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AVANT-PROPOS

Avant-propos à la première édition

La préparation des exemples est le fruit d'une collaboration
avec l'architecte Gustav Hassenpflug t. Plus tard les architectes
Richard Machnow, Willy Voigt, Fritz Rutz, et Konrad Sage prirent
part aux dessins. La préparation à l'impression revint à l'architecte
Adalbert Dunaiski.

La Commission allemande des normes mit à notre disposition
des feuilles de normes, qui sont insérées sous forme raccourcie
ou condensée. On trouvera les normes exactes dans la dernière
édition des feuilles.

La préparation des domaines particuliers fut secondée par les
services de renseignements et de consultations, qui sont chaque
fois cités en tête des différents chapitres concernés.

A tous merci pour leur collaboration et leur abnégation.
La littérature est présentée en fin de texte, pour une meilleu-

re vue d'ensemble. Pour la même raison le texte est raccourci
autant que possible et se trouve juste à côté des dessins sur la
même page.

Je remercie par avance le lecteur de bien vouloir me fournir
toutes indications concernant la conception des projets, en vue
de la prochaine édition.

Berlin W9, 15 mars 1936 Ernst Neufert

Avant-propos à la trente troisième édition

L'auteur, mon très vénéré père Ernst Neufert, m'avait préparé
de son vivant à perpétuer son oeuvre littéraire.

C'est pourquoi Peter Mittmann et Peter Graf mes associés,
Ludwig Neff architecte-ing., un ancien du bureau paternel, mes
collaborateurs et moi-même, étions organisés pour commencer le
travail des nouveaux éléments des projets de construction,
lorsque le mandat paternel reçut toute légitimité avec la mort
d'Ernst Neufert en février 1986.

Le haut développement actuel du domaine de la construction
présente aux bâtisseurs des exigences techniques et scientifiques
autres que voici 55 ans, lorsque les éléments des projets de
construction étaient les "mesures des objets". II fallait donc, pour
de vraiment "nouveaux" éléments des projets de construction,
conserver la forme géniale du livre, mais en développer le conte-
nu en fonction de l'actualité.

C'est pourquoi nous nous sommes aussitôt décidés à réno-
ver intégralement cet ouvrage, à embrasser, développer et
dessiner tout ce qu'un architecte et un acteur du domaine de la
construction doit absolument savoir aujourd'hui pour concevoir
un projet. Tout ce qu'on doit savoir, mais dans l'esprit d'Ernst
Neufert : pas plus.

Ce travail nous a coûté quatre ans de travail intensif. Nous
souhaitons que le résultat soit au bénéfice des acquéreurs qui
cherchent un livre moderne sur la construction.

Cologne, septembre 1991 Peter Neufert
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AVANT-PROPOS

Avant-propos de l'éditeur à la trente troisième édition allemande

Voici plus d'un demi-siècle, le jeune architecte Ernst Neufert
eut non seulement l'idée mais aussi l'énergie de créer les élé-
ments des projets de construction, qui sont devenus une aide
indispensable pour le travail des architectes et des projeteurs. II a
toujours maintenu son oeuvre jeune en l'adaptant aux exigences
des époques. La dernière adaptation parut en 1979 (trentième
édition allemande) avant sa mort en 1986.

Ce fut le devoir de son fils Peter Neufert et de ses collabo-
rateurs, que de poursuivre le suivi de l'ceuvre. II nous appartient,
notamment avec Ludwig Neff qui déjà du vivant de l'auteur par-

ticipa à cette édition, d'en assurer durant plusieurs années la
refonte complète.

L'éditeur est fier de pouvoir perpétuer les éléments des pro-
jets de construction, entre-temps traduits dans treize langues,
dans une nouvelle configuration, mais toujours selon le concept
d'Ernst Neufert.

Wiesbaden, septembre 1991

Ont participé à la trente troisième édition allemande :
M. Horton, technique hospitalière.
W. Sommer, climatisation.
Dipl. -Ing. H.J. Vetter, exécution des travaux.
M. Menzel, constructions textiles.
M. Bauer, chauffage.
H. Jaax, centrales électriques.
Dr. R. Bürner, centrales hydroélectriques.
T. Stratmann, architecture solaire.
Ing.-Bûro Trümper / Overath, isolation acoustique.
Hawlitzeck, rues et tramways.
St. Cargiannidis, réhabilitation, passages couverts, aménage-
ments.
U. Portmann, maintenance et assainissement.
J. Weiss, bibliothèques.
U. Kissling, bibliothèques publiques.

H. Rocholl, magasins.
Prof. Nogge, zoos et aquariums.
A. Beckmamm, cinémas.
K.F.J. Mertens, salles de jeux.
B. Rüenanver, églises.
G. Hoffs, clochers.
A. Ruhi, mosquées.
W. Hugo, musées.

Ont participé aux dessins de cette nouvelle édition :
T. Altrogge, St. Badtke,
A. Briehan, A. Dummer,
K. Fegeler, A. Graf,
M. Menzel, I. Schirmacher,
J. Valero, R. Walter,
S. Wierlemann, D. Willecke.
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PROLÉGOMÈNES

Ce manuel est issu des cours que j'ai donnés à la
Bauhochschule de Weimar. Il se fonde sur des dimensions, des
expériences et des connaissances, fruits du métier et de la
recherche concernant l'environnement de l'homme et nécessaires
à l'élaboration des projets de construction. Il reste cependant
ouvert sur de nouvelles possibilités ou de nouvelles exigences.

En effet, si d'une part les générations passées nous servent
de référence, d'autre part tout évolue. Nous sommes enfants de
notre temps, nous regardons vers l'avenir et nos points de vue
souvent divergent : variété de notre instruction, de nos propres
impulsions de l'influence de notre entourage, de notre sensibilité.

Il reste à savoir si notre jugement, actuellement si sûr, se révé-
lera définitivement exact. L'expérience nous montre que les juge-
ments futurs seront plus justes que les nôtres qui n'ont pas enco-
re le recul nécessaire à une vue d'ensemble. Ceci nous montre de
quelles précautions on doit entourer l'élaboration d'une doctrine
pour que cette dernière ne devienne pas, à terme, erronée.
Malgré tout effort de vérité et d'objectivité, malgré tout effort d'ana-
lyse critique, chaque théorie reste subjective et dépend de
l' époque et son environnement.

Aussi une doctrine ne doit-elle pas être définitivement figée,
mais, au contraire, rester au service des choses vivantes, en
épousant leurs transformations et leurs développements. On peut
évoquer Nietzsche lorsqu'il écrit : "Seul me restera proche celui
qui change".

Une telle doctrine, fondée sur une évolution perpétuelle au
service du progrès, se reconnaît précisément dans le fait qu'elle
ne donne pas de recettes toutes faites, pas de "savoir préfabriqué
en boîtes", mais seulement des éléments, des pierres d'angle,
avec la méthode pour les combiner, les construire, les composer
et les harmoniser. Confucius a dit voici plus de 2 500 ans :
"J'indique un coin à mon élève et il doit trouver lui-même les trois
autres". Un architecte-né ou un passionné de la construction se
bouche les oreilles et ferme les yeux lorsqu'on lui donne la solu-
tion toute faite d'un problème. Car il est plein d'idées et, lorsqu'on
lui confie la réalisation d'un ensemble, il lui faut seulement des
éléments pour s'atteler au travail.

Celui qui a trouvé la foi en lui-même, qui a entrevu les rapports
entre les choses, le jeu des forces, des matières, des couleurs,
des proportions, celui qui est capable de sentir la réalité, de per-
cevoir l'allure des constructions, celui qui étudie, examine et cri-
tique leur effet, celui qui les modifie dans son esprit, celui-là seul
est sur le véritable chemin des plus grandes jouissances de l'es-
prit, que seul peut ressentir un créateur actif. Une telle intelligen-
ce de la vie aidera à les atteindre. Elle doit libérer de tout savoir
pour conduire vers une création personnelle. II n'est besoin que
d'un tremplin. Chacun doit s'élancer et bâtir soi-même.

Les formes architectoniques contemporaines naissent de la
même manière que les magnifiques temples, cathédrales, châ-
teaux, jardins de nos ancêtres, pour lesquels ils n'avaient pas de
modèles, mais qui correspondaient à leurs rêves et à leurs désirs,
aux idées et aux idéaux les plus proches de leurs aspirations.

Une commande éveille des idées qui se concrétisent, selon
les possibilités techniques du moment et les conditions locales, en
des formes ne présentant qu'un faible degré de similitude avec
tout ce qui a été réalisé auparavant. Ces nouvelles constructions
peuvent être de loin techniquement mieux réussies et plus ren-
tables que les précédentes. Mais elles peuvent aussi, du point de
vue artistique, surpasser les constructions correspondantes du
passé.

Si l'on compare une usine actuelle, claire, spacieuse, bien
proportionnée, d'une construction élégante et légère, à une manu-
facture du 18e siècle ou à un atelier d'artisan du 15e siècle, la
supériorité de nos nouvelles constructions apparaît à l'historien le
plus borné. Partout où des problèmes de construction correspon-
dent à un véritable besoin de notre époque, on peut attendre de
la part des architectes inventifs et ouverts à leur temps, des
exploits qui peuvent se comparer à ceux des plus audacieux des
anciens, et même les éclipsent.

C'est pour cette raison que, dans une bonne école, on doit se
consacrer tout d'abord à l'étude des temps modernes et à venir, et
ne se livrer aux rétrospectives que dans la mesure où cela est
indispensable. C'est aussi un conseil de l'un de nos plus grands
professeurs, Fritz Schumacher, lorsqu'il fait remarquer que le
jeune étudiant architecte, dans ses études sur le passé, a trop ten-
dance à se perdre dans des réflexions sur l'histoire de l'art, et que
les diplômes le poussent à s'égarer sur des chemins scientifiques
détournés, aux dépens des forces nécessaires au développement
de la créativité.

II vaut mieux ne donner à l'étudiant que des bases, comme
dans cet ouvrage où j'ai essayé de réduire jusqu'à l'essentiel les
éléments des projets, de les schématiser, de les abstraire, pour en
rendre plus difficile la copie au lecteur et le forcer à donner de lui-
même aux choses forme et contenance.

De toutes façons, les différentes réalisations, à un même
moment, sont conduites à présenter une certaine similitude.
L'étrange désir d'uniformisation, qui canalise l'aspiration des
hommes à un même moment dans une même direction, trouve
dans le style d'une époque son expression apparente et durable.

Ernst Neufert
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COMMENT CONSULTER CET OUVRAGE

Le présent ouvrage offre le grand avantage de fournir au lecteur,
en un seul volume, et sous une forme concise, l'essentiel des
technique, des projets et de la science des bâtiments.

Les sujet apparentés sont groupés, à moins qu'une autre affinité
plus importante n'exige un classement différent. Tous les élé-
ments d'une construction, valables pour un grand nombre de
types de bâtiments, sinon pour tous, sont traités séparément.

Il en est de même pour les directives générales et règles fonda-
mentales à suivre dans la préparation et l'établissement des pro-
jets et des plans. D'où une division en uune quarantaine de
groupes.

La table des matières.................................pages 7 et suivantes
Elle donne une division plus détaillée de ces groupes et indique
le contenu de chaque page.

L'index alphabétique des mots clés . pages 555 et suivantes
Il indique, après chaque mot, la ou les pages donnant l'essentiel
en ce qui concerne ce mot.

Explication des abréviations......................................... page 17

Les abréviations sont indispensables pour gagner de la place et
pour rendre plus aisées les vues d'ensemble.

Quand il n'a pas été possible de recourir à des abréviations
connues, on en a choisi de nouvelles, mais telles que tout lecteur
attentif puisse reconnaître leur signification, même sans consul-
ter la page 17.

Les plans, les coupes, les formes, ne sont que des exemples et
des supports pour les cotes. Ils contiennent des valeurs limites
prenant les dimensions de l'homme comme base de tout ce qui
l' entoure.

Les processus d'une opération de construction (conception et
réalisation) figurant page 42 et suivantes, décrit par Georges
Delgutte, architecte DPLG, diplômé ICH (Institut d'études écono-
miques juridiques appliquées à la Construction et à l'Habitation),
résume l'essentiel de la méthodologie et des acteurs d'un projet
de construction en France, en 1996.

COMMENT DONC CONSULTER CET OUVRAGE ?

Prenons comme exemple l'établissement du projet ou de l'avant-
projet d'un foyer universitaire.

Lire avec soin le questionnaire des pages 44 et 45, et répondre
en détail aux questions posées, ainsi qu'à celles que soulève
notre cas particulier. Calculer, suivant les dernières réglementa-
tions en vigueur, la surface à construire en mètres carrés ou le
volume construit en mètres cubes. Modifier les dimensions des
locaux selon les capitaux disponibles pour la construction. Établir
le projet du bâtiment selon les pages 42 à 58.

Coter, disposer et meubler, d'après les indications données pour
les restaurants pages 397 à 402, ou pour les hôtels pages 405 à
409. Si l'on projette une salle de spectacle avec une scène, on se
reporte aux théâtres pages 414 à 423, pour l'acoustique pages
122 à 124, pour l'installation d'un projecteur et d'un écran de
cinéma pages 424 à 425, les dimensions de salles de cours selon
les données sur les établissements d'enseignement supérieur
pages 265 à 267, celles d'une bibliothèque selon les précisions
des pages 279 à 283 ; pour l'aménagement des bureaux, les
pages 284 à 306 ; pour les garages et parkings, les pages 382 à
388. Pour les logements nécessaires au gérant, à l'économe, au
concierge, etc., consulter les pages 235 à 245, et pour la forme,
la grandeur et l'aménagement des pièces, les pages 207 à 225.
Voir les pages 186 à 191 pour les chemins et clôtures, les pages
198 à 205 pour l'aménagement des jardins etc. En ce qui concer-
ne les ascenseurs, consulter les pages 175 à 185, les portes et
fenêtres les pages 160 à 170 ; les fondations et leurs étanche-
ments les pages 59 à 63, les murs et leurs épaisseurs les pages
64 à 67, les toits les pages 72 à 83. Enfin, pour le chauffage et la
ventilation se reporter aux pages 93 à 97, l'éclairage et l'éclaire-
ment aux pages 128 à 136.

Sur ces bases multiples et diverses, le constructeur pourra éta-
blir son projet avec sûreté et rapidité, en tenant compte des exi-
gences particulières de son programme et des conditions du
site, et en s'inspirant de la conception de la vie et des moeurs de
son temps.
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EXPLICATION DES SYMBOLES ET ABRÉVIATIONS

DEM.
DESH.
DET.
ECG
EX.
FAM.
FM
INSC.
INST
L.S.
LAV
LING.
MAT.
M DC
MDM
MED.
MEN.
OP
PAT.
PAT. C.
PAT. M.
PAT. SE.
PERS
PI
PO. AN.
PR. AN.
PREP.
PRO.
REG.
REM.
RES.
S. CONT.
S .R.
S .S.
S .T.
SAL
SAS
SEC.
S .l.
ST
SU

Démonstration
Déshabillage
Détente
Électrocardiogramme
Examens
Famille
Fonctions médicales
Inscription
Instruments
Linge sale
Lavabo(s), lavage
Lingerie
Matériel
Médical
Médicaments
Médecin
Ménage
Salle d'opérations
Patients
Patient couché
Patient mobile
Patient septique
Personnel
Poste d'infirmières
Post-anesthésie
Pré-anesthésie
Préparation
Propre
Réception
Remise
Réserve
Salle de contrôle
Salle de réveil
Salle de soins
Salle de travail
Sale
Sas
Secrétariat
Service infirmière
Stérile
Surveillance

m
H ou h

1
L
S
h
min.
s
dB
lx
lm
cd
12 °C
J

Unités de mesure, abréviations
10 12 10 cm 12 mm (le nombre en

exposant est en mm)
Mètre linéaire
Hauteur
Largeur
Longueur
Surface
Heure
Minute
Seconde
Décibel
Lux
Lumen
Candela
12 degrés Celcius
Joule (unité d'énergie, de travail
et de quantité de chaleur)
Quantité de chaleur

N Newton (unité de force)
Pa Pascal (unité de pression)
% Pour cent
%° Pour mille
q Diamètre
Éch. Échelle
2° 3' 4" 2 degrés, 3 minutes, 4 secondes

(cercle = 360°)

Abréviations et symboles dans
les plans

Entrée principale

—> Entrée secondaire
Escalier

Ant Antichambre
Asc Ascenseur
B (salle de) Bains
Bu Bureau
C Cuisine
CH Chambre
CHa Chauffage arrivée
CHf Chauffage
CHr Chauffage retour
COS Coefficient d'occupation des sols
Cgt Dégagement
DIN Norme industrielle allemande
Do Douche
EC Eau chaude
EF Eau froide
ELT Électricité
EP Eau pluviale
Ét. Étage
EU Eau usée
EV Eau vanne
Évtl. Éventuellement
G Gaz
Gg Garage
H Homme
J Jardin
J.T. Journée de travail
Maxi. Maximum
Mini. Minimum
N Niche
NF Norme française
Niv. Niveau
q Office
p. Page
Par. Parents
PK Parking
POS Plan d'occupation des sols
RCh Rez-de-chaussée
Rgt Rangement
S. Séjour
Serv. Service
SJ Salle de jeu
SM Salle à manger
SS Sous-sol
Std Studio
Tr Terrasse
Vst Vestiaire
ZI Zone industrielle

Abréviations hôpitaux
(p.491 à 516)
A.S. Aide-soignante
ACC. Accouchement
ADM Administration
ANX Annexe
AP Appareils
ATT. Attente
C. Cabine
CATH Cathétère
CH. Chef
CH.N. Chambre noire
CI-11M. Chimie
CONS. Consultations
CUI. Cuisinette
DÉCH. Déchets

Symboles mathématiques
> Strictement supérieur à

Supérieur ou égal à
< Strictement inférieur à
• Inférieur ou égal à
E Somme de
4- Angle
sin Sinus
cos Cosinus
tan Tangente
cot Cotangente
N En moyenne
= Égal à
• Identique à
• Différent de
- Peu différent de, à peu près,

approximativement
Congru à

= Équivalent
- Semblable

Infini
Il Parallèle
11 Égal et parallèle
• Non identique à
x Multiplié par
/ Divisé par
1 Perpendiculaire à
3 Volume, capacité

Angle solide
Racine carrée de
Accroissement final
Congru à

A Triangle
TT Parallèle et de même sens
U Parallèle et de sens opposé

Alphabet grec
A a Alpha N v Nu
B p Bêta E Ksi
F y Gamma O o Omicron
A 8 Delta n rz Pi
E s Epsilon P p Rho
Z Ç Dzèta E a Sigma
H r) Eta T T Tau
O 8 Thêta Y v Upsilon

1 t Iota cb Phi
K K Kappa X x Khi
A X Lambda 4' w Psi
M µ Mu S2 w Omega

Chiffres romains
1 = 1 LXX = 70

Il = 2 LXXX = 80
111 = 3 XC = 90
IV = 4 C = 100
V = 5 CL = 150
VI = 6 CC = 200
VII = 7 CCC = 300
VIII = 8 CD = 400

IX = 9 D = 500
X = 10 DC = 600

XV = 15 DCC = 700
XX = 20 DCCC = 800

XXX = 30 CM = 900
XL = 40 M 1 000
L = 50 MCMLXIV = 1 964

LX = 60 MCMXCVI = 1 996
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Normes
de base

NORMES DE RÉFÉRENCES
Unités de mesure dans les bâtiments UNITÉS SI
L'introduction légale des unités SI s'est faite progressivement entre 1974 et 1977. - *

Y

Le système de mesure international avec unités SI (Si = Système International d'Unités) prévaut à partir du 1 er janvier 1978.

Grandeur Symbole
(dans les
relations)

Unité SI

Nom Symbole
Unité légale
Nom Symbole

Unité ancienne

Nom Symbole
Relation entre unités

Angle plan a,(3,y Radian rd l rad = 1 m/m = 57,296° = 63,662 gonAngle de pla 1 pla = 2,r rad360° Angle droit L 1 L = 1 /4 pla = n/2 radDegré Degré 1° = 1 L /90 = 1 pla / 360 = n/180 rad..,. .. Minute 1'=1°/60
Seconde 1" = 1' /60 = 1° /3600
Gon gon Grade

Minute
centésimale

Seconde
centésimale

gr
cgr

mgr

l gon =1 gr =111100 = pla/400 = n/200 rad
lcgr = 10-2 gon
l mgr = (10'' cgr) =10' gon

Longueur / Mètre m Micromètre pm Pouce (inch) in in = 25,4 mm
Millimètre mm Pied (foot) ft ft = 30,48 cm
Centimètre cm Brasse (fathom) fath fath = 1,8288 m
Décimètre
Kilomètre

dm
km

Mille (mile)
Mille marin

mi (stat)
mi (naut)

mi (stat.) = 1609,344 m
mi (naut.) = 1,852 km

Surface, aire, S, q Mètre carré m'
superficie Are

Hectare
a
ha

la = 102 m'
1ha = 10° m2

Volume V Mètre cube m3

Litre I 11- 1 de = 10-3 m3
Volume florin. V° Mètre cube norm. Nm 3 1 Nm 3 = 1 m3 norm.

Mètre cube m3 1 m3 = 1 m3

Temps, t Seconde s
intervalle, Minute min 1 min = 60 s
durée Heure h 1 h = 60 min = 3600 s

Jour j 1 j = 24 h = 86 400 s
An a 1 a = 8765,8h=31,557.106 s

Fréquence f Hertz Hz 1 Hz = 1/s pour indication de fréquence
dans les équations importantes

Vitesse angulaire e Radian par
seconde

radis = 2n . n

Nombre de tours, n Inverse de la 1/s 1/s = n/s = U/s
vitesse angulaire seconde Nbre tours/sec.

Nbre tours/min.
n/s
n/min

Nb. tours/sec.
Nb. tours/min.

U/s
U/min

Vitesse Mètre par m/s Kilomètre- km/h 1 m/s = 3,6 km/h
seconde heure Noeud kn lkn = 1 mi (naut.)/h = 1,852 km/h

Accélération, g Mètre par m/s'
accélération de seconde au gal gal 1 gal = 1 craie = 10-' m/s'
la pesanteur carré

Masse : poids m Kilogramme kg
(comme résultat Gramme g 1g = 10'3 kg
d'une pesée) Tonne t 1 t = 1 Mg =103 kg

Pound
Livre

lb
L

1 lb = 0,45359237 kg
1 livre = 0,5 kg

Quintal q 1 q = 100 kg

Force F Newton N
Dyne dyn

1 N= 1 kg/m/s' = 1 Ws/m = 1 J/m
1 dyn = 1 g cm/s. =10 .5 N

Gramme-force gf 1 gf = 9,80665 10 -3 N
Kilogramme-force kgf 1 kgf = 9,80665 N
Tonne-force ff 1 tF = 9806,65 N

Effort mécanique, Newton par N/m' Newton par N/
résistance mécanique mètre carré millimètre mm' kgf/cm2 1 kgf/cm2 = 0,0980665 N/mm'

carré kgf/mm' 1 kgf/mm' = 9,80665 N/ mm2

Tramail, énergie W, E Joule j 1 J = 1 Nm = 1 Ws = 10, erg
KiloWattheure kW/h 1 kWh = 3,6.106 J = 3,6 Mj

Ch.-vapeur heure CV h 1 CV h = 2,64780.106 J
Erg erg 1 erg = 10-7 J

Quantité de chaleur Q Joule j Calorie cal 1 cal = 4,1868 J = 1,163.10 .3 Wh
Moment d'un couple M Newton mètre Nm Kg-force mètre kgf m 1 kgf m = 9,80665 J

(torsion)
Moment d'un couple

(flexion)
M,

ou Joule J

Puissance P Watt W 1 W = 1 J/s = 1 N m/s = 1 kg m . /s,
Cheval-vapeur CV 1 CV = 0, 73549675 kW

Température T Kelvin K Degré Kelvin °K 1 °K = 1 K
thermodynamique Degré Rankin °Rk 1°Rk = 5/9 K

Température
Celsius

e Degré Celsius °C e = T - T, et T, = 273,15 K
Intervalle et différence 08 ou K °C Grad grd o8 = éT, d'ou il vient

de température 4T 1 K = 1 °C = 1 grd
On utilise dans les équations

Température
Fahrenheit

9, Degré Fahrenheit °F = 9/5 8 + 32 = 9/5 T - 459,67
Température

Réaumur
0, Degré Réaumur °R e ° = 4/5 0 et 1 °R = 5/4 °C

@ Unités SI et unités légales (extraites pour les bâtiments).
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FORMATS NORMALISÉS

I-- x/2 -
----- - r/2 x/2

x x

O O Formats de base

Format
Classe

Série A Série B Série C

0 841x1189 1000x1414 917x1297

1 594x 841 707x1000 648x 917
2 420x 594 500x 707 458x 648
3 297x 420 353x 500 324x 458
4 210x 297 250x 353 229x 324
5 148x 210 176x 250 162x 229
6 105x 148 125x 176 114x 162

7 74x 105 88x 125 81x 114

8 52x 74 62x 88 57x 81
9 37x 52 44x 62

10 26x 37 31x 44

11 18x 26 22x 31

12 13x 18 15x 22

Séries supplémentaires de formats

Format Abrévia-
tion

mm

Demi-largeur A4 1 /2 A4 105 x 297
Quart de largeur
A4 1/4A4 52x297
Huitième de
largeur A7 1/8 A7 9x105
Demi-largeur
C4 1/2 C4 114x324

Etc.

largeur~ d'impression Marge haute _A
T

Plus grande
largeur -
d'impression

m

Plus grande largeur
d'impression 187

x

I~w
e

Marge basse

10 (fig. 11)

Les' formâts normalisés constituent aujourd'hui une base pour la
réalisation du mobilier de bureau. Ceux-ci, à leur tour, condition-
nent la réalisation des vues en plan.
La connaissance exacte de ces formats normalisés prend alors
son importance pour le concepteur. Le Professeur Porstmann a
développé des formats normalisés à partir d'une surface de 1 m 2

dont les côtés x et y satisfont les conditions :
x : y = 1 : (fig.3) ; longueur du côté x = 0,841 ;
x. y= 1 : longueur du côté y= 1,189.

Le format de base (rectangle de surface égale à 1 m 2 et dimen-
sions des côtés comme ci-dessus) est à l'origine des différentes
séries de formats.
On obtient la série des formats A en multipliant ou en divisant par
2 les dimensions du format d'origine (fig.1 et 2).
Les séries supplémentaires B, C et D ont été prévues pour les
dimensions concernant les papiers, par exemple enveloppes,
classeurs, chemises (fig.4).
Chaque format de la série B a une surface égale à la moyenne
des surfaces des formats de la série A qui l'encadrent.
Chaque dimension de la série .0 est égale à la moyenne des
dimensions correspondantes de même classe de la série A et de
la série B.
On obtient certains formats en divisant par 2, 4 ou 8 les formats
principaux (enveloppes, étiquettes ou dessins par exemple)
(fig.5 et 6).
Les fiches sans onglets de tabulation correspondent exactement
au format normalisé.
L'onglet des fiches avec onglets dépasse du format ; pour le clas-
sement, la dimension concernée passe alors au format directe-
ment supérieur.
Les différents classeurs et chemises possédent un système d'at-
tache des feuilles et ont de ce fait une largeur plus importante que
les formats normalisés correspondants.
Pour la largeur on choisit plutôt les dimensions des trois séries A,
B et C (fig.7).

Les bloc-notes sont exactement aux formats normalisés. S'ils pos-
sèdent des perforations en bordure, la partie disponible est dimi-
nuée de la zone perforée par rapport au format normalisé (fig.8).
Les livres brochés massicotés et les revues sont exactement au
format normalisé.
Si une coupe supplémentaire est nécessaire au moment de la
reliure, les feuilles deviennent plus petites que le format normalisé.
En revanche la couverture déborde. La hauteur de la couverture
doit correspondre exactement au format normalisé (fig.9).
La largeur de la couverture dépend du procédé de reliure.

En cicero (en douze) En mm
Largeur de la surface d'impression 37 38 167 171
Hauteur de la surface d'impression
(sans titre de colonne) 55 551/2 247 250

Interligne 1 5
Plus grande Largeur d'impression
sur une colonne 37 167
Plus grande largeur d'impression
par colonne (sur deuxd colonnes) 18 81

Marge intérieure (valeur théorique) 16 14

Marge extérieure (valeur théorique) 27 25

Marge haute (valeur théorique) 20 19

Marge basse (valeur théorique) 30 28

0 La norme mentionnée ci-dessus est à appliquer pour la surface
d'impression et sa largeur en format normalisé : A4 (fig. 10).

O Formats dérivés

'
O

Bloc-notes et cahiers
avec papier autocopiant

O Livres brochés massicotés

1/81/8 1/4 1/2A4

© Formats dérivés du format A4

210 -H
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Feuille non massicotée, plus large . 'a
- que nécessaire de 2 à 3 cm sur

chaque côté
Original et diazo-copie
massicotés

Cartouche et -
nomenclature

t
a

-

O Dessin normalisé

Dimension des feuilles A0 Al A2 A3 A4 A5

Format: feuille brute
non massicotée (mm) 880 0 1230 6250860 450x625 330x450 240x330 165x240

Format: feuille finie
massicotée (mm) 841.1189 594x641 420x594 297x420 210x297 148x210

Détail A2, Al, A0.

Cartouche

Dimensions A2, A3, A4.

Détail A3.

Cartouche

NORMES DE BASE
DESSINS

Le rangement des dessins au bureau, sur le chantier, au cours
des réunions, pour l'expédition et pour l'archivage est facilité pour
l'architecte par la normalisation des dessins. Les dessins origi-
naux ou les diazo-copies doivent correspondre aux formats de la
série A (fig.1, 3 à 6).

La distance a entre le cartouche de légende et le bord du
dessin est:

– pour les formats A0 à A3 : .........................................10 mm;
– pour les formats A4 à A6 : ...........................................5 mm.

Une marge de 25 mm pour la reliure est autorisée pour les petits
dessins, mais elle diminue la surface utile du format fini.

Exceptionellement des formats étroits peuvent être construits en
assemblant l'un après l'autre des formats semblables ou voisins
appartenant à la série de format utilisée.
Pour la série de format A, les dimensions utilisables à partir des
largeurs habituelles des rouleaux, sont :

– pour les papiers à dessin
et les papiers transparents : .........................1500, 1560 mm
(dont il faut déduire 250, 1250, 660, 900 mm)

– pour le papier photo-calque :.................650, 900,1 200 mm.
Une largeur de rouleau de 900 mm est nécessaire, si l'on veut
obtenir tous les formats de dessin jusqu'au format A0 à partir
d'une seule bande de papier.
Pour ranger les formats A4 dans un classeur, il faut plier les
dessins comme sur la figure 8 :

1. le cartouche de légende doit être visible en haut et dans le bon sens;
2. dans tous les cas, une plage de 21 cm de largeur (pli 1) doit être

aménagée au début du pliage en s'aidant d'un calibre 21 x 29,7
posé de façon adéquate ;

3. on plie vers l'arrière un coin triangulaire du dessin (pli 2). Ainsi
lorsque le dessin est complétement replié, seule la zone de la
feuille en bas à gauche, marquée avec des points, est perforée
ou agrafée ;

4. le dessin sera plié ensuite vers la gauche à partir du coté a d'une
largeur appropriée supérieure à 18,5 cm, en utilisant un calibre
18,5 x 29,8 cm. La partie restante sera pliée par moitié pour rédui-
re la dimension de cette partie et apporter ainsi la partie conte-
nant le cartouche sur le haut de la pile. Les formats normalisés
allongés doivent être pliés dans le sens conforme à la logique ;

5. la bande ainsi obtenue sera pliée enfin à partir du côté b.

Pour renforcer le bord perforé ou broché, on peut coller un carton
de format A5 = 14,8 x 21 cm sur le dos de la partie à perforer ou
à brocher du dessin. En respectant les régies mentionnées ci-des-
sus, le pliage d'une feuille de n'importe quelle dimension est pos-
sible. Après déduction du pliage de 21 cm de large, si la dimen-
sion du dessin n'est pas divisible par 2, 4, 6, etc. , alors le surplus
est à plier par le milieu.

® Dimensions et schémas
de pliage

© Dimensions A5.
Détail A4.

Nombre de zones égales par format
16 1

82

l
1

A2
ll

1

A3
ll 416

12

O Subdivisions (zones de plan).

Division
selon

AS
—i 05

l
II 2:11 r _11_11,±„!,111111

I l I ^
.I^I1. I O1 '1 ^1
~I ~l â I ~ l â i

71-r _.
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1O Papier pour esquisses.

A4

® Réalisation d'une esquisse (qua-
drillage international).

® Règle (té) graduée. ® Instruments de dessin.
5F 2F 1 F 050F
029 027 024 020

10 Accessoires de fortune. 11 Gabarits pour courbes.

13 Autre astuce pour dessiner. 14 Astuces pour hachurer.

DESSINER

Le dessin est le langage du pro-
jeteur.
Sa dextérité graphique lui permet
d'exposer clairement ses idées
personnelles et les intentions de
son client. Le dessin de cons-
truction est un moyen pour attein-
dre un but et non un but en soi
comme pour un peintre.
Pour tracer à l'échelle un projet à
main levée, les blocs à esquisses
A4 avec papier quadrillé (carrés de
1/2 cm) sont bien adaptés. Pour

Manière de couper le papier. des esquisses plus précises, il faut
prendre du papier millimétrique
avec des traits épais tous les centi-
mètres, des traits moins épais tous
les 1/2 centimètres et des traits
fins tous les millimètres (fig. 1).
Pour dessiner conformément aux
normes et réaliser des esquisses
suivant la trame mondiale de
construction (fig. 2). Pour réaliser
des esquisses avec des crayons
tendres, on utilise du papier calque
mince.
On peut aussi couper à partir d'un
rouleau des feuilles dans les di-
mensions désirées. Les feuilles
sont détachées avec un guide ou
coupées avec le guide côté inté-
rieur (fig. 3). Les dessins de cons-
truction avec crayon dur sur du
papier à dessin clair, transparent,
difficilement déchirable sont proté-
gés par une bordure (fig. 4) et
conservés dans un tiroir.
Fixer le papier à dessin sur une

3o simple table à dessin (planche à
dessin) en bois de tilleul ou de

—i peuplier, avec des punaises à
pointes régulières (fig. 5). Plier
d'abord une marge (bande) de
2 cm de large à partir du bord de
la feuille, ce qui constituera une
marge pour le brochage. Lors-
qu'on dessine, soulever un peu le
té pour éviter les bavures ou
l'effacement du dessin (pour cette
même raison, dessiner du haut
vers le bas).
II est possible aussi de fixer le
papier à dessin par des bandes de
papier adhésif, à la place des
punaises (fig. 6) (la planche à
dessin peut être aussi dans ce cas
en matière synthétique lisse).
Les «soi-disant» machines à des-
siner, d'usage courant chez les
ingénieurs, ont été peu à peu
utilisées dans les bureaux d'archi-
tectes (fig. 6). En dehors de la
règle en T ordinaire, il existe une
règle spéciale qui permet de cons-

a truire différents angles (procédé
breveté). Elle est équipée de divi-
sions octamétriques et centimé-
triques (fig. 7). Règle graduée
pliante, règle graduée parallèle
pour faire des hachures, règle pour
diviser en segments (fig. 8).
Équerre à 45° avec divisions en
millimètres et en grades (fig. 9).
Accessoires "de fortune" pour des-
siner des courbes (fig. 10). Pisto-
lets à dessin (fig. 11).

4O
Pose d'une bordure avec un appareil O
à molettes. Planche à dessin. Machine à dessiner.Cl

12 Astuces pour dessiner.

15 Position correcte des doigts.
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DESSINER

Normes
de base

O Gomme a effacer, grille pour gomme O Grilles et pochoirs pour caractères.à effacer, grattoir, etc.

Appareil à trois bras pour dessiner 11 Planche à dessin ronde pour des-
en perspective. siner en perspective.

Les représentations graphiques
,o rendent compréhensibles les in-

1,4 tentions du projeteur, elles sont
0,7 plus persuasives que des mots. La

représentation graphique doit être
construite de telle façon qu'elle
corresponde à la réalité future.
Des dessins isométriques peuvent
remplacer des perspectives vues
d'en haut quand elles sont dessi-
nées à une échelle 1/500 (fig. 13).
Des quadrillages en perspective
conviennent aussi pour des repré-
sentations graphiques d'intérieur
si les positions angulaires sont
courantes (fig. 13). II existe des
astuces pour dessiner : on peut
dessiner ainsi des figures rectan-
gulaires de façon rapide et exacte
en utilisant seulement une règle
en T sans équerre (p.22). Une
bonne tenue de la règle et une
pratique suffisante sont néces-
saires. Le partage d'une ligne en
intervalles déterminés est facilité
par l'utilisation appropriée en ob-
lique d'une échelle centimé-
trique normale (p.22). Différents
accessoires peuvent aider le des-
sinateur : stylomines appropriés
adaptés à des mines à dessin de
2 mm de 0 de toutes duretés
allant de 6B jusqu'à 9H (p.20),
effaceur en fibre de verre, grattoir
et aussi lame de rasoir pour ef-
facer l'encre de Chine, gommes
ne tachant pas pour effacer les
traits à la mine de plomb. Des
grilles pour gomme à effacer sont
utilisées dans le cas de dessins
avec beaucoup de lignes (fig. 1).

Machine pour écrire les légendes On utilise les gabarits avec plu-
des dessins. mes à tube capillaire calibré,

les stylos Graphos, Isograph, Rapi-
dograph, etc. ou des pinceaux à
bout plat pour tamponner les
caractères dans les réservations
des pochoirs (fig. 2) (bon pour ceux
qui écrivent mal). On utilise des
grilles normalisées pour caractères
italiques ou verticaux (fig. 2 et 3).

12 Gabarit à placer sous le calque pour
dessiner en perspective.

O7 Lettres autocollantes. ® Les dimensions des caractères sont
mesurées en points.

Stylo à pointe.

U Taille-crayon.® Affiner la mine en la tournant. ® Taille-crayon automatique.

ADCDST

h a+a ~

13 Dessin isométrique.
1 2 34

14 Méthode pour dessiner en pers- 15 Appareil à dessiner en perspective. 16 Quadrillage pour dessins en pers-
pective. pective.
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Mesures
de base

Proportions L'homme crée les objets qui lui sont utiles. Les dimensions de ces
objets sont donc conformes à l'échelle humaine. Ainsi, autrefois,
les membres de l'homme servaient de base à toutes les unités de
mesure. Aujourd'hui encore, nous concevons mieux les dimen-
sions d'un objet en comparant sa hauteur à celle de l'homme, en
mesurant sa longueur sur une coudée, en disant qu'elle dépasse
de tant de doigts, ou d'une tête une longueur donnée. Ce sont là
des idées innées et des dimensions que nous avons, pour ainsi
dire, dans le sang.

Le système métrique a mis fin à tout cela, mais nous devons
pourtant essayer de nous faire une représentation aussi exacte et
aussi vivante que possible des unités de ce système.

C'est ce que font les maîtres d'ceuvre lorsqu'ils mesurent les piéces
d'une demeure, afin d'avoir une base pour les dimensions de leurs
plans de construction. Quiconque étudie l'art de bâtir devrait com-
mencer par se représenter, par intuition si possible, les dimensions
des pièces et des objets qui s'y trouvent, et s'y exercer lon-
guement : alors chaque trait, chaque indication de dimensions
évoquera pour lui l'image du mobilier, de la pièce ou de la cons-
truction à réaliser.

Nous concevons exactement la grandeur d'une chose lorsque nous
voyons à côté d'elle un homme, en image ou en réalité. II faut
remarquer que, même aujourd'hui, nos revues techniques repré-
sentent les bâtiments ou les intérieurs sans personnages. On se fait
souvent, d'après le dessin, une idée tout à fait fausse de la grandeur
de ces bâtiments, et l'on est tout étonné de les voir, une fois réalisés,
généralement beaucoup plus petits. C'est là une raison du manque
de proportion fréquent entre les divers éléments des constructions :
on est parti d'échelles différentes, au hasard, au lieu de prendre pour
point de départ une échelle correcte.

Pour qu'il en soit autrement, il faut que l'on précise à celui qui fait
le projet l' échelle humaine, et comment se sont développées les
dimensions qu'on a pris l'habitude de copier servilement.

Il devra connaître d'après les membres de l'homme normal, quel
est l'espace utile occupé par l'homme dans ses différentes positions
et en mouvement.

Il devra connaître les dimensions des outils, des vêtements, etc.,
dont l'homme se sert, afin de pouvoir déterminer par là les dimen-
sions convenables des meubles.

Il devra savoir quel place est nécessaire à l'homme entre ses
meubles, dans la cuisine, dans la salle à manger, dans les biblio-
thèques, etc., pour disposer convenablement les objets qui doivent
être à portée de sa main, sans gaspiller l'espace. Il devra connaître
l'emplacement des meubles qui permettent à l'homme d'accomplir
commodément ses fonctions dans le ménage, dans les affaires, à
l'usine, ou encore de se reposer.

Enfin, il devra savoir quelles sont les dimensions minimales des
espaces où il circule quotidiennement, tels que : chemin de fer,
tramway, camion, etc. Il possède de ces espaces types une repré-
sentation précise. C'est à partir d'eux qu'il déduit, souvent incon-
sciemment, les dimensions d'autres lieux.

Mais l'homme n'est pas seulement un corps qui a besoin d'espace,
le côté esthétique n'est pas moins important. De la manière dont
un espace a été mesuré, partagé, peint, éclairé, rendu accessible
et orienté, dépendra la façon dont il sera ressenti.

Me fondant sur toutes ces considérations, j'avais commencé à ras-
sembler les données pouvant servir d'enseignement et de docu-
mentation. L'ouvrage qu'on va lire est bâti sur ces données. Il part
de l'homme et donne les bases permettant de déterminer les dimen-
sions des constructions et de leurs différentes parties. De nombreux

L'HOMME, BASE DE TOUTE MESURE

problèmes fondamentaux y sont étudiés, développés, et pour la
première fois, mis en rapport les uns avec les autres.

On a eu égard, le plus souvent, aux possibilités techniques
actuelles.

La description est limitée au strict nécessaire et remplacée par
l'image partout où cela a été possible.

Ainsi le créateur de formes architecturales trouvera ici, réunies sous
une forme rationnelle et frappante, les indications nécessaires pour
les projets de construction qu'il devait jusqu'ici rechercher laborieu-
sement dans d'innombrables ouvrages, ou retrouver en mesurant
minutieusement les édifices construits par ses aînés.

J'ai en l'occurrence attaché du prix à ne donner que l'essentiel :
les données et l'expérience fondamentales, et à ne présenter des
constructions réalisées que dans la mesure où elles semblent
nécessaires à titre d'exemple général.

Dans l'ensemble, en dehors de normes déterminées, chaque prob-
lème est différent et chaque architecte devrait l'étudier, le prendre
et le façonner différemment. Ce n'est qu'ainsi qu'il est possible de
réaliser des progrès constants dans l'esprit de l'époque actuelle.

Les ensembles exécutés, en revanche, amènent beaucoup trop
facilement à copier ou constituent, pour le moins, des points d'im-
mobilisme dont l'architecte travaillant sur des questions semblables
peut généralement se libérer difficilement. Mais, si l'on ne met dans
les mains de l'architecte créateur, comme nous en avons l'intention
ici, que les éléments, il est obligé de tisser le ruban intellectuel qui
réunira tous les impératifs de chaque problème en une unité égale-
ment intellectuelle.

Enfin, ces éléments ne sont pas puisés au hasard dans n'importe
quels périodiques mais extraits systématiquement de la littérature,
spécialisée en vue de présenter les données nécessaires aux
différents problèmes de construction, ils ont été vérifiés sur des
réalisations connues. Lorsque cela est nécessaire, ils ont été déter-
minés expérimentalement et sur modèles, toujours dans le but
d'éviter au praticien toutes ces recherches de base. De la sorte,
celui-ci pourra se consacrer avec suffisamment de temps et à loisir
au côté architectural si important de son problème.

Léonard de Vinci : canons de la proportion.
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L'HOMME, MESURE DE TOUTES CHOSES

. t \

-- 7

E

E

Division géométrique
d'une longueur a
selon la section d'or

F

E

Proportions de l'homme
sur la base des calculs de A. Zeising

Le canon le plus anciennement connu des proportions de l'homme
a été trouvé dans un tombeau des pyramides près de Memphis (env.
3000 ans avant J.-C.). Depuis cette époque au moins, savants et
artistes s'efforcent de rechercher les proportions du corps humain.
Nous connaissons le canon de l'empire des pharaons, celui de l'épo-
que de Ptolémée, des Grecs et des Romains, le canon de Polyclète
qui fut considéré comme norme pendant longtemps, les indications
d'Alberti, de Léonard de Vinci, de Michel-Ange et l'oeuvre universel-
lement connue de Dürer. Les auteurs de tous ces travaux mesurent
le corps humain en se servant des longueurs de la tête, du visage
ou du pied, prises comme unités. Ces longueurs furent ensuite
subdivisées et ramenées les unes aux autres, si bien qu'elles purent
servir d'unité même dans la vie quotidienne : ainsi le pied et la
coudée ont été employés comme unités de mesure jusqu'à notre
époque.

Les directives de Dürer furent généralement adoptées. Il partit de
la hauteur de l'homme et établit les subdivisions à l'aide des frac-
tions suivantes :

1/2 h = tout le haut du corps depuis la naissance des jambes.

1/4 h = longueur des jambes depuis la cheville jusqu'au genou,
longueur du corps depuis le menton jusqu'au nombril.

1/6 h = longueur des pieds.
1/8 h = longueur de la tête depuis le sommet jusqu'à la pointe

du menton, distance entre pectoraux.
1/10 h = hauteur et largeur (y compris les oreilles) du visage,

longueur des mains jusqu'au poignet.
1/12 h = largeur du visage à la hauteur de la base du nez,

largeur des jambes (au-dessus de la cheville), etc.
Les subdivisions vont jusqu'à 1/40 h.

Au cours du siècle dernier, c'est surtout A. Zeising qui, par ses
recherches sur les proportions de l'homme fondées sur la section
d'or, par ses mesures d'une grande précision et par ses compa-
raisons, a contribué le plus à éclaircir la question. Son oeuvre n'eut
pas malheureusement tout le retentissement qu'elle méritait; ce
n'est qu'au début de ce siècle que le technicien le plus compétent
dans ce domaine, E. Moessel, démontra son importance et con-
sacra définitivement par son système, les travaux de Zeising.

Le Corbusier utilisa à partir de 1945, pour tous ses projets, les propor-
tions fondées sur la section d'or, sous la dénomination « Le
Modulor ». Ses dimensions sont : hauteur de l'homme = 1,829 m;
hauteur du nombril = 1,130 m, etc. (p. 37).
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L'HOMME
DIMENSIONS ET PLACE NÉCESSAIRE

selon les mesures normalisées et les efforts fournis

Mesures
de base

Proportions

DIMENSIONS DU CORPS

1 I--625--1 875

À

1--625—1

F--625— 1 1– 300-1

1 -700--{

875--{ 875

17 Position de travail debout. 18 Position de travail à genoux. 19 Position de travail assise. Position de travail accroupie.

13 Dimensions à la table de travail.

t—660—{
i

1 --9oo–000—i 1

0 Dimensions sur une chaise normale 15 Dimensions sur un siège surbaissé 16 Dimensions sur un fauteuil rem-
et à table. O devant une table à thé. O bourré.

1250 {
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PLACE NÉCESSAIRE ENTRE LES MURS
pour les hommes en mouvement, marge de 10% en plus pour les largeurs

L'HOMME
DIMENSIONS ET PLACE

selon les mesures normalisées et les efforts fournis

Jl
1-,375-4 1 --625 --1 1— 875 ---1 1 — 1020 -1 1700

5ô
1150 ----4G

PLACE NÉCESSAIRE À DES GROUPES

1— 1250 -1 I— 1875 -
Fortement serrés. O9 Place normale.

2125I 2000
10 Groupe de chanteurs. 11 Pour longue attente.

PLACE NÉCESSAIRE À DES HOMMES EN MARCHE

i
t- 750 --~ 750 -4- 750 -1

13 Au pas de route.

1- 875 -1- 875 ---I-- 875 -i
14 Au pas cadencé.

1— 1250 -1 I- 625 -1
15 En promenade.

PLACE NÉCESSAIRE POUR DIFFÉRENTES POSITIONS DU CORPS

2000
Nombre de places maximal au
m z = 6 personnes (par ex. télé-
phériques).

--- 875

l
à

1125 -1 l
à

1000 —{ 1— 1125 -1
17 18 19

PLACE NÉCESSAIRE AVEC DES PAQUETS

1--- 875 -1

PLACE NÉCESSAIRE AVEC CANNE OU PARAPLUIE

1- 1200 ---1 2125 1- 875 -'

I- 625 -1 1-- 875 --1 1— 1000 -1 1 — 1750

1125 -1 2375
® 30

27

1— 750 -1



MMOIMIMMUM IOMee

sàl!I!IU

DIMENSIONS CONCERNANT LES TRAINS

Mesures
de base

Proportions

L'HOMME ET LES VÉHICULES

Wagons anciens et
nouveaux comme
exemple d'espace
minimal nécessaire
pour le transport
des personnes.

O Wagon de voyageurs, plan d'ensemble. 68 places assises, 0,45 m par place. Longueur totale 19,66 m, longueur

1 1

- 1.54 -t 1- 1.62 i - 2,80 -1

du compartiment 12,75 m, longueur d'un fourgon à bagages 12,62 m, hauteur de marche 28-30 cm.
t- 60 -1 r 1,00 a 1- 1,20 -1

Coupe transversale (fig. 1).

T

~.... i.y. lère Classe
Wagon de train express, plan d'ensemble. 48 places

O2 assises. Longueur totale 20,42 m, longueur d'un
fourgon à bagages 18,38 m.

tE;

2ème Classe, 1,05 m par placeHauteur de porte 2,0 mLargeur de porte 60-70 cm

r 1,97 -1 t- 2,10 -1
2ème Classe lère Classe

Coupe transversale (fig. 2).

fÎ~' IÎiI

• Niveau supérieur d'un wagon à quatre essieux
et deux niveaux.

I--- 1300 —+— 1406 I 1908 F-- 1906

q
Niveau inférieur d'un wagon à quatre essieux et ^-
deux niveaux (100 places assises, 18 strapontins).

1

II.
Niveau supérieur

.~
Partie restaurant -r

Niveau supérieur d'un wagon à quatre essieux et05 deux niveaux avec restaurant de 32 places
assises.

1— 1200 ---1— 1414 I 190e 1906 i 1906 190e I 1908 -1-
® Niveau inférieur d'un wagon à quatre essieux et deux niveaux avec compartiment restaurant et compartiment à bagages. 28 places assises, 2ème Classe.
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w:21 °C température moyenne" - 23 % teneur moyenne relativede l'air en eau
Environ 0,012 m'/h oxygène

40 g/h vapeur d'eau

21 °C température moyenne
20% teneur moyenne relative
de l'air en eau

Environ 0,015 m'/h oxygène

1O Sommeil.

l'air

L'HOMME ET L'HABITATION

7 température moyenne
81 % teneur moyenne relative
de

Environ 0,03 m'/h oxygène

15 000 mkg à l'ergostat
- rendement moyen
horaire du travail

t\1 —O Production de gaz carbonique et de vapeur d'eau par l'homme, d'après les expériences de H. Wolpert.
Ten. max.
en eau
d'un m'
d'air (g)

Tempé-
rature
(degré
Celsius)

L'habitation doit protéger l'homme contre les intempéries et
lui procurer une ambiance dont dépendent non seulement
son bien-être, mais aussi le rendement de son activité.
Ce qui exige l'absence de courants d'air, une atmosphère
riche en oxygène, une bonne ventilation, une chaleur
agréable, une humidité convenable de l'air et un éclairage
adéquat.
Les facteurs les plus importants sont : la situation de l'habi-
tation dans le paysage environnant, la disposition des pièces
dans la maison et le type exact de construction.
Une maison bien isolée du froid par la nature de sa construc-
tion, avec des fenêtres suffisamment grandes, placées aux
endroits convenables dans les pièces, permettant un ameu-
blement pratique, une maison bien chauffée, bien aérée
(sans courant d'air), voilà les premières conditions d'un bien-
être durable.

Aération
L'homme consomme de l'oxygène et rejette du gaz carbo-
nique et de la vapeur d'eau. Les proportions diffèrent selon
le poids, la nourriture, l'activité et l'ambiance ou se trouve
l'i ndividu (fig. 1 à 3). On compte en moyenne une produc-
tion de 0,020 m 3/heure de gaz carbonique et de 40 g/h de
vapeur d'eau par personne (fig. 1 à 3).
Bien que la teneur en gaz carbonique de 1 a 3 %° ne soit per-
ceptible que lorsque l'on respire profondément, l'air d'une
chambre d'habitation ne doit contenir au maximum que 1 %°
de ce gaz. Cela nécessite, dans les conditions normales, un
volume d'air de 32 m 3 pour un adulte et de 15 m 3 pour un
enfant. Mais comme, même les fenêtres fermées, la circu-
lation normale de l'air dans les bâtiments isolés est jusqu'à
deux fois plus importante, les volumes d'air suivants sont
suffisants : 16 a 24 m 3 pour les adultes (selon le genre de
construction), 8 a 12 m 3 pour les enfants; ou encore, la hau-
teur de la pièce étant 2,5 m, la surface de la pièce sera de
6,4 à 9,6 m 2 par adulte et de 3,2 à 4,8 m2 par enfant. Si la
circulation d'air est encore plus importante (fenêtres ouver-
tes, ventilation par conduits d'air), le volume peut être réduit
à 7,5 m3 par personne dans les chambres, à 10 m 3 par lit
dans les chambres à coucher. Lorsque l'air est vicié par des
lampes brûlant à l'air libre ou par des émanations malodo-
rantes, dans les hôpitaux ou dans les usines par exemple,
ou lorsque l'espace est clos (comme dans une salle de
théâtre) (p. 106-109), la ventilation artificielle doit suppléer
à l'insuffisance d'oxygène et remédier à la surabondance de
gaz carbonique.

Chaleur
La température la plus agréable est comprise entre 18 et
20°C pour l'homme au repos, entre 15 et 18°C pour l'homme
au travail, selon son activité. L'homme peut être comparé à
un poêle qui, chauffé par l'alimentation, produit environ
1,5 kcal/h/kg de son propre poids. Un adulte pesant 70 kg
(fig. 1 à 3) produit ainsi toutes les heures 105 kcal, soit
2520 kcal en une journée, ce qui serait suffisant pour
chauffer 25 litres d'eau. La production de la chaleur varie
selon la position (fig. 1 à 3). Elle croît lorsque la température
ambiante baisse et aussi lorsque l'homme est en mouve-
ment.

En chauffant la pièce, on doit commencer par chauffer les
côtés les plus froids. Lorsque la température dépasse 70-
80°C, il se produit une décomposition dont les produits irritent
les muqueuses, la bouche et le larynx, et qui provoque la
sensation d'air trop sec. C'est pourquoi le chauffage par la
vapeur et les poêles en fonte avec leurs surfaces fortement
chauffées sont contre-indiqués pour les maisons d'habitation.

Hygrométrie
L'air d'une pièce
est agréable quand
la teneur relative
en humidité est de
50 à 60%, elle ne
doit pas descen-
dre en dessous de
40% ni dépasser
70 %. La trop gran-
de humidité de l'air
favorise les ger-
mes de maladies,
moisissures, pour-
riture, suintements
(fig. 5).

La production de vapeur d'eau varie chez l'homme suivant
les conditions (fig. 1 à 3). Elle crée une déperdition importante
de chaleur chez l'homme et augmente avec l'élévation de la
température de la pièce, surtout lorsque celle-ci dépasse 37°C
(température du sang) .

Supportable
pendant plus.
heures

Supportable
pendant
1/2 h à l h

Danger
immédiat

(%i)
Vapeurs d'iode 0,0005 0,003
Vapeurs de chlore 0,001 0,004 0,05
Vapeur de brome 0,001 0,004 0,05
Acide chlorhydrique 0,01 0,05 1,5
Acide sulfureux 0,05 0,5
Acide sulfhydrique 02 0,6
Ammoniaque 0,1 0,3 3,5
Oxyde de carbone 0,2 0,5 2,0
Sulfure de carbone 1,5* 10,0*
Acide carbonique 10 80 300

mg par litre, ailleurs cm' par litre
® Accumulation nuisible des gaz d'usine les plus importants, d'après

Lehmann.

La chaleur dépensée
se répartit comme suit :

Nourrisson env. 15 env. 1,9 % travail (marche)
Enfant de 2 ans 1/2 env. 40 env. 1,5 % chauffage des aliments
Adulte au repos env. 96 env. 20,7 % évaporation de l'eau
Adulte travail moyen env. 118
Adulte travail dur env. 140 env. 1,3 % respiration
Adulte âgé env. 90 env. 30,8 % conductibilité

env. 43,7 % rayonnement

env. 75,8 % se rapportent ainsi
au chauffage de l'air ambiant

O Dépense de chaleur chez l'homme, en kilocalories par heure, d'après
Rubener.
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2
3
4
5
6
7
8
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11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
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82,63
78,86
75,22
71,73
68,36
65,14
62,05
59,09
56,25
53,52
50,91
48,40
46,00
43,71
41,51
39,41
37,40
35,48
33,64
31,89
30,21
28,62
27,09
25,64
24,24
22,93
21,68
20,48
19,33
18,25
17,22
16,25
15,31
14,43
13,59
12,82
12,03
11,32
10,64
10,01
9,39
8,82
8,28
7,76
7,28
6,82
6,39
5,98
5,60
5,23
4,89
4,55
4,22
3,92
3,64
3,37
3,13
2,90
2,69
2,49
2,31
2,14
1,98
1,83
1,70
1,58
1,46
1,35
1,25
1,15
1,05
0,95
0,86
0,78
0,71
0,64

Teneur max. en eau
d'un m' d'air (en g).
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CLIMAT INTÉRIEUR
Mesures
de base

Proportions

28° Agréable 28°
18°

37°I 25°

12 14 16 18 20 22 24 26
Température de l'air de la pièces, en °C -i

q Domaine de bien-être.
40
38

T 32
o
530

5 28
â26

24

É 22
el' 20 12 14 16 18 20 22 24 26Température de l'air de la pièce e, en T.,

q Domaine de bien-être.

Teneur en eau de
l'air en g/kg

Qualité de l'air respiré Sensation à la
respiration

0 à 5
5 à 8
8 à 10
10 à 20
20 à 25
Supérieur à 25
41
Supérieur à 41

Très bon
Bon
Satisfaisant
De plus en plus mauvais
Déjà dangereux
Inapte

Léger, frais
Normal
Encore supportable
Pesant, lourd
Chaud et humide
Insupportable

Teneur en eau de l'air respiré à 37°C (100%)
Eau condensée dans les alvéoles pulmonaires

D'après les formules recommandées par le Comité international des Poids et Mesures, la
valeur numérique de la densité de l'air humide est donnée par l'équation
p=(3,4853+0,0144(x-0,04)]x10° ex-sr -0,378x .)
Cette équation peut aussi se mettre sous la forme p = (p° + 9A)(1 + 0,041 (x - 0,04)]

q Taux d'humidité de l'air pour l'air respiré.

Commentaires sur l'ambiance climatique dans un espace clos
De même qu'il règne un climat à l'extérieur, il existe un climat à l'intérieur des locaux
avec des valeurs mesurables concernant la pression atmosphérique, la température
de l'air, la vitesse aérodynamique de l'air ainsi que « l'ensoleillement interne ,>, c'est-
à-dire la température de rayonnement. Il en résulte un climat intérieur agréable lorsqu'il
existe une harmonie entre ces facteurs, ce qui profite à la capacité d'effort et à la
santé de l'homme.
Le bien-être thermique s'installe quand une économie régulière de la chaleur cor-
porelle trouve son équilibre, c'est-à-dire quand le corps arrive à régulariser la tempé-
rature avec un minimum d'efforts physiques (le bien-être s'installe). On se sent bien
lorsque la diminution de chaleur du corps concorde effectivement avec la déperdition
de chaleur de son environnement. Le flux thermique se produit de la surface chaude
vers la surface froide.
Mesures de régulation de température prises par le corps
Production de chaleur : irrigation sanguine de la peau, accélération de la circulation
sanguine, dilatation des vaisseaux sanguins, tremblements musculaires.
Diminution de chaleur : sécrétion de sueur.
Flux thermique entre le corps et son environnement
Flux thermique interne : du centre du corps vers la peau selon la circulation sanguine.
Flux thermique externe : transmission thermique par les pieds, convection thermique
(vitesse de l'air, air de la pièce et différence de température entre les surfaces couvertes
et découvertes du corps), flux de chaleur (différence de température entre la surface du
corps et la surface des parties environnantes), évaporation et respiration (surface du corps,
différence de pression de vapeur entre la peau et son environnement externe).
Notions sur les échanges de chaleur
Conduction thermique : transmission de chaleur par contact direct.
La conductibilité thermique du cuivre par exemple est élevée, celle de l'air est faible
(matériaux d'isolation poreux). Convection = Transport de chaleur. L'air se réchauffe
au contact avec un corps chaud (par exemple radiateur), monte, se refroidit au niveau
du plafond et redescend. L'air circule et entraîne des poussières et des particules en
suspension. Plus le vecteur de la chaleur (par exemple l'eau dans un radiateur) circule
vite, plus rapide est l'écoulement de la circulation. Rayonnement de chaleur: les sur-
faces des corps chauds émettent un rayonnement qui dépend de la température de
la surface. Il est proportionnel à la puissance 4 de la température absolue de la surface,
c'est-à-dire qu'il est 16 fois plus grand quand la température double. La longueur
d'onde du rayonnement change aussi avec la température. Elle est d'autant plus
courte que la température de la surface rayonnante est plus grande. A partir de 500 °C,
la chaleur devient visible en tant que lumière. Le rayonnement en dessous de la limite
du visible s'appelle rayonnement thermique infrarouge. Il rayonne dans toutes les
directions, traverse l'air sans le chauffer mais sera absorbé par les corps compacts,
ou réfléchi. L'absorption du rayonnement échauffe ces corps compacts (y compris le
corps humain). Cette absorption de la chaleur par le corps est pour des raisons
physiologiques la plus agréable pour l'homme et aussi la plus saine (poêle de faïence).
Climat agréable : février/mars, 2200 m d'altitude, — 5°C, air sans poussière et sec,
ciel bleu foncé, soleil brillant sur la neige. Climat désagréable à haute température de
radiation : plein été (zones tropicales), ciel couvert, température de l'air supérieure à
30°C, grande ville avec air contenant des poussières, forte humidité et chaleur
étouffante.
Température basse de rayonnement. Recommandations pour l'aménagement
de l'ambiance climatique dans un espace clos.
Température de l'air et des surfaces environnantes.
Des températures de 20 à 24°C sont agréables en été et de 21 °C (± 1 °C) en hiver.
La température des surfaces environnantes ne devrait pas s'écarter de plus de 2 à
3°C de la température de l'air. Une mod ification de la température de l'air peut, dans
une certaine mesure, être équilibrée par une modification des températures de surface
(diminution de la température de l'air - augmentation de la température des surfaces).
Diagramme ! Une trop grande différence de température entraîne une circulation
d'air trop importante. Il existe des surfaces critiques (limites) pour toutes les fenêtres.
Il faut éviter les circulations importantes de chaleur au niveau du sol sur les pieds
(température au sol supérieure à 17 °C). La sensation d'avoir chaud ou froid aux
pieds est propre aux humains et n'est pas une qualité du sol. Un pied nu ressent la
chaleur et le froid uniquement en fonction du revêtement du sol et de son épaisseur,
un pied couvert les ressent en fonction du revêtement et de la température au sol.
La température de surface du plafond dépend de la hauteur de la pièce. La tempé-
rature ressentie par l'homme résulte approximativement de la moyenne entre la
température de l'air de la pièce et celle des surfaces environnantes.
Air et circulation d' air. La circulation d'air sera ressentie comme un courant d'air
qui provoque dans ce cas un refroidissement local du corps.
Température de l'air et humidité relative de l'air. Une humidité relative de l'air de
40 à 50% est agréable. Des particules de poussière commencent à voler pour les
faibles humidité (inférieures à 30%).
Air frais et changement d'air. Une ventilation contrôlée est optimale. Elle est moins
bonne quand elle est fortuite et (ou) permanente. La teneur en CO, de l'air doit être
remplacée par de l'oxygène. II ne faut pas dépasser une teneur volumique en CO 2
de 0,10% . Pour cela il faut renouveler l'air 2 à 3 fois par heure dans les pièces
d'habitation et les chambres. Le besoin en air frais de l'homme s'élève à environ
32m'/h.
Renouvellement d'air dans les pièces d'habit: 0,8 fois le volume par pers. par heure.

Teneur en
eau absolue

Humidité
relative de l'air

Température Description

2g/kg

5 g/kg
5 g/kg
8 g/kg

10 g/kg
28 g/kg

50%

100 %
40 %
50 %
70 %

100 %

0°C

4°C
18°C
21 °C
20°C
30°C

Beau jour d'hiver
Climat pr soins des poumons
Bel automne tardif
Très bon climat pr les pièces
Bon climat pour les pièces
Climat des pièces trop humide
Foret tropicale pluvieuse

10 Quelques valeurs d'humidité relative pour comparaison.
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q Les surfaces et corps noirs parais-
sent plus petits que les corps blancs
de même grandeur; les hommes
vêtus de noir paraissent plus sveltes,
et vêtus de blanc plus gros qu'ils ne
le sont en réalité. Cela est valable
pour tous les éléments des cons-
tructions.

O
O O

A

O O
O

® Lorsque l'on a besoin d'une impres-
sion d'égalité entre les surfaces
noires et blanches, ces dernières
doivent être diminuées en consé-
quence. Une couleur claire à côté
d'une couleur sombre fait apparaître
celle-ci encore plus sombre.

1111
® Sur ce dessin, les lignes verticales,

parallèles en réalité, apparaissent
concourantes du fait des hachures
obliques.

L°OEIL

b

B F C
® Les segments a et b ainsi que les

segments A-F et F-D semblent
inégaux, les premiers par suite de
l'adjonction d'attributs minimes et les
seconds par suite de leur incor-
poration dans des surfaces diffé-
rentes.

Un corde noirapparaît, vud'une certainedistance,environ uncinquième
plus petitqu'un cercleblanc demêmedimension. E

E
E

A E

Mesures
de base
Proportions

• Les cercles au milieu des deux
groupes de cercles paraissent de
grandeurs différentes à l'oeil,
bien qu'ils aient le même dia-
mètre (grandeur relative).

b c d e
© Deux personnages de la même O La couleur et les dispositions du tissu des vêtements modifient l'apparence degrandeur dessinés dans une pers- l' homme. Le noir amincit (a) car il absorbe la lumière. Le blanc grossit (b) car il lapective semblent de taille différente diffuse. Les rayures verticales allongent (c), les rayures horizontales élargissent,s'ils ne suivent pas les règles de la les quadrillages allongent et élargissent (et

perspective.

li 1I
1 li!I 1i1 11

IÎ'IiiIl Il
11
1l1I1611

I i ii 11

® Effet dynamique. Cl Effet statique.
Des pièces et coins égaux semblent non seulement de taille inégale mais encore donnent
une impression différente lorsqu'ils sont subdivisés différemment.

2,s asr- 4
O Dans les éléments verticaux, les dimensions semblent à l'oeil faire plus d'effet que

les mêmes dimensions dans les éléments horizontaux.

ui 1111 1111 1111
111 1111 1111 1111
1111 1111 1111
1111 1111 1111

011
11

14 La structure architectonique (vert., horiz. ou mixte) mise a part (fig. 10), le rapport des échelles se trouve déjà modifié par celui des ouvertures des fenêtres aux surfaces
de mur restantes bien que la grandeur des bâtiments et la hauteur des étages soient les mêmes (la disposition des petits bols peut y contribuer d'une manière décisive)

15 — 17
Des pièces de même dimension peuvent avoir un aspect totalement
différent du fait de la disposition des fenêtres, des portes et du mobilier.

L'une (fig. 15) a l'aspect d'un boyau, l'autre (fig. 16) semble plus courte par suite de
la disposition transversale du lit et de la table de travail devant la fenêtre. La situation
des fenêtres sur le grand côté (fig. 17) et le mobilier correspondant font paraître
cette pièce plus large que profonde.

Q

...................................t
Dimensions indiquéesen modules (unités)1F 2 14le +
1

/\N6

.4

18
Par la seule situation du point de
vue, un bâtiment semble plus haut

vu d'en haut que d'en bas. II s'y ajoute, si
l'on regarde vers le bas, un sentiment d'in-
sécurité qui fait tout paraître plus haut que
depuis une situation assurée, le regard
tourné vers le haut.

19 Les murs en retrait régulier vers le haut
apparaissent verticaux, les marches,

corniches et bandeaux incurvés vers le haut
apparaissent horizontaux.
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1— 3.0 -1

O Dans les pièces hautes, l'impression
de l'espace est ressentie par l'oeil
en parcourant cet espace de bas en
haut (image parcourue).

O
Le champ visuel de l'homme, la tête
immobile mais l'ceil mobile, mesure
54° en largeur, 27° au-dessus du
plan des yeux et 10° en-dessous.
La distance minimale pour avoir une
vue complète du bâtiment, égale la
largeur du bâtiment ou le double de
sa hauteur au-dessus du plan visuel.

dèiile pour unéclairage suffisant,sinon 1,5 é 2 fois plus

q Si une inscription doit encore être
lisible à une distance de 700 m par
exemple, la largeur des caractères
(d'après fig. 5) doit être ? 700 x
0,000 291 = 0,203 m; la hauteur
normale h est en général cinq fois plus
grande que d = 5 x 0,203 = 1,015.

On divise l'activité de l'oeil en vision et en appréciation. La vision
sert d'abord à notre sécurité corporelle, l'appréciation commence
où la vision cesse; elle conduit à la jouissance des « images »
trouvées par la vision. Suivant que l'ceil reste immobile sur l'objet
ou le parcourt, on distingue l'image embrassée (d'un coup d'oeil)
et l'image parcourue. L'image embrassée se présente dans une
surface sensiblement circulaire dont le diamètre est égal à la
distance de l'oeil à l'objet. À l'intérieur de ce «champ visuel » les
objets apparaissent à l'oeil «d'un seul coup d'oeil» (fig. 3).

L'image embrassée idéale est équilibrée. L'équilibre est la première
qualité de la beauté architectonique.

Des physiologues sont en train d'élaborer la théorie d'un sixième
sens, sens d'équilibre ou sens statique, qui serait à la base de nos
perceptions esthétiques du fait que nous trouvons belles les choses
et les rapports symétriques, harmoniques (p.34-37) ou équilibrés.

En dehors de ce cadre, l'ceil reçoit ses impressions par l'image
parcourue. L'oeil qui parcourt l'objet reçoit ses impulsions de mou-
vement le long des résistances qu'il rencontre en largeur ou en
profondeur. Il ressent de telles résistances se répétant à des dis-
tances égales ou périodiques comme une mesure ou un rythme qui
exercent un charme semblable à celui que l'oreille ressent de la
musique (« architecture, musique gelée »).

Dans un espace fermé, la sensation est également causée par
l'i mage embrassée ou l'image parcourue (fig. 1 et 2). Une pièce
dont nous reconnaissons la limite supérieure (plafond) dans l'image
embrassée donne une sensation de sûreté, mais aussi, dans les
pièces en longueur, une impression d'oppression. Pour les plafonds
hauts que l'ceil ne perçoit qu'après un mouvement vers le haut, la
pièce semble illimitée et grandiose, sous réserve que les distances
des murs, et par conséquent les proportions générales, aillent de
pair.

Il faut remarquer en l'occurrence que l'oeil subit des illusions
d'optique. Il évalue mieux les largeurs que les profondeurs ou les
hauteurs; ces dernières semblent toujours plus grandes qu'en
réalité. C'est ainsi que, comme l'on sait, une tour apparaît toujours
beaucoup plus élevée vue d'en haut que vue d'en bas (p.31, figures
10 et 18). Les arêtes verticales donnent l'impression de surplomber
et les arêtes horizontales, celle d'être incurvées au milieu (p. 31
figure 10 et p.31, figures 1 et 9).

Il faut en tenir compte, sans tomber pourtant dans l'excès inverse
(style baroque), p. ex. en augmentant l'illusion de perspective par
la fuite oblique des fenêtres et des chambranles (cathédrale de St-
Pierre à Rome), ou même par des chambranles, voûtes, etc.,
peintes en perspective. Le facteur principal pour le calcul des
dimensions est la grandeur du champ visuel (fig. 3), éventuellement
du champ de vision distancée (fig. 4), et, pour le discernement
exact des détails, la grandeur du champ de lecture (fig. 5 et 6).

L'éloignement pour ce dernier détermine la grandeur du détail à
discerner. Les Grecs se sont appuyés précisément sur ce fait ; ils
ont déterminé ainsi, à différentes hauteurs, les dimensions des
moindres moulures sous les frontons des temples, de façon que,
pour un éloignement de 27°(fig. 7a) ils remplissent un champ de
lecture de 0°1' (fig. 7) comme l'a montré Maertens; voir à ce sujet
les figures 3 à 9 qui s'inspirent de son livre. De là se déduisent aussi
les distances du livre au lecteur (variables suivant la grosseur des
caractères), de l'acteur au spectateur, etc.

b

: Rangée de perlesde l'entablement
n

Détails
2 h __ fImpression d'ensemble

3hVue d'ensemble avec les environs

l— 3.0 -1
Dans les pièces s basses, l'impression
de l'espace est ressentie d'un seul
coupe d'oeil (image embrassée).

Le champ de vision de l'oeil normal
immobile embrasse une circon-
férence déterminée par 1 °, c'est-à-
dire approximativement la surface
de l'ongle du pouce de la main
allongée.

230Ornements
Meubles d'art 3,30

T-- Grands meubles 4,0

q L'ceil ne voit exactement les différences que dans une circonférence de 0°1 ' _
champ de lecture, ce qui conditionne l'éloignement limite du détail à discerner. Cet
éloignement E doit être inférieur au détail(d) / tan 0°1' = d/ 0,000 291 soit la grandeur
du détail d? E x tan 0°1'.

15.0

Homme 8,50
1 Caractères d'imprimerie T
1 277_

%e 34

-
zs

70
Hauteur nécessaire pouravoir la mêmeimpression qu'il unedistance de 8,50 m

d = 1 division
O

a
T ~rfh = 5 divisions

O La dimension des détails de bâti-

s,o mj
1

ments discernables se calcule faci-
lement d'après (fig. 6), une fois que
la distance normale des structures
à l'ceil est calculée par trigonométrie.

0,63 cm
0. 1'

L'OEIL

MESURE DES OBJETS
TELS QU'ILS APPARAISSENT

® Pour la largeur des rues qui doit
donner lieu à la fois à une vue
d'ensemble et à l'appréciation des
détails, on doit prendre en consi-
dération les distances ci-dessus.

Les parties des bâtiments situées au-
dessus des saillies, pour être vues,
doivent être suffisamment hautes
(voir a). Les différentes parties de la
corniche peuvent, par déformation,
présenter à l'ceil une surface plus
grande (voir b et c).
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Grandiose Rouge Chaud
ourCo

Lourd Vioet
Coui

Jaune Légerclaires

O vertjaune
Froid

	

Modeste
Vert

q Le cercle naturel des couleurs(d'après Goethe) : triangle rouge,
bleu, jaune : couleurs fondamentales dont
le mélange donne théoriquement toutes lescouleurs; triangle opposé : vert, orange,
violet = couleurs mélangées de première
classe résultant du mélange des couleursfondamentales.

L'HOMME ET LA COULEUR

Les couleurs sont des forces qui agissent sur l'homme et engen-
drent la sensation de bien-être ou de malaise, l'activité ou la passi-
vité. Dans les entreprises, bureaux ou écoles, la coloration peut
augmenter ou réduire le rendement, dans les cliniques, elle peut
hâter la convalescence des malades. L'influence de la couleur est
indirecte par son action physiologique propre à élargir ou à rétrécir
le pièces et ainsi, par l'intermédiaire de l'action d'espace, d'op-
presser ou de libérer (figures 5 et 7). Elle est également directe
par les forces actives (impulsions) émises par les diverses couleurs
(figures 2 et 3). L'orange a ta plus grande force d'impulsion; elle
est suivie par le jaune, le rouge, le vert et le pourpre. Le bleu, le
bleu vert et le violet (couleurs froides et passives) ont la plus faible
force d'impulsion.
Les couleurs riches en impulsions ne conviennent que pour les
petites surfaces et les couleurs pauvres en impulsions au contraire
pour les grandes surfaces. Les couleurs chaudes augmentent
l'activité, stimulent et, dans certaines circonstances, excitent. Les
couleurs froides rendent passif, calment ou modifient l'intimité. Le
vert détend les nerfs. L'action des couleurs dépend en outre de la
clarté et du lieu où elle s'exerce.
Les couleurs chaudes et claires, agissant du haut, stimulent
l' esprit; de côté, réchauffent et rapprochent; du bas, allègent et
soulèvent.
Les couleurs chaudes et sombres, agissant du haut, isolent,
donnent de la majesté; du côté, enveloppent; du bas, assurent la
marche et la préhension.
Les couleurs froides et claires, agissant du haut, illuminent et
détendent ;du côté, dirigent; du bas, rendent lisse et incitent à courir.
Les couleurs froides et sombres, agissant du haut, donnent une
sensation de menace; de côté, une sensation de froid et de
tristesse; du bas, une sensation de lourdeur et d'attirance. Le blanc
est la couleur de la pureté, de la propreté et de l'ordre absolus.
Dans la structure colorée des pièces, le blanc joue un rôle impor-
tant pour séparer les autres groupes de couleurs les uns des autres
pour les neutraliser et, de ce fait, en éclairant, animer et subdiviser.
En tant que couleur d'ordre, le blanc est utilisé pour signaler les
surfaces, délimiter les magasins et dépôts, tracer les lignes de
démarcation et de signalisation routière (fig. 8).

Carmin
Pourpre Rouge vif .,-

Violetrouge Orangé

Violetbleu

Outremertefaune
Bleu de Prusse et

Violet Jaune

Rouge Actif

Passif
q Couleurs foncées et claires et leuraction sur l'homme.

Vert Vert bleu
Couleurs légères et couleurs lourdeso (à ne pas confondre avec les cou-
leurs foncées et les couleurs claires(fig. 2), car à côté de l'élément foncé,
l'élément rouge naturel est aussi
décisif sur le sentiment de lourdeur).

® Le cercle des douze couleurs.
tÜ

q
Les couleurs foncées donnent une
impression de lourdeur. Les pièces
ont un aspect plus bas lorsque les
plafonds sont foncés.

© Les couleurs claires donnent une
impression de légèreté. Les piècessemblent plus hautes lorsque les
murs foncés se détachent sur les
plafonds plus clairs.

Clarté des surfaces
Valeurs entre le blanc théorique (100 %) et le noir absolu (0 %)

q Les pièces longues semblent pluscourtes quand les murs trans-
versaux les limitant ressortentfortement.

® Le blanc en tant que couleurdirectrice, par exemple dans les
entreprises, laboratoires, etc.

O Les éléments foncés se détachantdevant des murs plus clairs donnent
une impression de force.

10 Les éléments clairs se détachant surun fond foncé donnent une im-
pression plus légère, surtout lors-qu'ils sont apparemment surdimen-
sionnés.

Papier blanc..............................84
Blanc de chaux......................... 80
Jaune citron ...............................70
Crème................................env. 70
Ivoire................................. env . 70
Jaune or, pur ............................. 60
Jaune paille...............................60
Ocre clair...........................env.60
Jaune de chrome pur.................50
Orangé pur...........................25-30

Brun clair ..........................env. 25
Beige pur......................... env. 25
Brun moyen ......................env. 15
Rose saumon................... env. 40
Rouge écarlate........................ 16
Vermillon................................. 20
Carmin.....................................10
Violet profond .................... env. 5
Bleu clair ............................40-50
Bleu ciel profond ......................30

Bleu turquoise pur...................... 15
Vert gazon...........................env. 20
Vert tilleul, pastel ................. env. 50
Gris argent ..........................env. 35
Gris crépi à la chaux ............env. 42
Gris béton sec .....................env. 32
Bois de construction............ env. 38
Brique jaune........................env. 32
Brique rouge ....................... env. 18
Brique hollandaise foncée....env. 10

Plaque de Solnofen.............env. 50
Couleur pierre moyenne.............35
Asphalte sec.......................env. 20
Asphalte mouillé..................env. 5
Chêne foncé....................... env. 18
Chêne clair ......................... env. 33
Noyer ................................. env. 18
Pin clair.............................. env. 50
Feuille d'aluminium.....................83
Tôle d'acier galvanisé.................16
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PROPORTIONS
MESURES DE BASE

II existe depuis l'antiquité des conventions concernant les dimen-
sions pour la construction. Des indications précises et essentielles
remontent au temps de Pythagore. Pythagore partait du principe
que les rapports numériques relatifs à l'acoustique devaient être
aussi visuellement harmonieux. De là est issu le rectangle de
Pythagore (fig. 1) qui implique toutes les proportions d'intervalles
harmonieuses (rapports harmonieux) et qui exclut aussi les deux
rapports non harmonieux : seconde et septième.
Les dimensions des pièces doivent être déduites de ces proportions
de nombres. Les équations de Pythagore, ou selon le cas de
Diophante, donnent des groupes de nombres (figures 2, 3 et 4) qui
doivent être utilisés pour la largeur, la hauteur et la longueur des
pièces. Ces groupes de nombres peuvent être calculés avec la
relation a2 + b2 = c2 :

a2 +b2= c2

a = m(y2 -x2 )
b = m.2.x.y
c=m(y 2 +x2 )
De là, on tire : x et y : chiffres entiers

x plus petit que y
m : fact. de multiplication, ou selon le cas, de division

Les formes géométriques citées par Platon et Vitruve sont aussi
d'une importance primordiale : le cercle, le triangle (fig. 5) et le carré
(fig. 6) à partir desquels on peut tracer des lignes polygonales.
D'autres lignes polygonales (par exemple à 7 côtés (fig. 9) ou à 9
côtés (fig. 10)) peuvent être construites, mais seulement de façon
approximative ou par superposition. Ainsi on peut construire un
polygone à 15 côtés (pentadécagone) (fig. 8) par superposition d'un
triangle équilatéral et d'un pentagone. Le pentagone (fig. 7) ou
pentagramme (pentacle) a, de la même manière que le décagone
qui en provient, une relation naturelle avec la « section d'or » (p.37,
figures 11 et 12). Mais ses proportions spéciales ont été rarement
utilisées jadis.
Les lignes polygonales sont nécessaires pour les projets et la
construction de bâtiments dits « ronds ». Pour la détermination des
grandeurs les plus importantes : rayon, corde et hauteur du triangle
(p.35-36, figures 13 et 14).

Tierce mineure 5/6 Prime 1/1

Le rectangle de Pythagore inclut1O toutes les proportions d'intervalle et Q Triangle de Pythagore.exclut les disharmonieuses : deu-
xième et septième.

a a b c m x y
36°87' 3 4 5 53°13' 1 1 2
22°62' 5 12 13 67°38' 1 2 3
16° 26' 7 24 25 73° 74' 1 3 4
28°07' 8 15 17 61°93' 0,5 3 5
12°68' 9 40 41 77°32' 1 4 5
18°92' 12 35 37 71°08' 0,5 5 7
43°60' 20 21 29 46°40' 0,5 3 7
31°89' 28 45 53 . 58°11' 0,5 5 9

Mesure
de base

Proportions

Quart 3/4
Octave 1/2 Tierce 4/5

Sixte 3/5

Relation entre les nombres à3 partir des équations de Pythagore ® Exemple.
(sélection).

O Triangle équilatéral et hexagone. © Carré.

Pentadécagone BC = 5 3 - 15
Pentagone.
Bissection du rayon = B,
arc depuis B avec AB = C,
A - C = côté du pentagone.

11 Pentagone et « section d'or

~--M I m—1
I----M—+m--1

M--I—m—1
Hm~M—F m}M

m
I M

12 Décagone et « section d'or ».

Heptagone approximatif. BC coupe
perpendiculairement AM en D en le
divisant en deux. BD est approxima-
tivement le 1!7 de la circonférence.

13 Calcul de la dimension d'une ligne
polygonale (p. 36).

1
Nonagone approximatif.
Lait de cercle de rayon AB à partir de
A coupe AC en D et donne AD = cl.
L'arc de cercle de rayon CA/2 à partir
de C coupe BC en E et donne CE = a.
La distance DE correspond approxi-
mativement au 1/9 de la circon-
férence = d .

= r sine

S=2'rsine
h =2 cotangn

Formules de calcul (fig. 13).
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1O Triangle rz/4 selon A. v. Drach.

vs

OS Rectangle 1/'.

v
+V8

PROPORTIONS

MESURES DE BASE

>rl<
Le triangle isocèle rectangle avec un rapport

v~ 1/2 entre la base et la hauteur est le triangle de
quadrature.
L'architecte Knauth a utilisé avec succès pour
ses travaux d'élaboration des proportions de la-‘-

r =1 cathédrale de Strasbourg le triangle isocèle dont
, la base et la hauteur correspondent à un carré.

Le triangle 1J4 (fig. 1) de A. v. Drach est un peu
plus pointu que celui prescrit, car sa hauteur est

0

carr és réalisés à partir d'un octo- déterminée à partir du sommet du carré obtenu
2 gone (figures 2 à 4). par rotation de 1J4. Ceci a été appliqué aussi

avec succès par l'inventeur, à des détails et des appareils. A part
toutes ces figures, les proportions relatives à l'octogone peuvent être
trouvées sur de nombreuses constructions anciennes, d'après les
recherches de L. R. Spitzenpfeil. Le triangle appelé « triangle-dia-
gonal » sert ici de base. La hauteur du triangle est égale à la
diagonale du carré construit sur la demi- ligne de base (figures 2, 3
et 4).
Le triangle rectangle ainsi construit (fig. 5) a des côtés dans un rap-
port 1/ '. Il s'ensuit que la division ou la multiplication par 2 du
triangle conserve le même rapport des côtés. Des suites géomé-
triques avec ces proportions procurent des échelonnements à l'inté-
rieur d'un octogone (figures 2 à 4) et la succession des racines
carrées de 1 à 7 (figure 6).
La relation entre la racine carrée de tous les nombres est indiquée
(fig. 7). Le procédé d'analyse des facteurs permet l'usage des
racines carrées pour l'installation d'éléments non rectangulaires.
Mengeringhausen a développé la structure tridimensionnelle MERO
en construisant à partir des valeurs approximatives des racines
carrées. Le principe est celui del' ' Escargot » (spirale) (figures
8, 9 et 10).
Les imprécisions des angles droits seront compensées par le
raccord fileté des poutrelles au niveau des noeuds d'assemblage.
Un calcul approché différent des racines carrées de tous les
nombres pour des éléments non rectangulaires conduit à des frac-
tions continues (p. 37) de la forme G, avec

F - - - - - - - - - - i = 1 + n — 1
Succession des racines carrées. 1 + G

10

G f2=1/T 1+1. -1
-2-1'~+1+

' 1+1

1 3 7 17 41 99
1 2 5 72 z9 70 169

+4+ i
â â e

â
vS = 1,4142135

1 I 111 1

0,5 2 3 1,5

0,60,6 51 7 1,4

0,58333 . . . 12 17 1,41667 . . .

0,58621 . . . 29 41 1,41379 . . .

0,5857143 . . . 70 99 1,4142857 . . .

0,5857989 . . . 169 239 1,4142011 . .

0,5857865 . . . 1,4142135 . . .

11 Fraction continue '/.

O7 Relations entre racines carrées. Escargot.

Exemple pour des coordinations non
rectangulaires (p.55).

O9 Structure tridimensionnelle : cons- 10 '/.
truite à partir de et (p. 88).



O Théâtre romain d'après Vitruve.

Mesures
de base

Proportions

Théâtre grec d'après Vitruve.

aià
1 Cavea plus récente
2 Caves ancienne
3 Orchestre
4 Scène
5 Passage latéral
6 Mur de renfort

~ry sa

Carré de lasection sacrée

B D

y/x(V =1,4142...)

Carré debase ti

c

Proportions d'un fronton de temple
dorique construit à partir de la sec- ® Théâtre à Epidaure.
tion d'or. Selon Moessel.

O Section sacrée. Bâtiments dans O Princpe géométrique.l' antique Ostie.

PROPORTIONS
APPLICATIONS

Vitruve décrit l'application des relations géométriques et dimension-
nelles en tenant compte des indications précédentes. D'après ses
re-cherches, le théâtre romain, par exemple est construit à partir d'un
triangle qui a été tourné quatre fois (fig. 1), le théâtre grec d'un carré
toumé trois fois (fig. 2). Les deux constructions donnent un dodéca-
gone. Cela se remarque à la montée des escaliers. Moessel prouvera
la proportion à partir de la Section d'or » (fig. 3), bien que cela soit
i mprobable. Le seul théâtre grec dont le plan soit basé sur un
pentagone, se trouve à Epidaure (fig. 4).

Un site d'habitation récemment découvert dans la ville antique
d'Ostie, ancien port de Rome, est connu comme un principe de plan
selon la r' Section sacrée ». Ce principe repose sur la division par
deux de la diagonale d'un carré. Lorsque l'on relie les points où les
arcs de cercle de longueur '2/2 recoupent les côtés du carré, on
obtient une grille comportant neuf parties. Le carré au milieu s'appelle
le carré de la Section sacrée ». L'arc AB possède, à 0,6 % près, la
même longueur que la diagonale CD du demi carré de base. Ainsi
la Section sacrée » constitue une méthode approchée pour une
quadrature de cercle (figures 5 à 8). L'ensemble du complexe de
construction a été construit avec ces proportions depuis le plan de
situation jusqu'aux détails d'aménagement.

Palladio donne dans ses quatre livres sur l'architecture une clé
géométrique qui repose sur les indications de Pythagore. Il utilise
les mêmes relations d'espace (cercle, triangle, carré etc.) et les
mêmes harmonies pour ses constructions (figures 9 et 10).

On trouve une semblable conformité auprès des vieilles civilisations
de l'Orient dans des règles formulées de façon tout à fait claire
(fig. 11). Ainsi les Hindous dans leur » Manasara », les Chinois dans
leur modulation selon le « Toukou » et surtout les Japonais avec
leur méthode « Kiwariho », ont créé des systèmes de construction
qui garantissent une évolution traditionnelle et offrent d'énormes
avantages économiques.

18

O Plan d'ensemble. ® Mosaique au sol dans une maison O Clé géométrique des villas de 10de l'antique Ostie. Palladio. Palladio. Villa Pisani à Bagodo.

1411 Pavillon du trésor japonais. 13 Plan d'ensemble du bâtiment BMW
à Munich.

Système de coordination octogonal
pour soutènement des carrés sec-
tionnés en six éléments de façade.
Polygone à 48 côtés construit à partir
d'un triangle.

0 Maison des corporations Rtigen à
Zurich.
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Subdiv. majeure S. mineure'

Représentation de la série Lameschen extraite de
«Bauordnungslehre• (Neufert).

O Fraction continue : Section d'or.

Valeurs exprimées en système métrique

Série Rouge : RO Série Bleue : BL

Centimètres Mètres Centimètres Mètres

95280,7 952,80
58886,7 588,86 117773,5 1177,73
36394,0 363,94 72788,0 727,88
22492,7 224,92 44985,5 449,85
13901,3 139,01 27802,5 278,02
8591,4 85,91 17182,9 171,83
5309,8 53,10 10619,6 106,19
3281,6 32,81 6563,3 65,63
2028,2 20,28 4056,3 40,56
1 253,5 12,53 2506,9 25,07

774,7 7,74 1549,4 15,49
478,8 4,79 957,6 9,57
295,9 2,96 591,8 5,92
182,9 1,83 365,8 3,86
113,0 1,13 226,0 2,2669,8 0,70 139,7 1,40
43,2 0,43 86,3 0,86
26,7 0,26 53,4 0,53
16,5 0,16 33,0 0,33
10,2 0,10 20,4 0,20
6,3 0,06 7,8 0,08
2,4 0,02 4,8 0,04
1,5 0,01 3,0 0,03
0,9 1,8 0,010,6 1,1

() Séries des valeurs numériques illimitées, selon le Modulor de Le Corbusier.

PROPORTIONS
PROPORTIONS : LE MODULOR

subdiv. majeure subdiv. mineure

fait apparaître le rapport de proportion entre le carré, le cercle et
le triangle (fig. 2). On peut aussi établir la «Section d'or» d'un seg-
ment à partir de la fraction continue G = 1 + 1 / G. C'est la fraction
continue régulière infinie la plus simple (fig. 3).
Le Corbusier repéra trois dimensions du corps humain qui constitu-
ent une suite selon la «Section d'or» connue sous le nom de suite
de Fibonacci. Le pied, le plexus solaire, la tête, l'extrémité des
doigts de la main levée. Tout d'abord, Le Corbusier partit de la
hauteur moyenne connue de l'européen = 1,75 m (p. 26 et 27), qu'il
subdivisa selon la « Section d'or» suivant les dimensions 108,2 -
66,8 - 41,45 - 25,4 (fig. 4).
Comme cette dernière mesure correspondait pratiquement à
10 pouces, il trouva ainsi une correspondance avec le pouce ang-
lais, ce qui en revanche ne fut pas le cas pour des dimensions
supérieures.
C'est pourquoi Le Corbusier partit de 6 pieds anglais = 1828,8 mm
comme dimension du corps humain.
Par subdivision selon la « Section d'or», il constitua une série rouge
vers le haut et vers le bas (fig. 5).
Comme la progression de cette série est trop rapide pour l'usage
pratique, il constitua en outre une série bleue en partant de 2,26
m (hauteur à la pointe des doigts le bras levé), ce qui donne des
valeurs double de celles de la série rouge (fig. 5).
Le Corbusier transforma (ainsi) les valeurs des séries rouges et
bleues en dimensions utilisables dans la pratique (fig. 8).

L'unité A (= 108)
© Le double B (= 216)

L'extension 0 de A = C (= 175)
La réduction O de B = D (= 83)

1 1 1
Subdiv. majeure S. mineure

® Construction géométrique de la
«Section d'or».

Relation entre carré, cercle
et triangle.

1- m = 0,382 M = 0,618

2-©-

I II II 1111 IÎ Il II IIIIIIIIIIÎÎ~ÎIÎhIIIIIIIIIII ÛÔÎIÎÎÎÛÎIIIÎ
JIdllilll ~~IIIIIIIIIIIIIIIilllllllililll!Ililllllllllllllllilllll. 11llllllllilllllllllllllllllllllll

- 2 Parties

- 3 Parties
- 5 Parties
- 8 Parties
- 13 Parties
- 21 Parties
- 34 Parties
- 55 Parties
- 89 Parties
- 144 Parties

® Figure donnant les proportions.

Au 18ème siècle et plus tard, on a préféré des coordinations dimen-
sionnelles additives et à des coordinations dimensionnelles har-
moniques. De là provient le système octamètrique (p.52 et suiv.).
C'est seulement avec la coordination modulaire qu'est revenue la
compréhension pour des proportions harmoniques (p.34, figures
13 et 14). Système de coordination et dimensions coordonnées
(p.56).
L'architecte Le Corbusier a développé un système de proportions
basé sur la «Section d'or » et sur les dimensions du corps humain.
La «Section d'or» d'un segment de droite peut être déterminée soit
de manière géométrique soit par formules. La « Section d'or »

signifie qu'un segment peut être divisé de telle façon que la
longueur totale du segment soit proportionnelle à sa subdivision
la plus grande, de même que la plus grande par rapport à la plus
petite (fig. 1).

Cela signifie : la relation I subdiv. majeure

:I. €
■,~t

A

...............................................	
Le Modulor.

® Mesures rattachées à la stature humaine, selon le Modulor de Le Corbusier.
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A l'origine, construction en bois qui
O servit de base aux formes des

temples grecs.
Les formes en pierres, telles qu'elles

O ont été développées par les Grecs
à partir de (fig. 1).

O La construction en bois semblable ® La construction en moellons deman-
à (fig. 1), telle qu'on la trouve encore de des encadrements en pierre de
couramment aujourd'hui. taille soigneusement travaillée.

O Construction avec ossature en bois Construction en béton armé avec
cloué, rationnelle, peu coûteuse, appuis dans le mur extérieur, devant
mais sans personnalité, à dissimuler lesquels court un soubassement
derrière un coffrage ou un enduit. soutenu par un plancher en porte-

à-faux.

38

Conception
Mise en oeuvre

6018

Construction en béton armé avec
consoles sur poteaux en retrait, pou-
tres en saillies et fenêtres en bande;
le meilleur système des points de vue
statique et économique.

` ,.....

Poteaux en béton armé, en forme
de champignons avec de légères
armatures en fer dans le mur exté-
rieur entre les fenêtres (p.40).

Au début de la civilisation, les premières formes furent conditionnées
par différentes techniques : l'action de lier, de nouer, de corder, de
tresser et de tisser.
Ensuite apparaissent les constructions en bois qui, dans presque
toutes les civilisations, furent la base des formes architecturales et
notamment des temples grecs (fig. 1 et 2).
Ces notions sont relativement récentes, et nombreux sont les
exemples à prouver leur exactitude.
Uhde a consacré à ces questions une importante étude dans
laquelle il démontre d'une manière particulièrement convaincante
que la source de l'architecture mauresque, notamment de
(' Alhambra de Grenade, doit être recherchée dans les constructions
en bois. En revanche l'ornementation des parois intérieures des
édifices mauresques dérive des techniques du tissage (comme les
bracelets et les colliers de perles des édifices grecs), même
lorsqu'elle a été imprimée dans le plâtre à l'aide de patrons ou
incrustée comme les «azulejos» (plaquettes de couleur émaillées).
Dans certaines chambres de l'Alcazar de Séville, on aperçoit dis-
tinctement comment le plâtre est «noué» aux angles, exactement
comme l'étaient autrefois les tapis couvrant les parois des tentes.
Dans le cas présent, la forme née de la technique des tentes a été
simplement traduite en plâtre.
Les formes issues de la matière, de la technique et des besoins sont,
toutes conditions égales par ailleurs, analogues sinon identiques,
dans tous les pays et dans tous les temps. Wersin a illustré naguère
cette « permanence des formes » par des exemples concluants. Les
objets usuels en Europe et en Asie orientale, qu'ils datent de 3 000 av.
J.C. ou de l'époque contemporaine, se ressemblent étrangement.
Lorsque l'on change de matériaux, de technique et d'usage, une
forme nouvelle apparaît nécessairement. Tel est le principe de la
différence des formes architecturales à travers le temps et l'espace,
bien que les ornementations puissent parfois alourdir les formes
fondamentales, issues des conditions données, au point de les
rendre méconnaissables (baroque).
Aujourd'hui, devant les édifices anciens, nous sommes à nouveau
intéressés par le problème de l'origine de la forme artistique, plus
que par celui de ses résultats. Chaque genre de construction finit
par trouver sa forme que l'on se contente ensuite de perfectionner
et d'affiner. Aujourd'hui encore, nous luttons pour arriver à l'expres-
sion du béton, du fer et du verre. Pour les constructions massives
et les usines, on a déjà réussi à trouver des formes convaincantes
dans leur nouveauté ; ainsi le besoin de grandes surfaces vitrées
met clairement en relief le système de construction et donne un
caractère très net à de telles constructions (fig. 6).
La claire représentation des éléments d'une construction, en confor-
mité avec les problèmes techniques que chacun d'eux soulève,
donne la possibilité de découvrir des formes neuves dans les
détails comme pour l'ensemble. C'est là le rôle important des
architectes.
II est faux de croire que notre époque n'a pour mission que de
déterminer soigneusement les plans des constructions, afin que les
temps à venir en déduisent les formes pures. Tous les architectes
doivent au contraire, en utilisant les immenses possibilités techni-
ques de leur temps, discerner les possibilités artistiques qui s'y
trouvent et créer ainsi des oeuvres architecturales nées de l'esprit
de leur époque (p. 41). Cela suppose du goût, de la maîtrise de soi,
une compréhension du cadre, une grande souplesse pour harmo-
niser la construction avec l'espace et la technique et pour l'insérer
dans l'ensemble, avec en plus des dons de technicien, d'orga-
nisateur et de commerçant.
Même des artistes consommés, pourvus d'un instinct de création,
«ayant quelque chose à dire », sont soumis à des règles de ce
genre et influencés par la « mode ».
Plus sont claires l'intelligence de l'artiste et sa conception du monde,
plus son oeuvre est mûrie, solide et durable, et plus sa beauté résis-
tera à l'épreuve du temps, comme tout art véritable.

ÉLÉMENTS DE CONSTRUCTION
EN FONCTION D'UNE MISE EN OEUVRE RATIONNELLE



FORMES DE BATIMENTS
EN FONCTION DE LA CONSTRUCTION

Le primitif construit sa hutte ronde
avec des matériaux trouvés sur
place, pierres et lianes ; il la revêt de
feuilles, de paille, de joncs, de peaux
de bêtes, etc.

® Il y a 1400 ans des architectes
byzantins ont élevé à partir d'un
schéma rectangulaire le dôme de
Sainte-Sophie. Sa construction, vue
de l'extérieur, est clairement compré-
hensible, mais vue de l'intérieur elle
est masquée (dématérialisée) par
des effets d'optiques.

L'Esquimau bâtit sa maison d'été
d'une manière analogue avec
des peaux tendues par des fanons
de baleines; fenêtres en boyaux
de chiens de mer, souvenir des
«wigwams » de leur pays d'origine.
La maison d'hiver «igloo» est
semblable à celle-ci.

Outre la forme circulaire, on trouve
dans plusieurs pays une couverture
en forme de tonneau, réalisée avec
des poutres en faisceaux de joncs
recouvertes de nattes de jonc
(Mésopotamie).

•r,

Les Romains bâtirent les premières
coupoles de pierre au Panthéon,
sous la forme la plus pure, sur un
plan circulaire.

... en pierre tout d'abord du temps
des Romains, puis plus tard dans
l' architecture romane (exemple :
église de Sibenik en Yougoslavie).

® En Perse, les Sassanides (VI« siècle)
partirent de plans carrés pour cons-
truire leurs premières coupoles. Le
passage du carré au cercle, s'ef-
fectuait par des «trompes » .

Partant de la voûte croisée (inter-
pénétration de deux voûtes en plein
cintre), on construisit dans la période
gothique en utilisant des arcs en
ogive, d'audacieuses voûtes en
étoile et voûtes réticulées dont les
dispositifs d'équilibrage des cont-
raintes constituent la caractéristique
(contreforts et arcs-boutants).

BOIS
Mottes de terre couvertes d'herbe

Écorce de bouleau
- s • - Écharnures

g Les chalets dans tous les pays
riches en bois, ont la même forme,
conditionnée par leur construction
même.

10 Dans des régions plus pauvres en
bois s'est développé un genre de
construction à poteaux (poteaux
isolés, fenêtres entre les po-teaux
et étrésillonnement dans les allèges
des fenêtres).

11 En opposition avec la précédente,
cette construction comporte des
pans en biais avec des fenêtres
isolées, renforts dans les angles,
remplissage en clayonnage d'osier
et d'argile.

12 Cette construction en panneaux tire
sa forme des panneaux qui, préparés
en atelier, s'assemblent rapidement
et à peu de frais. En Suède, de tels
panneaux ont deux niveaux.

PIERRE

---- -

13 Les constructions en pierre ordinaire
sans mortier ne permettent qu'un
soubassement peu élevé; c'est
pourquoi la première maison de
pierre consistait presque unique-
ment en un toit avec une entrée
basse.

14 Les moellons taillés permettent des
murs plus hauts, l'utilisation du
mortier rend possible le pignon en
pierre avec ouvertures cintrées.

15 Plus tard, on encadre les ouvertures
et on maçonne les angles en pierre
de taille soigneusement travaillée;
on remplit les murs restants avec de
la maçonnerie en moellons irré-
guliers que l'on enduit.

16 Le désir d'avoir des fenêtres toujours
plus grandes dans les bâtiments
urbains conduit aux constructions à
piliers, qui correspondent aux cons-
tructions à supports en bois (fig. 10).

Au début, la manière de construire conditionne toujours la forme de
la construction; ensuite, lorsque le mode de construction a évolué,
on conserve cette forme rigoureuse, bien qu'elle n'ait plus de raison
d'être.

On en trouve de nombreux exemples depuis les sépultures lycien-
nes en pierre, souvenir de constructions en bois, jusqu'aux auto-
mobiles de la fin du XIXe siècle, copiées sur les fiacres à chevaux
(y compris l'emplacement du fouet).
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ACIER

Conception
Mise en oeuvre

Les constructions exclusivement en acier permettent d'obtenir les for-
mes d'aspect plus léger avec des poteaux à peine visibles (fig. 1),
elles ne peuvent toutefois pas être admises partout. A quelques
exceptions près, on autorise les poteaux acier extérieurs nus (fig. 2).

TOITS MONOCOQUES

La distribution des contraintes en tous sens dans le béton armé des
surfaces, permet les constructions monocoques sous forme de

TOITS SUSPENDUS

Les ouvrages suspendus étaient déjà un mode de construction connu
des primitifs pour de grandes portées (fig. 13). Le chapiteau du cirque
est la forme légère la plus connue des surfaces suspendues (fig. 14).

Notre époque recommença a développer les formes à partir de la
construction en les configurant, non seulement matériellement par
ses connaissances statiques, mais en s'inspirant de l'essence
profonde des nouveaux modes de construction, tout en cherchant à en
déduire une expression formelle appliquée aux problèmes posés.

FORMES DE BATIMENTS
NOUVELLES CONSTRUCTIONS

O Aroh.: L. Mes van der Rohe ® t

En liaison avec des poutres extérieures visibles, on obtient ainsi des
formes particulièrement légères et cependant solides donnant de grands
espaces libres, presque sans limites (fig. 3). Les halls légers, ouverts,
avec peu de poteaux et des toits fortement saillants, sont du domaine
de la construction en acier ou en aluminium (fig. 4).

7U Arch.: F.L. Wright ® Arch. : F.L. Wright
ton armé (fig. 5). La caractéristique en est une surface de planchers forte-
ment en porte-à-faux sur des poutres (fig. 5) ou saillants autour d'une
tour (fig. 6) ou d'une maison (fig. 7) ou des toits en champi. non (fig. 8).

- 25.00 -1

coupole avec arêtes (fig. 9), de coque de forme longitudinale (fig.
10), de voûte transversale étagée rythmiquement (fig. 11) ou d'une
série de voûtelettes avec supports obliques au point neutre (fig. 12).

15 Arch.: M. Novicki avec M. Deitrick 16

Les surfaces suspendues modernes, en béton armé, en liaison avec des
poutres de bordure raidies, offrent des constructions économiques et
impressionnantes (fig. 15), avec possibilités de porte-à-faux (fig. 16).

La différence décisive réside ici dans la recherche de la forme issue
de la construction, contrairement au dix-neuvième siècle qui utilisait
les formes précédentes comme ' décoration » en soi, comme de
simples attributs sans âme dans n'importe quelle construction, qu'il
s'agisse de pierre, de bois ou de plâtre.

BÉTON ARMÉ

Arch.: F.L. Wright
Pour de nombreuses constructions la réglementation exige des
modes de construction avec une bonne résistance au feu, de sorte
que les éléments d'acier nécessairement enrobés ont l'aspect du bé-

rte
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FORMES DE LA MAISON
LES ABORDS EXPRESSION DES TEMPS ET DES MEURS

liljlll
llllll

O Vers 1500, la maison ou la ville
étaient entourées de murs avec de
lourdes portes.

ENTRÉES

O Vers 1700, le mur et la porte deve-
naient une clôture à l'aspect accueil-
lant.

O Vers 1900, la maison se trouve à
l'intérieur d'un espace clos par des
grilles peu élevées.

® Au début du XX° siècle les clôtures
ont tendance à disparaître (surtout
en Amérique); la maison est située
dans un vaste terrain, librement
implantée entre les arbres.

O Vers l'an 1000, il y avait des portes
basses à seuils hauts dans des
maisons en rondins (pas de fenêtres,
la lumière venant par le toit ouvert).

© Vers 1500, portes lourdes à heur-
toirs, fenêtres grillagées.

- _ -"

O Vers 1700, portes à meneaux
attrayants et vitres transparentes,
sonnette.

Au XX° siècle, un passage abrité
mène de l'automobile à la porte en
verre armé qu'un oeil électrique fait
coulisser en annonçant simulta-
nément le visiteur.

COMMUNICATIONS ENTRE LOCAUX

Vers 1500, des portes lourdes, des 10 Vers 1700, larges portes à doubles
cellules que le jour éclaire parcimo- vantaux, salles en enfilade, par-
nieusement, sol couvert de plan- quets.
ches larges et courtes.

Fenêtre éclipsée

11 Vers 1900, portes escamotables, 12 Au XX° siècle, pièces modulables,
linoléums, fenêtres à glissières, cloisons à glissières électriques et
stores à tringles. fenêtres coulissantes, marquises

mobiles pour protéger du soleil.
MAISONS

La maison en bois vers 1500 dépend
du paysage, du mode de construc-
tion (maison en rondins) et du genre
de vie (petites fenêtres).

14 Maison en pierre vers 1500. Les
murs épais (protection contre l'enne-
mi et contre le froid) prennent autant
de place que les pièces elles-
mêmes.

Depuis le XV e siècle, époque des procès de sorcellerie, de super-
stition et des forteresses, un essor technique et économique ainsi
qu'une évolution intellectuelle ne cessent de se développer jusqu'à
l' époque contemporaine. En examinant les maisons et leurs diffé-
rentes parties, et les objets qui expriment les coutumes des siècles
intermédiaires, il est facile de se représenter l'évolution des hommes
vers la conscience et la liberté, et des constructions vers la clarté
et la légèreté. Pour l'homme de notre temps, la maison n'est plus
une forteresse, un abri contre des ennemis, des brigands ou des
diables, mais un cadre harmonieux où s'insèrent la vie et les choses,
cadre ouvert librement sur la nature et cependant protégé des

15 La maison vers l'an 2000 : ossature fine en acier, murs et cloisons indépendants
des points d'appui, non chargés, avec assemblages garantissant une meilleure
protection contre les intempéries, la transmission du son et le froid. Entre les
chambres, salle à manger et entrée, pas ou peu de portes, mais seulement des
séparations. Arch.: Mies v.d. Rohe

éléments. Le cadre est conçu différemment suivant les individus;
chacun peut exprimer, selon sa puissance créatrice, ce qu'il voit et
ce qu'il sent, mais il doit le faire au moyen de formes et par une mise
en oeuvre judicieuse. Les idées de ceux qui projettent une construc-
tion sont donc essentielles.
Beaucoup de maîtres d'ouvrage et d'architectes pensent et sentent
selon des formules anciennes; d'autres, en minorité, adoptent
d'emblée des formules modernes. Par la fusion de ces deux ten-
dances, les maîtres d'ouvrage et les architectes trouveront en-
semble des solutions heureuses.
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® Avant-projet (fig. 3) sans lacunes.
Meilleure distribution des pièces. En
raison de la pente du terrain, les
chambres à coucher sont à 2,5 m
au dessus du sol tandis que le
garage est de plain-pied.

Arch.: E. Neufert
Le programme de construction

C'est l'expression des besoins du futur utilisateur, aussi reste-t-il de la
responsabilité du maître d'ouvrage même si, compte tenu de
l'importance des éléments techniques, il lui est recommandé d'être
assisté d'un architecte s'il ne possède pas les services ou les
compétences nécessaires.
Le programme tient compte de cinq points essentiels :
1. Besoins

Recensement des surfaces et volumes nécessaires, tracé du
schéma des liaisons entre ces éléments, exigences particulières.

2. Terrain
Caractéristiques physiques, plan, situation, superficie, desserte
(voirie, eau, gaz, électricité, égoûts, téléphone, télévision), relief,
nature du sous-sol, niveau de la nappe phréatique.
Voir géomètre, E.D.F.., G.D.F., P. et T., cadastre, mairie.
Caractéristiques d'urbanisme, constructibilité, règles d'implantation
et d'aspect, servitudes publiques et privées (mairie, notaire).

3. Équipement souhaité
Chauffage, climatisation, équipement électrique et sanitaire,
caractéristique des machines ou équipements particuliers, voire des
meubles souhaités.

4. Enveloppe financière
Fonction des possibilités de financement du maître d'ouvrage. Le
coût total est la somme des éléments suivants : terrain plus frais

PROJET DE CONSTRUCTION
PROGRAMME - MÉTHODOLOGIE (EN FRANCE)

d'acquisition, coût de construction, coût des branchements de la
voirie et des réseaux divers, équipements particuliers, aména-
gements paysagers, honoraires, taxes fiscales et parafiscales.

5. Délais de réalisation

Méthodologie d'une opération de construction
En général, une opération de construction répond aux besoins en
locaux (travail, logement ou loisirs) d'un maître d'ouvrage, qui en confie
la réalisation à un tiers. Même ainsi simplifié à l'extrême, ce schéma
pose cinq questions essentielles :
1. Expression des besoins et des possibilités de financement en

fonction du site : c'est le programme.
2. Définition des ouvrages : c'est la conception.
3. Choix des constructeurs : ce sont les marchés de travaux.
4. Réalisation conformément aux prévisions : c'est la direction des

travaux.
5. Livraison des ouvrages et du règlement des litiges éventuels : c'est

la réception des ouvrages.
Ce schéma théorique, dans la réalité se complexifie du fait de
l' environnement législatif et réglementaire, de l'insertion technique et
paysagère dans le site, de l'évolution technologique des équipements
et des méthodes de construction.
En France, deux régimes juridiques organisent les opérations de con-
struction selon la personnalité du maître d'ouvrage : la Maîtrise
d'ouvrage publique et la Maîtrise d'ouvrage privée. Malgré des
différences de forme, le processus est généralement celui représenté
au schéma ci-dessous.

• MISE AU POINT DU PROGRAMME
• CHOIX DE L' ARCHITECTE

ETUDES D'ESQUISSE
• CHOIX DE LA SOLUTION

ETUDES D 'AVANT-PROJET
• DÉSIGNATION DU COORDONNATEUR
• ACCORD SUR LE PROJET

• AVANT-PROJET SIMPLIFIÉ (APS)
AVANT-PROJET DÉFINITIF (APD)

▪
• DOSSIER DE PERMIS DE CONSTRUIRE

• DÈPOT DE LA DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE
PERMIS DE CONSTRUIRE

• TRANSMISSION DU PERMIS A L' ARCHITECTE
DOSSIER DE CONSULTATION

• DÉCLARATION D'ACHÈVEMENT
CERTIFICAT DE CONFORMITÈ

® Étapes schématiques du processus de construction.

En France, le Code de l'Urbanisme dispose qu'à l'exception des
ouvrages n'ayant pas le caractère de construction, des travaux de
réparation ou d'aménagement intérieur et des travaux ordonnés par
voie de justice, toute construction doit faire l'objet d'une déclaration
préalable ou d'un Permis de Construire.
Par ailleurs, la Loi n° 77-2 sur l'Architecture impose de faire appel à
un architecte (dans les limites fixées par les articles 3 à 5) pour établir
le projet de construction. De même, la Loi n°93 - 1418 organise
l'hygiène et la sécurité et impose (avec un régime spécial pour les
particuliers) la désignation d'un coordonnateur (pouvant être l'archi-
tecte) pour tout chantier avec présence d'au moins deux entreprises.
Ceci n'est qu'un exemple de la complexité croissante des relations
entre les acteurs de de l'acte de construction dont il importe de bien
saisir le rôle.

Rue principale

e

,..1

Quatre projets d'implantation sur un
terrain de 3 000 m2 orienté au N-E.
Le projet 4 avait été prévu par le
propriétaire. Le projet 1 a été adopté
(fig. 2).

1
(

, f
I

I

Voisin ........................................mérm■ "v
Dans ce projet, la déclivité est
située correctement au S-E devant
la maison, les communs à l'Ouest,
l'accès des personnes et des voi-
tures sur la rue au Nord.

É	ces-.^—O
Rue principale

Accès des voif0ies

Vestiaire Chambre
à coucher

Ch. à
coucher

Chambre
à coucher

salle
de bal

Hôtes
Chambre
d'amis

Hall 17 7

rl~:

Salle de
à

~IŸa
séjour II Terrasse

Sas
d'entrée

' u'ID11
,11.1.1111

SéiourCuisine

O
Pièc

en
sailli

S. à mangerCoin Pièce en
repas saillie

Avant-projet de la maison avec des
lacunes : vestiaire et sas d'entrée
trop grands, salle de bain et office
trop petits, marches dangereuses
dans le couloir, cuisine sans vue sur
l'entrée.

OZ
• NOTIFICATION OU ORDRE DE SERVICE N°

Q

â

L

• CHOIX DES ENTREPRISES CONSULTÉES
EXAMEN DES PROPOSITIONS
CHOIX DES ENTREPRISES
MISE AU POINT DES MARCHÉS

• SIGNATURE DES MARCHÉS

• DÉCLARATION D'OUVERTURE DE CHANTIER
EXÉCUTION DES TRAVAUX
- PÉRIODE DE PRÉPARATION

PÉRIODE D 'EXÉCUTION

RÉCEPTION DES TRAVAUX
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Architecte

Coordonnateur

PROJET DE CONSTRUCTION

LES ACTEURS D'UNE OPÉRATION DE CONSTRUCTION (EN FRANCE)

_ _ -
L
--- -i  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1__1 Spécialistes 1 —lcontrôletechnique

éventuels - - - - - - - - - - - - - - - -I Conception
Mise en oeuvre

r
Sous-traitant,

O Schéma des relations entre les intervenants.

Le maître d'ouvrage
C'est la personne pour le compte de quilés travaux sont effectués.
Lorsqu'il s'agit de constructions publiques, c'est la personne mo-
rale pour laquelle l'ouvrage est construit.
RÔLE : • définir le programme et le financement,

• choisir les participants à l'opération,
• définir les conditions administratives de la réalisation,
• recevoir les ouvrages.

Le maître d'ouvrage peut se faire assister pour ces tâches par un
mandataire en droit privé et (pour les personnes publiques) dans
certaines conditions (loi M.O.P. n° 85.704 du 12 juillet 1985) par
un mandataire ou par un conducteur d'opération.La personnalité
(publique ou privée) du maître d'ouvrage détermine le formalisme
à respecter.

L'architecte ou l'équipe de maîtrise d'oeuvre
Il est responsable de la conception du projet et peut effectuer
d'autres missions pour le compte du maître d'ouvrage en fonction
du contrat.
RÔLE : • Maîtrise d'ouvrage privée : au minimum dossier de permis

de construire,
• Maîtrise d'ouvrage publique : au minimum missions de

base définies au décret n° 93.1268 du 29 novembre 1993
Pour ces missions, l'architecte peut se faire assister par des
techniciens (B.E.T., ingénieurs conseils, économistes, etc.) avec
lesquels il forme une équipe de maîtrise d'ceuvre.
Pour éviter des confusions fréquentes, nous désignerons par

architecte » les responsables de la conception.

Réponse architecturale - Conception

Approbation - Permis de construire

Définition des cond itions d'exécution
marchés

1
Contraintes d'exécution
Conditions SPS
Conditions financières

Entrep Conditions techniques
Conditions admistratives
Conditions délais

Pilotage, Coordination
Réception -
Parfait achèvement

O Domaines d'intervention des différents acteurs de la construction.

Le coordonnateur SPS

II doit coordonner les mesures de sécurité et de protection de la
santé. Il a un contrat distinct avec le maître d'ouvrage.
RÔLE : • Stade conception :

- élaborer le plan général de coordination (s'il est requis),
- constituer le dossier d'interventions ultérieures,
- ouvrir le registre journal de la coordination,
- définir les sujétions de protection.

• Stade exécution :
- organiser les activités simultanées ou successives,
- veiller à l'application des mesures définies, ti
- tenir à jour le plan général de coordination,
- compléter le dossier d'interventions ultérieures,
- communiquer les consignes de sécurité,
- présider le C.I.S.S.C.T. (Collège inter-entreprises de

sécurité, santé et conditions de travail) et en établir le
règlement (lorsque le C.I.S.S.C.T. est requis).

Le coordonnateur doit avoir une qualification (niveau 1, 2 ou 3)
suivant l'effectif global du chantier.

Le contrôleur technique
Son intervention est obligatoire dans les cas énumérés aux articles
L III-23 à L III-26 et R III-29 à R III-42 du Code de la Construction
et de l'Habitation.
RÔLE : contribuer à la prévention des aléas techniques.
Il est lié au maître d'ouvrage par un contrat spécifique.

Les entrepreneurs
Ils ont passé un marché avec le maître d'ouvrage. Ils sont chargés
de la réalisation matérielle du projet, soit pour l'ensemble de la
construction (entreprise générale), soit pour les corps d'état dans
lesquels ils sont spécialisés. Responsable de ses ouvrages,
l' entrepreneur agit sous la direction générale de l'architecte
(également chargé de vérifier la conformité de la réalisation aux
documents du marché), mais également du coordonnateur et du
contrôleur technique. L'entrepreneur peut également se faire aider
par des sous-traitants.

• Le sous-traitant réalise pour le compte de l'entrepreneur
principal une partie des travaux (interdiction de sous-traiter
la totalité). II n'est en principe lié qu'à l'entrepreneur mais
doit être agrée par le maître d'ouvrage. Il peut demander
à être payé directement par le maître d'ouvrage des travaux
qu'il a exécutés.

Les spécialistes éventuels
Bureaux d'études techniques, ingénieurs conseils, économistes de
la construction, architectes d'intérieur, spécialistes divers selon la
spécificité de la construction, coordinateur, pilote, etc., peuvent être
indifféremment liés au maître d'ouvrage, à l'architecte ou à
l' entrepreneur.

POUR ÉVITER TOUT LITIGE, il est important que :
• Les liens contractuels soient bien établis.
• Les rôles particuliers et domaines spécifiques soient précisés.
• II doit bien être précisé qu'il n'y a pas de hiérarchie ni de subordi-
nation entre ces divers intervenants. Le seul donneur d'ordre est
le Maître d'ouvrage.
• En conséquence, toute modification aux différents contrats doit
faire l'objet d'avenant signé par le Maître d'ouvrage.
• Au cas où des modifications interviendraient — que ce soit sur des
points précisés au marché ou non — tous les intervenants devront
en être avertis.

Maître d'ouvrage

Entreprise génér.
Gt. d'entreprises
Ent. séparées

-1 Sous-traita

Maître
d'ouvrage

DEFINmON DES CONTRAINTES
Programme
Site
Délais
Financement

Règles d'urbanisme
Règles de construction
Règles techniques
Conditions SPS

Architecte ou
équipe de
conception

C ordonnateur

Economiste
B.E.T, contrôle
technique
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ÉTUDES PRÉLIMINAIRES
QUESTIONNAIRE PRÉALABLE

Les études préliminaires sont un préalable indispensable à une réalisation satisfaisante. Elles nécessitent une connaissance parfaite
des besoins et de leur évolution probable compte-tenu de la pérennité des ouvrages. Les modifications en cours d'études — et encore
plus au stade de la réalisation — sont toujours très coûteuses et rarement satisfaisantes.
Bien que les chantiers soient rarement comparables, ils posent tous les mêmes types de problèmes. Aussi des questionnaires et imprimés
complétés dès le début des études permettent-ils de gagner du temps et de n'omettre aucune des informations nécessaires.
Les questionnaires proposés ci-après, éventuellement complétés ou modifiés, peuvent être utiles, ne serait-ce qu'à titre indicatif.

Questionnaire pour le dossier de commande
Dossier de commande n° :
Donneur d'ordre (commettant) :
Commande :
Auteur du dossier :
Copie pour :

L. Renseignements sur le maître d'ouvrage
1.Quelle est l'importance de l'établissement ? Situation

financière ? Taux d'emploi ? Capital global ?
Où peut-on obtenir des renseignements ?

2.Comment se passe sa gestion des affaires ? }

Confi-
den-
tiel

3.Qui est pour nous le responsable? Qui est son représentant ?
Qui décide ?

4. Quels sont les désirs particuliers du maître d'ouvrage dans le
domaine artistique ?

5. Quelle est sa position à l'égard de l'architecture en général ?
A l'égard de notre manière de construire en particulier ?

6. Quelles sont les particularités personnelles du maître d'ouvrage
à respecter ?

7. Qui est susceptible de créer des difficultés ? Pourquoi ? Quelle
importance peuvent-elles avoir ?

8. Le maître d'ouvrage envisage-t-il la publication ultérieure des
plans de son bâtiment ?

9. Les dessins doivent-ils être compréhensibles par les profanes ?
10. Qui a été auparavant le conseiller en architecture du client ?
11.Pour quelle raison l'architecte précédent n'a-t-il pas obtenu la

commande ?
12. Le maître d'ouvrage projette-t-il de construire d'autres bâtiments

plus tard ? Lesquels ? De quelle importance ? Quand ? Les
projets sont-ils établis ?Y a-t-il des chances d'obtenir la pro-
chaine commande ? Quelles sont les démarches déjà entre-
prises à ce sujet ? Avec quel résultat ?

IL Conventions concernant les honoraires
1.Quels sont les arrangements à la base du calcul des hono-

raires ?
2. Quelle proportion du montant total des travaux sera approxi-

mativement acceptée ?
3. Le calcul des honoraires sera-t-il basé sur l'évaluation du prix

de la construction ?
4.Avec quel prix de référence sera-t-il calculé ?
5. Devons-nous prendre les travaux de finition ?
6.A-t-on signé un contrat ou seulement la confirmation par écrit

des accords ?

IIL Personnes et entreprises en rapport avec la commande
1.Avec qui doit-on mener les pourparlers préliminaires ?
2. Qui est compétent et dans quel domaine particulier ?
3. Qui vérifie les factures ?
4.Quel système de commande et de vérification doit être appliqué ?
5. Peut-on passer les commandes directement au nom du maître

d'ouvrage ? Jusqu'à concurrence de quelle somme ? Existe-t-il
une autorisation écrite à cette effet ?

6. Quels sont les entrepreneurs recommandés par le maître
d'ouvrage ?
Corps d'état ... Adresse... Téléphone... Correspondant...

7. Un conducteur de travaux est-il nécessaire ? Souhaité ? Agé ou
jeune? Pour le temps de la construction ou temporairement?

8. Le maître d'ouvrage est-il d'accord avec nos définitions sur la
situation juridique du conducteur de travaux ?

9.Le maître d'ouvrage met-il à disposition des locaux comme
locaux de chantier ? Aménagements, téléphone ?

IV. Divers
1.Le terrain est-il clôturé ? Doit-on commander une clôture de

chantier ? Peut-elle être louée comme support pour des publi-
cités ? Où doit-on afficher le panneau de construction ? Quelles
inscriptions y apposer ?

2.Adresse exacte de la nouvelle construction ? Son nom ultérieur ?
3.Adresse de la gare la plus commode (la plus proche) ?
4.Adresse de la poste la plus accessible (la plus proche) ?
5.Y a-t-il le téléphone sur le chantier ? Quand et comment peut-

on l'utiliser ? Y-a-t'il un téléphone à proximité ?
6.Quelles sont les horaires de travail des ouvriers ?

V. Données de construction
1.Qui a établi le programme de construction ? Est-il complet ?

Doit-il être complété par nous ou par quelqu'un d'autre ? Doit-
il être approuvé à nouveau par le maître d'ouvrage avant le
commencement du projet ?

2. Quelles sont les constructions déjà existantes ou à bâtir qui
seront en rapport avec notre construction ?

3.A quels règlements locaux ou d'État est-elle soumise ?
Urbanisme ?

4. Quels sont les ouvrages spécialisés sur ce type de construc-
tion ? Que trouve-t-on à ce sujet dans notre documentation ?

5. Où a été réalisé un édifice semblable pouvant servir de modèle ?
6. A qui s'adresser pour le visiter ? Est-on déjà en relation avec

cette personne ?

VI. Bases de la réalisation
1.Quel est l'aspect des environs ? Paysage ? Existence

d'arbres ? Climat ? Orientation ? Direction du vent ?
2.Quelle est la forme des bâtiments existants ? Avec quels

matériaux sont-ils réalisés ?
3.Existe-t-il des photos des alentours de la construction (avec in-

dication du point de la prise de vue) ? Les a-t-on commandées ?
4. A quoi doit-on avoir égard en particulier pour établir la forme

du bâtiment ?
5. Quelles sont les hauteurs des constructions déjà existantes et

de leurs étages ? Alignement des rues ? Alignement des con-
structions ? Rues futures ? Végétation (type, dimensions)?

6. Quels sont les installations ultérieures dont on doit dès main-
tenant tenir compte?

7. Un plan d'aménagement général est-il souhaité ?
8. Existe-t-il des règlements locaux concernant l'aspect extérieur

des bâtiments à cet endroit ?
9. Qui est le contrôleur pour le permis de construire du point de

vue artistique ? Quelles sont ses idées à ce sujet ? Est-il indiqué
de lui présenter l'avant-projet afin d'en discuter ?

10. Quel est le lieu de réclamation le plus haut placé ? Quelle serait
la marche à suivre ? Durée d'une réclamation ? Comment sera-
t-elle examinée par ce service ?
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1.Quel est le type de sous-sol dans la région ?
2. A-t-on entrepris des recherches sur le sous-sol du chantier ?

Dans quel endroit précis ? Avec quels résultats?
3. Quel est le degré de résistance du sous-sol ?
4. Niveau de la nappe phréatique ? Niveau haut ? Niveau le plus

haut ?
5. Le terrain a-t-il déjà été bâti ? Avec quoi ? Combien de niveaux ?

Profondeur du sous-sol ?
6. Quel type de fondations recommander ?
7. Quel procédé de construction doit-on employer ?

En particulier :
Sol du sous-sol : type de construction, charge, par quoi, revête-
ment, peinture de protection, protection envers les eaux
souterraines ?
Plafond du sous-sol : type de construction, charge, par quoi,
revêtement ?
Plafond du rez-de-chaussée : matériau, charge, par quoi,
revêtement ?
Couverture : type de construction, charge, par quoi, revêtement,
peinture de protection, quelle couverture, gouttières, tuyaux de
descente à l'intérieur ou à l'extérieur ?

8. Quelle isolation prévoir ? Contre le bruit ? Horizontalement ?
Verticalement ? Contre les vibrations ? Contre la chaleur ?
Horizontalement ? Verticalement ?

9. Comment sont construits les supports ? Les murs extérieurs ?
les murs intérieurs ?

10.Quel type d'escalier ? Charge ?
11.Quelles fenêtres ? Acier ? Bois ? Plastique ? Bois/aluminium ?

Nature du vitrage ? Battement à l'extérieur ou à l'intérieur ?
Simple ? A survitrage ? A vitrage double ?

12.Quelles portes ? En bois ? A huisserie en acier ? Contre-
plaqué ? Acier ? Avec butoir en caoutchouc ? Ignifugées ?
Résistantes au feu ? Avec fermeture ?

13. Quel type de chauffage ? Combustible ? Durée de réserve ?
Chauffage au mazout ? Chauffage électrique ? Chauffage au
gaz ? Réservoir d'eau de pluie pour remplissage ?

14. Quelle système de production d'eau chaude ? Quantité requise ?
À quelle époque ? À quels endroits ? Constitution chimique de
l' eau potable ? Prévoir une installation d'adoucissement d'eau ?

15.Quel type d'aération ? Circulation d'air ? dans quelles pièces ?
Extraction des gaz ? Ventilation mécanique ?

16.Quel type de refroidissement ? Système à glace ?
17. Quelle adduction d'eau ? 0 de la conduite d'amenée ? O des tuyaux

des pompes à incendie locales ? Pression de la canalisation
d'eau ? Est-elle soumise à de fortes variations ? Lesquelles? Prix
de l'eau au mètre cube ?Y a-t-il des robinets à l'extérieur?

18.Quelle évacuation d'eau ? Raccordement aux conduites loca-
les ? Où ? 0 de la conduite principale ? Profondeur sous terre ?
Où vont les eaux usées ? L'écoulement par infiltration est-elle
possible ? Opportun ? Permis ? Filtre individuel ? Filtre méca-
nique et aussi biologique à prévoir ?

19.Quel 0 a la canalisation de raccordement du gaz ? Rende-
ment? Prix au mètre cube ? Réduction de prix pour consom-
mation élevée ? Existe-t-il des règlements particuliers pour les
déplacements ? Aération ?

20. Quel éclairage ? Type de courant ? Tension ? Possibilités de
raccordement ? Limite de consommation ? Prix du kW au tarif
d'éclairage ? Tarif force ? Tarif de nuit de ... à ... ? Prix réduits
pour grosse consommation ? Transformateur ? Station haute-
tension ? Source propre d'énergie ? Diesel, turbine à vapeur,
éolienne ?

21. Où faire le branchement pour le téléphone ?
22. Quel dispositif d'appel ? Sonnette ? Lumière ? Dispositif de

commande ?
23.Quel type d'ascenseur ? Charge importante ? Déchargement

par le fond ou latéral ?Vitesse ? Machinerie en haut ou en bas ?
24. Autres moyens de transports ? Dimensions ? Parcours ?

Puissance ? Poste pneumatique ?

ÉTUDES PRÉLIMINAIRES
QUESTIONNAIRE PRÉALABLE

25. Vide-ordures et vidoirs ? Où ? Dimensions ? Pour quelles
ordures ? Déchets à incinérer ? Papiers ?

26. Divers.
VIII. Éléments pour l'établissement des plans
1. A-t-on consulté le cadastre ? A-t-on pris copie ? Qu'y a-t-il de

remarquable pour l'établissement des plans ?
2. Existe-t-il un plan de la localité ? Est-il commandé ? Avec

indications concernant la circulation ?
3. Existe-t-il un plan de situation ? Est-il commandé ? Est-il agréé

par l'administration ?
4. Existe-t-il un relevé de géomètre ? Est-il commandé ?
5. Le plan d'adduction d'eau est-il clairement établi ?
6. Le plan d'évacuation d'eau est-il clairement établi ?
7. Les conduites de gaz sont-elles bien indiquées sur le plan ?
8. Les canalisations électriques sont-elles bien indiquées sur le

plan ? Certifié par la société responsable ?
Câble souterrain ou aérien ?

9. Le plan des façades des maisons voisines est-il relevé ? Leur
type de construction indiqué (plan d'urbanisation) ?

10.Y a-t-il un point repère pour le plan coté, établi de façon incon-
testable et indiqué comme définitif ?

11. Un plan d'installation du chantier est-il exigé ?
12.Où faut-il faire la demande pour le permis de construire ? En

combien d'exemplaires faut-il le préparer ? Sous quelle forme ?
Dimensions du papier ? Copies ? Comment doivent être mis
en couleur les plans (prescription pour les dessins de plans) ?

13. Quels sont les exigences pour la présentation des évaluations
fixées ? Qui est admis comme bureau de contrôle ? Qui
intervient (quel service désigne cette personne) ?

IX.Eléments de base pour l'attribution des travaux
1. Éloignement du terrain à bâtir de la gare de marchandises ?
2. Existe-t-il un embranchement vers le terrain à bâtir ? Voie nor-

male, étroite ? Quelles sont les possibilités de déchargement ?
3. Comment sont les voies d'accès ? Nécessité de chemin en

rondins, en madriers ? Voie d'accès provisoire ?
4. Existence d'emplacements pour le dépôt de matériaux ? ... m2

en terrain découvert ? ... m 2 en terrain couvert ? Hauteur par
rapport au terrain ? Possibilité pour plusieurs entrepreneurs de
travailler ensemble ?

5. Le maître d'ouvrage se charge-t-il lui-même de certaines fourni-
tures et de certains travaux ? Lesquels ? Nettoyage ? Surveil-
lance ? Travaux concernant le jardin ?

6. Peut-on envisager de payer d'avance, un paiement comptant ?
Ou quels délais de paiement et quels montants prévoir ?

7. Quels sont les matériaux utilisés localement ? Matériaux parti-
culièrement bon marché sur place ? Prix ?

X. Délais pour l'achèvement de(s) :
1. Esquisses pour discussion avec les collaborateurs ?
2. Esquisses pour discussion avec le maître d'ouvrage ?
3. Avant-projet (échelle) avec devis estimatif ?
4. Projet (échelle) ?
5. Devis ?
6. Dépôt des plans pour permis de construire avec calculs et

informations ordinairement exigées ?
7. Durée probable de la demande de permis de construire ? Voie

hiérarchique ? Possibilités d'accélérer les démarches ?
8. Plans de construction viables ?
9. Lancement des consultations ?

10.Remise des offres ?
11.Contrats ? Calendrier des travaux ?
12.Commencement des travaux ?
13. Réception du gros oeuvre ?
14. Réception des travaux ?
15. Règlement définitif ?
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Conception
Mise en oeuvre

Programme

Choix de l'architecte Esquisse

Esquisse retenue par le Maître d'ouvrage—a

Informations d'urbanisme

Vérification des règles
d'urbanisme et des
conditions de desserte

Observations du Maîtref Etudes d'avant-projet
d'ouvrage

Dossier de permis de construire

Signature et dépot de la demande
de permis

Assistance au Maître d'ouvrage

Informations du Maître d'ouvrage

Projet de conception général

MAITRE D'OUVRAGE ARCHITECTE

0 Organisation théorique de la conception

Les étapes de la conception

Instruction de la demande

Permis de construire

ADMINISTRATION

Selon qu'il s'agit d'un maître d'ouvrage public ou privé, la termi-
nologie des diverses étapes peut différer. Néanmoins, elles sont
sensiblement les mêmes et l'organisation des opérations privées
tend à se rapprocher de celle des opérations publiques.

Le choix de l'architecte
• En matière de travaux privés, il n'est pas réglementé. Toutefois
les règles professionnelles fixées par le Décret n° 80-217 du
20/3/80 font obligation de passer un contrat préalable librement
discuté et fixant les missions de l'architecte. Des contrats-types
existent.
• En matière de travaux publics, le choix de l'architecte obéit aux
règles fixées par le Code des marchés publics et notamment du
Décret n° 93-1269. Ce choix peut être :

— non réglementé pour les marchés inférieurs à 300 000 F,
— basé sur l'examen des compétences et moyens entre 300 et

450 000 F,
— basé sur l'examen des compétences, moyens et références

entre 450 et 900 000 F,
— négocié après concours au-dessus de 900 000 F.

Noter que certains maîtres d'ouvrage de statut privé (S.E.M.,
HLM) ont une marge plus importante ne comprenant qu'un seuil
de 700 000 F.
Enfin, compte tenu des conditions d'examen, le contenu du dos-
sier candidature, sa présentation et sa pertinence, sont essentiels
pour être retenu.

A. L'esquisse (ou le diagnostic en cas de réhabilitation) commen-
ce par l'analyse du programme, l'examen des données juri-
diques et financières, la reconnaissance du site et, pour le dia-
gnostic, l'établissement d'un état des lieux architectural et
technique. En possession de tous ces éléments, l'architecte
donne une première réponse au moyen de croquis exprimant la
volumétrie d'ensemble, les plans des niveaux significatifs et,
éventuellement, des détails caractéristiques.

Cette première réponse est le résultat d'un processus itératif
propre à chaque architecte qui, à partir du programme, déter-
mine un ou des volumes à construire et des relations entre les
divers éléments qui se mettent en scène réciproquement. Ce
processus consiste à sélectionner les solutions répondant aux
exigences urbanistiques et constructives les mieux adaptées à
l' environnement, aux critères de choix du maître d'ouvrage et
de l'architecte, au caractère à donner à la construction, à
l' orientation, aux vues, aux possibilités d'accès et de raccorde-
ment aux équipements publics, etc.

B. Les études d'avant-projet: après approbation de l'esquisse,
l' architecte, au stade de l'avant-projet sommaire (APS), précise
la conception générale en plans et en volumes, vérifie la com-
patibilité de l'esquisse avec les diverses contraintes, propose
des dispositions techniques, établit un calendrier sommaire des
travaux et une estimation provisoire de leur coût.

L'avant-projet définitif (APD) : après approbation de l'APS, l'ar-
chitecte dresse les plans, coupes et façades de l'ouvrage, éta-
blit une notice descriptive précisant les matériaux utilisés, déter-
mine les surfaces détaillées de tous les éléments du
programme, arrête certains choix d'équipements et établit une
estimation définitive à 10 % près. Le niveau de définition des
plans correspond à des documents graphiques à l'échelle
1/100e, avec détails significatifs au 1/50e.

C. Le dossier de demande de permis de construire (voir l'imprimé
n° PC 158 distribué en Mairie) : établi en principe en quatre
exemplaires (cinq si consultation des services) sur un formulai-
re type, auquel sont joints des dossiers constitués de :
• plan de situation du terrain, plan de masse avec indication des

raccordements aux réseaux, plan des plantations maintenues
ou supprimées ;

• plans et façades des ouvrages, coupe avec indication du ter-
rain naturel et traitement des espaces extérieurs ;
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• documents photographiques et graphiques permettant d'ap-
précier l'impact visuel de la construction dans l'environne-
ment ;

• une notice relative à l'impact visuel du projet dans le paysage ;
• éventuellement une étude d'impact.
Ce dossier est complété les cas échéants par une demande de
permis de démolir.
La durée d'instruction du permis de construire est en principe
de 2 mois, pouvant être portée à 3 ou 5 mois s'il y a consulta-
tion de services ou de Commission Nationale.
Des documents complémentaires peuvent être exigés pour
vérifier
• les règles de sécurité pour ies immeubles de grande hauteur

ou recevant du public et ERP ;
• les règles d'accessibilité aux handicapés.
Le dossier dit "paysager" (pièces n° 3, 4, 5) peut être " allégé".
Le permis de construire sanctionne l'observation des règles sui-
vantes :

— Règlement National d'Urbanisme (RNU) et prescriptions
"Paysage" "Littoral" "Montagne".

—Règles locales d'urbanisme.
—Règles de protection du patrimoine architectural.
—Règles de protection de l'environnement.
—Règles de sécurité :

I.G.H. et E.R.P.,
exposition aux risques naturels prévisibles,
périmètres de protection.

—Règles de voirie.
— Règles relatives à l'hygiène.

Mais il ne vise ni les règles de construction visées au Code de
la Construction et de l'Habitation,

ni les servitudes de droit privé,
ni les règles de Droit Public indépendant de l'Urbanisme.

Le Permis de Construire n'est en principe délivré qu'au Maître
d'Ouvrage. Aussi est-il nécessaire que celui-ci le transmette
dès réception, ainsi que les prescriptions éventuelles dont il
peut être assorti. De même il doit être, dès sa délivrance, pro-
cédé à son affichage sur le terrain et en mairie.

Recours : les tiers "ayant intérêt à agir" peuvent recourir pendant
deux mois contre le Permis de Construire.

L280cm

NOM DU BÉNÉFICIAIRE
PERMIS DE CONSTRUIRE N° [...] DU

NATURE DES TRAVAUX
SUPERFICIE DU TERRAIN

SURFACE DE PLANCHER AUTORISÉE

HAUTEUR DE LA CONSTRUCTION
PERMIS VISIBLE EN MAIRIE DE [...]

O2 Panneau et mentions obligatoires sur le terrain

La préparation de la consultation des entreprises

Le projet de conception générale
Le dossier de permis de construire définit de façon précise l'en-
veloppe construite et l'aspect extérieur du bâtiment et de ses
abords. Toutefois c'est un document administratif destiné à vérifier
le respect des règles générales d'urbanisme, mais qui est insuffi-
sant techniquement. A ce stade il reste à préciser les formes des
différents éléments de la construction :

• déterminer l'implantation et l'encombrement de tous les élé-
ments de structure et de tous les équipements techniques,

• indiquer les tracés des alimentations et évacuations des
fluides,

• coordonner ces ouvrages,
• décrire en détail les ouvrages et les repérer,
• établir un coût prévisionnel par corps d'état,
• déterminer le délai global de réalisation.

Les documents graphiques nécessaires sont généralement éta-
blis au 1/50e et au 1/20 e à 1/2 pour les détails.
L'assistance pour passation du marché de travaux (AMT)
Le projet de conception générale (PCG) ainsi établi servira de
base pour les études des entrepreneurs sur le plan technique.
Toutefois les prix dépendent aussi des conditions du marché sur

le plan administratif et financier. Pour cela, quel que soit le régime
juridique sous lequel les travaux sont réalisés, les éléments à pré-
ciser sont les suivants :

1. Des éléments généraux techniques ou administratifs appelés
"cahier des clauses"
DROIT PUBLIC : CCAG ou cahier des clauses administratives

générales ;
CCTG ou cahier des clauses techniques géné-
rales.

DROIT PRIVÉ : CCAG ou cahier des clauses administratives
générales (Norme AFNOR PO 3001) ;
CCT ou cahier des clauses techniques.

Ces documents :
• fixent l'organisation des relations entre les intervenants,
• déterminent les documents à établir,
• organisent la vie du chantier, les paiements, le règlement

des contestations, les conditions générales de règlement et
de résiliation des marchés.

2. Des éléments particuliers propres à chaque chantier, ce sont
les CCAP et CCTP, clauses administratives et techniques parti-
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culières, qui peuvent être réunies en un seul document, le
Cahier des Clauses Particulières (CCP). Ces documents :
—donnent une description précise des prestations à réaliser,
— précisent les articles des Cahiers des Clauses Générales

auxquels il est dérogé,
—contiennent les stipulations particulières que les docments

généraux ne peuvent préciser :
contractants, lieu des travaux,
propriété du terrain ou des constructions,
énumérations des documents annexes au marché,
engagements réciproques de l'Entrepreneur et du Maître
d'Ouvrage,
modalités de paiement, clauses de révision de prix, modi-
fications,
délais d'exécution et pénalités de retard,
fréquence des rendez-vous de chantier,
échantillons et essais,
dispositions d'hygiène et de sécurité du chantier,
conventions inter-entreprises,
assurances, interventions de spécialistes,
clauses d'arbitrage,
conditions de réalisation des études d'exécution,
etc.

3. Des documents permettant de comparer les offres des entre-
prises
—cadre de décomposition des offres des entreprises

4. La possibilité de présenter en variante des techniques ou maté-
riaux différents.

5. Les conditions dans lesquelles seront appréciées les offres des
entreprises et les critères de jugement.

Modalités des prix
Le prix d'un ouvrage peut être arrêté selon plusieurs modalités :
— au forfait si un chiffre global a été arrêté "ne varietur", dans ce

cas, les prix détaillés fournis sont donnés à titre indicatif pour, en
particulier, la vérification des situations de travaux ;

— sur devis si un devis détaillé avec indication des prix unitaires a
été fourni et accepté ;

— sur bordereau de prix ou sur série de prix avec ou sans rabais
lorsque les quantités à mettre en oeuvre ne peuvent être fixées
à l'avance ;

— sur dépenses contrôlées (surtout en marchés publics) : les pres-
tations exécutées sont réglées en appliquant aux dépenses
effectivement constatées une marge définie par contrat.

Dévolution des marchés
Les ouvrages nécessaires à l'édification d'un bâtiment mettent en
oeuvre des techniques diverses. Ces techniques sont générale-
ment appliquées par des entreprises spécialisées (plomberie, ser-
rurerie, couverture, charpente, chauffage, etc.). Par ailleurs, les
devis descriptifs et estimatifs sont presque toujours rédigés par
corps d'état.
II peut être plus avantageux, en fonction de la taille et de la tech-
nicité du chantier ainsi que de l'importance relative des différents
corps d'état, de fractionner le marché en différents lots. II existe
donc plusieurs types de marchés.
• Les marchés par lots séparés dans lesquels les entreprises

seront chacune titulaire d'un marché et travailleront en même
temps que d'autres entreprises sur le chantier.
Dans ce cas, une coordination entre les entreprises devra être
prévue.
Noter que, selon l'importance des travaux, des spécialités diffé-
rentes, mais en général de même nature, peuvent figurer dans
le même lot (par exemple plomberie, chauffage, charpente,
menuiserie).

• Les marchés en entreprise générale dans laquelle il y a un seul
titulaire qui pourra éventuellement sous-traiter (avec l'agrément
du maître d'ouvrage) une partie des travaux.

• Les marchés en groupement d'entreprises dans lequel plu-
sieurs entreprises se regroupent pour faire une offre commune,
présentée par un mandataire commun. Ce type de marché est
aussi appelé co-traitance. Cependant, chacune des entreprises
du groupement est elle-même titulaire d'un marché (et doit donc
être en mesure de répondre aux critères et aux obligations défi-
nis dans les documents de consultation).
Ces entreprises groupées peuvent être :

conjointes,
ou
solidaires si chacune d'elles est engagée par la totalité du
marché.

Elles doivent être liées entre elles par une "convention inter-
entreprises".

Réalisation pratique de la consultation

A. Sélection des entreprises
a) Maître d'ouvrage privé

Dans ce cas, il n'y a pas de règles précises. Le maître d'ou-
vrage, conseillé par l'architecte, peut demander une proposi-
tion aux entrepreneurs de son choix sous formes particu-
li ères. II est cependant recommandé de :

—s'assurer de la qualification de l'entreprise (certificats
délivrés par les groupements professionnels), examen
des moyens et des références ;

—vérifier la réalité et l'étendue des risques couverts par
l' assurance professionnelle ;

— recueillir toutes les informations utiles sur l'organisation,
les méthodes de travail, le respect habituel des délais,
les partenaires habituels des entreprises pressenties.

b) Maître d'ouvrage public
Les maîtres d'ouvrages publics obéissent en principe aux
règles édictées par le CMP (Code des Marchés Publics) .
Celui-ci définit de façon précise les règles de passation des
marchés et de consultation des entreprises.
En ce qui concerne la consultation des entreprises, le for-
malisme est différent selon le montant du marché. En parti-
culier, les marchés de travaux dont le montant est inférieur à
300 000 F sont passés librement. Les autres doivent faire
l'objet d'une publicité (voir CMP) qui doit contenir :

—l'identification de l'administration concernée,
—l'objet et les caractéristiques principales du marché,
— la procédure de passation,
—le nombre limité éventuel de candidats admis,
— les justifications de qualité et de capacité à produire,
—la date limite de réception des candidatures,
— le lieu, jour et heure de l'adjudication ou de l'appel

d'offre,
—le lieu où retirer le dossier de consultation et le montant

du cautionnement éventuel,
—le délai de validité des offres,
—la date d'envoi à la publication.

Les supports de publication sont également déterminés en
fonction du montant du marché.

B. Dossier de consultation
Il comprend :

• le règlement de consultation (facultatif en marché privé ou
de moins de 300 000 F),

• l'acte d'engagement (ou soumission),
• les cahiers des charges,
• les documents graphiques (PCG),
• les devis descriptifs et/ou estimatifs,
• le délai global des travaux,
• les informations techniques disponibles (sondages,

ouvrages enterrés, etc.).
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Choix des entreprises

Conception
Mise en ceuvr,

Cas des marchés publics
Adjudication

En droit Public, le premier type de choix des entreprises est
l' adjudication.

Forme : fixée par CMP.
Support : fixé par CMP.

Avis d'appel public
à la concurrence

Dossier de consultations

Délai de remise
Justifications à produire

2 enveloppes
c

Offre
Réception des offres

Commission d'adjudication
ou d'appel d'offre (CMP).

Entreprises éliminées, pour raisons
motivées et communiquées
Offres non ouvertes.

Le mode préférentiel d'attribution de marché est celui de l'appel
d'offres :

- garanties professionnelles et financières des candidats,
- délai d'exécution ;

on peut également prendre en compte les critères additionnels
suivants :

- qualité architecturale,
- sécurité des chantiers,
- prise en compte de l'environnement,
- autres critères liés à la politique de l'emploi.

L'examen de ces critères peut être effectué par des techniciens
après ouverture des offres sous réserve que les pièces essen-
tielles soient enregistrées dans un PV.

Remise des offres
L. R ou récépissé

Ouverture des plis
séance publique

1

Entreprises retenues

Ouverture des offres
lecture à haute voix

Avis d'appel public à la concurence

Date limite de réception des candidatures

Enregistrement

1
21 jours

Ouverture des plis en commission

Choix des candidats
Informations des
canditats non retenus

Adjudicataire provisoire -----►I Adjudications infructueuse
Envoi de la lettre de consultation

Marché
21 jours mina. I Retrait des dossiers de consultation

03 Schéma de l'attribution des marchés selon CMP - Cas de l'adjudication
Remise des offres

Enregistrement

Ouverture des plis

Noter que des dispositions spéciales s'appliquent en cas de tra-
vaux soumis à publicité élargie à la CEE.
Appel d'offres
Le mode principal d'attribution de marché est celui de l'appel
d'offres :
• appel d'offres ouvert : tout candidat peut faire une offre ;
• appel d'offres restreint : seuls les candidats répondant à des

conditions peuvent le faire ;
• appel d'offres avec concours ;
• appel d'offres sur performance (procédure restreinte).
Si l'appel d'offres est ouvert, il y a avis d'appel public à la concur-
rence (voir CMP).
Le mécanisme est sensiblement le même que celui de l'adjudica-
tion mais

• les ouvertures des plis n'ont pas lieu en séance publique ;
• les offres sont examinées au regard des critères suivants :

- prix des prestations,
- coût d ' utilisation,
- valeur technique des prestations.

I
Etude comparative des offres lieI Informations des

canditats refusés

Mieux - disant

Mise au point du marché

Signature

Transmission et notifications Début des travaux

Envoi de l' avis d'attributions
(publicité)

® Schéma d'appel d'offres restreint

Cas des marchés privés
Il n'existe pas de réglementation particulière en dehors de celles
édictées par les documents du marché.

Appel d'offre
infructueux

30 jours
1
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A compter de la notification du marché (marchés publics)
ou de l'Ordre de Service n°1 (marchés privés)

PHASE II . EXÉCUTION DES TRAVAUX

Généralement, les Cahiers des Clauses Administratives Géné-
rales prévoient à l'intérieur du délai global d'exécution une pério-
de de préparation et une période d'exécution.

Période de préparation

Durée : 2 mois en marchés publics (CCAG Travaux)
3 mois en marchés privés (NFP 03.001)

Contenu : Préparation administrative.
Désignation du coordonnateur (si différente +de la
conception).
Mesures de coordination, d'hygiène et de sécurité.
Préparation matérielle du chantier.
Schéma d'organisation du chantier.
Organisation relationnelle.
Etudes et plans spécifiques d'exécution.
Examen de cohérence et visa éventuel.
Mise en place du compte inter-entreprises (compte pro-
rata).
Calendrier d'exécution.

Préparation administrative
Préalablement au début des travaux, il est nécessaire

—d'adresser en Mairie la déclaration d'ouverture du chantier ;
—d'adresser aux organismes de prévention (Inspection du

Travail, GRAM, OPPBTP) l'avis d'ouverture du chantier et,
pour certains chantiers, la déclaration préalable obligatoire ;

— d'adresser les demandes particulières pour occupation du
domaine public, travaux à proximité d'ouvrages de transport
et de distribution ;

—d'ouvrir les différents registres obligatoires : registre unique
du personnel, registre des mises en demeure, registre unique
d'hygiène et de sécurité ;

— de consulter les différents services pour les raccordements de
voirie et des réseaux divers.

Désignation du coordinateur
Si celui-ci est différent du coordonateur du stade conception, il
devra effectuer les opérations énumérées (p. 43).

Préparation matérielle du chantier
—Mise en place de la clôture et du panneau de chantier.
—Exécution des travaux de voirie provisoire de chantier et de rac-

cordements aux réseaux.
—Vérifier l'obtention du permis de démolir éventuel avant de pro-

céder aux démolitions nécessaires.
— Le cas échéant, faire établir un état des lieux préalables des

constructions voisines pour éviter toute contestation ultérieure.
— Procéder au montage des installations de chantier (bureaux,

vestiaires, dépôts, etc.).

Schéma d'organisation du chantier ou plan d'installation du
chantier
Tracé du plan d'installation avec indication :

• des voiries et réseaux de chantier,
• des zones de stockage des matériaux,
• des installations fixes de chantier (bureaux, vestiaires, sani-

taires),
• des emplacements du matériel (grues, bétonnières, silo à

ciment, agrégats, ferraillage),
• prévoir les dispositifs de sécurité et de protection de la santé

sur le chantier,
• des emplacements de stationnement (personnel de chantier,

des entreprises, des participants aux rendez-vous de chantier)
et cheminements pour accès aux différents ouvrages.

Ce plan devra tenir compte des phases successives d'aménage-
ment en fonction du plan :

• désignation des arbres à protéger, marquage des fûts à
abattre,
• clôture de chantier.

Organisation relationnelle du chantier
—Le bureau de chantier devra être suffisamment vaste pour rece-

voir tous les participants aux réunions, être chauffé, équipé
d'une grande table, de sièges, du téléphone, de placards ou
d'armoires pour ranger les différents documents de chantier, de
panneaux d'affichage (à prévoir largement).

—Les documents à afficher :
• les plannings,
• les plans tenus à jour,
• le dernier compte rendu de chantier, -
• la liste des entreprises avec n° de téléphone,
• un graphe mentionnant les personnes à informer avec leur
rôle sur le chantier.

—Le règlement de chantier définit l'organisation du chantier : pré-
sentation des participants, fonctionnement de l'organisation
(responsable, clés des différents locaux, etc.).

Etudes et plans spécifiques d'exécution
Ils doivent définir de façon précise :
— les caractéristiques générales des matériels : poids et sur-

charges à prévoir, types de fixation, réservations éventuelles,
suggestions de mise en place et d'accès pour entretien ;

—les dispositions particulières, en particulier les raccordements
avec les ouvrages dépendants d'autres lots, les alimentations
éventuelles avec leurs caractéristiques, les protections ;

—l'indication affichée des mises à jour des plans et le "bon pour
exécution éventuel" ;

— le planning d'exécution et de pose, les délais de livraison des
différents matériels.

Examen de cohérence et visa
Il est destiné à vérifier la cohérence et la possibilité de juxtaposi-
tion des différents ouvrages tant sur le plan des risques éventuels
que de l'encombrement, des suggestions d'intervention et d'en-
tretien, de l'aspect architectural.
Il peut être effectué successivement par plusieurs personnes
(technicien de l'entreprise, B.E.T., bureau de contrôle), mais l'exa-
men de cohérence final doit être effectué par l'architecte qui appo-
sera son visa.
Il ne faudra jamais perdre de vue l'enchaînement des opérations
de mise en place, les épreuves et essais, la pose de protections
et leur enlèvement.

Le compte inter-entreprises
Les installations de chantier (bureaux, vestiaires et locaux de per-
sonnel, échaufaudages et moyens lourds de manutention) consti-
tuent une source de dépenses d'intérêt général qui doit donc être
prise en compte par l'ensemble des entreprises.
Traditionnellement, ce compte était alimenté par les entreprises
au prorata du montant de leur marché (d'où son nom de compte
prorata). II est toujours la source de nombreuses difficultés au
moment du règlement définitif des comptes. Il est donc nécessai-
re de le prévoir dès la mise en place des marchés. Des docu-
ments types existent mais pour qu'ils soient applicables, il est
nécessaire de les imposer dans le Cahier des Clauses
Administratives Particulières.
—Mise en place : pendant le délai de préparation du marché, il

faudra cependant prévoir qui fait les premières avances et met
en place les installations de chantier.

— Dépenses à prévoir :
• les installations permanentes de chantier,
• les frais de chauffage et d'entretien de ces installations,
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PHASE Il . EXÉCUTION DES TRAVAUX

• les prestations de service, gardiennage de chantier, frais
d'électricité, de téléphone, les taxes de voirie, le nettoiement,

• les provisions pour imprévus : aléas climatiques, dégâts d'ori-
gine inconnue.

– Dispositions du compte inter-entreprise :
• il est souhaitable qu'une convention soit signée par toutes les

entreprises participant au chantier,

• que les règles de fonctionnement soient clairement définies
ainsi que les attributions des gestionnaires de ce compte, les
règles comptables, l'inscription au compte des dépenses et
les conditions de répartition ainsi qu'une clause d'arbitrage.

La mise en place du calendrier détaillé d'exécution
Elle a pour but la planification du déroulement des travaux.

Objectifs et risques concernant la planification d'un ouvrage.

Elle vise deux points critiques :
– contrôle, métré et décomptes des travaux,
– planification du déroulement des travaux à l'aide de méthodes

de management (disponibilité des hommes, des machines et du
matériel au bon moment, en quantité adéquate et au bon
endroit).

Principales ressources : techniques de planification des tra-
vaux, techniques de planification du temps, adaptées à ces dif-
férentes méthodes.

Une mauvaise surveillance de la construction, un manque de
contrôle, peut conduire à une réalisation insatisfaisante, des
défauts (visibles / cachés), des décomptes incorrects, des sur-
coûts, des risques pour les hommes (accidents) et le matériel. Un
management peu satisfaisant du projet, un manque de coordina-
tion entraîne des retards de construction / coûts supplémentaires.

Moyens et instruments pour la planification d'un ouvrage.

Les missions du maître d'oeuvre définies dans le marché de maîtri-
se d'oeuvre se répercutent sur les plans (plans d'exécution, plans de
détail, dessins particuliers) et les pièces constitutives des marchés.

Les techniques de planification des travaux/ planification du
temps utilisent différents modes de représentation :
– Diagrammes en barres (planning à barres) représentent en

coordonnées rectangulaires le déroulement des travaux (axe
Y = axe des ordonnées) en fonction du temps de construction
correspondant (axe X = axe des abscisses). La durée (détermi-
nation à partir de valeurs issues de l'expérience / des évalua-
tions) des différentes opérations est déterminée par la longueur
des barres correspondantes (tracées horizontalement).
Les étapes successives de construction devraient être repré-

Programme de construction

1989
Jan. Fév Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept . O

21

20 o

19

18

17

16 o

14
13

1

l !ïuII11

® Coffrages et aciers
1:=J Installation échafaudage
--- Démontage échafaudage

Plan des échéances avec subdivision en opérations particulières.

Nombre de postes
de travail

Une équipe Une équipe
Deux équipes

j

Jan. Fév. Mars Avril Mai Juin JuiL Août Sept. O-Déc.

sentées à la suite les unes des autres. Les listes de travaux (_
li stes pour la description du déroulement des travaux = liste
d'investigation) aident à la mise en place des plannings en
barres et rendent possible les comparaisons entre la prévision
et la réalité.
Avantages des plannings en barres : vision globale, clarté,
li sibilité facile (représentation proportionnelle au temps).
Inconvénients des plannings en barres : prise en compte
globale, non différenciation des étapes d'un processus, repré-
sentation difficile des enchaînements / relations de dépendance
des étapes des travaux (le planning en barres ne permet pas
d'apprécier si le déroulement critique / non critique modifiant la
durée d'une étape, entraîne la modification de la durée de la
somme des étapes).

Programme concernant le matériel

Type de
prestation

1989
Jan. Fév. Mars Avril Mai Juin AM. Août Sept.

Terrasse-
ment

Béton

â
kt O

o

Coffrages

Pose des
armatures .

-é
W V

Transport

. .

~• ~•4
lao

se

Echafaud.

Installations
de chantiers ■

Trav. par tond. hivernales T

-
-
zô

et,
• 2ô

° Etape Unité Quantité Dépense
P

Eh Durée
heure/temps
(jour, semaine,
mois)

Comparaison

Estimé

Effectué

Estimé

Effectué

Estimé

Effectué

O Liste des taches

11IID Equipement du chantier
Terrassement
Béton

Temps

51



PHASE II . EXÉCUTION DES TRAVAUX
493m

v

x
o

P4 Nivellement 1JT
P18 9 Ramassage p

avés et bordures
P8 Livraison et mise en place sur le soli JT

e
e

15

25

35

2JT

0 31

0,5 JT

2 JT

1JT
1 i
IJT

P15 Empierrement de base
P14 t,e de fondati

on

P16 Couche de liaison
P17 Béton bitumineux
Pos.: 20 24
Total 20,5 JT
Colonne1

PS Evacuation des déblais

Evacuauon du chantier

Pl Instaéation du cryy
Mier

ER

2 JT

4 Jr

n1
P9 Plate tonne voirie

P13 Co-uche
- deP!otect contre le gel

P2

'o
7

7 elle

JT = Journées de travail
Jours

Déroulement des travaux:
Installation et rangement du chantier
Travaux de terrassement et défrichage
Construction du profil de la route
Travaux de pavage et de bordure

©

	

Planning des délais de construction.

Programmation linéaire

Simulation

O Réseau. — Autres

(Marge del = VZv4~tamps
Instant de Chemin critique Instant finaldépart du Instant au plus tôt Instant fatal du projetprojet. FAZ = Instant de départ au du projet prédéfiniNoeud de plus tôt
départ FEZ = Instant final au plus tôt

®

	

Calcul en réseau.

Réseau

q Orientation par réseau.

Domaine d'application : représentation des processus de
construction sans spécification particulière de fabrication, plani-
fication de certains processus de fabrication (programme de
construction), planning d'emploi (programme pour le personnel
/ programme pour les appareils) (fig.5).

– Diagrammes en lignes (diagrammes de vitesse, de trajet ;
quantité par rapport au temps) représentent en coordonnées
rectangulaires, sur un axe (dépendant de la tâche) les unités de
temps (selon choix) et dans l'autre direction les unités de lon-
gueur (plus rarement des quantités de travaux). La vitesse de
production (angle résultant quantité / temps), les écarts en
temps et en espace par rapport au déroulement optimal, sont
perceptibles.
Avantage : concrétisation de la vitesse et de la distance critique.
Inconvénient : confusion dans le cas de superposition de diffé-
rents processus de travail (spatial et temporel pour des dérou-
lements de travaux sans spécification de fabrication particuliè-
re). Domaine d'application : représentation du déroulement d'un
travail avec des spécifications particulières de fabrication (lon-
gueur, hauteur ; par exemple routes, galeries etc., tours, che-
minées etc.) (fig.6).

Réseaux : Résultat de la méthode de planification par réseaux
(branche de l'Operation Research (fig.7) servant à l'analyse, la
représentation, la planification, la conduite et le contrôle des
tâches. En tenant compte au maximum des différents para-
mètres dont l'influence est importante (temps, coût moyens uti-
lisés, etc.), on montre la dépendance des différentes tâches les
unes par rapport aux autres.
Le calcul de ces réseaux se fait à partir du moment de départ
du projet et permet d'établir la date au plus tôt du début et de la
fin pour le départ de toutes les étapes (D = durée, intervalle de
temps début/fin de la tâche). Résultat = parcours/temps le plus
long (parcours critique)/ date de la fin du projet. Des marges de
temps prévues en avance et incorporées donnent (par addition)
la date prédéfinie de la fin du projet, la date au plus tard (date
au plus tard du début, date au plus tard de la fin) pour le départ
de toutes les étapes (calcul à l'envers), la date au plus tard du
début du projet, selon le cas la marge de temps globale des dif-
férentes étapes/tâches (GP = date au plus tard SZ – début au
plus tard, date de la fin SAZ / SEZ moins date au plus tôt ; date
du début au plus tôt, date de la fin FAZ/FEZ (fig.8).
Des orientations différentes de réseaux (tâches/étapes) et des
représentations différentes (flèches, noeuds) conduisent à trois
types fondamentaux de réseaux (fig.9).
1. Méthodes de planification par réseau à flèches - tâches

(Critical Path Method, CPM).
Elle classe les flèches (bords) des tâches. Les noeuds repré-
sentent les étapes du début et de la fin de la tâche. La rela-
tion fondamentale concernant l'ordre (= dépendance quan-
tifiable entre étapes/tâches) dans la méthode CPM est la
suite normale (relation concernant l'ordre de la fin d'une
tâche au début de la tâche suivante ; fin d'étape A = début
d'étape/tàche B). Le modèle de temps est déterminé (c'est-
à-dire qu'on attribue à la tâche une évaluation concrète de
temps). Les tâches se développant en parallèle et dépendant
les unes des autres, les dépendances mutuelles de tâches
partielles comme condition d'une tâche ultérieure seront
représentées au moyen de tâches fictives (lien zéro, dummy,
relation d'ordre dans le réseau de flèches des tâches avec
écart de temps nul) (fig.10 et 11).
Les contenus des plans de réseaux de flèches de tâches
li vrent en retour la liste des processus (liste des activités indi-
viduelles avec indications de temps correspondantes)
(fig.12).

2JT40

Opération Research ..—,
-~ Méthode de planfication et'

par réseaux

Instant de
départ du Instant au plus tard
projet au SAZ = Instant de départ au plus tardr plus tard r SEZ = Instant final au plus tard e eI 3s l4—s , Se , — + VZi.si

U
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Durée de la tâche
Numéro du réseau
Début au plus tut de la tâche
Fin au plus tut de la tâche
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11 Comparaison des formes de représentation des différentes techniques de processus.
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Processus Instant Dummy Au plus tôt Au plus tard

" 0 Descriptionabrégée Durée de I â de I à Dé
but

Fin Dé-
but

Fin NI'
iEtape n` Etape nn

103 Fouille P2 2 2 3 1 2 0 2 0 2 0
102 Fouille Pt 2 4 5 1 u. 3 4 2 4 2 4 0
101 Fouille W1 4 6 7 1 u. 5 6 4 8 4 8 0
104 Fouille W2 5 8 9 1 u. 7 8 8 13 13 18 5
203 Fond. sur pieux 17 3 10 2 19 11 28 9
302 Fondation P1 4 11 12 5 11 4 8 4 8 0
301 Fondation Wl 8 13 14 7u.12 13 8 16 8 16 0
304 Fondation W2 10 15 16 9u.14 15 16 26 18 28 2
303 Fondation P2 4 17 18 10u.16 17 26 30 28 32 2
402 Pot béton Pl 8 19 20 12 19 8 16 8 16 0
401 Pot béton W1 16 21 22 14u.20 21 16 32 16 32 0
403 Pot béton P2 8 23 24 18u.22 23 32 40 32 40 0

2. Méthodes de planification par réseau à nœuds - tâches
( Metra Potential Method, MPM).
Les noeuds représentent des tâches. Les flèches donnent en
retour les relations d'ordre. La relation fondamentale concer-
nant l'ordre dans la méthode MPM est la suite chronologique
(relation concernant l'ordre du début d'une tâche au début de
la tâche suivante ; début d'étape A = début d'étape B). Le
modèle de temps est déterminé (voir ci-dessus CPM). Les
contenus des réseaux de noeuds de tâches livrent en retour
la liste des tâches (voir CPM) (fig.11 à 14).

3. Méthodes de planification par réseau à noeuds - étapes
(Program Evaluation and Review Technique, PERT).
Les noeuds représentent des étapes (événements). Les
flèches donnent en retour les relations d'ordre. Le modèle de
temps est normalement stochastique (= détermination des
intervalles de temps entre les étapes par calcul de probabili-
té). Les modèles géométriques des méthodes PERT + CPM
peuvent conduire à des représentations mixtes (tâches
comme flèche, étape comme noeud).
En théorie, un réseau par flèches d'étapes est envisageable,
mais il n'existe aucune méthode pratique.

Avantages / inconvénients / domaines d'application des
diverses méthodes de planification par réseau :

Des réseaux préconçus avec des modèles de temps déter-
ministes (CPM/MPM) conviennent le mieux à la direction /
contrôle de la réalisation de travaux (point difficile des tâches
particulières). Les réseaux orientés sur les étapes (PERT)
servent plutôt à une planification d'encadrement avec vue
d'ensemble / (étapes = bornes).
Les réseaux à noeuds de tâches (MPM) sont plus faciles à
construire / à modifier (dissociation entre planification du
déroulement et planification du temps) mais donnent en
retour un plus grand nombre de conditions que les réseaux
de flèches de tâches (CPM) ; néanmoins en pratique la
méthode CPM est plus utilisée; plus ancienne, plus large-
ment développée, 70 à 80% des relations d'ordre apparais-
sant dans les plans de réseau.
Les réseaux sont en général très détaillés mais peu concrets
(de là : représentation supplémentaire des résultats sous
forme de diagrammes / planning-barres, voir ci-avant).
L'informatique est spécialement prédestinée pour les
réseaux importants (pour l'établissement des réseaux, intro-
duction pure et simple des données correspondantes de la
liste des tâches). Des logiciels appropriés sont disponibles
(principalement : CPM).

â Env. jeu de la chaîne
12 Liste de processus (CPM) voir figure 10.
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10 Méthode de planification par réseau à flèches-tâches.
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PHASE II . EXÉCUTION DES TRAVAUXNuméro d'ordre

R•I•t~n -4, Descript. de la tâche 2 el'—.1t.d'ordre d'ordre
FA 1 0I SA

Noeud

Conception
Mise en oeuvre

• Numéro de ta tient
• Durée de la tâche

Numéro du réseau
• Début au plus tôt

....

Fin au plus tôt
Début au plus tard

• Fin au plus tard
• Ensemble marges de temps : jeu chaîne

Dépendance en fonction du temps
Chemin critique

ninm
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vu
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13 Planification par réseau (CPM)

N° Description
de l 'ouvrage

Durée Précédent Au plus tôt Au plus tard Marge
globale
(I)

Dé_
but

Fin Dé_
but

Fin

103 Fouille P2 2 0 2 0 2 0

102 Fouille P1 2 103 2 4 2 4 0

101 Fouille Wt 4 102 4 8 4 8 0

104 Fouille W2 5 101 8 13 13 1 8 5

203 Fond. sur pieux 17 103 2 19 I1 28 9

302 Fondation Pt 4 102 4 8 4 8 0

301 Fondation W1 8 101,302 8 1 6 8 16 0

304 Fondation W2 1 0 1 04,301 16 26 18 18 2

303 Fondation P2 4 203,304 26 30 28 32 2

402 Pot. béton P1 8 302 8 16 8 16 0

401 Pot. béton W1 16 301,402 16 32 16 32 0

403 Pot. béton P2 8 303,403 40 60 40 60 0

501 superstmct. W1-P1 12 401,402 32 44 36 48 4

502 Superstruct. P1-P2 12 403,501 44 56 48 60 4

503 Superstruct. P2-W2 12 404.502 60 72 60 72 0

'i Env. jeu de la chaîne

14 Liste de processus (MPM) voir figure 13.

Période d"exécution

C'est pendant cette période que sera effectivement réalisé l'ou-
vrage projeté. Elle s'articulera autour de cinq préoccupations prin-
cipales :
– réaliser l'ouvrage dans les délais prévus : c'est la gestion des

délais ;
– réaliser l'ouvrage de façon techniquement irréprochable : ges-

tion de la qualité ;
– réaliser l'ouvrage conformément aux dispositions prévues ;
– réaliser l'ouvrage pour la dépense prévue ;
– réaliser l'ouvrage dans de bonnes conditions de sécurité.
Dans ce but, un certain nombre d'outils et de méthodes ont été
mis au point.

Gestion des delais
L'enchaînement des tâches en fonction des temps d'exécution
conditionne les interventions successives des entreprises. Tout
retard a des conséquences sur les tâches suivantes et peut désor-
ganiser totalement le travail des autres entreprises. Il faudra
donc:

• contrôler fréquemment le planning pour pointer l'état d'avan-
cement,

• prendre des mesures correctives dès qu'un retard est constaté,
• procéder aux recalages nécessaires au cas où le rattrappage

serait impossible,
• relancer les entreprises défaillantes de façon ferme,
• tenir le compte des intempéries, après avoir défini dès le

départ les conditions dans lesquelles le travail sera impos-
sible,

• tenir à jour dans le bureau de chantier le pointage hebdoma-
daire de l'avancement du chantier et le noter dans le journal
de chantier de façon à déterminer les responsabilités éven-
tuelles.

Gestion de la qualité
C'est une des attributions principales de l'architecte, éventuelle-
ment après avoir pris connaissance des remarques du Contrôleur
Technique. Elle est inséparable de l'obligation de visiter le chan-
tier.

Visites de chantier
Elles devront revêtir deux aspects :

• des visites régulières avec l'entrepreneur,
• des visites inopinées.
Au cours de ces visites, il faudra contrôler les détails et le mode
d'exécution des ouvrages et noter ces observations,
il faudra également vérifier la conformité des travaux par rap-
port aux documents du marché et par référence aux plans et
devis.
Vérifier en particulier les cotes, les niveaux, les états de surface.

Aides à la Gestion de la Qualité
La référence constante au sujet de la qualité est celle aux
"Règles de l'Art". Toutefois, cette notion est floue car non codi-
fiée. Pour avoir une définition plus précise de ces règles, on a
établi un certain nombre de normes et de règles qu'il est recom-
mandé de rendre obligatoires dans les documents du marché
lorsque celui-ci est privé.
Ces normes définissent :
• les caractéristiques des différents matériaux de construction ;
• les conditions techniques d'exécution des travaux ou Cahiers

des Clauses Techniques (CCT) appelés également D.T.U.
(Documents Techniques Unifiés) ;

• des Règles de Calcul permettant de dimensionner les
ouvrages;

• des Cahiers des Clauses Spéciales (CCS) fixant des clauses
technico-administratives destinées en particulier à définir les
limites normales des prestations et les obligations vis-à-vis
des autres corps d'État.

Ce dernier point est primordial, les litiges à résoudre dans ce
domaine en cours de chantier étant presque toujours dus aux
points de raccordement entre corps d'état différents.

Ces documents peuvent être commandés à l'AFNOR (Tour
Europe 92049 PARIS LA DEFENSE CEDEX).
On peut également consulter le catalogue CSTB (4, avenue du
Recteur Poincarré 75782 Paris Cedex 16).

• Il existe également pour les produits moins traditionnels des
règles de mise en oeuvre, ainsi que des recommandations du
fabricant conditionnant l'application des garanties.

La normalisation s'étend et il existe des documents Normatifs
Européens (EN) et Mondiaux (ISO).
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PHASE II . EXÉCUTION DES TRAVAUX

Gestion financière du chantier
Les documents administratifs du marché fixent le contenu des
prix, le mode d'établissement et la fréquence des demandes
d'acompte, les conditions d'actualisation et de révision des prix.
Les dérives les plus fréquentes sont dues en général aux impré-
visions et aux modifications intervenant en cours de chantier.

–

	

a) En Marchés Publics : l' entrepreneur est tenu de se confor-
mer strictement aux ordres de service qui modifient les mar-
chés et qui font, après négociation, l'objet d'un avenant.

b) En Marché Privé : seul un avenant permet de modifier le
marché (Norme NF P 03-001).

– Modifications demandées par le Maître d'ouvrage : elles corres-
pondent à une modification du programme à cause de ses
imprécisions, de la recherche d'économies ou de modifications
techniques souvent dues aux difficultés de lecture des plans et

de leur visualisation dans l'espace ou à des modifications
demandées par les futurs occupants.
Modifications demandées par l'entrepreneur : très souvent, elles
sont dues à des problèmes de fondations ou de venues d'eau
après exécution des terrassements, elles peuvent également
avoir pour origine des événements imprévisibles (difficultés d'ap-
provisionnement, abandon de fabrication du matériel choisi, etc.).

– Forme des documents : les avenants sont préparés par l'archi-
tecte après négociation de prix. Il est signé par le maître d'ou-
vrage et l'entrepreneur (sauf en Marché Public ou le CCAG
Travaux laisse à l'architecte la signature des ordres de service).
Les modifications entraînées par les ordres de service sont
quantifiées et vérifiées par des constatations ou attachements
établis contradictoirement.
Il est souhaitable de tenir à jour l'ensemble des travaux modifi-
catifs ou supplémentaires au moyen d'un état-navette.

ETAT DES TRAVAUX MODIFICATIFS

DEMANDE PAR DATE NATURE DE LA MODIFICATION ENTREPRISE
CONCERNEE

NUMERO MONTANT

– Situations de travaux : se reporter aux documents du marché
pour ce qui concerne les situations, leur fréquence, leur présen-
tation, les délais de vérification et de règlement, les conditions
de règlement des approvisionnements, l'actualisation et la révi-
sion des prix.
Trois méthodes principales permettent d'établir les demandes
d'acompte :
• décomposition du prix forfaitaire : on établit chaque mois l'état

des travaux effectués, travaux détaillés dans le bordereau de
décomposition du prix forfaitaire joint au marché ;

• décomposition en millièmes : l' entreprise décompose son
marché en fonction des tâches du planning auxquelles on
attribue une valeur en 1/1 000 ou en 1/10 000 du montant du
marché ;

• décomposition en points : analogue au système précédent.
On attribue un nombre de points à chaque tâche, chaque point
ayant une valeur définie (1 000 F, 10 000 F, etc.).

Conditions de sécurité :
Le coordonnateur SPS a organisé sur le chantier la prévention
des accidents et défini les mesures de sécurité.
Pour les chantiers dont le volume est supérieur à 10 000 hommes-
jour réunissant plus de dix entreprises, il doit organiser et présider
le Collège interentreprises de Sécurité, de Santé et des
Conditions de Travail (C.I.S.S.C.T.) (voir Code du Travail, art. L
235 et R. 238 et les circulaires d'application).
Les réunions de chantier

– But: informer et prendre toutes les décisions nécessaires,
notamment en cas de difficulté imprévisible, examiner les
ouvrages exécutés pour en vérifier la conformité aux pièces du
marché et leurs conditions techniques d 'exécution, suivre
l'avancement des travaux et décider des mesures nécessaires
au respect du délai global d'exécution, organiser le travail des
différents corps d'état et leurs interventions successives.
Fréquence : elle dépend de l'avancement du chantier et de l'ur-
gence des situations à traiter. En général, elle est hebdomadai-
re et peut être plus fréquente en début et en fin de travaux.

– Points à traiter
1. Pointage des présencès et absences.
2. Approbation du dernier procès-verbal :

• examen de l'application des décisions prises,
• observations ou rappels aux responsables.

3. Contrôle de l'avancement des travaux :
• avancement,
• effectifs sur chantiers,
• approvisionnements,
• retards et responsabilités,
• mesures à prendre (rappel ou modification du planning).

4. Problèmes techniques :
• approbation de plans de détail et demandes de plan,
• examen des problèmes et discussion,
• décisions.

5. Avenants et modifications éventuelles.
6. Remise des situations.
7. Dépenses en compte interentreprises.
8. Préparation de la prochaine réunion :

• personnes à convoquer,
• problèmes à traiter,
• ordre du jour.

9. Signature éventuelle de documents.
Visite de chantier: elle se fait en général à l'issue de la réunion,
mais ce n'est pas obligatoire. Il est possible qu'elle ait lieu avant
la réunion. Ceci est fonction des points à traiter, éventuellement
des conditions météorologiques. Une pratique fréquente et effi-
cace est de procéder à une visite des points critiques avant de
traiter en commun des points délicats, puis de procéder ensui-
te à la visite en présence des entrepreneurs concernés.

– Comptes rendus : les comptes rendus des réunions de chantier
doivent être établis immédiatement et diffusés le plus rapide-
ment possible à toutes les personnes concernées par la
construction, même s'ils ne l'ont pas été par la réunion.
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PHASE II . EXÉCUTION DES TRAVAUX

L'achèvement du chantier

La réception des travaux
L'achèvement des travaux et la livraison du bâtiment est l'un des
points les plus critiques du processus de construction.
Concrétisée par la réception des travaux, acte unilatéral du maître
d'ouvrage, elle est prononcée contradictoirement et a de nom-
breuses conséquences:
1. elle transfère la garde de l'ouvrage au maître d'ouvrage (assu-

rances),
2. elle est le point de départ des diverses garanties légales,

Mécanisme de la réception

3. elle exonère l'entrepreneur des vices de constructions et des
défauts de conformité apparents qui n'ont pas fait l'objet de
réserves,

4. elle permet la libération des garanties financières,
5. elle permet de vérifier le délai global de construction dont le

dépassement est sanctionné par des pénalités de retard.
Pour ces raisons, le formalisme aux cahiers des Clauses
Administratives et Particulières doit être respecté.

Marchés Publics

1. L'entrepreneur avise l'architecte de la date de l'achève-
ment.

2. Dans les 20 jours, l'architecte convoque l'entrepreneur.
3. On procède contradictoirement :

a) à la vérification de la conformité des ouvrages réali-
sés,
b) aux épreuves éventuellement prévues au C.C.A.P.,
c) à la constatation éventuelle des imperfections par

corps d'état,
d) à la constatation éventuelle du repli du chantier,
e) à la constatation de l'achèvement des travaux.
On en dresse immédiatement un P.V.

4. Dans les 5 jours, l'architecte avise l'entrepreneur s'il
propose ou non la réception, la date de réception pro-
posée, ainsi que les réserves éventuelles.

5. Le maître d'ouvrage a alors 45 jours pour notifier sa
décision. En l'absence de notification, la réception est
réputée prononcée.

Marchés privés

1. L'entrepreneur avise l'architecte et le maître d'ouvrage
de la date d'achèvement.

2. Dans les 15 jours, le maître d'ouvrage fixe, après avis
de l'architecte, une date située au maximum 20 jours
après la demande de l'entrepreneur.

3. On procède contradictoirement aux mêmes opérations
qu'en marché public, et on en dresse procès-verbal,
signé du maître d'ouvrage et visé par l'architecte.

L'entrepreneur dispose alors de 20 jours pour éventuelle-
ment contester. S'il y a des réserves, il devra faire en sorte
qu'elles puissent être levées dans les 90 jours. En cas de
non-exécution, elles pourront être exécutées à ses
risques et périls par une autre entreprise après mise en
demeure infructueuse.

Au moment de la réception, il faudra veiller tout particulièrement
aux problèmes posés par les nettoyages et la gestion des clés
ainsi qu'aux raccordements, aux services publics (eau, gaz, élec-
tricité, téléphone, télévision).
La réception pourra être refusée ou acceptée, sans réserves ou
avec réserves. Dans ce cas, l'entrepreneur a, sauf dispositions
contraires, 90 jours pour réparer les imperfections signalées. Elle
peut également être acceptée sous réserve d'épreuves (ce peut
être le cas pour le chauffage ou le conditionnement d'air, par
exemple).
Si l'entrepreneur conteste la décision prise, il dispose en principe
de 20 jours pour le faire.

Conséquences de la réception

Transfert de la garde de l'ouvrage : à partir de la réception, le
maître d'ouvrage a la garde de l'ouvrage. II devra donc prendre
à partir de ce jour toutes précautions, en matière de gardienna-
ge et d'assurance.

—Point de départ des garanties légales ces garanties sont au
nombre de trois :
1. Garantie de parfait achèvement : elle couvre tous les

désordres, qu'ils soient signalés lors de la réception ou noti-
fiés ensuite pendant 1 an. Cette garantie n'est due que par
l' entrepreneur.

2. Garantie de bon fonctionnement (ancienne garantie bienna-
le) : elle couvre pendant au moins 2 ans les éléments d'équi-
pement non indissociablement liés au gros-oeuvre. Le délai
de 2 ans constitue un délai minimal pouvant être augmenté
contractuellement.

3. Responsabilité décennale : c'est une présomption de res-

ponsabilité à l'encontre des constructeurs pendant 10 ans à
compter de la date de réception qui couvre les dommages
affectant la solidité de l'immmeuble ou le rendant impropre à
sa destination, ainsi que les équipements indissociablement
liés. On ne peut s'en exonérer. Elle ne couvre que les vices
non apparents à la réception (v. art. 1792 et 2.270 du Code
Civil et Loi du 4 janvier 1978).

Remise du Dossier des Ouvrages Exécutés
Ce dossier doit comprendre toutes les notices, plans, recom-
mandations d'entretien, P.V. d'essais et certificats, les schémas
renseignés de toutes les canalisations, câbles et gaines.
Il est en général réuni par l'architecte à partir des documents
remis par les entrepreneurs.

—Décompte définitif des travaux et libération des garanties finan-
cières
Le décompte définitif des travaux reprend l'ensemble des
sommes dues aux entreprises (marché et avenants, primes
éventuelles, déduction faite des pénalités ou retenues) révisées
selon les conditions fixées au marché. Le projet de décompte
de chaque lot établi par l'entrepreneur est remis à l'architecte
qui le vérifie et le transmet au maître d'ouvrage (fig.15 et 16).
Les garanties financières (cautionnement ou retenues de
garantie) sont libérées à l'issue du délai de garantie (sauf oppo-
sition) dans les conditions suivantes :
• Marchés publics :

a) cautionnements : restitution après main levée,
b) retenue de garantie : mandatée dans les 30 jours ;

• Marchés privés : restitution un an après la date de la réception
par le consignataire.
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Décompte général signé avec
réserves (joindre mémoire)

Voir article 50 du
CCAG TRAVAUX

Mise en demeure si retard.

ARCHITECTE

e Remise du Mémoire définitif à l' Architecte

VERIFICATIONS
Etablissement du décompte définitif
transmissions au Martre d'ouvrage.

Notification de la décision
de réception à l'entreprise

45 jours ou 15 jours
si délai d'exécution p 3 mois

+
Transmission du

projet de décompte final

Notification par O.S
du décompte général

Conditions et délais de vérifications
des décomptes définitifs
- CAS DES MARCHES PUBLICS.

15 Marchés publics

T Réception des travaux

120 jours

ou 6 mois si mémoire non remis
aprés mise en demeure

60 jours

Conditions et délais de vérifications
des mémoires définitifs
: CAS DES MARCHES PRIVES (NF P 03.001)

16 Marchés privés

PHASE 11. Extmy
n0P1 DES lmAV`lr,

L'après-réception
Dans les 30 jours de l'achèvement
des travaux, la déclaration d'achè-
vement de travaux devra être dépo-
sée en mairie par le bénéficiaire des
travaux. L'architecte attestera de la
conformité au Permis de Construire.
La mairie délivrera (ou refusera)
alors dans les 3 mois le certificat de
conformité après récolement éven-
tuel.
De même, il peut être procédé en
cours de construction ou dans les
deux ans qui suivent le dépôt de la
déclaration d'achèvement à un
contrôle du respect du Règlement
de Construction.

– Opposition à la libération des
garanties
Dans le cas où l'entrepreneur ne
remplirait pas ses engagements
(travaux nécessaires à la levée de
réserves, ou non exécution de
reprise de désordres signalés, par
exemple) une mise en demeure
doit lui être faite si elle est restée
infructueuse :
• Marchés publics : on retiendra le

montant des travaux de remise
en état nécessaire ou, le cas
échéant, il sera établi un ordre
de reversement ;

• Marché privé : il sera fait opposi-
tion motivée auprès de la cau-
tion ou du consignataire. A l'is-
sue du délai de garantie, la
li bération de ces sommes
nécessitera une main-levée.

– Les pénalités
Leur application est souvent sour-
ce de conflits. Rappelons que le
Juge peut modérer ou augmenter
la peine convenue s'il la trouve
excessive ou dérisoire.

Architecte – Les litiges
Le règlement à l'amiable est tou-
jours préférable. Les marchés pri-
vés prévoient très souvent une
clause d'arbitrage, mais il existe
aussi des solutions judiciaires
(réception judiciaire, résiliation
judiciaire, etc.). En marchés
publics, il existe un Comité
Consultatif de Règlement amiable
si l'on veut éviter de saisir le
Tribunal Administratif.
Rappelons également qu'il ne
peut y avoir conflit que s'il y a
contrat. Un architecte ne pourra
que saisir le maître d'ouvrage s'il
ne peut obtenir d'un entrepreneur
des travaux conformes aux docu-
ments du marché.

Signature par l'entreprise
sans réserves ou hors délais

H Le décompte général devient
"décompte definitif et général'

45 jours ou 30 jours
si délai d'execution ç 3 mois

Mise en demeure
si retard

VERIFICATION

1
Acceptation Rectification

Décompte final
+ Ela( du solde
+ Récapitulation des acomptes mensuels et du solde
= DECOMPTE GENERAL

Maure d'ouvrage

Signature

Martre d'ouvrage —i Notifications à l'entreprise du décompte définitif

Entreprise Acceptations ou observations éventuelles

Martre d'ouvrage -1 Acceptations ou refus des observations
(acceptation si pas de réponse).

AVERTISSEMENT
Les méthodes et procédures exposées ci-avant à partir de la page 42, ont pour but de décrire les pratiques actuelles les
plus courantes. Elles ne sauraient être utilisées comme guide et considérées comme prévalant sur les textes officiels, les
contrats et pièces des marchés, dont le contenu peut différer de celui décrit dans ces pages.
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Phase 1

TYPES DE SOL ET FONDATIONS
FONDATIONS, FOUILLES, TRANCHÉES

Reconnaissance ; examen, analyse.

De fausses estimations sur les fondations et sur la situation de la
nappe phréatique, de même que sur le comportement des fonda-
tions choisies, conduisent, la plupart du temps, à des dommages
techniques et économiques irréparables.
Les dommages concernant les fondations :
par refoulement latéral du sol dû à leur poids, peuvent entraîner le
déplacement latéral ou l'engloutissement du corps des fondations
dans le sol, ce qui entraîne la défaillance complète des fondations;
affaissements par écrasement du sol d'assise sous les fondations
par leur poids et/ou par les charges provenant du voisinage, pro-
duisant des déformations et dommages (fissures) dans les édifices.
Les normes de base pour les fondations suffisent dans les cas
normaux dans la mesure où il existe des renseignements pra-
tiques locaux suffisants sur la nature du sol dans le périmètre de
construction, pour déterminer le dimensionnement des fondations
de surface (fondation simple, semelles filantes, fondation sur

N~. suradier) et des fondations profondes (fondation sur pieux). Si de
tels renseignements manquent, il faut procéder le plus tôt possible
à une reconnaissance de sol, en faisant appel de préférence à un
spécialiste du sol, par obser'.. on/prospection des couches
(fouille à la main/à la pelleteuse;, par forages (tarière, forage par
rotation, forage carotté) avec pr l'a, ment d'échantillons et son-
dages. Leur quantité et leur prc,'on ,f-;ur dépendent des rensei-
gnements recueillis sur la topograppàie e t l'ouvrage.
Niveau de la nappe phréatique : installation de piézomètres dans
les forages et mesures régulières ) .ucivations du niveau).
Examen d'échantillons d'eau souterraine du point de vue de leur
agressivité sur le béton. Analyse d'échantillons du sol du point de
vue de la composition des constituants, de la teneur en eau, de la
consistance, du poids spécifique, de la compressibilité, de la
résistance au cisaillement et de la perméabilité.
Les sondages fournissent des renseignements continus de com-
pacité et de résistance mécanique sur la profondeur explorée.
Les résultats des analyses et les expertises relatives aux fonda-
tions sont à porter intégralement à la connaissance du respon-
sable des travaux :
Description du sol (de la roche), classification des travaux de ter-
rassement, valeurs caractéristiques concernant la conception des
fondations, formations géologiques avec suite des couches et leur
matériau, rapports avec l'eau souterraine, profondeur des fonda-
tions et des fouilles, dimensions des fouilles.
Forme de protection des bords de fouille, protection des ouvrages
enterrés, etc.

1--> 2.0—1Nappe phréatique

Sécurité des bâtiment voisins existants

Rallonge bois mini. 'h 10
F? 0.6 -) Support bois miré.

16 cm x 16 cm
ou 16 cm d (si nécessaire)(-00.6-1

z 0,05

® Fossé avec bords talutés O Fossé partiellement bloqué j Fossé avec planches d'étaiement i 1 Coffrage vertical
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Détails de
construction

3.0m 0.5 m

>2 xle sol
///// ..._:, de fondation

60°	
90°: Terre
60°: Rocher

O Le chevauchement O
des zones d'influence
des fondations entraine
un danger de tassement
avec fissuration.
Important pour les
nouveaux bâtiments
construits à proximité
d'anciens bàtiments.

TYPES DE SOL ET FONDATIONS

Les analyses de sol doivent préparer les données pour une concep-
tion et une exécution de la construction techniquement et économi-
quement irréprochable. Selon le type d'ouvrage, le sol est à considé-
rer comme base de construction (fondation) ou comme matériau de
construction (terrassement). Agencer les constructions selon les rap-
ports de sol (quand cela est possible suivant la législation du bâtiment
et la réglementation architecturale de la ville) (contournement d'un îlot
marécageux par exemple). Fonction également du type de bâtiment,
configuration des fondations : plots (fig.7), semelles filantes (fig.8),
radier (fig.9), pieux (fig.10). La répartition de la compression dans les
fondations ne doit pas dépasser un angle de 45° pour un ouvrage de
maçonnerie et un angle de 60° pour un ouvrage en béton. Les fon-
dations en maçonnerie sont plus rares à cause de leur coût plus
important. Les fondations en béton non armé sont utilisées pour de
petits bâtiments. Les fondations en béton armé sont employées dans
le cas d'encorbellements plus importants et de pression sur le sol plus
forte. Pour absorber les efforts de pression, les fondations reçoivent
une armature. Le béton armé, comparativement au béton comprimé,
permet une économie en hauteur, en poids et en profondeur de
fouille. Configuration des fondations au niveau des joints de dilatation,
des constructions déjà existantes ou des limites (fig.13).
Coupe sur dalle de fondation (fig.14) pour des charges admissibles
peu importantes du sol à bâtir quand les fondations par plots ou
semelles filantes ne sont pas suffisantes. Fondations hors gel >
0,80 m et fonction des régions.

Amélioration de la charge admissible des terrains à bâtir :
– système par pression à secousses, avec un appareil oscillant
(vibreur) ; compactage dans un cercle de 2,3 à 3 m ; distance des
centres de secousses environ 1,5 m. Le sol sera rempli. L'amélioration
dépend de la granulométrie et de la stratification initiale ;
– pieux de compactage, bouchons remplis de granulats de diffé-
rentes granulométries sans liant ;
– consolidation et densification du sol : injection de ciment (non appli-
cable dans le cas de sols cohérents et attaquant le ciment), de produits
chimiques (solutions d'acide silicique, chlorure de calcium), pétrification
immédiate et durable mais applicable seulement à des sous-sols quart-
zeux (graviers, sables ainsi que roches peu cohérentes).

O L'hypotèse des praticiens. selon laquele
la pression se répartit dans un angle de 45°
est fausse. Selon Kdgler-Scheiding (Si.
les lignes d'égale pression (isobares)
sont sensiblement circulaires.

Les fondations larges
produisent des contraintes
supplémentaires plus
importantes que les fonda-
tions étroites pour une
même pressionsur le sol.

La fondation sur un lit de
sable de 0,80 à 1,20 m
de hauteur, rapporté en
couches de 15 cm et
damé, répartit la charge
sur une surface plus
importante.

© Fondation à flanc
de coteau.
Lignes de répartition
de pression = pente
du sol de fondation

O Fondations par plots pour construction
légères sans sous-sol

Fondations les plus courantes:
semelles filantes.

b) Fondations
non séparées
\ P

\

\1\

a) Dale d'une seule épaisseur

b) Dalle renforcée par des poutres

c) Dale renforcée par des poutres

a) Fondations
séparées (faux)

f 1

O Radier général en béton armé.
Piero battus Pieus en béton coulé

1 t) Fondation sur pieux et puits forcés.

P
e I

d) Fondation contre
une construction
existante (semelle
excentrée).

t3 Configuration de fondations avec 14 Coupes sur dalles de fondation.
joint de rupture ou de dilatation.

c) Réalisation avec
dale d'assise
séparée

d) Renforcement sous appuis

11 Simple fondation en béton maigre. 12 Fondation élargie en gradins de
béton non armé.

15 Fondation biseautée en
béton non armé.

1 6 Fondation plus large en
béton armé.
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TYPES DE SOL ET FONDATIONS

Détails de
construction

a) Mur de palplanches ou mur
de béton coulé sur place
avec encastrement dans le sol

e) Mur-poids f) Mur de soutènement
cantilever

Ouvrages pour lesquels il faut par principe calculer la poussée active des terres

Habituellement on détermine la charge admissible du terrain pour cal-
culer la poussée active appliquée aux constructions (fig.1). La caté-
gorie, la nature, l'extension, la stratification et l'épaisseur des couches
du sol doivent être déterminées au moyen de sondages et de forages
de reconnaissance dans la mesure où les expériences locales ne don-
nent pas suffisamment de renseignements (distance entre points de
forage moins de 25 m). Pour les fondations sur pieux, il faut calculer
les profondeurs de forage à partir du plan passant par les pieds des
pieux (fig.2). Les profondeurs de reconnaissance peuvent être
réduites de 1/3 selon le procédé de dimensionnement des mesures
(profondeur T = 1,0 ou 2 x diamètre du pieu, mais supérieure à
6,0 m). Distance nécessaire entre pieux forés (fig.3), entre pieux bat-
tus (fig.4). Les valeurs mentionnées ne sont pas valables pour des
cloisons de palplanches porteuses ou des cloisons de pieux forés,
complètement traversantes. Pour les profondeurs nécessaires
concernant les sols porteurs sous les pieux forés (fig.5), sous les
pieux forés en béton compressé selon le système Brechtel (fig.6).

Fondations sur pieux, notions de base : la pression exercée sur un pieu
peut être transmise au terrain résistant à l'écrasement par frottement de
la surface du pieu, par pression de la pointe ou par les deux. La manière
dont est transmise la pression dépend du sol et de l'état des pieux.
Fondations sur pieux à pointe portante : la transmission de la charge
s'effectue sur le terrain résistant à l'écrasement par les pointes des
pieux et en plus par frottement de le surface du pieu.
Fondations sur pieux flottants : les extrémités des pieux n'arrivent pas
jusqu'au sol résistant à l'écrasement. Les couches à faible portance
sont rendues plus compactes par battage des pieux.
Manière de transmettre la charge : les pieux à frottement qui trans-
mettent leur charge essentiellement par frottement de leur surface
avec les couches périphériques, les pieux à pointe portante qui trans-
mettent leur charge au sol de construction surtout par la pression de
leur pointe (dans ce dernier cas le frottement avec la surface du pieu
est sans importance). La pression admissible sur la pointe est aug-
mentée en élargissant la base de quelques pieux bétonnés sur place.
Position des pieux dans le sol : pieux de fondation qui sont debout sur
toute leur longueur dans le sol, pieux longs, pieux libres dont la partie
inférieure seule est enterrée et dont l'extrémité supérieure est libre, ce
qui les expose à des phénomènes de flambage.
Matériaux : bois, acier, béton, béton armé et béton précontraint.
Implantation des pieux dans le sol : enfoncement par battage, par
pression, introduction dans un trou de forage, enfoncement par vissa-
ge et par moyens hydrauliques. On fait la différence entre les pieux qui
rendent le sol plus compact, ceux qui exercent une poussée dans le
sol ou ceux qui allègent le sol. Manière dont l'effort est exercé sur les
pieux : les pieux soumis à des efforts axiaux, pieux à tension, qui,
soumis à une tension, transmettent la pression dans la terre par frot-
tement de leur surface. Les pieux à pression qui, soumis à une pres-
sion, transmettent la charge dans le sol de la construction par la pres-
sion de leur pointe et le frottement de leur surface. Les pieux soumis
à des efforts de ceinturage comme par exemple les grands pieux forés
qui sont chargés horizontalement.
Fabrication et installation : Les pieux préfabriqués, en éléments pré-
fabriqués ou à l'état fini sont livrés sur le lieu d'utilisation et sont enfon-
cés dans le sous-sol par battage, par lançage (injection d'eau) par
vibration, par pression, par vissage ou installés dans des trous de
forage préparés d'avance. Les pieux bétonnés sur place sont fabri-
qués dans une cavité faite dans le sol : pieux forés, pieux battus,

pieux tubulaires sous pression
et pieux vibrés. Les pieux de
fondation mixtes sont assem-
blés à partir d'éléments préfa-
briqués et d'éléments fabri-
qués sur place.
Les pieux fabriqués sur place
ont l'avantage que leur lon-
gueur peut être déterminée
seulement pendant leur
construction, selon les résul-
tats concernant l'enfonce-
ment, observés au cours des
travaux de forage par examen
des couches de sol recoupées
par forage.

Ta1,5. B Tvv1.5'b
>6m 36m

O Profondeurs moyennes pour les forages de construction.

T--3b
,6m

' Déterminant de plus grandes
profondeurs de forages.

ni 3d
a20r a1.10m

O Distance requise entre pieux pour les pieux forés.

e
® e>3d>tm+d

Distance requise entre pieux pour les pieux battus.

Y.y/4 -.

E
V ,-
nt n

b) Mur de palplanches ou ma
de béton coulé sur place
avec ancrage arrière

c) Mur de palplanches ou mur
de béton coulé sur place
faisant partie d'un ouvrage

O Profondeur requise des terrains porteurs sous des pieux forés.

h Tubage du
forage

Niveau de
la nappe
phréatique

© Pieux forés à béton précontraint (Système Brechtel).

Anneau de
caoutchouc
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En terrain incliné, étancher particu-
lièrement bien le côté amont et
évacuer par drainage l'eau qui en
provient (fig. 5 et 6)

O Etanchement de bâtiment sans
sous-sol avec peu d'exigences
concernant l 'utilisation de la pièce;
remblai â hauteur de l'étanchéité
du mur.

ÉTANêeIVfÊNT DES PARTIES ENTËRRÉES

De nos jours les sous-sols sont de moins en moins utilisés comme
lieux de stockage mais plutôt comme lieux d'activités de loisir ou
comme pièces supplémentaires d'habitation et comme pièces de
travail. II s'en suit le souhait d'une augmentation de confort et
d'une amélioration du climat de l'espace clos du sous-sol. Ce
souhait est conditionné par l'étanchement du sous-sol contre
l'humidité de l'extérieur. Pour les bâtiments sans sous-sol, les
murs intérieurs et extérieurs doivent être protégés contre l'humidi-
té ascendante par un étanchement horizontal (fig.3 à 6). Pour les
murs extérieurs la hauteur d'étanchement doit atteindre 30 cm au-
dessus du niveau du sol (fig.3 à 6). Pour les constructions avec
des murs de sous-sol maçonnés, il faut prévoir dans les murs
extérieurs au moins deux couches d'étanchement horizontales
(fig.7 et 8). Pour les murs intérieurs, on peut se passer de la
couche supérieure.
On utilise, pour l'étanchement horizontal dans les murs, des
bandes bitumées pour toits, des bandes d'étanchement, des
bandes d'étanchement pour toits et des bandes d'étanchement en
matière synthétique. Selon le type de remplissage derrière les
pièces de travail et selon l'étanchement, il faut prévoir une couche
de protection sur la surface du mur (fig.12 à 14). II ne faut pas ver-
ser de gravats, de gravillons ou de cailloux contre ies surfaces de
mur étanchées.

Apparition de l'eau
sous forme de:

Demande d 'étanchement
contre:

Type d'étanchéité

Humidité du sol Effet capillaire dans les
éléments de construction
verticaux

Couche d'étanchéité
contre l 'humidité du sol

Condensation
Eaux usées

Eau d'infiltration (sans
pression) le long des surfaces
inclinées du corps de
construction

Etanchéité contre
l' eau d'infiltration

Eau souterraine Pression hydrostatique Etanchéité résistant
â la pression de l'eau

Ma. sup. terra,,, Vide

O Etanchement de bâtiment
sans sous-sol;
plancher sur vide sanitaire.

6 Etanchement de bâtiment
sans sous-sol;
plancher bas au niveau de la surface
environnante du terrain.

Etancher le sous-sol horizontalement
1 et verticalement contre l'humidité du

terrain (fig. 7 à 14)

® Etanchement de bâtiment sans
sous-sol avec peu d ' exigences
concernant l ' utilisation de la pièce;
plancher â hauteur du niveau
du terrain.

Détails de
construction

0
8

Etanchement de bâtiment sur
9 Etanchement de bâtiment sursous-sol avec peu d 'exigences O sous-sol; murs en bétonconcernant l'utilisation de la pièce

(murs en maçonnerie sur semelle filante)

Changement
de couche
Dispositif filtrant
Conduite de
drainage 1100 50 Remontée capillaire

11 Drainage et étanchement.

n matenau J _ ~ ~
erméable _

Eau stagnante _ .~ —
" O FiRre en gravier

~~1\A~I~NNNN

Couche de protection
en plaque ondulée de
fibrociment ou simil.
Etanchéité

Couche filtrante
'-- Couche filtranteRéseau >..

~~ Réseau , •'. ~~ Réseaude drainage de drainage de drainage
12 Mur de protection en briques 13 Etanchement par natte.

perforées.
14 Couche de protection en plaques

de fibrociment ou simil.

O Etanchement de bâtiment sur
sous-sol; murs en maçonnerie
sur semelle filante.

t0 Etanchement de bâtiment sur
sous-sol; murs en maçonnerie
sur radier.
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ÉTANCHEMENT DES PARTIES ENTERRÉES

G Drainage avec couche drainante
0 100

minérale

Me sup.
plancher RC

Nia. sup.
plancher SS

Nia. sup.
plancher RC

f' ,

Nia. sup.
plancher SS

O

O Humidité du sol dans terrain
fortement perméable

O Eau sous pression dans un sol
` faiblement perméable

oO:~', o o ° .0 ..0° 0
o • O G• O o .0
Eau sous pression dans un sol
avec nappe phréatique

0

o

C)

O Exemple de disposition des drains et de l'équipement de contrôle et de curage
pour un drainage périphérique.

Symbole Élément Matériau
(• '. ••: 1 Couche Sable

filtrante Géotextile

7 .
1 Couche Gravier (élém.

drainante séparés)
Bloc et plaque

ô
drainants (été..
composites)
Natte drainante

Séparation
protection_

Film
Chape

-- Etanchéité

-

(4 -
~~

Conduit de
Mariage Tuyau (nett. et

contrôle)
Regard (nett. et
contrôle)

Le drainage est un assèchement du sol par couches drainantes et
conduits de drainage afin d'éviter la formation d'eau sous pression.
Cependant il ne doit pas se produire un débourbage des petites
particules du sol (drainage filtrant).
Une installation de drainage est composée de drains, de disposi-
tifs de contrôle et de curage ainsi que d'un écoulement. Drain est
un terme global pour un conduit et une couche de drainage.
Si un mur nécessite un drainage (voir selon les cas les figures
1 à 3) :
– si l'humidité du sol se manifeste seulement dans un sol forte-
ment perméable,
– si l'eau qui apparait peut être éliminée par drainage de sorte que
l' eau subsistante ne soit pas sous pression,
– si l'eau sous pression, en général sous la forme de nappe
phréatique, s'accumule ou si une évacuation de l'eau sous pres-
sion n'est pas possible par drainage.

Situation Matériau Ep. en mm

Devant les murs Gravillon o 0,50

Couche filtrante granulométrie 0/4 et o 0,10
couche drainante granulométrie 4/32 0 ,20

Gravier granulométrie 4/32 et géotextile >_ 0,20

Sur des planchers Gravier granulométrie 4/32 et géotextile 0,50

Sous des dalles Couche filtrante granulométrie 0/4 et o 0,10
au sol couche drainante granulométrie 4/32

Gravier granulométrie 4/32 et géotextile

Autour des conduits Sable grossier (grave) 0 0,15
de drainage Couche drainante granulométrie 4/32 et o 0,10

couche filtrante granulométrie 0/4
Gravier granulométrie 4/32 et géotextile o 0,10

Mise en oeuvre et épaisseur de la couche de drainage pour des
matériaux de construction minéraux.
Section nominale des conduits de drainage DN 100, pente 0,5 %.
Section nominale des tuyaux de curage et tuyaux de contrôle
DN 300.
Section nominale des puisards de curage, de contrôle et de
reprise DN 1 000.

~ i

i

raraarallm

A Ti

'

I

Ir '
I

r

00

Ke
~

= 2.0 mm

Ecoulement Q en Ils
- Tuyau filtrant en béton - - - Tuyaux de drainage ondulés

en matière synthétique

DN 50
0,3 DN 100

O Drainage avec éléments drainants. Drainage avec construction
située en profondeur.

01000

3,0

2,0
1.5

1,0
0.8

0.6

0,2

0•t

0.05
3 15 20 30 40 504 5 6 7 8 910

© Puisard de drainage pour
écoulement faible O Symboles pour éléments

de construction
il) Abaque pour le dimensionnement des conduits de drainage
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1 Les murs des bâtiments construits sur une pente doivent
étre bien drainés.

Sol en plat
argile
grossière
et sable
Drainage de

h
Mre mixte en
gravier sableux
4-32 mm

ÉTANCHEMENT DES PARTIES ENTERRÉES
Quand le sol de fondation n'absorbe pas et ne laisse pas filtrer les pré-
cipitations aussi vite que les remblais, alors il y a retenue d'eau, l'eau
se met en charge et l'étanchement est soumis à la pression de l'eau. II
faut prévoir en conséquence des drainages pour l'évacuation de l'eau
(fig.1 à 3) ou un étanchement pour eau sous pression (fig .4 à 13).

Eau sous pression.
Lorsque des éléments de construction baignent dans la nappe phréa-
tique, il faut prévoir des couches d'arrêt formant une pellicule d'étan-
chement fermée, résistant à la pression de l'eau, sur la semelle de fon-
dation et sur les murs latéraux. La conception d'un étanchement contre
l'eau sous pression présuppose que l'on connaît le type de sol de fon-
dation, le niveau supérieur de la nappe phréatique et la teneur de ses
composantes chimiques. Disposer la couche de protection jusqu'à 30
cm au-dessus du niveau maximal de la nappe phréatique. Pour l'étan-
chement, on utilise plusieurs couches d'étanchement à base de bitume,
des étanchements métalliques ou des feuilles de matière plastique.
Exécution : Après avoir abaissé le niveau de l'eau en dessous du sol
de la cave, construire un mur de protection sur le sol et le crépir pour
recevoir la couche d'étanchement. Réaliser ensuite la dalle en maté-
riau armé et les murs porteurs de la cave qui vont comprimer la couche
d'étanchement. Veiller à arrondir les angles (fig.6 et 7).
L'étanchement doit former une cuvette fermée ou doit entourer de tous
côtés l'édifice. En règle générale, il se trouve du côté de la construction
exposé à la pluie (fig.6 et 7). Dans le cas d'un étanchement intérieur,
la construction (recouvrement extérieur) doit supporter entièrement la
pression de l'eau (fig.12).

Gao hure de joint élastique I-10cm-11 .Recouvrement de
i z l'étanchement sur leDéla joint 100 mm de large

non collé
Couche de protectiep d,

Etanchement Joint', É ro

Rigole pote Eau d.

l'eau de ruissellement :mite de
r ancienne

-- fouille

. Eau du sol

Graviers

Remplissage de
la fouille

Ouverture Puisard de pompage
de contrôle El Conduit vers le colecreur plan

O Drainage de surface par conduits de drainage et drainage périphérique
avec voie d'écoulement artificielle.

Sol en place
argile grossière, sable

Surface
filtrante en
gravier sableux

Drainage par tuyaux avec filtre
mixte.

Sol /cohérentTerrain —

v .P

=_

1
B é ton de fondation

4

Mernirnis/inuirânramiramar

E' (Nappe o
Couche d'étanchement phréatique 0 , o
Couche de protection .o •
Mur porteur ru

Gravier de carrier
cailloutis
32-63 mm
Tuyau de drainage
avec trous 0 20 mm

Béton de fondation Sable filtrant
Drainage par tuyaux avec filtres
graduels

Sol
perméableTerrain

b) Etanchement traversée de tube
au rév, couche isolante
avec brides

® Etanchement d'un joint de dilatation O Détails: étanchement entre
pour planchers en béton armé. deux murs

2 couches de ruban de
cuivre calotte cannelée Petits pavés0,1 mm d'épaisseur

300 mm de large

Mastic coulé
Couche de protection
Bande couvre-joint élastique

j 2 couches non tendues
de 2 mm chacune

i, ,
/ Etanchement

/ //
t \ ' % /// Plancher

arméiJ béton a

Epaisseur de la bride è 1,5 cm/ Largeur 3 12 cm
Distance entre boulons è 15 cm
Boulons M 20

Plancher en béton ansé
Etanchement d'un joint de dilatation
pour planchers en béton armé.
Protection contre la chaleur par
recouvrement.

f
Revêtement de chausséeJoint coulé en asphalte coulé

Joint coulé

Asphalte coulé Tôle gaufrée

Mastic I Trémie
L1<i

11 Couche de protection au niveau d'un
raccordement d'une baie et d 'une trémie.

5Z \ ://fj I''
..

Plaque d'ancrage Couche de séparation
formant r de carton bitumé
butée brut 500

a) Etanchement liaison entre deux mure
au ni, couche isolante
avec ancres à cuvettes

A.

B
L--G LLdÂ~-1—<--~

Joint scellé pavés de verre

Couche d'étanchement
Couche de protection
Mur porteur

Kweeu
i°sup. nappe

Détails de''
construction

Angle arrondi
© Etanchement d'une cuve contre

l' eau sous pression

Angle arrondi

O Etanchement d'une cuve contre
l'eau sous pression 12 Etanchement contre les eaux

souterraines, réalisé postérieurement
â la construction.

Couche appliquée a chaud

13 Etanchement de l'extrémité d'un appui
par un mur avec remblayage.
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Détails de
construction

MAÇONNERIE
EN PIERRES NATURELLES

O Mur en pierres sèches. O Mur cyclopéen.

O Mur composite.

© Mur à lits de pierres réguliers.

O Mur en moellons. ® Mur à lits de pierres dressées
au marteau.

1,50

O Mur à lits de pierres irréguliers.

O Mur en pierre de taille.

9 Mur composite avec une section Revêtement en dalles
entièrement porteuse. 10 non porteur.

Les murs de pierres naturelles sont appelés, selon la manière dont ils
sont façonnés, murs de moellons, murs cyclopéens, murs à lits de
pierres, murs en pierre de taille, murs composites (fig.1 à 10).
Les pierres d'origine sédimentaire doivent être posées à plat dans
leur position d'origine (fig.1, 3 et 4). Cela est plus joli et paraît plus
naturel. C'est aussi plus logique du point de vue statique, car le plus
souvent le poids agit verticalement. Les pierres d'origine volcanique
conviennent pour des ouvrages cyclopéens (fig.2). La longueur des
pierres ne devrait pas dépasser le quart ou le cinquième de leur hau-
teur. La détermination des dimensions des pierres est d'une impor-
tance déterminante pour les plans à l'échelle. Il faut veiller à ce que
les appareils de pierre soient corrects de tous les côtés. L'appareil
constitué uniquement de pierres naturelles doit avoir un aspect arti-
sanal dans toute sa section.
Il faut absolument,
a) qu'il n'y ait jamais plus de trois joints à la fois qui se croisent en un
point sur la face avant et sur la face arrière,
b) qu'un joint vif ne traverse pas plus de deux lits,
c) qu'il y ait au moins une pierre d'assise pour deux pierres de pare-
ment ou bien que les pierres d'assise et de parement alternent,
d) que l'épaisseur (profondeur) des pierres d'assise soit égale à envi-
ron une fois et demi la hauteur du lit, mais au moins égale à 30 cm,
e) que l'épaisseur (profondeur) des pierres de parement soit à peu
près égale à la hauteur du lit,
f) que le décalage des joints soit 10 cm pour un ouvrage composé de
lits de pierre et de 15 cm pour un ouvrage en pierre de taille (fig.5, 6 et 7),
g) que les pierres les plus grosses soient disposées aux angles (fig.1 à
6). Les surfaces visibles (non fonctionnelles sont à jointoyer par la suite.
Arasement pour l'équilibre statique tous les 1,5 à 2 m (hauteur de
l' échafaudage). Joints d'épaisseur 3 cm selon la rugosité et selon
l'ouvrage. Utiliser du mortier de chaux ou du mortier de ciment bâtard
car le mortier de ciment pur teint certaines pierres. Pour des ouvrages
composites, inclure les pierres de taille de l'appareil de façade dans la
section porteuse si l'épaisseur de celle-ci est 5 12 cm (fig.9). Le revê-
tement en dalles de 2,5 à 5 cm d'épaisseur (travertin, calcaire
coquillier, granit, etc.) ne doit pas être inclus dans la section porteuse)
et les dalles doivent être tenues par des ancrages inoxydables fixés
dans le mur de support avec un écartement de 2 cm (fig.10).

Groupe Type de perte àRésistance mata. la
compression en
daN/cm' (MWm')

A Pierres calcaires, travertin, tufs volcaniques 200(20)
B Grès tendre (avec liant argileux) 300(30)
C Pierres en calcaire compact (dur), dolomie (y compris marbre).laves basaltiques et pierres semblables. 500 (50)

D Grés quartzeux (avec liant silicieux), grauwackeet pierres semblables. 800 (80)

E Granite, syénite, <limite, porphyre quartifére, mélaphyre, diabases ... 1200(120)

11 Contrainte de rupture à la compression de différentes sortes de pierre.

Type d'ouvrages en maçonnerie Groupe
de mortier

Groupe
A

selon tableau
B

11
C O D E

1 Ouvrages en n,oe9ons I 2(0,2) 2(0,2) 3(0,3) 4(0,4) 6(0.6)
2 II/118 2(0.2) 3(0.3) 5(0,5) 7(0,7) 9(0.9)
3 III 3(0,3) 5(0.5) 6(0,6) 10(1,0) 12(1.2)
4 Murs à lits de pierre I 3(0,3) 5(0,5) 6(0.6) 8(0.8) 10(1,0)
5 dressée au marteau Il/11a 5(0.5) 7(0,7) 9(0,9) 12(1,2) 16(1,6)
3 III 6(0.6) 10(1.0) 12(1,2) 16(1,6) 22(2.2)
7 Murs à lits de pierres I 4(0,4) 6(0.6) 8(0,8) 10(1,0) 16(1,6)
8 réguliers et Il/11a 7(0,7) 9(0,9) 12(1,2) 16(1.6) 22(2.2)
9 irréguliers III 10(1.0) 12(1.2) 16(1,6) 22(2,2) 30(3,0)

10 Mun en pierre de taille I 8(0.8) 10(1,0) 16(1.6) 22(2,2) 30(3.0)
11 IIAIa 12(1,2) 16(1,6) 22(2.2) 30(3,0) 40(4,0)
12 III 16(1,6) 22(2,2) 30(3.0) 40(4.0) 50(5,0)

12 Valeurs de base de la tension de compression admissible pour les ouvrages
de maçonnerie en pierres naturelles en daN/cm' (MN/ml.).

Elancement ou
élancement équivalent 8(0,8) 10(1,0) 12(1,2) 16(1,6) 22(2.2) 30(3.0) 40(4,0) 50(5.0)

1 10 8(0,8) 10(1.0) 12(1.2) 16(1.6) 22(2,2) 30(3,0) 40(4,0) 50(5.0)
2 12 6(06) 7(0,7) 8(0,8) 11(1,1) 15(1,5) 22(2,2) 30(3.0) 40(4.0)
3 14 4(0,4) 5(0,5) 6(0,6) 8(0,8) 10(1,0) 14(1,4) 22(2,2) 30(3.0)
4 16 3(0,3) 3(0,3) 4(0.4) 6(0.6) 7(0,7) 10(1,0) 14(1,4) 22(22)
5 18 3(0,3) 4(0.4) 5(0,5) 7(0,7) 10(1,0) 11(1,4)
6 20 3(03) 5(0,5) 7(0,7) 10(1,0)

13 Contrainte de compression admissible pour les ouvrages en maçonnerie de pierre
naturelle en daN/cm' (MN/m , ).
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O• Enduite, à simple paroi. Apparente, à simple paroi.

MAÇONNERIE

BLOCS MANUFACTURÉS ARTIFICIELS

Tous les ouvrages de maçonnerie doivent être exécutés avec ali-
gnement horizontal et alignement vertical, tout en respectant les
règles d'assemblages. Dans un ouvrage à double paroi (fig.7 et 9)
le plancher doit s'appuyer seulement sur la paroi interne. Les
parois doivent être reliées par au moins 5 ancrages de 3 mm de
diamètre par mètre carré. Écartement des ancres : 25 cm suivant
la verticale et 75 cm suivant l'horizontale.

Détails de
construction

Désignation Longueur
en cm

Largeur
en cm

Hauteur
en cm

Format mince.................................. DF 24 11,5 5,2
Format normal ................................. NF 24 11,5 7,1
1 1/2 format normal ......................... / rhNF 24 11,5 11,3
2 1/2 format normal ......................... 2'h NF 24 17,5 11,3

11 Format des blocs.

q A double paroi avec maçonnerie
de parement.

q

	

A simple paroi avec façade rideau. © A simple paroi avec isolation
du côté intérieur.

12 Hauteurs des briques et dépendances des unes par rapport aux autres.

Epaisseur des murs Hauteur h en m du terrain au dessus du sol de la cave
de sous-sols en cm pour une charge sur la paroi latérale (charge constante)

= 50 kN/m < 50 kN/m

36,5 2,50 2,00
30 1,75 1,40
24 1,35 1,00

® A simple paroi avec peau isolante. a

%///////

O Epaisseurs minimales des murs de sous-sol.

Epaisseur en cm
du mur porteur

Hauteur
en m

Mur raidisseur pour les
étages comptés à partir Distance Longueur

à raidir de l'étage du haut 1 à 4/ 5 et 6 en m

11,5 5d <17,5 53 25 Epaisseur en cm 54,50 21/5
17,55d<24 36,00 de la

211,5 217,5 hauteur
245d <30 53,50 580030 5d 55,00

t4 Epaisseurs, distances et longueurs des mura raidisseurs.
® A double paroi sans couche d'air.

q
A double paroi avec couche d'air.

Dimensions en cm Epaisseur du mur en cm
11,5

4
17,5 1 24 30 ? 36,5

Réservations dans un 1
appareil maçonné ~

Largeur
Ep. restante du mur -

I 5 51
211,5

63,5I 5
517,5

5 76
?24

Rainures fraisées
1

Largeur
Profondeur

5 Epaisseur du mur
1 55 1 5652 1 53 1 54

Distance mini des réservations et rainures
Distance des ouvertures
Distance des raccordements de mur

199
3 36,5
2 24

O Avec ou sans couche d'air, enduit. 10 Habillage en plaques sur maçonnerie 15 Réservations et rainures verticales dans des murs raidisseurs ou des murs à raidir,
à haute isolation. autorisées sans justifications.
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O Ouvrage de maçonnerie à double
paroi avec isolation centrale et sans
couche d'air.

O Liaison en croix pour ouvrage de
®

Linteau de porte ou de fenêtre
maçonnerie en blocs de béton léger. en maçonnerie armée.

MAÇONNERIE
EN BLOCS MANUFACTURÉSS

Un ouvrage de maçonnerie doit être consolidé par des murs rai-
disseurs et par des planchers. Les murs raidisseurs renforcent les
angles des murs porteurs (p.65, fig.14). Ils sont à considérer
comme murs porteurs s'ils doivent porter plus que leur propre
poids sur un étage. Les murs non porteurs sont des parois qui
sont soumises uniquement à leur propre poids et qui ne servent
pas au renforcement d'un angle. Les réservations et rainures sont
soit fraisées, soit construites dans l'appareil de maçonnerie.
Réservations horizontales et obliques à ouvrir seulement sur
moins de 14 cm pour une épaisseur supérieur à 24 cm sous
enduit spécial, sinon justification par calcul (p,65, fig.15). Prévoir
des ancrages dans tous les murs extérieurs et murs de refend
pour réduire les charges horizontales. Pour les constructions de
plus de deux niveaux complets ou plus de 18 m de long, quand les
terrains de fondation l'exigent, ou pour des murs avec des ouver-
tures grandes ou nombreuses. Surtout si la somme des largeurs
d'ouvertures dépasse 60% de la longueur du mur ou dans le cas
d'une largeur des fenêtres de plus de 2/3 de la hauteur d'étage
dépassant 40% de la longueur du mur.

EI6- Longueurs 1)
Lits Hauteurs en m par épaisseur des blocs en mm

ments en m
A O V 52 71 113 155 175 238

1 0,115 0,135 0,125 1 0,0625 0.0833 0,125 0,1666 0,1875 0,252 0,240 0,260 0,250 2 0,1250 0,1667 0,250 0.3334 0,3750 0,503 0,365 0,385 0,375 3 0.1875 0,2500 0,375 0,5000 0,5625 0,75
4 0,490 0,510 0,500 4 0,2500 0,3333 0,500 0,6666 0,7500 1,00
5 0,615 0,635 0,625 5 0,3125 0.4167 0,625 0,8334 0.9375 1,256 0,740 0,760 0,750 6 0,3750 0,5000 0,750 1.0000 1,1250 1,50
7 0,865 0,885 0,875 7 0,4375 0.5833 0,875 1,1666 1,3125 1,758 0,990 1,010 1,000 8 0,5000 0,6667 1,000 1,3334 1,5000 2,009 1,115 1,135 1,125 9 0,5625 0,7500 1,125 1,5000 1,6875 2,25

10 1,240 1,260 1,250 10 0,6240 0,8333 1,250 1.6666 1,8750 2,50
11 1,365 1,385 1,375 11 0,6875 0,9175 1,375 1,8334 2,0625 2,75
12 1,490 1,510 1,500 12 0.7500 1,0000 1,500 2,0000 2,2500 3,00
13 1,615 1,635 1,625 13 0,8125 1,0833 1,625 2,1666 2,4375 3,25
14 1,740 1,760 1,750 14 0.8750 1,1667 1,750 2,3334 2,6250 3,50
15 1,865 1,885 1,875 15 0,9375 1,2500 1,875 2.5000 2.8125 3,75
16 1,990 2,010 2,000 16 1,0000 1,3333 2,000 2,6666 3,0000 4,0017 2,115 2,135 2,125 17 1,0625 1,4167 2,125 2,8334 3,1875 4,2518 2,240 2,260 2,250 18 1,1250 1,5000 2,250 3,0000 3.3750 4,50
19 2,365 2,355 2,375 19 1.1875 1.5833 2,375 3.1666 3,5625 4,75
20 2,490 2,510 2,500 20 1,2500 1,6667 2,500 3,3334 3,7500 5,00

1) A Dimensions hors-tout, O = Dimension ouverture, V = dimension saillie

1 t Tableau de dimensions pour ouvrages en maçonnerie.

Format Format Dimension Nombre Epaisseur par m' de mur Par m3

des des en cm de lits du mur de maçonnerie
blocs blocs par

mètre de Nombre Litres Nombre Litres
L I H hauteur en cm de blocs de mortier de blocs de

mortier

DF 24'11,5x5,2 16 11,5 66 29 573 242
132 68 550 284

36,5 198 109 541 300
E

NF 26x11,5'7,1 12 11,5 50 26 428 225
â 24 99 64 412 265

E 4 36,5 148 101 406 276
ô 3

2DF 24 '11,5x 11,3 8 11,5 33 19 286 1633 24 66 49 275 204
36,5 99 80 271 220

3ou~ 30F 24x17,5'11,3 8 17,5 33 28 188 160mo 24 45 42 185 175

ô
40F 24x24011,3 8 24 33 39 1 37 164

8DF 24x24 x23,8 4 24 16 20 69 99

Bloc Bloc 49,5x17,5 x23,8 4 17,5 8 16 46 84
Plein Plr:sl 69,5'24x23,8 4 24 8 22 33 86

ou 49,5530x23,8 4 30 8 26 27 68
creux creux 37x24523,8 4 24 12 26 50 11037x30023,8 4 30 12 32 42 105

24,5'36.5x23,8 4 36,5 16 36 45 100

O Raccordement en pied de mur
avec couche d'air.

O Maçonnerie en blocs de béton léger
(blocs creux) avec linteau de porte
en béton ponce armé.

© Maçonnerie en parpaings creux avec
linteau en parpaing en forme d'auge.

7 Maçonnerie en parpaings collés de
8 Maçonnerie en briques Poroton

béton cellulaire autoclavé et joints 1 mm. assemblées au mortier.
. Mur _._.,_ _

O Blocs avec couche isolante de 5 cm
et avec évidements remplis de mortier.

10 Assemblage d'un mur en parpaings
avec isolation et conduits de mortier. 12 Quantité de matériaux de construction pour ouvrages de maçonnerie.
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Disque en matière plastique
(seulement pour maçonnerie
a double paroi avec vide d'air)

O Ancrage métallique pour mur extérieur O Ancrage de la paroi extérieure
en maçonnerie à double paroi. (p. 65 et 66).

Epaisseur du mur en cm 17,5 I 11,5

Hauteur de l'étage en m 33,25

Charge mobile en daN/m
l
compris supplt. p. cloisons légères 3 275

Nombre d'étages entiers 4112) 1 2 3)

Seulement autorisé comme support continu entre planchers de portée <_ 4,50 m, où la plus
petite portée est déterminante pour les planchers suivant deux axes 3j . Une seule ouverture
de largeur < 1,25 m est autorisée entre les murs de refend raidisseurs.

Y compris éventuellement les niveaux avec des murs de 11,5 cm d'épaisseur.
'' Si les planchers continus dans deux directions axiales sont exécutés suivant deux axes,
alors les valeurs suivant les directions d

'
axes, caractérisées par la plus petite charge de

plancher, seront augmentées d'un coefficient 2.4
1 Les charges particulières centrales lors de la construction du toit sont autorisées quand

la transmission de la charge dans le mur est prouvée. Ces charges doivent être < 3000 daN
pour des murs de 11,5 cm d'épaisseur et < 5000 daN pour des murs de 17,5 cm d'

épaisseur.

Murs intérieurs porteurs avec épaisseur de moins de 24 cm; conditions d'utilisation.

Epaisseur
de mur
en cm

Valeur autorisée de la surface à recouvrir en mètres carrés pour une
hauteur au dessus du sol de:
Oà8in 8à20m 20à100m

c. = 1,0 £32,0 e=1,0 e32,0 £=1,0 n32,0

11,511
12 8 5 5 6 4

17,5 20 14 13 9 9 6

24 36 25 23 16 16 12

Désignation Densité
kg/m

a Murs
extérieurs

Murs sépar.
logements
et cage
d'escalier

Blocs creux en béton léger 1000 300 300
à deux et trois alvéoles 1200 365 240

1400 490 240

Bloc plein en béton léger 800 240 300
1000 300 300
1200 300 240
1400 365 240
1600 490 240

Blocs en béton-gaz 600 240 365
800 240 365

Béton-gaz durci sous pression 800 175 312,5

Eléments de grande dimensions 800 175 312,5
avec argile expansée, schiste 1000 200 312,5
argileux, pierre ponce naturelle, 1200 275 250
lave bulleuse sans sable siiicieux 1400 350 250

Béton léger à structure 1600 450 250
poreuse avec additifs non 1800 625 250
poreux comme gravier 2000 775 250

Comme ci-dessus, mais avec 1200 275 250
additifs poreux 1400 325 250

1600 425 250

5 Epaisseur minimale des murs extérieurs, des cloisons d'habitations et des murs de
cages d'escaliers avec un enduit des deux côtés.

MAÇONNERIE

EN BLOCS MANUFACTURÉS

Maçonnerie apparente. C'est une maçonnerie de parement réa-
lisée en association avec le remplissage. Chaque couche doit
avoir plus de 2 rangées de blocs entre lesquels est disposé un
joint longitudinal, continu, de 2 cm d'épaisseur, décalé par couche
et réalisé au mortier, sans vides.
Les parements font partie des sections transversales por-
teuses (p.65).
Maçonnerie à double paroi sans vide d'air. L'épaisseur de la
partie intérieure seule concerne les tensions ; l'épaisseur de la
partie intérieure plus la demi-épaisseur de la paroi extérieure
concerne l'élancement et la distance de renforcement.
Maçonnerie à double paroi avec isolation centrale. La couche
d'air peut être complètement remplacée par un matériau d'isola-
tion spécialement adaptée.
Maçonnerie à double paroi avec vide d'air. Épaisseur minimale
de la paroi intérieure (fig.6). L'épaisseur de la paroi extérieure doit
être supérieure à 11,5 cm et l'épaisseur du vide d'air égale à 6 cm.
Connexion des parois par ancrages (fig.1 et 2). La paroi extérieu-
re doit s'appuyer sur toute sa surface et être étançonnée au mini-
mum tous les 12 m.
Le vide d'air doit commencer à partir de 10 cm au-dessus du sol
et continuer sans interruption jusqu'au toit.
Les parois extérieures doivent être pourvues, en haut et en bas,
d'ouvertures d'aération d'une surface de 150 cm2 chacune.
Prévoir des joints de dilatation verticaux pour la couche de pare-
ment, au moins dans les angles de la construction , et des joints
horizontaux aux endroits où elle repose (fig.2).
Maçonnerie armée. Épaisseur de mur de plus de 11,5 crn; ' classe»

de résistance mécanique du matériau ? 12, mortier III. Joints avec
armature 2 cm. Acier 0 8 mm aux joints de croisement <_ 5 mm.

Nombre de niveaux entiers autorisé, y compris
les combles aménagés

2 33

Pour des planchers appuyés seulement sur des murs de
refend à une seule paroi et pour des planchers massifs avec
répartition latérale suffisante de la charge.

11,5 11 17,5

Pour tous autres planchers 24 24

1) Plus grande charge verticale mobile autorisée, y compris Ep = 275 daN/m'
majoration pour cloisons légères

1

Epaisseur minimale de la paroi intérieure en cm dans le cas de murs extérieurs en
maçonnerie à double paroi.

Epaisseur
des murs porteurs

Hauteur
d'étage

Mur raidisseur
Du ter au 4éme Du 5 au hème Distance

à raidir (en cm) (en m) étage complet étage complet (en m)
épaisseur (en
cm)

épaisseur (en
cm)

311,5 <17,5 - s3.25 34,50
317,5 <24 36.00

311,5 317,5
324 <30 33,50 =8,00330 35,00

7O Epaisseurs et distances pour les murs raidisseurs.

Types de murs. Épaisseurs de murs. Il faut justifier l'épaisseur
requise des murs du point de vue statique.
On peut s'en passer si l'épaisseur du mur choisie est évidemment
suffisante.
Les paramètres concernant la protection des murs contre la cha-
leur, le bruit, l'incendie et l'humidité sont à prendre en considéra-

Surface de recouvrement des ours extérieurs non porteurs (seulement mortier lia ou Ill). tion pour le choix de l'épaisseur du mur.
Il faut prévoir un enduit extérieur ou tout autre protection contre les
intempéries dans le cas de murs extérieurs en blocs non résis-
tants au gel.
Les murs extérieurs sont principalement soumis à la pression ; les
éléments de construction en forme de plaques sont indiqués pour
recevoir des charges verticales, par exemple le poids des planchers,
et des sollicitations horizontales, par exemple la force du vent.

Détails de
construction
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APPAREILLAGE DE BRIQUES

/////////i
%///_ _ 7 _

~r
MM --

Détails de
construction

MM. %////, %////,
///////////bt~ /ii //ii

MM.
_U/////////%/////////-

:49.44/4.,.9/44r.44

Appareil vertical.

I

O Appareil de panneresses avec déca-
lage médian.

Appareil croisé.

I t t I

1 1 I l 1 1 1 1

1 I I	1
1

1
I 1	1

I
I )

1 1 1 1 I l 1
1

1 1 1 1
Appareil de panneresses avec déca-
lage de 1/4.

•11111I MM
i. ' ////4

—%/////////iWall MM /////MI MIl////—lt~%/////. _
ZIUW / /_

O 1 panneresse, I assise de boutisses
alternant avec assise de boutisses.

I l t I I I I 1 1 11

1 1 1 I I I 1
I

I I t I C	1 t 1

1 1 1 1 1 1 1
I I 1 1

O Appareil de panneresses avec déca-
lage montant de 1/4.

Te 1 1 1 1 1 1 1
• 2 pan neresses, 1 assise de boutis-

ses alternant avec assise de bou-
tisses.

1 t 1
H

I	
1 1

I 1 1 I 1	1 1 (

1
l It 1

1
1	1

1
1 1 1

1 I f I 1 I 1 I

1 1 11 1 1

q Appareil de panneresses avec déca-
lage de 1/4 montant à droite et à
gauche.

7ffl
ffl .74'4

•14////,

%////, %///,
m

///

We,

O

1 bou tisse, 1 panneresse alternant 10
1 boutisse, 2 panneresses alternant 11

1 boutisse, 1 panneresse alternant 12 1 boutisse, 1 panneresse alternant
par assise. par assise. par assise avec décalage de 1/4 par assise avec décalage de 1/2

montant à droite et à gauche. montant à gauche.

i

13 Mur armé système Prim (épairs. 1/4
brique) avec panneaux de 8 briques.

Comme 61 avec panneaux de 15 Comme ia , avec panneaux de 16 Mur de briques armé de 1/2 brique
3 briques. 4 briques et 1/2 brique. d'épaisseur avec panneaux de

4 briques.

1
17

Revêtement sur champ ancré au
mur intérieur avec interposition d'un
matelas d'air.

Mur creux composé de 2 cloisons de
1/4 de brique reliées par des assises
de boutisses (séparant le matelas d'air)
et ancrage par briques sur champ.

1 9 Mur de briques ornemental avec
creux décalés.

• Mur creux composé de 2 cloisons
de 1/4 de brique reliées par des
briques d'ancrage sur champ.

1 ( I I I I III

i

21 Dallage en briques et 1/2 briques (ou ® Comme (D, mais autre disposition
briques recuites). (nombreuses variantes possibles).

I I 1 1	

gfflI
ffl

ri__
I I I I 1	

I / 1 l ~/ I 1	
© Maçonnerie ajourée pour éclairage ou

ventilation (trous 1/2 x 1/2 briques).

23 Sol fortement sollicité en briques sur ® Comme ®, avec 1/4 de briques
champ (disposition en arêtes de (treillis).
poisson comme pour les parquets).

1 I I I
17JJJI DAJI DJJJ.~

I

IlJI~
[

1lDJ)<I
I

~
I I I I

DJJ~
_~ ~_

1 >lJJJ.~ 1 pJJI,~ I ~IJJI I

1 I I 1

l I I I 1 1
Comme tt (trous 1/4 x 1/2 brique). 28 Comme ® (trous 1 x 1/4 brique).® Comme Ç (trous 1/2 x 3/4 brique).
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® Foyers ouverts sur un côté dans des
pièces séparées.

CHEMINÉES
FOYERS OUVERTS

Chaque foyer de cheminée doit avoir son propre conduit de fumée (fig. 1
à 4). La dimension et la section du conduit d'un foyer de cheminée doivent
être proportionnels l'un à l'autre (fig. 8). Foyer de cheminée et conduit
doivent être construits à proximité immédiate l'un de l'autre (fig. 1 à 4).
La hauteur efficace d'un conduit, prise depuis l'embouchure du conduit
jusqu'au chapeau de cheminée, doit être supérieure ou égale à 4,5 m.
Jonction de l'élément de raccordement au conduit de cheminée 45°(fig. 9
et 10). Ouverture d'appel d'air de l'extérieur. Disposer des ouvertures
appropriées d'appel d'air dans le socle de la cheminée, sur le côté ou
devant (fig. 7, 9 à 11). Utiliser seulement des bois pauvres en résine et
des bois de hêtre, de chêne, de bouleau ou d'arbres fruitiers ayant peu
de nœuds. Les foyers ouverts ne doivent pas être installés dans des
pièces ayant une surface au sol inférieure à 12 m 2 . Ils doivent recevoir
de l'air de combustion de l'extérieur par les entrées d'air sur les fenêtres
et le jeu bas sous les portes. Les conduits d'air sont préférables car ils
amènent l'air de combustion jusqu'à proximité de l'ouverture du foyer
(fig. 7). Une distance supérieure ou égale à 80 cm doit être respectée vers
l'avant, le haut et les côtés entre l'ouverture du foyer et les éléments et
matériaux de construction inflammables (fig. 6 et 7). Les foyers ouverts
doivent être construits de façon stable et en matériau non inflammable.
Le sol, les parois, l'âtre et le collecteur de fumée doivent être en pierres
ou en dalles réfractaires. Les briques et les pierres pour la construction
du conduit de cheminée doivent être appropriées. On utilise aussi du
béton résistant au feu ou de la fonte grise. Le collecteur de fumée peut
être en tôle d'acier, en laiton ou en cuivre de 2 mm.

-F-i

D

type Ouverture sur un côté Ouu sur2 cabs Ouv. sur3 côtés

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

Surface approx. de la Petite 16- 22- 30- 33- 25- 35- > 35- 45- >
pièce (m

,
) pièce 22 30 36 40 36 45 48 45 55 55

Volume approximatif Petite 40- 60- 90- 106- 80- 105- > 105- 150- >
(m9) pièce 80 90 105 120 106 150 150 150 150 200
Dim. de l'ouverture du
foyer (cm

,
)

2750 3850 4550 5750 7100 5000 6900 9500 7200 9600 13500

Dim. libre de rouverture 60/ 701 80/ 9W 10W
du foyer (cm) 46 52 58 64 71

0 (cm) du conduit
correspondant

20 22 25 30 30 25 30 35 25 30 35

Dimensions
respectivesrespectives

A 22,5 24 25,5 28 30 30 30 30 30 30 30

cm 8 13,5 15 15 21 21 - - - - -

C 52 58 64 71 78 50 58 65 50 56 65

D 72 84 94 105 115 77 108 77 90 114

E 50 80 65 75 93 77 90 108 77 90 114

F 19,5 19,5 22,5 26 28 27,5 30 32,5 27,5 30 32,5

G 42 47 51 55 59 84 71 82 64 71 82

H 88 97 104,5 120 129 80 86 95 80 88 95

I 6 6 6 7 7 6,4 6,4 6,4 6,4 6,4

Poids (
k

g) 165 80 310 396 470 725 300 405 190 255 360

• Foyers ouverts sur un côté et sur
deux côtés dans des pièces sé-parées.

Foyer ouvert sur deux côtés aveè
zone de sécurité.

*MI110 ee'-

q Formes de surface de rayonnement

Q

.................................................

en

Avec protection contre le
80 rayonnement

	'' G Tiroir é T
cendres

.•• -_ .• - •••••• •••••Arrivée d'air

T
t z32

Conduit d'air

O Foyer ouvert sur un côté avec zone
de sécurité.

Distances entre l'ouverture de l'âtre Sol protégé du feu devant l'ouverture© et les éléments de construction en O de l'âtre. Entrée d'air. ® Calculs et dimensions concernant les foyers ouverts.
matériaux inflammables.

q Foyer ouvert sur un côté. 10 Foyer ouvert sur deux côtés. 11 Foyer ouvert sur trois côtés. 12 Ustensiles pour cheminée.
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10 Montage de cheminée (aérée) avec
ventilation.

.................................................

Indices comparatifs de rendements.

Détails de
construction Illllllli;!91IIII

p;».
IIIIIIIIIIIIIIIIIIII amui

IIIIIuùIIIIIh"''

1 Influence du vent sur le tirage des
cheminées. O Influence de la souche d'une chemi-

née et de sa section sur le tirage.
_r

1
1
,00

1

................................................
© Hauteur de cheminée au-dessus

des toits et des structures annexes.
0 12/12

14/14
16/18
18/18
20/20
25/25
30/30

O7 Montage de cheminée.

O9 Montage de cheminée (aérée).

Montage de cheminée avec venti-
lation.

(!J 14/14
16/16
18/18
20/20
22/22
25/25
30/30

010/10
12/12
14/14
16/16
18/18
20/20
30/30

013,5
16
18
20
22,5
25
30

CONDUITS DE FUMÉE

Les cheminées domestiques doivent posséder des conduits, à
l'intérieur ou à l'extérieur des bâtiments, exclusivement destinés
à conduire les gaz brûlés de l'âtre à travers le toit vers l'air libre. Il
faut raccorder à une cheminée les foyers avec une puissance
calorifique nominale de plus de 20 kW et les foyers à gaz de plus
de 30 kW, chaque foyer dans des bâtiments de plus de 5 étages
complets, chaque foyer ouvert, feu de forge, foyer avec âtre ouvert,
chaque foyer avec brûleur et soufflerie.
Les cheminées doivent avoir une section libre circulaire ou
rectangulaire. Section ? 100 cm 2 et plus petit côté 10 cm. Pour les
cheminées en pierres 13,5 cm, le côté le plus long ne doit pas
dépasser 1,5 fois le côté le plus court. La plus petite hauteur
efficace de cheminée est 4 m. Pour les combustibles gazeux, hau-
teur 4 m. Sortie du conduit à 40 cm au-dessus de l'arête la plus
haute du toit pour les toitures avec pente supérieure à 20°. Pour
les toits avec pente inférieure à 20°, cette dimension doit être

1,00 m (fig. 6). Les cheminées qui se trouvent à proximité d'autres
structures du toit, à une distance de 1 à 3 fois la hauteur de ces
structures au-dessus du toit, doivent dépasser d'une hauteur1 m
le haut de ces structures. Les sorties de conduits au-dessus de toits
possédant un parapet non fermé sur tous les côtés doivent
dépasser ce parapet d'une hauteur >_ 1 m. Chaque cheminée doit
avoir une ouverture de nettoyage de largeur 10 cm et de hau-
teur? 18cm. Cette ouverture doit se trouver à une distance20 cm
plus bas que le raccordement du foyer le plus bas. Les cheminées
qui ne peuvent pas être nettoyées à partir de la sortie du conduit,
doivent avoir une autre ouverture de nettoyage dans le comble ou
sur le toit. Les matériaux de construction suivants peuvent être
employés pour les cheminées à une seule paroi : éléments préfa-
briqués de béton léger, briques, briques pleines silico-calcaire,
briques pleines de laitier granulé.
Cheminées à trois parois avec couche d'isolation et parement
interne mobile. Pour le parement interne, éléments préfabriqués de
béton léger ou argile réfractaire. Pour l'enveloppe extérieure, élé-
ments préfabriqués en béton léger, briques, briques perforées,
briques silico-calcaire, briques de laitier granulé. Crépir sur une
épaisseur 5 à 10 mm les surfaces extérieures libres des chemi-
nées se trouvant dans les combles jusqu'à la couverture du toit.
Ne pas faire supporter des charges aux parois des cheminées. Les
revêtements des souches de cheminées en dalles d'ardoise, en
bardeaux d'ardoise, en plaques de fibrociment, en tôle de zinc ou
de cuivre peuvent être fixés à la cheminée sur l'infrastructure au
moyen de chevilles (pas de chevilles en bois). Les revêtements pré-
fabriqués sont conseillés.

1

Lucarne de
sortie

Marche palière
de sortie
Échelle en bois
avec déport et
échelons à
arête vive

Lucarne de sortie avec échelle et Pour des pentes supérieures à 15°,t

	

marche palière.
t2

nécessité de marches en planches
épaisses.

14 La fixation des marches est plus
solide sur les chevrons que sur les
lattes.

t — 51,80 -51,80 -1
Portée

.111111111111111111 55 1.

• Longueur et fixation des marches en
planches épaisses.

10
o)
0

éémeei
de
d,- . Trappe de

ramonage

Montage d'une cheminée.

Ouvertured'aération

Trappe de visite

Branchement dufoyer
Ouvertures pour

{

nettoyage

16 Cheminée en éléments préfabriqués
(élément de la hauteur d'un étage).
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q Système central d'aération avec • Système central d'aération avec
conduits principaux séparés.

	

plusieurs conduits principaux sans
conduits secondaires.

Échappement d'air sur deux côtés opposés. Surface
d'échappement de chaque côté égale à la somme de
toutes les sections transversales des conduits

Prévoir une isolation thermique
dans les combles et sur le toit

_Comble

Deuxième
étage

CONDUITS DE VENTILATION
Pour les besoins d'aération des locaux sanitaires dans les immeubles
d'habitation ou autres tels que écoles, hôtels, restaurants et construc-
tions semblables, les installations d'aération comme les systèmes de
ventilation pour une pièce et pour plusieurs pièces avec un seul conduit
de ventilation (fig. 1 et 2), doivent être calculées pour un renouvellement
d'air d'au moins 4 fois par heure dans les pièces à aérer. Débit d'air
suffisant pour salle de bain avec siège de WC, 60 m 3/h et pour WC, 30
m3/h par siège. Chaque pièce intérieure à aérer doit avoir une amenée
d'air non cloturée. La dimension de la surface traversée par l'air doit
s'élever à 10 cm 2 par mètre cube de volume de pièce. Une valeur de
25 cm 2 est autorisée en prenant en considération la non-étanchéité de
la porte. La température ne doit pas descendre en dessous de 22°C dans
les salles de bain compte-tenu de l'aération.
Vitesse de circulation d'air dans les zones de séjour ? 0,2 m/s. L'air
d'évacuation doit être rejeté à l'air libre. Il peut être guidé, dans le cas
d'installations d'aération individuelles, vers un comble non aménagé et
constamment bien aéré. Chaque installation d'aération individuelle doit
avoir son propre conduit principal (fig. 3 et 5).
Les installations centrales d'aération ont un conduit principal commun
pour plusieurs zones de séjour (fig. 4 et 6).
Le fonctionnement des aérations avec conduit collectif et mouvement
ascendant thermique dépend essentiellement de la superficie du con-
duit par raccordements disponibles (fig. 9). Dispositifs avec conduit
individuel statique (fig. 7) pour salle de bain et WC sans fenêtres vers
l'extérieur jusqu'à 8 étages. Conduit d'aération de 150 cm 2 de section
par pièce.

Diamètre intérieur Nombre de conduits secondaires autorisés Dimension intérieure
du conduit
principal en cm. pour une hauteur totale efficace normale

Conduit principal Conduit second.Jusqu'à10m 10-15m >15m en cm en cm
340 5 6 7 20x17 9x17
400 6 7 8 20x20 12x20
500 8 9 10 25x20 12x20
340 5 6 7 20x17 2x 9/17
400 8 7 8 20x20 2 x 12120
500 8 9 10 25x20 2x12x20
340 5 6 7 2x20/17 9x17
400 6 7 8 2 x 20/20 12x20
500 8 9 10 2 x 25/20 12x20

• Dimens. pour conduits collectifs d'aération avec mouvement ascendant thermique.
01x15/10 1 0

	

®3x15/10

A parois mjnces - Dans le sens de
bngueur. tpusseur des séparerions

è
5.m

• Aération par conduits individuels avec épaisseur de la cloison extérieure de 2,5 cm.
Échappement d'air sur deux côtés opposés. Surface
d'échappement de chaque côté égale à la somme de
toutes les sections transversales des conduits

- i

Étage supérieur

Embouchure des
conduits opposés
décalésde 1
hauteur de bloc
(33 cm)

Premier étage

Piquage pour air rejeté
DN 80 x3 cm long

Piquage depuis la
deuxième pièce
DN 80 x3 cm long

O• Système d'aération pour une seule
pièce, installation encastrée.

• Système d'aération pour deux
pièces, installation encastrée.

Me
Ventilateur

• Système central d'aération avec
conduit principal et conduits secon-
daires.

q Système central d'aération avec
évacuation de l'air rejeté sur le toit.

4 x 15110 I OOCOIO110t:zi o IOOOOIOOj5x15/10
7 x 15/10'.•—fITiT• T Thl (00000001

6 x 15/10

8 x 15110

?15

Déviation Epaulement
de déviation

..................

Surface de
séparation

Chapeau

Étage supérieur

Premier étage

Rez-de-chaussée

U

f Air rejeté
Surface de
séparation

Rez-de-
chaussée —Apport d'air

Apport d'air par la
pièce voisine.
Section libre d'au
moins 150 crnv

Ouverture de = 10
conduit Au Air rejeté
moins 150 cm= Surface de
de section libre séparation
de passage

SeAace de
ration

Cave 1 50

...............

tek¢ 10	
'♦ Air rejeté

Surtace deséparation

Largeur libre de la trappe de visite 400

Surface
de séparation

Rez-de-chaussée

50 Cave
Coupe

Cuisine - DO Salledebarn/WC

Salle de Coupe Salle de bain/bainNJC Wc qQq E

O Système d'aération par conduits
®

Système d'aération de Cologne (Air
individuels. Système d'aération de rejeté et apport d'air).
Hambourg (Aération Berlinoise).

11 Système d'aération à conduit col-
lectif avec un conduit principal et un
conduit secondaire (statique).

Salle de bain +

~DODji:,
WC ~ r

t2 Exemple de réalisation avec un con-
duit principal et deux conduits secon-
daires (statiques).
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CHARPENTES

Les toits à chevrons représentent la solution la plus éco-
nomique pour les largeurs de construction réduites.
Les toits à entrait supérieur pour des pentes inférieures à
45° ne constituent jamais la meilleure solution économique,
mais ils sont avantageux pour les toits à grande portée.
Les toits à simple poinçon sont toujours plus chers que
les toits à chevrons, d'où leur emploi limité.
Les toits à deux jambettes représentent dans la plupart
des cas le système de construction le plus économique.
Les toits à poinçon + jambettes n'intéressent que les

14 15m constructions très large.

Les toits constituent la fermeture supérieure des constructions et
protègent celles-ci contre les précipitations et autres agents atmo-
sphériques (vent, froid, chaleur). Ils comprennent une partie por-
tante et une couverture.
La partie portante dépend du matériau (bois, acier, béton armé),
de la pente du toit, de la nature et du poids de la couverture, de la
charge, etc. Pour déterminer la charpente, il faut tenir compte des
hypothèses de charge (poids propre, charge mobile, charge due
au vent et à la neige).
Il faut faire la distinction entre toits à pannes et toits à chevrons
(fermettes). Les deux systèmes peuvent être combinés. Ils sont
caractérisés par leur fonction respective d'élément porteur et par
leur mode de répartition des charges, lequel a des conséquences
pour la répartition dans le plan horizontal.

20
7 8 9 10 11 12 13

Limite de rentabilité entre les toits à chevrons et les toits
avec entrait supérieur.

Ÿ

aa>

' o

d a~

c
V

d _à

m
E
~'5

= w tv

30–60 10–20 h – • S

15–40 10–20 h– 25 S
L

Toit avec entrait supérieur (faux-entrait).

® Toits à pannes non entretoisées. O Toits à pannes entretoisées.

© Toits à chevrons. O Toits à chevrons avec jambettes verticales.

® Toits à entrait supérieur avec aménagement de combles. O Toit à entrait supérieur avec pannes.
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® Toit à chevrons à triple renforcement avec chevrons articulés.

® Toit à chevron en poutres en treillis de bois, collage garanti à vie, entretoises
inclinées à 45', aussi en poutres jumelées < 25 m.

CHARPENTES

Toit à pannes. Chevrons avec une fonction secondaire (section
réduite, bois ronds possibles). Entraits concentrant les charges et
les reportant vers les axes de fermes. Rangée d'appuis à l'inté-
rieur ; modèle de configuration initiale du toit (p.72, fig.4) ; forme
d'origine : charpente à poinçon de faîtage. Les toits à deux ver-
sants avec arbalétriers ont au moins un poinçon vertical au milieu
du toit. Longueur des chevrons 5 4,5 m pour des constructions de
largeur importante. Quand la longueur des chevrons est > 4,5 m,
deux supports verticaux ou plus sont nécessaires.
Toit à chevrons (fermette). (Principe du triangle indéformable)
Possible dans une forme simple pour des longueurs réduites de
chevrons (jusqu'à 7,5 m), sinon renforcement par entrait (p.72,
fig.8). Système de construction par liaisons fortes et régulières,
possible sans supports à l'intérieur du volume. Ancrage résistant
à la traction entre les pieds des chevrons et les sablières (carac-
téristique extérieure d'un toit à chevrons ; report de la sablière sur
la partie saillante des entraits — brisure) (p.72, fig.7).
Eliminer les toits à chevrons et les toits à entrait supérieur dans le
cas de chiens assis importants. Si la longueur des chevrons est
supérieure à 4,5 m, renforcer avec des entraits (p.72).
Toits à chevrons pour des largeurs de bâtiment jusqu'à env.
12,0 m ; longueur des chevrons jusqu'à 7,5 m ; longueur des
entraits jusqu'à 4 m. Le toit à entrait supérieur est un cadre à trois
articulations avec tirant.

© Toit à la mansard

12,50O Toit à chevrons avec jambettes verticales et chevrons articulés.

àjr/".L►►`.

j,,

24–1.0

H
7,5–12.5

Détails de
construction

C
B O To

A
T

	

43–50 46–60

24–501 L 1=
H H F--1

8–14 12–14 16
Système à entretoises ondulées:
A = Elément porteur simple
B = Elément porteur double
C = Elément porteur a caisson

Panne faltiére

Madrier de factage

e mi-bois

® Toit à chevrons en structure porteuse de bois collé et entretoises ondulées.
Rapport entre la hauteur du profil et la portée: 1/15 - 1/20.

b) Diagonales ascendantes c) Diagonales ascendantes
avec montants verticaux et descendantes

Toits à deux versants: pente 6°, 15° et 25°
Toits a un versant: pente 6°, 10° et 15°

Queue
de vache

O Joint abouté avec éclisse

------------------------
a) Diagonales descendantes

avec montants verticaux
d) Diagonales ascendantes et

descendantes avec montants
verticaux

® Portique euro-préfabriqué selon le système " Gang-Nalt dimensions octamétrlqùes ® Formes de fermes de bois et entretoisements.
pour toits plats, toits à un versant et toits à deux versants.
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Détails de
construction

O Toi en croupe ® Toit combiné

COUVERTURES

Toits de chaufr►e : gerbes en paille de seigle ou de roseaux battus à
la main, en longueur de 1,2 à 1,4 m, disposées sur des lattes dis-
tantes de 30 cm, la tête des tiges vers le haut, jusqu'à une épaisseur
de 18 à 20 cm. La durée de vie est de 60 à 70 ans dans les régions
ensoleillées, à peine la moitié dans les régions humides (fig.10).
Toits de bardeaux (fig.11) en chêne, mélèze, pin et plus rarement
épicéa. Ardoises : sur un voligeage d'épaisseur ? 2,5 cm de
planches de largeur ? 16 cm, protégé avec du carton 200 contre la
pluie et le vent. Recouvrement 8 cm ou encore mieux 10 cm.
La " couverture allemande " a un aspect plus naturel (fig.12). Par
contre les couvertures à éléments calibrés sont appropriés pour les
ardoises reconstituées (plaques en fibrociment) (fig.13). Tuiles : tuiles
plates, tuiles à emboîtement à double encoche, tuiles flamandes
(f ig.14, 16 et 17). Tuiles en béton avec étanchement faîte et arête
(fig.15). Formes spéciales adaptées aux tuiles normalisées (fig.9).
Tuiles moulées (fig.9).

OL - Tuile de bordure de rive, à gauche
TOL - Tuile d'égout et de bordure de

rive, à gauche
FOL - Tuile d'angle pour raccordement entre

factage et bordure de rive, à gauche
GR - Tuile de faîtage et de début d 'arête,

à droite
FOR - Tuile d'angle pour raccordement entre

faîtage et bordure de rive, à droite
F - Tuile de raccordement au faîtage
OR Tuile de bordure de rive, à droite
TOR - Tuile d'égout et de bordure de

rive, à droite
F - Tuile moulée pour milieu de toit
GZ - Tuile de verre

O Toit à un versant O Toit à deux versants

POR - Tuile de bordure de rive pour toit
à un versant avec angle, à droite

T - Tuile d'égout
p - Tuile pour toit à un versant
W - Tuile de raccordement à un mur
TSR - Tuile d'égout pour raccordement

latéral avec angle, à droite
SR - Tuile de rive latérale,

à droite
SL - Tuile de rive latérale,

a gauche
PSL - Tuile de rive latérale avec

angle, à gauche pour toit à 1 versant
GL - Elément de faîtage, à gauche
G - Tuile de faîtage et d'arêtier

O Toit à la Mansard sur plan polygonal O Tuiles moulées

POR T P W TSR SR SL PSL GL G OL TOL OL FOL GR FOR F
J

OR TOR

O Maison-toit

© Toit en pavillon sur plan polygonal

10 Toit de chaume en paille de seigle
ou en roseaux 0,70 kN/m'. 11 Toit de bardeaux 0,25 kN/m'. 0 Toit en ardoises "à l'allemande".

0,45 à 0,50 kN/m' 13 Toit en ardoises "à l'anglaise" , aussi
avec ardoises en fibrociment.
0,45 a 0,55 kN/m'

Tuile faîtière
Closoir en

matière
plastique

14 Toit double (tuiles plates).
Couverture lourde, 0,60 kN/m',
33 à 44 tuiles au mètre carré.

Détail de l'étanchement du faîtage

O Toit en tuiles de béton. Pente 18°15 0,60 à 0,80 kN/m' 18 Toit en tuiles flamandes, léger.
0,50 kN/m'

17 Toit à tuiles à emboitement à
double encoche. 0,55 kN/m'
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Plaques ondulées en fibrociment.

1: Recouvrement avec assemblage
par agraphage sur bords relevés

2: Tôle profilée, plaques en tôle
d'acier, tôle ondulée trapézoïdale

Pliure double verticale

- 8

Toit en fibre-ciment ondulé avecO éléments moulés pour faitage et
gouttière, 0,20 kN/m'

I-- 320

47I Largeur utile 873
Sens de _ _ Direction des_

- recouvrement intempéries -1
Profil 177/51
Longueur mm 2500 " 1600 1250 Epaisseur 6,5
Largeur mm 920 920 920 920 Poids 16 à 32 kg

1000 --
36

1901 — Largeur utile 910 --Sens de Direction desF — recouvrement -- intempéries
Profil 130/30
Longueur mm 2500 1600 1250 Epaisseur 6,0
Largeur mm 1000 1000 1000 Pd. 15,8 à 31.5 kg

O Pente minimum de toit
et recouvrement (fig. 1).

-et

105-115
l

44der140 145

Pentes l â 10°1

® Modes de fixation

r- 1 -ir— 2 —r

O Toit en tôle avec recouvrement par © Pentes minimales de toit pour
pliure. 0,25 kN/rn' recouvrement avec différent types

de tôle d'acier.
r— 7.50 -1 1— 7.50 --t 1— 7.50 - 1

(1' (2%) 1 C 3' (5%)

COUVERTURES
Toits en plaques ondulées de fibre-ciment avec distance entre les
pannes de 0,70 à 1,45 m pour des plaques de 1,6 m de long, de 1,175
à 2,50 m pour des plaques de 2,50 m de long. Recouvrement respecti-
vement de 150 et 200 mm (fig.1 et 2).
Toits en tôles de zinc, d'alliage de zinc et de titane, de cuivre, d'aluminium,
d'acier galvanisé, etc. (fig.5 à 7). Avec tous éléments façonnés pour faîte,
gouttière, rive de pignon, etc., tôles de cuivre, formats commerciaux (fig.9).
Le cuivre possède le plus grand allongement à la rupture de toutes les cou-
vertures métalliques. Pour cette raison il est avantageux pour les travaux
de repoussage, pour la compression, l'étirage et l'écrasement. La patine
caractéristique du cuivre est très appréciée. Les assemblages avec l'alu-
minium, l'alliage de zinc-titane et l'acier galvanisé sont à éviter. Par contre
aucun inconvénient avec le plomb et l'acier inoxydable. Les toits en cuivre
sont imperméables à la vapeur d'eau. Pour cette raison ils conviennent
particulièrement aux toitures froides à double paroi (p.77 à 79).
Charge d'une toiture (calcul du poids en kN par m 2 de surface de
toit).Couverture de toit pour 1 m 2 de surface de toit en pente sans che-
vrons, pannes ni poutres.
Couverture de tuiles en terre cuite et tuiles en béton. Le poids s'entend
sans mortier mais avec les lattes. Pour le mortier, ajouter 0,1 kN/m 2 .
Tuile plate en terre cuite et tuile plate en béton

pour toit à éclisse compris éclisses .......................................................................0,60
pour comble à tuiles plates ou toit double ............................................................0,80

Tuile mécanique...............................................................................................................0,60
Tuile à emboîtement à double encoche, tuile reformée, tuile à emboîtement

à une encoche, tuile de toit plat ...................................................................................0,55
Tuile mécanique...............................................................................................................0,55
Tuile plate recourbée, tuile creuse.................................................................................0,50
Tuile..................................................................................................................................0,50
Tuile de grand format (jusqu'à 10 au m2 ) ......................................................................0,50
Tuile à emboitement avec mortier (sans mortier 0,70).................................................0,90
Recouvrement métallique en aluminium (aluminium 0,7 mm d'épaisseur),

voligeage compris..........................................................................................................0,25
Toiture en cuivre avec double agrafage (feuille en cuivre de 0,6 mm d'épaisseur),

voligeage compris ..........................................................................................................0,30
Toiture à assemblage par double agrafage sur bords relevés en tôle pliée

10 (0,63 mm d'épaisseur), sous-couche en carton et voligeage compris ......................0,30

oo Toiture en ardoises avec recouvrement en ardoise à l'allemande sur voligeage,
sous-couche en carton et voligeage compris

avec de grands éléments (360 x 280 mm)...........................................................0,50
avec de petits éléments (env. 200 x 150 mm) ......................................................0,45

Toiture en ardoises à l'anglaise, lattage compris
sur lattage avec double recouvrement..................................................................0,45

so sur voligeage et carton, voligeage compris ..........................................................0,55
Toiture en cuivre de style Allemagne ancienne sur voligeage et carton ......................0,50

avec double recouvrement.....................................................................................0,60
Toiture en tuiles d'acier (tôle de tuile galvanisée)

sur lattage, lattes comprises ..................................................................................0,15
10 sur voligeage, sous-couche en carton et voligeage compris ...............................0,30

Toiture en tôle ondulée (tôle d'acier galvanisé), matériel de fixation compris .............0,25
Toiture en zinc avec baguette de recouvrement de tôle de zinc numéro 13,

voligeage compris..........................................................................................................0,30

Détails de
construction

BandesFormat commertaaux Panneaux
2,030-40Longueur en m
1,0Largeur max. en m 0,61(0,66)
0.2-2,00,1-2,0Epaisseur en mm
8,938,93Poids volumique kgldm 3Longueur mm

Largeur mm
9000
1000

7500
1000

4000
1000

Epaisseur 8,0
Poids 19 kglm Profondeur toit

Coudière/fanage
Hauteur profilé
18-25mm 26-50mm

Normal à % ondulation

1 ondulation
1 % ondulation

T2 5
s- -L

GouttièresVU
Semi-circulaire Rectangulaire Tôle de zinc, 0,7 mm mini. (Zn)

Crochet de gouttière: feuillard galvanisé (St2)
Tôle d'acier galvanisé à chaud et plombé (St2)
Crochet de gouttière: feuillard galvanisé (St2)
Tôle de cuivre (Cu)
Crochet de gouttière: cuivre plat (Cu)
Tôle d'aluminium (AI)
Crochet de gouttière: feuillard galvanisé (SU)

Pendante Désignation:
(par exemple: "gouttière pendante
semi-circulaire 333 Zn 0,75 mm; avec
crochets 333 St Zn")

11 Forme et position des gouttières. 12 Matériaux.

(14%)

Direction des
intempéries _-1

Fixationzs_-_* ii~wil~ __
t i

O Couverture de plaques enen tôle
d'acier. 0,15 kN/m›

i--Largeur des plaques 100—1
F— Largeur utile 91 5 --d

r Fixation

_ 1

O Grands éléments préfabriqués
pour tort et murs

11,004

Dimensions commerciales et coupe
des rouleaux de feuilles de cuivre

o pour recouvrement par bandes et
par panneaux.

Surface de toit
pour gouttières
serro-ccirculaires
(en m')

Dimension
recommandée
de la
gouttière
(é en mm)

Largeur de
coupe pour
gouttière en
tôle
(en mm)

jusqu'à 25
de 25 à 40
de 40 à 60
de60 à90
de 90 à 125
de 125 à 175
de 175 à 275

70
80
80

125
150
1 BO
200

200
200 (en 10 par.)
250 (en 8 par.)
285 (en 7 par.)
333 (en 6 par.)
400 (en 5 par.)
500 (en 4 par.)

II faut par principe installer les gouttières avec
une pente. Plus grande vitesse d'écoulement
contre l'engorgement, la corrosion et le gel.
Les crochets de gouttière sont en général en
acier plat zingué de 20 à 50 mm de large et de
4 à 6 mm d'épaisseur.

13
Dimensions recommandées pour
gouttières en fonction de la surface
de toit correspondante.

jusqu'à 6 m
6-10m

10-15m
plus de 15 m

10 Couverture en tôle ondulée pour
pente minimale de toit avec
recouvrement latéral.latéral.

Surface de toit
pour tuyaux
ronds de desc.
de gouttières
(en m')

Dimension
recommandée
du tuyau de
descente
(é en mm)

Largeur de
coupe pour
un tuyau en
tôle
(en mm)

jusqu'à 20
de 20 à 50
de 50 à 90
de 60 à rte
de 90 à 120
de 100 à 1 80
de 100 à 250
de 250 à 375
de 325 à 500

50
60
70
80

100
125
150
175
200

167 (en 12 par.)
200 (en 1 0 par.)
250 (en 8 par.)
285 (en 7 par.)
333 (en 6 par.)
400 (en 5 par.)
500 (en 4 par.)

Fixations avec colliers d'attache (anti-corrosion)
dont la courbure intérieure correspond au tuyau.
Distance minimale entre tuyau et mur 20 mm.
Distance entre attaches 2,0 m.

14 Dimensions recommandées pour tuyaux
de descente de gouttières en fonction de
la surface de toit correspondante.

Bandes Panneau
5y0 T

Ô

I

665

10')17.4%)
13°(22,5%)
15°(25,9%)
17°(29.2%)

5°( 8,7%)
8°(13,9%)

10°(17,4%)
12°(20,8%)

8-10°
10 -15°

200 mm avec joint de recow.
150 mm sans joint de recow.

plus de 15° 100 mm sans joint de recouv.
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O Coupe sur une maison paysanne
en montagne avec grenier O Schéma d'un bouchon de neige

Détails de
construction

Foin et paille

A)

Exemples de combles aérés avec une pente de toit? 10" (schéma).
A) 8)

© Aération des combles à travers les
joints du voligeage en bois.

® - () Exemples de combles aérés avec une pente de toit 5 10° (schéma).

Aménagement d'une gouttière pour
un toit froid à deux couches avec
contre-lattage et feuilles tendues.

~— 12,0--t
12 Type de toit: dimensionnements

pour un toit à deux versants.

Dans les vieilles fermes, les combles non aménagés servaient d'en-
trepôt. Pour conserver les produits des récoltes (foin, paille et
autres), les combles étaient ouverts au niveau des gouttières de telle
sorte qu'ils étaient traversés par l'air froid extérieur. La température
sous les toits était, en conséquence, à peine différente de celle de
l' air extérieur (fig.1). Ainsi la neige restait répartie régulièrement sur
toute la surface du toit. Les pièces habitées en dessous des combles
étaient protégées du froid par les produits entreposés dans les
combles. Si on chauffe des combles sans isolation thermique suffi-
sante, la neige fond et il se forme des encorbellements de glace
(fig.2). On peut y remédier en posant des matériaux thermiquement
isolants sous la couverture du toit. Dans les combles aérés, il faut
aménager des ouvertures sur des côtés opposés, ayant au moins
une surface égale à 2% de la surface de toit à aérer pour que l'hu-

midité puisse être évacuée.
Cela correspond en moyenne à
une hauteur de fente de 2 cm/m
(fig.6 à 11).

(41 42-- 18-i — 42—
100

13 Aménagement d'un toit: Isolation entre
les chevrons. On prendra en
considération la section des passages
de l'aération entre l'isolation thermique
et les feuilles tendues sur les chevrons.

Calcul
Identification:
Surface courante
de toiture

TOITS AMÉNAGÉS

Construction sous-jacente Isolation *mie»
- Isolation thermique Chevrons

Contre-lattage Voligeage

O Toiture en béton O Toiture en bois

Isolation thermique
- Chevrons

0 Toiture en bois avec plafond suspendu. 11 Toiture froide à double paroi.
Ventilation des deux couches d 'air à
travers les fentes de la corniche.

Cat.
Identification:
Gouttière

Conditions :
2 2%o de la surface du toit A l ou A2 mais mini-
mun de 200 cm2 / m.
Procédure de calcul: AL - section d'aération

?p
o

h coualar. > -
to

x9,0-0,018m2 1m - 180cir /m

Mais puisque 180 cm 2 / m est inférieur à la sec-
tion minimale exigée de 200 cm2 /m, il faut
prendre au moins 200 cm2 / m.
Dimensionnement :

AL cmeiere 2 200 cm2/m.
Application :
Établissement de la hauteur de la fente d'aéra-
tion continue de l'espace à aérer intégralement,
en tenant compte d'une largeur de chevron de
8 cm pour AL moins 200 cm / m :
Hauteur:
Fente d'aération
• HL =ALarmé /[100-(8+8)1= z- 2,4 on

84
Pour un toi à 2 versants avec une longueur de che-
vron inférieur à 10 m, il est acceptable de prendre
pour la gouttière AL Goueière >_ 200 cm

2 / m.
Pour un toit à 2 versants avec une longueur de che-
vrons supérieure à 10 m, la valeur acceptable est
AL Gd dm,. 2 lx A 1 cm2 lm ou

2 1000
? xA2 Lml

2 lm

Conditions :
>— 0,5 %e de la surface du toit At + A2
Procédure de calcul : AL section d'aération
AL fefie

1X
= 00 (9,0 + 9,0) - 0,009 m2 l m - 90 cm2 l m

Dimensionnement :
AL Faite - 90 Cm

2
/ m

App[tcafion
Les éléments de faîtage avec section d'aération
correspondent aux indications du fabricant.

Conditions :
Section libre minimale d'aération AL = 200 cm 2.
Hauteur libre minimale 2 cm
Procédure de calcul:
Hauteur du volume d'aération :

AL exipl / [ 1 00-( 8 + 8)1= - 2,4 cm
Cependant il faut prendre en compte la place
occupée par la feuille tendue sur les chevrons,
c'est-à-dire que pour une place occupée de 2 cm,
la hauteur entre la face supérieure de l'isolation
et la face supérieure du chevron doit faire au
moins 4,4 cm.

Conditions :
a = longueur des chevrons,
sd = épaisseur de la couche d'air avec diffusion
équivalente,
a<-10m;s d à2m,
a<-15m;sd ?5m,
a>15m;sd >-10m,
avec sd = p.5 (m)
p = vapeur d'eau.
Coefficient de résistance à la diffusion :
s = épaisseur de matériau (m)
Application :
a) Mousse dure polyuréthanne (PUA) de 8 cm
d'épaisseur,
s = 8 cm soi 0,08 m,
p = 30/100,
sri = 30 x 0,08 = 2,4 m - sri ,
sd exigé = 2 m.
b) Natte isolante en fibre minérale avec feuille
d'aluminium incorporée (sur demande du fabricant)
s=8cm,
sri = 100 m : supérieur à sri exigé = 2 m.
En utilisant une isolation appropriée l'exigence
de s4 = 2 m est remplie sans problème.
II vaut mieux demander au fabricant l'épaisseur
de la couche d'air équivalente sd de chaque sys-
tème d'isolation.

identification:
Faîtage

Identification:
Epaisseur de la couette
d'air avec diffusion
équivalente

8 Exemple :
Calcul de la section d'aération pour un toit à deux versants.
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Pente lljltÈ PLATS

Toiture en panneaux accessibles.............................................................
Toiture en pâte à bois à la magnésite ......................................................
Toiture en carton bitumé avec gravier......................................................
Toiture en carton bitumé double ..............................................................
Toiture en zinc à double agraphage sur bords relevés (bandes de zinc) ......
Toiture en carton bitumé simple ...............................................................
Toiture plane en tôle d'acier ....................................................................
Toiture en tuiles à emboîtement à 4 encoches ..........................................
Toiture en bardeaux (écran en bardeaux 90°) ...........................................
Toiture en tuiles à emboîtement à double encoche....................................
Toiture en tôle ondulée de zinc et d'acier.................................................
Toiture fibre-ciment ondulée ....................................................................
Toiture en ardoise artificielle ....................................................................
Toiture en ardoise double recouvrement ...................................................
Toiture en ardoise normale .....................................................................
Toiture en verre .....................................................................................
Toiture en tuiles, toiture double ................................................................
Toiture en tuiles, combles à tuiles plates..................................................
Toiture en tuiles, toiture en tuiles flamandes .............................................
Toit à éclisse .........................................................................................
Toiture en roseaux et en chaume............................................................

O Pentes des toits --> p.75.
Différence de température entre l'intérieur et

l'extérieur pour des températures
I – respectivement de +20° et -15° -1

Taux maximal d'humidité
5

VA
(100%)

Fur à e0% d'humidité
relative

1. L'air humide se condense en eau lorsqu'il est refroidi en dessous de son point de rosée. La dif-
férence entre l'air dans une pièce et son point de rosée — qui dépend de la quantité de vapeur
dans la pièce — peut être définie parle pourcentage " x "de la différence de température entre l'in-
térieur et l'extérieur (fig. 3).
2. La différence de température entre l'intérieur et l'extérieur se repartit sur les différentes couches
de la construction et l'air correspondant à cette distribution suivant l'isolation thermique.
3. Si la quantité '' x et y " qui représente la participation a l'isolement thermique des couches situées du
côté intérieur du pare-vapeur reste inférieure au pourcentage x ", la température du système d'étan-
chéité à la condensation reste au-dessus du point de rosée. II ne peut pas se produire de condensation.

Pièces d'habitation Hall de piscine
20°C, 60`C humid ité relative 30°C, 70°C humidité relative

Température extérieure -12 -15 -18 -12 -15 -18
(%) 25 23 21 15 14 13

Quantité maximale "x" relative à l'isolation thermique d'une construction que doivent
O avoir,les couches du côté intérieur du pare-vapeur, y compris la couche d'air limite

pour éviter la condensation.

Exemple
Pièce d'habitation 20° / 60 % d'humidité relative 0,215 23 % ;100 % = 0,94 m2 K/W.
Température extérieure - 150, x = 23 %
Dalle de béton 20 cm' / A = 0,095 m2 K/W II n'y a pas de condensation sur le pare-vapeur
Couche d'air limite à l'inteéeur 1/a = 0,120 m2 K/W avec une couche isolante de polystyrène
Couches jusqu'au pare-vapeur = 0,215 m2 K/W d'épaisseur 2 0,94 - 0,215 2 0,725 2 3 cm.

5 cm de gravier lavé de calibre 7/53 et double couche
appliquée à chaud
Tissu treillissé de verre, carton bitumé a raison de 3 kg/m°

Bandes de fibre de verre n°5 (3kg/m') imprégnée de bitume
(posée par coulée et au rouleau)
Feutre de jute 500, carton bitumé pour toits à raison de 1,5 kg/m°,
bitume 85/25
Couche d'égalisation (carton nervuré) pour aplanir la surface

Couche d'isolant thermique (20 kg/m s et plus)
– Couche de bitume 85/25 à raison de 1,5 kg/m' appliquée

sur le pare-vapeur (3,5 kglnr') imprégnée de bitume
posée par coulée et au rouleau

'- Bande perforée en fibre de verre (simplement posée)
– Couche d'apprêt en bitume (0,3 kglm')ii- Plancher brut, éventuellement béton en pente

® Réalisation parfaite d'un toit chaud (toit à simple paroi).

Poids du toit Résistance à la conductibilité thermique 1/A

100 kg/m2

50 kg/m2

20 kg/m2

0,80 m 2 . K/W
1,10m 2. K/W
1,40 m 2 ' K/W

Résistance à la conductibilité thermique 1/A pour
toits plats.

Toiture froide (double paroi) (p.79) : Procédé avec couverture aérée
par le dessous ; le cas des pentes inférieures à 10 % est critique en ce
qui concerne l'aération. Il est résolu de nos jours au moyen d'un écran
pare-vapeur .
Toiture chaude (simple paroi) de forme conventionnelle (fig.4) :
Construction avec pare-vapeur ; à partir du bas : plancher, pare-
vapeur, isolation thermique, étanchéité, couche de protection.

Toiture chaude (simple paroi) de type inversé (p.79) : Construction
à partir du bas : plancher, étanchéité, isolation thermique avec maté-
riau isolant éprouvé, couche de protection formant surcharge.

Toiture chaude (simple paroi) avec béton étanche (p.79) :
Construction à partir du bas : isolation thermique, plaque en béton assu-
rant l'étancheité et utilisée comme recouvrement — risqué ! Construction
en plaques massives. A cause de la dilatation, elles doivent reposer sur
des surfaces qui leur permettent de coulisser. Poser en conséquence un
joint de glissement sur les murs porteurs tout le long de la dalle (p.78, fig.5
à 8). Construire aussi en conséquence les murs intérieurs (coller avant au
plafond des bandes de polystyrène). Ce sont des conditions a respecter
pour une réalisation parfaite. II faut prévoir dans la construction, si on veut
eviter les flaques d'eau, une pente de 1,5 % ou mieux de 3%.

Pare-vapeur : Si possible en lés, avec une feuille d'aluminium de 0,2
mm d'épaisseur sur la couche de glissement constituée d'une bande
perforée en fibre de verre (auparavant appliquer en couche d'apprêt
d'une solution de bitume pour supprimer la poussière). Le pare-vapeur
doit être situé assez bas pour que la condensation puisse se faire (fig.2
et 3). En dessous, couche de séparation et d'égalisation.

Couche d'isolation thermique : Utiliser de préférence des matières
résistant aux dégradations (plastiques alvéolaires). Pour les caracté-
ristiques (tableau fig.4) ; pose de deux couches ou fixation par rainures
et languettes : les assemblages en trait de Jupiter sont les meilleurs
(sur tous les bords).
Couverture : Se fait au-dessus de la couche d'égalisation du pare-
vapeur (carton nervuré ou couche isolante contre le cloquage), consti-
tuée de trois couches posées par coulée ou au rouleau : deux couches
en bandes de tissu treillissé de verre textile et une couche intermédiaire
en bandes de fibres de verre ; ou constituée de deux couches de
bandes épaisses en bitume (d ? 5 mm) posées suivant le procédé
suisse de soudage. L'étanchement au moyen d'une seule couche est
admis mais offre des risques à cause de la faible épaisseur du recou-
vrement (usure mécanique possible) et des défauts possibles dans les
joints (la deuxième couche apporte une sécurité supplémentaire).

Couche de protection : Étaler si possible une épaisseur de 5 cm de
gravier de remblai de calibre 7 à 15 mm sur la double couche encore
chaude de bitume de façon à empêcher la formation de cloques, d'évi-
ter les variations brutales de la température extérieure ainsi que les
contraintes mécaniques et les dégâts des rayons UV. On obtient une
sécurité supplémentaire en plaçant des plaques de caoutchouc broyé
de 8 mm d'épaisseur en dessous du remblai en gravier (ceci est a pré-
voir par principe pour toutes les terrasses et les jardins-terrasses).

Détails essentiels : Assurer une double isolation thermique des pas-
sages à travers les toits (p.78, fig.1 à 4) au niveau du raccordement et
au niveau du pare-vapeur ; les tuyaux d'écoulements isolés du point de
vue calorifique avec un système de pare-vapeur (p.78, fig.4) empê-
chent les dégâts provoqués par la condensation ; une pente ? 3% vers
les tuyaux d'écoulement est absolument nécessaire.
Il est inutile de pratiquer des orifices d'aération au niveau de la couche
d'égalisation du pare-vapeur. II faut réaliser avec soin des joints de
glissement au bord du toit (p.78, fig.5 à 8). Les raccords latéraux en
éléments préfabriqués d'aluminium ou de béton doivent être exécutés
en conséquence (p.78, fig.5 à 8) ; les raccordements latéraux en zinc
sont contraires à la réglementation technique (ils déchirent les couver-
tures). Les raccordements de mur doivent être faits à une hauteur
15 cm au-dessus de la surface d'écoulement ; fixer mécaniquement ;
ne pas coller seulement (règle absolument obligatoire). Un plafond por-
teur en tôles à ondulations trapézoidales peut déchirer la couverture du
toit sous l'action des vibrations ; prévoir des mesures pour augmenter
la rigidité (tôle plus épaisse) pour diminuer les vibrations (remblai de
gravier) et prévoir un recouvrement très résistant aux déchirures.
Le système pare-vapeur doit être toujours soudé sur place (à cause de
la dissipation de la chaleur dans les tôles).

2°84°
2,5° à 4°
3°à30°
4°à 50°
3° à 90°
5°à 15°

12° à 18°
18° à 50°
18° à 21 °
20° à 33°
18° à 35°

5° à 90°
20° à 90°
25° à 90°
30° à 90°
30° à 45°
30° à 60°
35° à 60°
40° à 60°
45° à 50°
45° à 80°
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Cache en aluminium
Profilé de fixation
Isolation
Etanchéité

14 Pour le raccordement au mur, il vaut
mieux que les plinthes aient la méme
hauteur que le socle de protection.

Recouvrement du joint
Crochet, e < 75 cm,

Construction I fixé sur tri côté
de soutien

15 Coupole transparente à double
paroi avec fente d'aération.

Humus 30 - 35 cm
Couche de paille ou
couche filtrante en fibre
de verreGravier, Leca ou coke
granulé 10 - 20 cm

ouçhe de protectionen cimentEtanchéité du toitIsolation thermique
Béton en pente

r

L'écoulement des eaux du toit de! Conduite d'eau pluviale pour toit plat
mande au moins deux descentes ° en polyester renforcé de fibres de verre
d'eau pluviale. Pente 3 %. avec isolation thermique préfabriquée,

ou mieux double isolation (fig. 3).

Profil en aluminium pour rebord
Béton léger
Isolation thermique
Etanchéité du toit (3 couches)

Tuyau de
descente

Mortier
Joint en mastic
Crampon
Cornière en tôle de zinc
Solin
Isolation thermique
Etanchéité du toit

Elément isolant résistant la pression
Collerette d'étanchéité, barrière de vapeur

Collerette d'étanchéité
Anneau d'isolation

Recouvrement

TOITS PLATS
DÉTAILS POUR LES TOITS CHAUDS
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13
Raccordement de mur au niveau
de la porte de terrasse.

Porte-conducteur
sur joint isolant
Paratonnerre

Bloc de béton 15/15/8
Etanchéité
du toitIsolation
thermique
etd0u' it

° Implantation d 'un paratonnerre au
moyen d'un bloc de béton sans
traverser la couverture du toit.

Etanchéité Poutre en béton
Isolation ther de 1,25 m de long

Cornière en L 4/7

0 Joint de dilatation en saillie avec
protection supplémentaire.

0 Raccordement au mur par cornière
en tôle de zinc et solin.

0 Joint de dilatation avec construction
de soutien et couverture.

Conduite d'eau pluviale en deux
parties avec collerette d 'étanchéité

3 et élément isolant en verre mousse
dont la partie inférieure est prise
dans le béton
Echelle : 1/10.

Profilé de rebord de toit MS (aluminium)
Elément préfabriqué en béton léger

Isolation thermique
Etanchéité

Béton
T Mastic pour étanchéité
''.2 Cornière en L1

Bande perforéeAll Cornière d'ancrage

Rebord en salifie
(béton léger)
Elément venant en motive
Pièce intercalaire posée
par intervalles

Elément isolant
en verre mous

Conduite d'eau8 pluviale
– . _ . .=

!---- Tuyau isolé

@ Avec tuyau de descente isolé

Dalles de chie
amovibles sur
plots
Etanchéité du
Isolationthermique

t- Béton

Cordon de mastic 0 10
Raccordement au mur avec baguette
d'étanchéité FD (résistant aux coups
de pieds).

Profilé de rive en aluminium
BoisEtanchéité du toit

Tôle à ondulationstrapézoïdalesIsolation thermique
— Construction en ack

0 Bordure de toit d'une piscine couverte
avec plaque de raccordement

Plaque suspendue
-e 15 cm au dessus de la

couche humide
Colmatage

— Vis avec cheville
— Cornière à bride 5/50 mm
— Protection de surface

Cale 6 x 6 cmPlancher

Tuyau de
descente

° Bord de toit plat avec joint de
glissement libre.

0 Couche de protection constituée d'un
double kt de gravier ou mieux encore
d'un gravelage.

Raccordementr- au mur
Isolation the..
Etanchéité
Dalles sur
plots

Bétonnduit
Couche de glissement
Couche isolante
(molle) facilitant la
dilatation

Toit froidTort chaud

0 Bord de toit plat avec joint de
glissement caché Rebord caché de toit

(profil MS).

Extérieur

Raccordement bridé au mur avec
cornière d'ancrage et cornière de
fixation en U.

Coupole transparente
à deux parois

Isolation thermique
Etanchéité du toit Couronne de

rehaussement
isolante

Plafond en béton
Isolation thermique
Etanchéité du toit
Dalles sur plots

Béton
Enduit

Maçonnerie
° Profilé de rive en béton

Jardin sur un toit chaud. Des plaques
@ en caoutchouc broyé sont conseillées

à la place de la couche de protection
en ciment

® Raccordement d'un conduit d
echeminée avec plaque suspendue.



Enduit
Isolation thermique
Toit en béton
(étanche à reau)

Couche de glissement
Isolation
Enduit

TOITS PLATS
TOITURES FROIDES VARIANTES

q Toiture terrasse, en béton,
étanche à l'eau.

q Toit plat inversé

Recouvrement en bois
Isolation thermique

Enduit Béton
• Aération supplémentaire pour toit

froid de très grande surface et pour
aération de parties se raccordant
à des éléments situés plus haut

Recouvrement en bois
Etanchéité du toit avec 3 couches
Grener

Mortier a la truelle avec tissu treillissé en
verre textile

Toiture froide en construction légère
Couche simple de carton

Recouvrement métallique STZ
Formation d'une barrière de glace

P/eliéM ,*e en al minilm
Béton léger
Pare-vapeur + couche de glissement
Isolation 'Mimique
Etanchéité + feuille métallque
Gravier

tableau (p.77, fig. 2). Usuellement la part de la résistance à la trans-
mission de chaleur 1/k de toutes les couches jusqu'au pare-vapeur,
couche d'air limite comprise, est au maximum de 13,5%.
Toits en bois : Solution simple et peu coûteuse. Point important : l'iso-
lation thermique au-dessus de la couche de protection contre la
condensation doit être plus épaisse que pour un toit massif, non seu-
lement à cause du faible poids de cette couche, mais aussi parce que
d'habitude la part des couches jusqu'au pare-vapeur ( couche d'air
limite + bois) est trop importante.
Toit inversé : Solution moins traditionnelle employée depuis ces der-
nières décennies (jusqu'à ce jour réalisable avant tout avec les diffé-
rents produits alvéolaires à base de polystyrène seulement). La char-
ge obtenue avec du gravier peut ne pas être suffisante dans nombre
de régions dites "très froides", il vaut mieux poser des dalles.
Avantage: étanchéité rapide à la pluie, dépistage facile des désordres,
aucune limite d'emploi. L'isolation thermique est de 10 à 20 % plus
épaisse que pour un toit chaud normal.
Toit en béton : Par suite de la "fausse position" de l'isolation ther-
mique, il y a une certaine descente de condensation qui ne sèche tou-
jours qu'en été. Ces toits sont déconseillés pour les zones humides.
Les risques dépendent fortement du soin apporté par le constructeur
contre les fissures et des problèmes de fuites aux raccordements.
Toits froids : Toits froids sur toute leur surface, seulement avec pare-
vapeur : résistance à la diffusion de la chaleur de la paroi intérieure 10
m. (p.110 à 116). La couche d'air est utilisée ici uniquement pour la com-
pensation de pression de vapeur, comme pour les toits chauds, parce
qu'elle est susceptible de fonctionner d'abord comme aération pour des
pentes à partir de 10%. Ordre des couches (fig.6 et 8).
Important : la paroi intérieure doit être hermétique à l'air. Les couver-
tures à rainures et languettes ne le sont pas. Isolation thermique (p.77).
Étanchéité comme pour les toits chauds (p.78).
Pente > 1,5% , ou encore mieux 3% , important pour l'écoulement. Les
descentes d'eaux pluviales doivent être aussi isolées à la traversée
des couches d'air. Utiliser des tuyaux de descente isolés (fig. 9).
II est nécessaire d'assurer la continuité du pare-vapeur (fixation par
clous inévitable à travers l'épais recouvrement et le raccord au mur,
surtout dans le cas de piscine couverte).
Il faut améliorer, au-dessous de la couche d'isolation thermique, le rap-
port température/amplitude des variations thermiques pour les
constructions légères au moyens de couches supplémentaires (accu-
mulation de chaleur).
Dans le cas où ce rapport est défavorable, le retour à des fluctuations
importantes de la température extérieure entraîne un climat à l'intérieur

Descenterreau désagréable. La possibilité d'amélioration ne dépend pas seulement de
pluviale l'isolation thermique.

Lorsque les pièces sous une toiture froide sont ventilées mécanique-
Passage d'une conduite d'eau pour ment, il faut toujours une sous-pression sinon l'air dans les espaces
un toit froid et plat à travers un
espace vide isolé vides du toit sera comprimé.

Profil de fanage
en fibres de ciment  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - Couche «apprêt Panneau bitunneux
(sans amiante)
Aération (hall)

— Isolation ther nique
Volige
Poutrele en boisPare-va eur enaluminu
enplanch

e

esent

Carton bitumé

Revêtement de terrasses (p.78, fig. 14) : Posés librement sur lit de
gravier ou sur plots. Avantage : le plan d'écoulement se trouvant au
dessous, il n'y a pas de risques de grand gel.
Jardin-terrasse avec couche de drainage constituée de plaques de
drainage, de remblais d'argile expansée ou de graviers recouverts d'un

EnduitBéton filtre en fibres (p.78, fig. 20).
Profilé pour enduit
Couche de gheaemmToits sur piscine couverte, etc. : Aérer par l'arrière les plafonds sus-
Maçonnerie pendus ou chauffer l'espace vide. Utiliser le tableau fl 3 au lieu duEndura ( 9• )

O Toit plat avec étanchéité par
feuille métallique

5 cm de gravier 15130 ou
dalles en ciment

Corniche pré- posées sur plots
fabriquée en Plaques isolantes
béton léger (agrafées)

Etanchéité du toit

—Position de la sortie
d'ai du cité opposé Recouvrement en bois

Etanchéité du toit
Couche de gravier

(() Toiture froide pour
construction en bois

Isolation thermique
Etanchéité du toit avec 3 couches de carton
Couche de gravier

Recouvrement en bois
Etanchéité du toit avec 3 coudiee
Gravier

• Pare-
vapeur
Poutre en

• éléments
collés

q Toiture chaude avec poutres en élé-
ments collés. Plancher en madriers
rabotés sur la face inférieure

Béton
Enduit
Isolation thermique

© Torture froide en contruction lourde

Pare-vapeur

~■i
Aération is

Par
olé

oi
e

supérieure

Support d'enduit
-•fitI .W.'.j ~•~~•~~ ~•\

11'-Ïf
/

Matière adhésive sur toute
la surface
Matière adhésive par
endroits ou par bandes
Pare-vapeur
Couche d'égalisation ou
couche de compensation
contre la pression

%MS
pour toiture

Isolation thermique

Mastic

Détails de
construction

•.•••.•.•

Corniche préfabriquée. Le toit est
trop débordant et les ouvertures
d'arrivée d'air peuvent être obstruées
par la glace

11
Aération du faîtage d'une toiture
froide inclinée (piscine couverte)

Bandes de toiture
et bandes d'étanchéité
Bande d'étanchéité
avec garniture textile
Bande d'étanchéité avec
garniture de bande métal.
Bande d'étanchéité avec
garniture de matière
plastique en feuille
Matière plastique
en feuille

12 Symboles pour les travaux d'étanchéité des toits.



PLANTATIONS EN TOITURE-TERRASSE

0
Jardin-terrasses comme accumu-
lation de plantes en pots sur balcons
et terrasses.

Historique
L'implantation des végétaux et les jardins sur les toits existaient déjà
six siècles avant J.C. chez les Babyloniens. Vers 1890, les toits des
fermes près de Berlin étaient, pour des raisons de protection contre
les incendies, recouverts d'une couche d'humus sur laquelle étaient
installées des plantes. Le Corbusier a redécouvert le « toit vert >>
presque oublié.

Qualités d'une implantation de végétaux sur un toit
1. Isolation par la couche d'air entre les herbes et à travers la couche

de terre par l'intermédiaire du tissu racinaire avec les mécanismes
vivants microbiens (processus thermiques).

2. Insonorisation et possibilité d'accumulation thermique.
3. Amélioration de la qualité de l'air dans les zones d'accumulation

de population.
4. Amélioration des micro-climats.
5. Amélioration du drainage urbain et du régime de l'eau dans la

nature.
6. Avantages pour la physique de la construction. La couche protec-

trice d'herbe et de terre freine le rayonnement UV et les fortes
variations de température.

7. Fixation des poussières.
8. Élément de décoration et amélioration de la qualité de vie.
9. Production de nouvelles surfaces vertes.

Jardins-terrasses sur maisons de
• rapport : K Programme pour une

nouvelle architecture °.

• Les jardins suspendus de Sémi-
ramis à Babylone (au VI° siècle
avant J.C.).

(t! i t i!M' J. ileiV iV itittWee1

Cas d'un toit traditionnel

® Air urbain surchauffé et sec (fig. 6).

• Les espaces verts perdus sont récu-
pérés par la plantation de végétaux
sur les toits.

Jusqu'à 35°
eH=O

J 1{;,efil.. t .:n

Cas d'un toit vert

©
Air plus frais et plus humide grâce à
l'énergie dépensée par l'évaporation
des plantes.

Jusqu'à 80°

tttt

11 Répartition des précipitations sur 12 Répartition des précipitation sur une
une surface dure. surface non construite.

Ii ifi? +!iIÏ!i!iWÏ►iTji!1►iMei'it,

Cas d'un toit traditionnel :
q Production de poussière et tour-

billons de poussière (fig. 8).

Cas d'un toit vert
Amélioration de l'air urbain par fil-

® trage et fixation des poussières et par
production d'oxygène des plantes.

Avec chaque construction de mai-
son, une partie de la nature est
perdue (fig. 14).

Une grande partie de la surface
perdue du sol peut âtre reconquise
en plantant des végétaux sur les
toits.

Nappe phréatique

'I1

~ ly~l ~~ •i ti' Ï ~,~ 1~~~ ~rJ~~ Ï•j ►i ~jr~►~iQÏ~~~ir

Cas d'un toit traditionnel
® Réflexion sonore sur les surfaces

»dures » (fig. 10).

a

Cas d'un toit vert

10 Absorption sonore par la surface 15 Circuit naturel de l'eau et des
molle des plantations. substances nutritives. 16

Valeur physique et psychique des
surfaces vertes (le bien-être des
hommes est influencé positivement
parles surfaces vertes).
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® Organisation des couches pour un ® Élément de jardinière comme bar-
jardin-terrasse, dure d'une surface verte.

Pentes des toits : Pour les toits à deux versants, la pente ne devrait pas
dépasser 25°. Pour les toits plats, elle devrait avoir au moins 2 à 3°.
Types de jardins en toitures-terrasses : Plantation intensive. Le toit
devient un jardin-séjour avec des équipements constitués d'éléments
de décoration comme des pergolas ou des loggias. Cela demande une
attention et des soins constants.
Végétation : gazon, arbustes, boqueteau, arbres.
Plantation extensive : Elle repose sur une structure de sol composée
d'une fine couche et demande un minimum de soin.
Végétation : mousse, herbe, plantes herbacées, plantes vivaces,
bosquets.
Plantations mobiles : Les plantes en pots et autres récipients servent
à garnir de verdure les terrasses de toits, les balustrades et balcons.
Irrigation naturelle par eau de pluie : L'eau sera retenue dans la couche
de drainage et dans la couche de végétation.
Irrigation par emmagasinement : L'eau de pluie est retenue dans la
couche de drainage et complétée mécaniquement si l'irrigation natu-
relle ne suffit pas.
Irrigation goutte à goutte : Des tuyaux goutte à goutte enterrés dans
la couche de végétation ou la couche de drainage irriguent les plantes
par temps de sécheresse.
Arrosage :Système d'arrosage au dessus de la couche de végétation.
Fertilisation : Les engrais peuvent être éparpillés sur la couche de
végétation ou additionnés à l'eau dans le cas d'une irrigation artificielle.

Nom botanique Nom commun
(couleurs de fleurs)

Hauteur Florais.

Saxifraga Aizoon

Sedum acre
Sedum album
Sedum album Coral Capet »
Sedum album • Laconicum •
Sedum album « Micranthum •
Sedum album « Murale •
Sedum album Cloroticum •
Sedum hybr.
Sedum floriferum
Sedum reflexum Elegant •
Sedum sexangulare
Sedum « Weibe Tatra »
Sedum spur. Superbum •
Sempervivum arachnoideum
Sempervivum hybr.
Sempervivum tectorum
Pelosperma

Festucaglauca
Festuca ovina
Koelena glauca
Melicia ciliatx

Saxifrage
(blanc-rose)
Sedum brûlant (jaune)
Sedum blanc
Sedum blanc (variété)
Sedum blanc (variété)
Sedum blanc (variété)
Sedum blanc (variété)
Sedum vert clair
Sedum jaune
Sedum doré
Sedum de rocaille jaune
Sedum délicat jaune
Sedum blanc (variété jaune clair)
Sedum (variété)
Joubarbe toile d'araignée (rose)
Joubarbe rose
Joubarbe des toits (rose)
Ficoïde (jaune)
(pas tout à fait résistant à l'hiver)
Fétuque (bleu)
Fétuque de brebis (vert)
Isolame (vert argenté)
Mélisse (vert clair)

5cm

8cm
8cm
5cm

10cm
5cm
8cm
5cm
8cm

10cm
12cm
5cm
5cm

cm
6cm
6cm
8cm
8cm

25cm
25cm
25cm
30cm

VI

VI-VII
VI-VII
VI
VI
VI-VII
VI-VII
VI-VII
VI-VII
VIII-IX
VI-VII
VI
VI
VI-VII
VI-VII
VI-VII
VI-VII
VII-VII

VI
VI
VI
V-VI

1O Plantation intensive. O Plantation extensive.

.............................................
 - - - - - - - - - - - - - - -Couche de............... .......................................

Nappe de protection isolante
2f. de protection contre les racinesÉtanchéité du toit

O5 Plantations sur toiture-terrasse.

- Isolation thermique
Pare-vapeur

© Plantations sur toiture-terrasse.

Voile de textile tinrent
Elément de drain FloreNappe de protection

isolante
_ _ f. de prot. c/ racines

,I1r, \
~~ 1/ Étanchéité du toit

® Types et sortes éprouvés pour plantation en toiture-terrasse (extensive).

1 Couche d'écorce
2 Mélange de terre
3 Nappe filtrante
4 Couche drainante
5 C. de protection contreles racines
6 C. de prof. et de sépar.
7 Étanchéité du toit
8 Structure porteuse

Haut. de croissance > 250 cm Jusqu'à 250 cm 5 à 25 cm 5à 20 cm 5 à 20 cm 5à 10 cm
Haut. aménagée jus. 35 cm 19 à 35 cm 14 cm 12 cm 12 cm 10cm
Charge surfacique 3,7 kN/m7 1,9 à 3,7 kN/m7 1,4 kN/m= 1,1 kN/m7 1,15 kN/mr 0,9 kN/m7
Réserve d'eau 1701 /m . 80 à 1701/m7 60 Vm7 451/m 7 40 Orna 30 1/m7
Couche d'écorce - cm - cm -cm Icm - cm 1 cm
Mélange de terre 23 cm 7 à 23 cm 5cm 4cm 7cm 4cm
Couche drainante 12 cm 12 cm 9cm 7cm 5cm 5cm
Arrosage manuel ou manuel ou manuel ou manuel manuel manuel
automatique automatique automatique

O Différents types d'implantation végétale sur les toits.
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Graviers

Végétation
Couche de végétation
Couche mmefilt
Couche de drainage
Couche de protection
Couche de protection
contre les racines —j L,
Couche de séparation (_

Étanchéité du toit
L Couche de sépar.

— Isolation therm. —
Pare-vapeur__,

Couche decompensation
— Toiture —

O Toiture chaude (fig. 2). 2O Toiture chaude avec plantations.

Végétation
Couche de végétation
Couche filtrante
Couche de drainage
Couche de protection
Couche de protection Lcontre les racines
Couche de séparation -r L~

Étanchéité --Z Coffrage en bois -5-
- Élément porteur —f
— Couche d'air -

O Toiture froide (fig. 4).

i!j!il!it !TVi!T!

® Toiture froide avec plantations.

- Toiture

PLANTATIONS EN TOITURE-TERRASSE

PRÉPARATION DE LA TOITURE

Couche de végétation : On utilise l'argile expansée et la terre allégée.
Elles offrent : stabilité de construction, capacité d'aération du sol, d'em-
magasinement de l'eau et de modelage du sol. Fonctions : réserve de sub-
stances nutritives, réaction du sol (valeur de PH), aération, réserve d'eau.
Couche filtrante : Elle est constituée de matériau filtrant et empêche
le colmatage de la couche de drainage.
Couche de drainage : Elle empêche l'excès d'irrigation pour les plantes.
Matériau : nappes en fibres de textile, bandes en mousse alvéolaire,
dalles en matière plastique, matériaux de protection.
Couche de protection : Elle protège pendant la phase de construction
et contre les charges ponctuelles.
Couche de protection contre les racines : L'action des racines sera
maintenue par des feuilles de PVC/ECB et de EPDM.
Couche de séparation : Elle sépare la construction porteuse de l'implan-
tation végétale.
Exemples (fig. 1 à 8) : Ils montrent des structures de toitures plates
avec des plantations en variante. Avant plantation, il faut s'assurer que
la toiture est dans un parfait état et que les différentes couches peuvent
remplir leur fonction. Contrôler soigneusement les surfaces de toiture
du point de vue de leur état technique. Faire attention aux points
suivants : préparation des couches (état), constitution des pentes, iné-
galités et fléchissement de la couverture. Étanchéité du toit (cloques,
fissures), joints de dilatation, raccordement des bords, traversées
(prises de lumière, coupoles transparentes, tuyaux), écoulements.
On peut aussi implanter des végétaux sur des toits à deux pentes. Les
toits en pente (fig. 8 à 12) exigent, avant toute implantation végétale,
un ouvrage préliminaire coûteux (risque de glissement, déshydratation).

Pelouse en bandes (en dessous mélange
d'argile expansée et de terre
Voile filtrant Polystyrène

cellulair- extrudé

Pelouse en bandes
(en dessous mélange
d'argile expansée etde terre)
Voile filtrant

Profilé de
bordure de toit

Végétation

Couche de végétation —
Couche filtrante Z
Couche de drainage —
Couche de protection

- Isolation therm. —
Couche de prot.

contre les racines — 1_
C. de séparation rÉtanchéité

Toiture

O Toiture inversée (fig. 6). © Toiture inversée avec plantations. '. Détail d'une gouttière pour toiture
inclinée avec végétation. 12 Détail de gouttière (fig. 11).

Dalles de recouvrement sur un lit de sable
voile filtrant
Éléments de drainage
Feuille de protection contre les racines
Étanchéité 32-1

r — 25 —t
Végétation —

Terre C. de végétation —
avec Couche filtrante
louti

-
cail- _ C.dedrainage—s Couche deprot.1	 contre les racines

Étanchéité
Toiture

Plantation après construction (pos-
sible du point de vue construction
et du point de vue statique).O Plantations après construction et à

moindre frais.

IC—ll

1$ Regard de contrôle de l'écoulement
de l'eau. 14 Raccordement mural avec bande de

sécurité en graviers.

Toiture-pelouse
(prairie)
Terre
Nappe de
drainage à
crampons

Toiture-pelouse
(prairie) d

Implantation:S
vegét. 2intensive o.
avec arbres .e

Ermo
3y

Plantation pour toiture en pente.

Rondins disposés
horizontalement recouverts
d'un tissu de polyester avec
film de PVC

0 Plantation sur un toiture en pente
raide. 15 Partie intermédiaire entre la zone de

végétation intensive et la voie de
circulation.

f ô Partie intermédiaire entre un chemin
piétonnier et une zone de végétation
intensive ou extensive.

82



Définitions des termes
1. Par implantation végétale extensive sur les toits, on entend des
couches de protection qui demandent un certain entretien et qui
remplacent par exemple les couches habituelles en gravier.
2. La surface de plantation doit se suffire largement à elle-même et
les soins se rapportant à l'entretien doivent être réduits au minimum.
Domaine d'application
Les directives sont valables pour des surfaces de végétation qui
n'ont pas de contact naturel avec la surface du sol, spécialement
pour les toits, les garages en sous-sol, les abris ou autres.
Règles fondamentales pour la planification et la réalisation des
constructions
1. Dans le cas de plantation extensive, la constitution de la planta-
tion assure la même fonction qu'une couche de protection dans le
sens des directives concernant les toits plats.
2. La construction du toit, la statique, les intérêts physiques de la
construction et les exigences techniques de la végétation doivent
être accordés avec soin.
3. Comme charge pour assurer l'étanchéité du toit, il faut prendre
le poids minimal par unité de surface selon le tableau ci-dessous
issu des directives concernant les toits plats.
4.

Hauteur de gouttière
au-dessus du sol
(en m)

Charge
en bordure
(en kg/m2)

Charge
au centre
(en kg/m°)

Jusqu'à 8 Au moins
De 8 à 20 Au moins
Au-dessus de 20 Au moins

80
130
160

40
65
80

5. Tributaire de la force du vent, le type de réalisation et le poids
de la charge doivent s'adapter à la hauteur du bâtiment et à la sur-
face du toit.
6. Dans les angles et au bord du toit, il faut tenir compte d'une
charge d'aspiration plus importante suivant une largeur b/8 1 m
et 2m.

50—' Marge de sécurité

9. En principe toute plantation végétale devrait être réalisée de telle
façon qu'on puisse l'entretenir facilement, c'est-à-dire que les en-
droits qui nécessitent des contrôles réguliers comme les accès sur
le toit, les traversées, les joints de dilatation, les raccordements
muraux, etc. doivent être facilement accessibles.
10. Dans ces zones, il doit exister une couche de protection en
matériau non organique, de gravier par exemple, d'une largeur mini-
male de 50 cm.
11. Les zones doivent être reliées aux sorties de toits et peuvent
ainsi recevoir l'écoulement continu provenant de l'excès d'eau issu
de la surface de plantation.
12.Subdiviser les surfaces importantes de toit en zones d'écoule-
ment d'eau séparées.

Exigences, fonctions et mesures constructives
1. Réaliser l'étanchéité du toit suivant les directives relatives aux
toits plats.
2. L'aménagement relatif à l'implantation végétale ne doit pas
empiéter sur les fonctions d'étanchéité du toit.
3. La séparation entre l'étanchement du toit et l'implantation végé-
tale postérieure devrait être possible. Le contrôle de l'étanchéité du
toit doit rester possible.

PLANTATIONS EN TOITURE-TERRASSE
EXTRAITS DES DIRECTIVES DE

'L`X SOCIATIM POUR LES JARDINS-TERRASSE
4. La couche de protection contre les racines doit protéger dura-
blement l'étanchéité du toit.
5. L'étanchéité du toit (bandes de hauts polymères, par exemple)
doit assurer pour des raisons de physique de construction, la fonc-
tion de protection contre les racines.
6. Dans le cas d'un toit étanché avec du bitume, utiliser des couches
de protection contre les racines compatibles avec le bitume.
7. Avant dégradation mécanique, la couche de protection contre les
racines doit être protégée par un recouvrement; utiliser des fibres
non dégradables car elles peuvent mettre en réserve l'eau et des
substances nutritives.
8. La couche de végétation doit présenter une stabilité de structure
importante, une bonne capacité d'amortissement et une stabilité vis-
à-vis de la décomposition.
9. Le pH ne doit pas dépasser, dans le domaine acide, la valeur de 6.
10. La construction des couches doit être conçue pour absorber une
quantité journalière d'eau de 30 Um e.
11.Le volume d'air dans les couches aménagées doit s'élever au
moins à 20% en milieu saturé d'eau.
Surface de plantation et entretien
1. Les plantes sauvages et les herbes de la catégorie des herbes
de dunes, des herbes de savane et des herbes de rocaille devraient
être disposées en touffes en plantant bien entendu des pieds de
végétaux qui se régénèrent d'eux-mêmes.
2. Les plantes seront réparties après avoir été précuitivées, semées
ou réparties en tant que boutures.
3. Entretien : au moins une inspection par an, au cours de laquelle
on contrôle les ouvertures des toits, les bandes de sécurité, les
raccordements et les finitions du toit et éventuellement on les nettoie.
4. Mousses et lichens ne sont pas comptés comme indésirables.
5. Éliminer les plantes indésirables.
6. Les plantes indésirables sont les pousses conduisant à des boque-
teaux, surtout les saules, bouleaux, peupliers, érables et autres.
7. Il faut prévoir de tondre et de mettre de l'engrais régulièrement.
8.Suite à un changement d'environnement, un changement de
végétation peut avoir lieu.
Protection contre le feu
1.Respecter les règles concernant la protection préventive contre le feu.
2. Les conditions sont remplies quand l'aménagement sur le toit est diffi-
cilement inflammable (catégorie M1 pour les matériaux de construction).
Toutes les plantations végétales ayant les caractéristiques
requises conduisent à la succession de couches suivante :
Niveau végétal extensif: plantations, semailles, repiquage (plantes
en container, en bandes et en plaques).
Couche souterraine de végétation : elle assure la stabilité de la
plante et constitue une réserve d'eau et de substances nutritives;
elle permet l'échange des sels minéraux et des gaz et le maintien
de l'eau. La couche de végétation doit avoir un volume de pores
important pour échanger des gaz et retenir l'eau.
Couche filtrante : elle empêche l'entraînement des substances
nutritives et les petites particules en dehors de la couche de
végétation et le colmatage de la couche de drainage ; elle participe
à l'équilibrage du flux d'eau.
Couche de drainage : elle sert à évacuer l'excès d'eau et permet
l' aération de la couche de végétation ; elle accumule l'eau et
éventuellement la restitue.
Protection contre les racines : protection de la surface du toit contre
l' érosion chimique et l'attaque mécanique des racines qui peuvent
développer de très grandes forces destructrices pour aller chercher
de l'eau et des substances nutritives.
Aménagement du toit : la surface et les raccords doivent être
imperméables de façon durable.
La formation d'eau de condensation doit être empêchée et évitée
de façon efficace et durable.

7. 8.

b

Zone de bordure

Zone intérieure

b
8

Zone de bordure

1—min 80 kgrm
2

Zone intérieure

min 40 kg/ne --r
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Câble de bordure

................................................
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Système standard avec possibilité d'assemblage.
-r

1,25Aération

2,70
I

h-- 6,50

• Construction en coupole. Cowierture d'une surface.

me,n 45 m

® Halls à structure pneumatique.

® Structure tendue, construction textile spéciale:

CONSTRUCTIONS TEXTILES

La construction de tentes et de couvertures en textile est plus
perfectionnée. A partir de tentes et de toits simples, on passe à la
réalisation de différents types de construction techniquement comp-
lexes.
Matériaux : tissu en fibres artificielles (polyester) comme matériau
porteur textile avec recouvrement sur les deux faces d'une couche
de protection en PVC résistante à la corrosion.
Qualités :grande solidité (résistant à la neige et au vent), non dé-
gradable, résistant aux agressions de l'environnement, imper-
méable à l'eau et à la poussière.
Poids : 800 à 1200 g/m2 .
Indice de transparence : de « opaque » à 50%.
Protection contre le feu :difficilement inflammable selon les normes.
Durée de vie : 15 à 20 ans.
Présentation : toutes teintes courantes, bonne stabilité de la couleur.
Façonnage : fabrication en rouleau de 1 à 3 m de largeur (largeur
courante 1,5 m); longueur jusqu'à 200 m en continu; coupe selon
la construction ; assemblage par couture, soudure, collage, confec-
tion combinée ou serrage.
Système standard avec possibilité d'assemblage (fig. 1):
Les unités standards peuvent être agrandies à l'infini de tous les
côtés. Elles peuvent recouvrir différentes formes de surfaces : carré,
rectangle, triangle, cercle.
Utilisation : couloirs de liaison, pavillons d'attente, abris de pro-
tection solaire, etc.

Halls à treillis (fig. 6 à 9) :
Treillis porteur en bois, acier ou aluminium sur lequel est tendue une
toile de protection.
Utilisation : hall d'exposition, de stockage ou industriel.
Structure pneumatique (fig. 4) :
L'enveloppe est portée par l'air légèrement comprimé. Des sas
empêchent un échappement important de l'air porteur. La soufflerie
peut être combinée avec un chauffage. Isolation supplémentaire
grâce à une enveloppe interne (matelas d'air). Largeur = 45 m,
longueur illimitée.
Utilisation : hall d'exposition, de stockage, industriel et sportif de
même que couverture de piscine et de chantier de construction
(chantier d'hiver).
Structures tendues (fig. 5) :
La toile est tendue par points et en ligne le long des bords à l'aide
de câbles et de mâts. Pour une meilleure isolation, les toiles peuvent
comporter plusieurs couches. Portée jusqu'à plus de 100 m.
Utilisation : halls d'exposition, industriels et sportifs, lieux de
réunion, de rencontres sportives et abris de protection solaire.

i1!!!Iii 1~'~II~1~1►
® Halls à treillis, halls temporaires.

n1
1 max. 40 m

®—®
Constructions temporaires avec treillis
porteur en bois, acier ou aluminium. Portée
max. 40 m. Préfabrication — montage
rapide et faible coût de construction.



O Pavillon allemand. Exposition de Montréal 1976. Arch.: R. Gutbrod et F. Otto.

Montréal 1976. Parc olympique de Munich 1972.

STRUCTURES EN FILETS

Les structures porteuses en réseaux de câbles offrent la possibilité
de couvrir des surfaces importantes sans points porteurs et d'une
grande légèreté. Le pavillon allemand à l'exposition universelle de
Montréal en 1976 (fig. 1 et 2), le stade olympique à Munich en 1972
(fig. 3 à 8) ainsi que le hall de la patinoire dans le parc olympique
à Munich (fig. 10 à 13) ont été réalisés suivant cette conception.
Le projet concernant le club pour les étudiants de l'université et
de l'école d'ingénieurs de Dortmund constitue aussi une proposi-
tion intéressante (fig. 9).
Les éléments de construction sont en général composés de
pylônes en acier, d'un réseau de câbles d'acier, de grilles en acier
ou en bois et d'un recouvrement en verre acrylique (plexiglas) ou
en feuilles translucides renforcées par des matériaux synthétiques.
En bordure des structures porteuses en réseau de câbles, des
gouttières, etc., les câbles sont disposés en forme de guirlandes,
guidés sur les supports d'acier, mobiles et pour la plupart inclinés.
Ils sont ensuite ancrés.
Des « appuis aériens » éléments porteurs mis à leur tour en ten-
sion, subdivisent les câbles porteurs principaux pour réduire les
sections.
La transmission des forces des câbles tendus s'effectue princi-
palement sur des pièces en fonte - axes d'ancrage, cosses de
scellement, ancres de câbles, etc. La fixation des câbles peut être
réalisée avec des écrous indesserrables ou avec des serre-câbles.

1~•'-,M»

-4444

Hall des sports

Stade

Transmission des forces du faisceau Point de renvoi au câblage de bor-de torons à la poutre transversale Od'une tête de pylône. dure.

30.20

Stade olympique de Munich 1972.
Arch.: Behnisch + Partner. ® Étrier de renvoi d'un point haut. 9O Projet pour un club d'étudiants.

1 n 2
S. Caragiannadis et G. Bill.

Patinoire du parc olympique de
10 Munich. Arch.: Kurt Ackermann

et associés, 1983.

1.Couche supérieure du toit
Tissu en polyester recouvert de PVC

2.Disques BST 3. Latte axé cm
4. Axe de jonction 5. Latte fixé cm

Coupe Î OngitudiriaÎe 8. Dispos. pr maintenir à dist. la toile synth. h 2,5 cm
7. Acier plat 300/80 x 8 8. Serre-câble
9. 080611 .5 mm 10. Boulon

11 Coupes de la figure 10. 12 Serre-câble avec montage du toit.

Â\\\\\\\\\\\ttNlllllltllitunit1111Utuiijl11111/l///////h.
Coupe transversale

11111 11111

13 Fixation d'un câble de rive.
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O
Centre de vente Renault.
Swindon/Wiltshire.
Arch.: Norman Foster ass., Londres.

Vue intérieure du hall d'exposition.

O Vue extérieure avec galerie.

®
Détail du système de vitrage
«Planar».

Hall des sports sur le Schâfferfeld
à Lorch.
Arch.: Behnisch et associés, Stuttgart

STRUCTURES HAUBANÉES

Le haubanage et la suspension de constructions porteuses permet
tant de réduire les sections transversales que de réaliser des pro-
jets d'aspect léger en filigrane. En principe, cela n'est réalisable
qu'avec des constructions à ossature en acier et en bois. Les câbles
tendus sont en acier et il est généralement possible de les retendre.
Ils peuvent transmettre uniquement des efforts de traction.

Les constructions haubanées ont pour but de diminuer la portée
des poutres porteuses ou de tenir les poutres en porte à faux. Les
cons-tructions suspendues réduisent également la portée des
poutres et, par conséquent, le couple de résistance à respecter
dans la détermination de la section transversale (fig. 12). Pour les
construction suspendues comme pour les ouvrages à réseaux de
câbles, il est nécessaire d'avoir un point d'appui « aérien » soumis
à des efforts de flexion (charge de pression !).

Norman Foster (fig. 1 à 4), Richard Rogers (fig. 6 et 7), Michael
Hopkins (fig. 8 et 9) et Günter Behnisch (fig. 5) ont apporté une con-
tribution essentielle à l'architecture des constructions haubanées.

Le bâtiment Renault de Norman Foster à Swindon est composé
de poutres courbées en acier, suspendues dans le quart supérieur
du pignon à un mât creux et rond précontraint en acier (fig. 1 à 4).
Le projet permet une extension de la surface de base d'environ
67%. La construction suspendue permet des points de jonction
lesquels rendent possible la réalisation de la construction sans
interrompre le déroulement du travail.

La nouvelle usine Fleetguard, entreprise américaine qui fabrique
des moteurs à Quimper, devait répondre à des exigences et des
fonctions variables. C'est pourquoi Richard Rogers a choisi une
construction suspendue de façon à laisser l'intérieur libre de toute
construction porteuse (fig. 6 et 7).

La même idée est à la base du projet de Michael Hopkins pour le
centre de recherche Schlumberger à Cambridge (fig. 8 et 9) et pour
le hall des sports de Günther Behnisch (fig. 5).

On peut imaginer suivant cette conception des bâtiments de service
d'aéroport (projet de Paderborn/Lippstadt) (fig. 10) ou des halls pour
concert (projet pour la foire de Dortmund) (fig. 11).

Usine Fleetguard à Quimper/France.
Arch. : Richard Rogers et ( Coupe sur façade.

associés, Londres.
-■er-

OMÉMellelleellIgMOL
~~u• uu••i•uuH••■•i

Bâtiment d'enregistrement de l'aéra- Salle de concert du champ de foire
10 port de Paderborn/Uppstadt. 11 de Dortmund.

Projet : Stratmann, Klaus. Projet de concours : Portmann.
Echterhoff, Hugo, Panzer.

Centre de recherche Schlumberger
8 à Cambridge /Angleterre.

Arch. : Michael Hopkins et
associés, Londres.

O Perspective de l'espace intérieur / 12 Station de métro .Stadtgarten»àDortmund. Arch. : Gerber et associés, DortmundJardin d'hiver.
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STRUCTURES TRIDIMENSIONNELLES
PRINCIPES DE BASE

Les structures tridimensionnelles sont réalisées de la manière la plus
parfaite si les éléments sont composés de triangles équilatéraux
et/ou isocèles rectangles de sorte qu'il en résulte des multiples régu-
li ers (polyèdres). Pour des réseaux plats infinis, il y a exactement trois
structures géométriques, pour les réseaux finis sphériques exac-
tement cinq réseaux polyédriques réguliers composés de noeuds d'un
seul type, de barres et de surfaces. Les réseaux réguliers et plans des
réseaux triangulaires, carrés et hexagonaux.
Appliqués aux cinq corps platoniques, il résulte des formules concer-
nant les ouvrages en éléments, que seuls sont cinématiquement
stables parmi les ouvrages porteurs tridimensionnels à noeud et à
barres, ceux dont les barres dessinent un réseau triangulaire fermé
et aussi un réseau tétraédrique, octaédrique ou icosaèdrique.
L'hexaèdre a besoin de 6 barres supplémentaires et le dodécaèdre
de 24 barres pour former une figure stable. Si un réseau sphérique à
base de triangles n'est pas fermé sur toute sa surface, le polygone
de base doit être, à titre de compensation, positionné de façon qu'il
soit non translatable.
La longueur des barres d'une structure tridimensionnelle forme une
suite géométrique de facteur 2. Pour la construction d'un ouvrage
régulier en éléments répartis dans l'espace, il suffit d'un noeud avec
un maximum de 18 raccordements avec des angles de 45°, 60° et 90°.
Comme pour un treillis plat, il faut partir du principe que les barres se
referment aux noeuds.

F-4--I
+ a, 'fia B

O Nappe tridimensionnelle à partir ® Nappe tridimensionnelle à partir
d'octaèdres et de tétraèdres avec d'octaèdres et de tétraèdres avec
des évidements régulièrs dans la une hauteur de construction com-
membrure inférieure. primée.

lO Corps platoniques.

Formule d'ouvrage en éléments.

— Réseau sphérique

Pour obtenir une stabilité cinéma-
tique, la formule de FSppl con-
cernant les structures tridimen-
sionnelles doit être satisfaite : le
nombre de barres = 3 fois le nom-
bre de noeuds moins 6 , car cha-
que noeud dans un espace à trois
dimensions doit être fixé par trois
barres.
Pour monter une structure tridi-
mensionnelle non translatable, si
1 + 2 + 3 barres de soutien sont
nécessaires, alors le nombre de
barres = 3 fois le nombre de
noeuds moins (1 + 2 + 3).

Tétraèdre = 4 faces
Hexaèdre = 6 faces
Octaèdre = 8 faces
Dodécaèdre = 12 faces
Icosaèdre = 20 faces

Nappe tridimensionnelle à partir de
demi-octaèdres et tétraèdres en
position pivotée (45°).

O Nappe tridimensionnelle à partir de
demi-octaèdres et tétraèdres à
bords parallèles.

'—ami

O Élément tridimensionnel composé
8

Elément tridimensionnel composé
d'un octaèdre et d'un tétraèdre. d'un octaèdre et d'un tétraèdre

(angle de cube) avec hauteur de
construction comprimée.

O Élément tridimensionnel constitué 10 Élément tridimensionnel constitué
d'u n demi-octaèdre et d'un d'un demi-octaèdre et d'un tétraèdre.
tétraèdre.

0,5
0,7
1,0
1,4
2,0

2,8

4,0

5,6

8,0

11 Suite géométrique de longueurs de t2 Coupole sphérique en une couche
barres avec un facteur et exem- composée d'icosaèdres.
ple naturel de suite géométrique :
coquille d'ammonite.

Structure tridimensionnelle. 14 Structure tridimensionnelle.
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Le noeud normalisé à 18 faces
permet des raccordementsangulaires de 45

0
.60°, 90° et deleurs multiples. II n'existe qu'unseul type de noeud normalisé,produit en grande série.

Le noeud courant, fabriqué la
plupart du temps avec 10 faces,
reçoit seulement le nombre detrous nécessaire à la constructionde l'édifice en élémentsidentiques et toujours récurrents,répartis dans l'espace.

Les noeuds spéciaux ont uneconfiguration tout-à-fait libre ence qui concerne tant les
dimensions de l'assemblage quel'angle entre deux taraudages.

lO Noeuds. O2 Assemblage de barres et de noeuds.

Détails de
construction

F--

L, =Longueur d'axe du systéme
L, = Longueur nominale de la barre

1 Profilé rond creux KHP 3 Boulon fileté
(tube) 4 Embout femelle clé

2 Cône 5 Goupille cannelée bombée

O Construction d'un ouvrage en éléments.

L.
L,

L,

L, = Longueur de la barre fabriquée
L, = Longueur nette du tube

6 Cordon de soudure
7 Trou peur écoulement de l'eau
8 Trou de mise en place de l'axe

I

STRUCTURES TRIDIMENSIONNELLES

APPLICATIONS

La structure dimensionnelle type est composée de noeuds et de barres
(fig. 1 à 3). En outre, s'applique le principe fondamental selon lequel,
suivant la charge à transmettre, les noeuds appropriés (ou selon les
cas les types de barres) sont choisis à partir d'un système par blocs-
éléments. Dans ce système d'éléments de construction, les raccords
entre les barres et les noeuds ne se comportent pas comme des
«articulations idéales», mais relativement aux forces normales dans les
barres, transmettent les faibles moments de torsion (fig. 4 à 7). Dans
les combinaisons tridimension-nelles, il existe la possibilité de concevoir
des constructions à partir de barres suivant l'unité de la grille de base
à choisir librement et à partir des valeurs multipliées par ,12 ou selon
le cas par' de cette longueur de barre qui peut être adaptée à
n'importe quelle surface portante (fig. 12, 14 et 15). La souplesse
illimitée conduit au fait qu'il est possible aussi de réaliser des nappes
cintrées. Actuellement l'ouvrage le plus important du monde de forme
semi-hémispérique est le Globe-Arena de Stockholm (fig. 13). Les
procédés de montage sont le montage en porte-à-faux, le montage par
tranches ou le procédé par levage des plaques. Tous les éléments sont
galvanisés contre la corrosion. Par suite de l'importante incertitude sta-
tique des structures tridimensionnelles, la défaillance accidentelle de
quelques barres ne conduit pas à la défaillance de l'ouvrage porteur.
En partant d'un noeud sphérique avec 18 possibilités de raccordement
pour des barres en tubes ronds, la réalisation conduit à une multiplicité
de systèmes noeuds-tubes complémentaires qui permettent une opti-
misation de la structure porteuse et de sa couverture (fig. 8 à 11).

Tôle de recouvrementPièce de bois
Isolation thermiqueCouche de séparation

F tanche Gr.vier

Pare vapeur

%Mir
-g

L Mur extérieur
© Raccordements constructifs : rac-

cordement à une couverture. O Raccordements constructifs : gout-
tière centrale.® Appui.

I o Tôle à profil trapézotd.
Support de fixation

Système à noeuds en cuvette. Appui
direct de la couverture du toit sur la
barre de membrure supérieure,
structure porteuse en deux couches,
raccords filetés sans rigidité à la
flexion, jonction mécanique de la
barre au noeud dans la membrure
supérieure du treillis, membrure
intérieure en système adapté.

Système à noeuds en forme de dis-
que. Appui direct de la couverture
du toit, structure en une seule
couche, raccords filetés sans rigidité
à la flexion, jonction mécanique de
la barre au noeud.

Système à noeuds en forme de cylin-
dre. Appui direct de la couverture du
toit, structure en une seule couche,
aussi en géométrie de surfaces
trapézoidales, nombreux raccords
filetés avec rigidité à la flexion, jonc-
tion mécanique de la barreau noeud.

Système à noeuds en blocs. Appui
direct de la couverture du toit, struc-
ture à une et plusieurs couches, un
et plusieurs raccords filetés, objectif
d'intégration des noeuds dans les
barres.

14 Détail du faîtage à redents
et vue en plan du toit des serres Gnga
à Essen.

12 Coupe partielle sur la salle des fétes de Hilden.

F-- Environ 110 m
Coupe sur le Globe Arena deArch.: Strizewski. 13 Stockholm. Arch. : Berg

11
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O Noeud d'assemblage. ® Système de la structure tridimen-
sionnelle.

Dimension du tube
Vis d'assemblage

N° statique
Sphère 0

Tronçons de membrure inférieure. © Appui mobile dans tous les sens.

Vis d'assemblage
Tronçons de membrure supérieure.

N° statique
Sphère 0
Dimension du tube
Vis d'assemblage

Tronçons diagonaux.

STRUCTURES TRIDIMENSIONNELLES
APPLICATIONS

La structure tridimensionnelle dans l'espace Krupp-Montal R a été
développée par E. Rüter à Dortmund-Hôrde. Les barres sont vis-
sées avec une vis à six pans creux aux sphères en acier forgé. La
vis à six pans creux est guidée à travers le tube-guide jusqu'à
l' extrémité de la barre et elle est vissée au noeud. En général, toutes
les barres sont galvanisées. Elles peuvent en outre recevoir une
couche de peinture. Dans le système Krupp Montal R , on peut con-
trôler les vis sans extraire les barres; il est possible de remplacer
si nécessaire les barres sans les démolir.
Pour le système Krupp Montal R (fig. 1 à 5), pour les points de détail
(fig. 6 à 8).
La jonction noeud-barre est prévue pour transmettre des forces de
pression et des forces de traction, sans vis et le démontage est
sans problème (fig. 9 à 13). La jonction (fig. 1 à 5)est composée
d'un porte-cale, d'un épaulement pour cale, d'une cale et d'une
bague avec un clou cannelé.
L'ossature porteuse à trois dimensions Scane-Space a été dévelop-
pée par KajThomsen. Le moyen de liaison est constitué de chevilles
qui sont insérées dans les extrémités des barres suivant un procédé
spécial et qui sont assemblés avec un trou fileté dans le noeud en
forme de sphère (fig. 14 et 15).
Toutes les structures tridimensionnelles permettent de réaliser des
portées libres d'au moins 80 à 100 m.

O Tête de support. Support encastré. ® Fixation d'une panne.

O Noeud. 11 Montage normal d'un noeud su- - Montage courant d'un noeud dans la
périeur. partie centrale.

Montage courant d'un noeud intermé-
t0 diaire dans la partie centrale avec 12

départs (4 pour des barres horizon-
tales et 8 pour des barres diagonales).

Module du ,éseau ti

1 Étanch. de la couverture 2 ISOlation thermique
5 Pièce de centrage 6 Epaulement pour cale
9 Bague 10 Goupille cannelée

13 Tube en diagonale

I
3 Tôle acier à profil trap. 4 Entretoise
7 Cale 8 Panne, traverse

11 Porte-cale 12 Tube horizontal

13 Exemple d'une forme de toiture possible avec détails des noeuds (fig. 10 à 12). 14 Système de structure tridimen-
sionnelle. 15 Noeud d'assemblage.



O Supports d'un seul tenant et tra- 2 Supports d'un seul tenant et tra-
verses sur consoles masquées. verses sur consoles.

0 0
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0

............................................- ....

® Supports en plusieurs éléments et Supports en plusieurs éléments et
traverses.

	

traverses sur consoles masquées.
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q Cadres bi-articulés. ® Supports en forme de T et de L.

OSSATURES PORTEUSES

Fabrication sur place ou en éléments préfabriqués pour constructions
en plaques ou à ossature. Sélection de matériaux selon la construction
et le domaine d'utilisation.
Utilisable dans tous les domaines en superstructure, en hauteur le
nombre d'étages est limité par la charge admissible et le poids des ma-
tériaux. Construction : ouvrage sur appuis, vertical, à volumes séparés
en matériaux avec ou sans résistance à la traction.
Nécessité de renforcement vertical par parois transversales liées et de
renforcement horizontal par construction de planchers. Épaisseur des
murs et renforcements selon normes.
Ossature comme construction porteuse sans séparation de volumes,
li bre configuration suivant le plan et pour les murs extérieurs (avec
garniture de panneaux ou en rideau). Grand nombre d'étages possible
et différentes sortes de préfabrication.
Réalisation comme ossature en béton armé : Fabrication sur place, ou
en éléments préfabriqués, ossature en acier, ossature en aluminium et
en bois.
Mode de construction : Ossature avec poutres maîtresses sur pile
articulée, avec goussets, avec portiques.
Système de construction : Supports et poutres maîtresses (poteau et
traverse) déterminent la charpente en cadre avec des noeuds rigides
à la flexion ou flexibles (points de liaison entre piliers et poutres).
Cadres entièrement rigides : Piliers et poutres assemblés avec des

- renforts d'angles rigides pour former les cadres d'étages.
Cadres articulés superposés : Piliers et poutres sont assemblés les uns
aux autres de façon rigide et ces assemblages rigides sont superposés
de façon articulée.
Cadres complètement articulés : Points-noeuds constitués de façon arti-
culée, assemblage (treillis en V, treillis normal), plaques massives
(panneaux muraux, mur de pignon, mur de cage d'escalier). Systèmes
mixtes possibles.
Noeuds rigides : Facilement réalisables en béton armé ou béton coulé
sur place, le plus souvent constructions préfabriquées en béton armé
avec noeuds articulés. Avec des noyaux rigides.
Construction : Ossature avec des supports d'un seul tenant (fig. 1 et 2),
traverse sur console ou sur console masquée.
Ossature avec supports en plusieurs éléments (fig. 3 à 5) : Support
simple avec traverse (posée directement sur une console ou sur une
console masquée (fig. 2). Hauteur de support possible aussi sur deux
étages. L'empilement des supports peut être décalé d'un étage à l'autre.
Support pendulaire avec zone renforcée.
Ossature avec des éléments de bâti (fig. 6 à 8) : Éléments de bâti en
forme de H, le cas échéant dans la zone médiane avec des traverses
suspendues (bâtis multiples articulés).
Bâti bi-articulé posé librement sur deux appuis dans la zone médiane
ou avec des traverses liées rigidement au bâti (bâtis multiples articulés).
Ossature en forme de chapeaux de champignon (fig. 9) :Supports avec
des plaques en porte à faux sur les quatre côtés (plaque et pilier
assemblés l'un à l'autre de façon rigide, raccordement rigide de la dalle
en console dans la zone médiane).
Ossature porteuse de plafond : Reçoit directement les charges
verticales et les reporte horizontalement vers les points d'appui. Dalles
massives en béton, sans longerons, plafonds creux, plafonds à
nervures ou plafonds à caissons, très lourds pour des portées
importantes, procé-dure de montage difficile, le plus souvent grille de
base carrée (fig. 10 à 12).
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q Supports en plusieurs éléments et
traverses sur consoles.
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• Cadres à étage en forme de H.

\/ \/ \/ Dalle massive en béton

Ossature porteuse de plancher avec•

	

Ossature en champignon. 10 une seule poutraison : la poutre
porteuse repose directement sur les
supports.

Ossature porteuse de plancher avec
deux poutraisons : la charge du plan-
cher porteur est transmise jusqu'aux
supports par des traverses.

o
Ossature porteuse de plancher avec

12 trois poutraisons : pour très grandes
portées. La charge des traverses est
transmise par l'intermédiaire de pou-
tres maîtresses.



® Plancher à poutres en bois appa-
rentes avec poutres en lamellé collé.

O Plancher en poutrelles préfabriquées
de béton armé avec remplissage en
hourdis non actifs statiquement.

Plancher mixte en béton armé et Dalle de plancher creux en béton
hourdis en briques creuses avec précontraint avec fils d'acier tor-
rebord d'embase. sadés pour béton précontraint .

PLANCHERS

Planchers à poutres en bois avec poutres en bois Massif ou poutres
en lamellé collé (fig. 1 et 2), apparentes ou cachées. Meilleure insono-
risation par mise en place de pavés de béton de 60 mm (fig. 2).
Les planchers préfabriqués ou en éléments sont posés à sec sans
coffrage et sont aussitôt praticables (fig. 3 à 8).
Planchers à nervures. Distance entre axes des poutres selon la suite
de dimensions suivante : 250, 375, 500, 625, 750, 1000 et 1250 mm.
Plan-cher massif en béton coulé sur place sur coffrage (fig. 11). Porteur
seulement après la prise du ciment. II est susceptible d'apporter de
l'humidité dans la construction.
Pour les planchers en dalle de béton armé ferraillé en croix, ne pas
dépasser un rapport entre les côtés de 1/1,5. L'épaisseur qui doit être

7 cm est rentable jusqu'à environ 15 cm.
Planchers à prédalles en dalles préfabriquées de béton de parement
armé, de grand format et d'épaisseur de 4 cm minimum, qui sont incor-
porées à du béton coulé sur place pour former la dalle (fig. 12). Epaisseur
du plancher 10 à 26 cm. Cette construction rassemble les avantages des
constructions préfabriquées avec ceux des constructions traditionnelles.
Le plafond est prêt à être peint, après le masticage des joints et un enduit
de lissage.
Plancher en hourdis (fig. 5), aussi en plancher préfabriqué. Épaisseur
19 + 21,5 cm maximum. Portées courantes de 4,50 à 6,50 m. Recouvre-
ment en béton non nécessaire.
Les plafonds en panneaux creux de béton (fig. 6) sont composés d'élé-
ments préfabriqués en béton précontraint auto-porteur avec des espa-
ces vides, raison pour laquelle les panneaux ont un faible poids propre.
Les plafonds en panneaux creux sont assemblés les uns aux autres
par joint de scellement. Epaisseur des panneaux 15 et 18 cm. Longueur
des éléments jusqu'à 7,35 m.
Plancher composite en acier (fig. 13). Profilés de plancher composite
et profilés trapézoïdaux en tôle d'acier galvanisé en bandes comme
éléments de base pour le coffrage et le plancher.

1 — S1,50 ----}— < 1,30 -1— Dépendant de la flèche -1
1 Béton damé --♦-- Brique Brique —~

Béton damé pour une distance entre axes 150 cm.
Briques pour une distance entre axes 130 cm.
Voûte. Distance entre axes selon le calcul statique 3 m.
Planchers en poutres métalliques avec remplissage (fig. 14).

Parquet préfabriqué Panneaux de particules
Chape Isolation contre les bruits
Plaque en fibre minérale de chocs
Panneau de particules

Plancher à poutres en bois avec
poutres en lamellé collé.

Montage d'un plancher de béton
armé à poutres apparentes avec
remplissage de briques.

O Plancher préfabriqué avec poutre 8 Plancher préfabriqué avec poutres
en I en béton armé. O creuses (caissons) de béton armé.

Plancher à dalle pleine nervurée en

O béton armé coulé sur place. Inter-
valle entre nervures < 70 cm.
Largeur des nervures z 5 cm.

Revêtement de sol
Chape
Isolation contre les bruits de
choc

Panneaux à nervures en U (poutres
en béton armé) vissées pour assurer
la rigidité transversale.

o Plancher en plaques de béton armé
11 avec armature selon un axe ou 12 Plancher à prédalles.

croisée.
13 Plancher mixte acier-béton. 0 Plancher en poutres d'acier avec

14 remplissage. Plaques de béton armé
surfacé.
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REVÊTEMENTS DE SOL

Les revêtements de sol déterminent l'impression générale des pièces,
leur coût d'entretien et leur valeur locative.
Dalles de pierres naturelles : Les dalles en ardoise et en grès peuvent
être posées brutes de carrière, polies ou égrisées (fig. 1 et 2). Les
plaques sciées, les pierres calcaires (marbre), les grès et toutes les
roches éruptives ont des surfaces qui peuvent être travaillées à volonté.
Pose sur un lit de mortier ou collage sur une chape en ciment.
Sols en mosaïque : En éléments de différentes couleurs. Matériau :
verre, céramique ou pierre naturelle. Pose sur lit de mortier de ciment
ou collage (fig. 3 à 8).
Carreaux en céramique : Les carreaux en grès cérame, les dalles pour
sol et les dalles en mosaique sont constitués d'une pâte d'argile vitrifiée
par processus de cuisson. Ainsi, il n'y a presque pas d'absorption d'eau.
Il en résulte qu'ils sont résistants au gel, à l'épreuve des acides de façon
li mitée, résistent bien à l'usure mécanique mais ne sont pas toujours
résistants à l'huile.
Sols en parquet : En bois naturel sous forme de lamelles de parquet,
de plaques, de parquet mosaïque et de lames de parquet (fig. 17 à 22).
La face supérieure des éléments de parquet préfabriqués est constituée
de chêne ou d'un autre bois de parquet (fig. 17 et 18).
Lames avec rainure et languette : épicéalsapin de Norvège, pin rouge
d'Amérique, pitchpin.
Pavés de bois : (bois de bout) carrés ou ronds posés sur un support
en béton (fig. 23 et 24).

q Carrelage en petits carreaux à cinq O Carrelage à petits carreaux de type
faces 45/32 mm.

	

Essen 57/80 mm.

ui
1 11--- 11i -- 111- 1 111

Détails de
construction
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q Carrelage en petits carreaux 20/20
ou 33/33 mm.

q Carrelage en carreaux 50/50, 69/69
ou 75/75 mm.

q Dalles de pierre naturelle posées
irrégulièrement (opus incertum).

JULJ
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q Dalles de pierre naturelle posées en
opus romain.

• Carrelage en petits carreaux hexa-
gonaux 25/39 ou 50/60 mm.

Carrelage en petits carreaux à sec-
• teursteurs circulaires 35/35 ou 48/48 mm.

q Carreaux avec pièces intercalaires 10 Carreaux avec pièces intercalaires 13 Parquet mosaïque.en natte.

	

O 1001100 et 50/50. 14 Parquet mosaïque.

8881111■
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11 --111--111
q Carreaux avec pièces intercalaires11 en assemblage décalé.

	

12 Carreaux doublés en échiquier.

	

15 Parquet mosaïque en natte. 16 Modèle à chevrons.

Couche intermédiaire
Chape flottanteIsolation
Sol brut

17 Parquet en éléments préfabriqués
sur chape de ciment. 18 Parquet en éléments préfabriqués

sur support de bois.

Couche intermédiaire
Ancien revêt. (p. ex. PVC)
Chape flottanteIsolation

Parquet en éléments préfabriqués
sur un ancien revêtement.

Isolation
PI. en fibre min. 20 mm
Support en boisBandes de feutre bitumé

Parquet en éléments préfabriqués
sur supports de bois.

(, jg l l l 1 ill,; '111 l 'Illll i~ glllll
ll'.

'iiiCouche intermédiaireChape en cimentChauff. (eau ch.) par sol
Feuille de polyéthylène
Isolation

Q Parquet en éléments préfabriqués
sur sol chauffant.

® Parquet en éléments préfabriqués
sur un ancien parquet.

Pavage en bois
Colle spécialeChape deconpensatànou chape flottante

© Pavage en bois posé sous pression
avec traitement de surface (espace
habitable).

Pavage en bois
colle é pavage
Cartoncolle
Couche d'apprêt

® Pavage en bois posé sous pression
sur un support en béton aplani et
ribbé.
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• Les foyers avec une puissance calorifique de plus de 50 kW nécessitent une
chaufferie individuelle.

Vue en plan

ÎIIIIIIIIII 'I
Porte de cave comme issue de secoua

Chaufferie avec deux portes (volume minimal 22 m3) nécessaire pour une puissance
• de chauffage u 350 kW.

y
/ Ventilation3

2,O maute
Chaufferie_ 8 m' 1, /~ h

Arrivée d'air
~~

e 300 mm
• Chaufferie (volume minimum 8 m 3) nécessaire à partir d'une puissance de chauffage

de 50 kW.
Possibilités
d'amenée d'air

\\'

Cheminée

/,,,,/,/.../ /~~ T

ff

Chau- a2,40m //
I Bière Arrivée

d air

~• Évacuation Chaufferie u 22 m
d'air

Cheminée 0

Porte de chaufferie
s'ouvrant vers
l'extérieur

2. portes de chaufferie(porte de secours ou
fenêtre de secours)

Chaufferie >_ 22 m'

~Qoi////I////iii/i'

Arrivée
d'air

00

0

i

CHAUFFAGE

On distingue les installations de chauffage selon leur source d'énergie
et les types de surfaces de chauffe.
Chauffage au mazout. II est, avec le gaz et l'électricité, l'un des types
de chauffage les plus répandus encore actuellement. Il utilise du fuel
léger.
Avantages et inconvénients d'un chauffage au mazout. Plus faible coût
de combustible (comparé au gaz environ 10 à 25 %). Indépendant du
réseau d'approvisionnement public. Facilement réglable. Coût impor-
tant pour le stockage et l'installation d'une cuve. Dans les maisons de
rapport, il en résulte une perte des intérêts locatifs due à l'espace de
stockage du combustible. Possible seulement en respectant les direc-
tives strictes dans les zones de protection contre les eaux et dans les
zones dangereuses à hautes eaux. Soumis à des consignes d'implan-
tation pour la cuve.
Chauffage au gaz. Utilisation du gaz naturel pour le chauffage de plus
en plus importante.
Avantages et inconvénients d'un chauffage au gaz. Pas de frais de stoc-
kage. Plus faible dépenses d'entretien. Paiement après consommation.
Utilisable dans les zones de protection contre les eaux. Facilité de
réglage. Plus important rendement annuel. Utilisable pour le chauffage
d'appartements individuels ou de pièces individuelles (chaudière à gaz).
Faible charge sur l'environnement. Dépendant du réseau d'approvision-
nement. Plus haut coût d'énergie. Peur d'explosion du gaz. Une réno-
vation de la cheminée est nécessaire lors du passage du mazout au gaz.
Combustibles solides. Le chauffage des immeubles à partir de la
houille, de la lignite ou du bois est rarement utilisé. Les centrales de
chauffage constituent une exception parce que ce type de chauffage
trouve une utilisation économiquement raisonnable seulement à partir
d'une certaine puissance. Puisque selon les combustibles, une grande
quantité de produits nuisibles est libérée, des taxes très élevées sont
imposées (protection de la nature).
Avantages et inconvénients des combustibles solides. Indépendance
vis-à-vis des importations d'énergie. Faible coût de combustible.
Dépenses de fonctionnement plus élévées. Grand espace de stockage
nécessaire. Echappement de produits toxiques important. Réglage
difficile.
Formes d'énergies renouvelables. En font partie : rayonnement du
soleil, force du vent, énergie hydraulique, biomasse (plantes), déchets
(biogaz). La demande est relativement faible car l'amortissement n'est
pas atteint pendant la durée de vie des installations.
Chauffage à distance. Contrairement aux porteurs d'énergie primaires,
il s'agit de porteurs d'énergie indirects. La chaleur est produite dans des
centrales de chauffage ou dans des usines avec un couplage chaleur/
force motrice.
Avantages et inconvénients du
chauffage à distance. Chaufferies
et cheminées ne sont pas néces-
saires. Pas de frais de stockage.
Paiement après consommation.
Utilisable dans les zones de pro-
tection contre les eaux. En combi-
nant production de chaleur et pro-
duction d'énergie motrice, l'envi-
ronnement est préservé. Plus
grand coût de l'énergie. Dépen-
dance vis-à-vis du réseau de distri-
bution. Un changement de type de
chauffage nécessite une cheminée.

Chaudières à gaz
1=1.. .--t .	

P--1FI=1.	 –
T

l~ fQ. fil. i!
Conduites I

Retour de gaz i 1

Alim.

Retour vers chaudière
Alimentation radiateurs

© Système monotube avec vannes
spéciales et distribution horizontale.

® Système à distribution bitube par le Système à distribution bitube par le
bas (a en chandelle «) avec réseaux haut (« en parapluie «) avec réseaux
verticaux. verticaux.

Système bitube avec distribution
O horizontale (construction standard

pour immeubles de bureaux).
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a) Sous une fenêtre b) Devant un
mur plan

Hauteur Distance Profondeur Surface
hors tout entre hors tout peindre
h, bagues

h
C par élém.

(en mm) °(en mm) (en mm) (m')
280 200 250 0,18'
430 350 70 0,09

110 0,12°
160 0,18'
220 0,25'

580 500 70 0,12
110 0,18
160 0,25°
220 0,34'

680 600 160 0,30'
980 900 70 0,20'

160 0,44
220 0.58

Dimensionshorstoutdesradiateurs Dimensions hors tout des radiateurs
en fonte. en fonte.

Hauteur Distance Profondeur Surface
hors tout entre hors tout peindre
h, bagues

h °
C par élém.

en mm en mm en mm (m')

300 200 250 0,16

450 350 160 0,15'
220 0,21

600 500 110 0,14
160 0,20'
220 0,28'

t000 900 110 0,24
160 0,34'
220 0,48

CHAUFFAGE

Chauffage électrique. Le chauffage continu des pièces à partir du
courant électrique, à l'exception des chauffages par accumulation avec
l'électricité de nuit, n'est possible que dans des cas particuliers à cause
du prix important du courant. Le chauffage électrique est avan-tageux
pour des pièces utilisées temporairement, comme par exemple garages,
loges de gardien, églises. Avantages principaux : court temps de mise
en température, fonctionnement propre, aucun stockage de combustible,
toujours prêt à fonctionner, prix d'acquisition minimum.
Chauffage par accumulation avec courant de nuit. Chauffage élec-
trique par le sol, radiateur électrique à accumulation ou chaudière de
chauffage électrique. On utilise les périodes creuses des entreprises de
distribution d'énergie. Pour le chauffage électrique par le sol, la dalle en
ciment, chauffée la nuit, restitue la chaleur à l'air dans la pièce pendant
la journée. De même, les éléments accumulateurs des poêles à accu-
mulation électriques ou des chaudières électriques sont chauffés pendant
les heures creuses. Contrairement au chauffage par le sol, les deux
systèmes de chauffage précédents sont réglables.
Avantages du chauffage à accumulation électrique. II n'y a pas besoin
de chaufferie ou de cheminée. Aucun dégagement de gaz. Faible coût
d'entretien. Aucune mise en réserve de combustible.
Convecteurs. La chaleur des convecteurs n'est pas transmise par
rayonnement mais par la transmission directe de la chaleur aux
molécules de l'air. Pour cette raison, les convecteurs peuvent être
encastrés et aussi recouverts sans que la puissance calorifique soit
diminuée pour autant. Les inconvénients sont un fort brassage d'air et
donc de poussière.
La puissance d'un convecteur dépend de la hauteur d'air au dessus
de l'élément de chauffage. II faut prévoir des sections assez impor-
tantes pour l'arrivée et l'évacuation de l'air des convecteurs (fig. 1).
Convecteurs sous le plancher (fig. 2). Mêmes conditions que pour les
convecteurs au dessus du sol. La disposition des convecteurs sous le
plancher dépend de la part de la fenêtre dans les besoins globaux en
chaleur de la pièce. Si cette part est supérieure à 70%, on choisira la
disposition (fig. 2f), comprise entre 20 et 70%, la disposition (fig. 2h),
inférieure à 20%, la disposition (fig. 2g). Les convecteurs sans venti-
lateur ne conviennent pas pour les chauffages dans des conditions de
basses températures puisque la puissance des convecteurs dépend
du débit d'air et ainsi de la différence de température entre l'air de la
pièce et l'élément de chauffage. Pour augmenter la puissance des
convecteurs ayant une hauteur trop faible (convecteur au sol par exem-
ple), on peut installer des ventilateurs. Les convecteurs avec ventila-
teurs sont utilisables de façon limitée dans les locaux d'habitation à
cause du bruit créé (fig. 1). Les éléments de chauffage peuvent être
dissimulés de différentes manières. La perte de rendement est parfois
considérable. Tenir compte des commodités de nettoyage. Avec un
recouvrement métallique, la part de chaleur par rayonnement est pres-
que totalement transmise à l'air de la pièce. Pour des recouvrements
en matériaux de plus faible conductivité thermique, la chaleur rayon-
nante est considérablement absorbée (p.95, fig. 2). Le mouvement de
l' air est représenté à l'intérieur d'une pièce chauffée. L'air se chauffe
au contact de l'élément chauffant, monte le long de la fenêtre vers le
plafond et se refroidit au contact des murs extérieurs et intérieurs. L'air
refroidi s'écoule sur le plancher et retourne à nouveau vers l'élément
chauffant. II en est autre-ment si l'élément chauffant est installé sur le
mur opposé à la fenêtre. L'air se refroidit au contact de la fenêtre,
s'écoule en étant alors froid sur le plancher vers le radiateur et
s'échauffe seulement à cet endroit. Voir p.95.

f) Convecteur
sous le plancher
avec admission
d'air de la pièce

F—1

Convecg) le plancherravec
admission d'air
froid

h) Convecteur sous i) Convecteur derrière un
le plancher avec banc
admission des
deux côtés

c) Position libre d) Encastré
(chauffage de dans un mur
deux pièces)

q Différentes possibilités d'encastrement de convecteurs.

e) Encastré dans
un mur

q Différentes possibilités d'encastrement

Des fentes sontrecommandés
pour les niches
profondes pour
radiateurs

1
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Des fentes sont
recommandés
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® Dimensions hors tout des radiateurs
en acier.

/ Longueur hors
tout par élément
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• Radiateurs à tubulures (3 tubes).

® Dimensions hors tout des radiateurs
en acier.

® Différents habillages des tubes pour
radiateurs à tubulures.

® Coupe à travers un élément chauf-
fant plat.
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a) Horiz. 1 face b) Horiz. 2 faces c) H. 1 t. à lamelles-

cu 1
35H 1001—1

d) Horiz. 2 faces e) Vertical f) Vertical 2 faces
à lamelles 1 face

10 Vue du dessus de différents radia-
teurs plats.
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110% 105–115% 105% 100% 100% 90–95% 180–85% 70–75%
Augmentation d'émission de chaleur Radiateurpar convection renforcée sans cache Cache-rad. Héduction de l'émission de chaleur parbien connu Cache simple Tablette Cache
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MIM Cache radiateur fermé A Largeur d'aération = C c 2K E Dist. entre bagues du radiateur
Cache radiateur ouvert B Distance au sol - Plus petite dimension H min de la hauteur totale
ou ajouré 70 ou mieux 120 mm K Dist au mur et au ion 50 r,C Profondeur du radiateur plus petite dimension 50 mm

q Variations d'émission de chaleur selon différents caches de radiateurs.

A 8
q Mouvement d'air dû à un chauffage par radiateur (A) et à un chauffage par le

plafond (B).

CeailkIttIbX.

a!(~l!iti!ltttitl/lrl!1!tttted ° 1!«À!ltl!eV. Pl.brut ' ~ r r

q Chauffage parle plancher (transfert
humide).

Composition du plancher (de haut en bas) :
- Carreaux 15 mm collés
- Chape (recouvrement des tuyaux 45 mm minimum)
- Natte de support pour armature (Æ 3.5 mm)
- Feuille de polyéthylène 0,2 mm
- Isolation PST 33/30

O
Les tubes de chauffage par le
plafond sont posés plus près les uns
des autres à prox. des murs ext.

Ait\NV\N~.1NV\N

~G
Pbrut
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® Chauffage par le plancher (transfert

sec).

Composition du plancher (de haut en bas) :
- Carreaux 10 mm collés ou moquette
- Chape sèche en plaques 19 min
- Feuille de polyéthylène 0,2 mm
- Lamelles de transmission en aluminium
- Piémonts de pose en polystyrol avec encoches

pour tuyaux de chauffage
- Natte en fibre minérale 13/10 comme isolation

aux bruits d'impact, si nécessaire

+i' ~• ~`~• i• ~! l~ C l• 1 ~` i• ►• i~ i• Ka.
Plancherbrur 1920
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5
Chauffage par le plancher (module
chaleur).

Composition du plancher (de haut en bas) :
Partie sup. du revêtement avec couche porteuse
(haut. var.)

- Feuille de polyéthylène
- Module chaleur avec isolation

CHAUFFAGE

Une troisième solution consiste à remplacer les radiateurs par un
chauffage par le sol. Dans ce cas on obtient un chauffage régulier de
l'air de la pièce. On rencontre des problèmes seulement pour les
grandes surfaces de fenêtres, problèmes qui sont résolus à l'aide de
radiateurs d'appoint comme, par exemple, des convecteurs encastrés
dans le sol.

Allergies aux poussières ménagères dans les pièces chauffées.
Jusqu'à présent, on a négligé l'effet des radiateurs dans les mesures
contre les allergies aux poussières ménagères ou aux acariens. Les
radiateurs avec une part importante de convection font tournoyer les
poussières ménagères, provoquant des allergies. Les poussières
arrivent de cette manière plus rapidement en contact nocif avec les
muqueuses. Par ailleurs, le nettoyage est presque impossible dans le
cas de radiateurs convectifs à ailettes. Les radiateurs remplissant les
conditions suivantes sont donc avantageux : convection minimale et
nettoyage facile. Ces exigences sont remplies par les radiateurs à une
seule face sans ailettes de convection et par les radiateurs tubulaires.

Stockage de mazout. La quantité de mazout doit suffire pour un mini-
mum de trois mois et un maximum correspondant à une saison de
chauffage. La quantité annuelle estimée de combustible s'élève à
environ 6 à 10 I par mètre cube de pièce à chauffer. II est autorisé de
stocker une quantité _< 5 m3 dans la chaufferie. Le réservoir doit être
placé dans un bac qui peut contenir la quantité totale de mazout. Les
réservoirs enterrés doivent être équipés de dispositifs d'étanchéité
contre les fuites, par exemple citerne à double paroi ou avec une gar-
niture intérieure en plastique. Dans les zones de protection contre les
eaux, les quantités maximales et des mesures de sécurité supplémen-
taires sont imposées. A l'intérieur des immeubles, on emploie soit des
batteries de cuves en matière plastique, de 500 à 2000 litres pour
chaque cuve, ou des réservoirs en acier assemblés par soudure sur
place et dont la dimension est choisie librement. Le local où se trouve
le réservoir doit être accessible.
L'étanchéité du réservoir doit être testée régulièrement. La même règle
est applicable ici : la pièce contenant le réservoir doit pouvoir contenir
la quantité totale de combustible en cas d'urgence. Les installations
de stockage doivent être équipées de dispositifs pour le remplissage
et pour la sécurité. En outre, il est imposé des dispositifs de sécurité
contre les débordements et, suivant le type de stockage, un système
d'alarme (par exemple pour les réservoirs enterrés).

Chauffage par surfaces étendues. Comprend l'ensemble des sur-
faces importantes qui entourent une pièce. Avec des températures
relativement faibles.
Types de chauffage par surfaces étendues : chauffage par le sol, par
le plafond et par lep murs.
Chauffage par le sol. Dans le chauffage par le sol, la chaleur est
transmise à partir de la surface du plancher aussi bien à l'air de la pièce
qu'aux murs et au plafond. Le transfert de la chaleur vers l'air s'effectue
par convection, c'est-à-dire par circulation d'air à la surface du plancher.
La transmission de chaleur vers les murs et vers le plafond se fait en
revanche par rayonnement. La puissance calorifique peut, selon le
recouvrement de sol, atteindre de 70 à 110 W/m2 . Comme recouvrement
de sol, à peu près tous les revêtements usuels de céramique, de bois
ou de textile sont appropriés. La résistance au passage de la chaleur
ne devrait cependant pas dépasser 0,15 m 2 K / W. Voir p.96.

P. brut

® Chauffage par le plancher.

Composition du plancher (de haut en bas) :
- Carreaux 15 mm
- Le de mortier 30 mm
- Feuille de glissement 0,3 mm
- Chape 45 mm
- Natte de support pour les tuyaux de chauffage
- Feuille de polyéthylène 0,2 mm
- Isolation PST 33/30
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© Chauffage par le plafond avec cals- O Aérotherme mural.sons en aluminium.
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10 Plaque rayonnante. 12 Diffuseur d'air à plaques.

16 20' 24' 16' 20' 24' tli 20° 24' 16' 20' 24° 16° 20° 24' 16° 20' Zr -
Courbes de température dans une pièce pour évaluation du comportement
physiologique à la chaleur dans le cas de différents systèmes de chauffage.
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CHAUFFAGE

Possibilités d'installation de cuves normalisées pour fuel.

O Creusement d'une fosse pour réservoir de fuel dans la terre.

Chauffage par le sol
L'épaisseur de la chape en ciment dépend de son type, de son traite-
ment et de la charge à laquelle elle est soumise. En cas d'utilisation
de ciment et de tuyaux de chauffage se trouvant immédiatement au
dessus de l'isolation thermique, il est obligatoire de recouvrir les tuyaux
par un minimum de 45 mm de ciment. Revêtement non compris, il en
résulte une épaisseur totale minimum de 75 mm. La chape se dilate
en période de fonctionnement du chauffage et il se produit pendant le
chauffage des différences de températures entre la surface et le des-
sous de la chape. A cause de la dilatation différentielle, il se produit
dans le cas de revêtements de sol en céramique des tensions dans la
partie supérieure de la chape qui ne peuvent être absorbées que par
l' armature située au dessus. Dans le cas de sols couverts de moquette
ou de parquet, on peut renoncer à cette armature puisque la chute de
température entre le dessus et le dessous de la chape est plus faible
que pour des revêtements en céramique. Dans les prescriptions sur
les revêtements calorifuges, indépendamment du choix des justi-
fications des revêtements calorifuges, des exigences spéciales sont
imposées sur la limitation des déperditions thermiques pour les chauf-
fages par surfaces étendues : « Pour les chauffages par surfaces éten-
dues, le coefficient de transmission de chaleur des couches relatives
aux éléments de construction entre la surface chauffante et l'air
extérieur, le terrain ou les parties de la construction ayant une tempé-
rature interne beaucoup plus basse, ne doit pas dépasser la valeur de
0,45 W/m 2 e. La norme sur le chauffage par le plancher avec de l'eau
chaude fait mention de températures maximales admissibles pour les
surfaces de plancher : la température maximale admissible du plancher
pour des zones de séjour de longue durée est de 28°C. La température
maximale admissible du plancher pour les zones voisines des parois
s'élève à 35°C à condition que cette zone ne mesure pas plus d'l m.
Pour les salles de bains, on admet une température maximale de plan-
cher de 9°C au dessus de la température standard de la pièce. Norma-
lement un chauffage respectant ces conditions est possible puisque la
demande de chaleur dépasse rarement 90 W/m 2 . Dans quelques cas
seulement, par exemple, dans le cas de surfaces de fenêtres impor-
tantes ou pour des pièces ayant plus que deux murs donnant sur
l'extérieur, la demande de chaleur est plus importante. Dans ces cas,
d'autres surfaces chauffantes statiques ou un chauffage à air chaud
doivent être installés en plus du chauffage par le sol.

Capacité nominale V
en litres (dm)

Dimensions maxi. en mm Masse
(avec accessoires)
en kgLongueur Profondeur

1000 (1100) 1100 (1100) 720 = 30—50 kg
1500 (1600) 1650 (1720) 720 - 40—60 kg
2000 2150 720 = 50—80 kg

250 mm 250 mm
H H

250 mm
H

® Batterie de cuves en matière plas-
tique (polyamide). Vue latérale.

Batterie de cuves en matière plas-
tique (fig.3) (dimension maxi. d'une
batterie : 5 réservoirs).

)- -1670 mm —{

E
1

:•:
_730

~...................
mm mm mm

O Dimensions de constructionpour les batteries de cuves en matière plastique.

® Citerne de stockage pour fuel .Vue ® Citerne de stockage pour fuel. Vue
latérale. de face.

Dimensions en mm (minimum) Poids en kg de
came"minl. V

m,,
Diamètre
extérieur

d,
Long.

I
Épaiss. de tôle Diam. int.

regard
de visite

1,1
1 paroi

1,2
A/C B1 paroi ch. des

2 paroi;
1 1000 1510 5 3 265
3 1250 2740 5 3 - 325 -
5 1600 2820 5 3 500

500
700
885

700
930

790
9807

10
1600
1600

3740
5350

5
5

3
3 500 1200 1250 1300

16 1800 8570 5 3 500 1800 1850 1900
20 2000 6969

8540
6 3 600 2300 2400 2450
6 3 600 2750 2850 290025 2000

30 2000
r

6 3 600 3300 3400 3450
4200
5100

4400
rr

4450
5350

40
50

2500_ rr
r.r,._ r 7 7

4 4(51 600
600

60 2500 12800 7 4 600 6100 6300 6350

500

Poids end de
1,3
A B

2,1 2,2B
3901.7

2,8
1250
1600

1590
1670

5
5

-
- 500

-
-

- -
- 390

3,8 1600 2130 5 - 500 - - - 600
5 1600 2820 5 3 500 700 745 - 740
6 2000 2220 5 500 - - 930
7 1600 3740 5 3 500 885 930 1 935 -

10 1600 5350 5 3 500 1250 1250 -,1250 -
16 1600 8570 5 3 500

600
1800
2300

1950
2350

1850
235020

25
2000
2000

6960
8540

6
6

3
3 600 2750 2800 2800

30 2000 10120 6 3 600 3300 3350 - -
2500 6665

8800
7
7

-
4

600
600 4200

-
4250

3350
425040

50
2500
2500 10800 7 4 600 5100 5150 -
2900 8400 9 - 600 - - 6150

60 2500
2900

12800
9585

7
9

4 600
_ 800

6100
-

6150
- 6900

7O Citerne de stockage encastrée.
® Cuvelage de protection préfabriqué

en béton pour citerne à fuel. 10 Dimensions de cuves à fuel cylindriques (fig. 5).
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O Cuve de stockage de fuel dans un local.

O Petit stockage de carburant.
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STOCKAGE DU CARBURANT

En cas de fuite du liquide stocké, les espaces collecteurs empêchent
que le contenu de la cuve puisse se propager au delà de l'espace
collecteur. Ils doivent pouvoir recueillir au moins 1/10 du volume de toutes
les cuves installées et au moins le volume total de la plus grande cuve.
Cuves dans un local : les espaces collecteurs sont exigés à partir d'un
volume de stockage de 450 litres. On peut s'en passer dans le cas de
cuves en acier à double paroi. Jusqu'à un volume de 100 000 litres avec
dispositif indicateur de fuite, ou en matériau synthétique renforcé en
fibres de verre avec homologation de construction, ou dans le cas de
cuves métalliques munies d'un revêtement intérieur en matière syn-
thétique avec homologation de construction.
Les espaces collecteurs doivent être construits dans des matériaux non
combustibles et ignifuges ayant une solidité, une étanchéité et une sta-
bilité statique suffisantes et ne doivent permettre aucune fuite. Distance
minimum entre la cuve et les murs de 40 cm au moins sur deux côtés
contigus accessibles, sinon 25 cm, 10 cm minimum par rapport au sol
et 60 cm par rapport au plafond (fig. 1).
Cat. de danger A Point d'inflammation en dessous de 100°C

Al Point d'inflammation en dessous de 21 °C
AII Point d'inflammation de 21°C à 55°C
AIII Point d'inflammation de 55°C à 100°C
B Point d'inflammation en dessous de 21''C et

15°C pour les combustibles solubles dans l'eau.
Cuves à l'extérieur et au dessus du sol. Les espaces collecteurs sont
obligatoires à partir d'un volume de 1 000 litres. Les espaces collecteurs
peuvent être constitués par un remblai. Dans le cas de cuves dont le
volume dépasse 100 m 3, la distance entre remblais, murs ou enveloppe
de protection annulaire et les cuves doit être au minimum de 1,5 m.
Cette distance peut être réduite à 1 m pour les espaces collecteurs qua-
drangulaires dans le cas de cuves cylindriques verticales jusqu'à des
volumes de 2 000 m 3. Prévoir des dispositifs obturables pour l'éva-
cuation de l'eau.
Si l'eau peut s'écouler automatiquement, il faut installer un séparateur.
Les éléments d'installation au dessus du sol exigent une protection
des accès. La distance minimale entre le voisinage et les stockages
de volume supérieur à 500 m 3 est de 3 m. Cette distance augmente pour
des volumes plus importants, jusqu'à 8 m pour des volumes de
2000 m3. Pour la lutte contre l'incendie, chemins d'accès pour les
pompiers et leur équipement (fig. 2 et 3).
Cuves enterrées : Distance minimale des cuves de 0,4 m par rapport
aux limites du terrain et de 1 m par rapport aux bâtiments. Ancrage au
sous-sol pour empêcher les cuves vides de surnager sur la nappe
phréatique par période de hautes-eaux. Remblai minimal de 0,3 m et
maximum de 1 m au-dessus des cuves. Ouverture d'accès de 60 cm
de diamètre sur laquelle doit être placé un sas d'accès étanche à l'eau
avec un diamètre intérieur minimal de 1 m et plus large de 0,2 m que
le couvercle du sas. Le couvercle du sas doit résister à une charge
d'épreuve de 100 kN en zone de circulation.
Les points de remplissage exigent une autorisation dans le cas de
liquides inflammables des catégories Al, AII ou B. Ces endroits doivent
être praticables sans manoeuvres et présenter une protection d'accès.
Le sol doit être imperméable en bitume, en béton ou en pavage avec
joints étanches. Des écoulements avec séparateurs, des sécurités de
trop-plein, des dispositifs de vidange et de nettoyage pour véhicules-
citerne sont nécessaires.
Les liquides inflammables de la catégorie AIII, par exemple fuel et
carburant diesel alimentant les postes de ravitaillement en carburant
pour l'approvisionnement des véhicules routiers, maritimes et aériens
ne doivent pas être stockés avec les carburants des classes Al, AIl ou
B. Les zones d'influence en surface et les séparateurs ne doivent pas
non plus s'entrecouper (fig. 4).
Toutes les cuves nécessitent :
Aération et évacuation d'air, agissant à l'air libre sur un minimum de
50 cm au-dessus du sas ou du sol pour les cuves enterrées, qui doivent
être protégées des pénétrations d'eau. Dispositifs pour vérifier le niveau
de remplissage. Ouverture d'accès avec un diamètre intérieur minimal
de 60 cm ou bien ouverture de visite avec diamètre minimal de 120 mm.
Sécurité contre la foudre et les charges électrostatiques. Résistance
à l'action des flammes, aux corrosions internes et externes et équi-
pement d'extincteurs appropriés. Les cuves pour carburant diesel ou
fuel EL de contenance supérieure à-1 000 litres possèdent un indicateur
de valeur limite et une sécurité de trop-plein.

Chauffage
Ventilation
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O Schéma de construction d'une centrale.

1
21,00 4 5,00 l

O Coupe d'une centrale (fig. 4) vue d'en haut.

CENTRALES

Centrales avec combustion par couche fluidisée turbulente.
La caractéristique des centrales est de produire du courant électrique, de la
vapeur ou de l'eau chaude d'une manière sûre et non polluante. Dans les
centrales à charbon, à côté des techniques comme la combustion de charbon
pulvérisé ou la combustion avec grilles, la combustion par lit fluidisé turbulent
s'affirme de manière massive dans les années 80. Différents concepts et diffé-
rentes réalisations, allant de systèmes stationnaires à des systèmes avec
circulation, ont été développés. Du fait de la demande croissante de protection
de l'environnement, la tendance va en direction de la combustion à couches
fluidisées avec circulation. Il faut s'attendre à de nouveaux développements
à partir de la technique atmosphérique actuelle vers des couches fluidisées
chargées sous pression.
Sur la figure 1, les parties essentielles d'une installation et les flux de matières
les plus importants sont représentés schématiquement. Une partie importante
de l'installation concerne la production de vapeur. Elle est composée du bâti-
ment des chaudières avec plusieurs chaudières, de la trémie à charbon et de
petits réservoirs de stockage, à proximité desquels on trouve les installations
annexes, l'électrofiltre, le système de tirage du conduit de cheminée et les che-
minées. Un second ensemble d'installations sera affecté à la produc-tion de
courant électrique. Il comprend le bâtiment des turbines avec turbines, distri-
bution de vapeur ainsi que l'installation de distribution avec transformateurs,
distribution de courant et systèmes techniques de mesure et de régulation.
Surveillance et commande de l'ensemble se font à partir d'un poste central.
Les matières essentielles sont :
a) les matières participant au flux d'entrée comme le charbon, le fuel ou le

gaz, le sable et les condensats,
b) les matières participant au flux de sortie comme le courant électrique, la

vapeur industrielle, les cendres et le gaz de combustion,
c) les matières participant au flux interne comme l'eau froide.
La préparation et le stockage des matières solides et liquides sont centralisés
dans les installations annexes; les consommateurs individuels à l'intérieur de
la centrale sont servis à partir de ces installations.
Le schéma de fonctionnement d'une centrale avec combustion par couche flui-
disée et couplage chaleur/force est représenté sur la figure 2. Une telle appli-
cation a lieu dans les centrales de chauffage et dans les centrales industrielles.
Le charbon combustible est apporté par tapis mécaniques sur les cendres
chaudes dans les résidus d'incinération et parvient ainsi dans la partie en
dessous du foyer; pour les sortes de charbons secs, on préfère un chargement
pneumatique directement dans le foyer. Une combustion complète a lieu pour
des températures entre 800 et 900°C. L'air nécessaire à la combustion est
aspiré à partir du bâtiment des chaudières ou de l'extérieur par un ventilateur.
II est échauffé en passant à travers un réchauffeur d'air. II est introduit dans
le foyer non seulement par une buse haute pression à travers le corps de la
tuyère comme air primaire, mais aussi par le côté à plusieurs niveaux comme
air secondaire. II y a production de gaz brûlé chaud pendant la combustion;
les cendres présentes dans le foyer recueillent, grâce à un tourbillonnement
intensif, une partie de la chaleur de combustion, sont entraînés avec les gaz
brûlés et apportent de la chaleur sur les surfaces chauffantes dans le foyer
jusqu'à l'entrée dans le cyclone.
Dans le cyclone, la matière solide est essentiellement séparée du mélange
gaz brûlé/particules solides et arrive de nouveau dans le foyer sur les résidus
d'incinération. II y a ainsi une circulation des particules solides. Les gaz brûlés
chauds sont refroidis dans les surfaces chauffantes intercalées à la suite.
Selon les conditions de température, la vapeur à haute pression ou la vapeur
à moyenne pression est surchauffée. Le condensat et l'air de combustion sont
chauffés. Les gaz de combustion sont dépoussiérés à environ 140°C dans
un électrofiltre - alternativement dans un filtre en textile - et sont évacués grâce
à un tirage par aspiration dans une cheminée individuelle ou alternativement
dans une cheminée collective.
De la chaux en quantité dosée est ajoutée dans le foyer pour respecter le taux
d'émission de soufre. Du sable, entre autres, est inséré aux matières solides
qui circulent au moment du premier remplissage et pour complément ultérieur.
La vapeur haute pression produite est détendue partiellement dans une turbine
à vapeur et après surchauffe intermédiaire est détendue en tant que vapeur
à moyenne pression jusqu'à l'état de vapeur industrielle. L'énergie produisant
le courant est transformée en force dans la turbine et celle-ci à son tour en
courant électrique dans le générateur. La vapeur industrielle est utilisée, entre
autres, pour produire de l'eau chaude pour chauffage à distance, ainsi que
pour des réactions chimiques et pour des opérations de séchage. La vapeur
cède la chaleur essentiellement par condensation. Le condensat est collecté
et le cas échéant purifié, puis remis dans la chaudière pour l'alimenter en eau.
La section transversale (fig. 3) et le plan d'ensemble (fig. 4) d'une centrale
avec les dimensions des parties essentielles sont montrés ci-contre. Les di-
mensions correspondent à une centrale industrielle de dimension moyenne,
composée de trois chaudières avec une production de vapeur de 200 t/h
chacune et une possibilité d'extension pour une chaudière.
Une construction par tranches est la plupart du temps nécessaire pour intégrer
une nouvelle unité dans une centrale; les concepts relatifs aux constructions
nouvelles doivent tenir compte aussi des possibilités d'extension tout en
garantissant le fonctionnement continu de l'installation existante ; des surfaces
nécessaires doivent être réservées à cet effet.

Gaz de Séparateururombustan à cyclone

11111
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® Schéma de fonctionnement d'une centrale avec couplage
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INSTALLATIONS HYDRO-ÉLECTRIQUES

1)Aussi centrales à accumulation par pompage2)Centrales à haute pression (sans retenue)

O Régime hydrographique - charge de réseau et types de centrales hydrauliques:

® Centrale avec turbine bulbe inclinée O Centrale avec turbine Kaplan verti-
et béquille. cale. Construction à l'air libre.

Le type de construction, la forme et les dimensions des bâtiments d'une ins-
tallation de force motrice hydraulique sont déterminés par les données natu-
relles ainsi que le type, la forme du carter, les paliers et le nombre de tur-
bines. Plus petite est la turbine, moins elle intervient dans la définition de la
construction.

Types de turbines Domaine d'application
Turbine à jet libre
(turbine de Pelton)

Dénivellations importantes (jusqu'à 1820 m),
petits débits; plusieurs buses pour
les débits plus importants.

Turbine Francis Dénivellations moyennes (entre 50 et 670 m)
pour des débits importants

Turbines Kaplan Débits importants à fortes fluctuations
et faibles dénivellations (70 m maximum)

Turbines au fil de l'eau
(Ossberger)

Pour des puissances maximum de 800 kW
ainsi que des dénivellations et
des débits fortement fluctuants

Les types de turbines à réglage continu sont déterminées par leur vitesse de
rotation spécifique.
Les pompes des centrales à accumulation par pompage accumulant l'éner-
gie hydraulique avec le courant en excès, sont des pompes centrifuges
conformes aux turbines Francis. Elles peuvent toutefois fonctionner suivant
plusieurs paliers pour surmonter les hauteurs manométriques importantes.
Les turbines à pompage sont des machines réversibles fonctionnant en
pompage et en turbinage.
Carter de turbine (bâche). L'eau est en général amenée dans les turbines
Kaplan et les turbines Francis par une bâche en spirale. Pour les petites
puissances et les petites dénivellations, le rotor peut être alimenté par une
conduite. La turbine bulbe à été adoptée pour les turbines Kaplan de petite
et de moyenne puissance ; le rotor en forme d'hélice de bateau est placé dans
un conduit. Pour les turbines à jet libre, la bâche sert de protection contre
les projections d'eau utilisée. Position des axes des machines : verticale,
horizontale et aussi usuellement inclinée pour les turbines bulbe.
Nombre de machines. La puissance d'une centrale est répartie sur un nom-
bre optimal de machines de même dimensions. Chaque groupe hydroélec-
trique est installé dans un bloc dont les dimensions en volume dépendent
directement du type et du diamètre du rotor de la turbine. Une position en
hauteur appropriée de la turbine est déterminante pour le coût de construc-
tion ainsi que pour un fonctionnement sans problèmes; elle dépend du type
de turbine et du niveau de la mer par rapport au lieu d'implantation.
L'ensemble du bâtiment de la centrale se compose d'un ensemble de bloc-
machines, de blocs de montage ayant des dimensions en plan à peu près
identiques et de salles annexes qui sont groupées autour des blocs pré-cités
avec des frais de construction et de déplacement les plus faibles possible.
Construction des bâtiments de centrale hydraulique. Les dimensions et
la configuration de l'espace au dessus des machines, mises à part les
centrales enterrées, suivent deux tendances : ou bien type de construction à
bâtiment élevé se basant sur un hall avec grue-portique disposée pour
déplacer les éléments de machine importants, ou bien type de construction à
l' air libre où les éléments de machine les plus importants sont déplacés par
exemple à travers le toit de la centrale situé à une distance importante en
dessous et à travers les vides de montage au moyen d'une grue-portique
circulant à l'air libre ou d'une grue mobile. L'installation de machines en
profondeur, pour les centrales à haute pression et les centrales à accumula-
tion par pompage, conduit à recouvrir la construction (machines horizontales)
ou à des constructions en puits (machines verticales). Pour les constructions
enterrées, les machines produisant le courant sont installées dans un espace
vide conçu de façon minière dans une roche la plus stable possible et
aménagé avec une construction demandant un minimum de béton.

Bâtiment d'exploitation

Puissance installée P

100%
Chargede
réseau
P(kW)

Puissance de réserve

50% -
_ Charge tri ck,

Réserva Dures d'utilisations
constante = 2000-5000 hier.connectée Ch

_
F

_

arge de base T m_b;6ûi-io
0 6 12 18

1) Bassin de retenue2) Tète d'amont3) Galerie, puits4) Cheminéed'équilibrage5) Alimentation d'eau6) Sas d'arrêt

7)Salle desmachines8)Rejet d'eau9)Galerie de fuite10)Constructions dedéversement

Côté eau en amont

• Centrale avec retenue en hauteur et longue conduite d'amenée d'eau (centrale
souterraine).

Vue en plan
• Centrale basse-pression avec turbine en spirale et axe vertical. Construction en

hauteur.

Longueur des conduites d'eau

Conduite de sortie

rr - - - - - - - - ~
1 459,7

Niveau max.de la retenueil r	 ° 457,7

907,6
II Niveau maximal de la retenue 1901

Niveau minimal de la retenue 1882
Revètemenextérieur

82 m
Passage - ltr~r~_
annulaire :. I:Cylindre ■tom .. U.intérieur

1834
37.

Galerie sous - L,~pression

Contre-foulement 48 m

: k m

Gneissardoise

©
Centrale avec salle des machines
surélevée. Centrale en position surplombée.

▪ 030m

® Centrale puits.
Sackingen F = 670 m

O Centrale souterraine.
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O
Variation annuelle de l'irradiation solaire globale moyenne quotidienne reçue sur

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Jrilet Août Sept. Octobre Nov. Déc.

• une surface plane orientée au sud selon certaines inclinaisons a des capteurs
(d'après documents de Météo-France).
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1O Durée d'insolation, moyenne annuelle (d'après documents de Météo-France).
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Variation annuelle de l'angle optimal d'inclinaison a.

40°

60°

30°

ARCHITECTURE SOLAIRE

Au départ, ce furent des réflexions économiques qui ont conduit les
architectes et les propriétaires à rechercher des énergies alternatives aux
sources d'énergie fossiles traditionnelles.
Les nécessités écologiques pèsent aujourd'hui d'un même poids.
Le besoin en énergie d'une maison d'habitation construite en tenant
compte des problèmes d'énergie peut être réduit d'environ 50% par
rapport aux anciennes constructions.
Bilan énergétique dans les bâtiments
Gain d'énergie : La source d'énergie solaire est disponible gratuitement
pour chaque bâtiment. Le rayonnement solaire est cependant si faible
dans notre zone climatique que des sources d'énergie supplémentaires
sont nécessaires pour le chauffage des pièces, pour la production d'eau
chaude, pour l'éclairage et pour le fonctionnement des appareils
électriques.
Déficit d'énergie : Les pertes importantes d'énergie pour un bâtiment
proviennent de la transmission de la chaleur à travers les fenêtres, les
murs, les plafonds et les toits.
Considérations pour une construction prenant en compte les
questions d'énergie
Il y a trois points fondamentaux qui conduisent à une réduction
considérable des besoins en énergie d'une maison d'habitation :
1. réduction des pertes de chaleur,
2. renforcement de la production d'énergie par le rayonnement solaire,
3.comportement conscient des utilisateurs pour améliorer le bilan

énergétique.
Déjà au moment du choix du site du bâtiment, on peut établir des bases
pour diminuer les pertes de chaleur.
A l'intérieur d'une petite zone d'une région, il y a déjà des différences,
par exemple des variations dans les conditions concernant la tempé-
rature et le vent en fonction de l'altitude du terrain.
On trouve des conditions microclimatiques relativement favorables sur
des versants orientés au sud quand le terrain se trouve dans le tiers
supérieur en dehors de la zone sommitale.
La forme du bâtiment joue un rôle important dans les questions d'énergie.
La surface enveloppante de la construction est en contact direct avec le
dimat extérieur et cède à l'air ambiant une énergie précieuse.
Le projet de construction devrait prévoir une surface enveloppante aussi
faible que possible par rapport au volume construit.
La forme doit tendre vers celle d'un cube ou vers le modèle idéal de la
demi-sphère. Cette assertion théorique ne vaut que pour les types de
maisons individuelles.

Dépendance de la quantité de
© rayonnement incident sur une

surface en fonction de l'angle du
rayonnement.

O Les deux facteurs, variations de hauteur et variation d'azimut, agissent en même
temps dans les deux dimensions.

Diminution du rayonnement
solaire dans son approche vers
la maison (Exemple)

Ib= a•cossj

.atD

Ç' Ç l

iu7J /

I 100% I / /

/
I /

BT mioami/ /45°

Chaque facteur d'influence est à
considérer individuellement avec
soin, pour obtenir un rayonnement
incident aussi faible que possible.
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Les surfaces etmosées au sud avec des angles
d'inclinaison de 30 à 60° sont en revanche orientées
pour une bonne utilisation de l'énergie solaire
pendant la mi-saison (ce sont les moments de
l'année qui sont à la base de l'optimisation
domestique de l'énergie solaire).
Les surfaces exposées au sud avec des angles
d'incidence de 0 à 30° sont typiquement des
surfaces utilisables par soleil d'été (par exemple
pour des capteurs plats utilisés pour le chauffage
d'eau sanitaire). Elles sont les plus appropriées pour
collecter le rayonnement diffus.

ARCHITECTURE SOLAIRE

Organisation du plan d'ensemble
La chaleur à travers le rayonnement direct et à travers son accumu-

lation dans certains éléments de construction comme, par exemple
les murs et le sol, est exploitée par utilisation passive de l'énergie
solaire.
Cela entraîne l'organisation logique du plan d'ensemble. Les pièces
d'habitation et de séjour constamment utilisées doivent être orien-
tées vers le sud et être pourvues de fenêtres de grande surface. Il
est ingénieux de prévoir des constructions vitrées dans les zones
d'habitation et de séjour.
Il y a des raisons importantes pour cela :
1. Élargissement de la surface habitable. 2. Exploitation de l'énergie
solaire. 3. Zone thermique tampon.
Les pièces moins utilisées, à température plus basse, non chauffées
et nécessitant peu de lumière doivent être orientées vers le nord.
Ces pièces ont une fonction de tampon entre le domaine habitable
chaud et le climat extérieur froid.
Utilisation de l'énergie solaire
Pour l'exploitation de l'énergie solaire, on distingue l'utilisation ac-
tive de l'énergie solaire et l'utilisation passive.
Utilisation active de l'énergie solaire :
L'utilisation active de l'énergie solaire signifie l'usage d'appareillages
techniques comme par exemple des capteurs solaires, des conduits
avec gaine, des réservoirs de stockage, des pompes de circulation,
etc. pour transfert de l'énergie solaire. Ces systèmes entraînent des
coûts énormes d'investissement et de maintenance. Ces frais doi-
vent être couverts uniquement par le coût de l'énergie épargnée.
Dans le domaine des maisons individuelles, ces installations ne
fonctionnent pas de façon économiquement rentable.
Utilisation passive de l'énergie solaire :
L'utilisation passive de l'énergie solaire signifie l'usage de certains
éléments de construction comme accumulateurs de chaleur, par
exemple les murs, les plafonds et les surfaces vitrées.
Le degré d'efficacité de ces systèmes dépend de certains facteurs.
1.Conditions climatiques

température moyenne mensuelle, géométrie solaire, c'est-à-dire
rayonnement incident solaire, durée d'ensoleillement, énergie de
rayonnement

2. Type d'utilisation de l'énergie solaire
utilisation indirecte ou utilisation directe

3. Choix des matériaux
capacité d'absorption de la surface extérieure et capacité d'accu-
mulation de chaleur des matériaux.

Lti..
--

_:Jti............................

2O Combinaison de surfaces captrices avec différents angles d'inclinaison.

En revanche les fenêtres verticales
reçoivent par ciel couvert jusqu'à
50% seulement du rayonnement
diffus.

1 ,'',

70%,00%

Les surfaces planes inclinées et
obliques sont appropriées à l'inter-
ception du rayonnement diffus.

Coupe d'une maison planifiée pour
® la récupération du rayonnement

direct seulement (ciel sans nuages).

Les surfaces exposées au sud avec des angles
d'inclinaison de 55 à 65° offrent de grandes possi-
bilités d'utilisation de l'énergie solaire pendant les
mois froids de l'hiver.

O Utilisation de l'énergie solaire en fonction de l'angle d'inclinaison.

te 4

0—30°

Coupe d'une maison planifiée pour
la récupération du rayonnement
diffus seulement (ciel couvert).

Chauffage
Ventilation

125%100% I ±0'

110% J — 1•

....................
O Perte de chaleur et différence de température en fonction de la position sur le

terrain.
® Utilisation directe de l'énergie solaire

à travers une surface vitrée.
Utilisation indirecte de l'énergie
solaire au moyen d'un mur trombe
(mur capteur à stockage thermique).

Hémisphère Cylindre Pyramide Entièrement cubique

......................................

® Solution optimale pour les surfaces extérieures. Les pertes de chaleur sont
proportionnelles à la réduction de la surface.

Jour d'hiver. Le rayonnement solaire
incident chauffe l'air entre la vitre et
le mur trombe. L'air de la pièce est
brassé et réchauffé grâce à des
clapets ouverts en bas et en haut.

12 Nuit d'hiver. Le mur chauffé sur toute
sa surface agit vis-à-vis de la pièce
comme une surface chauffante. La
couche d'air entre la vitre à l'extérieur
et le mur trombe participe à la dimi-
nution des pertes de chaleur en tant
que couche d'air au repos, les clapets
étant fermés.
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ARCHITECTURE SOLAIRE

Serre :
Végétation subtropicale,
humidité relative
normale de l'air 40 é 65%,
haute teneur en oxygène,
possibilité d'habitation
environ 300 jours par an.

Est ri
De grandes ouvertures d'aération
constituent une condition primordiale
pour la régularisation du climat dans
une construction vitrée pendant les
mois d'été.

Des dispositifs de protection contre
le soleil disposés à l'extérieur sont
efficaces parce qu'ils arrêtent les
rayonnements solaires mais ils ne
durent pas longtemps car exposés
au vent et aux intempéries.

(-i >
ee'•> -.n•rr:z

<,-
rte;

Installations extérieures : en hiver
aussi ensoleillé que possible. Les
ombrages des constructions avoi-
sinantes sont défavorables.

Arch. : LOG.

2,45-162f-2,45

--,:, 5,52

0 Maison solaire dans une ville. Jardin d'hiver pour deux étages.
En été aussi ombragé que néces-
saire. On peut climatiser au moyen
d'arbres feuillus, d'arbustes, etc.

0, Possibilités d'agrandissement avec des éléments de construction vitrés pour des ® Maison indiv. avec volume vitré.
bâtiments existants. Arch. : Béla Bambeck, Aichwald.

N

® Plan du rez-de-chaussée.
Plan du niveau supérieur.Arch. : Berndt. 0

3

@ Sous-sol (fig 11).

Fonctionnement du chauffage de
type hypocauste par les murs de
pignon.

1 Salle de séjour 5 Invités 9 Chambre 13 Invités
2 Salle à manger 6 Travaux ménagers 10 Vestiaire 14 Chambre enfants
3 Annexe vitrée 7 Cuisine 11 Bains 15 Balcon
4 Entrée 8 Cheminée 12 Débarras

() Coupe (fig 12 à 14).

Plan
1 Couloir
2 Local technique
3 Débarras
4 Cave
5 Cave humide
6 Garage double
7 Coupe vent
8 Entrée
9 Salle de séjour

10 Salle à manger
11 Cuisine
12 Office
13 Enfants
14 Serre solaire
15 Surface

d'accumulation
16 Chambre
17 Balcon

0 Niveau supérieur. Arch. : Équipe de planification LOG

6

g

@ Rez-de-chaussée.
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Élément de construction Coefficient maximumde transmission dechaleur W / (m°K)
Épaisseur moyenned'isolation thermiqueexigéesans justification et

Murs extérieurs 0,60 50 mm
Fenêtres Vitrage isolé ou vitrage double
Plafonds sous combles non aménagés et
planchers (poutres comprises), les espacesvers le haut ou vers le basséparant de l'air extérieur

0,45 80 mm

Planchers sur sous-sol et plancherssur terre-plein, murs et piaf onds
limitant des espaces non chauffés

0,70 40 mm

Le coefficient de transmission de chaleur peut être établi en tenant compte des couches existantes deséléments de construction.'1 La déclaration d'épaisseur se rapporte é une conductivité thermique 1 de 0,04 W/(mK). Pour des matériauxd'isolation et pour des matériaux de construction d'une autre conductivité thermique qui sont destinés él'aménagement, les épaisseurs de matériaux d'isolation thermique doivent être adaptes de façon appropriée.Les matériaux synthétiques en fibre minérale et an mousse disponibles avec une conductivité thermique de
0,04 W/(mK) peuvent être utilisés.

O Limitation de la transmission de chaleur pour des aménagements initiaux, pour le
remplacement et le renouvellement d'éléments de construction.

RÉFRÎGÉRATÏoN DÉS LOCAUX

Les exigences pour limiter le transfert thermique dans une première
installation, le remplacement ou le renouvellement des éléments de
construction extérieurs faisant partie de bâtiments déjà existants sont
autorisées dans les limites des valeurs du tableau (fig. 3) (le coefficient
de transmission de chaleur maximal ne doit pas être dépassé). Il faut
respecter les épaisseurs des matériaux d'isolation. Dans le cas de
remplacement de plafonds sous des combles non aménagés et de
plafonds (y compris les poutres) séparant des pièces de l'air extérieur
vers le haut ou vers le bas, on procède de façon à ce que :
1. la couverture du toit (y compris le plafonnage existant du toit

immédiatement sous la couverture) soit remplacée,
2. des revêtements sous forme de plaques ou d'éléments de construc-

tion en forme de plaques quand ceux-ci ne sont pas directement
maçonnés, cimentés ou collés, ou les revêtements en planches
soient placés,

3. des couches d'isolation thermique soient installées en respectant
les exigences (fig. 3).

Force du vent (vitesse en m/s)
0 Calme plat 0 7 Vent renforcé 12 à 14
1 Léger souffle 1 à 2 8 Rafales de vent 14 à 17
2 Courant d'air léger 2 à 4 9 Tempête 17 à 20
3 Vent faible 4 à 6 10 Forte tempête 20 à 24
4 Vent modéré 6 à 8 11 Tempête violente 24 à 30
5 Vent frais 8 à 10 12 Ouragan > 30
6 Vent fort 10 à 12

Chambre froide
Lorsqu'on détermine les besoins en froid pour le refroidissement d'un
espace, il faut tenir compte du fait que les différents produits à réfrigérer
exigent des températures, un taux d'humidité, un changement d'air, une
durée de réfrigération ou de congélation, un type de stockage, etc. bien
déterminés (p.104, fig. 1). En outre il faut prêter attention à la chaleur
spécifique des marchandises à réfrigérer, aux conditions climatiques,
à l'état du bâtiment, au site, à la chaleur due à l'éclairage ainsi qu'à la
circulation à l'intérieur de la chambre froide. Le calcul des besoins en
froid comprend :
1. refroidissement des produits à réfrigérer ou à congeler (refroi-

dissement jusqu'au point de congélation - congélation - surcon-
gélation) (Q = m x cp x Ot) ; si un produit doit être congelé, la quantité
de chaleur nécessaire pour solidification au point de congélation doit
être enlevée, à la suite de quoi la chaleur spécifique du produit
congelé sera plus petite. La quantité d'humidité enlevée est d'environ
5%;

2. refroidissement et de l'assèchement de l'air en circulation;
3. influence de la chaleur à travers les murs, le plafond et le sol;
4. perte due à la circulation (ouverture de la porte), à l'exposition à la

lumière (fenêtres), à la chaleur due à l'éclairage de même qu'au
fonctionnement des pompes et de la ventilation;

5. condensation de la vapeur d'eau sur les murs (p.110 à 117).
Réfrigération de la viande
La viande fraîchement abattue est refroidie en 8 à 10 heures de
303,15 K à 288,15 K dans la salle de préréfrigération ayant une tempé-
rature de 280,15 à 281,15 K et une humidité relative de 85 à 90%, puis
dans la chambre frigorifique en 28 à 30 heures jusqu'à 275,15 K à
281,15 K avec une humidité relative de 75%. Refroidissement et
stockage sont fait séparément. La perte de poids en 7 jours est de 4 à
5%. La viande est amenée de la température d'abattage de 303,15 K
à la température de stockage de 274,15 K au moyen d'un renou-
vellement d'air à raison de 60 à 80 fois par heure avec une humidité
relative de l'air de 90 à 95%.

Durée maximale destockage pourdifférentestempératures, selonle degré d'humidité(0K= 273,15°C)

O Températures minimales quotidiennes (moyenne annuelle). '
(d'après documents de Météo-France).

La rose des vents indique
la fréquence des directions des vents
pour 1 000 observations.
Chaque cercle représente
20 %° à compter du cercle central.

O Fréquence moyenne des vents (direction et vitesse).
(d'après documents de Météo-France).

O

o

80

70
0 4 8

x Unité de temps
12 16 20 24

Jours
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Produit réfrigéré Température
en K

Circulation
de l'air
M. = Moyen.
F. =Forte
O. = Obscur

Humidité
relative
en %

stockage

Brasserie
Cave de stock. de la bière 274,15 - 274,65 M. 90 -
Local de stock. du houblon 273,15 - 271,65 M. 75 6 mois

Viande
Boeuf 272,65 - 273,65 M. 80 - 85 15 jours
Porc 271,65 - 272,15 M. 80 - 85 15 jours
Mouton et veau 274,15 - 272,15 M. 80 - 85 15 jours
Abats 273,15 - 274,15 M. 75 - 80 3 jours
Viande congelée 258,15 - 255,15 D. 85 - 90 10 mois
Viande fumée, saucisson 283,15 - 274,15 M. 75 - 80 6 mois

Gibier et volaille
Gibier congelé 265,15 - 263,15 M. 85 - 90 9 mois
Volaille fraîche 272,15 - 273,65 M. 80 - 85 8 jours
Volaille congelée 258,15 - 255,15 M. O. 85 - 90 4 à 10 mois

Poisson
Conservé dans la glace 273,15 - 274,15 - 100

selon teneur
en graisse

5 à 10 jours
Poisson gras congelé 250,15 - 245,15 O. 90 - 95 8 mois
Poisson maigre congelé 253,15 O. 90 - 95 12 mois
Poisson salé 271,15 M. 855 - 95 10 mois

Oeufs
Oeufs en chambre froide 272,65 - 273,85 F. 75 - 85 8 à 10 mois

Beurre, lait, fromage
Beurre (stockage court) 272,15 - 277,15 F.

suiv. emball

75 - 80 Jusq. 6 sem.
Beurre (stockage long) 263,15 - 259,15 M. O. 80 - 85 12 mois
Fromage, pâte molle 275,15 - 277,15 M. 80 - 85 2 à 6 mois
Fromage en ch. froide,

pâte dure 274,65 - 277,15 M. 70 4 à 12 mois
Légumes

Choux-fleurs 272,15 - 273,15 M. 90 4 semaines
Haricots secs 278,15 - 280,15 - '° 70 - 75 9 à 12 mois
Petits pois à écosser 273,15 - 85 - 90 1 à 2 sem.
Concombres stockés ouv. 273,15 - 277,15 - 85 1 à 2 sem.
Pommes de terre 276,15 - 279,15 M. 85 - 90 6 à 9 mois
Choucroute 276,15 - - 6 à 9 mois
Asperges 273,65 - 274,15 - 85 - 90 4 semaines
Épinards 272,15 - 272,65 - 90 8 à 10 jours
Tomates mures 273,15 - 274,15 M. 80 - 90 10 à 14 jours
Oignons 271,15 - 270,65 F. 75 - 80 6 à 8 mois
Légumes surgelés 250,15 - 255,15 - - 6 à 12 mois

Fruits
Ananas 277,15 - 85 2 à 4 sem.
Pommes, selon variétés 272,15 - 276,15 M. 90 - 95 3 à 10 sem.
Oranges 273,15 - 275,15 M. 5 1 à 2 mois
Bananes 284,65 M. 85 3 semaines
Poires 271,15 - 275,15 M. 90 - 95 1 à 8 mois
Fraises 272,15 - 274,15 M. 90 2 à 3 sem.
Cerises, groseilles 273,15 - 274,15 M. 90 2 à4 sem.
Prunes 273,15 - 275,15 M. 85 5 à 6 sem.
Groseilles à maquereaux 273,15 - 274,15 M. 85 - 90 2 à 6 sem.
Raisin 272,65 - 275,15 M. 80 - 85 3 à 6 mois
Citrons 275,15 - 278,15 M. 80 - 85 1 à 2 mois
Fruits et jus de fruit surg. 250,15 - 255,15 - - 6 à 12 mois
Fruits secs 272,15 - 277,15 - 70 - 75 9 à 12 mois

Plantes et fleurs
Lilas et muguet 269,15 - 266,15 M. 80
Roses 272,15 - 270,15 - 90
Fleurs coupées 275,15 M. 85

Fourrures et lainages
Cocons de ver à soie (tués) 258,15 - 253,15 -
Fourrures 275,15 - 271,15 90
Lainages 275,15 - 278,15 80
Peaux 274,15 - 275,15 95

Pain, farine et autres
Pain, pâtes 281,15 - 283,15
Farine 275,15 - 277,15
Pâtisseries prêtes à cons. 279,15 - 281,15
Local stock. pour chocolat 277,15 - 279,15
Céréales sèches 280,15

Vins et jus
Vins blancs

et de champagne 279,15 - 283,15
Vins rouges 283,15 - 284,15
Cidre, vin doux 273,15 - 274,15
Eau de vie 276,15

Divers
Chambre froide

pour restaurant 275,15 - 277,15 80 - 85
Vitrines 279,15 - 281,15 -
Pelleterie - chambre froide

(peaux) 273,15 - 271,15
Crème glacée -

conservation 265,15 - 261,15
Salle de patinoire artificielle 288,15
Patinoire artificielle,

glace seulement 268,15
Morgue 268,15 - -
Livres dans bibliothèque 291,15 - 297,15 M. 0. 55 - 65

Conditions favorables pour la conservation des produits réfrigérés (273,15 K = 0 °C).

CHAMBRES FROIDES
RÉFRIGÉRATION ET CONGÉLATION

Réfrigération de la viande
Le procédé de congélation change l'état et la répartition de l'eau
contenue dans la viande, mais la composition de la viande n'est
pas modifiée.
Congélation de la viande de boeuf à 261,15 K, de la viande de porc
à 258,15 K pour une humidité relative de 90%.
Durée de congélation. Moutons, veaux et porcs : 2 à 4 jours. Quart
arrière de boeuf : 4 jours. Quart avant de boeuf : 3 jours.
Décongélation appropriée. 3 à 5 jours entre 278,15 et 281,15 K font
revenir la viande à l'état frais.
Récemment et surtout aux Etats-Unis, apparition d'un nouveau
procédé de congélation rapide entre 248,15 et 243,15 K avec
changement d'air de 120 à 150 volumes par heure.
Avantages : perte de poids faible, viande plus tendre, substitut des
procédés de maturation, perte de jus réduite, bonne consistance et
bonne conservation après décongélation.
La durée de stockage dépend de la température de stockage. Par
exemple, pour la viande de boeuf, la durée de stockage est de
15 mois pour une température de stockage de 255,15 K, de 4 mois
pour une température de 261,15 K et de 3 mois pour 263,65 K.
Dans une chambre froide de 1 m3 , on peut entreposer 400 à 500 kg
de mouton, 350 à 500 kg de porc, 400 à 500 kg de boeuf pour une
hauteur normale de stockage de 2,5 m.

Nature des produits Température de
stockage en °C

Durée de stockage en
mois

Viande de boeuf ............... -18 15
-12 4
- 9,5 3

Viande de porc ................. -18 -:' 12
-12 2à4
- 9,5 1

Basse côte de porc ........... -18 5 'h
-10 4

Poulets ............................. -22 Jusqu'à 18
-18 Jusqu'à 10
-12 4
- 9,5 2

Dinde ............................... -35 Plus de 12
-23 12
-18 6
-12 3

O Température et durée de stockage.

Réfrigération du poisson
Le poisson frais peut être conservé dans de la glace à 272,15 K
avec une humidité relative de 90 à 100 % pendant 7 jours. On peut
atteindre une plus longue durée de stockage en utilisant de la glace
bactéricide (hypochlorite de calcium).
Pour un stockage plus long, congélation rapide entre 248,15 et
233,15 K, le cas échéant, glaçage à l'eau douce afin d'écarter l'air
et afin d'éviter le dessèchement.
Caisse de poisson : 90 x 50 x 34 cm = environ 150 kg.

Réfrigération du beurre
La durée de stockage du beurre réfrigéré à 265,15 K est de 3 à
4 mois. Elle est de 6 à 8 mois pour une température de 258,15 à
252,15 K et de 12 mois à température plus basse que 252,15 K.
Humidité relative de l'air 85 à 90 %.
Récipient pour beurre : hauteur 600 mm, 0 350 à 450 mm, poids
50 à 60 kg.

Conservation au froid des fruits et légumes
Point important : préréfrigération immédiate car une diminution de
température à 281,15 K entraîne un retard de maturation de 50 %.
Durée de stockage : très variable en fonction de l'état de l'air
(température, humidité relative, mouvement), de la sorte de produit,
de la maturité, de la nature des terrains, des engrais, du conditions
climatiques, du transport, du prérefroidissement, etc.
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Conservation des oeufs au frais
Les oeufs conservés dans des entrepôts frigorifiques sont stockés dans
des locaux dont la température est maintenue artificiellement en dessous
de + 8°C. Ils doivent être identifiés comme « oeufs de chambre froide ».
En sortant de la chambre froide, les oeufs doivent être légèrement ré-
chauffés dans une pièce à dégivrer avec air climatisé, quand la tempé-
rature extérieure est supérieure de plus de 5°C à la température de la
chambre froide afin d'empêcher la transpiration. La surface de l'espace
de dégivrage doit atteindre environ 12% de la surface de la chambre
froide. Le temps de dégivrage s'élève à environ 10 h pour un quart de
caisse et de 18 à 14 h pour une demi caisse et une caisse entière.
Empilement des quarts de caisse dans la pièce de dégivrage : environ
5000 à 6000 oeufs (approximativement 400 kg brut) par mètre carré.
Les caisses pour 500 oeufs ont 92 cm de long, 48 cm de large et 18 cm
de haut; pour 122 douzaines, soit 1440 oeufs, les dimensions sont
175x53x25cm.
On compte 10 à 13 caisses de 30 douzaines pour 1 m 3 de chambre
froide; comme un oeuf pèse 50 à 60 grammes, cela fait 180 à 220 kg
d'oeufs par mètre cube. Pour 10 000 oeufs, on compte 2,8 m 3 net de
chambre froide. 2 millions d'oeufs = 15 wagons.
Pour l'exportation, les oeufs doivent être mis en caisse à raison de
1 440 oeufs par caisse. Un wagon contient 100 demi-caisses d'expor-
tation soit 144 000 oeufs ou 400 emballages perdus de 360 oeufs.
Les caisses normalisées de 360 oeufs ont 66 cm de long, 31,6 cm de
large et 36,1 cm de haut (emballages dits perdus). Démontables en deux
parties avec une cloison au milieu. Garnitures en carton. Caisses en bois
déplcése, pen non a.eptceM. Peut une t auteux de 7 caisses, io loft à
11 000 oeuts par mètre carré net.
Air sec à 75% pour les emballages imperméables à l'air, par exemple
en caisses cubiques de 360 oeufs avec compartiments en carton. Si les
oeufs sont au contact de l'air, alors l'humidité de l'air peut atteindre 83 à
85%. Régulation de l'humidité de l'air par refroidissement et réchauf-
fement de l'air. Perte de poids durant le stockage au froid plus importante
dans le premier mois de stockage que dans le suivant. 3 à 4,5% après
7 mois. Conservation des oeufs dans une atmosphère gazeuse compor-
tant 88% de CO2 et 12% de N selon Lescardé - Everaert. Autoclaves
remplis de gaz dans des locaux à 0°C. Garde l'état naturel de l'oeuf.
La stabilité de la température et de l'humidité est importante. On ajoute
souvent de l'ozone dans les chambres froides pour oeufs.
Le besoin en froid pendant la durée de stockage par mètre carré de sur-
face de base est de 3 300 à 5 000 kJ/jour. Plus important pendant la
période de remplissage. Temps de stockage depuis avril/mai jusqu'à
octobre/novembre.
Réfrigération et congélation de gibier et de volaille
Le gros gibier (cerf, chevreuil et sanglier) doit être vidé avant la
congélation. Cela n'est pas nécessaire pour le petit gibier (lièvre, lapin
et gibier à plumes). La congélation se fait avec la peau ou les plumes.
Le gibier est suspendu pour la congélation. Le stockage se fait par
empilage sur des grilles au sol. Ventilation d'air intense pendant la
congélation, faible pendant le stockage. On peut stocker par mètre
carré de surface au sol (hauteur 3 m) le gibier congelé suivant : environ
100 lièvres ou environ 20 chevreuils ou environ 7 à 10 cerfs. Taux
d'humidité d'environ 85% par -12°C.
Les volailles domestiques ne doivent pas être congelées ni stockées
avec le gibier car elles demandent de plus basses températures à
cause de leur plus grande contenance en graisse et elles sont sensibles
à l'odeur du gibier.
Réfrigération des volailles à 0°C et 80 à 85% d'humidité relative de l'air
en les suspendant sur un bâti ou en les mettant dans de l'eau glacée,
stockage à 0°C et 85% d'humidité relative de l'air, durée de stockage
environ 7 jours.
Congélation de—30 à -35°C environ, stockage à environ -25°C avec
une humidité relative de l'air de 85 à 90%. Temps de congélation pour
un poulet, environ 4 heures avec une vitesse de l'air de 2 à 3 m/s.
Congélation rapide (surgélation) dans des sachets sous vide. Congé-
lation complète de jeunes poulets en 2 à 3 heures.
Durée de stockage d'environ 8 mois à -18°C. Pour que la volaille ne
prenne pas un goût rance, il faut la protéger en l'enveloppant dans des
feuilles de polyéthylène étanches à la vapeur d'eau.

CHAMBRES FROIDES

Brasseries
Germoir à malt : + 8 à + 10°C.
Besoin en froid par m2 de surface de base 5 000 à 6 300 kJ/jour.
Cave de fermentation : durée de fermentation de 8 à 10 jours pour une
température de + 3,5 à + 6°C.
Besoin en froid par m2 de surface de base de 4 200 à 5 000 kJ/jour.
Besoin en froid pour la réfrigération des cuves à fermentation de 500 à
600 kJ par hectolitre de moût en fermentation et par jour.
Cave de stockage de -1,0 à + 1,5°C.
Besoin en froid d'environ 20 à 25 W m 3 pour la pièce vide et de 2,5 à
3 kcal/h par hectolitre de capacité de stockage.
Capacité frigorifique installée d'environ 2,1 à 2,3 W hl de débit annuel.
Réfrigération des locaux en général
Les installations frigorifiques sont surdimensionnées pour des raisons de
réserve et de sécurité par rapport au calcul des besoins en froid. Le temps
de fonctionnement d'une installation frigorifique est estimé entre 16 et
20 heures par jour pour des chambres froides et des locaux frigorifiques.
II est plus court dans des cas particuliers, par exemple dans le cas
d'utilisation de tarifs de courant favorables. Dans le cas de chambres
froides pour viande, la puissance frigorifique ne doit pas être choisie trop
importante pour garantir aussi en période de besoins de froid réduits un
temps de fonctionnement suffisant et l'aération requise.
Le tableau suivant donne des points de repère pour déterminer les besoins
en froid et la puissance nécessaire d'une installation frigorifique dans le cas
de petites chambres froides industrielles avec une température de + 2 à
+ 4°C environ et un échange de marchandise de 50 kg/m2/1.

Surf. au sol de la chambre froide Besoin en froid Puissance de
frigorifique en m2 en kJ/jour l'installation en W

5 50 000 870
10 82000 1400
15 111300 1900
20 138 600 2400
25 163 800 2850
30 187 000 3250

On peut pousser plus loin le calcul estimatif :
Chambre froide pour bâtiments à plusieurs étages :5 000 à 8 400 kJ/ jour
et par mètre carré.
Stockage de produits congelés dans des bâtiments à toit plat : 1050 à
1700 kJ/ jour et par mètre cube.
Occupation par mètre carré de surface de base dans les chambres
froides avec produits suspendus, (déduction d'environ 15 à 20% pour
le passage) :
150 à 200 kg de mouton (5 à 6 pièces), 250 à 300 kg de porc (3 à 3,5
pièces entières ou 6 à 7 demi-pièces), 350 kg de veau (4 à 5 quarts de
pièce).
On suspend par mètre courant de rail bas :
5 demi-porcs ou 3 quarts de boeuf ou 2 à 3 veaux.
Distance entre axes entre deux rails bas environ 0,65 m; hauteur
jusqu'au milieu du rail de 2,3 à 2,5 m.
Distance de rail à rail pour des rails hauts de 1,20 à 1,50 m avec pas-
sage libre; hauteur du rail de 3,3 à 3,5 m.
On peut suspendre pour chaque mètre courant de rail haut : 1 à 1,5 (2 à
3 moitiés) boeufs selon leur taille.
Besoin approximatif en froid pour la réfrigération de la viande :
locaux de réfrigération rapide 21 000 à 31 500 kJ/m 2/j
locaux de réfrigération très rapide environ 4 200 kJ/m 2/h.

Locaux de stockage pour viande congelée
Occupation en volume par mètre cube :
mouton congelé 400 à 500 kg
porc congelé 350 à 500 kg
boeuf congelé 400 à 500 kg
Hauteur normale d'empilage 2,5 m.
Les graisses deviennent rances avec le temps sous l'influence de la
lumière et de l'oxygène. C'est pourquoi la durée de stockage est limitée.
Locaux pour viande en saumure : température de + 6 à + 8°C
Besoin en froid par mètre carré de surface de base 4 200 à 5 000 kJ/j.
La saumure des saloirs absorbe l'humidité de l'air.
Un wagon de chemin de fer de 15 000 kg de charge admise peut contenir
environ 170 demi-porcs suspendus sur une surface au sol de 21,8 m2.
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Chauffage
Ventilation

Le mouvement de l'air résulte de différences de pression et de
ruptures d'équilibre par suite de :
1. Différences de température
2. Vent naturel
3. Ventilateurs

Technique de l'air
Techni

nd
que

ustrielless d'aérationi
Technique d'aérationdes pièces

f) Structure des techniques relatives à l'air.

Les installations techniques pour l'aération'dè locaux sont mises er
place pour assurer des conditions climatiques souhaitées dans une
pièce. Pour cela les opérations suivantes, selon la demande, doivent
être accomplies :
a) Évacuation de la pollution de l'air en dehors de la pièce : mauvaises

odeurs, produits nocifs, particules inertes.
b) Évacuation en dehors de la pièce des surcharges thermiques :

chaleur ou froid excédentaires.
c) Évacuation en dehors de la pièce de la charge thermique latente :

enthalpie provoquée par les charges d'humidification et de
déshydratation.

d) Maintien de la pression de protection : maintien de la pression dans
les bâtiments comme protection contre un changement d'air non
voulu.

La plupart des problèmes de a) sont habituellement résolus par un
renouvellement continu de l'air (aération) et/ou par un traitement
adéquat de l'air (filtrage). Les conditions de b) et c) sont remplies en
général par un traitement thermodynamique approprié de l'air et aussi,
dans une certaine limite, par un renouvellement d'air. Les problèmes
de d) sont résorbés par différents dispositifs amenant et évacuant les
masses d'air.
1. Aération naturelle
Plus que les murs, les joints des fenêtres, des portes et les coffres de
volets roulants apportent une aération irrégulière sous l'effet des coups
de vent.

... en raison de la meilleure isolation thermique des bâtiments, une
aération due à la non-étanchéité des portes et des fenêtres ne suffit plus
le cas échéant car le coefficient de transmission à travers les joints pour
une fenêtre de construction actuelle m 3/hm (daPa) x 2/ 3 est en général
<. 0,1.
Pour cette raison, il peut être nécessaire de prévoir dans la construc-
tion des logements une aération contrôlée avec un dispositif mécanique
d'amenée et d'évacuation d'air et le cas échéant de récupération de
chaleur. »
Aérateur de fenêtre (entrée d'air incorporée) (p.163, fig. 5 à 8) en géné-
ral suffisant pour les pièces d'habitation, à mettre en place dans les
pièces sèches.
Une aération intensive est apportée par « ... des dispositifs d'aération
pour les cuisines, les salles de bains et les WC ainsi que par les aména-
gements d'évacuation d'air par conduits pour lesquels cependant il faut
veiller à une possibilité suffisante d'arrivée d'air par les éléments traver-
sés par l'air ou à cause de la non-étanchéité de la couverture du bâti-
ment et des fenêtres elles-mêmes. Il faut veiller de plus à ce que l'arrivée
d'air extérieur soit le plus possible à l'abri des courants d'air.»
L'installation de ventilateurs muraux pour l'apport et l'évacuation de l'air
occasionne des risques de courant d'air en hiver. Les dispositifs de
ventilation mécanique (aération des logements suivant principe de la
VMC) sont meilleurs.

Directives générales pour la planification d'installations clima-
tiques et d'aération
Humidité de l'air dans une pièce : pour se sentir bien, la limite supérieure
du taux d'humidité de l'air doit être de 11,5 g d'eau par kilogramme d'air
sec. Ne pas dépasser 65% d'humidité relative.
Le minimum d'apport d'air extérieur par personne pour les cinémas, les
salles des fêtes, les salles de lecture, les halls d'exposition, les locaux
de vente, les musées, les salles de gymnastique et les salles de sport
est de 20 m3 /h; pour les bureaux individuels, les cantines, les salles
de conférence, les salles de repos et de pause, les amphithéâtres et
les chambres d'hôtel 30 m 3/h; pour les restaurants 40 m 3/h; pour les
grands bureaux communs 50 m3/h.

Apport d'air frais\ $ 4 Conduit d'évacuation des produits de
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Les stades suivants de traitement sont courants pour les installa-
tion d'aération et de climatisation.

1. Filtrage
Extraction des grosses particules de poussière (grains de 5 à 50 mm)
a) Plaques métalliques huilées de filtrage dans un cadre de filtre à

air ou filtres à circulation automatiques. Spécialement pour ven-
tilation des locaux industriels. Inconvénient : entraînement d'huile
en suspension dans l'air.

b) Nattes filtrantes à couches sèches en fibres textiles ou fibres de
verre dans un cadre métallique, non régénérables. Ou bien filtre
à bande enroulée à nettoyage automatique.

Epuration poussée ou extraction de la suie
c) Filtre à air électrostatique. La poussière est ionisée et captée sur

des plaques métalliques chargées négativement. Très faible
résistance au passage de l'air. Inconvénients : encombrement im-
portant, nettoyage à l'eau chaude.

d)Filtrage fin au moyen d'un milieu filtrant en papier ou en fibre de
verre. Avantages : faible coût d'achat, pas de corrosion quand l'air
est corrosif, plus grande sécurité de fonctionnement.
Inconvénients : Plus grande résistance au passage de l'air que
les électrofiltres, cette résistance augmentant avec l'encras-
sement et entraînant en conséquence des perturbations dans
l' aération de la maison.

e)Lavage de l'air enlevant la poussière ou les aérosols et les
vapeurs acides mais pas la suie et donc ne convenant pas dans
des régions avec beaucoup de chauffage au mazout.

Classe de filtre Degré de séparation moyen A,,
pour des poussières
synthétiques en %

Degré d'efficacité moyen E,,
pour des poussières
atmosphériques en %

EU1
EU2
EU3
EU4
EU5
EU6
EU7
EU8
EU9't

A <65
65 <_ A n, < 80
80 A m < 90
90 5 An,

-
-
-
-
-

-
-
-
-

40dE m <60
60<_E <80
80<_E ,, <90
90<E,n <95
95 <_ E ,n

' Les filtres à air avec un degré d'efficacité moyen important peuvent déjà correspondre à des
classes de filtre pour matières en suspension.

0 Filtres à air répartis en classes de filtres.

2. Réchauffage de l'air
a)Pour les installations simples de chauffage par gravité à circuit

fermé alimentés par combustible solide, les possibilités de
réglage sont limitées.

b)Les appareils de chauffage commandés électriquement et
alimentés par gaz naturel et par fuel offrent de bonnes possibi-
lités de réglage.

c) Réchauffage à la vapeur basse pression, à l'eau chaude et à l'eau
bouillante. Registre de chauffage à tuyaux à nervures en acier
galvanisé ou tubes de cuivre avec ailettes en cuivre ou en alu-
minium. Bonne possibilité et simplicité de réglage, indépen-
damment de la cheminée.

3. Refroidissement de l'air
En principe pour l'industrie quand on doit maintenir tout le long de
l' année une température et une humidité constantes. Également
pour les immeubles à usage commercial et administratif, les
théâtres et les cinémas en été.
a)Refroidissement de l'air avec l'eau de la ville ou l'eau provenant

d'un puits quand cette eau à la température de 13°C peut retourner
à la nappe phréatique. Le refroidissement à l'eau de ville est interdit
dans la plupart des villes car il n'est pas rentable à cause du prix
élevé de l'eau. Les installations à l'eau de puits nécessitent une
autorisation de l'administration chargée de l'eau souterraine.

b) Installations de refroidissement par compression (technique
d'aération des pièces par installation de refroidissement UVV-
VBG-20) utilisant des produits de refroidissement non nocifs (F12,
F22), etc. Lorsque les appareils de refroidissement se trouvent
immédiatement à côté de la centrale de climatisation, vaporisation

directe du produit de refroidissement dans le registre de refroidis-
sement de l'installation de climatisation. Les produits contenant
des CFC (chloro-fluoro-carbures) sont interdits depuis 1995 !

c) Pour des installations plus importantes, refroidissement de l'eau
ou du sol en circuit fermé avec distribution par pompes.
Avantages : centrale de refroidissement à un seul endroit là où
les bruits et les vibrations ne dérangent pas. Fonctionnement très
fiable. De nos jours les installations de refroidissement complètes
et les ensembles à eau froide compacts sont courants.

Pour les grosses centrales de refroidissement
d) Compression de produits de refroidissement dans un turbocom-

presseur hermétique (groupe complet avec compresseur, réfri-
gérant à eau et condenseur). Peu de vibrations et très faible bruit.

e) Installation de refroidissement par absorption avec le couple de
composants bromure de lithium et eau. La vaporisation de l'eau
enlève de la chaleur à l'eau qui se refroidit ainsi. La vapeur d'eau
est absorbée par la solution de bromure de lithium puis est éva-
porée dans la phase suivante du cycle. Ensuite elle est à nouveau
condensée et ramenée à la phase initiale de vaporisation. Très
faible bruit, installation sans vibrations nécessitant peu de place.

f) Refroidissement par jet de vapeur. Un jet de vapeur à grande
vitesse crée une dépression dans un réservoir. Leau de refroidis-
sement circulant autour est transformée en brouillard et vaporisée
tout en se refroidissant. Leau froide est dirigée vers le radiateur
d'air du dispositif de climatisation. Ce type de refroidissement se
fait de plus en plus rare dans le domaine industriel.

Dans toutes les installations mécaniques de refroidissement, la
chaleur du condensateur doit être éliminée. On dispose pour cela
de condenseurs refroidis par eau provenant d'un puits ou d'un cir-
cuit d'eau ou de condenseurs refroidis par air. Pour les condenseurs
refroidis à l'eau, l'installation d'un puits nécessite une autorisation
de l'administration chargée des eaux souterraines. Ensuite il faut
vérifier avec soin que l'eau du puits ne contienne pas, le cas
échéant, des éléments corrosifs qui puissent endommager le
condenseur du dispositif de refroidissement. Eventuellement il faut
choisir des condenseurs prévus pour l'eau de mer (facteur de coût).
Dans le cas d'eau en circuit fermé, un dispositif de refroidissement
est nécessaire (tour de refroidissement). Dans une tour de refroi-
dissement, l'eau en circulation est pulvérisée et s'écoule sur des
couches à corps de remplissage à travers lesquelles de l'air est
injecté (refroidissement par évaporation). Les tours de réfrigération
doivent être éloignées des bâtiments ou encore mieux doivent être
situées sur le toit des bâtiments à cause de la nuisance sonore qu'il
faudra chercher à abaisser par des capotages adaptés. Cela est
également valable pour les condenseurs refroidis par air.

4. Lavage, humidification, refroidissement par évaporation
Les dispositifs de lavage d'air bien réglés humidifient l'air trop sec.
Ils peuvent aussi provoquer le nettoyage de l'air jusqu'à un certain
degré. Avec la saturation, c'est-à-dire l'augmentation de la teneur ab-
solue en eau de l'air, il se produit simultanément dans le dispositif de
lavage un « refroidissement par évaporation » (possibilité de refroidis-
sement bon marché pour les dispositifs de climatisation industriels
dans les régions où l'air extérieur a une faible teneur en eau).
Dans les dispositifs de lavage d'air, l'eau est pulvérisée finement à
l' aide de pompes et de gicleurs. Réalisation en tôle d'acier galvanisé
ou en maçonnerie ou béton étanche à l'eau. Des déflecteurs d'air
ou des séparateurs d'eau en tôle empêchent l'eau d'envahir la
chambre de climatisation.

Autres dispositifs d'humidification
a)Récipients d'évaporation sur les éléments chauffants ou pulvé-

risateurs.
b) Installation centrale avec vapeur ou réservoir d'évaporation

chauffé électriquement. Inconvénient : entartrage.
c) Pulvérisateurs répartis (appareils à aérosols) utilisables unique-

ment pour les petites quantités d'air.
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5. Ventilateurs
Ventilateurs radiaux et axiaux. Degré d'efficacité des bons ventilateurs
80 à 90% selon leur application. Jusqu'à une pression de refoulement
totale d'environ 40 mm sur colonne d'eau, les deux modèles ont la
même intensité de bruit. Au dessus les radiateurs axiaux sont plus
bruyants. Utilisation surtout dans les bâtiments industriels. On utilise
des fondations spéciales avec éléments amortisseurs pour l'isolation
contre les vibrations.

2 Ouvertures de ventilation : a = à ouverture automatique; b, c, d, e = fixe; d = pourchambre noire; f = manceuvrable à la main.

Conduit d'aération avec voûte éclairante

Grilles d'entrée et de sortie d'air.

ii)
6. Amortisseurs de bruit
Les amortisseurs de bruit dans les conduits d'aération évitent la
transmission des bruits de la centrale dans les locaux climatisés. Lon-
gueur dans le sens de l'écoulement de l'air 1,5 à 3 m selon l'atténuation
voulue. Exécution en pièces coulissantes de matériau incombustible
par exemple en panneau de fibre dure ou en tôle avec remplissage de
fibre minérale. Isolation acoustique à respecter dans les bâtiments de
grande hauteur.
7. Conduits, sorties et entrées d'air
En tôle galvanisée, acier spécial, panneaux de fibres ignifuges ou maté-
riau semblable. Section de préférence carrée ou ronde, mais également
rectangulaire jusqu'à un rapport des côtés de 1/3. Pièces d'angle avec
chicane. Nécessité d'une maintenance régulière. Respecter les exigen-
ces relatives à la protection contre les incendies dans les installations
d'aération.
Les conduits en maçonnerie ou en béton sont plus économiques que
la tôle pour les conduits de grandes dimensions au sol ou verticaux.
Les conduits maçonnés amortissent mieux les bruits que les conduits
bétonnés. Crépi intérieur lisse avec couche d'apprêt lavable. Conduits
d'arrivée d'air. Isolation avec peu de matériau. L'accumulation de
chaleur doit être évitée. Section du conduit suffisante pour le nettoyage
(l'encrassement fausse la proportion d'air). C'est pourquoi les conduits
d'évacuation d'air au sol doivent être équipés de dispositifs d'écou-
lement pour l'assèchement se vissant hermétiquement. Prévoir aussi
dans les conduits d'air suffisamment d'ouvertures de nettoyage.
Les conduits en fibrociment (sans amiante) sont appropriés à un air
humide ne contenant pas d'acide et les conduits en matière synthé-
tiques pour les milieux gazeux agressifs. Les grilles d'entrée et de sortie
d'air ne doivent pas se trouver sur le sol dans des parties se prêtant à
circulation (exception pour les bâtiments industriels et les locaux pour
le traitement de l'information). L'orifice de sortie de l'air est déterminant
pour la répartition de l'air dans une pièce. Il dirige les filets d'air horizon-
talement et verticalement. Les plafonds perforés sont techniquement
parfaits en ce qui concerne l'arrivée et l'évacuation de l'air. Ils doivent
être cependant faciles à nettoyer. La tôle avec vernis thermodurcissable
offre la solution idéale (fig. 1 à 3).
Arrivée d'air dans les pièces à usage de bureau, de préférence au
niveau des fenêtres (plus forte arrivée de froid ou de chaleur). Aspiration
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du côté du couloir. Injection d'air sous les sièges pour les théâtres, les
cinémas et les salles de conférence. Aspiration par le plafond. Le
mouvement de l'air dépend de la forme de la pièce et de son utilisation.
8. Locaux techniques pour les appareils
Exigences du point de vue de la construction et des techniques de
sécurité. Tenir compte de la planification des installations d'aération et
de climatisation déjà dans l'avant-projet car elles interviennent de façon
importante dans le projet et la construction.
Disposer les locaux pour les appareils si possible à proximité des pièces
à climatiser quand cela est compatible du point de vue de l'acoustique;
bonne accessibilité. Murs maçonnés, crépis, peinture intérieure lavable,
carrelage de préférence.
Evacuation de l'eau au niveau du sol pour tout le local avec siphon ou
couvercle étanche à l'air et démontable. Plancher étanche à l'eau pour
les installations situées au dessus d'autres pièces. Isolation et écran à
la vapeur d'eau sur les murs extérieurs pour éviter les dommages dus
à l'eau de condensation. Disposition du type « boîte dans la boîte » pour
de très grandes exigences sur l'absence de bruits et de vibrations.
Surcharge au sol dûe aux appareils des centrales 750 à 1 500 kg/m 2 +
poids des murs de l'enceinte d'aération.
Besoins en locaux pour les centrales de climatisation. Ils dépendent
fortement des exigences concernant le filtrage de l'air et l'isolation
acoustique. Les éléments peuvent être assemblés logiquement les uns
à la suite des autres sur des surfaces longues et étroites.
Longueur pr une inst. industrielle simple de climatisation env. 12 m

pr une inst. de climatisation avec tt le confort env. 16 à 22 m.
pour un bloc d'aération env. 4 à 6 m.

Largeur et hauteur (dimensions intérieures) des blocs d'aération et des
installations de climatisation industrielles et avec tout le confort :

débit d'air Largeur x hauteur
20 000 m3/h 3,0 m 3,0 m

de 20 000 à 40 000 m3/h 4,0 m 3,5 m Bloc-centrale
de 40 000 à 70000m3/h 4,75m 4,0m

Ajouter un couloir de service de 1,5 à 2 m pour le montage et les répara-
tions. Pour les grandes installations, centrale de climatisation et local
de répartition de chauffage avec couloir commun de service et salle
de commande centralisée.
Installations de climatisation pour grands bureaux
Les grands locaux sont climatisés de façon appropriée avec plusieurs
installations. Zone de climatisation séparée dans la partie façade
(dispositif à grande vitesse) et zone séparée pour l'intérieur (dispositif
à grande vitesse ou basse pression).

Exemple d'exécution d'une installation de climatisation à haute pression.
Bâtiment administratif de la S. A. des Ciments Dyckerhoff

1
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O Grille d'entrée d'air avec flux dirigé.
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Eau chaude (aller)
Eau chaude (retour)
Montant porteur

Plaque d'appui
Revêtement
Grille d'aération

I`
Grille d'entrée et de sortie d'air surlaquelle on peut marcher, avecbac pour récupérer la poussière
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¢VENTILÂIlONfions de climatisation à haute pression
sections importantes de conduit dans les installations de clima-

tisation à basse pression sont adapté seulement à \a demande à àtr
pour le transport de chaleur en hiver ou le transport de froid en été
mais pas aux besoins d'aération en général. Les installations de condi-
tionnement d'air à haute pression ne nécessitent qu'environ 1 /3 de la
quantité d'air nécessaire à l'aération avec air extérieur pur. En revan-
che, il s'en suit un transport de froid et de chaleur par un système de
tuyaux d'eau comme pour le chauffage central. 1 m 3 d'eau peut trans-
porter environ 3 450 fois plus de chaleur que 1 m 3 d'air.
Un convecteur de climatisation (appareil à injection) est placé sous
chaque fenêtre avec des buses de diffusion d'air spéciales et un
échangeur de chaleur qui est alimenté en air climatisé et en eau refroi-
die ou réchauffée par la centrale. La régulation ne peut se faire qu'au
niveau de l'échangeur de chaleur. La plus faible quantité d'air permet
de prévoir de plus petites centrales tout en garantissant une bonne
épuration de l'air. L'air extérieur est purifié dans un premier filtre puis
dans un filtre pour particules ultra-fines. L'ensemble de l'immeuble est
maintenu sous une faible surpression, ce qui rend les fuites prati-
quement sans effets.

Convecteurs de climatisations. Exigences générales
1. Intensité de bruits 30 à 33 dB.
2. Filtre à air pour nettoyage de l'air secondaire (air de circulation).
3. Echangeur de chaleur devant assurer le chauffage complet à la tempé-

rature de la pièce et par tous temps, même sans le système d'aération.
4. Température de l'eau froide en été supérieure à 15 à 16 °C, sinon

le système de refroidissement n'est pas rentable et il y a formation
d'eau de condensation sur les appareils sous les fenêtres (les sur-
faces froides se salissent).

Les conduits d'air à haute pression doivent être si possible ronds,
présenter des conditions idéales d'écoulement et ne pas vibrer. Pour
des dimensions entre axes des fenêtres de 1,5 à 2 m, disposition avec
des conduits de distribution d'air verticaux en alternant les éléments
porteurs avec les colonnes contenant les tuyaux des réseaux d'eau
et d'air. Conduits d'air montants pour bâtiments de 7 étages 0175 à
255 mm . Pour les bâtiments hauts, approximativement tous les 7 à
10 étages.

Installations en étage pour le chauffage et la climatisation. Par exem-
ple, pour 14 étages, 1 centrale dans le sous-sol et 1 centrale sur le
toit ou 1 installation en étage intermédiaire.
Disposition coûteuse avec conduit d'air principal et répartition hori-
zontale à chaque étage dans le couloir avec des conduits secondaires
vers l'extérieur ou directement derrière la façade au dessus des fenê-
tres, chaque fois vers l'étage placé au dessous avec percement du
plancher vers le bas (isolation acoustique à renforcer).
Profondeur maximale des bureaux pour installations de climatisation
à haute pression environ 6 m, sinon un système interne supplémen-
taire pour refroidissement de l'air est nécessaire. Profondeur maximale
d'un bâtiment sans système interne 2 x 6 =12 m + couloir. Aspiration
de l'air au dessus des éléments muraux vers le couloir ou respec-
tivement dans un conduit d'évacuation au dessus du couloir et par les
WC. Pour les installations à haute pression, pas de mise en circula-
tion d'air car la quantité d'air est déjà réduite à la valeur nécessaire
pour des conditions parfaites. En service réduit, diminuer la quantité
d'air primaire dans la centrale.

Dispositifs d'aération dans les cuisines
Grandes cuisines. Hauteur 3 à 5 m. Revêtir la partie supérieure des
murs et le plafond d'un crépi poreux (pas de peinture à l'huile). Renou-
vellement de l'air environ 15 à 30 fois. Prévoir une dépression. L'air
vient des autres pièces et, en conséquence, les radiateurs de ces
pièces doivent être prévus plus grands. Regrouper marmites, cuisi-
nières et friteuses sous une évacuation d'air avec filtre à graisse.
Nettoyer les conduits chaque année, filtrer l'arrivée d'air et la réchauffer
en hiver. Pas de système en circuit fermé. Chauffage local et vitrage
isolant sont nécessaires.
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® Convertisseur,
réchauffeur d'air

® Saturateur
(humidificateur)

• Séparateur

• Réglage du flux

• Enceinte de mixage

q Chambre de
distribution

10 Conduit d'air

11 Silencieux

12 Clapet

13 Dispositif de réglage du
volume d'air

14 Mélangeur d'air

0 Passage d'évacuation
d'air

17 Grille de protection
contre les intempéries

18 Sonde, point de mesure

® Transformateur
eau-vapeur

23 Echangeur de chaleur
avec croisement des
flux de substances

® Echangeur de chaleur
sans croisement des
flux de substances

©
Appareil de chauffage
et de refroidissement

i26 Tourde
refroidissement

2t3 Robinetterie

® Soupape de réglage de
passage (vanne papillon
de passage)

30 Robinetterie pour chocs
en retour

31 Robinetterie avec
fonction de sécurité

f32 Robinetterie avec
commande manuelle

O Réservoir,
vase d'expansion

34 Convecteur ventilateur

35 Appareil à induction

Passage d'arrivée d'air

0 —0 Symboles graphiques concernant les techniques d'aération des pièces.
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Isolation
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La baisse de températurecorrespond à 1*

Variation de la température à travers
un élément de construction constituéd'une seule couche.

Calcul de la valeur k pour un élément de construction comprenant plusieurscouches. Exemple d'un mur en béton cellulaire (500 kg/m3 ) épais de 30 cm etenduit sur les deux faces.

= Â k1 + k2+...+
Â

k„

k au niveau du chevron = 0,45
k entre chevrons = 0,95

km = • 0,45 + • 0,95

= 0,056 + 0,83 = 0,89

Calcul de la valeur moyenne de la résistance à la conductibilité calorifique pour® des éléments de construction composites de plusieurs parties. Exemple d'un toit
en pente recouvrant un comble aménagé.

Variation de la température comme
figure 2, mais avec une représen-
tation modifiée de l'élément de cons-truction (selon son degré d'isolation
thermique). La variation de tempéra-
ture à travers tout l'élément de cons-truction est linéaire.

IF?1ai IC I I It IIi1Ii1II
I~ h I~I►71~~h11~ I 'il

~ii~

1 1

k = 0,48 k = 4,6 k = 2,6
24 cm ETM Verre Verre isolant

5cm de polystyrène de 6mm 2 x 6mm

Variation de température pour des éléments de construction correspondant àO différentes isolations avec une température intérieure 9 = 28°C et une température
extérieure 9° = 12°C. La température de la face intérieure 9m, du mur augmenteavec l'efficacité de l'isolation. ETM = épaisseur totale maçonnerie.

ISOLATION THERMIQUE
NOTIONS ET MECANISMES

L'isolation thermique répond aux besoins :
• de bien-être / protection contre un excès ou un manque de chaleur,
• d'économie d'énergie relative au chauffage,
• de protection contre les dégâts de construction, une isolation thermique insuf-

fisante ou mal mise en oeuvre entraînant une circulation d'air chaud et surtout
une condensation de vapeur d'eau.

Les définitions suivantes suivent les normes en vigueur [les indications entre
parenthèses carrées correspondent aux unités du système international].
Quantité de chaleur en Wh [= 1,16 kcal]; température en degrés Celsius;
différence de température en kelvins (K); 1,16 Wh (= 1 kcal) élève
de 1K la température de 1 000 g d'eau.
Échange de chaleur par convection (transport de chaleur), conduction,
rayonnement et diffusion de vapeur d'eau peuvent être ralenties mais non
complètement arrêtées par l'isolation.
Conductibilité thermique en W/mK [kcal/mhK] est une propriété spécifique
de la matière. Plus sa valeur est petite et moins la capacité à conduire la chaleur
est grande. Les valeurs correspondant aux normes sont majorées pour les
applications pratiquées.
Résistance thermique 1/A en m2 K/W (m2 hK/kcal) est une grandeur spéci-
fique d'une couche de matériau : 1/A = e/X (e = épaisseur de la couche en m);
il est plus facile pour les calculs d'exprimer l'épaisseur de la couche en cm
(e') et d'introduire un facteur multiplicatif E' tel que : 1/ A= e' x E'. La résis-
tance thermique est un paramètre important en ce qui concerne la variation
de la température à l'intérieur d'un élément de construction et pour les
questions concernant les dégâts dus à la condensation.
Résistance à la transmission thermique entre un matériau et l'air 1/a est
la résistance à la conductibilité thermique de la couche d'air limite jouxtant un
élément de construction. Moins grande est la vitesse de l'air et plus grand
est 1/a : la valeur de 1/a est de 0,04 pour la surface extérieure d'un élément
de construction (1/a•), de 0,08 pour la surface intérieure (1/a).
Résistance totale à la transmission thermique 1/k en m2 K/W(m2 hK/kcal)
est la somme des résistances contre le passage de la chaleur pour un élément
de construction: 1/k = 1/a, + 1/A + 1/a• (son inverse k-coefficient global de
transmission de la chaleur-donné en W/m2 K [kcal/m 2 hK] la perte de chaleur
d'un élément de construction et sert de base aux calculs relatifs au chauffage).
Coefficient global de transmission thermique k en W/m2 K(kcal/m2 hK).
Inverse de la résistance totale à la transmission de la chaleur 1/k. Il est
aujourd'hui le chiffre le plus important pour le calcul d'une isolation thermique.
Sa grandeur dans différents cas est imposée par des règles officielles pour
l'isolation thermique. La même règle sert à l'installateur de chauffage comme
base pour ses calculs. Il existe une grandeur dérivée

K,,(F,M) qui est le coefficient
moyen global de la transmission de la chaleur « fenêtre + mur «. Il est calculé
a partir de la valeur de k et de la contribution en surface S des fenêtres et des
murs : km (F, M ) = (kF x SF + km) : (SF + SM ). km est le coefficient moyen global de la
transmission de la chaleur de l'ensemble des éléments constituant l'enve-
loppe d'une construction. Il est calculé à partir de la valeur de k et de la contri-
bution des surfaces donnant sur l'extérieur, des murs (M), des fenêtres (F),
du toit (T), de la surface au sol (Ss) et de la surface de plafond exposée à
l'air (PA) et en prenant des valeurs minimales pour le toit et la surface du sol :

k xSM
+ k 6 xSF +I~A xS PA +0,8k1 XST +0,5ka xS

S,

Enduit intérieur 0,015 : 0,7 = 0,02Mur 0,30 : 0,22 = 1,36Enduit extérieur 0,02 : 0,87 = 0,02
1/A 1,34
1/a, 0,12
1/as 0,04
1/k 1,56

k= 1/k 0,64
Mur

1,5 2,5

y EnduitextérieurEnduit intérieur

Principe du passage de la chaleur
à travers un élément de cons-truction.

I Panneau isolant
Enduit

,0 A2 = 70
I

A=80	

os si,

La baisse de températurecorrespond é 1/k
Variation de la température à travers
un élément de construction compre-
nant plusieurs couches.

Panneau isolant
s,

•30°

+20°
+10°

:o
-10°

k = 1,08
36 cm ETMk=1,42

24 cm ETM

k =m
SM +S F +`S PA +ST +S,

7Fansmission calorifique à travers un élément de construction. Une quantité
de chaleur franchit la couche interne limite d'air et passe ainsi de l'air intérieur vers
la surface - côté interne- d'un élément de construction. Elle traverse l'isolation due
à l'élément de construction et atteint la surface - côté extérieur- de cet élément.
Elle dépasse la couche externe limite d'air et arrive ainsi dans l'air extérieur (fig. 1).
1.Exemple : 1/a + 1/L+ 1/a• = 0,13 + 0,83 + 0,04 = 1,00

1/a: 1/L:1/a = 13%:83%:4%.
Pour une différence de température de A8 = 40 K entre l'extérieur et l'intérieur,
on a: 1/a 13%x40 = 5,2K

1/A 83%x40 = 33,2K
1/a• 4%x40 = 1,6K

2. Exemple avec une valeur de 1/A égale à 0,33; on aurait alors :
0,13: 0,33: 0,04 = 26% : 66%:8%.

On aurait pour la couche d'air limite côté interne une différence de température
de 26% x 40 = 10,4 K, c'est-à-dire que la surface du mur serait plus froide de
10,4 K que l'air dans la pièce !
Plus faible est l'isolation thermique d'un élément de construction, plus basse est
la température de la surface interne de cet élément (fig. 7) et plus facilement se
produira la condensation de l'eau sur le mur.
Puisque la variation de la température est une fonction de l'isolation calorifique de
chaque couche, on peut représenter la variation totale par une droite, à condition
de faire figurer chaque couche de l'élément de construction en fonction non plus
de son épaisseur mais de son isolation thermique (fig. 5 et 6). Il est plus facile de
voir de cette manière si la construction est conforme aux règles. Le gradient de
température, en dehors des questions de condensation, est important pour la dila-
tation thermique des éléments de construction. Voir p.112.
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Directives

Elles fixent les mesures relatives à l'isolation thermique et la protection contre
l' humidité. L'isolation thermique répond aux besoins :
- de bien-être - protection contre un excès ou un manque de chaleur,
- la protection de la construction contre les dégâts provoqués par l'humidité,
- d'économie d'énergie relative aux chauffage et refroidissement,
- de limitation du coût de construction et d'entretien.

L'isolation thermique d'une pièce dépend :
- de la résistance à la transmission de la chaleur ou le coefficient de transmission

de la chaleur des éléments de construction (murs, plafonds, fenêtres, portes)
ainsi que leur part dans la superficie extérieure de la pièce,

- le cas échéant de la disposition des différentes couches des éléments de cons-
truction ainsi que leur capacité de retenir la chaleur (condensation, protection
thermique l'été, chauffage non-permanent),

- de la transmission calorifique, la taille et l'orientation des fenêtres en respectant
les mesures de l ' isolation thermique,

- de la transmission de l'air de tous les éléments de construction extérieurs (joints,
fentes),

- de l'aération.

Indications sur la réduction de la transmission calorifique (pertes calorifiques par
transmission) dans des constructions à températures intérieures normales.
La réduction de ces pertes doit être prouvée par les procédés 1 ou 2.

1,40

1,20

1,00

0,80

0,60

1. Indications sur le coefficient de transmission calorifique en fonction de AN
(rapport entre la superficie extérieure transmettant la chaleur et le volume
de la construction)

Les valeurs moyennes maximales du coefficient de transmission de la chaleur
indiquées dans le tableau 1 ne doivent pas être dépassées.

Tableau 1 : Valeurs moyennes maximales du coefficient de transmission de la chaleur
k,~ ,. en fonction du rapport AN.

AN' » en m-' k,,...... en W/(m2K)

0,22 1,20
0,30 1,00
0,40 0,86
0,50 0,78
0,60 0,73
0,70 0,69
0,80 0,66
0,90 0,63
1,00 0,62

e 1,10 0,60

» Les valeurs intermédiaires peuvent être calculées à partir de l'équation suivante :

k,, m..
= 0,45 + 0,165 x ( -) en W/m2K.

1.1 Calcul de la superficie extérieure d'une construction transmettant la chaleur A

Elle se calcule de la façon suivante : A= A W + AF + A c + Ac + A
OL

dont les termes sont définis comme suit :
AW superficie des murs extérieurs en contact avec l'air extérieur, dans les combles

aménagés également la superficie des murs au contact de combles non isolés.
Les dimensions extérieures de la construction sont à prendre en compte. Les
calculs se font à partir du bord supérieur du terrain ou - si le plancher le plus
bas dépasse le bord supérieur du terrain - à partir du bord supérieur de ce
plancher jusqu'au bord supérieur du plancher le plus élevé ou jusqu'au bord
supérieur de la couche isolante.

A F superficie des fenêtres (fenêtres, portes-fenêtres, fenêtres de toit); elle se calcule
sur la base des cotes des murs intérieurs.

AD superficie isolée du toit.
As surface de base de la construction n'ayant pas de contact avec l'air extérieur;

elle se calcule sur la base de l'encombrement de la construction, à savoir la
superficie du plancher recouvrant le terrain ou en cas de sous-sol non chauffé
le plancher de celui-ci. Pour le sous-sol chauffé, on tient également compte de
la partie des murs en contact avec la terre.

AOL la superficie de plancher de la construction en contact avec l'air extérieur.

I SOLATION THERMIQUE
2. Indications sur le coefficient de transmission de chaleur pour différents

éléments de construction extérieurs
Dans le cas des pièces chauffées, on considère les indications sur la limitation des
pertes calorifiques de transmission comme respectées tant que les valeurs maxi-
males du coefficient de transmission de chaleur indiquées pour les éléments de
construction extérieurs ne sont pas dépassées.
Tableau 2 : Coefficients de transmission de chaleur pour éléments de construction
extérieurs

Num Éléments
de construction

Coefficient de trans-
mission de la chaleur
max. en W(m2K)

1 2 3 4

1.1

1.2

Murs extérieurs
compris fenêtres
et portes-fenêtres

Constructions dont la
section horizontale'
est inférieure à un carré
de 15mx15m
(fig.1 et fig.2)

Constructions dont la
section horizontale est
supérieure à un carré
de15mx15m
(fig.3)

1n.W.F s 1,50

2 Plancher sous combles non aménagés et
planchers (compris versants) séparant
vers le haut et vers le bas de l'air extérieur.

kc < 0,300

3 Planchers de caves, murs et planchers
séparant de pièces non chauffées,
ainsi que planchers et murs touchant la terre.

kc s 10,55

' i Le critère pour les numéros 1.1 et 1.2 est la plus petite valeur de 15,,,
F

pour un étage entier.
Les étages à plans horizontaux différents peuvent être calculés étage par étage.

2) Le même procédé pour ce qui est des fenêtres de toit.

8
-,

_J

Fig. 2 Fig. 3

2.1 Calcul du coefficient de transmission de chaleur moyen pour murs extérieurs
L'équation pour le calcul est la suivante :

K W xAW +KF xAF

Pour le calcul de AW et AF ainsi que les coefficients de transmission de la chaleur
k W et kF , voir les numéros 1.1 et 1.3

Tableau 3 : Valeurs maximales de transmission de chaleur pour des éléments de
construction lors d'une construction, d'une réfection ou d'une rénovation

Num Éléments de construction Coefficient max
de transmission
de la chaleur
W/(m 2 K) 1 )

Épaisseur minimale
de la couche isolante
sans justification a

1 2 3

1 Murs extérieurs 0,60 50 mm

2 Fenêtres Double vitrage ou vitres isolantes

3 Plancher sous combles
non aménagés et planchers
(compris versants) séparant
vers le haut et vers le bas
de l'air extérieur

0,45 80 mm

4 Planchers de cave et
planchers touchant la terre,
murs et planchers séparant
de pièces non chauffées

0,70 40 mm

1) Le coefficient de transmission de chaleur se calcule en tenant compte des différentes couches
des éléments de construction.

2) La référence pour l'épaisseur est la conductibilité de chaleur x = 0,04 W/(mK). Pour des
matériaux ayant une conductibilité différente de la précédente, il convient de recalculer
l'épaisseur de la couche isolante. La conductibilité d'une isolation en fibre minérale ou en
matière plastique mousse existante est de 0,04 W/mK.

0,2 0,4 0,6 0,8 1,0 1,2 m
Indications sur le procédé 1 AN

---15,00-+

Fig. 1

15,00
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Variation de la
température

o%

8 = 28°
ô,,”) = 20°

10
.

Teneur maxi.
possible de l'airen humidité

Isolation
Protection

1 Teneur en vapeur d'eau de l'air pour
différentes valeurs d'humidité relative

000000 ` i 000000
•••••• 00000
••••• 000000
•••••• ••••••

Différence relative de pression de
vapeur (différence de pression par-

• tielle de vapeur) de part et d'autre
d'un élément de construction.

— 10 0 10 20 30 40
Température de l'air (°C) La courbe de la teneur maximale de

vapeur d'eau de l'air diffusant à travers
l'élément de construction résulte de la
variation de la température dans cet

q
élément - courbe de pression partielle
à saturation.

Différence absolue de pression de
® vapeur (différence de pression d'air)

de part et d'autre d'un élément de
construction.

Temp. Pression part. max.
("Cl (kp/m')

10° 26,9
5" 40.9

± 0 62,3
± 5 88,9
+ 10 125.2
+ 15 173,9
+ 20 238,1
+ 25 323,0

- 12° 33,5% 25% 17.8%
—15° 30,8% 23% 16,2%
—18° 28,4% 21% 15 %

Temp. Humidité relative de l'airext
(°C) 50 60 7o

O Pression partielle de vapeur d'eau
de l'air.

© Pourcentage maximal de la couche
d'air limite, le cas échéant jusqu'à la
surface limite de la vapeur.

O La pression partielle de vapeur d'eau
reste en dessous de la valeur
maximale possible, il n'y a pas de
condensation.

• Pourcentage de couche d'air limite
trop élevé (isolation thermique trop
faible) condensation à l'intérieur et
à l'extérieur de l'élément de cons-
truction. x = pourcentage max.
admissible de la couche d'air limite.

• Le facteur de position (pente de la
courbe) décroît du coté de l'ex-
térieur: bon !

10 Mauvaise configuration des cou-
ches isolantes : le facteur de posi-
tion (pente de la courbe) croît vers
l'extérieur : condensation dans l'élé-
ment de construction I

Étanchéité à la vapeur d'eau du côté
• froid : condensation dans l'élément

de construction !

La couche supplémentaire d'étan-
chéité à la vapeur posée du côté
chaud empêche la formation de con-
densation. x = isolation therm. max.
sur le côté intérieur de la couche
d'étanchéité à la vapeur d'eau.

12

ô = 9.
= 12•

••••••
•••••
•••••
000000

•....41.41..•OOOOOOOOOOOOOOOOOOOOO
OOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOO0 000 00O 0 000 000 00000000000000000

ISOLATION THERMIQUE
DIFFUSION DE LA VAPEUR D'EAU

La vapeur d'eau, forme gazeuse de l'eau, se forme par vaporisation (au point
d'ébullition) et par évaporation (à n'importe quelle température). La chaleur (environ
700 Wh) nécessaire à la transformation à l'état gazeux est tirée de l'environnement.
La vapeur d'eau dans l'air n'est pas visible. (Les « nuages de vapeur d'eau » sont
formés de gouttelettes d'eau qui flottent dans l'air).
L'air peut contenir seulement une certaine quantité de vapeur d'eau : plus chaud est
l' air, plus grande est la teneur de vapeur d'eau possible. Le degré relatif d'humidité
de l'air donne le pourcentage par rapport à cette quantité maximale de vapeur d'eau
contenue effectivement dans l'air. Lorsque la température d'air diminue, le degré
relatif d'humidité de l'air augmente alors que la teneur en vapeur d'eau reste la
même.
Exemple : Pression de vapeur d'eau de l'air 12,3 mbar.

Air à 20°C; 12,3 mbar / 23,4 mbar = 52%.
Air à 15°C; 12,3 mbar / 17,5 mbar = 72%.
Air à 10°C; 12,3 mbar / 12,3 mbar = 100%.

Si, dans cet exemple, on diminuait encore la température de l'air, la vapeur d'eau se
condenserait en eau liquide : c'est ainsi que se forme la » rosée », élément très décoratif
sur les pétales de roses. C'est pourquoi on appelle la température particulière pour
laquelle le degré relatif d'humidité de l'air atteint 100%, le -point de rosée» du
mélange vapeur d'eau-air.
La pression atmosphérique de l'air est de 1bar ou 1000 mbar (appelé aussi
hectopascal) ; dans le cas d'un mélange vapeur d'eau-air, une partie de cette pression
est produite par la vapeur d'eau - c'est la pression partielle de vapeur d'eau ou, en
abrégé, la pression partielle de vapeur. On emploie par convention ce paramètre
pour caractériser la teneur en vapeur d'eau de l'air (voir tableau 5), ce qui permet
par ce moyen de présenter de façon plus concrète les considérations sur la diffusion
(0,6 / mbar. 1 g eau / kg air). Les différences de pression partielle de vapeur (fig. 3)
correspondent donc seulement à des teneurs différentes en molécules de vapeur
d'eau pour une même pression (d'air) atmosphérique (au contraire de la différence
de pression absolue, comme pour les chaudières à vapeur (fig. 4), et qui se produit
par exemple pour l'air au niveau de la toiture, voir p.77 et suivantes).
Les différences de pression partielle de vapeur tendent à s'égaliser grâce à la diffusion
par passage de l'air à travers les éléments de construction et leurs couches. Les
couches des éléments de construction opposent à cela leur résistance à la diffusion
µ x d (cm, m) qui correspond à l'épaisseur de la couche d'air ayant la même résistance
à la diffusion. Le paramètre est calculé à partir du produit de l'épaisseur de la couche
par le coefficient de la résistance à la diffusion p (p. 115 et 116).
Dans le cas d'une diffusion à l'intérieur des éléments de construction, il se produit
une chute de la pression partielle de vapeur. Cette chute, analogue à celle de la
température dans un élément de construction, se répartit entre les différentes couches
selon leur contribution par rapport à la résistance à la diffusion de l'ensemble de
l' élément. On peut cependant négliger les couches d'air limite à cause de leur faible
épaisseur (à l'extérieur 0,5 cm, à l'intérieur 2 cm).
Exemple : Intérieur 20° / 50% 11,70 mbar

Extérieur - 15° / 80% n 1,3 mbar
Différence 11,70 -1,30 = 10,4 mbar

Mur 24 cm ETM; p x d 4,5 x 24 = 108 cm 94,7%x 10,5 = 9,8 mbar
Enduit intérieur 1,5 cm; p x d 6 x 1,0 = 6 cm 5,3% x 10,5 = 0,6 mbar

114 cm 100%
Exemples concernant la diffusion
Il faut empêcher la formation de condensation dans les éléments de construction,
afin d'éviter des dégâts. La condensation survient là où la teneur en vapeur d'eau
risque de devenir plus importante que celle pouvant provenir de la température.
Dans les exemples (fig. 7 à 12), l'élément de construction y compris ses couches
d'air limite est représenté avec une échelle graduée en isolation thermique (à
comparer avec p.102). La ligne courbe qui se distingue par son allure de la ligne
droite relative à la température, donne la pression partielle maximale possible de
vapeur. Pour éviter les dégâts, il est important d'avoir :
• Une isolation thermique suffisante
Il n'y a pas de condensation dans l'exemple (fig. 7) relatif à un élément de construction
à simple paroi, alors que la condensation se forme dans (fig. 8) à l'intérieur de l'élé-
ment parce que la contribution de la couche d'air limite est apparemment trop grande.
La part d' une couche d 'air limite à la résistance totale à la transmission de la chaleur
1/k ne doit pas dépasser une certaine valeur (fig. 6).
• Une disposition adéquate des couches
La pente de la courbe de diffusion doit être la plus forte possible du côté intérieur, et
la plus faible du côte extérieur (fig. 9) : sinon, la condensation apparaît (fig. 10).
Cette pente est donnée par le facteur de position pl, : à l 'intérieur, un coefficient
élevé de résistance à la diffusion entraîne une bonne conduction de la chaleur qui
se traduit par un facteur de position pl, élevé : à l 'extérieur, un faible coefficient de
résistance à la diffusion entraîne une mauvaise conduction de la chaleur qui se
traduit par un facteur de position p),. faible.
• Une couche d'étanchéité à la vapeur d'eau bien placée
Si la couche d'étanchéité à la vapeur d'eau est placée à l'extérieur, toute la chute de
la pression de vapeur va se produire à cet endroit, et il en résultera la formation de
condensation (fig.11). Pour éviter cela, on doit prévoir du côté intérieur une couche
d'étanchéité à la vapeur, de telle façon que la part de la résistance à la transmission
de la chaleur des couches jusqu'à la couche de protection ne dépasse pas une
valeur X par rapport à la résistance totale à la transmission de la chaleur 1 /k (fig. 6) !
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® Mur massif avec écran pare-vapeurextérieur.
® Mur massif avec peau extérieure et

couche d'air intercalée.

Extérieur

L'eau se condense sur la surfaceintérieure de l'encoignure dont la
concavité est tournée vers l'intérieur.

L'eau ne se condense pas sur lasurface intérieure de l'encoignure
dont la concavité est tournée versl'extérieur.

Extérieur

L'eau se condense à cause de lasurf. ext importante du pont thermi-
que qui conduit la chaleur de l'int
vers l'ext. (fuite de chaleur impor-
tante par unité de surface).

Mur en béton intérieur
La fuite de chaleur par unité desurface est beaucoup plus faible à
cause de la surface intérieure impor-
tante du pont thermique.
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ISOLATION THERMIQUE

DIFFÉRENTS TYPES DE CONSTRUCTIONS

Construction sans pare-vapeur (fig. 1) j
Les pare-vapeur ne sont pas utilisés dans la construction traditionnelle. Dis-
position telle qu'il ne se produise pas de condensation: isolation thermique
suffisante, facteur de position diminuant de l'intérieur vers l'extérieur (p.101,
fig. 7 et 8). Il faut vérifier par le calcul ou graphiquement les variations de la
pression de vapeur d'eau dans les endroits très humides (par exemple pour
les piscines couvertes) (fig. 5).
Point essentiel: il y a danger de formation de fissures pour un enduit ordinaire
posé à l'extérieur des couches d'isolation thermique à cause de l'accu-
mulation de chaleur et du manque de résistance au cisaillement du support
de l'enduit. Pour cette raison, il vaut mieux choisir un enduit appliqué à la
truelle, auquel est mélangée de la fibre de verre comme renforcement (fig. 3)
(à ne pas utiliser pour les piscines couvertes, p.225/226).
Construction avec pare-vapeur (fig. 2)
Les constructions plus récentes (r' toiture chaude », «façade chaude ») sont
faites avec des pare-vapeur placés à l'extérieur et en conséquence avec des
pare-vapeur à l'intérieur (p.101, fig. 8 et 10). Le système est difficilement ap-
plicable aux éléments de construction verticaux. II vaut mieux choisir dans
ce cas des constructions avec couverture extérieure et couche d'air inter-
calaire (exception pour les murs préfabriqués).
Point essentiel :l'isolation thermique des couches jusqu'au pare-vapeur et
y compris la couche d'air limite doit être caractérisée par une résistance totale

• à la transmission de chaleur ne dépassant pas une certaine valeur (p.101,
fig. 8 et 10). lI faut prévoir pour les bâtiments en dur une couche d'égalisation
afin de préserver le pare-vapeur des dégâts mécaniques (p. 80 et suivantes).

• Puisque du côté intérieur du pare-vapeur il n'y a pas de pression de vapeur
d'eau dans le sens de celle produite par une chaudière à vapeur mais qu'il

• existe seulement une pression partielle de vapeur ( p.101), la «compensa-
tion de pression » , dont on parle si souvent, est sans signification au niveau
de cette couche (contrairement à la couche de compensation en dessous
de la couverture d'un toit (voir « Toit plat a , p.80 et suivantes).
Construction avec couverture extérieure et couche d'air intercalaire (fig. 4)
Il est nécessaire que l'épaisseur de la couche d'air intercalaire soit a 2 cm
partout. L'aération fonctionne grâce à des différences de hauteur (au mini-
mum une pente de 10%) entre l'entrée et la sortie de l'air.
Une couche de protection contre la vapeur d'eau avec une résistance à la
diffusion de la partie intérieure >_ 10 m (pour une piscine couverte >_100 m)
est nécessaire lorsque la pente est faible pour sa disposition, voir « Cons-
truction avec pare-vapeur ». Pour la disposition des couches internes, voir
le paragraphe concernant la construction sans pare-vapeur.
La surface côté intérieur doit toujours être hermétique à l'air.
Ponts thermiques
Les ponts thermiques sont des zones d'une construction ou l'isolation ther-
mique est moins grande que celle des zones voisinantes. En conséquence,
la contribution de la couche d'air limite à la résistance totale à la transmis-
sion de la chaleur augmente de telle sorte que la température de la surface
du pont thermique baisse du côté intérieur et que la condensation se forme
à cet endroit (p.101, fig. 8). L'augmentation des frais de chauffage due aux
ponts thermiques est en revanche insignifiante, étant donné que le pont
thermique reste relativement petit sauf pour les fenêtres simples que l'on peut
considérer aussi comme des ponts thermiques (p.110, fig. 7).
Afin d'éviter la condensation sur les surfaces des éléments de construction
ainsi que les conséquences désagréables qui en découlent (moisissures,
etc.), la température de la surface intérieure des ponts thermiques doit être
augmentée. Cela est possible par :
Diminution des pertes de chaleur Au niveau du pont thermique au moyen
d'une couche d'isolation contre le froid extérieur (l'augmentation de l'isolation
calorifique produit une diminution de la contribution de la couche d'air limite
à la résistance totale à la transmission de la chaleur 1/k).
Augmentation des apports de chaleur vers le pont thermique, en agran-
dissant la surface intérieure de ce pont; en choisissant des matériaux con-
duisant bien la chaleur à proximité de ce pont; en soufflant de l'air chaud.
En prenant ces précautions, la résistance à la transmission de la chaleur
1/a i , relative au pont thermique, est effectivement diminuée ainsi que la
contribution de la couche d'air limite à la résistance totale à la transmission
de la chaleur 1/k.
Des exemples types sont montrés sur la figure 8. Une encoignure normale
dans un bâtiment avec une concavité tournée vers l'intérieur (fig. 6) constitue
aussi un pont thermique puisque, contrairement à ce qui est montré à la figu-
re 9, une petite surface intérieure apportant de la chaleur est opposée à une
plus grande surface extérieure rayonnant de la chaleur. Il faut en outre ajouter
que l'isolation thermique de la couche d'air limite est beaucoup plus impor-
tante dans les encoignures que sur les surfaces planes. C'est pour cette
raison qu'on a souvent de la condensation et des moisissures dans les
encoignures des bâtiments dont les murs ont une isolation thermique réduite.
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Désignation et représentation Epais-
Beur

s
1/A (ma

Coefficients
résistance
conductibilité
thermique

de
à la

x k/w)

mm
En
moy-
ente

A l'endroitle plus
défavorable

1 Béton armé

Plancher à nervures en béton armé (sans enduit) 120
140

0,20
0.21

0.06
0.07

p p p p p p C SI
160
180

022
0,23

0,08
0,09

500
(625.750)

500
(625,750) (625,750)--

500
200
220
250

0,24
0.25
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0,11
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Plancher en poutrelles de béton armé (sans enduit) 120
140
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0,18
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0,20024 0,08
D,0
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(625,750)
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240
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0,28
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2 Plancher à nervures en béton armé et plancher en poutrelles de béton armé
et briques pontées.

Avec briques sans séparations intermédiaires 115 0,15 0.06(sans enduit) 140 0,16 0,07
165 0,18 0,08

Sao qq oq q00001sI
300 300 300__ 300_._ 300

Avec briques avec séparations intermédiaires 190 0,24 0,09selon (sans enduit) 225 0,26 0.10
240 0,28 0,11
265 0,30 0,12
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3. Plancher mixte en béton armé avec briques pontées
Briques pour joints verticaux partiellement remplis de mortier 115
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Briques pour joints verticaux entièrement remplissables 115 0,13 0,06de mortier 140 0,16 0,07
/%1--'--'- /t- 00000". - -.-(~~ ea000 165 0,19 0,08

Vii: :: :Ï!, _1~ r ~â-ôôô°â 190 0,22 0,09
~ - - - _ ir 000. 1,. coa- - tir 5 225 0,25 0,10

- -'- - -L}- - - 0 e 0ôééé 240 0,28 0,11
265 0.31 1 0,12

250 250 250 250 290 0.34 0.13

4. Dalle en béton armé creuse

(sans enduit) 65
80

0.13 0,03

I1■■■('■D■oe■■ s 100
0,14
0.15

O,Oe
0.05

O Résistances thermiques (coefficient d'isolation thermique) 1/A (ma x K/W)

Nature du béton Poids
spécifique
(k béton
(kg/ma)

E aisseur cmP ( )
25.0 31.25 37.512.5 1 6,75

Béton-gaz, mousse, 400 0,89"' 1,34"• 1,79•' 2,23'• 2.68^léger durci 500 0,78"' 1,17" 1,56" 1,95' 2,34'à la vapeur 600 0.66"' 0,99" 1,32' 1.64 e 1,97800 0,54" 0,82' 1,09 1,36 1,63
Béton armé allégé par 800 0.41'• 0,63' 0.83' 1,04 1.29granulat léger (argile 1000 0.33•• 0.49' 0.66 0.82 0.99expansée, ardoise 1200 0,25 0.38 0.50 0,63 0,79expansée, etc. sans 1400 0,20 0,30 0,40 0,50 0,60sable siliceux) 1600 0.17 0,26 0,34 0.43 0.51
Béton léger avec 600 0.57•" 0.85" 1,14' 1,42 ' 1,70granulat poreux 1000 0,35 0,52 0.69 0.87 1.04sans sable siliceux 1400 0.22 0,33 0,44 0,55 0,661800 0.14 0,20 0,27 0.34 0.41
Béton armé (2400) 0,06 0.09 0,12 0,15 0,18

Poids par rapport à la surface avec enduit 0. 200 kg/m a

" Poids par rapport à la surface avec enduit a 150 kg/m a

"' Poids par rapport à la surface avec enduit a 100 kg/m a

O
Coefficients de résistance (isolation thermique) 1/A (ma x klw) pour éléments de
construction en béton de grande taille: l'utilisation de béton armé léger (p. ex. pour
balcons) permet une amélioration de l'isolation thermique jusqu'à 68,3%.

ISOLATION THERMIQUE DÉTAILS : MURS EXTÉRIEURS

Généralités : Pour une isolation thermique extérieure, pas d'enduit
minéral mais un habillage ventilé (f ig.5). ou enduit à la truelle (ren-
forcé avec tissu de verre), éventl. avec enduit minéral de finition.
Points de détail critiques : Joint glissant en raccordement de toit
plat (p.80 et suivantes) ; niche pour radiateur (fig.6) : isolation ther-
mique absolument nécessaire pour économies de chauffage (paroi
mince, température plus élevée) ; raccordement de fenêtre (fig.6).
Cas des locaux humides (par exemple piscine couverte) :
Isolation thermique plus importante ; plus faible part des couches
internes (couche d'air limite, couches jusqu'au pare-vapeur, p.113).
Ici enduit à la truelle trop étanche à vapeur d'eau, mieux vaut
habillage ventilé (fig.5) ou construction avec pare-vapeur (fig.4).

Détails d'isolation thermique' l'oit

® Toiture d'un hall en acier avec une
couverture en aluminium (toiture froide)

Panneau d'isolation
rigide

Emulsion de bitume _
(300 kg/rn')

Mur extérieur

® Mur composite avec isolation
thermique incorporée.

Mur avec pare-vapeur
incorporé.

Couche d'air
Plaque de fibrociment

Extérieur

r Enduit t- Isolation L.
Radiateur

® Isolation thermique d'une niche
pour radiateur.

Elément de répartition
- Renforcement

Isolation thermique

Isolation
thermique contir
reposant sur
la charpente

Comières reposant sur la charpente
pour lattes intermédiaires

orme
disposition

du vide d'air
de l'isolation
thenni•ue

Intérieur

O Toit pentu avec plancher massif.

Isolation Coupe
thermique transversale
en plafond

10 Toit pentu avec plancher en solives.

® Toiture d'un hall en bois
(toiture froide)

114



Numéro Matériau Masse
volumque
ou classe
de masse
volumique
en kglm3

Coefficient
de
conductivité
thermique
).p
en Wl(m.K)

Valeur appro-
ximative du
coefficient
de résistance
à la diffusion
de vapeur p

1 Enduits, chapes et autres couches de mortier.

1 r Mortier de chaux, mortier de ciment et de
chaux, mortier de chaux hydraulique (1 800) 0,87 15135

2 Mortier de ciment (2000) 1,4 15135
1,3 Mortier de plâtre. mortier plâtre-chaux, mortier

d'anhydrite, mortier de chaux-anhydrite (1 400) 0,70 10
1 1 Enduit en plâtre sans granulat (1 200) 0,35 10
1,5 Chape en anhydrile (2 100) 1,2
16 Chape en plâtre (2000) 1,4 15/35

7 Chape en magnésie

07,1 Sous-couche pour sol en deux couches (1 400) 0,47

4
V 2 Sols industriels et couche d'usure (2300) 0,70

1 1,8 Chape en asphalte coulé 15 mm (2 300) 0,90

2 Éléments de construction de grande taille.

2,1 Béton normalisé (béton de gravier ou de gravillon,
à texture fermée aussi amté) (2 400) 2,1 70/150

22 Béton léger armé ou non à texture fermée
avec granulat à texture poreuse sans sable siliceux 800

900
1 000
1 100
1 200
1 300
1 400
1 500
1 600
1 800
2 000

0,39
0,44
0,49
0,55
0,62
0,70
0,79
0,89
1,0
1,3
1,6

70/150

2,3 Béton-gaz durci à la vapeur 400
500
600
700
800

0,14
0,16
0,19
0,21
0,23

5/10

2 4 Béton léger à texture poreuse
24,1 Avec granulat non poreux, exemple gravier 1 600

1 800
2000

0,81
1,1
1,4

3/10

5/10
2 4,2 Avec granulat poreux sans sable siliceux

. ..

600
700
800

1 000
1200
1 400
1 600
1800
2 000

0,22
0,26
0,28
0,36
0,46
0,57
0,75
0,92
1,2

5/15

24.2.1 Uniquement avec de la ponce naturelle 500
600
700
800
900

1 000
1 200

0,15
0,18
0,20
0,24
0,27
0,32
0,44

5/15

2.4.22 Uniquement avec de l'argile expansée _ 500
600
700
800
900

1 000
1 200

0,18
0,20
0,23
0,26
0,30
0,35
0,46

5/15

3 Plaques.

3,1 Plaques en fibrociment (2000) 0,58 20/50
3,2 Plaques en béton-gaz non armées

3.2.1 Posées avec joints d'épaisseur normale et
mortier

500
600
700
800

0,22
0,24
0,27
0,29

3.2.2 Posées avec joints d'une laible épaisseur 500
600
700
800

0,19
0,22
0,24
0,27

5/10

3,3 Plaques pour parois en béton léger 800
900

1 000
1 200
1 400

0,29
0,32
0,37
0,47
0,58

5/10

3,4 Plaques pour parois en plâtre, aussi avec
pores. creux. remplissages ou granulats

600
750
900

1 000
1200

0,29
0,35
0,41
0,47
0,58

5/t0

3,5 Plaques en plâtre cartonnées (900) 0,21 8

ISOLATION THERMIQUE

Numéro Matériau Masse
volumque
ou classe
de masse
volumique
en Xe'

Coefficient
de
conductivité
thermique
ap
en W/(m.K)

Valeur appro-
ximative du
coefficient
de résistance
à la diffusion
de vapeur p

4 Maçonnerie compris joints de mortier.

4,1 Maçonnerie en briques

4.1.1 Brique réfractaire, réfractaire perforée, réfractaire
céramique

1 800
2000
2 200

0,81
0,96
1,2

50/100

4.1.2 Brique pleine, brique perforée 1 200
1400
1 600
1 800
2000

0,50
0,58
0,68
0,81
0,96

5/10

4.1.3 Brique perforée légère avec perforations A et B 700
800
900

1 000

0,36
0,39
0,42
0,45

5/10

4.1.4 Brique perforée légère W 700
800
900

1000

0,30
0,33
0,36
0,39

suie

4,2 Maçonnerie en briques silico-calcaires 1 000
1 200
1 400
1600
1 800
2000
2 200

0,50
0,56
0,70
0,79
0,99
1,1
1,3

5/10

15/25

4,3 Maçonnerie en briques de laitier granulé 1 000
1 200
1400
1600
1 800
2 000

0,47
0,52
0,58
0,64
0,70
0,76

7!/100

4,4 Maçonnerie en blocs de béton-gaz 500
600
700
800

0,22
0,24
0,27
0,29

5/10

4,5 Maçonnerie en blocs de béton
4.5.1 Blocs creux en béton léger avec granulat poreux

sans sable siliceux
4.5.1.1 Blocs à 2 alvéoles, largeur s 240mm

Blocs à 3 alvéoles, largeur 5 300mm
Blocs à 4 alvéoles, largeur u 365mm

500
600
700
800
900

1 000
1 200
1 400

0,29
0,32
0,35
0,39
0,44
0,49
0,60
0,73

5/10

4.5.1.2 Blocs à 2 alvéoles, L = 300mm
Blocs à 3 alvéoles, L = 365mm

500
600
700
800
900

1000
1 200
1 400

0,29
0,34
0,39
0,46
0,55
0,84
0,76
0,90

5/10

4.5.2 Blocs pleins et blocs pleins en béton léger

4.5.2.1 Blocs pleins

_. '. _.._

500
600
700
800
900

1 000
1 200
1 400
1 600
1800
2000

0,32
0,34
0,37
0,40
0,43
0,46
0,54
0,63
0,74
0,87
0,99

5110

10115

4.5.2.2 Blocs pleins (sauf blocs pleins en ponce naturelle
et en argile expansée)

500
600
700
800
900

1000
1 200
1 400
1 600
1 800
2000

0,29
0,32
0,35
0,39
0,43
0,46
0,54
0,63
0,74
0,87
0,99

5/10

10/15

4.5.2.3 Blocs pleins en ponce naturelle 500
600
700
800

0,20
0,22
0,25
0,28

5/10
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Numéro Matériaux Masse
volumique
ou classes
de masse
volumique
1) 2)
kg/m'

Coefficient
de conduc-
tivité
thermique
),,,6

W/(m•K)

Valeur
approximative
du coefficient
de résistance
à la diffusion
de
u5

vapeur

4.5.2.4 Blocs creux et blocs en béton normal 500
600
700
800

0.22
0,24
0,27
0.31

5/10

4.5.3

4.5.3.1

4.5.3.2

Blocs creux et blocs creux en béton
normal

à 2 alvéoles, largeur <- 240 mm
à 3 alvéoles, largeur 5 300 mm
à 4 alvéoles, largeur < 365 mm
à 2 alvéoles, largeur = 300 mm
à 3 alvéoles, largeur = 365 mm

(s 1800)

( 51800)

0,92

1.3
5 Matériaux isolants thermiques
5.1 Panneaux légers en laine de bois

épaisseur2 25 mm
- 15 mm

(360-4801
(570)

0,093
0,15 2/5

5.2 Panneaux légers composites en plaques de
matière plastique cellulaire recouvertes de
laine de bois avec liant minéral
Plaques en matière plastique cellulaire
Plaques de laine de bois (couche simple)

Epaisseur 5 10 à 5 25 mm
5 25 mm

Pour le calcul de la résistance thermique 1/A
on ne tient pas compte des couches de
laine de bois (couche simple) dune
épaisseur < 10 mm

(a 15)

(460-650)
1360-460)
(800)

0,040

0,15
0,093

20/70

5.3 Matières plastiques cellulaires
fabriquées sur le chantier.

5.3.1 Mousse de polyuréthanne fabriquée
sur le chantier. (5

. 37) 0,030 30/100
5.3.2 Mousse en résine d 'urée-formaldéhyde

fabriquée sur le chantier. (a10) 0,041 1/3
5.4 Liège

Plaques de liège
Catégorie de conductivité thermique 045

050
055

(80-5001
0.045
0,050
0,055

5110

5.5 Matières plastiques cellulaires
5.5.1 Mousse de polystyrène dure

Catégorie de conductivité thermique 025
030
035
040

Polystyrène en particules

Polystyrène extrudé

(z 15)
(5. 20)
(ÿ3O1
(_25)

0,025
0,030
0.035
0.040

.

20/50
30170
40/100
801300

5.5.2 Mousse de polyuréthanne dure
catégorie de conductivité thermique 020

025
300

035 (0301
0,020
0,025
0,030
0,035

301100

5.5.3 Mousse dure de résine phénolique
catégorie de conductivité thermique 030

035040
045

(? 30)
0.030
0.035
0.040
0,045

30/50
5.6 Fibres minérales et végétales

catégorie de conductivité thermique 045
035
0040

45
050

18-500)
0,35
0,040
0,045
0,050

1

5.7 Verre mousse
catégorie de conductivité thermique 045

050055
060

(t00txsto5)

0,045
0.050
0,055
0,060

9

6 Bois et matériaux à base de bois
6.1 Bois
6.1.1 Epicéa, pin, sapin (600) 0,13 40
6.1.2 Hêtre, chéne (800) 0.20
6.2 Matériaux à base de bois
6.2.1 Contre-plaqué (800) 0,15 50/400
6.2.2 Panneau de particules

ISOLATION THERMIQUE

62.2.1 Panneau de particules disposées à plat
(700) 0.13 50/100

6.2.2.2 Panneau de fibre extrudé
(plein sans bordage) (700) 0,17 20

6.2.3 Panneau en fibre de bois
6.2.3.1 Panneau en fibre de bois dur

(1000) 0,17 70
6.2.3.2 Panneau en fibre de bois poreux et

panneau en fibre de bois bitumineux
200
300

0.045
0.056 5

7 Revêtements, matériaux d 'Isolation, bandes Isolantes
7.1
7.1.1
7.1.2
7.1.3
7.1.4

Revêtement du sol
Linoléum
Linoléum-liège
Linoléum composite
Matières plastiques, aussi PVC

(1000)
(700)
(100)
(1500)

0,17
0,081
0.12
0,23

7.2
72.1
7.2.2
7.2.3
7.2.3.1
7.2.3.2
7.2.3.3
7.2.4
7.2.4.1
7.2.4.2
7.2.4.3
7 .2.4.4
7.2.5
7.2.5.1
7.2.5.2
7.2.5.3
7.2.5.4

Matériaux d'isolation, bandes isolantes
Mastic d'asphalte, épaisseur 2 7 mm
Bitume
Feutre d'étanchéité de couverture
Feutre bitumé
Feutre bitumé nu
Voile de verre bitumé

Matières plastique pour couvertures
PVC souple
PIB

ECB 2,0K
ECB 2.0
Feuilles
En PVC, épaisseur > 0.1 mm
En polyéthylène, épaisseur> 0.1 mm
En aluminium, épaisseur o 0,005 mm
Autres feuilles métaliques, épaisseur > 0.1 mm

(2000)
(1100)

(1200)

(1200)

0,70
0,17
0.17
0,17

st

10000180000

2000/20000

20000160000

10000/25000
400000/
1750000
50000/75000

20000/5 0000

100000

a
1

8 Autres matériaux usuels 11)

8.1 Remblai meuble 12) , recouvert
8.1.1 En matériaux poreux :

Perlite expansée
Mica expansé
Granulé de liège expansé
Ponce de laitier
Argile expansée, ardoise expansée
Gravier de ponce
Lave en mousse

,(5100)
( 6100)

( 5 200)
(5600)
55 )
( 51000)

G1~51500

0,060
0,070
0,050
0,13
0' 18
0' 19
0'27
0.27

8.1.2 En particules de polystyrène (15) 0,045
8.1.3 En sable, gravier, gravillon (sec) (1800) 0,70
8.2 Carreaux de céramique (2000) 1.0

8.3 Verre (2500) 0,80
8.4 Pierres naturelles
8.4.1 Roches cristallines, métamorphiques

(granit, basalte, marbre) (2800) 3.5
8.4.2 Roches sédimentaires (grès, calcaire

coquillier) (2600) 2.3
8.4.3 Roches volcaniques poreuses (1600) 0,55
8.5 Sols, teneur en humidité naturelle
8.5.1 Sable, gravier 1.4
8.5.2 Sols cohérents 2.1
8.6 Céramique et mosaïque en verre (2000) 1.2 1002300
8.7 Enduit isolant thermique (600) 0.20 5/20
8.8 Enduit en résine synthétique (1100) 0,70 50200
8.9 Métaux
8.9.1 Acier 60
8.9.2 Cuivre 380
8.9.3 Aluminium 200
8.10 Caoutchouc (compact) (1000) 0,20
1) Les valeurs entre parenthèses ne servent qu'au calcul de la masse en fonction de la surface,

par exemple la preuve d'une isolation thermique en été.
2) Les masses volumiques données pour les pierres sont des désignations de catégories

conformes aux nommes des matériaux en question.
3) Lors de l'utilisation de mortiers industriels légers à granulat poreux sans sable silenceux -

d'une masse volumique < 1000 kg/m pour le mortier durci - les coefficients de conductivité
donnés peuvent être réduits de 0,06 W/(mK) sans que les coefficients de ces blocs en
béton-gaz (n" 4.4) ainsi que les blocs pleins S-W en ponce naturelle et en argile expansée
(n° 4.5.2.3 et 4.5.2.4) soient inférieurs aux 0° 2.3 ainsi que 2.4.2.1 et 2.4.2.2.

4) Mettre la valeur la moins favorable de la construction. Pour ce qui est de l'application
de la valeur p.

5) Hermétique à la vapeur d'eau s _a 1500 m
6) L'adjonction de sable siliceux fait augmenter le coefficient de conductivité de 20 %7) Le coefficient de conductivité pour parpaings creux avec sable siliceux augmente de +20 %avec 2 alvéoles et de +15 % avec 3 et 4 alvéoles.
8) Des plaques d'épaisseur < 15 mm sont à négliger en matière d'isolation.

a) Pour les plaques d'isolation contre le bruit d'impact en plastique cellulaire et en fibre, le
coefficient de résistance thermique 1/A est systématiquement indiqué sur l' emballage.

1o) Le coefficient de condutivité donné est indiqué perpendiculairement à la fibre, pour matériaux
à la base de bois verticalement au plan du panneau. Autrement on multiplie le coefficient donné
par approximativement 2.2 en l'absence de valeur plus précise.

11) Ces matériaux ne sont pas standardisés quanta leur pouvoir d'isolation. Les valeurs donnéesse veulent des valeurs maximales.
12) La masse volumique est donnée comme masse volumique pour remblai meuble.

O Paramètres techniques de protection thermique et contre l' humidité.
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ISOLATION ACOUSTIQUE

O Rapport entre la hauteur du son (phone), la pression du son (µb), l'intensité du son et par des ondes de surpression qui provoquent de très minimes augmenta-

µW/c n3

,000
lao On apelle ainsi l'ensemble des procédés utilisés pour diminuer la transmis-

10 sion d'un bruit provenant d'une source de son jusqu'à un récepteur. Il est im-
1 possible de faire une insonorisation complète. Lorsque la source du son et le

o,1 récepteur sont dans la même pièce, l'insonorisation se fait par absorption du
0,01 1 son (p. 120). Lorsqu'ils sont dans deux pièces différentes, elle se fait par iso-
0,001 g lation acoustique.
10 -. On distingue, suivant la catégorie de bruits, l'insonorisation contre les bruits
tc 6 â transmis par l'air (lorsque la source de bruit agit d'abord sur l'air environnant)
10 6 de l'insonorisation contre les bruits de structure (lorsque la source de bruit agit
10 ' sur un élément de construction).
70-a Exemples pour bruits transmis par l'air : radio, cris, sons provenant d'instru-

ment° à vent; pour les bruits de structure : bruits de pas, bruits des installa-
10-,o tions, sons provenant d'un piano (aussi transmis par l'air).
10 „ Les valeurs à atteindre par l'insonorisation sont indiquées dans la régie-

200 300 500 700 1000 2000 3000 4000 7000 10000 Hz mentation acoustique (p. 118) pour les bruits transmis par l'air et pour les bruits
Fréquence f -- provenant de chocs (p. 119). Le son se propage par des vibrations mécaniques

(dB) et la force du son (pW/cm2 ). tions ou diminutions de la pression vis-à-vis de la pression atmosphérique
(= 1,0333 kg/cm2). La différence de pression lorsqu'on parle avec une voix
élevée est égale environ à un millionième d'atmosphère. Les ondes acous-
tiques que nous pouvons entendre se situent dans la gamme de fréquence
20 Hz-20 000 Hz; 1 Hz (hertz) = 1 vibration par seconde.
Mais pour les constructions, c'est ia gamme de 100 a 3200 Hz qui est impor-
tante, là où l'oreille humaine est surtout sensible. Les pressions d'ondes sonores
audibles pour l'homme sont comprises entre le seuil auditif et le seuil de la
douleur (fig. 1). Ce champ auditif est partagé en douze parties = 12 B (d'après
A.G.Bell, inventeur du téléphone). 1/10 B = 1 décibel (dB) est encore tout juste
audible pour une fréquence normale de 1000 Hz comme seuil différentiel, c'est
pourquoi le décibel est considéré comme unité de mesure pour l'intensité sonore
en fonction de l'unité de surface (fig. 1). On indique le plus souvent le niveau
sonore en décibels (A) ou au-dessus de 60 dB en décibels (B).
La différence de niveau sonore sert à caractériser l'insonorisation des bruits
transmis par l'air. C'est la différence entre le niveau du son à la source et celui
qui subsiste après insonorisation. (Pour les bruits de structure, on considère
en revanche le niveau sonore maximal restant d'un bruit standard). La matière
elle-même, donc les éléments de construction lourds et épais, vont servir par
principe pour l'insonorisation. L'énergie du son est amortie d'abord au moment
du passage du son de l'air dans l'élément, ensuite par la vibration de la matière
de l'élément de construction et ensuite de nouveau par le passage du son de
l' élément dans l'air extérieur. Lorsque l'élément de construction est directement
sollicité (bruit d'impact), l'insonorisation est naturellement moins importante.
On utilise pour les constructions légères insonorisées (fig. 6) les propriétés de
ce passage multiple air-élém. de construction-air-élém. de construction-air, pour
l'isolation acoustique. Mais on obtient, comparativement à ce que la matière
de l'élément de construction laisse espérer, une meilleure insonorisation au-
dessus de ce que l'on appelle « la fréquence de résonance », qui doit se trouver
pour cette raison en dessous de 100 Hz. La fréquence de résonance est com-
parable aux battements d'une porte à va-et-vient qui se met à osciller à la
moindre impulsion. Pour que la porte bouge moins vite, il suffit de la freiner,

Sensibilité à l'intensité sonore. La mais il est plus difficile de la faire battre plus vite et cela demande un effort.puissance du bruit doit en général L'espace entre les doubles parois doit être rempli avec un matériau absorbantétre multipliée par dix pour que
l' oreille enregistre un bruit deux fois afin d'éviter des réflexions multiples.
plus fort. Les ondes correspondant à la propagation du son à travers l'air sont des ondes

longues tandis que dans le cas de matériaux compacts, ce sont des ondes
beaucoup plus courtes (fig. 3). La vitesse de propagation des ondes longues
est de 340 m/s. Elle est variable selon le matériau, l'épaisseur de la couche
et la fréquence. On appelle fréquence limite la fréquence d'une onde se
propageant dans un matériau de construction dont la vitesse est de 340 m/s.
Pour cette fréquence, le passage du son venant de l'air et entrant dans
l'élément de construction et vice-versa se fait très facilement.

20 30 40 50 70 100

Début de la sensibilité auditive
Léger bruissement de feuilles
Limite inférieure des bruits habituels de la maison.
Bruits moyens de la maison. Conversation à mi-voix.
Rue calme
Conversation à voix haute. Radio à intensité normale dans
une pièce fermée
Aspirateur silencieux. Bruits usuels dans une rue
commerçante
Machine à écrire isolée. Sonnerie de téléphone à 1m de
distance
Rue à très grand trafic. Salle de machines à écrire.
Hall d'usine bruyant
Son du cor à 7m de distance. Motocyclette
Usine particulièrement bruyante.

2O Échelle des hauteurs de sons.
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Représentation graphique d'ondes
courtes se propageant à travers une

paroi ne fléchit pas d'un seul tenant
(a) mais ses différentes parties
oscillent l'une à côté de l'autre (b)
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© Fréquence limite pour plaques en différents matériaux de construction.
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Peu résistant à la flexion

Résistant à la flexion, mince

19,1

Revêtement en laine de bois avec
crépi : plaque de construction légère
de 1,5 cm; maçonnerie en béton de
11,5 cm; plaque de polystyrène de
1,6 cm; plaque de construction
légère de 2,5 cm de laine de bois
clouée (distance entre clous assez
grande); enduit en plâtre avec du
sable de 2 cm.

Enduit
Plaque de consalégére en laine debots
Isolation thermique
Maçonnerie enbéton

Enduit

LL

Courbethéorique

20
100 200 400 800 1600 3200 HzFréquence f

50

Insonorisation d'un mur contre les
sons transmis par l'air. Mesures de
l'insonorisation contre des sons
transmis par l'air, sans revétement
— 7 dB, avec revêtement + 2 dB.
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I solation
Protection

• Propagation du son transmis par O Courbe théorique pour les sons
l' air.

	

transmis par l'air.

Parcours détourné à travers un
élément de construction à une seule
couche dans le cas de murs et de
plafonds ayant un poids supérieur à Transmission en diagonale.
250 kg/m 2 .

Epaisseur de l'élément de construction (cm)
en fonction des poids spécifiques donnés Béton lourd' (2200 59/m'')
ci-dessous

Brique pleine, brique silice-calcaire' (1800 kg/m')

Plâtre (1000 kg/m') [1 [1,512 13 14 151 1 11110 1151201251
0,3 5 2 Contre-plaqué (600 kg/mx(

Rapport masse/surface de l'élément de construction (kg/m )

q Insonorisation contre les bruits transmis par l'air, en fonction du poids et de
l'épaisseur de l'élément de construction.

1 Porte simple avec seuil sans raccords spéciaux jusqu'à 20 dB
2 Porte lourde avec seuil et bons raccords jusqu'à 30 dB
3 Porte double avec seuil sans raccords spéciaux jusqu'à 30 dB
4 Double porte lourde avec seuil et raccords jusqu'à 40 dB
5 Fenêtre simple sans étanchéité supplémentaire jusqu'à 15 dB
6 Fenêtre simple avec étanchéité normale jusqu'à 25 dB
7 Fenêtre double sans étanchéité spéciale jusqu'à 25 dB
8 Fenêtre double avec une bonne étanchéité jusqu'à 30 dB

q Insonorisation de portes et fenêtres.

ISOLATION AUX BRUITS AÉRIENS
L'insonorisation due à l'élément de construction est particulièrement mauvaise, moins
bonne que ne le laisse espérer le poids du mur, car la fréquence limite se trouve au-dessus
de la gamme de fréquence intéressante pour les éléments de construction lourds et peu
flexibles, contrairement aux éléments de construction minces et flexibles. Les éléments
peu flexibles ont leur fréquence limite au milieu de la gamme de fréquence intéressante.
C'est pour cela que l'on obtient avec eux une insonorisation moins efficace (fig. 5).
Insonorisation contre les bruits transmis par l'air
Lorsqu'il s'agit de sons transmis par l'air, l'onde agit tout d'abord sur l'élément de
construction (fig. 1). En conséquence, l'influence de la fréquence limite sur l'insonorisation
augmente (fig. 5). La courbe théorique indique quelle doit être la valeur minimale de la
différence de niveau sonore à chacune des fréquences, ce qui permet de calculer la valeur
d'insonorisation pour les bruits transmis par l'air (fig. 2). Épaisseur requise pour le mur
(fig. 7). L'influence des « voies latérales« est gênante pour l'insonorisation des bruits
transmis par l'air, plus que pour l'insonorisation des bruits produits par les chocs. Pour
cette raison, les certificats de contrôle concernant les murs insonorisés devraient être
donnés toujours avec des réserves sur les « voies latérales ». Comme « voies latérales »,
il faut surtout considérer les revêtements résistant à la flexion avec des poids compris
entre 10 et 160 kg/m°; voilà la raison pour laquelle les cloisons dans les habitations qui
touchent ces revêtements à angle droit doivent peser au moins 400 kg/m2 (pour des
cloisons avec des poids supérieurs à 250 kg/m2, seulement 350 kg/m°).
Les portes et les fenêtres avec leur faible isolation acoustique (fig. 6) sont néfastes vis-
à-vis de l'insonorisation des bruits transmis par l'air. Même si la surface de l'ouverture
représente seulement une petite partie de la surface totale, la valeur résultante de
l'insonorisation se trouve bien souvent inférieure à la valeur moyenne arithmétique des
valeurs d'insonorisation du mur et de l'ouverture. En conséquence, il faut toujours
commencer par améliorer l'insonorisation des portes et des fenêtres. Les murs ayant une
insonorisation insuffisante peuvent être améliorés en ajoutant un revêtement
supplémentaire caractérisé par une faible résistance à la flexion (p. 117, fig. 6). Les parois
doubles fournissent une très bonne insonorisation lorsqu'elles reposent sur des matériaux
isolants élastiques et souples à la flexion (p. 117, fig. 6) ou lorsqu'elles sont posées
séparément sur toute la surface. Les revêtements peu résistants à la flexion sont relati-
vement peu sensibles aux petits ponts sonores (contrairement aux revêtements peu
résistants à la flexion).
II faut toujours employer le procédé de construction qui convient pour les parois doubles
utilisées pour l'insonorisation 1 Les revêtements supplémentaires en enduit posés sur des
matériaux isolants normalement durs (polystyrène normal par exemple) diminuent consi-
dérablement l'insonorisation.

Numéro Désignation du matériau Poids
spécifique
kg/m'

Poids du mur
> 400 kg/m'

Poids du mur
> 350 kg/m=
< 400 kg/ne

mm 5p/m. mm kp/ne

Maçonnerie en briques pleines ou perforées, parpaings creux avec
des deux côtés

une couche d'enduit de 15 mm

1 1 365 450 300 380
2 Briques perforées, br. pleines 1,2 300 445 240 360
3 1,4 240 405 • - -
4 Briques pleines 1,8 240 485 - -
5 Br. recuites pour superstruc. 1,9 240 505
6 - - 300 380
7 Parpaings creux silico-talc. 1,2 300 440 240 360
8 1,2 300 445 240 360
9 Parpaings perforés silico-calc. 1,4 240 405

10 1,6 240 440 - -
11 1,6 240 440 - -
12 Parpaings pleins silico-calc. 1,8 240 485
13 2 240 530 - -

14 Briques de laitier granulé 1,8 240 485 - -
15 Briques de laitier granulé dur 1,9 240 505 - -

16 Parpaings creux Maçonnés 1 300 420
17 à 2 ou 3 à l'envers 1,2 300 460
18 compartiments avec espace vide 1,4 240 410 - -
19 rempli de sable 1,6 240 440 - -
20 1 365 400 - -
21 Sans remplissage 1,2 - - - -
22 de sable 1,4 - - 300 355
23 1,6 300 430 240 380
24 0,8 365 405
25 1 365 450 300 380
26 Béton léger- 1,2 300 445 240 360
27 parpaings pleins 1,4 240 405
28 1,6 240 440 - -
29 Parpaings en béton-gaz 0,6 - - 490 390
30 et béton cellulaire 0,8 490 485 365 380

Béton léger, en panneaux sans joints, en plaques de la hauteur d'un étage avec couche d'enduit de
15 mm des deux côtés

31 0,6 - - 500 350
32 Béton-gaz et 0,8 437,5 400 375 350
33 béton cellulaire 0,8 437,5 400 375 350
34 Béton ponce, scoriess 1 375 425 312,5 360
35 de houille, de débris de briques 1,2 312,5 425 250 -
36 et autres 1,4 250 400 - 350
37 Béton poreux de déblais 1,6 250 450 187,5 350
38 avec agrégats non poreux 1,7 250 475 187,5 370
39 (graviers p.ex.) 1,5 250 425 - ..
40 1,7 250 475 187,5 370
41 1,9 187,5 405 - -
42 Béton de gravier ou béton de

gravillons à texture dense
2,2 187,5 460 150 380

O Épaisseur minimale des cloisons à une seule paroi avec valeur d'insonorisation
contre les bruits transmis par l'air supérieurs à 0 dB.

o 8 o o g

co
Fréquence (Hz)

dB
▪ 70
e

60
Surf. transmettant °
les vibrations e 50

Parcours mdirect
40

Parcours détourné 5 30
▪ o

Dalle flottante
Faible

36,51 11 ,5 1 124 11 5,25
'Murs avec crépi des deux
côtés (dimensions de la
construction brute)

Béton léger' (800 kg/m') 16,25 112,51 125 137,51
Brique recuite (1900 kg/m')i

Verre (2600 kg/m')
Fibrociment pressé (2000 kg/m')

24111,51 I(5,25

~•uiriiiii® 2
,-

Cloisons myilnacfieesx7cvit'résistantes à

2 3 4 5 7 10 20 30 40 50 70 100 200 300 400 500

2516,25 112,5 1 1

2415,25 111,5 1 1-

Brique perforée' (1400 kg/ne)
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Évidementdans lamaçonnerie
Maçon-nerieeavecenduit

Planchermassif

A;:

Extérieur

Intérieur

ISOLATION AUX BRUITS AÉRIENS ET AUX BRUITS DE CHOCS

O Mur de séparation en double épais- O1 seur avec joint de dilatation continu, 2 Plan.
vue en coupe.

Fréquence (Hz)

Plancher brut
Isolation

Sol carrelé flottant (salles de bains).

Pose de l'enduit jusqu'au bord supér.
O du plancher brut avant la pose de ladalle. Prescrit pour les murs poreux.

Matériau d'élasticitépermanente
Sol carrelé flottant
Chape en pente

0 Transmission de bruits d'impacts.

-.}iliiitlt r t fj1NTtÎlidl

Plancher brut

Isolation
Chape

Revêtement

® Composition d'un sol avec étanchéitépour salles de bains avec douches.

•••••••• .......:L Plancher brut••• •••

©
Pose de l'enduit après la dalle pourles murs compacts.

• Courbe théorique pour les bruitsd'impacts.
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Plancher brut

Carrelage mural
Enduit armé
Isolation

Chape
Chape de protection
1— Carrelage

Isolation
Chape

Revêtement

Polystyrène élastique zl0mm
Plancher en bois

Sable, argile, scories

g Couche sous le plafond peu résis-
tante à la flexion. 10 Possibilité d'insonorisation contre lesbruits d'impacts pour un plancher en

bois.

Cloisons de séparation dans les maisons
Les cloisons doubles dont les parois ont un poids inférieur à 350 kg/m2

doivent avoir leurs parois désolidarisées l'une de l'autre par un joint de
séparation sur toute la profondeur de la maison. Leur poids minimal est
de 150 kg/m 2 (pour des habitations à étages, 200 kg/m 2 ). On peut se
passer de précautions supplémentaires si le point de séparation com-
mence aux fondations; s'il commence seulement à la hauteur du ter-
rain, le plafond de la cave doit comporter une dalle flottante ou un
revêtement de sol souple et élastique (comme les plafonds de sépa-
ration entre les habitations). Les joints de séparation doivent toujours
être comblés avec des matériaux de remplissage (plaque de produit
alvéolaire, etc.) ou, mieux encore, avec des joints constitués de diffé-
rents matériaux. Les plus petits raccords diminuent l'insonorisation du
fait de la rigidité à la flexion des parois.
Cloisons composées
Pour les cloisons composées (sont considérés comme tels, tous les
murs ayant des surfaces dont le coefficient d'amortissement diffère, par
exemple, des portes), la valeur totale de l'amortissement résulte de la
différence entre la plus grande valeur d'amortissement du son et sa
diminution (fig. 11).
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0 5 10 15 20 25 30 35 dBDifférence entre les divers coefficients d'amortissement d Dl – D2

11 Représentation graphique de la diminution du coefficient d'amortissement du son.
Mode de calcul :1.Détermination des différences entre les val. unitaires du coeff. d'amortissement d - DI-D2, où Dl >022.Calcul du rapport des surfaces isolantes.3.La diminution du coefficient d'amortissement s'obtient en prenant l'intersection de la courbe desrapports de surface correspondante et de la verticale d'abscisse d.

Insonorisation contre les bruits de chocs
Le plafond est directement excité par les vibrations lorsqu'il s'agit de
bruits de chocs (fig. 3). La courbe théorique (fig. 4) indique le niveau
sonore normal, c'est-à-dire le niveau maximal qu'il est admissible
d'entendre dans une pièce lorsqu'on met en mouvement un appareil
standard simulant les bruits de pas dans la pièce située au-dessus.
La valeur obtenue aussitôt après l'achèvement des travaux doit être de
3 dB en dessous de la valeur prévue, pour tenir compte de l'influence
du vieillissement des constructions.
L'utilisation d'une chape flottante est le procédé le plus couramment
employé pour l'insonorisation contre les bruits d'impacts : couche iso-
lante élastique et sans joints, recouverte d'une couche protectrice sur
laquelle on coule une chape en béton de ciment, anhydrite et asphalte
coulé. Le procédé apporte en même temps une insonorisation contre
les bruits transmis par l'air et, pour cette raison, son utilisation est
autorisée pour toutes les catégories de planchers. Les côtés de la chape
doivent être toujours libres, bordés à la rigueur avec un mastic d'une
élasticité relativement permanente, de même que pour les sols carrelés
(fig. 7), puisque la chape est mince et résistante à la flexion, et donc
extrêmement sensible aux ponts phoniques.
On peut réaliser, pour les planchers dont l'insonorisation contre les bruits
transmis par l'air est suffisante, une insonorisation contre les bruits d'im-
pact en appliquant un revêtement de sol élastique (p.115, fig. 8). On peut
aussi installer un faux plafond peu résistant à la flexion (fig. 9). On cons-
tate d'après les valeurs d'amélioration (dB), combien une dalle flottante ou
un revêtement de sol élastique améliore l'amortissement des bruits d'impact.
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Construction :Béton B25 ép.12 cmCarton bitumé 500 g/m°Plaque de liège ép. 5 cmCarton bitumé 500 g/m.

Béton B25 ép. 12 cm
Cl0

0-12 ' 90

O Étrier de fixation avec insonorisation. O Socle insonorisé sous chaucière.

® Le niveau sonore des sons réfléchis
peut être réduit par des mesuresd'insonorisation. En conséquence,
le rayon de réverbération augmente
et, en même temps, le niveau sonore
des bruits en dehors du rayon deréverbération initial diminue.

2 5 10 20=WA

o
Effet d'isolation acoustique dû à des
obstacles en plein air. En ordonnée,effet de l'écran en fonction de l'angle
a (fig. 8). En abscisse, rapporthauteur h /long. d'ondeX en mètres.
Exemple: a = 30°, h = 2,50m : pour
500Hz (milieu de la gamme de fré-quence), longueur d'onde 340/350 =
0,68Hz; h& = 2,5/0,68 = 3,68; l'effetde 'écran est de 17 dB.

ISOLATION AUX BRUITS AÉRIENS ET AUX
BRUITS DE CHOCS

Bruits provenant des installations
On distingue :
• Bruits de robinetterie. La solution consiste à utiliser des robinetteries

homologuées pour l'insonorisation. Les robinetteries de la catégorie I avec
un niveau sonore 20 dB (A) peuvent être utilisées partout. Celles de la
catégorie II avec un niveau 30 dB (A) sont seulement admises sur les
cloisons à l'intérieur d'un appartement, ainsi que sur les murs des pièces
voisines comportant des installations. Il faut aussi améliorer toutes les
tuyauteries, notamment avec des dispositifs d'amortissement phonique.

• Bruits de canalisations provenant de la formation de tourbillons dans les
tuyaux. La solution consiste à poser des coudes dans les angles des
canalisations de dimensions suffisantes, avec des attaches amortissant
le bruit (fig. 1).

• Bruits de remplissage provenant du choc de l'eau sur la paroi de la
baignoire, etc. La solution consiste à prévoir l'amortissement sonore des
objets et les bruits d'air dans les tuyauteries. Poser les baignoires sur
des pieds amortissant les sons (raccorder alors les bords avec un
matériau élastique).

• Bruits d'évacuation (bruits de gargouillement). La solution consiste en un
juste dimensionnement des conduites d'évacuation et une élimination de
l' air dans ces conduites.

Le niveau sonore maximal autorisé concernant les bruits dus à des instal-
lations dans les locaux voisins est de 35 dB (A). II est interdit d'encastrer
des éléments d'installations techniques ménagères provoquant du bruit
(tuyaux d'eau, tuyaux d'écoulement d'eau usée, tuyaux de gaz, vide-ordures,
ascenseur) dans les murs de pièces de détente (salles de séjour, chambres).
Insonorisation des chaudières grâce à un support isolant (socle séparé
(fig. 2), socle de chaudière absorbant les bruits) un capot de brûleur amor-
tissant les bruits, un raccordement aux conduits de fumée avec des em-
bouts insonorisés, un raccordement avec le circuit de chauffage au moyen
de compensateurs de dilatation en caoutchouc.
La transmission des sons dans les conduits d'air (installations de ventilation
et de climatisation) est diminuée grâce à des « amortisseurs phoniques
constitués par une garniture absorbant les bruits et à travers laquelle s'écoule
l' air. Plus la garniture est dense, plus les fréquences graves sont captées.
Absorption des bruits
Contrairement à l'insonorisation, l'absorption des bruits n'empêche pas, le
plus souvent, la diffusion des bruits d'impact à travers un élément de con-
struction. Elle n'influence pas non plus les sons venant d'une source sonore
et atteignant directement l'oreille. Elle diminue seulement les sons réfléchis.
Puisque le son direct diminue lorsqu'on s'éloigne de la source sonore, le
son réfléchi est aussi fort, sinon plus, que le son direct à partir d'une certaine
distance de la source sonore appelée « rayon de réverbération « (fig. 5).
Lorsque la réflexion du son est atténuée, le niveau sonore du son réfléchi
baisse au-delà du rayon de réverbération initial. Rien ne change à l'intérieur
du rayon de réverbération initial. La capacité d'absorption acoustique d'une
pièce s'exprime en mètres carrés de surface équivalente d'absorption de
bruit. C'est la surface absorbante idéale qui aurait la même capacité
d'absorption acoustique que la pièce elle-même. Pour un temps de
réverbération de 1,5 s, idéal pour les piscines couvertes privées, etc., la
surface d'absorption correspondante est de 0,1 m2 /m3 de volume de la
pièce (le rayon de réverbération serait seulement de 1,1 m pour une pièce
de 6 x 10 x 2,5 met, pour un temps de réverbération moitié, il serait deux
fois plus grand).
Exemple d'une piscine : 40 m2 eau x 0,05 = 2,00 m2

100 m2 mur et sol x 0,03 = 3,00 m2

60 m2 plafond acoustique x 0 4 = 24,00 m2
29,00 m2

A = 29 / 150 0,2 V; donc réverbération de 0,75 s.
Protection contre les bruits extérieurs
Les possibilités de protection contre les bruits venant de l'extérieur (bruits
de circulation, etc.) sont les suivantes :
a) Étude exacte du projet de construction : éloigner les salles de séjour des

sources sonores extérieures.
b) Construction du mur extérieur avec isolation acoustique, surtout en ce

qui concerne les fenêtres et les portes donnant sur extérieur; vitrages
fixes avec dispositifs d'aération.

c) Installation d'un écran acoustique dans la façade.
d) Protection contre le bruit par un aménagement habile du terrain, par

exemple avec des haies, des murs ou des plantations.
L'effet d'isolation acoustique donné par les haies, les murs ou autres écrans
est indiqué sur le diagramme (fig. 7) en fonction des différentes longueurs
d'ondes (longueur d'onde = environ au rapport 340 mètres par fréquence).
Il montre combien la hauteur h, fonction de l'angle a, est importante.
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A = Mat. isol de les bruits de situa., p. ex. caoutchoucB = Espace rempli d'air et évent. d'une mat. isol.contre les bruits de structure
® Élément en métal et caoutchouc.

Matériau absorbant phonique

® Canalisation garnie de matière ab-
sorbant le son (amortisseur phonique).
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Croquis pour (fig. 7).
S = Source sonoreR = Récepteur acoustique.
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ISOLATION ANTIVIBRATILE
TRANSMISSION DES SONS

On appelle bruits solidiens les vibrations à l'intérieur de corps
solides. Ils sont provoqués soit par des bruits aériens soit par
incitation mécanique directe (fig.1).
Comme les forces mécaniques sont souvent plus fortes que celles
provoquées par des changements de pression de l'air, l'incitation
mécanique directe provoque des émissions plus élevées. On a
souvent affaire à des phénomènes de résonance qui, dans des
gammes de fréquences étroites, engendrent une émission de

Brutt.soiidien sons accrue.
Si les bruits transmis par l'air sont monocordes, on a très souvent
affaire à des bruits solidiens par incitation directe. Aussi l'isolation
contre ces bruits doit-elle chercher à éviter une conduction directe

........................et la propagation des bruits, par interposition de matériaux
formant rupture.

Mesures contre la transmission des bruits solidiens
Lors de l'installation de l'eau n'utiliser que des garnitures
homologuées groupe I ou II. Limiter la pression de l'eau le plus
possible. Le débit ne joue qu'un rôle secondaire. Fixer les
conduites sur des murs ayant un rapport masse/superficie
supérieure à 250 kg/m2 (fig.2).
Poser les baignoires sur des dalles flottantes et les séparer des
murs. Prévoir des joints entre les cloisons et les murs. Les
éléments de salle de bains suspendus provoquent des bruits de
structure par incitation directe. Une fixation rigide semble
cependant inévitable. On pourrait interposer des couches
isolantes. Les conduites d'eaux et d'eaux usagées doivent être
fixées avec des matériaux élastiques ; éviter tout contact avec les
parties de l'ouvrage.
Construire des ascenseurs avec des gaines isolées (fig.3) et
remplir les joints avec au moins 3 cm de fibre minérale ou faire
reposer le haut de la gaine sur du néoprène (fig.4).
Poser les pompes et appareils sur socles isolés contre les bruits
solidiens et choisir un branchement élastique.
Les compensateurs comportent des réducteurs de tension car la

= pression interne agit aussi dans le sens de la longueur des

O Mur léger = grande incitation
Mur lourd = faible incitation

O Gaine d'ascenseur isolée
Fibre minérale = 3 cm

O Incitation de bruits soldiens

® Tête de gaine sur néoprène.
Après montage

O d Pied de machine
Liaison caoutchouc- "GMT'
métal "Conti "

IlKir,at
aWk

Ressort en acier nickelé conduites (fig.5).
© Exemples d'éléments amortisseurs. Les panneaux en caoutchouc granulé assurent une parfaite

isolation grâce à leur excellente résistance à la compression.
On peut aussi envisager la pose d'une isolation contre les bruits
d'impacts en fibre minérale ou en mousse de polystyrène dure.
Etant donné leur rigidité, l'utilisation de liège, caoutchouc plein et
autres est déconseillée. Plus un matériau d'isolation est comprimé
sous la charge, sans pour autant dépasser la charge maximale,
plus il est efficace. Pour une disposition en nappe de matériaux
d'isolation, la charge doit être supérieure à 0,5 N/mm 2. Autrement,
il est préférable d'utiliser des éléments individuels en néoprène ou

+40 Renforcement I Isdation en acier adaptés au poids de l'appareil. Dans ce cas aussi,0.1 0.3 10 20 50 10
-1.41 l'isolation est maximale lorsque la charge des éléments est

maximale ; éviter la surcharge (fig.6).
Grâce à leur souplesse, les ressorts en acier assurent la meilleu-
re isolation contre les bruits solidiens. Dans des cas particuliers on
se sert d'éléments pneumatiques. Monter les ressorts individuels
en fonction du centre de gravité pour assurer une charge
équilibrée (fig.7).
Dans le cas d'une incitation périodique (des masses vibrantes ou
tournantes) la fréquence incitatrice ne doit pas correspondre à la
fréquence propre du système fixé de façon souple. La résonance
provoque de tels mouvements que des éléments peu isolés ris-
quent de casser (fig.8).

OP 16 Une isolation particulièrement efficace est obtenue quand l'appa-Liaison caoutchouc-métal 1122
.......................................................................................................Plaques de plâtre cartonné reil repose sur une double isolation élastique (fig.9).

Une mauvaise adaptation, par exemple des fondations sur une
O Ventilateur reposant sur

tQ
Exemple d'élément de plafond avec dalle flottante, eut entraîner une dégradation.une double isolation élastique. liaison caoutchouc-métal p

O Installation d'appareils.
a Insertion élastique dans le socle

O Disposition des ressorts
sur le centre de gravité. O Effet d'un appui élastique

Clavette dB 265
r-

Su 2•n ion plafond

Ancrage 1/16
Fibre minérale

-20

-10
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ACOUSTIQUE

O Mesurage du durée de réverbération.

Fonction de
la salle

Durée deréverbération
optimale

Parole Cabaret 0.8
Théâtre 1.0
Exposé

Musique Musique de
chambre

1.0...1.5

Opéra 1.3. 1.6
Concert 1.7...2.1
Orgue 2.5.. .3.0
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Fonction
d'utilisation

Coefficient
volumique
en nQ/place

Volume
maximal en
m3

Sale de réunion,
théâtre parlé 3...5 5000

Polyvalence
parole et musique

4...7 8000

Musique de théâtre
(opéra, opérette)

5...8 15000

Salles de musique
de chambre

6...10 10000

Salles de concertmusiquesymphonique
8. ..1 2 25000

Salles pour
oratorios et
musique d'orgue 1o.. ,14 30000

© Tableau volume spécifique V = f (Art)

à

La prise en compte de l'acoustique lors de la conception de salles
destinées aux conférences ou concerts permet d'obtenir les
meilleures conditions d'écoute possibles.

L'acoustique est déterminée essentiellement par

– la durée de réverbération,
– les réflexions dues à la structure de la salle et à son équipement.

1. Durée de réverbération : Elle désigne le temps que met un son
à décroître de 60 dB après interruption de la source sonore
(fig.1). L'évaluation se fait pour la zone allant de moins 5 dB à
moins 35 dB (mesurage de durée de réverbération dans la salle
d'audition).

2. La surface d'absorption : Elle détermine la durée de réverbéra-
tion par la quantité de matériau absorbant exprimée en tant que
surface avec absorption totale (fenêtre ouverte).
A = as.S, as = degré d'absorption du son en fonction

de la dimension de la salle,
S = surface primitive de référence.

On obtient la durée de réverbération par la formule suivante :
0,163V

t
_

as xS

3. Écho : Lorsque, à partir d'une courbe de durée de réverbération
en chute nette (fig.1), quelques pointes subjectivement recon-
naissables forment saillie, elles sont dénommées échos (fig.2).
Pour le critère d'écho les valeurs de temps et d'intensité ne sont
pas les mêmes pour la musique ou pour les paroles. Les salles
destinées à la musique demandent une durée de réverbération
accrue, grâce à quoi le risque d'écho est moins grand.

Application aux salles

1. Durée de réverbération : Sa valeur optimale est fonction de
l' utilisation et du volume de la salle (fig.3).

Elle est aussi fonction de la fréquence, plus longue pour les fré-
quences basses, plus courte pour les aiguës. Pour f = 500 Hz
des sondages ont fourni comme valeur optimale approximative
celle représentée sur la figure 4.

2. Netteté phonique : Elle sert à définir l'intelligibilité de la parole.
Elle n'est pas normalisée, raison pour laquelle on emploie des
termes différents comme intelligibilité de la phrase, de la
syllabe, évaluation par logatomes.

Lors de l'utilisation de logatomes, la netteté phonique est consi-
dérée comme excellente au dessus de 70%. Ce procédé
analyse la bonne réalisation par écrit de syllabes non porteuses
de signification (des logatomes) dictées à un groupe d'audi-
teurs. Des procédés plus récents peu compliqués (RASTI)
donnent des résultats significatifs.

3. Perception de l'espace : Sensation des réflexions de temps et
de direction provenant d'un espace (volume) donné. Pour la
musique on préférera une réflexion diffuse propice à la
musicalité, tandis que les réflexions précoces avec un retarde-
ment allant jusqu'à 80 ms (correspondant à une différence de
propagation de 27 m) par rapport au son direct améliorent la
netteté (fig.6). La parole demande un retardement moindre
allant jusqu'à 50 ms pour ne pas nuire à l'intelligibilité.

2.5

2.0
1.8
1.6
1.4

1.2

t.o
0.9
0.8

10u 2 3 5 10u 2 3 5 10'

® Durée de réverbération, tolérance ± 20 %
2 3 5 10"10s 2 3 5

Volume V
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Netteté des syllabes, Vs
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(netteté phonique).
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O Suite des réverbérations dans une salle.
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O Incliné vers le haut pour la musique, O3 vers le fond pour la parole. 4 Plan peu favorable.

ACOUSTIQUE

Pour la musique les réflexions initiales latérales sont jugées sub-
jectivement plus agréables que celles provenant du plafond,
même pour des temps de retard minimes car les deux oreilles
reçoivent des signaux différents. Un moyen très simple d'obtenir
une bonne acoustique est de construire des salles étroites et
hautes avec des murs géométriquement articulés reflétant les
sons et avec des plafonds dispersant les sons.

Structure primaire de salles
Volume en fonction de son utilisation (p. 122) :
– parole : 4 m3/personne,
– concert : 10 m 3/personne.
Un volume trop petit ne permet pas un temps de réverbération
suffisant.
Forme de la salle : Pour la musique de préférence des salles
étroites et hautes avec des murs articulés (réflexions initiales laté-
rales). Près du podium il faut des écrans de réflexion pour les
réflexions initiales précoces et pour la balance de l'orchestre. Le
fond de la salle ne doit pas provoquer de réflexions vers le
podium, qui pourraient se manifester sous forme d'écho. Eviter
des surfaces parallèles non articulées pour contrecarrer les échos
multiples (fig.2). Un pliage avec des angles supérieurs à 5° permet
d'éviter le parallélisme et d'obtenir une dispersion du son.
Le plafond sert à la propagation du son vers le fond de la salle et
doit être conçu de façon à assurer cette fonction (fig.3). Sinon, on
constate d'importantes variations de l'intensité sonore par concen-
tration acoustique.
Des salles dont les murs latéraux divergent vers le fond ont l'in-
convénient de ne pas provoquer suffisamment de réflexions laté-
rales (fig.4). Des surfaces de réflexion supplémentaires peuvent y
remédier, par exemple La philharmonie de Berlin et de Cologne
(fig.5), ou bien les murs reçoivent un pliage important pour la
propagation du son.
Disposition du podium : De préférence contre le mur le plus étroit
de la salle ; pour la parole ou dans de petites salles (musique de
chambre) également contre un mur latéral (fig.6). Des salles poly-
valentes avec des podiums variables et un parquet plat sont sou-
vent problématiques pour un spectacle musical. Les podiums
doivent être largement surélevés par rapport au parquet pour
renforcer la propagation directe du son, sinon on constate une
trop forte baisse du niveau sonore lors de la propagation du son
(fig.9). Pour des raisons de visibilité et d'acoustique, un même
niveau de son direct pour toutes les places sera obtenu par une
surélévation des rangs en spirale logarithmique (fig.7).

Structure secondaire
Des dispositifs de réflexion peuvent largement compenser les
inconvénients d'une structure primaire, par exemple le pliage des
surfaces de murs convergents (fig.8), la pose de voiles pour des
plafonds inadaptés (p. 124, fig.1) ou d'éléments de restitution
acoustique (p. 124, fig.2).

Echo multiple

Suppression d'écho multiple. - - O Forme de plafond inadaptée.

k
1,

O Philharmonie de Berlin - Echelonnement des rangs.

© Scène de la petite salle de musique de chambre de
la Beethovenarchiv de Bonn.

O Chute du niveau sonore au-dessus de surfaces absorbantes.O Surélévation des rangs en
spirale log. Pliage de la surface murale

~,.. ..a„s....... (1 ...r/..ri ri 11 ri	 ...1.i...r.l...................
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(D a) Réflexions diffuses par alternance
de matériaux, b) Surface provoquant ® Diffuslté par réflexions retardées.
des réflexions diffuses.

Petit nombre douvertures
Grand nombre d'ouvertures

Fréquence —+
® Comportement de l'absorption par cavités.

Fréquence
O Absorption par matériaux poreux.

Des surfaces absorbantes évitent les concentrations de son et per-
mettent d'adapter la durée de réverbération aux valeurs souhaitées.

........................................................................................ Une alternance de matériaux reflétants et absorbants agit sur la
réflexion comme une forte structuration de la surface (fig.3).
Des surfaces courbes peuvent provoquer un effet de foyer (voûte).
Eviter spécialement les salles hémisphériques dont le centre de la
voûte se situe au-dessus de la scène, provoquant une concentra-
tion tridimensionnelle du son (fig.8). Une courbe adaptée, en
revanche, peut assurer une bonne transmission du son (fig.9).
Réflexions diffuses : Les surfaces dont on peut attendre des
échos, doivent réfléchir le son de façon diffuse, c'est-à-dire
qu'elles doivent détruire le son incident (fig.3). Des réflexions

Eléments de restitution acoustique en diffuses permettent, par une répartition régulière du son, de lisser
cas de surfaces de réflexion défavo- des courbes régulières de durée de réverbération.

.........................................

O voiles pour l'orientation du son.
rables.

Une structuration par pliage des surfaces requiert un angle supé-
rieur à 5°. Des structures de surfaces marquées, balustrades,
niches, etc. sont également efficaces car elles divisent les ondes
sonores ou provoquent des réflexions retardées (fig.4).
Le calcul de la durée de réverbération acoustique se fait habituel-
lement à l'aide de la formule de Sabine :

0,163V
t _

as xS
Le coefficient d'absorption phonique d'un matériau est mesuré
dans les conditions fixées par les normes. Il se situe entre 0 et 1.
La durée de réverbération est mesurée pour les fréquences de
125, 250, 500, 1 000, 2 000 et 4 000 Hz. La durée de réverbéra-
tion moyenne est souvent de 500 Hz. On tient compte dans le
calcul de toutes les surfaces individuelles, des personnes, des
fauteuils, de la décoration, avec leurs coefficients spécifiques.
Souvent la durée de réverbération est atteinte uniquement par l'ab-
sorption des personnes et des fauteuils. Pour rendre la durée de
réverbération indépendante de la présence de personnes, on
choisira des fauteuils dont l'assise et le dossier présentent une
grande surface absorbante, qui sera recouverte par les personnes
assises. Des surfaces absorbantes supplémentaires pour hautes
fréquences ne sont nécessaires qu'en cas de dépassement
sensible du volume spécifique (p. 122, fig.6). Si le volume de la salle
et les fauteuils sont correctement définis, on n'aura généralement
qu'à corriger la durée de réverbération pour les fréquences basses.
La durée de réverbération peut être corrigée par une combinaison
de surfaces ayant des caractéristiques différentes, lesquelles sont
fonction de leur structure :
– les surfaces co-vibrantes absorbent les fréquences basses.
Leurs dimensions, distances et compositions jouent un rôle impor-
tant lors du réglage final (fig.5) ;
– les surfaces avec des cavités devant un espace creux absorbent
souvent des fréquences de la gamme moyenne (résonateur de
Helmholz) ; le nombre de trous, le volume de l'espace creux et le
matériau isolant dans l'espace creux sont autant de facteurs qui
déterminent fréquence, degré et forme de la quantité maximale
d'absorption (fig.6) ;
– les matériaux poreux absorbent les fréquences aiguës.
L'épaisseur du matériau et l'impédance acoustique influent sur
l' évolution vers les fréquences basses (fig.7).

FréquenceO Absorption de fréquences basses par surface de co-vibration.

...............................................

ACOUSTIQUE

O Effet de foyer par surfaces courbes.  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - •-

................................................

O Bonne propagation du son par courbe adaptée.
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PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Sous la latitude 50°, chaque heure d'orage comporte environ 60
coups de foudre à la terre et 200 à 250 éclairs entre nuages. En
plein air, dans un périmètre de 30 m autour de l'impact (arbres,
constructions, etc.) l'homme est menacé par la tension de pas ;
maintenir par conséquent les pieds rapprochés.
Les dégâts aux bâtiments proviennent du dégagement de chaleur
par la foudre qui, lorsqu'elle frappe, échauffe et vaporise rapide-
ment l'eau contenue ; la surpression fait exploser les murs,
poteaux, arbres, etc., c'est-à-dire tous les points où l'humidité se
rassemble.

Le dispositif de protection contre la foudre est somme toute une
sorte de "cage de Faraday" aux mailles plus larges. De plus, on
installe des tiges de captation qui ont pour but de fixer le lieu
d'impact de l'éclair. Le dispositif de protection contre la foudre est
constitué d'un dispositif de captation, de descente et de mise à la
terre. II a pour but de capter l'impact et de créer une zone de
sécurité autour du bâtiment. Tous les points particulièrement
exposées tels que les arêtes en saillie, cheminées, ventilateurs,
doivent être munis d'un tel dispositif. Les dispositifs de captation
sont constitués de tiges, lignes de faîtage, surfaces, toits,
éléments métalliques. Aucun point de la surface du toit ne doit être
éloigné de plus de 15 m de ces dispositifs. Pour les toits en
chaume, étant donné le danger d'inflammation par projection
d'étincelles, disposer des bandes métalliques à 60 cm au-dessus
du faîtage sur des supports en bois (fig.8 à fig.9).

Quand le courant d'un éclair traverse la résistance de la mise à la
terre, on constate une baisse de tension, (par exemple
100 000 A x 5 cm = 500 000 V). C'est l'ensemble du dispositif de
protection contre la foudre et de tous les éléments métalliques
reliés à celui-ci qui sont exposés à ce potentiel très élevé au
moment de l'impact. Une mesure très efficace consiste à égaliser
le potentiel en reliant tous les éléments métalliques et les
conduites au dispositif de protection contre la foudre.

O Toit en appentis. O Toit plat.

q Toiture à deux pentes ® Toiture à croupe.

.4'
Ie~

--

Ligne de faîtage

Ligne de mise à la terre
T Antenne

Ascenseur

—•—•_ Mise à la terre o Cheminée

-00 Banette de coupure q Q Superstructures métalliques
Banette de coupure supplé--Fr mentaire (point de coupure) 1—1 Court-circuit sur le compteur

d'eau et de gaz

-I d` Connexion à du métal • —•—~ Traversée de toiture
rte{ Raccordement souple _= Conduites d'eau ou de gaz
.r--L

O

Barre d'égalisation du potentiel/
barre de mise à la terre
Mise à la terre en profondeur

O Numéro du point de coupure

Gouttière et descente pluviale

Eclateur ® Recouvrement métallique

Elément de dilatation — Grille à neige

Tige de captation l-I-1-
1 cF-

Point de raccordement aux
conduites, gouttières, descentes

IL~

Descente de surtension

Béton armé avec raccordement

Angle de bâtiment

Î
=

0

pluviales, etc.
Barre ou tube de mise à la terre

Mise à la terre
W compteur d'eau,
G compteur de gaz

1_1 .1 Construction en acier Potelet pour lignes électriques

® Cuve en acier Barre de captation -

Lampe Q
lance de drapeau
Conduites métalliques

q Toiture à 4 pentes. © Toiture en sheds.

q Dispositif courant de protection contre la foudre.

Bâtiment recouvert en chaume, vu en plan et en élévation: ligne de faîtage montée
q sur piquets 60 cm au dessus du laitage; ligne de descente écartée de 40 cm du toit, O Symboles des éléments de construction de la protection contre la foudre

collecteur de mise à la terre.
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Construction en charpente métallique: Toit en tôle avec murs en bois:O connecter la charpente à la ligne de O2 connecter le toit à la ligne de
paratonnerre du toit ainsi qu'à la des- paratonnerre et à la descente
cente de paratonnerre. de paratonnerre

PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Assurer la mise à la terre par des rubans, tubes, plaques métal-
li ques non isolés enfouis dans le sol, de façon à obtenir une faible
résistance de diffusion dans le sol (fig.12 et 13). La valeur de la
résistance de diffusion varie en fonction de la nature et de l'humi-
dité du sol. Le dispositif de mise à la terre doit conduire le courant
de l'éclair rapidement et de façon équilibrée dans le sol. On dis-
tingue deux types de mises à la terre : profonde et superficielle. La
seconde existe sous forme linéaire ou circulaire, de préférence
noyée dans le béton de fondation (fig.12 et 13). On appelle mise
à la terre par tubes : barres ou barres rondes à profil ouvert
enfoncés dans le sol. Quand elle dépasse une profondeur de 6 m,
on l'appelle également mise à la terre profonde. On appelle mise
à la terre rayonnée : un ensemble de rubans partant d'un point ou
d'une mise à la terre par bande et divergeant en forme d'étoile.
Pour toits, murs, etc. en aluminium ou zinc ou acier zingué (fig.1 à
6) l'utilisation de conduites en cuivre zingué ou nu n'est pas auto-
risée. Utiliser des conduites en aluminium nu ou en acier zingué.

Nature du v Résistanceterrain
mm a+p o' v m

d de diffusion
e

vue
°' ~~ mÉ n> u, o

r°é ° â°3 int G2 r
1' ô,o, (do

Long. ruban
de terre en m 12 40 80 200 400 1200

Prof. piquet
de terre en m 6 20 40 100 200 600 5

ennLong. ruban
de terre en m 6 20 40 100 200 600
Prof. piquetde t terrede terre en m 3 10 20 50 100 300 10

Long. ruban
de terre en m 4 13 27 67 133 400

Prof. piquet
de terre en m 2 7 14 34 70 200 15

Long. ruban
de terre en m 2 7 13 33 67 200

Prof. piquet
de terre en m 1 3 7 17 33 100 30

rentable
4
non rentable

11 Résistance de diffusion de ruban et piquet de terre, pour différentes sortes de sol.q Revêtement de murs en aluminium
comme descente de paratonnerre. © Toit et murs en aluminium.

q Les principaux éléments d ' une
protection contre la foudre. ® Toit en aluminium comme

dispositif de captation.

Aluminiumépaisseur
reini. 0,5 mm
Connexionavec la descente
de paratonnerre
(mise a la terre)
Point de coupure

Connexion
du toit
avec le
mur si pas
d'autre
connexion
métallique
Revêtement
murale
Connex. avec
descente deparatonnerre
(mis à la terre)
Point de
coupure

q Cheminées en factage avec dispositif Cheminée avec tige de captation
de captation en cornière d'acier.

	

O reliée à la ligne de faitage. 12 Mise à la terre dans fondation
en béton non armé.

3

O Mise à la terre dans fondation
en béton armé.

9

Relier toutes les superstructures métal-
liques du toit et tuyaux d'aération à l'in-
stallation de protection contre la foudre.

Raccorder à la gouttiére la tige de
captation montée sur la cheminée.

Ne pas raccorder directement les stick Pour les éléments de construction en
t4 ports en toiture des lignes de courant 15 acier comportant une installation élec-

fort. Prévoir une distance de 3 cm trique, monter des dispositifs de pro-
entre les électrodes de l'éclateur tection contre la surtension.
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Réception
Par

diffraction."•.

Dvzction de Aecepuon Acception Pas de réception Réception lointaine due
polarisation d'ondes directe à cause de l'écran à une réfraction
prédéfinie réfléchies topographique atmosphérique

O La propagation des ondes électromagnétiques est conforme aux lois de l'optique
ondulatoire.

3 Éviter les zones parasitées en choi-
sissant bien l'emplacement de
l' antenne.

Moment de la
force due au
vent MR 80
MR 110 (kgf)
41,4 57,0
38,4 53,0
33,7 46.4
29,4 40,5
25,3 34,8
21,6 28,7
18,1 24,9
15,1 20,8
12,1 18,7

9,6 13,4

6 Support d'antennes
pour 2 antennes UHF

7 Passage et fixation
du mât de l'antenne à
travers le toit

8 Descente d'antenne,
câble coaxial 60 W

9 Amplificateur pour
ondes longues,
moyennes, courtes,
ultracourtes, et de
télévision

10 Ligne de mise à la
terre

11 Raccord de câble
avec douille de test

12 Lignes principales
câble coaxial 60 W

13 Boîtier de
distribution pour
embranchement sur
la ligne principale

14 Prises d'antennes
radio et TV

15 Câble de raccor-
dement pour la radio

16 Câble de raccor-
dement pour télé

17 Mise à la terre

UHF 18 ~
é

~ t5
-w LMK

VHF U

O Schéma pour installation d'une antenne collective.

ANTENNES

Les antennes de radio et de télévision enlaidissent les paysages urbains. Les
antennes collectives peuvent être un remède à cet inconvénient. De plus, de
nombreuses antennes installées trop près les unes des autres se gênent énor-
mément quant à leur orientation vers l'émetteur. Mais un tel projet d'installation
d'antenne collective demande d'être pris en compte au stade du gros-oeuvre (fig. 6)
avec des dispositifs d'amplification pour remédier aux pertes dans les câbles, etc.
(fig. 5 et 6). II est essentiel aussi d'en tenir compte pour les prises de terre. II faut
respecter les courts-circuits sur les tuyaux pour le raccordement aux canalisations
d'eau (fig. 6). II faut prévoir déjà au stade du gros- euvre une prise de terre appro-
priée pour la défense contre la foudre (p. 126). II ne faut pas installer d'antennes
sur les toits en chaume ou en matériaux facilement inflammables I Dans ce cas,
prévoir des antennes sur pylônes ou des antennes sur les fenêtres.
La puissance des antennes dépend fortement de la topographie (fig. 1) ainsi que
de la présence de lignes à haute tension. La meilleure position d'une antenne
est en vue directe de l'émetteur. Une bonne réception demande en plus une
orientation vers l'émetteur le plus proche, c'est-à-dire une «polarisation » cor-
recte. Les ondes courtes ne suivent pas la courbure de la terre. Une partie des
ondes métriques suit cette courbure, l'autre s'échappe dans la troposphère et
s'y réfléchit, c'est pourquoi la réception des ondes de télévision est possible dans
certains cas en des endroits ou normalement l'onde directe de l'émetteur ne
parvient pas. Il est conseillé de faire réaliser l'installation par un radioélectricien
ayant de l'expérience dans la région qui tiendra compte de toutes les circons-
tances. ll y a un grand choix de formes pour les antennes, la technique est en
constante évolution; c'est pourquoi elles ne sont pas représentées ici.
II y a des règles fondamentales à respecter (fig. 3). L'emplacement et l'installation
dans la maison d'appareils supplémentaires pour une mise à la terre contre l'effet
de la foudre à proximité de la maison est aussi importante (fig. 6). Les très grands
arbres, surtout ceux à feuilles persistantes dont la cime dépasse le sommet de
l' antenne, peuvent perturber considérablement le passage des ondes venant de
l' émetteur. La réception à l'aide d'antennes sous le toit est nettement moins bonne
dans la gamme des ondes UHF. Elle est moitié moins bonne comparativement
aux antennes extérieures dans la gamme VHF. La puissance des antennes
placées à l'intérieur d'une pièce est 4 fois plus faible (antennes supplémentaires).
Une antenne devrait capter les grandes ondes, les ondes moyennes, les ondes
courtes, les ondes ultracourtes ainsi que plusieurs gammes d'ondes de télévision.
Ces antennes doivent être réalisées dans une matière durable et protégées
contre la rouille. Établir la preuve que l'installation du mât est conforme à la
réglementation (fig. 4). On prévoit en général d'encastrer la partie inférieure du
mât dans la charpente de la toiture sur une longueur ? 1 m ou de l'immobiliser
entre deux points de fixation distants d'une longueur1 m. Cette distance est =
0,75 m dans le cas d'une maçonnerie. Une fixation sur une cheminée en
utilisation est défavorable à cause du grand danger de corrosion. Il convient
d'effectuer une fixation sur un mur extérieur dans le cas des toits plats. Quand
le foyer est branché sur le réseau câblé, l'utilisation d'une antenne devient
caduque. Prévoir l'endroit de branchement et de la place pour l'amplificateur
branché sur le secteur.

Court-circuit d'un
tuyau en plastique
ou d'une
interruption locale

Ionosphère

Couches
ionisées

	:tir:YiS::^~i•. i-:::':'.''.':;: s:~:•<:::::::r:'r	 Air humide et chaud

Couche limite

O2 Propagation des ondes radio.

2 Antenne VHF
(canal 8)

3 Antenne VHF
(canal 10)

4 Antenne UHF
(canal 35)

5 Antenne UHF
(canal 56)

1 Antennes pour
ondes longues,
moyennes, courtes
et ultracourtes à
mettre dans la
direction de
réception la plus
favorable

Moment de la force due au vent MR pour
un tuyau d'acier de 50 mm 0.

4,15
4,0
3,75
3,5
3.25
3.0
2,75
2,5
2,25
2,0

Long.
hors
tout
(m)

é

Installation contre la
foudre existant auparavant

Dans le cas d'une installation contre la foudre existant
auparavant, faire cette connexion

Surface de
contact i 10 ans

Cu 08 mm ou
méplat 10 mm

Barre de terre pour conducteurs
extérieurs de tous les câbles
d'antenne HF

Em . Amplificateur
Cu 4 mm2

Sonie

.=eCu 10 mm2

Lignes principales
vers les prises des différents
utilisateurs.

Barre de terre pour les
lignes extérieures
principales de distribution

Installations utilisant
le courant force r

SL i

Court-circuit sur le
compteur d'eau as

Cu 10 mm2

erre pour l'installation de
Terre pour la maison protection contre la foudre

Schéma d'une mise à la terre contre la foudre (Siemens).

'Te

i

V
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Désignations de la physique
des rayonnements

Grandeurs photométriques
et symboles

Unités photométriques
et symboles

Flux lumineux énergétique Flux lumineux ~ ou F Lumen (l m)
Intensité lumineuse
énergétique Intensité lumineuse I Candela (cd)

Intensité d'irradiation Eclairement E Lux (lx)

Luminance énergétique Luminance L (cd/m°)

Quantité de rayonnement Quantité de lumière Q (I m.h)

Irradiation Lumination
(exposition lumineuse, H (Ix.h)

O Désignations de la physique des rayonnements et grandeurs photométriques.

Lampe à réflecteur
parabolique
P(W): 75-250

P(W): 60-120
Lampe à
réflecteur

P(W): 300
Lampe à
réflecteurPAR 56

P(W): 20
Lampe à réflecteur

o o

=—~-- Rail électrique avec spots
- Système d'éclairage par tubes
- Système d'éclairage avec

disposition des luminaires
Luminaire encastré / posé /

O O suspendu, rond / cylindrique

rD - Projecteur en applique, spot
directionnel, rond / cylindrique

Eh - Luminaire encastré / posé /
suspendu, carré

- Luminaire encastré / posé /
suspendu, rectangulaire

36W
2®

X
X

X - Luminaire en général
x

2 x - Luminaire avec nombre de60 W lampes et puissanceic - Luminaire avec interrupteur
- Eclairage de sécurité

permanent
- Eclairage de sécurité

en état de veille
- Projecteurs

O Symboles d'éclairage généraux
pour plans d'architecte.

P(W): 60-200
Lampe standard

Lampe à vapeurde mercure

Lampe à vapeur Ii3
métallique halogène

Lampe à réflecteur
parabolique

PAR 38
(QR 122)

Lampe 1

Grandeurs photométriques
Le rayonnement émis par une source lumineuse et évalué par
l' ceil est appelé flux lumineux (é ou F). Le flux lumineux émis sous
un certain angle et se propageant dans toutes les directions est
appelé intensité lumineuse (I). L'intensité lumineuse d'une lampe
pour toutes les directions de propagation est appelée intensité
lumineuse de distribution, généralement représentée sous forme
de courbe. (p.129, fig.2). Elle définit le rayonnement d'une lampe
comme étroit, moyen ou large ou bien comme symétrique ou asy-
métrique. Le flux lumineux par surface est appelé éclairement (E).
Valeurs caractéristiques :
Rayonnement global (ciel clair) .............................max. 100 000 lx
Rayonnement global (ciel couvert) ..........................max..20 000 lx
Vision optimale ...................................................................2 000 lx
Minimum sur le plan de travail ..............................................200 lx
Eclairage d'orientation............................................................ 20 Ix
Éclairage de voie publique......................................................10 Ix
Éclairage par clair de lune.....................................................0,21x
La luminance (L) est une mesure pour la luminosité ressentie.
Pour les lampes, elle est relativement élevée et entraîne l'éblouis-
sement. D'où l'utilisation à l'intérieur de lampes à écran. La lumi-

-Luminaire pour tubes fluo nance de la surface d'une pièce est fonction de l'éclairement E eten général
- Luminaire pour tubes fluo dls)o- du facteur de réflexion (L = E x plat).

s n ligne, avec puissance
- Luminaire pour tubes fluo en ligne,Les lampes transforment la puissance électrique (W) en flux lumi-

avec puissance et nb de lampes neux
(l m).

Une mesure pour sa performance est le rendement- Luminaire pour lampe à décharge
en général lumineux (Im/W).

Lampes
pour plans Pour l'éclairage de l'intérieur on utilise des lampes à incandes-

cence et à décharge (Fig.4). Caractéristiques des lampes à incan-
descence : couleur de la lumière blanc-chaud, variateur non limi-
té, très bon rendu des couleurs, pas de vacillation, haute
luminance, surtout les lampes à incandescence halogènes,
petites lampes à faisceau compact, surtout les projecteurs. Autres
caractéristiques : faible rendement (Im/W), durée de vie entre
1000 et 3000 heures.
Caractéristiques des lampes à décharge : fonctionnement tou-
jours avec un ballast limitant le courant, le cas échéant avec star-
ter. Rendement élevé, durée de vie relativement longue entre
5000 et 15000 heures. Couleur de la lumière selon type de lampe
blanc-chaud, blanc-neutre ou blanc-lumière du jour. Rendu des
couleurs moyen jusqu'à très bien ; variateur partiellement
réglable ; fonctionnement sans vacillation seulement avec ballast.

P(W). 80-125

3 Symboles d'éclairage
d'architectes selon DIN 40717

Lampes à basse
pression

s a
Tube fluorescent

Lampe fluorescente compacte

Lampes à incandescence halogènes

P(W): 20-100

QT

Il

P(W): 75 250

OT

P(W): 60-150

Lampe à
réflecteur

Lampes à incandescence

GR-48

P(W): 20-75
Réflecteur lumière

OR-CE froide
P(W): 35-100
Lampe à réflecteur

OR-111

Lampe halogène basse tension

ee'

P(W): 35-150

Lampe halogène à
vapeur métallique
P(W): 75-400

Lampe halogène à
vapeur métallique

P(W): 35-100
Lampe à vapeur
de sodium

HIR

Lampe à vapeur de
mercure à réflecteur

HMR P(W): 250
P(W): 250
Lampe halogène à
vapeur métallique à
réflecteur
P(W): 70-250
Lampe halogène à
vapeur métallique

b
8

4 •

Q1 3

MIT

HIE

HST

Éclairage

P(W). 200-500

OT-DE
P(W): 300

500
750

1000

P(W): 50-400 HSE

Lampe à vapeur
de mercureHUE Ô

OT
O Tableau des lampes

Lampes à décharge à haute pression

P(W): 50-250

Lampe à vapeur
de sodium
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ÉCLAIRAGE

Paralumes

\i -Moyens d'éclairage
(

I

~1 /\\
n r

Projecteur Spot Eclairage indirect Éclairage direct Carré Rectangulaire
A Lampe standard

60-200 W O O

n
C/~\

PAR. R Lampe à réflecteur
parabolique
Lampe à réflecteur
60-300 W

O O

0
OT Lampe halogène à

75-250
ente O O O O

o~-mea
OT–DE Lampe halogène à

incandescence
double culot
100-500 W

OT— Lampe halogène
LV basse tension

20-100 W
O O

OR— Lampe halogène
basse tensionLV à réflecteur
20-100 W

O O
T Tube fluorescent,6saw O O O O

TC Lampe fluorescente
TC 7 55pW te 0 0 0 0 0 O

f~~ J

HME Lampe à vapeur
de mercure
50-400 W

0

0
HSE/ Lampe halogène
HST de sodium

50-250 W O

HIT Lampe halogène à
HIT-DE vapeur métallique

35-250 W
O O O O–c

Éclairage

O Relations entre lampes et luminaires.

Eclairage direct
parabolique

, 30° ,.../.._. 30
Spot parabolique I cd/klm/~

-300cd4kl_ Paralume à miroir
encastré, 1 lampe

Paralume à miroir 30°
500 cd/klm 30^I Éclairage i

réflecteur mural direct-indirect

30° 30°
750 cd/klm Paralume à miroir

direct-indirect
suspendu

Réflecteur mural 75° c encastré,
Paralume

2 lampes
à miroir 30°

SOO cd/kkn
30°

Eclairage direct avec
évacuation d'air
160 m-/h pour 35 dB (A)
200 m3/h pour 40 dB (A)

2000 cd/km

Eclairage
direct

; -~----1--

lèche-mur 750 cd/klm Eclairage indirect
Luminaires et courbes photométriques.

-,mi.L A

Éclaira
secondai

ge

re

30° – 30°
750 cdlklm Eclairage direct avec

apport et évacuation d'air
160 m3/h pour 35 dB (A)
200 m3/h pour 40 dB (A)
Éclairage direct décoratif
ouverture partiellement
ajustée par

Élément métallique
- Verre fumé
- Lentille de Fresnel
- Anneau acrylique

Éclairage direct carré,
réflecteur 300 x 300 mm

~t11kf
.. ..

500 cd/klm
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Éclairage

ÉCLAIRAGE

Hauteur
de la

Éclaire-
ment

Emplacements

ô$
ô ô e oo °° oo ô

pièce nominal N N VI A vl
VI A Q Q VI A

(~ LL m C.i 3 L% W w m H
vl or)

(p co a o_ S 2 2 LL u. u- LL ~ n ce
Parcs de stationnement, locaux d'emballage • • • •
Pièces secondaires • • • • • •

jusqu'à Ateliers •
200 lux Restaurants • • • • •

Foyers • • • • • • •
Bureaux courants, locaux d'enseignements, guichets, caisses • • •
Salles de conférence • • • • • • • •
Ateliers • • •

Jusqu' à Bibliothèques • • •
500 lux Magasins • • • • • • • •

Salles d'expositions • • • • • • • •
Musées, galeries, salles de fêtes • • • • • • • • • • • •

jusqu'à d'entrées_Halls • • • • • • • •
3 m. Traitement de données, bureaux standard avec de • •

grandes exigences visuelles
Ateliers • • • •

jusqu'à Grands magasins • • •
750 lux Supermarchés •

Vitrines • • • • • • • • • •
Cuisines d'hôtels • •
Estrades pour concert • • •
Bureaux de dessin, bureaux de grandes dimensions • •
Entrepôts • • • • •
Ateliers • •
Halls d'usine • • • • • •

jusqu'à _ Foyers • • • • • •

200 lux Restaurants • • • • • • •
Églises • • • • •
Salles de concert, théâtre • • •
Ateliers • • • •
Halls d'usines • • • •
Salles des fêtes, amphithéâtres, salles de réunion • • • •
Magasins • • • • • •

jusqu'à
500 lux Salles d'exposition, musées, galeries d'art • • • • • • • • • •

Halls d'entrée • • • • • • • • • •
de 3 Auberges • •

a Salles de sport, salles polyvalentes, gymnases • • • • • •
5 m.

Ateliers • • • • • •
Salles de dessin • •
Laboratoires •
Bibliothèques, salles de lecture • • •

• • • • • •
jusqu'à Salles d'exposition
750 lux Halls de foire • •

magasins_Grands • • • • •
Supermarchés •
Grandes cuisines •
Estrades pour concert • • • •
Halls industriels, installations de distribution électrique • • • • •

jusqu'à Entrepôts avec de hauts rayonnages • •

200 lux Églises • • •
Salles de concert, théâtre • • •
Halls d'usines • • • • •
Musées, galeries d'art • • • •

jusqu'à Aéroports, gares, zones de circulation • • • • • • • •
au- 500 lux Salles de fêtes • •

dessus Salles de sport et salles polyvalentes • • • • •
de 5 m.

Halls d'usines • • • •
Auditoriums et amphithéâtres • • •

jusqu'à Salles d'expositions • • • • • •
750 lux Halles de foire _ • • • •

Supermarchés • • • • •

HTB = Lampe halogène basse tension F = Lampe fluorescente (tube fluo)
RTB = Lampe à réflecteur basse tension FC = Lampe fluo compacte
RF = Lampe à réflecteur à faisceau froid FC4 = Lampe fluo compacte, 4 broches

FCL = Lampe fluo compacte longue

S = Lampe standard
PAR = Lampe à réflecteur parabolique
R = Lampe à réflecteur
H = Lampe halogène
H2 = Lampe halogène à 2 culots
O Domaines d'utilisation possibles des lampes pour é.iairage intérieur.

ME = Lampe à décharge à vapeur de mercure
SB = Lampe à décharge sodium haute pression, ballon
ST = Lampe à décharge sodium haute pression, tube
IM = Lampe à iodure métallique
IMB = Lampe à iodure métallique, ballon
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ÉCLAIRAGE
Types d'éclairage pour l'intérieur

Éclairage symétrique direct (fig.1). Utilisé de préférence pour
l' éclairage général de lieux de travail, salles de réunions, bureaux
ouverts au public et zones de circulation. Une puissance électrique
relativement faible suffit pour atteindre le niveau d'éclairage exigé.
Valeurs indicatives pour la puissance électrique spécifique (p. 134,
fig.i). L'angle anti-éblouissement des lampes dans des lieux de tra-
vail et salles de réunion est de 30° et de 40° ou plus en cas de très
grand confort visuel. Lors d'un projet d'éclairage, prévoir un angle de
rayonnement entre 70° et 90°.

....... Ïl:i::::3::4::•::::•:::::: ......................................... Lèche-mur direct ou à paralume (fig.2). Utilisé pour obtenir un
éclairage uniforme du mur, il donne l'impression d'un éclairage direct
vers l'intérieur de la pièce.
Lèche-mur sur rail de contact (fig.3). Éclairage uniforme du mur
et d'une partie de la pièce. Selon la distance entre les lampes, on
obtient un éclairement jusqu'à 500 lx. Possibilité d'utiliser des
lampes halogènes à incandescence et des lampes fluorescentes.
Lèche-mur encastré (fig.4). Uniquement pour l'éclairage du mur.
Utilisation de lampes halogènes à incandescence et de lampes fluo-
rescentes.
Éclairage direct par spots directionnels (fig.5). Une disposition
régulière de spots en plafond permet d'obtenir un éclairage différen-
cié de la pièce. Le réflecteur à faisceau relativement compact s'incline
jusqu'à 40° et s'oriente à 360°. Utilisation de lampes halogènes à
incandescence, particulièrement lampes halogènes basse tension.
Éclairage indirect (fig.6). Une sensation de clarté même par faible
éclairage et l'absence d'ombre caractérisent cette conception
d'éclairage. Condition indispensable : hauteur suffisante de la pièce.
Une harmonisation minutieuse de l'éclairage et de l'architecture du
plafond est nécessaire. Pour l'éclairage d'un poste de travail ne pas
dépasser 400 cd/m2 pour la luminance du plafond. Consommation
d'énergie jusqu'au triple de celle d'un éclairage direct.
Éclairage direct-indirect (f ig.7). Étant donné la sensation de clarté
et sa consommation d'énergie acceptable (70 % direct, 30 %
indirect), on préfère en cas d'une hauteur suffisante de la pièce
(h >_ 3 m) un éclairage direct-indirect. Utilisation principale de lampes
fluorescentes, combinables avec des lampes à incandescence.
Projecteur vers le plafond et le sol (fig.8 et 9). Pour l'éclairage
partiel ou total de la surface du plafond et du sol. Utilisation de
lampes halogènes à incandescence ou de lampes fluorescentes ;
possibilité de lampes à décharge à haute pression.
Appliques (fig.10). Utilisées dans la plupart des cas comme éclai-
rage décoratif (avec des effets de lumière par filtres de couleur et
prismes par exemple). Utilisation limitée pour l'éclairage du plafond

..................................................... et du sol.
Projecteur sur rail de contact (fig.11). Sans éclairage de la pièce,
utilisé avant tout dans des zones d'exposition ou dans des musées.
On satisfait ainsi aux exigences habituelles en matière de niveau
d'éclairement vertical (50, 150 et 300 lx) pour ce type de salle.
Utilisation principale de lampes à incandescence et de lampes fluo-
rescentes.
Spot sur rail de contact (fig.12). Angle de rayonnement préféré :
10° (spot), 30°(flood), 90°(projecteur) Modification du cône de
lumière à l'aide de lentilles (lentille de Fresnel) ; modification du
spectre à l'aide d'écrans (UV et IR pour musées, expositions, vente)
et de filtres de couleurs. Protection contre l'éblouissement par para-
lumes et clapets

O Eclairage direct
Symétrique O Lèche-mur et

éclairage direct

Lèche-mur sur rail, faisceau élargi. ® Lèche-mur.

O Spots directionnels. © Eclairage indirect.

Eclairage direct-indirect. ® Projecteur vers le plafond.

.............................................................................................................................................

O Projecteur vers le sol i0 Applique.
Eclairage direct-indirect.

O Projecteur sur rail de contact. 0 Spot sur rail de contact.
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ÉCLAIRAGE

O Eclairage direct lèche-mur. O Eclairage direct.
Distance dur mu . a = env. 113h Distance du mur : a = env. 1/3h

Géométrie de la disposition des lampes
Les distances des lampes entre elles et vers le mur sont fonction
de la hauteur de la pièce ; (fig.1 à 4).
L'incidence préférentielle de la lumière sur des objets et un sec-
teur de mur se situe entre 30°(optimal) et 40°(fig.5 à 9).
L'angle anti-éblouissement pour un éclairage vers le bas se situe
entre 30°(faisceau large, protection contre l'éblouissement satis-
faisante) et 50°(éclairage en profondeur, haute protection contre
l'éblouissement) (fig.10), en cas de paralumes entre 30° et 40°.

0

Eclairage direct lèche-mur. Eclairage direct.O Distance entre lampes : b = 1 à 1,5a Distance entre les
lampes : b = env. 2a

Angle d'inclinaison pour spotsO directionnels et projecteurs :
ri = 30° à 40° (optimum).

...............................................

20 lx Nécessaire pour reconnaître les traits du visage. C'est pourquoi un
éclairement horizontal de 20 lx est un minimum, à l'intérieur, en dehors
des postes de travail.

200 lx Les postes de travail paraissent sombres pour E < 200 lx. C'est pourquoi
200 lx constituent l 'éclairement minimal pour postes de travail occupés en
permanence

2000 lx 2000 lx sont ressenties comme l'éclairement optimal pour postes de travail.

Le facteur 1,5 est considéré comme la plus petite nuance de variation de
l'éclairement perceptible. C'est pourquoi la gradation de l'éclairement no-
minal â l'intérieur est la suivante:
20 ; 30 ; 50 ; 75 ; 100 ; 300 ; 500 ; 750 ; 1000 ; 1500 ; 2000 ; etc.

11 Niveaux d'éclairement à l'intérieur.

Eclairement conseillé Secteur, activité

20 30 50 Voies et travaux en plein air
50 100 150 Orientation dans une pièce, courte durée

100 150 200 Postes de travail non utilisés de façon permanente
200 300 500 Tâches visuelles de faible difficulté
300 500 750 Tâches visuelles moyenne difficulté
500 750 1000 Tâches visuelles de grande exigence, p.ex. travail

dans un bureau
750 1000 1500 Tâches visuelles de grande difficulté, p.ex. montage

1000 1500 2000
de pr

es visuelles de très grande difficulté, p.ex. tâchesTâch es
de contrôle

au-dessus de 2000 Eclairage supplémentaire tâches visuelles difficiles et
spéciales

12 Eclairement conseillé selon la CIE (Commission Internationale de l'Eclairage).

13 Types de protection pour luminaires.

catégorie Index Ra Domaines types d'utilisation
1 A > 90 Comparaison des teintes, galeries
1B 90> Ra>80 Habitation, hôtel, restaurant, bureau, école, hôpital,

imprimerie, industrie textile
2A
2B

80>Ra>70
70>Ra>60

Industrie

3 60> Ra> 40 Industrie et autres secteurs avec faible exigence
concerant le rendu des couleurs

4 40> Ra >20 Industrie et autres secteurs avec faible exigence
concerant le rendu des couleurs

O Rendu des couleurs pour les sources lumineuses.

Eclairage d'un objet. Eclairage d'un mur par spot.

éblot (3Ô 140° ou 50 )i,ssementO Eclairage d'un mur par projecteur.

Référence : IP Exemple IP 44
Degré de protection au contact avec
un corps étranger

Deuxième chiffre 0-8 Degré de protection contre la pénétration d'eau

Premier chiffre 0-6

1. Chiffre nominal Degré de protection

0 Aucune protection
1 Protection contre corps étrangers de

grande taille (> 50 mm)
2 Protection contre corps étrangers de

taille moyenne (> 12 mm)
3 Protection contre corps étrangers

de petite taille (< 2,5 mm)
4 Protection contre corps étrangers

de la taille du grain (< 1 mm)
5 Protection contre dépôt de poussière
6 Protec. contre infiltration de poussière

2. Chiffre nominal Degré de protection

0 Aucune protection
1 Protection contre gouttes d'eau

verticales
2 Tombant avec un angle jusqu'à 15°
3 Contre de l 'eau vaporisée
4 Contre les projections d'eau
5 Contre les jets d'eau
6 Contre infiltration d'eau par inondation
7 Contre l'eau par immersion
8 Contre l'eau par submersion

t°— 3

Angle d'inclinaison pour spots
vers un objet ou un mur:

= 30° à 40°(optimum).
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ÉCLAIRAGE

O Plans de travail, écrans, claviers, papier doivent avoir une surface mate.

Critères qualificatifs de l'éclairage
Une bonne solution d'éclairage doit, en tenant compte de l'écono-
mie, satisfaire à des exigences fonctionnelles et ergonomiques.
S'ajoutent à ces critères quantitatifs des critères qualitatifs, avant
tout architectoniques.

Critères quantitatifs
Niveau d'éclairement : Valeur moyenne exigée pour lieux de tra-

vail entre 300 lux (bureau individuel avec lumière du jour) et
750 lux (grand bureau collectif). Pour un même éclairement
général, un niveau d'éclairement supérieur peut être atteint par un
éclairement supplémentaire du poste de travail.

Incidence de la lumière (fig.1) : De préférence latéralement au
poste de travail. Condition préalable : une courbe photométrique
en forme d'ailes (p. 129, fig.2).
Limitation de l'éblouissement (fig.2 et 3) : Elle englobe les
domaines de l'éblouissement direct, indirect, par réflexion et
reflets sur des écrans. La protection contre l'éblouissement direct
s'obtient avec des lampes équipées d'un écran de protection
(angle d'écran supérieur à 30°).

Limitation de d'éblouissement par réflexion par incidence latérale
de la lumière en liaison avec des surfaces mates dans l'entourage
du poste de travail (f ig.2).
Limitation de l'éblouissement par reflet sur des écrans, grâce à
une bonne position de l'écran. Les lampes provoquant malgré
tout ce type d'éblouissement doivent, dans ces zones, avoir une
luminance inférieure à 200 cd/m 2 (utilisation de réflecteurs
extra-brillants).
Distribution de la luminance : La distribution harmonieuse de la
luminance résulte d'une harmonisation minutieuse de tous les fac-
teurs de réflexion dans la pièce (fig.7). La luminance pour un éclai-
rage indirect ne doit pas dépasser 400 cd/m 2 .
Couleur et rendu de la lumière (p. 132, fig.4) : Le choix de la
lampe détermine la couleur de la lumière. On distingue trois caté-
gories : blanc à tons chauds (température de la couleur en-
dessous de 3300 K), blanc neutre (3300 K à 5000 K) et blanc
lumière du jour (au-dessus de 5000 K). Pour le bureau, on choisit
normalement des sources lumineuses dans les catégories blanc
chaud et blanc neutre. Pour le rendu de la couleur, qui est fonc-
tion de la composition spectrale de la lumière, il est conseillé de
rechercher toujours le niveau 1 (très bon rendu).
Calcul de l'éclairement ponctuel (fig.6) : L'éclairement (horizontal
Eh et vertical Ev) produit par des sources lumineuses ponc-
tuelles pourrait être calculé à l'aide du principe de distance
photométrique par le biais de l'intensité lumineuse et la
géométrie de la pièce (hauteur h, distance d et angle d'inciden-
ce de la lumière a).

Réflectance Réflectance
% %

Matériaux brillants
Aluminium, extra-pur 80 à 87 Mortier clair, enduit de chaux 40 à 45
Aluminium anodisé, mat 80 à 85 Mortier foncé 15 à 25
Aluminium, poli 65 à 75 Grès 20 à 40
Aluminium, mat 55 à 76 Contreplaqué, brut 25 à 40
Peinture-aluminium, mat 55 â 65 Ciment, béton, brut 20 à 30
Chrome, poli 60 à 70 Brique, rouge, neuve 10 à 15
Email, blanc
Laque, blanc pur

65 à
80 à

75 .
85

Couleurs
Blanc 75 à 85

Cuivre, extra-poli 60 à 70 Gris clair 40 à 60
Laiton, extra-poli 70 à 75 Gris moyen 25 à 35
Nickel, extra-poli 50 à 60 Gris foncé 10 à 15
Papier, blanc 70 à 80 Bleu clair 40 à 50
Miroir à fond argenté 80 à 88 Bleu foncé 15 à 20
Argent, extra-poli 90 à 92 Vert clair 45 à 55
Matériaux Vert foncé 15 à 20
Chéne, clair, poli 25 à 35 Jaune clair 60 à 70
Chêne, foncé, poli 10 à 15 Marron 20 à 30
Granit 20 à 25 Rouge clair 45 à 55
Calcaire 35 à 55 Rouge foncé 15 à 20
Marbre, poli 30 à 70

Réflectance de matériaux constructifs de la technique d'éclairage.

'^! :: r:::.:::::::  - - - - - -ter : - - - - - - - - - - - - - - ::: - •. :::::

O Bonne disposition des luminaires par rapport à la place de travail:
angle d'incidence latéral.

Les luminaires qui produisent

O des reflets doivent présenter de
faibles luminances dans la zone
de rayonnement critique.

® Luminance d'un éclairage indirect.

q Eclairements ponctuels.

q - h

Q E„ _ • cos'••

© Ev - cos3 t90-~1

© Principe de distance photométrique.
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Puissance connectée spécifique
P" Wlm' pour 100 lx
pour hauteur 3 m, surface a 100 nt'
et réflexion 0,7 ; 0,5 ; 0,2

O- S -- - 12 W/rn'

Ô H b
rée

10W/m'

ME •" 5 W/m'

5W/n1'` ~FC
~f` FCL 4 W/m'

3 WAn'F26

Coefficient de correction k
Hauteur Surface Facteur de réflexion
H A (m'1 070502 050201 000

Clair Moyen Foncé
J
3
usq

m
uà 20 0,75 0,65 0,60

50 0, 90 0,80 0,75
e 100 1,00 0,90 0,85

3-5 m 20 0,55 0,45 0,40
50 0,75 0,65 0,60

8100 0,90 0,80 0,75

5-7 m 50 0,55 0,45 0,40
? 100 0,75 0,65 0,60

O Puissance connectée spécifique P'
pour différents types de lampes.

q 0

e ® e ® e

OC

o ®o®o® o
e O

e

o ® e ® o ® e

• 0 e

o

O Tableau de coefficients de correction.
Exemple:
Surface de la pièce A = 100 m'
Hauteur de la pièce H = 3 m
Facteurs de réflexion 0,510,210,1

(réflexion moyenne)
Type d'appareil A:
P. = 4 W/m' . (Lampe fluorescente compacte)
P= 9,45 W 405W
Type d'appareil B:
P' = 12 Wlm' . (Lampe standard)
P= 8. 100W = 800W
Type d'appareil C:
P' * 10 Wlm' (Lampe halogène à incandescence)
P= 16.20W 320 W
Formule Fig.8
E _ 1 100.405 100.800 ; 100.320

^ 100.4 100.12 100.10
E = 1801x

0,9

A = 24m°
0.75
(Réflexion claire)

P' = 3W/m'
P =4 . 90W e360W

= 10
24
04

3
90 .0,75

E„ - 375 lx

1 10

O Calcul de l'éclairement pour
un volume intérieur.

Calcul de l'éclairement moyen
Dans la pratique se pose souvent le problème d'un calcul approxi-
matif d'éclairement moyen (E n ) pour une puissance électrique
donnée (P) des lampes ou inversement le calcul de la puissance
électrique des lampes pour un éclairement exigé. A l'aide de la
formule (fig.8), on peut obtenir les valeurs approximatives souhai-
tées. La puissance spécifique P* dépend du type de lampe utilisé
(fig.1). La puissance indiquée correspond à un éclairage direct. Le
coefficient de correction k est fonction des dimensions de la pièce
et de la réflectance des murs, du sol et du plafond (fig.2).
Pour les pièces à différents types d'éclairage, le calcul se fait pour
chaque type, puis on additionne les valeurs obtenues (fig.3).

Le calcul de l'éclairement à l'aide de la puissance spécifique peut
également s'appliquer aux bureaux. Dans l'exemple donné, un
local à deux axes d'une superficie de 24 m 2 est équipé de 4
lampes. Pour un équipement de 2 x 36 W (compris ballast de
90W) on obtient selon (fig.8) un éclairement de 375 lx.

On installe souvent dans les bureaux, à part les traditionnels para-
lumes rectangulaires à miroir, des paralumes carrés avec lampes
fluo compactes (fig.7) ou des structures lumineuses (fig.6). Ces
dernières permettent la combinaison de rails de contact pour utili-
sation de projecteurs.

Éclairage de bâtiments par projecteurs
On calcule le flux lurnineux à installer selon la formule (fig.9). La
luminance se_ situe entre 3 cd/m 2 (objets isolés) et 16 cd/m 2

(objets dans un entourage très clair).

= 100 P
AP'

.E ,A.P' 1
100 k

• Eclairement nominal (lux)
• Puissance connectée (W)

Puissance connectée spécifique (W/&) Fig. 1
• Surface de la pièce
• Facteur de correction. Fig. 2

O Formule pour calcul de l'éclairement moyen
En et de la puissance électrique P.

® Calcul pour un bureau.

vie-A

Àiglhlk
......................................

O Paralumes encastrés (ERCO).

6,00 m

- T
2,50m	 1 ô

T26 2x36W

Formule du calcul
du flux lumineux

= n . L A
Tle ' p

Luminance pour éclairage par projecteurs
Objet (cd/m') L
Isolé 3 - 6,5
Entourage sombre 6,5-10
Entourage mi-clair 10 -13
Entourage très clair 13 -16
Rendement de l'éclairage
Objet qe
Grande surface 0,4
Petite surface
Grande distance 0,3
Tours 0,2

rP = Flux lumineux nécessaire
L = Luminance moyenne (cd/mi)
A = Surface éclairée
9a = Rendement de l'éclairage
p = Facteur de réflexion du matériau de comte
Facteur de réflexion par illumination
Matériau de construction p
Brique vitrifiée blanche 0,85
Marbre blanc 0,6
Enduit de mortier clair 0,3-0,5
Enduit de mortier foncé 0,2-0,3
Grès clair 0,3-0,4
Grès foncé 0,1-0,2
Brique clair 0,3-0,4
Brique foncée 0,1-0,2
Bois clair 0,3-0,5
Granit 0,1--0,2

6,00 m

© Structure lumineuse (ERCO).

E
8
fV

1

E

O Paralumes encastrés (ERCO). O Flux lumineux nécessaire pour projecteurs d'ambiance.
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Tableau des éclairements nominaux, valeur indicative pour lieux de travail

ÉCLAIRAGE

Type de local
Type d'activité

En/Ix Type de local
Type d'activité

En/Ix

manipulation d'instruments Distribution à l'extérieur 20
en verre 500 Postes d'observation des instal-
Travaux de décoration 500 lations de distribution 300
Meuler à la main, Travaux de révision 500
graver 750 Industrie
Travaux de précision

Usines métallurgiques,
aciéries,

1000
électrotechnique
Fabrication de câbles et lignes,
travaux de montage, travaux

fonderies avec du fil métallique grossier 300

Type de local En/Ix
r Type d'activité

Locaux communs
Zones de circulation dans
les dépôts 50
Entrepôts 50
Entrepôts avec tâches
de recherche
Entrepôts avec tâches
de lecture
Passages entre rayonnages
très hauts 20
Poste de commande 200
Expédition 200
Cantines 2500
Autres salles de détente 100
Salles de gymnastique 300
Vestiaires 100
Salles d'eau 100
Toilettes 100
Infirmeries 500
Salles de machines 100
Approvisionnement en énergie 100
Bureau de poste 500
Centrale téléphonique 300

Circulation dans
des bâtiments

Pour personnes 50
Pour véhicules 100
Escaliers 100
Quais de chargement 100

Bureaux

Bureaux avec postes de travail
â proximité de fenétres 300
Bureaux 500
Grand bureaux et
bureaux collectifs
Réflexion élevée 750
Réflexion moyenne 1000
Dessin technique 750
Salles de réunion 300
Locaux de réception 100
Locaux pour circulation du
public 200
Salles d'ordinateurs 500

Industrie chimique

Installations
télécommandées
Installations avec
interventions manuelles
li mitées
Postes de travail occupés en
permanence dans des
installations techniques 200
Postes d'observation 300
Laboratoires 300
Travaux avec exigences
visuelles élevées 500
Contrôle de couleurs 1000

Industries du ciment, de la
céramique et du verre

Postes ou zones de travail prés
de fourneaux, mélangeurs,
broyeurs,
rouleaux, presses, moulage,
soufflage
Meuler. corroder, polir le verre,

Installations de production
sans interventions
Installations de production
avec interventions
Postes de travail occupés
en permanence dans
installations de production
Postes d'observation
Postes de Contrôle

Usinage
des métaux

Forgeage de
petites pièces
Soudage
Travaux grossiers et
moyens sur machines
Travaux de précision
sur machines
Postes de contrôle
Laminoir â froid
Tréfilerie
Usinage de
tôles lourdes
Usinage de
tôles légères
Production de
petit outillage 500
Montage grossier 200
Montage mi-fin 300
Montage de précision 500
Etampage 200
Atelier de moulage, cave etc. 50
Passerelles 100
Préparation du sable 200
Ebarbage 200
Poste de travail au mélangeur 200
Halls de moulage 200
Postes de vidage 200
Atelier de moulage par machines 200
Atelier de moulage â la main 300
Atelier de noyautage 300
Construction de modèles 500
Galvanisation 300
Application de peinture 300
Postes de contrôle _ 750
Fabrication d'outils,
mécanique de précision 1000
Carrosserie

y
500

Laquage 750
Laquage en travail de nuit 1000
Rembourrage 500
Montage de produits finis 500
Inspection 750

Usines génératrices

Installations de chargement 50
Salles de chaudières 100
Salles de compens. de pression 200
Salles de machines 100
Salles annexes 50
Distribution dans bâtiments 100

Montage d'appareils télé-
phoniques, travaux avec du
fil métallique moyen
Montage d'appareils de
précision, réglage, contrôle
Montage d 'éléments minuscules,
composants électroniques 1500
Stoppage 1500

Industries de bijoux
et horlogerie
Fabrication de
bijoux l000
Façonnage de
pierres précieuses 1500
Atelier d'opticien
et d'horloger 1500

Usinage et transformation
du bois
Bassins de vapeur 100
Scie alternative à cadre 200
Assemblage 200
Choix de bois de placage,
laquage, menuiserie
selon modèle 500
Travaux sur machines
à bois 500
Affinage de bois 500
Recherche de défauts 750

Fabrication et transfor-
mation de papier,
industrie graphique
Fabrique de cellulose
Machines à papier,
fabrication de cartonnages
Reliure,
impression de papiers muraux
Tous travaux de clichés,
travaux sur pierres,
planches et machines
à imprimer,
fabrication de matrices
Impression â la main,
tri du papier
Retouches, lithographie,
composition â la
main ou mécanique,
mise en train de la composition
Contrôle de la couleur lors
de l'impression en couleurs
Gravure sur acier et cuivre

Industrie du cuir

Travail de tannage 200
Usinage des peaux 300
Sellerie 500
Teinture des peaux 750
Contrôle de la qualité,
exigences moyennes 750
Contrôle de la qualité,

Type de local En/lx
Type d'activité

exigences élevées 1000
Contrôle de la qualité,
exigences très élevées 1500
Contrôle de la couleur 1000

Fabrication et
usinage textiles
Postes de travail dans des bains 200
Filatures 300
Teinture 300
Filage, tricotage, tissage 500
Couture, impression de tissu 750
Magasin de modes 750
Fabrication de modes 1000
Contrôle des articles,
de la couleur 1000

Industrie alimentaire, pro-
duits de consommation

Postes de travail
en général 200
Mélange, conditionnement 300
Abbatoirs, laiterie,
moulin 300
Coupage, désossage 300
Production de comestibles
et de cigarettes 500
Contrôle des produits,
décoration, tri 500
Salles de laboratoire 1000

Commerce de gros
et de détail
Magasin de vente, postes
de travail permanents 300
Caisse 500

Artisanat et commerce
(exemples pour
différentes branches)

Peinture d'éléments de
construction en acier 200
Travaux préalables au montage
d'installations de chauffage
ou d'aération 200
Serrurerie 300
Garages
automobiles 300
Menuiserie de bâtiment 300
Atelier de réparation 500
Atelier de radio
ou télévision 500

Secteur tertiaire

Hôtellerie, restauration,
accueil 200
Cuisines 500
Salles de restauration 200
Buffets 300
Salles de réunion 300
Restaurants â
li bre service 300
Laveries, lavage 300
Repassage à la machine 300
Repassage à la main 300
Tri 300
Contrôle 1000
Soins des cheveux 500
Esthétique 750

100

200

50

100

200

300

50

tao

200
300
500

200
300

500
750
200
300

200

300

300

300

750

1000

1500
2000

Éclairage
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Exécution des paralumes
L/ Paralume parallèleV

v	

1O
d

{ d
-

0
Paralume parallèle oblique
Paralume diagonal

O4

3O

Paralume diagonal oblique
Disposition des lampes a a 2/3dQ5

Plaque à faces
planes et parallèles

Transparence direc- Transparencediffu- o Transparence mixte de
tionnelle d'un verre se des verres opa- verres d'ornementa-
clair avec décalage lins translucides, tion, de la soie, des
des rayons obliques. albâtre, etc. verres opalins clairs,

etc.

Matériaux Dispersion Épaisseur Réflexion Transpar. Absorption

mm % % %

Verre clair Nulle 2-4 6-8 90-92 2-4
Verre ornemental Faible 3,2-5,9 7-24 57-90 3-21
Verre clair, dépoli ext. Faible 1,75-3.1 7-20 63-87 4-17
Verre clair, dépoli int. Faible 1,75-3,1 6-16 77-89 3-11
Verre opale: groupe 1 Bonne 1,7-3,6 40-66 12-38 20-31

groupe2 Bonne 1,7-2,5 43-54 37-51 6-11
groupe 3 Bonne 1,4-3,5 65-78 13-35 4-10

Verre opale doublé: groupe1 Bonne 1,9-2.9 31-45 47-66 3-10
groupe2 Bonne 2,8-3,3 54-67 27-35 8-11

Verre opale couleur
rouge 2-3 64-69 2-4 29-34
orange 2-3 63-68 6-10 22-31
vert 2-3 60-66 3-9 30-31

Verres opalins Faible 2,2-2,5 13-28 58-84 2-14
Porcelaine Bonne 3,0 72-77 2-8 20-21
Marbre poli Bonne 7,3-10,0 30-71 3-8 24-65
Marbre imprégné Bonne 3 - 5 27 - 54 12 - 40 11 - 49
Albâtre Bonne 11,2-13,4 49-67 17-30 14-21
Carton faiblement teinté Bonne 69 8 23
Parchemin non teinté Bonne 48 42 10
Parchemin teinté jaune clair Bonne 37 41 22
Parchemin jaune foncé Bonne 36 14 50
Soie blanche Assez b. 28-38 61-71 1
Soie colorée Assez b. 5 - 24 13 - 54 27 - 80
Shirting Bonne rd. 68 rd. 28 rd. 4
Resopal coloré Bonne 1,1 - 2.8 32 - 39 20 - 36 26 - 48
Pollopas blond Bonne 1,2-1,6 46-48 25-33 21 -28
Cellon blanc (trouble) Bonne 1,0 55 17 28
Cellon jaune (trouble) Bonne 1,0 36 9 55
Cenon bleu (trouble) Bonne 1,0 12 4 84
Cellon vert (trouble) Bonne 1,0 12 4 84
Verre à glace 6- 8 8 88 4
Verre armé 6 -8 9 74 17
Verre brut 4-6 8 88 4
Verre de protection solaire (vert) 2 6 38 56

O Propriétés des matériaux transparents du point de vue de la technique de
l'éclairagisme.

ÉCLAIRAGE
TUBES FLUORESCENTS POUR INSTALLATIONS

PUBLICITAIRES
Ces lampes permettent toutes sortes de tracés, d'écritures,
d'ornements et de figures. Comme elles sont facilement réglables
(le réglage s'effectue par l'intermédiaire d'une résistance ou d'un
transformateur de réglage), elles sont courantes en cinéma et au
théâtre.

Les plafonds éclairants pour bureaux et bâtiments commerciaux
sont constitués par des lampes fluorescentes basse tension derrière
un paralume qui laisse passer la lumière directe vers le bas et légère-
ment vers le côté et ne prend que peu la poussière (fig. 1 à 5).

Les bandes lumineuses constituées de luminaires à flux longi-
tudinal assurent un éclairage d'ambiance régulier avec un effet
d'ombres douces semblable à celui de la lumière du jour.

Les lampes à vapeur de mercure à haute pression en ampoules
fluorescentes sont utilisées non seulement pour l'éclairage des
fabriques et halls d'ateliers mais surtout pour l'éclairage extérieur.

MATÉRIAUX TRANSPARENTS ET TRANSLUCIDES

Lorsqu'on détermine la grandeur, la couleur, la dimension des
fenêtres et l'éclairage des pièces, la connaissance de la trans-
parence, de la dispersion et de la réflexion des matériaux est impor-
tante pour les effets artistiques et économiques. On distingue : les
matériaux réfléchissants (fig. 9) avec faisceau réfléchi dirigé,
complètement dispersé et partiellement dispersé, et les matériaux
transparents avec transparence dirigée (fig. 6), dispersée (fig. 7),
et mixte (fig. 8).

Il faut remarquer que les verres mats avec dépoli intérieur (à
préférer déjà du fait qu'ils se salissent moins) absorbent moins de
lumière que les verres dépolis extérieurement (tableau fig. 9).

Les abat-jour de soie teintée doublés de blanc ont pour une faible
diminution de la transparence une absorption inférieure d'environ
20% à celle du même abat-jour non doublé.

Les verres lumière du jour, qui n'ont pour but que de faire ressem-
bler la couleur de la lumière électrique à celle du soleil, absorbent
environ 35% de la lumière, ceux qui doivent se rapprocher
davantage de la lumière diffuse du soleil absorbent de 60 à 80%.

Les verres à vitres transparents laissent passer selon la qualité
65 à 95% de la lumière. Un mauvais verre transparent, en particulier
dans le cas de vitrages doubles ou triples, peut absorber tellement
de lumière que l'augmentation de la dimension des fenêtres qui en
résulte n'est plus en rapport avec la meilleure calorifugeation des
fenêtres multiples.

Verres plats
Ces verres étirés par un procédé mécanique sortent de l'étireuse
prêts à l'emploi sans autre façonnage. Très transparents, incolores,
d'épaisseur uniforme, ayant de chaque côté des surfaces planes,
très blanches, ils ont une transparence de 91 à 93%.
Qualités
Qualité 1 : qualité la meilleure du commerce pour les pièces de
choix (habitations, bureaux).
Qualité 2 : verres bon marché, de construction, pour fabriques,
magasins de stockage, fenêtres de caves et soupiraux. Pour les
vitrages contigus, n'utiliser que des verres de la même qualité.
Utilisation
Vitrages des fenêtres, vitrines, portes, cloisons de séparation,
meubles, verres de sécurité à plusieurs couches, fenêtres doubles.
Façonnage ultérieur : meulage, gravure à l'acide, dépolissage,
émaillage au four, argenture, peinture, courbure. Verres spéciaux
pour travaux particuliers en toutes épaisseurs tels que verres
argentés, verres pour plaques sèches, verres pour automobiles,
verres de sécurité (p. 137-142).
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Caractéristiques physiques du verre de bâtiment
Poids : 1 m 2 en 1 mm d'épaisseur = 2,5 kg/mm m2 .
Résistance à la compression : 8 800 à 9 300 kg/cm2 , résistance
caractéristique 800 kg/cm2.
Résistance à la traction : 300 à 900 kg/cm2 , résistance carac-
téristique 300 kg/cm2

Résistance à la flexion : 900 kg/cm 2 (valeur physique)
Dureté échelle Mohs (dureté sclérométrique) : 6 (feldspath) à 7 (quartz).
Coefficient d'extension thermo-linéaire: 9 x 10- 5 cm/mK.
Coefficient d'élasticité : E = 7,5 x 10 5 kg/cm2.
Coefficient de conductibilité thermique : d = w/m degré ou 0,601 w/mK.

Désignation Épaisseur
mm

Tolérance
mm

Plus grandes dim.
de livraison•

mm
Verre à vitres minces 0,6 -1,2 600 x 1260

1,2 -1,8 800 x 1600
1,75-2,0 600 x 1880

verre à vitres + 0,2
Épaisseur moyenne 2,8 - 0,1 1200 x 1880
Épaisseur double 3,8 ± 0,2 1400 x 2160

Verre à vitre épais 4,5 + 0,3 2760 x 5000
0,2 ou

5,5 t 0,3
6,5 t 0,3 3000 x 5000

8 ! 0,5 2600 x 5040
- - - 10 ± 0,7 2600 x 3960

-,- 12 t 0,8 2600 x 3600
15 t 1,0 2600 x 3000
19 t 1,0 2600 x 3000
21 t 1,0 2600 x 3000

O Verre plat : désignation et dimensions.

Désignation Épaisseur
mm

Tolérance
mm

Plus grandes dim.
de livraison

mm

Glace cristal 4 0,2 3180 x 6000
5 0,2 3180 x 6000
6 0,2 3180 x 6000
8 0,3 3180 x 7500

10 0,3 3180 x 9000
s grt 12 0,3 3180 x 9000

15 0,3 3180 X 6000
19 1,0 2820 x 4500
21 1,0 2760 x 4500

O Verre de protection contre le soleil
couleur bronze, 8 mm.

© Gris, 8 mm. O Vert, 8 mm.

Comparaison entre un verre normal clair et un verre de protection
contre le soleil (Fig. 4 à 7).
A = Énergie solaire (directe et diffuse = 100%); 'ce =Transmission
directe; Pe = Réflexion totale; Qa = Convection et rayonnement
secondaire vers l'extérieur; Qi = Convection et rayonnement
secondaire vers l'intérieur; F = Réflexion totale et convection vers
l' extérieur; G = Transmission et convection vers l'intérieur.

Air intérieur Chute 8°
+21° _LChute 11°

Verre +13°
Verre +10°

® Verre normal clair, 8 mm.

O Glace cristal selon DIN 1259
Obtenue par coulée. Transparence et réflexion nettes et irréprochables. Trans-
parence à la lumière 90%. ® Rayonnement thermique pour vitrage simple, double, triple.

Désignation Épaisseur
mm

Tolérance
mm

Plus grandes dim.
de livraison

mm
Verre de protection
contre le soleil 4 0,2

Bronze • gris 5 0,2
6 0,2 3150 X 6000
8 0,3

10 0,3

12 0,3

Vert 4 0,2
6 0,2
8 0 ,3 3150 x 6000

10 0,3
12 0,3

V. à glace brut 134 8 1,0 1800 x 4410

178 6, 8, 10, 12 1,0 1710 x 4440

200 6, 8, 10, 12 0,5 2520 X 4500

274 6, 8, 10 1,0 2400 x 4440

Glace cristal colorée dans la masse en gris, vert ou couleur bronze (verre de
protection contre le soleil). Surface plane ne produisant pas de distorsion.
Transparence et réflexion : l'énergie solaire est en partie absorbée et réfléchie.

Catégorie de verre
Lame
d'air
mm

Dimensions maxi.
Surface

me
Epaisseur

de l'élément
mm

Largeur
cm

Hauteur
cm

2 verre à vitre ép. moyenne 12 75 150 1,13 18,5

2 verre à vitre ép. double 12 141 240 3,36 20,5

2 verre épais 4,5 mm 12 170 270 3,40 21,5

2 verre épais 5,5 mm 12 500 270 8,00 23,5

2 verre épais 6,5 mm 12 500 270 8,00 25,5

2 verre épais 8-10-12 mm 12 500 260 8,00 28,5-36,5

2 glace cristal 5 mm 12 300 270 6,00 22,5

2 glace cristal 6 mm 12 500 300 6,00 24,5

2 glace cristal 8 mm 12 500 300 9,00 28,5

2 glace cristal 10 + 12 mm 12 500 300 10,00 32,5-36.5

Tolérance d'épaisseur 1,0-1,5 , Rapport hauteur/largeur 1 :10

@ Vitrages isolants en verre à vitre, en verre épais et en glace cristal.

Verres isolants
Composés de deux ou plusieurs épaisseurs de verre fondues sur
les côtés, soudées ou collées et maintenues séparées par des
profilés. L'air séché à l'intérieur augmente l'isolation thermique et la
protection contre les bruits. Les verres isolants ont des dimensions
finies et ne peuvent pas être ajustés après fabrication (p 138, fig. 1).
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Construction normale
(facteur de correction c = 1,2)

Construction du type tour
(facteur de correction c = 1,6)

Hauteur du vitrage
au-dessus du sol

m

Poussée du vent
W =qxc

kN/m a

-
Facteur

Poussée du vent
W =qxc

kN/m2 Facteur

0-8 60 1,00 80 1,16
8-20 96 1,27 1,28 1,46

20-100 132 1,48 1,76 1,72
plus de 100 156 1,61 2,08 1,87

Type tour : bâtiment dont la plus petite dimension horizontale est inférieure au 1 15 de sa hauteur

(, Poussée du vent.

80100 200 300 400 500 600 700 800

® Diagramme de poussée du vent destiné au calcul
de l'épaisseur des vitrages isolants.

VERRE

'Lës dinnsions standard de vitrage isolant tout verre tiennent
compte des dimensions nominales pour ouvertures de fenêtres et
de portes avec et sans feuillure destinées à l'habitation.

Dimensions : vitrage isolant tout verre 2 x verre moyen 2 x verre double

Les vitrages
ne peuvent être livrés
dans d'autres
dimensions
ni avec des angles
autres que des angles
droits.

Côté court 37-75cm 75,1-130cm
côté long 60-200cm 75,1-200cm
Tolér. de dimensions ± 2,0 mm

Dist. entre les verres 9mm 7mm
Épaisseur totale 14 mm
Poids 14kg/mz 19kg/me

Vitrage isolant tout verre (fig. 1).

Épaisseur r

de la vitre
mm

Épaisseur
contre-vitre
mm

Lame d'air
mm

Dimensions
maximales
cm

Surface
maximale
m°

Épaisseur tot.
du vitrage

mm
5 5 12 100 x 160 1,60 22,5
6 6 12 150 x 260 3,90 24,5
6 6 12 150 x 246 3,69 24,5
8 8 12 170 x 280 4,76 28,5

10 10 12 200 x 450 9,00 32,5
10 10 12 240 x 343 9,23 32,5
12 12 12 190 x 450 8,55 36,5
12 12 12 240 x 343 8,23 36,5
15 15 12 180 x 240 3,84 42,5

Vitrage de sécurité isolant en verre trempé (Securit).

Catégorie de verre Contre-vitre lame
d'air
mm

Dimension max.
Largeur cm
Hauteur cm

Épaisseur tot.
du vitrage
mm

Verre épais
mm

à 2 verres -

(2 x 3) 6 mm (2 x verre moyen) 4,5 12 140 x 244 23
(3 + 4) 7 mm (verre moyen + épais) 5 12 140 x 244 24
(2x4)8mm(2xverremoyen) 5 12 160x300 26
(2 x 4,5) 10 mm 5 12 180 x 350 28
(2 x 5,5) 12 mm 5 12 180 x 350 30
à trois verres
11mm 5 12 140x240 29
14 mm 5 12 160 x 300 32

7O Verre isolant armé/verre de sécurité feuilleté.

Verres de protection contre le soleil :
Verres absorbants dans les coloris gris, bronze et vert en verre plat
ou en glace cristal (p.137). Ils accumulent la chaleur et subissent
certaines tensions. C'est pourquoi il faut utiliser des verres précon-
traints. Les cadres sombres sont conseillés. Le trempage de leur
surface les rend réfléchissants. Leur utilisation la plus efficace
consiste à les employer comme écran protecteur contre le soleil,
sous la forme de verres précontraints aérés sur l'arrière. Trans-
parence de 32 à 65% selon la couleur. Selon le type de revêtement,
on peut adapter l'impression visuelle du coloris aux caractéristiques
fonctionnelles. Dimensions maximales : 350 x 250 cm.

TE = Rayonnement
transmis

Gi = Émission secon-
daire de chaleur
vers l'intérieur

G = Énergie totale
transmise

RE - Rayonnement
réfléchi

Ga = Émission secon-
daire de chaleur
vers l'extérieur

TL = Transparence
mesurée selon
catégorie de lumière

-~
S 30°

les pointes
2 30° sont
chanfreinées

t'-

t--

1--e 2,50 -+
F~ ~} y

1 -- -+- -1

1 Rayon 2 10cm
Secteur 4 angles arrondis
circulaire 2 angles arrondis

® Vitrages isolants : formes commercialisées.

avec 3 verres vitrage isolant tout verre

Polygone

avec 2 verres

Vitrages isolants.

T

Longueur de la vitre en cm

l'ILI

Exemple : Détermination de l'épais-
seur minimale de la vitre
extérieure dun ensemble de

380 verres isolants. Type de
34 0 verre : verre à miroir cristal,
320 largeur de la vitre: 160 cm,
300 180 cm, côté étroit du bâti-

ment supérieur à 1/5 de la
200 hauteur du bâtiment. Hau-
240 Leur du vitrage au-fessus du

sol : 12 m. Poussée du vent :220 0,96 kN/m a (96 kp/m°).
200 Largeur et hauteur de la vitre
180 selon le diagramme de la
160 poussée du vent. On obtient
140 ce qu'on appelle la valeur de

base pour l'épaisseur du120 verre. Exemple : valeur de
100 4,2 mm, multiplié avec le
80 coefficient de calcul selon le

tableau (hauteur du vitrage
de 8-20 m). Coefficient =
1,27; on obtient ainsi : 1,27
x 4,2 = 5,3 mm. La vitre
extérieure devrait, dans ce
cas, présenter une épais-
seur minimale de 5,3mm.
Vitre disponible en épaisseur
de6 nun. ® Transparence des verres de protection contre le soleil.

138



Catégorie
de verre

Contre-vitre
Glace cristal
mm

Lame
d'air

mm
Largeur
cm I
Dim. maximales

cm
Hauteur

Surface

m2

Épaisseur
de l'élém.

mm
Couleur bronze et gris ( non trempé)

6mm 6mm 12 216 378 4,65 24,5
8 8 12 216 378 4,65 28,5

10 10 12 216 378 4,65 32,5
12 12 12 216 378 4,65 36,5
Couleur bronze, gris + vert (trempé)

6 6 12 150 260 3,92 24,5
8 8 12 170 280 4,82 28,5

10 10 12 220 343 7,66 32,5
12 12 12 220 343 7,66 36,5

Lame d'air aussi en 6, 7, 9 et 10,5 mm

® Verre de protection contre le soleil.

Verres de sécurité non feuilletés protégeant du soleil.
Ils existent en gris, en vert et couleur bronze et dans des épaisseurs
de 6, 8,10 et 12 mm. Dimensions mini : 40 x 60. Dimensions maxi :
1,50 x 2,46 en 6 mm, 1,70 x 2,80 en 8 mm, 1,90 x 4,50 et 2,40 x
3.43 en 10 mm, 2,40 x 3,43 et 1,90 x 4,50 en 12 mm.
Verres de sécurité non feuilletés en glace brute.
Ils sont peu transparents et diffusent la lumière. Épaisseurs dispo-
nibles en 6, 8, 10 et 12 mm. Dimensions comprises entre 40 x 60
et 2,52 x 3,43 m.

Lame
s 'air en
mm

Lame d'air
L = air
G = gaz

Ép. totale
en mm
± 2 mm

Coef. de
réflex.
W/m 2K

Isol.
acoust.
R n., (dB)

Catég.
d'isol.
acoust.

Dimensions
maxi. en mm
± 2 mm

12 G 22 3,0 37 3 2400x1410
16 G 26 2,9 40 4 2400 x1410
16 G 28 2,9 41 4 2400x1410
20 G 32 2,7 42 4 2400x1410
24 G 38 2,7 44 4 2400x1410

16 G 32 2,7 44 4 2400x1410

24 G 40 2,7 45 5 2400 x1410

12 G 25 2,7 42 4 2400x1410
12 G 26 2,7 43 4 3000x2000
16 G 30 2,7 46 5 3000x2000
20 G 34 2,7 46 5 3000x2000
20 G 37 2,7 48 5 3000x2000

24 G 41 2,6 50 6 3000x2000

20 G 42 2,3 52 6 3000x2000

Verre de protection contre le bruit.
L'utilisation d'un vitrage isolant acoustique permet d'abaisser un
bruit de circulation (70-80 dB) à un niveau de 40 dB voisin d'un
chuchotement. Le cadre et son étanchéité jouent un rôle important
dans l'isolation acoustique. Des joints et des raccords défectueux
diminuent la valeur de cette isolation (p. 166).
Verre dispersant la lumière. Il est fabriqué à partir de verre feuil-
leté de sécurité, de verre à vitres, de verre épais, de verre coulé
ou de glace armée. II est constitué d'une lame de fibre de verre
entre deux feuilles de verre. Les bords sont étanches à l'air.
Propriétés : protection contre le rayonnement thermique, production
de lumière diffuse à partir d'un éclairage uniforme, protection contre
les bruits. Dimensions maximales : 141 x 240 cm, 32 dB - 33 dB.
Verres de sécurité feuilletés. Ils sont constitués par un assem-
blage de feuilles très élastiques intercalées entre les feuilles de
verre. En une seule couche, ils protègent des agressions, en verre
isolant, ils assurent une isolation phonique et thermique. Ils sont
classifiés selon les catégories de sécurité.
Dimensions maximales
Type sans éclats rt 2400 x 3660 mm
Type avec éclats 3750 x 2640 mm
Verre isolant 3750 x 2560 mm

VERRE

Exemples d'utilisation Catégorie
de
résistance

Composition
vitrage

Épaiss.
mm

Poids
(kg/m.)

Niveau Maisons particulières
2e étage Maisons individuelles

ou bâtiments collectifs Al Une feuille 9 21
dans lotissement Vitrage isolant 23 31

ter étage Maisons isolées A2 Une feuille 9,5 22
Vitrage isolant 23,5 32

Rez-de- Maisons d'habitation
chaussée grand standing,

maison de vacances,
A3 Une feuille 10 23

maison de week-end Vitrage isolant 24 33

Protection anti-projectiles.

Exemples d'utilisation Catégorie de
résistance

Composition
vitrage

Épaiss.
mm

Poids
(kg/m =)

Maisons d'habitation grand
standing avec inventaire de valeur
Certaines parties de grands B1
magasins
Magasins photo, audio, vidéo

plus bas
degré and-

Une feuille 18 43

Pharmacie
Ensembles électroniques

effraction Verre isolant 32 53

Magasins d'antiquités
Musées B2 Une feuille 28 65
Galeries d'art moyen degré
Installations psychiatriques anti-effraction Verre isolant 42 75

Magasins de fourrures B3
Bijouteries plus haut Une feuille 32 76
Centrales électriques degré anti- -
Maisons d'arrêt effraction Verre isolant 46 66

® Protection anti-effraction.

Verres de sécurité non feuilletés. Verres précontraints par trai-
tement thermique spécial, élastiques, résistants aux chocs, gau-
chissables, insensibles aux variations de température, se brisent
sans éclats. Ils sont fabriqués en glace cristal, rectifiée et polie sur
les deux faces ou en verre à vitre épais pour moyens de transport
ainsi que pour vitrages de bâtiments. Ils sont recommandés pour
les portes en verre, les gymnases, les salles de sport et les vitrines.
Portes entièrement en verre. Dimensions par battant de 10 cm
en 10 cm jusqu'à 90 x 2,10-1,50 x 2,90. Épaisseur du verre 10, 12,
15 mm. Isolation acoustique moyenne 27, 29, 31, 32, 33 dB.

O Montage avec cadre de serrage en acier © Profil en U, inoxydable

© Montage avec cadre de serrage en acier
Cadre de serrage en aluminium

1

É
Détails de montage.
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Verre de sécurité en une épaisseur pour salles de sport. Le verre
de sécurité pour le vitrage de salles de sport est obligatoire.

VERRE

Épaisseur env. 10 mm
I 1

160x200
120x260

160x260
120x300

180x180

180x180
Extérieur Intérieur

Verre

Épaisseur env. 8 mm

0 0

1O Dimensions conseillées pour vitrage d'un gymnase.

Exemple : épaisseur du vitrage d'un aquarium, hauteur des vitres
80 cm = niveau de l'eau, longueur des vitres = 125 cm ; recherché :
l' épaisseur du verre. Sur l'abscisse, on cherche le niveau de l'eau
de 80 cm, on remonte verticalement jusqu'à ce que l'on tombe sur
le point d'intersection avec la courbe de la longueur des vitres de
120 cm. Ce point d'intersection montre sur l'ordonnée l'épaisseur
du verre, soit 15,4 mm.

Épaisseur Verre à vitre Épaisseur Verre épais Épaisseur Verre à glace
mm cm mm cm mm cm

2 80 x 160 4,5 122 x 188 5 1 20 x 230

3 1 22 x 216 5,5 122 x 188 6 120 x 230

4 122 x 216 6,5 122 x 188 8 120 x 230

O Verre anti-reflet, transparence nette sans contrastes gênants et sans reflets, pour
vitrines, encadrements, etc.

Vitrage suspendu. Il est conseillé pour une hauteur de volume
dépassant 4,5 m. De nouvelles réalisations deviennent possibles
car la hauteur de volume est théoriquement illimitée. Le vitrage
suspendu suivra mieux le tassement et les mouvements de la
construction. Les ensembles mixtes verre/métal se montent
également suspendus (fig. 4 et 5).

m.mdew.sR t6 I l l II 11 .i - mn

°,ILJI 36126/3
, _ ~•C . •etenCedestmusL 40cm

Rerct5nm0 ll I Yn :;:h

® Ensemble verre-métal suspendu. O Suspension.

Dimensions max. Épaisseurs

120x120cm 5,5mm 120x216cm 5mm

150x260cm 6,5mm 140x244 cm 6mm
170x280cm 8,0mm 160x300cm 8mm

© Verres de protection contre la chaleur Sur les plates-formes de commande,
dans les cabines de grue et dans les installations de mesure et de réglages, les
conditions de travail peuvent être considérablement améliorées par l'utilisation de
verres vaporisés à l'or et réfléchissant la chaleur. Réflexion de la chaleur 85-90%.

Verre de protection contre le feu
Un nombre de constructions en progression incessante et des
incendies spectaculaires ont poussé le législateur à renforcer les
mesures de prévention, pour empêcher la propagation des
incendies.
Les vitrages de catégorie G doivent résister aux flammes et au
passage des gaz pendant une durée de 30, 60, 90, 120 et 180
minutes. Le verre armé classique peut satisfaire les exigences de
la catégorie G60. Dimensions maximales autorisées 80 x 200 cm,
épaisseur 6-7 mm.
Briques de verre armées
Classement G60, à double paroi G120.
Avec un verre sodico-calcique (verre flotté ou floatglas) trempé,
sous forme de verre isolant, on atteint la classe G60. Avec un verre
borosilicate trempé, sous forme de vitre simple, on atteint la caté-
gorie G120 et comme verre isolant la catégorie G90.
Utilisé dans la construction d'immeubles pour éviter la propagation
du feu d'une étage à l'autre. De même pour les façades conver-
geant en angle aigu, où l'utilisation de verre du type G permet
l'accès des pièces de ce secteur à la lumière du jour.
Exemples pour vitrages G de catégorie G30, G60 et G90 (fig. 7).
On utilise ce type de verre pour le vitrage des secteurs pour lesquels
la législation ne prévoit pas d'exigences particulières en matière
d'ouvertures pour la lumière; par exemple, pour les voies de
sauvetage si le bord inférieur du vitrage se situe_1,80 m au-dessus
du sol, en façade d'immeubles pour éviter que les flammes sautent
d'un étage à l'autre, de même pour les façades convergeant en angle
aigu. Les exigences pour le verre du type F sont plus sévères.

52.5

060
Cadre en acier et
aluminium

41115 maçonnerie ,1à115marnnerie
1110 béton :100 béton

O Vitrage par verres résistant au feu (fig. 8).
Les fenêtres en béton F90 sont des éléments de construction
normés. Elles sont autorisées pour la construction de murs en verre
résistant au feu. Sous forme de fenêtres individuelles ou parois
vitrées et théoriquement d'une longueur illimitée.

Verre résistant au feu
Classe de résistance au feu Désignation

du type de
fenêtreF30 F60 F90 G30 G60 G90

Pyrostop
F30
F60
F90

•
•

•

PF30
PF60
PF90

Contraflam
F30
F60
F90

•
•

•

CF30
CF60
CF90

Verre à glace armé
Verre à glace armé en deux
volumes de verre flotté

•

•

•

•

•

•

DSG 90

DSG 90 D
Verre coulé armé
Verre coulé armé en deux
volumes de verre cathédrale

•

•

•

•

•

•

GDG90

BDG90D
Pyran •

•
•
• •

SPG60
SPG90

® Fenêtre en béton avec verre résistant au feu (fig. 7).

Haut. montage
depuis le sol
fini
jusquà 300 an 120x200

100x240 130x130

plus de 300 cm 120x260
100x280

130x130
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Épaisseur du vitrage : vitre d'un aquarium en verre à glace de sécurité.
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Verre façonné. Des profilés en U supportent des charges importantes
et offrent beaucoup de possibilités d'utilisation. Utilisés en double
vitrage pour l'isolation thermique et la protection contre les bruits.
Nécessitent peu de soin. Employés aussi pour les cages d'ascenseurs
ou comme vitrages pour les toits. Répondent aux exigences pour les
gymnases et les salles de sport en ce qui concerne les jets de balles
et la sécurité relative aux coups. Les éléments les plus longs qui seront
soumis à la poussée du vent doivent être armés avec des fils d'acier
sur toute leur longueur ou avec un treillis en fils métalliques. Aucun
renfort n'est nécessaire. Hauteur totale jusqu'à 6,80 m. Les surfaces
ornementées suppriment les causes d'éblouissement dans les pièces.

VERRE

A à simple paroi, fond vers l'extérieur
B à simple paroi, fond vers l'intérieur
c à simple paroi, fond vers l'extérieur/vers l'intérieur
D à simple paroi, fond en alternance
E-I à double paroi, différentes formes

A
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® Possibilités de pose.
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65(65)

A te 2 A He2 A 2,5i I

55 (60)
I

dimensions nominales 5 (80)
Y --t I(

I

25

Dimensions
Profilés en verre

Hauteur Construction fermée Construction ouverte
au-dessus
du sol

m
Fond
vers
l'int heur

Fond
vers
l'extérieur

à double
paroi

Fond vers
l'intér. ou
l'extérieur

- à double
paroi

r-t, u rû ria
0-8 3,50 4,25 5,00 3,00 4,25

-r•; 8-20 3,00 3,50 4,00 2,50 3,25
20-100 2,50 3,00 3,50 2,00 2,75

0-8 5,00 5,75 7,00 4,50 6,00
8-20 4,25 4,75 5,50 3,75 4,75

232 20-100 3,50 4,00 4,75 3,25 4,00
0-8 3,25 4,00 4,50 2,75 3,75

IIa 8-20 2,75 3,25 3,75 2,25 3,00
20-100 2,25 2,75 3,25 1,75 2,50
0-8 4,75 5,50 6,50 4,25 5,50
8-20 4,00 4,50 5,25 3,50 4,50

262 20-100 3,25 3,75 4,50 3,00 3,75
0-8 3,00 3,75 4,00 2,50 3,25

1 II1Q 8-20 2,50 3,00 3,25 2,00 2,50
20-100 2,00 2,50 2,75 1,50 2,00
0-8 4,50 5,25 6,00 3,75 5,00

J] 8-20 3,75 4,25 4,75 3,00 4,00
F 331 20-100 3,00 3,50 4,00 2,50 3,25
L 1 0-8 2,50 3,00 3,25 2,25 3,00

8-20 2,00 2,50 2,50 1,75 2,25
4y6 20-100 1,75 2,00 2,25 1,50 1,75

0 Verre façonné, cotes de montage maxi.

Norme Type Transparence en q
(valeur moyenne)

Isolation phonique
Rw dB

Coefficient de
transmission de

de 100 - 3200Hz chaleur k (W/mnp

1 paroi 2 parois 1 paroi 2 parois 1 paroi 2 parois
A NP 2 27 dB 40 dB 5,6 2,8
C NP26 27dB 40dB 5,6 2,8
E NP 3 27dB 40dB 5,6 2,8
G NP 5 27dB 40dB 5,6 2,8
B SP 2 27dB 41 dB 5,52 2,7
D SP26 27 dB 41 dB 5,52 2,7
- EP26 _ 27 dB 40dB 5,6 2,8

O2 Caractéristiques physiques.

A dimensions nominales+joint
B - largeur extérieur totale

de l'ensemble
H = hauteur extérieur totalede l'ensemble
L - longueur du verre =

x25 cm
n = nombre de plaques
calcul de la largeur et de la
hauteur
Largeur B nx A + 5cmHauteur H = L + 4 cm

à double paroi
nu

à paroi simple j12,5 t(2,5
65 (85)

O5 Dimensions totales des profilés en verre.

LH

a) Section circulaire
cintrage avec ou sans
intercalage de lignes droites

b) Cintrage des 2 côtés avec
rayons de courbure égaux
ou inégaux

c) Cintrage conique
d) Cintrage en S
e) Cintrage en U ou similaire

avec ou sans intercalage
de lignes droites

Verre cintré

Dimensions en mm Poids Catég. de verre
Kp/m'

Fenêtre, y compris l'étanchéité
d a h

à simple paroi à double paroi
220 6 232 41 20 40 Normale
218 7 232 60 26 52 Normale

250 6 262 41 20 40
Normale
an' eaa métal.Armé/Ms d'aciersur ae la long.

248 7 262 60 26 52
NormaleArmé/treillis métal.Armértils d'aciersur se la long

319 6 331 41 18,5 37 Normale
317 7 331 60 24,5 49 Normale
486 6 498 41 17,5 35 Normale
486 6 498 41 17,5 35 Normale

a Tolérances sur les a • 2 mm
d I}--.- 2 d dimensions d r 0,1 mm

Ih ht 1 mm

© Formes de cintrage.

Exemples : possibilités de cintrage pour verres ornementaux

1

20s
1-1

s hg Développ.

0-100 126-50140-19040-15080-300
r-40

s hg Développ.m
0-100 146-50640-14020-260100-340

r-40
hs g Développ.

7-183 112-46433-20080-200

s m Développ.

20-200160-340

h Rs

308-488

Développ.

O3 Formes disponibles de profilés en verre façonné (p.70). ® Formes de cintrage
(dimensions en mm).

71-163 202-38260-100140-300



Verre

Briques de verre
Briques de verre pour murs intérieurs et extérieurs. La fabrication par
estampage permet d'obtenir des effets décoratifs, diffusants et direc-
tionnels. Les briques de verre creuses de format 190 x 190 x 80 mm
sont admises pour les vitrages des ouvertures dans les murs coupe-
feu des catégories G 60 et G 120. Ces briques en verre sont fabriquées
en différentes dimensions sans trempage. Leur surface intérieure est
teintée. Leur surface extérieure est aussi teintée en couleur bronze
comme protection contre le soleil. Elles assurent une bonne isolation
contre la chaleur et le bruit. Elles ont une transparence allant jusqu'à
75%. Elles procurent une protection contre les effractions et les chocs.
Réalisation possible de surfaces courbées une ou plusieurs fois.
Rayon mini. 65 cm dim. intérieure de la brique de verre : 11,5 cm
Rayon mini. 180 cm dim. intérieure de la brique de verre : 19 cm
Rayon mini. 370 cm dim. intérieure de la brique de verre : 24 cm

Longueur
± 2mm

Largeur± 2mm
Épaisseur
b 2mm

Nombre de
briques parme Briques de verre

teintées
115mm 115mm 80 m 64

190 190 50 25 Rouge
190 190 80 25
240 115 80 32 Bleu

Jaune
240 157 80 27
240 240 80 16 Vert
300 300 100 10

Q2 Dimensions des briques de verre (nombre de briques par m 2, joints compris).

Formats des
briques de verre
mm

Marge d'isol.
contre lessons aériens

Isolation
phonique R w

190x190x 80 -12dB 40dB
240x240x 80 -19dB 42dB
240x115x 80 - 7dB 45dB
300x300x100 -11 dB 42dB
à double paroi
240 x 240 x 80 — 2dB 50dB
Suivant les normes en vigueur

®O Éléments en briques de verre. Catégories de protection contre le
bruit, directives VDt 2719.

Détermination du coefficient d'isolation phonique B .,» : R'w = LSM + 52 dB
(LSM = marge d'isolation des sons aériens). Les briques de verre repré-
sentent une solution idéale pour toute construction nécessitant une protection
importante contre les bruits aériens. Les constructions en briques de verre
à une seule paroi répondent aux exigences allant jusqu'à la catégore5 de
la protection contre les bruits aériens. Les constructions en briques de verre
à double paroi avec un écartement d'au moins 50 cm répondent aux exigen-
ces de la catégorie 6. Veiller à ce que les éléments de construction avoisi-
nantes présentent le même coefficient de protection contre les bruits aériens.
't L'indice Rw, défini par la norme internationale ISD 717, n'est pas réglementaire en Rance.

Épaisseur

mm

Surface individuelle
jusqu'à

m2

pour une
longueur jusqu'à

mm
Briques de verre pleines 30 6 6000

Briques de verre creuses
50
80

100
10
18
24

6000

Surfaces individuelles maxi. en briques de verre.

Coupe Plan

© Briques de verre : détails de montage.

Verres coulés en fabrication armée ou non. II en existe de toutes sortes,
en blanc et en multiples teintes. Ils ne produisent pas d'éclats et sont
admis dans la construction de murs anti-feu. Ils sont lumineux et pro-
duisent un éclairage directif ou diffus. Ils ont une grande transparence
(82-92%) mais ne sont pas limpides. Un vitrage en verre coulé façonné
sur un ou deux côtés peut améliorer l'éclairage en le rendant jusqu'à 60%
plus lumineux à 5 m de distance, et jusqu'à 20% à 20 m.
Les verres armés (dont les deux côtés sont lisses) et les verres armés
façonnés (avec un côté lisse et l'autre façonné) en 6-8 mm d'épaisseur
et avec des dimensions 250 x 60 résistent au feu et à la chaleur. Il
existe des verres coulés armés avec du fil d'acier dans les dimensions
60 x 250 mm et en surface _<1,5 m 2 pour les murs coupe-feu.

Verre armé Verre armé ornemental Verre brut Verre façonné
Verre cathédrale

Verre clair horticole

Faible Forte Cannelé
Forte

Faible jusqu'à
forte selon la
surface

Suffisamment forte

O Dispersion de la lumière pour les verres coulés.

Désignation Épaisseur mm Dim. maximales cm
Verre armé blanc 7 252 x 450
Verre armé blanc 9 186 x 450
Verre armé jaune 7 186 x 450
Verre armé façonné blanc 7 252 x 450
Verre armé façonné jaune et blanc 7 186 X 450
Verre armé façonné 9 150 x 360
Verre brut martelé blanc 5,7,9 186 x 450
Verre brut martelé jaune 6 186 x 450
Verre brut cannelé blanc 6 168 X 450
Verre brut lisse blanc 4 150 x 210
Verre ondulé 6 168 x 450
Verre coulé type antique jaune et gris 4 126 X 210
Verre coulé type antique mi-sombre et sombre 4 126 x 210
Verre cathédrale mi-sombre et sombre 4 126 x 210
Verre dispersant la lumière 6 126 x 306
Verre de type ri Listral e blanc 4 165 x 306
Verre de type •' Listral e blanc 6 150 x 360
Verre de type ., Listral • satiné 4 126 x 180
Verre de type ii Listral n satiné 6 126 x 210
Verte façonné 4 150 x 210
Verre façonné 6 150 x 360
Autre sortes de motifs 150 x 210

• Dimensions des verres coulés.

Épaisseur mm Dimensions standard cm
3 30x144 46x144 48x120

60x200 60x174 73x160
73 x 165 73 x 170 73 x 145

3,8 46x144 48x120 60x174
60x200 73x143 73x160
73x165 73x170

5 60x174 60x200 73x143
73x160 73x165 73x170

q Verres clairs horticoles (dimensions standard).

1A=E . D . N-D
N = nombre de briques

.4LB=A+2•C

jH=A+C+F
c=8,5cm
F=6,5cm

® Dimensions courantes des briques de verre.

Cat. de perle.contre le bruit Rw.

6 a50dB Indpeé peurpardisou

5 45—49dB
fenreres de pavé de
verre /double épaisseur
Indiqué pour parois en

4 ,'... 40—44dB
pevéede verre
Irwquépourparusen

3 35—39dB
pavés de verre

2 30—34dB
1 25—29dB
0 53948

1
I-u

n

Etanchement
à élasticité
permanente

Appui en
aluminium

Profil en U
;,•::::. t Enduit
tiUOint de dilatation

• • Étanchement à élasticité perman.
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16 Ossature plissée. 17 Ossature ondulée. 19 Nervures.
T
12

40

Coupole en béton de la société19 Schott à Iéna (1925) 450 kg/m2.

MATIÈRES SYNTHÉTIQUES
Les matières synthétiques brutes se présentent sous forme liquide, sous forme de
poudre ou en granulés. On distingue les matériaux thermodurcissables (qui durcissent
sous l'action de la chaleur), les matériaux thermoplastiques (qui se déforment sous l'action
de la chaleur) et les élastomères (élasticité permanente). Ils sont traités industriellement
avec des additifs chimiques, des produits de remplissage, de la fibre de verre et des
produits colorants pour obtenir des produits semi-finis, des matériaux de construction et
des éléments préfabriqués.
Ils possèdent des qualités exceptionnelles pour la construction. Ils sont imperméables,
résistants à la corrosion, d'un entretien nul et d'un poids minime. Ils sont de différentes
couleurs et colorés dans la masse. Ils ont une grande stabilité à la lumière. Ils sont utilisés
selon les cas comme enduit coloré durable sur d'autres matériaux de construction ou
comme pellicule sur (acier, le contre-plaqué (fig. 4), etc. On peut les modeler et les trans-
former dans de larges limites. Ils sont faciles à travailler. Leur conductibilité thermique
est faible. Formes possüries (fig. 1 à 6).
Plaque double avec âme en 16 mm d'épaisseur et 1 200 mm de largeur. Longueurs 1,60,
2,00, 2,50, 3,00, 3,30 m et aussi en plus grandes longueurs.
Plaque double avec âme en 40 mm d'épaisseur et longueur de 2,5 m pour vitrage de
toit et de 3,5 m pour vitrage vertical (fig. 3).
Le grand nombre d'appellations commerciales déconcerte le projeteur. II doit tenir compte
des désignations chimiques internationales et des abréviations des matériaux synthé-
tiques. Les caractéristiques de ces matériaux sont souvent déjà déterminées par des
normes de spécifications d'essais et des directives.
Les principaux matériaux synthétiques pour la construction, indiqués par leurs initiales,
sont les suivants:
ABS = acrylnitrile-butadiène- styrène GF-UP = polyester renforcé de fibres
CR = chloroprène de verre
EP = résine epoxyde II R = buthylcaoutchouc
EPS = polystyrène expansé MF = mélaminé formadétryde
GFK = matériau synthétique PA = polyamide

armé de fibres de verre PC = polycarbonate
PE = polyéthylène PS = polystyrène
PIB = polyisobutylène PVC dur = chlorure de polyvinyle dur
PMMA= polyméthacrylate de PVC mou = chlorure de polyvinyle mou

méthyle (Plexiglas) UP = polyester non saturé
PP = polypropylène
Les produits semi-finis, les matériaux de construction et les éléments préfabriqués
élaborés à partir de matériaux synthétiques contiennent en général jusqu'à 50%d'arma-
tures, de produits de remplissage et d'autres produits additifs. Les matériaux synthétiques
dépendent beaucoup de la température en ce qui concerne leur façonnage et leur emploi.
La température limite d'utilisation se situe entre 80 et 120°C. Un échauffement durable
supérieur à 80°C est rarement atteint dans les bâtiments (sauf pour les tuyaux d 'eau
chaude et en cas d'incendie).
Tenue au feu des matériaux synthétiques : en tant que matériaux organiques, ils sont
combustbles. Certains peuvent être classés dans le groupe de matériaux de construc-
tion « difficilement inflammable ». La plupart appartiennent au groupe ' normalement in-
flammable Mais quelques-uns font partie du groupe « facilement inflammable ». Les
prescriptions correspondantes se trouvent dans les règlements relatifs à la construction
et dans les directives pour l'emploi des matériaux combustibles dans la construction.
Classification des produits synthétiques pour la construction (classification
internationale des matériaux de construction).
1. Matériaux de construction, produits semi-finis. 1.1 Panneaux muraux normaux
et panneaux muraux allongés. 1.2 Matériaux avec une couche médiane en mousse
rigide. 1.3 Matériaux en mousse avec additifs minéraux (béton léger HS). 1.4 Feuilles,
panneaux allongés, bâches, tissus, fibres. 1.5 Revêtements de sols, revêtements
pour terrasses de sport. 1.6 Profilés (sans fenêtres). 1.7 Tuyaux rigides, tuyaux
souples. 1.8 Matières d'étanchement, colles, liants pour mortier, etc.
2. Éléments de construction, utilisations. 2.1 Mur extérieur. 2.2 Mur intérieur. 2.3
Plafond. 2.4 Toit et éléments accessoires. 2.5 Fenêtres, volets et éléments
accessoires. 2.6 Portes, portails et éléments accessoires. 2.7 Supports.
3. Matériaux secondaires, petits éléments et autres. 3.1 Revêtements et éléments
accessoires. 3.2 Bandes d'étanchement, bandes et plaques en plastique mousse
souple. 3.3 Éléments de fixation. 3.4 Garnitures. 3.5 Accessoires pour l'aération (sans
tuyaux). 3.6 Autres petites pièces.
4. Installations domestiques. 4.1 Blocs sanitaires. 4.2 Objets sanitaires.
4.3 Fournitures et accessoires sanitaires. 4.4 installations électriques et accessoires.
4.5 Chauffage.
5. Équipements, ameublement 5.1 Meubles et accessoires mobiliers. 5.2 Appareils
d'éclairage, installations d'éclairage.
6. Utilisations pour constructions diverses. 6.1 Toits, ossatures porteuses,
lanterneaux. 6.2 Fabrication de pneus et de tentes. 6.3 Réservoirs de fuel, citernes,
silos. 6.4 Bassins de piscines. 6.5 Tours, cheminées, escaliers. 6.6 Cellules
habitables. 6.7 Maisons en matière plastique.
II vaut mieux ne pas utiliser comme formes de construction pour les ossatures por-
teuses des formes linéaires mais des formes arrondies (en forme de coque). Les
supports en matière synthétique ont l'avantage de ne pas peser lourd et en consé-
quence de n'imposer qu'une faible charge sur la construction sous-jacente. Ils peu-
vent être préfabriqués (fig. 14 et 15). Les constructions porteuses en matières synthé-
tiques (sans autres matières premières) sont actuellement capables de supporter
seulement leur propre charge, le poids de la neige et la poussée du vent ainsi que
des surcharges légères (dans les phares par exemple). Les matières synthétiques
suivantes sont appropriées : Plexiglas (jusqu'à des portées de 10 m), polyester
renforcé de fibres de verre (jusqu'à 40 m), mousse à peau intégrée de polyuréthanne,
couche de mousse intercalée entre des plaques métalliques (jusqu'à 45 m), envelop-
pes sous pression d'air (jusqu'à un diamètre de 74 m) (fig. 19 et 20).

• Éléments porteurs en nid d'abeille
recouverts des 2 côtés de plaques
de matériaux synthétiques.

Poutres recouvertes de plaques
synthétiques.

• Eléments porteurs recouverts de
plaques en matériaux synthétiques.

Amélioration d'un
plafond.

14 Ossature porteuse linéaire (grille).

1--- 40 rn --é
Église St-Pierre de Rome (1585)
2600 kg/m2.

--74
• Hall sous pression d'air de Forossa,

Finlande (1972) 1,65 kg/m2.

• Formes linéaires. O Plaque double avec
entretoise.

© Pièces préformées. © Éléments préfabriqués (p.139).

45

Coupole sandwich. Hanovre (1970)
33 kg/m2. 3 points d'appui.20
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LUMIÈRE DU JOUR

Lumière
du jour

Longueur d'onde Fréquence
en En hertz(H eEn mètre nanti mares

100000 10s 100 billion
10' —

10000 10' 10 biüon 10' — ondes longues

1000 1Da 1 belon 106 — Ondes

100 106 100 milliards 10' —

moyennes

Ondes courtes

10 10 10 milliards 10s — Ondes ultra

1 1 t milliard 10' —

courtes

Télévision

1 dixième 10' 100 n*ons 10"

1 centième 10-6 10 millions 10"— Ondes radar

1 millième 10-6 1 millions 10' 2

1 dix millième 10'' 100000
101a Rayons

1 cent 10-6 t0000 infrarouges
millième

10"
1 millionième 10

-6
1000

1 dix 1 0-r 100 10 11

miiionéme

cent 10- ° 10 10'6— Rayons
ultraviolets1

millionième
10"

1 milliardième 10- ' 1
1
milliardième 10 10 dixième 10".- Rayons X

1 cent to-cc 1 centième 1010
milliardième

1 billionième

1 abc

10-"

10-"

1 millième

1 dix ndlième

102o_

106'

Rayons
gamma

biiionième
10t21 cent 10-1' 1 cent

millième
1021

10-1e 1 millionième1 mille
billioniéme

1061

10
65

1 Spectre énergétique du rayonnement électomagnétique
(1 nanomètre = 1 millionième de millimètre)

21 mars Equinoxe
23,5'

23 septembre EquinoxeO Les saisions - ici sur l 'hémisphère Nord

Exigences générales d'éclairage naturel des pièces
Toute pièce destinée à un séjour prolongé doit être éclairée par
une quantité suffisante de lumière du jour. De plus, une vue suffi-
sante sur l'extérieur doit être assurée.

Lumière, longueur d'ondes, couleur de la lumière
Dans le spectre des ondes électromagnétiques (fig.1), la lumière
perceptible n'occupe qu'une place relativement faible, à savoir
entre 380-780 nm de longueur d'ondes. La lumière (du jour ou arti-
ficielle) est la partie du rayonnement électromagnétique percep-
tible par l'ceil qui se situe entre l'ultraviolet et l'infrarouge. Aux cou-
leurs spectrales de cette partie on attribue des longueurs d'ondes,
ainsi le violet par exemple correspond aux ondes les plus courtes,
le rouge aux ondes les plus longues. La lumière du jour contient
relativement plus de rayonnement à ondes courtes que la lampe à
incandescence qui a une plus grande proportion de rayons longs,
et par conséquent une plus grande proportion de lumière rouge.

L'homme perçoit la lumière du jour comme blanche, sauf au cou-
cher du Soleil, à l'aurore et pour l'arc-en-ciel. L'unité de mesure de
l' éclairement est le lux (lx). La lumière du jour à l'intérieur d'un
local est donnée en % (cf. plus loin).

Bases astronomiques : Soleil, position du Soleil.
Les sources rayonnantes et lumineuses produisant la lumière du
jour ne sont pas constantes. La "source primaire" de production de
la lumière du jour est le Soleil, indépendamment de la composition
du ciel. L'inclinaison de 23,5° de l'axe de la terre, sa rotation jour-
nalière autour de son axe propre et sa rotation annuelle autour du
Soleil donnent en tout point de la terre une position spécifique du
Soleil, dépendant de la saison et de l'heure (fig.2). Deux angles
indiquent la position du soleil : l'azimut a s et la hauteur du
Soleil'ys. Azimut : la projection sur plan horizontal de la position du
Soleil, indique la déclinaison horizontale de 0°; 0° = nord, 90° =
est, 180° = sud, 270° = ouest (fig.3), depuis le point de vue de l'ob-
servateur (fig.4).

Détermination de la position du soleil.
Il y a plusieurs méthodes pour déterminer la position du Soleil par
rapport à un endroit donné, par exemple: latitude et détermination
de l'angle de hauteur du Soleil.
Étant donnée la déclinaison du Soleil au courant de l'année (p.145,
fig.5), on distingue essentiellement quatre saisons ou positions du
Soleil : le 21.3 et le 23.9, l'équinoxe, déclinaison du Soleil 0°.
Le 21.12, le solstice d'hiver (jour le plus court), déclinaison -23,5°,
le 21.6, le solstice d'été (jour le plus long), déclinaison + 23,5°.

La position du Soleil découle des latitudes. Le 21.3 et le 23.9 à
midi (as = 180°), le Soleil forme pour toute latitude un azimut iden-
tique. Par exemple à 49° latitude nord, l'azimut à midi (as = 180°)
est 51° (fig.6). L'angle de hauteur du Soleil au-dessus de l'horizon
est 90° - 49° = 41°.
Le 21.6, la position du Soleil à midi (as = 180°) est plus élevée de
23,5° par rapport aux 21.3 et 23.9, donc 41° + 23,5° = 64,5°. En
revanche, sa position le 21.12 est plus basse de 23,5° qu'aux
équinoxes, donc 41° - 23,5° = 17,5°. Ces variations sont les
mêmes pour toutes les latitudes.
Ainsi on peut calculer pour toutes les latitudes l'angle y de la posi -

tion du Soleil correspondant à la saison.

o
270'

S
180'

O Angle azimutal-a

Horizon

® Angle d' ascension y

orange
jaune

vert

bleu

violet

Début
de tété
21 juin

Début de
l'hiver
21 décembre
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Ouest
Sud-Ouest

LUMIÈRE DU JOUR
EquinoxeSud-Sud-OuestEquinoxe

Jan. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Dec.

O Déclinaison du Soleil pendant l'année

5
8 Diagramme de la position du Soleil pour 49°52' lat. N., 8°39' long. E., méridien

d'origine pour l'heure : 15"00' long. E.

Diagrammes de la position du Soleil
Position du Soleil, le premier pour l'Allemagne centrale, le deuxiè-
me pour l'Allemagne du nord, le troisième pour l'Allemagne du
sud. Le diagramme donne la projection schématique de la position
du Soleil de l'azimut et de l'angle d'ascension pour l'heure solaire
vraie, le lever du Soleil est à 6,00 heures sous a s = 90°(Est), à
12,00 heures le même jour a s = 180°(Sud), l'angle de hauteur est
de 39°, le coucher du Soleil est à 18,00 heures, a s = 270°.

Pour déterminer le tracé local du Soleil, il existe un diagramme de
la position du Soleil en couleur (fig.8). Y figurent la projection hori-
zontale de l'azimut as et l'angle d'ascension du Soleil ys en fonc-
tion de l'heure et de la saison pour chaque latitude avec indication
du méridien d'origine.

Pour déterminer la position du Soleil, les heures entières sont ins-
crites dans des courbes horaires en forme de boucle, en attribuant
la couleur violet au premier semestre, le vert au deuxième. La
courbe doit sa forme en boucle à la trajectoire elliptique de la terre
et à son inclinaison sur le plan de l'écliptique. Les indications de
l'heure valent pour le méridien d'origine donné, c'est-à-dire pour le
fuseau horaire du lieu concerné.
L'intersection entre les courbes de l'heure et du jour d'une même
couleur marquent la position du Soleil selon le jour et l'heure. A
l'aide du diagramme polaire en orange, il est possible de détermi-
ner la position du Soleil par l'angle de direction du Soleil (azimut)
et l'angle d'ascension du Soleil (hauteur) (fig.8).

Projection de la trajectoire solaire.
Avec les projections stéréophoniques on peut déterminer pour
chaque degré de latitude (fig.9) la trajectoire solaire, le 21 du mois
concerné, en fonction de la saison et de l'heure diurne.

Position du Soleil, heure, détermination de l'heure.
La position du Soleil détermine les conditions de la lumière du jour
en fonction de l'heure et de la saison. L'heure solaire vraie est l'in-
dication usuelle de l'heure dans les diagrammes de la position du
Soleil lorsque l'on détermine l'heure en fonction de la lumière du
jour. A tout lieu est attribué un fuseau horaire dont tous les points
ont la même heure légale. Quand il est important de connaître
l'heure légale d'un fuseau horaire, il convient de convertir l'heure
solaire vraie en heure du fuseau horaire.

Projection stéréographique de la trajectoire du Soleil, pour 51° lat. N. le 21.3
et le 23.9: lever du Soleil à 6 h 00, coucher du Soleil à 18 h 00.
ys=39°à 12 h 00.

21 juin
21 juillet

20'

10°

o'

-1o'

_20'

Jan. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Dec.
23.9.

O Azimut du Soleil et hauteur du Soleil ys 51` lat. N.
en fonction de la saison et l'heure.
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Position du soleil, ombrage, méthodes
Pour déterminer et vérifier l'ensoleillement ou l'ombrage réels,
aussi bien à l'intérieur qu'à l'extérieur d'un bâtiment, en fonction
de sa situation géographique, de la saison, de l'heure, de ses
caractéristiques physiques et de son environnement, on peut
avoir recours aux méthodes suivantes :

Construction graphique de l'ombre :
La détermination de l'ombre d'un bâtiment peut se faire à l'aide du
tracé du soleil (apparent) projeté (fig.9), en plan horizontal et ver-
tical : p. ex. déterminer les projections de l'ombre dans une cour,
51° lat. N, pour le 21 mars à 16 heures. A ce moment, le soleil
brille sous un angle d'azimut (a S1 ) de 245° et sous un angle d'as-
cension (ys1 ) de 20°(fig.9 à 10). Déterminer le Nord du plan de
masse. La direction de l'ombre est ainsi donnée par un déplace-
ment (parallèle aux rayons du soleil) des arêtes horizontales du
bâtiment (u51 = 245°). La longueur de l'ombre est déterminée par
la hauteur du bâtiment, donc en rabattant la hauteur réelle h du
bâtiment et en appliquant l'angle de hauteur de 20°. L'intersection
avec la direction de l'ombre donne la longueur de l'ombre.

Masque panoramique :
Il existe pour l'Allemagne du Nord, du Centre et du Sud des tra-
çés de la trajectoire du soleil (A4), en élévation (orientée vers le
Sud), avec indication des angles d'azimut et de hauteur, des jours
et des saisons. Ces tracés reportés sur transparent sont, selon le
site étudié, courbés et placés en direction du rayonnement solai-
re éventuel. On peut alors observer à travers le transparent
chaque incidence de l'environnement, de méme que l'ombre por-
tée au-dessus de la tête, et les reporter à l'échelle 1 /1 sur l'abaque
recopiée (fig.12). On pourra alors consulter le transparent pour
analyser les ombres et l'ensoleillement de la façade ou du bâti-
ment à la véritable échelle.

Horizontoscope :
C'est un appareil qui sert à déterminer sur place les proportions
réelles d'ensoleillement ou d'ombre sur le bâtiment et à l'intérieur.
Il est constitué d'une coupole transparente, d'une boussole, d'un
support et des feuilles de diagrammes qui y seront posées et qui
varient selon ce qui est recherché, par ex. éclairement, rayonne-
ment de chaleur, etc.
Le principe de l'horizontoscope est basé sur la représentation de
l' ensoleillement et de l'ombre réels dans une pièce à construire
(fig.13). A un point donné de la pièce on pourra relever, au moyen
de la projection de l'ouverture de la fenêtre sur le dôme et en
même temps sur la feuille posée en dessous, la valeur réelle de
l' ouverture pour le flux de lumière. On peut ainsi déterminer, en
fonction de l'orientation du bâtiment, les conditions d'ensoleille-
ment et d'éclairage pour tout point dans la pièce, pour toute heure
et toute saison (fig.13).

Simulation sur maquette :
Pour simuler ou déterminer l'ensoleillement ou l'ombre sur ou
dans un bâtiment, il est conseillé de tester une maquette à l'échel-
le sous un soleil artificiel (lumière parallèle) (fig.14).

T
Elévation h'

0 Tracé possible de l'ombre sur transparent.

Feuilles de diagrammes
interchangeables pour
soleil, chaleur, rayons ...

Diagramme ,ix ô 10
trajectoire ° ~ Bo°-1o°soleil 53' N_o ,51j
Lat. N. 70°-20°

JWn 11

Plan schématique
St 3 Horizontoscope avec projection de la fenêtre, orientation vers l'Est.

1 Soleil artificiel avec miroir parabolique
ou similaire

2 Modèle : par exemple pour
urbanisme, architecture

3 Simulateur pour heures, saisons,
latitudes

3

.......................................................................................
ia Soleil artificiel.

-Iwt 1 Masque panoramique (courbé) en position.
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15 Irradiation solaire globale quotidienne en France (d'après document de la
Météorologie française)..

Etat du ciel 6 O - .^
oex.51
latitude nord

V
p ,. _

Temps Clair, Brumeux, Ciel totale-
sans
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intenté
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Lux 100000 00000 20000
Part de d«.
du ciel 10 - 20% 20 - 30 . 100%

Eclairement en fonction de la qualité
16 de la lumière du jour et des

conditions météorologiques.

LUMIÈRE DU JOUR

Conditions météorologiques
Le rayonnement thermique et l'intensité de la lumière du jour à la
surface de la Terre au cours d'une année sont fonction de la lati-
tude, du temps et des différents états du ciel (clair, couvert,
sombre, partiellement nuageux, etc.).
À propos de la lumière du jour et de la fraction d'insolation carac-
téristiques de nos latitudes, il faut savoir que :
Une année a 8 760 heures ;
la durée moyenne de "journées de ciel clair" est d'environ 4 300
heures ;
le nombre d'heures ensoleillées varie entre 1300 et 1900 heures
par an (fig.14), dont au moins les trois quarts pendant le semestre
d'été.
La majeure partie de l'année, c'est-à-dire pour les deux tiers des
heures de lumière du jour, c'est une lumière du soleil plus ou
moins diffuse, en fonction des conditions météorologiques locales,
qui atteint la Terre.
Le rayonnement solaire atteignant la surface de la Terre par voie
directe ou indirecte (rayonnement global) crée ainsi à la surface
de la Terre et dans un environnement proche un climat local spé-
cifique (fig.15). "Les temps d'insolation indiqués sont comptés en
dixièmes d'heure. Les données ne tiennent compte que du macro-
climat, les variations du microclimat sont négligées".
Pour obtenir les données climatiques (température, fraction d'in-
solation, composition du ciel, etc.) pour un endroit précis, on
consultera les Services Météorologiques.
Dans la période des "journées de ciel clair", on constate ainsi à la
surface de la Terre une intensité variable du rayonnement solaire
due à la latitude et au temps, ainsi qu'une qualité variable de la
lumière du jour (fig.16).

Bases de la physique du rayonnement
Le rayonnement solaire est une source de chaleur très peu
constante. Une petite partie seulement de l'énergie solaire atteint
la surface sous forme d'énergie thermique, car l'atmosphère de la
Terre soit diminue le rayonnement du soleil soit fait paraître son
intensité irrégulière.
Cette diminution se fait essentiellement par des facteurs de
trouble tels que la dispersion, la réflexion et l'absorption du rayon-
nement, par des particules de poussiére ou de brume (cause
d'une lumière du jour diffuse) ainsi que par la teneur de l'air en
vapeur d'eau, gaz carbonique et ozone.
La totalité de l'énergie du rayonnement solaire atteignant la Terre
est transmise dans une gamme de longueurs d'ondes de 0,2 à
0,3 mm.
Distribution de la totalité de l'énergie à la surface de la Terre :
environ 3 % de rayons ultraviolets dans une gamme de longueurs
d'ondes de 0,2 à 0,38 mm, environ 44 % de rayonnement visible
dans une gamme de longueurs d'ondes de 0,38 à 0,78 mm, envi-
ron 53 % de rayons infrarouges dans une gamme de longueurs
d'ondes de 0,78 à 3,0 mm.
La zone 2 (fig.17) indique le rayonnement solaire atteignant la
Terre, elle est appelée constante solaire et atteint sous nos lati-
tudes env. 1000 watt/m 2 sur une surface perpendiculaire au
rayonnement.
Son intensité tombe par temps presque couvert à environ
200 W/m 2 , et à 50 à 200 W/m2 par rayonnement diffus (ciel cou-
vert avec soleil entièrement caché) (fig.16).

0t 4 Durée moyenne d'insolation annuelle en heures
(d'après document de la Météorologie française).
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I

O1 Surfaces intérieures d'une construction O Inclinaison optimale de collecteurs
pouvant être éclairées par ensoleillement pour l'exploitation du rayonnement
direct de l' hiver à Pété. global annuel.

19

Eclairement horizontal Ees parle Soleil et Eec par le ciel par temps clair et des
différents coefficients de trouble TL (d ' après Linke) en fonction du soleil ys.
Ainsi que l'éclairement horizontal par le Soleil et par le ciel, au niveau de la nier,
en fonction de la hauteur du Soleil. L'éclairement global Eeg est la somme de
l'éclairement horizontal par le soleil Ees et par le ciel Eeg.

Sud Est-Ouest
Comparaison du rayonnement direct sur de surfaces horizontales et verticales en
fonction des différentes position du Soleil pendant la journée. Rapport entre la
quantité de rayonnements sur une surface et l'angle d'insolation (Lx). Diminution
de l'ensoleillement en fonction des différents angles d ' inclinaison (0 0-901

1
Été

200/ I \ -

4 6 8 10 12 14 16 18 20 h16 18 20h
Fenêtre au Nord Heure solaire vraie

Q
Exemples d'intensité du rayonnement sur surfaces verticales en fonction de leur
orientation, par temps dégagé en hiver (Déc.) et en été (Juin).

Rayonnement global
Le rayonnement solaire agissant sur un bâtiment (partiellement
transformé en rayonnement thermique sur la surface du bâtiment)
est le rayonnement global Eeg . II est la somme de l'insolation
"directe" et "indirecte" (à cause de l'atmosphère terrestre et la par-
tie diffuse du rayonnement due à la composition du ciel), mesurée
en Watt par mètre carré ou également en Watt-heures par mètre
carré par mois, par jour ou par an. Pour le rayonnement diffus et
direct il faut également tenir compte de la part du rayonnement
réfléchi par des bâtiments avoisinants, rues ou surfaces atte-
nantes (surtout en cas de forte réflexion).

On peut directement tirer profit du rayonnement global comme
source thermique pour "l'utilisation passive" par des dispositions
constructives (surfaces en verre afin d'utiliser l'effet de serre,
parois intérieures à haut pouvoir d'accumulation de chaleur, etc.)
(fig.18) ou indirectement comme "utilisation active" pour suffire aux
besoins énergétiques du bâtiment (installation de capteurs, cel-
lules solaires, etc.) (fig.18). Inversement, le rayonnement global
détermine le dimensionnement de l'installation de ventilation ou de
climatisation en raison du flux de chaleur agissant directement sur
les besoins en froid des différents types de constructions.

Le rayonnement global nécessaire, en un lieu donné, pour l'utili-
sation de l'énergie solaire sur un bâtiment ou des capteurs, peut
se calculer en tant qu'unité énergétique.

Le rayonnement global pour un ciel couvert, clair et "moyen" est
normalisé. La figure 19 montre "l'intensité du rayonnement hori-
zontal en Watt par mètre carré par le soleil

Ees
et par le ciel E

ec
en fonction de la hauteur du soleil ..." pour un ciel clair. L'intensité
du rayonnement horizontal global E eg est la somme des parts pro-
duites par le soleil

Ees et par le ciel E ec .

Application : Afin d'être en mesure de déterminer la quantité
d'énergie solaire réellement utilisable, il faut représenter les parties
de bâtiment en tenant compte des pentes et éventl. de l'orientation
des surfaces du bâtiment correspondantes (fig.11). Le rayonne-
ment horizontal peut être déterminé à partir de la figure 19.

La figure 20 démontre schématiquement la diminution de la quan-
tité d'ensoleillement selon différentes inclinaisons (0° à 90°) ou
orientations.

Avec une surface verticale on ne peut utiliser au cours de l'année
qu'environ 50% de l'intensité du rayonnement global horizontal.

La figure 21 permet de relever directement la quantité de rayon-
nement sur une surface verticale mais à orientations variées par
ciel sans nuages, au moins selon la position du soleil la plus haute
et la plus basse.

Systèmes solaires passifs et actifs
Le besoin en énergie d'un bâtiment sous nos latitudes est plus
important pendant la période de chauffage de 7 mois que pendant
les mois de mai à août. Bien que la part du rayonnement global ne
soit pas très intense pendant les mois de septembre - avril, il est
néanmoins possible de couvrir une partie de la consommation
énergétique (chauffage, eau chaude et aération, etc.) par l'exploi-
tation thermique de l'énergie environnante (fig.22) ; le problème
primordial étant ici l'accumulation de l'énergie à long terme. La
mise en oeuvre de l'énergie solaire s'effectue selon deux sys-
tèmes caractérisés par leur mode d'action : actif ou passif.

18 Angle d'inclinaison optimal pour surfaces orientées vers le Sud.
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Quantité
4Rayonnement Besoins en

global chaleur

11 "
F M A M J JAS 0
Besoins en chaleur - Fraction

• d'insolation

N D

1. Production de chaleur:
p. ex. capteur

Circuit Milieu
fermé

gazeux
Echangeur thermique ou

l iquide

--+ Milieu
Circuit
fermé

® Cascade thermique - système actif

Rayonnement thermique O
• Systèmes passifs (principes).

SZ

ti

4

Taux globaux de transmission d 'énergie
g (transparence) pour vitrages

Colonne 1 2 3
Valeurs maximales
conseillées (gf x f)

Lig ne Constr.
intér.

Sans
aération
naturelle
importante

Avec
aération
naturelle
importante

1 Légère 0,12 0.17
2 Lourde 0,14 0,25

Vitrage multiple, verres spéciaux
(protection thermique, protection
contre le soleil)

Vitrage
0.8

0.6
0,2–
0.8

0,7

Dispositif antisolaire z
Pas de dispositif
antisolaire

1.0

A l' intérieur ou entre
les vitres
Tissu ou feuille 0,4–0,7
Jalousies 0,5
A l'extérieur
Jalousies, lames orientables, 0,25
avec lame d'air
Jalousies,
volets roulants,
volets, lames fixes
ou orientables

0,3

Auvents, loggias 0,3
Stores ventilés en haut
et sur les côtés

0,4

Stores en général 0,5

© Valeurs maximales conseillées (gf x f)
en fonction des possibilités d'aération
naturelle

Coefficient de minoration z pour
dispositifs antisolaires liés au
vitrage

® Réduction du réchauffement par protection contre l'irradiation et simultanément par
moyens de refroidissement passifs (p. ex. bureaux sans climatisation).

Convection

Double vitrage en verre clair
Triple vitrage en verre clair
Briques de verre

Plan

® Disposition d'auvents, loggias,
stores ou similaires

Sud
Coupes

Est/Ouest
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On parle de systèmes actifs lorsque les processus de récupéra-
tion et de dégagement de chaleur se font par un ensemble d'ap-
pareils installés dans le bâtiment. On les appelle aussi systèmes
indirects car le dégagement de la chaleur n'a lieu qu'après des
processus de transformation. La figure 23 représente, sous forme
de cascade thermique, le principe de fonctionnement du système
actif. La récupération de chaleur peut se faire ici au moyen de
capteurs solaires.
Les systèmes passifs exploitent "directement' l'énergie solaire en
transformant celle qui atteint le bâtiment grâce à la forme de celui-
ci, aux matériaux utilisés pour sa construction et à ses éléments, et
en l'accumulant et en la dégageant directement dans le bâtiment.
II faut mentionner ici 4 processus physiques importants pour la
récupération, la transformation et le dégagement de la chaleur.
1. Conduction thermique (fig.24) i1i :
Lors de l'absorption du rayonnement du soleil par un matériau,
l'énergie solaire est transformée en énergie calorifique. Le flux
thermique naît de la différence de température et il est également
fonction de la capacité calorifique du matériau. Si la température
ambiante est inférieure p. ex. à un mur réchauffé, l'énergie "accu-
mulée" est dégagée vers l'entourage.
2. Convection (fig.24) i2i

Un mur ou un matériau réchauffé par le rayonnement du soleil,
finit par dégager son énergie, selon la différence de température
avec son entourage. Plus la différence de température entre le
mur et l'entourage est importante, plus il dégage de chaleur. L'air
ainsi réchauffé remonte.
3. Rayonnement thermique (fig.24)i3i :
Les ondes courtes du rayonnement solaire se transforment à la
surface du matériau en ondes longues (infrarouge). Le dégage-
ment s'effectue dans toutes les directions et dépend de la tempé-
rature de surface du matériau.
4. Captage (fig.24)i4i :
La lumière du soleil pénètre par les vitrages orientés vers le sud.
Le rayonnement transformé à l'intérieur (ondes longues) ne peut
plus traverser la vitre, l'intérieur s'échauffe (effet de serre) (fig.24).
L'utilisation de ces systèmes demande une analyse préalable
des possibilités d'accumulation, de régulation et de distribution
dans le bâtiment.

Protection contre l'irradiation en été
Pour éviter une éventuelle surchauffe, il est conseillé de prévoir
une protection thermique d'été avec aération naturelle pour tout
bâtiment équipé de façades transparentes. Le produit des taux
globaux de transmission d'énergie (g) (fig.25) x coefficient de pro-
tection contre le soleil (z) (fig.27) x part des fenêtres dans la faça-
de (f) - donc g x z x f - doit être : pour bâtiments lourds = 0,14-
0,25 ; pour bâtiments légers = 0,12 — 0,17 (fig.26). Les protections
antisolaires de grand format dépassant largement le plan de la
façade doivent être évaluées de façon critique, car leurs consé-
quences optiques considérables sur la vue peuvent la léser de
façon permanente
L'harmonie entre les caractéristiques du milieu naturel (fig.28), les
lois de la physique et leur incidence logique sur la spécification
des matériaux et la forme qui en résulte, demande une analyse
approfondie cas par cas (fig.29).

Explications pour figure 29 :
Espace extérieur et façade() :
– Ombrage et aération par la végétation (arbres,

buissons, etc.).
– Revêtement du sol clair (largeur environ 1 m)

par exemple cailloux, galets devant le bâti-
ment.

– Protection fixe contre le soleil et l'éblouisse-
ment, saillie d'env. 90 cm.

– Matériaux de façade clairs et refléchissants
(couleurs pastels)

– Dimensions de fenêtres appropriées (avec verre
isolant) pour faciliter la pénétration de la lumière
et de la chaleur, châssis blanc à l'intérieur.

Espace intérieur et façade (l) :
– Plantes éventuellement.
– Revêtement de sol clair ou mi-clair.
– Chauffage mixte (air chaud et eau chaude).
– Rideau clair comme protection contre

l'éblouissement, transformant le rayonnement
solaire direct en rayonnement diffus (surtout
pendant les périodes de transition).

– Couleurs claires et mates (pastels et natu-
relles pour les meubles) pour toutes surfaces
et surtout au plafond.

– Aération transversale par fenêtres oscillo-bat-
tantes.

– Éventuellement. ventilation mécanique simple.

Lumière
du jour
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10 ou 14

Pièce de travail I 41 m

D%
ti

0,85

Eclairement
extérieur
Ei/lux

Eclairement
intérieur
EVlux

5000
10000

50
100

Eclairement escompté de
l'intérieur d'une pièce au
point EP, pour différents
éclairements par ciel couvert, si
D = 1% (Ei = D x Ea/100%).

16
x\11 ou 1 .3

ou 15
14

12 I I wl soeaée 6 ou 16 `.

7_0_U,17 leu\
5ou19 b
ou20 I

Jan. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sep. Oct. Nov Déc.
30 Eclairement horizontal Ea par ciel couvert pour 51" latitude Nord en fonction de

la saison et de l'heure, Eo = Intensité d'irradiation horizontale.

Lumière
du jour

31 Lumière du jour et éclairement de l'intérieur d'une pièce pour le point P.

t

Cou
pe Plan

32
Quotient de lumière du jour par lumière latérale avec niveau de référence et
évolution de la lumière du jour à l'intérieur d'une pièce.

175
w/m2

33 Quotient de lumière du jour nécessaire
dans pièces d'habitation et de travail.

Eclairement extérieur Ei/lux
Ea

5000 10000lux

Quotient de lumière du jour
nécessaire pour éclairement
souhaité à l 'intérieur d'une pièce,
avec l'éclairement variable d'un
ciel couvert.

Mesurage et évaluation de la lumière du jour à l'intérieur avec
éclairage latéral ou zénithal
La lumière du jour à l'intérieur d'une pièce peut être évaluée selon
les critères suivants :
- éclairement et luminosité,
- uniformité,
- éblouissement,
- ombrage.
Bases : pour l'évaluation de la lumière du jour à l'intérieur
on prend toujours pour base l'éclairement d'un ciel couvert (donc
rayonnement diffus). Le quotient de lumière du jour D(daylight-fac-
for) s'applique à la lumière du jour entrant par une fenêtre latéra-
le. Il détermine le rapport entre l'éclairement intérieur (Ei) et l'éclai-
rement extérieur (Ee) au même moment, D = Ei/Ee x 100%. La
lumière du jour à l'intérieur est toujours donnée en pourcentage.
Pour un éclairement extérieur de 5 000 lux et un éclairement inté-
rieur de 500 lux, D = 10%. Le quotient de lumière du jour reste tou-
jours constant. L'éclairement intérieur ne varie qu'en fonction de
l' éclairement extérieur au même moment. L'éclairement extérieur
d'un ciel couvert varie en fonction de l'heure et de la saison, allant,
par exemple, de 5000 lux en hiver jusqu'à 20 000 lux en été
(fig.30).
Le quotient de lumière du jour pour le point P se compose de plu-
sieurs facteurs d'influence (fig.31).
D=(DC+DV+DR)tk1 k 2 k3

Signification :
DC part de la lumière du ciel,
DV part de la construction voisine,
DR part de la réflexion intérieure,
Coefficients de minoration :
t degré de transmission de lumière du vitrage,
k1 petits bois et menuiserie des fenêtres,
k2 petits bois du vitrage,
k3 angle d'incidence de la lumière du jour.

Niveau de référence pour l'éclairement horizontal de l'intérieur
(fig.32). Sa hauteur virtuelle est de 0,85 cm. La distance par rap-
port aux murs de la pièce est de 1 m. Sur ce plan de référence, on
fixe les points de relevés des mesurages (EP) pour l'éclairement
horizontal. Les quotients de la lumière du jour à calculer de cette
façon seront ensuite représentés sous forme de courbe des quo-
tients de la lumière du jour. L'évolution de cette courbe en coupe
fournit des renseignements concernant l'éclairement horizontal
pour le plan de référence (aux points définis) (fig.32) ; de plus elle
détermine ainsi Dmin et Dmax (voir aussi uniformité). Le quotient de
la lumière du jour fournit donc des renseignements concernant la
variation de la lumière du jour à l'intérieur.

Quotients de la lumière du jour D% nécessaires :
Les directives s'appliquant à ce domaine figurent dans la régle-
mentation sur l'éclairage naturel des locaux et les lieux de travail
(lumière du jour à l'intérieur).En l'absence d'autres données dans
ce domaine, on peut cependant obtenir par le biais de l'uniformité
(voir ci-après) la valeur de la variation de lumière naturelle recher-
chée.
A condition que les lieux de travail et les pièces d'habitation aient
des dimensions comparables, on devrait s'efforcer de respecter
les valeurs suivantes pour le quotient de la lumière du jour dans
les lieux de travail:
D min ? 1 % pour pièces d'habitation, point de référence au milieu
de la pièce (fig.33).
Dans les lieux de travail : point de référence : le point le plus pro-
fond de la pièce (fig.33).
D min 2% pour les lieux de travail à vitrage sur deux côtés.
Dmin '- 2% pour les lieux de travail à éclairage zénithal, pour
D m >4%.
N.B.: Pour un vitrage latéral, le quotient maximal spécifique de la lumière du jour devrait être 6 fois plus
élevé que les exigences minimales et pour un éclairage zénithal des lieux du travail, le quotient moyen
de la lumière du jour (D m) 2 fois plus élevé que D

,nin.

Quelques exemples de différents éclairements souhaitables à
l'i ntérieur en fonction de l'éclairement extérieur sont donnés sur
la figure 34.

Pièce ,
tEP

d'habitation _ - _ _	

Quotient de lumière du jour nécessaire
dans pièces d'habitation et de travail

150

Eclairement
intérieur
Ei/lux
200 4,0% 2,0%
500 10.0% 5,0%
700 14% 7,0%
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O Variation de la lumière du jour a l'intérieur d'une pièce selon différentes hauteurs
de fenètres verticales.

tv(B)
j

3Ô Définition pour le calcul de la largeur de fenêtre nécessire.
Largeur de fenêtre (IF) m

Hauteur de la pièce (h) —
Hauteur de la fenêtre (1F) —

2,50m 3.00m
1.35 m 1,85 m

Profondeur de la pièce (p) — 5m j 7m
Largeur de la pièce (I)
Construction masquante 5 2,75 2.75 5 2,75 2,75

«=o° 3,85 3.85 7 3,85 3.85

5 2.75 4.46 5 2,75 2,75
cr = 20° 7 3,85 6,07 7 3,85 3.85

3,69 111 ' 2.75 3,83
ce =30" 0 0 3,85 5.18iras

$7 Détermination de la largeur de fenêtre (IF) pour différentes dimensions
de la pièce et en fonction de constructions masquantes (extrait).

Pièces d'habitation Lieux de travail

c 2.20 m comme pour pièce pour h < 3,50 m Pour h > 3,50 m
hA 0.90 m d'habitation si: surface fenêtre c. tW $ 1,30 m
IF a 0.55m . I h 4 2,50 m > 30% de hA 0,90 m
Exigences t 5 6.00 m lx x h IF a 0.55. 1
minimales A 3 50 m'

® Vues selon les normes.

Pour te5m Fa 1,25m'
Pour t>5m F5 1,5m'
E F = 0,1 . pour Aç 600 m'
EF = 60+0,01 Apour A> 600 m'
Dimensions des fenêtres dans les
lieux de travail

LUMIÈRE DU JOUR

Rapports entre luminosité, dimensions des fenêtres, vues
L'emplacement, les dimensions et le type des fenêtres sont
déterminants pour la variation de lumière du jour à l'intérieur des
pièces (fig.35). Pour définir les dimensions des fenêtres pour
des lieux de travail et d'habitation de dimensions différentes, on
prend comme base :

- D% = 0,9 pour le milieu d'une pièce d'habitation, pour le point
le plus profond d'un lieu de travail ;
- largeur des fenêtre = 0,55 x largeur de la pièce ;
- ciel couvert ;
- réflexion : mur = 0,6,

plafond = 0,7,
sol=0,2;

- déperditions de lumière : verre = 0,75,
petits bois k 1 = 0,95,
salissures k 2 = 0,95 ;

- lumière reflétée par constructions voisines : (Dv = 0,2) ;
- angle des constructions masquantes a = de 0° jusqu'à 50°

(fig.36 et 37).

N.B. : Idem pour des lieux de travail de dimensions comparables
à celles des pièces d'habitation :
hauteur de la pièce (h) 3,50 m ;
profondeur de la pièce (p) <_ 6 m ;
surface de la pièce (A) 50 m2 .

Les vues sur l'extérieur requièrent également certaines dimen-
sions des fenêtres pour les pièces d'habitation et lieux de travail
(fig.38 et 39).

La réglementation en Allemagne stipule que :
- des distances sont à respecter par rapport aux limites du terrain,
- pour toute pièce de séjour une vue sur l'extérieur est exigée,
- pour les fenêtres dans les pièces d'habitation on prévoit géné-

ralement 118 e jusqu'à 1/10 e de la surface utile.

Il faut aussi tenir compte de l'incidence de la lumière, de la
distance avec d'autres constructions, de la constitution de la
surface des constructions avoisinantes et des dimensions des
fenêtres. Par exemple, une distance entre bâtiments B = 2h
(>- 27°) est souhaitable. On obtiendrait ainsi un angle d'ouvertu-
re vers le ciel >_ 4°(limité par le linteau et les constructions avoi-
sinantes) assurant la part minimale d'éclairage naturel à l'inté-
rieur (fig.40).

Les projets d'urbanisme doivent être regardés d'un oeil critique
quant à leurs caractéristiques concernant la lumière à l'intérieur ;
car les règlements sur la construction et les normes en vigueur
n'indiquent, en général, que les exigences minimales.

Il est conseillé de procéder à un contrôle visuel des volumes
intérieurs et extérieurs sur maquette, sous soleil artificiel ou avec
un appareil d'endoscopie.

:..•-t
,.:'

I
.t • - ....................... --t B (distance d'un bâtiment voisin) tt - -

® Incidence de la lumière et distance d'un bâtiment voisin.
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Ciel couvert

'

hh

i

IF â 0.55 I
IF/m = 0.1 A/m'
IF. hF â 0.3 AF

50.16. A
IF . hF/m' ta 0.07 . A A. 9/m '

Fenêtres nécessaires pour piètes
d'habitation

39 Vues et dimensions de fenêtres (résumé)

Lumière
du jour
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Type de
travail

Grossier
Peu
précis
Três
précis
Précis

Lumière
du jour
D%

1,33

2,66

5,00

10,00)
NB: 10 % est trop
élevé côté Sud et
bien côté Nord

Couleurs selon
leur clarté

Matériaux sans
préparation

Revêtement du sol
en lés et dalles

(de sombre à clair) (de sombre à clair) (de sombre à clair)
Rouge 0,1 à 0,5 Béton brut 0.25-0.5 Sombre 0,1-0,15
Jaune 0,25-0,65 baGoonerie Moyen 0,15-0,25
Vert 0,15-0,55 Brique rouge 0,15-0,3 Clair 0.25-0.4
Bleu 0,1-0,3 Brique jaune 0,3-0,45
Marron 0,1-0,4 câlgrié ilico-

0,5-0.6
Blanc (dm«) 0.7-0.75 Bois
Gris 0.15-0,6 Sombre 0,1-0,2
Noir 9,05-0,1 Moyen 0,2-0,4

Clair 0.4-0,5

O Éclairement D% 0 Degrés de réflexion (couleurs d'un matériaux
sans préparation).

Lumière
=du jour

Uniformité par éclairage latéral. ® Uniformité par éclairage zénithal

47 Zones d'ombre avec éclairage latéral. 1 4}41 Zones d'ombre avec éclairage zénithal.

Éclairage dans une maison d'habitation japonaise.

Éclairement, facteur de réflexion, rendu des couleurs et
éblouissement
Les effets combinés de ces caractéristiques de la lumière du jour
ont une grande influence sur la clarté à l'intérieur. En fonction du
type d'activité, une intensité minimale de lumière naturelle est
nécessaire pour accomplir certaines tâches visuelles (fig.41).
Pour cette raison il convient d'accorder le choix des degrés de
réflexion des murs, du plafond et du sol aux exigences des
tâches visuelles à accomplir. Les différents degrés de luminosité
dans une pièce dépendent directement des degrés de réflexion
des surfaces et de la disposition des fenêtres dans la façade
(fig.42 et fig.35).

L'uniformité (G) de l'éclairage par la lumière du jour à l'intérieur
devrait s'élever pour un éclairage latéral à G ? Dmin/Dmax 1 : 6
(fig.43), et pour un éclairage zénithal à G ? Dmin/Dmax 1 : 2
(fig.44). Ainsi se caractérise en principe la variation de lumière du
jour à l'intérieur. L'uniformité par un éclairage zénithal est plus
grande, car la luminance zénithale est trois fois plus élevée que la
luminance au niveau de l'horizon. Les mesures visant à modifier
l' uniformité peuvent être influencées par :
– degrés de réflexion (très élevés),
– guidage de la lumière par écrans,
– disposition des fenêtres,

L'éblouissement peut être causé par des réflexions directes et
indirectes des surfaces et par des contrastes de luminance
défavorables (fig.45 et fig.46).
Les mesures à prendre pour éviter l'éblouissement sont :
– protection antisolaire, à l'extérieur,
– protection contre l'éblouissement, à l'intérieur ou à l'extérieur, en

li aison avec une protection antisolaire,
– surfaces mates,
– position correcte de l'éclairage complémentaire.

Un certain degré d'ombrage est souhaitable afin de pouvoir
différencier des objets ou autres dans la pièce (fig.47).
Mesures pour obtenir un ombrage d'une certaine plasticité par
éclairage latéral :
– protection antisolaire,
– protection contre l'éblouissement (également au Nord),
– distribution équilibrée de la lumière du jour,
– pas d'éblouissement direct,
– façade différenciée ou échelonnée.

Mesures pour obtenir un ombrage d'une certaine plasticité pour
éclairage zénithal :
– filtrer la lumière incidente au niveau du bord inférieur des lanter-

neaux par des matériaux transparents, grilles ou autres (fig.48),
– éclairage complémentaire (EC),
– surfaces claires et mates en combinaison avec des différen-

ciations de couleurs (structure portante, ...).

En résumé : Critères de qualité de la lumière du jour-éclairage
latéral.
Le plus important est d'appliquer les critères de qualité de la
lumière du jour de sorte à créer une identité spatiale. C'est
principalement la forme de la façade, donc le point de transition
entre intérieur et extérieur, qui détermine les modifications de la
lumière du jour et les possibilités de vues. Une transition
progressive, à différents plans, et en même temps transparente,
peut suffire aux diverses exigences relatives à l'éclairage naturel
au cours des saisons (fig.49).

® Courbe pour D%
-" Q Eclairage

complémentaire
(EC)

45 Eblouissement ® Eblouissement insignifiant
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® Principe de la déviation de lumière.

5Q Guidage de la lumière par prisme

LUMIÈRE DU JOUR

Guidage de la lumière (éclairage latéral)
Plus une pièce est profonde (généralement 5 à 7 m) plus l'intensité
de la lumière du jour diminue (cf. Courbe des quotients de la lumière
du jour). La déviation de la lumière permet un éclairage naturel
même dans le cas de pièces d'une profondeur assez importante.
Bases et déviation de la lumière : La déviation de la lumière repose
sur le principe : angle d'incidence = angle de réflexion. Le but de
cette déviation est de (fig.50) :
– distribuer plus uniformément la lumière du jour,
– améliorer l'éclairage naturel dans le fond de la pièce,
– éviter l'éblouissement du soleil haut, utiliser le soleil d'hiver,
– profiter de la luminance zénithale ou l'utiliser de façon indirecte,
– dévier un rayonnement particulièrement diffus,
– pas de protection antisolaire supplémentaire (plutôt des arbres),
seulement une protection contre l'éblouissement à l'intérieur.
Réflecteurs (lightshelves) : Ils peuvent se monter devant ou derrière
la fenêtre au niveau de l'imposte.
Des surfaces brillantes, polies ou blanches servent de plan de
réflexion. Elles améliorent l'uniformité de l'éclairage, d'autant plus
quand le plafond est structuré de façon convenable. Eventuellement
poser une protection contre l'éblouissement dans la zone entre
imposte et plafond (fig.51).
Prismes : L'utilisation de prismes optiques permet une sélection et
une déviation des rayons plus contrôlées (fig.52). Les plaques des
prismes reflètent la lumière du jour avec une faible déclinaison et ne
laissent passer qu'une lumière diffuse. Elles ont une surface réflé-
chissante qui empêche le passage des rayons solaires. Elles
assurent un éclairement suffisant jusqu'à une profondeur de la
pièce de 8 m environ.
Vue, déviation de la lumière, protection contre l'éblouissement :
Une déviation de la lumière en liaison avec un plafond servant de
réflecteur, permet d'améliorer l'éclairement d'une pièce (fig.53). La
vue n'est pas gênée, on exploite la luminance zénithale ; il faut une
protection contre l'éblouissement uniquement en hiver; éventuelle-
ment un éclairage supplémentaire en imposte.
Verres solaires, briques de verre, jalousies : Possibilités de sélection-
ner et dévier le rayonnement par les dispositifs suivants (fig.54) :
– verres solaires : des miroirs réflecteurs (immobiles) entre les
verres renvoient la lumière l

'
été et la transmettent l'hiver ;

– briques de verre : rectifiées prismatiquement, elles augmentent
l'uniformité ;
– jalousies : des jalousies extérieures claires et réglables guident la
lumière du jour. Exemples de musées avec déviation de la lumière
en plafond (fig.55).

Rideau

rt.

$1 Mount Airy Public Library, N. Carolina USA.

0Vitrage
Q Prisme en verre

Surfaceréfléchissante
0 Isolation
05 Prisme en verre
© Vitrage

1

Nouvelle Pinacothèque, Munich

Musée National de l'Art
Occidental, Tokyo.

Kunsihalle, Brème.

Musée Kimberll Art,
Fort Woirth, Texas.

Musée Brandywine River,
Chadds Ford, Pennsylvanie.

e

Musée d'Art Nordiyllands,
Aalborg, Danemark

A-(7i'\=e
l

0 0

O Configuration d'un plafond de guidage de la lumière.

® Guidage de la lumière.

r
Musée de la Fondation Maeght,
St. Paul-de-Vence, Paris

Musée Diocésain, Paderbom. Musée Guggenheim,
New Vork.

55 Déviation de la lumière - éclairage zénithal (exemples de musées).

Archives du Bauhaus, Berlin.

A

Musée des Offices, Florence.

Musée Abteilberg,
Mdnchengladbach.

r
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Espace vide
0 0 0 0 00 0 00 O 00 d 00 0 O

1 1 4 1 11
Maquette

11 1 1 1

Miroir
CISonde

Support demaquette
Paroi de couleur mi-claire Luxmètre

Feuille en aluminium Support de maquette Contrôle visuelou similaire® Expériences avec la lumière du jour pour la maquette
sous le ciel artificiel.

100% zénith

Éclairement latéral Eclairement zénithal
Ôl Lumière du jour (D% et Dm%) et uniformité (R) pour éclairements latéral

et zénithal.

Procédés et méthodes pour déterminer la lumière du jour
(D%) à l'intérieur d'un local (éclairage latéral et horizontal)
par ciel couvert
Il existe des procédés pour déterminer la lumière du jour, par cal-
cul, graphique, assistance par ordinateur ou technique de mesure,
par exemple. Afin d'avoir tous les renseignements nécessaires à
la construction d'une pièce ou d'un bâtiment, il est conseillé de
simuler approximativement la lumière du jour probable à l'inté-
rieur. Ceci peut se taire à l'aide de dessins ou de maquettes.
Mais comme la lumière du jour ne peut être déterminée et évaluée
que dans la troisième dimension, il vaut mieux utiliser une
maquette de la pièce dans des conditions simulées. Ceci permet
de tester les différents effets de la lumière du jour.
Procédé expérimental: un faux plafond, mat, clair et transparent,
avec un éclairage artificiel par-dessus et des miroirs tout autour
(horizon), simulera les effets réels d'un ciel couvert homogène, en
plein air (fig.56).
Un éclairement de 2000-3000 lux environ est suffisant. A l'aide
d'une maquette architecturale (M - 1 : 20) et en utilisant un lux-
mètre, il est possible de mesurer l'éclairement extérieur (E e =
2000 lux). Une sonde permet de mesurer l'éclairement à l'intérieur
de la maquette (E i par exemple 200 lux), le quotient de la lumière
du jour à l'intérieur, au point P, est donc de 10%. Cette méthode
permet de déterminer la variation de lumière du jour dans la
maquette (fig.57).
La variation de la lumière du jour, l'éclairement, l'effet de couleur,
les dimensions de la pièce et autres paramètres peuvent être
influencés par les matériaux. II faut veiller à ce que les critères de
qualité concernant la lumière du jour soient respectés. Les
matériaux essentiels pour les expériences avec la lumière à
l'intérieur de la maquette sont les suivants : cartons ou papier de
couleurs différentes, de préférence pastels ; papier transparent
pour la protection contre l'éblouissement et pour le rayonnement
diffus ; papier aluminium ou autres matériaux brillants pour la
réflexion (fig.58).

Lumière du jour à l'intérieur d'un local avec lanterneau
L'éclairage de l'intérieur par la lumière du jour zénithale est
assujetti aux mêmes conditions que par fenêtres latérales, c'est-
à-dire lumière du jour par ciel couvert. Alors que l'éclairement laté-
ral crée une assez mauvaise uniformité (d'où les exigences plus
élevées pour D%), c'est différent avec un lanterneau. La qualité
de la lumière du jour de ce type dépend essentiellement des fac-
teurs suivants : luminance zénithale, proportions de la pièce, cri-
tères de qualité, lumière du jour, lanterneaux, coefficients de
minoration.
Soit un poste de travail (fig.59) dans une pièce à la même
distance de la fenêtre latérale que de l'ouverture dans le plafond
au-dessus de lui. Si l'on veut obtenir la même luminance sur le
niveau de référence (0,85 m au-dessus du sol) latéralement que
zénithalement, la surface des fenêtres doit être 5,5 fois plus
grande que celle de l'ouverture dans le plafond.
Explication : La lumière d'en haut est plus claire, car la luminance
zénithale est trois fois plus élevée que la luminance horizontale.
100% de la lumière du ciel tombent sur l'ouverture dans le
plafond, seulement 50% pénètrent par la fenêtre latérale.
L'éclairage d'une pièce "par le haut" dépend de ses proportions,
c'est-à-dire de sa longueur, largeur et hauteur (fig.60). Éviter l'effet
de cave éventuel.
Critères de qualité de l'éclairage zénithal: L'évolution de la lumière
du jour (D%) à l'intérieur avec vitrage latéral se caractérise par
Drain et Dmax (fig.61). Pour l'éclairage zénithal à l'intérieur, on
exige une uniformité de G > 1 : 2 (D min /Dm ), pour Dmin >_ 2%. De
même pour les lieux de travail

(Dm)min'- 4% (fig.61).

57 Mesurage de la lumière du jour pour la maquette sous le ciel artificiel.

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 . 1
j1

Contrôle visuel
Papier transparent

Miroir /

Horizon Horizon
59 Espace avec ouverture dans le plafond et disposition latérale des fenétres

en fonction de la luminance zénithale

I-- n -i

® Piège carrée d'une hauteur de 3 m La même pièce avec une hauteuravec une ouverture au plafond. de 12-15 m.

d-5h

1 1
Ea = 2000 Lux

Support demaquette
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Valeurs pour ke = Olh
Rapport

Recommandation
O = h .

103Dmin: Dmax
l ( <1...1,1 Or

Près -- 1:1
r ~ 1

Jj Recherchée {l
1,2 1,3 1,41:1s

Admissible 1,4 1,5 1,7
L2

Critique 1.6 1,8 2,01:2,5
A éviter 1,7 2,0 2,21:3

Ecartement des lanterneaux, hauteur de la pièce et régularité recherchée en tenant compte
de la forme des ouvertures dans l'épaisseur du toit (coefficient te).
62 Valeurs conseillées pour le rapport Dioin/Dmax.

ri•.MMM ■m■ ■■
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p
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®
Comparaison entre l'évolution de

a la lumière du jour avec éclairage
latéral et celle d'un éclairage zé-
nithal, en fonction de 4 entrées
de lumière présentant des incli-
naisons différentes.

h O 1. Pour une entrée de lumière sans costières h = 0 ( — )
- --- h = a 2. Pour une entrée de lumière avec costiéres pour h = a ( --- )
- - - h - 2a 3. Pour une entrée de lumière avec costières pour h = 2a ( --

10
0 env. 10
5 5-

0-
0,8 0.25

Ouvertures d'éclairage zénithal -
Les entrées de lumière isolées dans le toit provoquent sur la sur-
face utile des zones de clarté minimale et maximale caractéris-
tiques. On tient compte de la moyenne arithmétique de ces zones
"clair/sombre" ; elle est appelée quotient moyen de la lumière du
jour, D m .
D m est donc la moyenne arithmétique entre D min et D

max , pour la
surface utile ou le niveau de référence (sol + 0,85 m ). Pour
G ? 1 : 2, la référence n'est donc pas D max mais D m , car les
variations de la lumière du jour arrivant d'en haut sont, sur le plan
physiologique, ressenties comme "plus que constratées". Pour
cette uniformité ( D

min = 1 et D m = 2) on exige D min ? 2% (fig.61).
Au niveau de l'orientation de la lumière zénithale, les critères de
qualité à atteindre sont également en fonction de la hauteur de la
pièce et de la forme de l'ouverture (facteur ke ).
Une uniformité idéale peut être obtenue si les distances entre les
ouvertures lumineuses (0) correspondent à la hauteur (h) de la
pièce, c'est à dire pour un rapport de 1 : 1.
En pratique, on préconise un rapport de 1 : 1,5 à 1 : 2 entre
l'entraxe des lanterneaux et la hauteur de la pièce (fig.62).
Le tableau (fig.62) indique ces rapports et leurs effets, de même
que des recommandations pour les puits de lumière à créer sous
les lanterneaux. , -
Type d'ouverture et construction : La pente des ouvertures
lumineuses détermine le pourcentage de lumière par rapport au
firmament lumineux ainsi sélectionné. La comparaison entre la
quantité de lumière entrant par une fenêtre latérale et celle entrant
par une ouverture dans le toit, selon différentes inclinaisons, est
donnée sur la figure 63 a. Une ouverture horizontale permet le
passage de la plus grande quantité de lumière.
En revanche, on constate pour la fenêtre latérale que sa
luminance maximale n'est atteinte qu'à proximité de la fenêtre. Et
à un vitrage vertical d'ouverture dans le toit correspond la
luminance la plus faible enregistrée sur le niveau de référence. II
existe donc un facteur de minoration (k y ) pour la quantité de
lumière en fonction de l'inclinaison de l'ouverture. Ces facteurs
pour les toits en sheds sont donnés sur la figure 63 b. Le rayon-
nement diffus arrivant sur la fenêtre horizontale subit les
conséquences relatives à la profondeur de son encastrement et à
son type de construction, avant d'éclairer la pièce. Les valeurs de
la variation de la quantité de lumière, passant par l'ouverture en
fonction des hauteurs des costières sous la coupole du lanterneau
sont représentées sur la figure 64. Il faut donc éviter des relevés
trop hauts et massifs ou un encastrement trop profond (fig.65 A).
On recommande ainsi une construction légère à bon pouvoir de
réflexion (fig.65 B).
Cependant la qualité de la lumière du jour par lanterneaux ne
dépend pas uniquement des paramètres précédents, mais aussi
du rapport de la surface totale des lanterneaux à la surface de la
pièce (facteur kF). La figure 66 compare les paramètres en
question pour des fenêtres latérales et un éclairage zénithal.
Pour porter à D min = 5 % le quotient de lumière du jour avec des
fenêtres latérales plus un éclairage zénithal, il faut considérable-
ment augmenter le nombre de fenêtres latérales, le rapport
pouvant aller jusqu'à 1 : 1,5. En revanche, on peut obtenir le
même résultat, surtout sous des toits en sheds inclinés, en
augmentant légèrement la surface de l'éclairage zénithal. Un
rapport d'environ 1 : 4 à 1,5 s'avère suffisant (rapport surface de
l' éclairage zénithal : surface du sol).
Les autres facteurs de minoration pour l'éclairage zénithal sont :
T = degré de transmission du vitrage,
k 1 = petits bois ou construction,
k 2 = salissure du vitrage,
k 3 = éclairage diffus.

65 Réduction de la quantité de lumière
du jour pour un éclairage zénithal
avec costières hautes ou avec une
construction massive au plafond.

B.
Eclairage régulier de l 'intérieur et, par
conséquent, une amélioration de la
lumière du jour pour un éclairage
zénithal avec, au plafond, construc-
tion légère À bon pouvoir de réflexion.

TO Il
IV

2 3 4 30° 60° 90°
y

Quantité Lj

20

15

Il III IV v

10

(ml

ky
1,0
0,8

0,6
0,4

b Coefficient de réduction ky en
fonction de la pente d'un toit en
sheds.

Eclairage latéral .
en face.
éclairage zénithal

D/% DI% Lantemeaux, sheds,
kF pour D = 5 % sheds inclinés

to
5
o
0,5

to
5
o
0.3

0,2
10-
5-
0-

0,2

lo -
s-
o -

0 0 i
0.6 0.2

Influence de l'entrée de lumière sur l'évolution du quotient de lumière du jour - pour
des dimentions principales de la pièce identiques: kF = surface des fenêtres/surface
du sol = 1:6. Est également indiquée la valeur nécessaire de kF pour Dmin = 5%.

10 -' ,
5Ho-



LUMIÈRE DU JOUR

Lumière
du jour

Évaluation empirique de la qualité de la lumière du jour par
éclairage zénithal
L'évaluation définitive de l'éclairage par la lumière du jour doit
s'effectuer par ciel couvert. Les ouvertures dans le toit sont cepen-

Horizon dant exposées à la lumière diffuse et à la lumière directe. Ces
différents types d'éclairage devraient être simulés aussi bien sous
ciel artificiel que sous soleil artificiel. Les critères de la qualité de
la lumière du jour sont, dans ce cas, à évaluer par l'ceil (fig.67).
Paramètre d'étude et éclairage zénithal (fig.68 à 72, et fig.55).
– pas d'orientation vers le Sud des ouvertures zénithales,
– transformer le rayonnement incident en rayonnement diffus,
– respecter les critères de qualité pour la lumière du jour,
– éviter de grands contrastes de luminance,
– tenir compte de la courbe pour D m,
– éclairer tous les angles et surfaces de l'enveloppe de la pièce,
– éviter l'éblouissement,
– différencier l'éclairage des surfaces de l'enveloppe de la pièce,
– prévoir des vues sur l'extérieur.

4 4
Miroir

Soleil
artificiel

g7 Ciel artificiel et soleil artificiel.

b) Voûte (p. ex. passage).

68 Ouvertures de grande dimension.

444

a) Coupole (p. ex. piscine).

44
Maquette

44
Ciel

44144

d) Puits de lumière pour éclairage
direct et indirect a) Coques (p. ex. gares, stades) c) Tentes (p. ex. pour loisirs)

d) Pièce transparente sous toit libre avec
vue ciblée et guidage de la lumière

() Ouvertures de grandes dimensions à formes caractéristiques.

Lumière latérale et zénithale
Le choix entre lumière latérale et lumière zénithale dépend de

l' utilisation et de la fonction du bâtiment ainsi que des sources
lumineuses extérieures, c'est-à-dire de la situation géographique
du site. Pour des conditions climatiques et lumineuses extrêmes il
faudrait étudier des formes adaptées (fig.73 et 74).
Les formes des bâtiments dans nos latitudes devraient être
déterminées en fonction du type de lumière prédominant diffuse et
directe (fig.75 et 76). En construisant aux USA quelques
bâtiments exemplaires dans leurs solutions, Gunnar Bikets à
rendu hommage aux thèmes de lumière latérale et zénithale,
orientation de la lumière, exposition à la chaleur, etc.
Dans les pays scandinaves (part élevée de lumière diffuse), Alvar
Aalto a réalisé quelques édifices exemplaires.

Zénith , Zénith

a) A une pente.

b) En losanges.
Ô9 Ouvertures en longueur.

a) Inclinée à 90"

b) Inclinée à 60° (concave, convexe).

@ Ouvertures en sheds (concave, convexe).

a) Coques inclinées imbriquées.

b) Ouverture papillon avec
couverture translucide.

%t Formes particulières.

c) Lanterneaux.

d) A deux pentes (aussi en
coupoles individuelles).

c) Inclinées opposées (attention
à l'éclairage des angles).

r ~1
d) Arrondies avec surface

extérieure blanche.

d) Toit vitré avec lamelles pour
lumière diffuse et directe.

Horizon (Schéma) Horizon

79 Bâtiment à réaliser dans des régions
méridionales (fort ensoleillement),
éclairage latéral.

Horizon (Schéma) Horizon
74 Bâtiment à réaliser dans des régions

nordiques (forte proportion de lumière
diffuse) éclairage latéral et zénithal.

c) Eclairage combiné latéral et
zénithal système Krantz.

. ,b

b) Membranes (p. ex. gymnases)

O Possibilité d'éclairage latéral et zénithal. , Eclairage latéral et zénithal. Effacement
de l'effet d'enveloppe du volume.
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0 } S
Trajectoire du soleil au solstice d'été (vers le 21 juin), jour le plus long de l'année.
51°30' latitude Nord (Anvers)

A ENSOLEILLEMENT

CALCUL DE L'ENSOLEILLEMENT DES BÂTIMENTS

Marche à suivre <
Au moyen des figures ci-contre, il est pos-
sible de trouver rapidement l'ensoleillement
d'un bâtiment projeté; il suffit pour cela de
superposer le plan du bâtiment dessiné sur
du papier transparent à la figure représen-
tant la trajectoire du soleil conformément à
son orientation réelle ou inversement. Les
indications ci-après concernant la trajectoi-
re du soleil se rapportent à la région située
à environ 51 °30' latitude Nord (Anvers).
Pour la France, la Belgique, le Luxembourg
et la Suisse, on ajoutera 1 ° à la hauteur du
soleil par degré de latitude au fur et à
mesure qu'on descendra vers le Sud. Par
exemple, à Amiens (49°50' lat. Nord) on
ajoutera 1°40', à Paris (48°55') on ajoutera
2°50', à Marseille (43°15') on ajoutera
8°15'.
Les degrés indiqués sur le second cercle
extérieur se rapportent à l'azimut, c'est-à-
dire à l'angle sous lequel on mesure la
course du soleil d'Est en Ouest dans sa pro-
jection sur un plan de référence horizontal.
Les heures locales données dans le cercle
extérieur sont les heures solaires. L'heure
solaire locale s'obtient en retranchant une
heure de l'heure légale d'hiver ou deux
heures de l'heure légale d'été, et en ajou-
tant 4 min par degré de longitude Est, ou
en retranchant 4 min par degré de longi-
tude Ouest. On obtiendra ainsi un retard
de 31 min à Strasbourg, Berne ou Menton
(7°40' Est), de 50 min à Paris, Dunkerque
ou Carcassonne (2°20' Est) et de 1h 18 min
à Brest (4°30' Ouest).

Durée d'ensoleillement
L'ensoleillement a une durée à peu près
constante (par jour), d'une part du 21 mai
au 21 juillet (16 h à 16 h 45), d'autre part du
21 novembre au 21 janvier (8 h 15 à 7 h 30).
Dans les périodes intermédiaires, la durée
d'ensoleillement change d'environ 2 heures
par mois. Mais l'ensoleillement réel, du fait
du brouillard et des nuages, est à peine de
40% de ces durées théoriques. Le rende-
ment est d'ailleurs très différent suivant les
endroits. À Paris, la proportion est particu-
li èrement bonne (presque 55% en juillet,
tandis qu'à Valenciennes, elle n'est que de
35%). Les renseignements précis pour
chaque localité sont à demander aux
observatoires officiels.

Soleil et chaleur
La chaleur naturelle en plein air dépend du
soleil et de la capacité de réflexion calori-
fique du terrain. C'est pourquoi la courbe
de la chaleur est en retard sur celle des
hauteurs du soleil d'environ un mois. Le
jour le plus chaud n'est pas le 21 juin, mais
un des derniers jours de juillet; le jour le
plus froid n'est pas le 21 décembre, mais
un des derniers jours de janvier. Naturel-
lement, ce retard est très variable d'une
localité à l'autre.

NO NE
Nuit de l2h

O Hauteur du soleil 0°
Observateur

Hauteur du soleil 0°
E

Lever du soleil à 8 h le 21 Mars et
Hauteur9,3°, j

21 Septembre

1
Heure locale

-M-

S

Trajectoire du soleil à l'équinoxe de printemps (vers le 21 mars)
et à l'équinoxe d'automne (vers le 21 septembre).

hCoucher du soleil 18
%'

re,~s1

J2

Jour de 12 h
SO SE

rie
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Solstice d'été.
Peu après 11 h, le côté Nord-Est se trouve à l'ombre;
peu après 13 h, le côté Sud-Est est également
ombragé, pendant que les autres côtés sont, à ces
heures, ensoleillés.

Trajectoire du Soleil. Solstice d'hiver (vers le 21 décembre),
le jour le plus court de l'année
51°30' latitude Nord (Anvers).

21 mars et 21 septembre

21 décembre
61,9°

re

Hauteur du Soleil à midi aux joute de
l' année marquant les changements de
saison. La distance du Soleil par rapport à
l'observateur correspond au rayon intérieur
du tracé en pointillé représentant la
projection sur le plan horizontal de la
trajectoire du soleil sur la sphère céleste.

Equinoxes.
Le côté Nord-Est se trouve à l'ombre peu après 10 h,
le côté Sud-Est peu avant 15 h.

!

1
C)

37,1° hauteur du soleil
119° azimutt.'i

Pour déterminer l'ensoleillement ou les parties ombragées d'une construction à une époque déterminée
de l'année et à une heure déterminée du jour (par exemple à l'équinoxe à 11 h) on porte sur le plan, à
l' angle intéressé, l'angle azimutal. Il détermine en plan la limite de l'ombre sur laquelle on rabat la hauteur
du Soleil (rayons lumineux réels). Le segment x obtenu, perpendiculaire sur l'ombre en plan, rappelé
dans l'élévation, donne en liaison avec l'arête supérieure du bâtiment, la limite d'ombre sur la façade.

Ensoleillé de 8 h 15 à 9 h soit 45 min

Solstice d'hiver.
Le côté Nord-Est est ensoleillé à peine 1 heure, le
côté Sud-Est se trouve à l'ombre peu après 15 h.
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Ventilateur

Coupole à costière rigide laissant passer l'air

60x60 1,20 x 2,40 1,80 x 2,40
80x80 50x1,00 1,00 x 1,00 1,20 x 1,501,25x 2,50 1,80 x 2,70
90x90

1,00 x 1,00
1,50 x
1,50 x

l,50
1,80

1 ,80 x 3,00
2,20 x 2,20 50 x 1,50 1,00 x 1,50 1,20 x 2,40

1,00x 2,00
1,20x 1,20

1,50 x
1,80 x

2,40
1,80

2,50 x 2,50 60x60 1,00 x 2,00 1,50 x 1,50
1,20 x 1,80

60x90 1,00 x 2,50 1,50x3,00
Coupoles rondes 0 60, 90, 100, 120, 150, 180,

90x90 1,00 x 3,00 1,80 x 2,70220,250

O Coupole à costière élevée. O2 Coupole à costière élevée.

B

A B A B A= Passage B = Ouverture
40 60x60 1,60 1,80 x 1,80 de la lumière dans la dalle
70 90x90 1,70 2,00 x2,00
80 1,00 x 1,00 2,20 2,00 x 2,20 72x1,20x1,08 1,25 x 1,25

1,00 1,20 x 1,20 2,30 2,50 x 2,50 72 x 2,45 x 2,30 1,25 x 2,50
1,30 1,50 x 1,50 2,40 2,70 x 2,70 75x1,16x76 1,50 x 1,50

0 Coupole pyramide.

ÉCLAIRAGE ZÉNITHAL
LANTERNEAUX

L'éclairage, l'aération et l'évacuation des fumées dans les pièces, les halls,
les cages d'escalier, etc. peuvent être réalisés au moyen de coupoles, trap-
pes d'évacuation, châssis de désenfumage ou d'aération fixes ou mobiles.
On évite le rayonnement du soleil et l'éblouissement en orientant la coupole
vers le nord (fig. 4). On réduit l'éblouissement lorsqu'on se trouve dans un
cas où l'angle d'incidence des rayons du soleil est aie grâce à des costières
hautes (fig. 1). Les coupoles utilisées comme ouvertures d'aération doivent
être placées à l'opposé de la direction des vents dominants afin d'utiliser
l' appel d'air produit par le vent.
L'ouverture d'arrivée d'air doit être de 20% plus petite que l'ouverture d'éva-
cuation d'air. On obtient une plus forte aération en installant des ventilateurs
dans la costière avec un débit d'air de 150 à 1 000 m3/h (fig. 2).
On place les coupoles à bords plats dans les endroits où il y a peu de ris-
que de condensation.
II faut faire attention à l'aérodynamisme de la sortie d'air pour les dispositifs
d'évacuation de fumées. Une rotation de 90° selon le cas du conduit d'éva-
cuation permet de tenir compte de n'importe quelle variation de direction
du vent. On utilise un dispositif «Lee-Luv» quand les deux aérateurs sont
placés dans la direction ou contre la direction des vents dominants.

200-a00 A

Des dispositifs d'évacuation de fumées sont exigés pour les cages
d'escaliers qui dépassent quatre étages complets. La largeur des baies est
variable et peut atteindre 5 m et même 7,50 m en fabrication spéciale sans
dispositifs supplémentaires.
Les systèmes d'éclairage par lanterneaux assurent une lumière diffuse et
anti-éblouissante (fig. 14). Les lanterneaux à redans avec une couche de
fibre de verre garantissent tous les avantages techniques et climatiques d'un
hall à redans (fig. 13). Une transformation des toits plats traditionnels en
toits à redans est possible en ajoutant des lanterneaux (fig. 14).

Lumière ,
du jour

..................

F-1,50-6,50 -1

O Lanterneaux en rangées.

1,0-6.50--1

Lanterneau en chenille. O7 Coupole en batière.

F- 5,0 -1

Coupole en appentis.

2,00-4,00 5,00

O Lanterneaux à ouvertures inclinées. 10 Lanterneaux verticaux. Sheds 60°, sheds inclinés. 12 Sheds 90°, sheds verticaux.

60° = Angle d'incidence des rayons du soleil
Coucheen fibrede verre

45_

I- 1,50----125 mm 96%-i-4%-1 e 1,50-+ 25 mm
- 30

I
1,51-2,50 -~ 30 mm

2,51-3,60
Isolation thermique dans la zone à l'ombre 1.51-3,00 mm

50
40 mm

1 701 40 mm sous la couche intermédiaire en fibre de verre
t

,01-5,
3,01-4,00

4
3,61-4,50 170 mm mm

I 4,51-6,50 1 90 mm 5,51-7,50 1 90 mm
Élément Élément

13 Lanterneaux - sheds en plaques de polyester renforcé avec de la fibre de verre. 14 Éléments transparents à double paroi pour lanterneaux.

Transparence
76%37'
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FENÊTRES

® Larg. de l'ouverture vitrée Q 2 0,5 R.

d

30°—'4

et bl

b

e

Tl a l

c b

5 10 15 20 25%
6> Dimensions de la fenêtre en % de la surface de la pièce

2 19°-â 30'

s 1 r

•
9 8

de

• Dimensions des fenêtres dans les maisons d'habitation.

q Coupe sur la façade.

Surface vitrée = 1 120 de la surface de base.
Largeur des fenêtres : 1110 (M + N + 0 + P)
® Dimensions des fenêtres dans la Oconstruction industrielle.

	

Dimensions des fenêtres ? 0,3 A x B.

Les fenêtres sont une nécessité incontournable pour travailler ou
séjourner à l'intérieur avec suffisamment de lumière du jour. En
conséquence, ces ouvertures finissent par devenir un élément
créateur de styles de premier ordre, allant de la fenêtre en plein
cintre romane à la fenêtre baroque richement ornementée et tout
en mouvement. Dans les civilisations européennes du nord des
Alpes, l'évolution des fenêtres a donné lieu à des formes tout à fait
caractéristiques. Contrairement aux civilisations méditerranéennes
favorisées par le climat, la vie quotidienne de l'autre côté des Alpes
se déroulait à l'intérieur, où l'on dépendait de la lumière du jour. La
lumière artificielle était chère et un bon éclairage des pièces pendant
les heures sans soleil s'avérait exorbitant pour la majorité de la
population.
Tout poste de travail nécessite une fenêtre assurant le contact avec
l' extérieur.
La surface transparente d'une fenêtre doit atteindre au moins 1/20e
de la surface de base d'un lieu de travail.
La largeur totale de l'ensemble des fenêtres doit être au moins égale
à 1/10e de la somme des largeur des murs (M + N + O + P) (fig. 1).
Pour des lieux de travail dépassant une hauteur de 3,50 m, la
surface transparente des fenêtres doit atteindre au moins 30% de
la surface des murs extérieurs : > 0,3 A x B (fig. 2).
Pour des pièces avec des dimensions correspondant à des pièces
d'habitation, on demande :
Hauteur minimale de la surface 1,3 m (fig. 3).
Hauteur d'allège 0,9 m.

10 15
► Dimensions de la fenêtre en % de la surface de la pièce

• Dimensions des fenêtres.

Exemple (fig. 5). ti
A Appartement, angle d'Incidence de la

lumière 18° - 30°.
B Dimensions nécessaires des fenêtres du

séjour.
C 17% de la surface de base sont suffi-

sants pour les dimensions des fenêtres.
La pente du toit est connue. Un lanter-
neau de pente0° ne nécessite que 20%
de la surface d'une fenêtre verticale pour
un éclairement identique de la pièce -
mais il manque la vue. Les fenêtres sont
le point névralgique de l'isolation ther-
mique. Pour cette raison il est avan-
tageux d'obtenir l'éclairage d'une pièce
avec la plus petite surface vitrée pos-
sible, à condition de négliger l'apport
calorifique par le soleil.
Outre les dimensions des fenêtres et
l'inclinaison de la surface vitrée, l'empla-
cement de la maison joue un rôle im-
portant. A dimensions de fenêtres
identiques, une maison isolée laissera
pénétrer plus de lumière qu'une maison
en centre ville.

Exemple (fig. 6 et 7).
A Inclinaison d'une fenêtre de toit de 40
B La maison n'est pas isolée mais pas très

ombragée non plus.
C Il suffit d'une fenêtre de 10% de la

surface de la pièce.

La hauteur totale de toutes les
fenêtres doit équivaloir à 50%
de la largeur du lieu de travail
Q = 0,5 R (fig. 4).
a) Dimensions nécessaires des

fenêtres d'une pièce habi-
table en fonction de la sur-
face de base : la surface des
fenêtres, en m 2 , doit équi-
valoir à 14% de la surface de
base de la pièce habitable.
Pour une pièce de séjour de
20 m2, la surface de la fenêtre
doit être de l'ordre de 20 m2

x 0,14 = 2,8 m2 .
b) Dimensions nécessaires

pour fenêtres de cuisine.
c) Dimensions nécessaires des

autres pièces.
d) Angle d'incidence de la lu-

mière. Plus l'angle d'inci-
dence est important, plus les
fenêtres doivent être gran-
des. Raison : Plus les cons-
tructions avoisinantes sont
proches et plus elles sont
hautes, plus l'angle d'inci-
dence augmente et plus la
quantité de lumière pénétrant
dans la maison diminue. Une
surface vitrée plus impor-
tante peut compenser un
éclairement faible. Pour cette
raison, les directives hol-
landaises déterminent les
dimensions des fenêtres en
fonction de l'angle d'inci-
dence de la lumière.

O Fenêtre de toit.
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LARGEUR

FENÊTRES
DISPOSITION

sri

Dans une maçonnerie en moellons. Dans une maçonnerie de briques. 0 Dans une construction en pans de
bois. O Dans une construction à ossature

métallique ou en béton armé.

O Site avec belle vue et avancée de 0 Pièce avec belle vue.balcon. Hauteur normale ( hauteur de table). 0 Bureau.

@ Cuisine.

AÉRATION

O Bureau (avec archives). () Vestiaire.

CHAUFFAGE

0 Éclairage par le haut (par ex. salle
de dessin).

1,75

HAUTEUR ...
	!:

-r
50

T
75

1,00

Fenêtres
Portes

0 L'air frais pénètre dans la pièce, l'air 0 Des châssis à soufflet règlent mieux
chaud s'échappe : courant d'air. la ventilation.

PROTECTION CONTRE LES REGARDS

15 La personne assise reçoit air froid 16 Les radiateurs incorporés (convec-
et chaud (malsain). teurs) exigent arrivée et évac. de l'air.

Prévoir suffisamment de place dans17 les angles pour les rideaux.

C

O Rideaux à lames verticales.
@ Store à enroulement automatique,

en tissu ou matière plastique. @ Store à lamelles.
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PROTECTION CONTRE LE SOLEIL

® Disposition d'un écran pare-soleil ® Écran pare-soleil double.simple.

Angle de soleil al et angle d'ombre a pourun
mur au sud sous la latitude 50° nord (fig. 7 et 8).

Le 21 juin (solstice d'été) é midi a1 = 63°, a= 27°.
Les 1 er mai et 31 juillet à midi, a1 = 50° a = 40°
Les 21 mars et 21 septembre (équinoxes) à midi
a1 - 40°, a = 50°.

Formule générale, S = H x tan a;
prévoir au moins, S - (H x tan a) — E
où S = saillie, H = hauteur de la fenêtre, a = angle
d'ombre et E - épaisseur du mur.

FENÊTRES

La protection contre le soleil
consiste à éviter l'éblouissement
et réduire le rayonnement calori-
fique. Alors que sous les lati-
tudes Sud, l'ouverture minimale
des fenêtres permet toujours
une entrée suffisante de lu-
mière, dans des pays de latitude
moyenne, de grandes ouver-
tures de fenêtres avec arrivée
de lumière diffuse sont préfé-
rables (fig. 1). A la latitude 50°,
les fenêtres situées au Sud sont
totalement protégées contre le
soleil par une saillie formant un
angle de

300 (fig. 9 et 10) et des
jalousies (fig. 13) en lamelles
plates (bois, aluminium, matière
synthétique) dont l'écartement
est un peu inférieur à la largeur
des lamelles (fig. 13). Régler les
volets roulants et stores selon
les besoins. Les brise-soleil
(fig. 15) fixes ou orientables
conviennent également pour de
grandes surfaces vitrées ou des
surfaces inclinées. La chaleur
montant le long de la façade
doit pouvoir s'échapper par des
fentes, sans s'accumuler dans
le dispositif de protection et
rentrer ainsi par l'ouverture des
fenêtres. D'après Houghten, les
jalousies en bois laissent pas-
ser 22% de la chaleur solaire,
les stores 28%, les volets rou-
lants intérieurs 45% et les fe-
nêtres non protégées 100%.

Store vénitien intérieur. ® Store vénitien extérieur.

Les stores à projection arrêtent les
rayons de soleil et protègent de la O Store à projection partielle.
chaleur.

® Volet roulant.

Store incliné / vertical.

® Balcon ou
saillie.

Ecran en bois,
aluminium ou
acier.

0 Écran t2 Écran dou- 1$ Jalousies : à gauche lumière
double. O ble incliné. O diffuse, à droite ombre. 14 Store à

lamelles.

Store à proiec- 18 Store incli-
tion partielle. né/vertical.

Écran anti-soleil ® Écran saillant.saillant. 21 Store à bras articulés.
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a Vantail à projection

FENÊTRES

-

TYPES D'OUVERTURES

Vantail ouvrant à lafrançaise (vantail
oscille-battant)

Vantail à soufflet

O Vantaux (vers l'extérieur et l'inté-
rieur). 20 Vantaux pivotant et basculant. Fenêtre à guillotine. Fenêtre coulissante.

FORMES DE TABLEAUX

O Feuillure intérieure avec fenêtre à © Feuillure extérieure avec fenêtre à O Tableau sans feuillure, avec fenêtre ® Fenêtre fleurie.
dormant. dormant. à huisserie.

Fenêtres à 2 vantaux _ Fenêtres à 3 vantaux Fenêtres à 4 vantaux
Fenêtresà 1 vantail I I 1 -

375500 625 750 875 1000 1125 1250 1375 1500 1625 1750 1875 2000 2125 2260

3x3 4x3 5x3 8x3 7x3
HHHHH-`J----

F9 F-1
3x4 4x4 5x4 6x4 7x4 8x4

t 1 (7 6a DA F>d Les chiffres au-dessus des figures sont des
4x115 5x5

(7x51 (8x51 numéros indicatifs de dimensions. Ils sont
composés d'un multiple de l'unité de mesure.

P 125 mm pour la largeur et la hauteur :
4x6 5x6 6x6 7x6 8x6 Par ex.: fenêtre 9 x 11 = (9 x 125) x (11 x 125) _

~t —~ 1

!

1125 x 1375.
r 11 1

4x7 5x7 6x7 7x7 8x7 9x7 12x7 13x7
g- A A A I®I

4x8 5x8 7x8 8x8 9x8 10x8 12x8 13x8 14x8 16x8

E
4x9 5x9 7x9 8x9 9x9 10x9 12x9 13x9 14x9 16x9 17x9

4x105x10i 7x10 8x10 ,) 10x1f 1210 13x10 14x10 16x10 17x10

l BA {1 Q ! n C T 0
5x11 8x11 9x1 10x11 13x11 14x11 17x11

,0x12

mNI

10x16 Légende
Dimensions recommandées

SX2~
.fj

Dimensions
10x17 ® Dimensions recommandées pour fenêtres

Dimensions recommandées pour portes-fenêtres
® Dimensions recommandées pour fenêtres de sous-sol

N 8

10x18 Dimensions recomm. pour fenêtres de buanderie

8
Il II I l H

0 Dimensions usuelles en tableau des fenêtres (maçonnerie brute).

62,5 62,5

RR
5 5

j Tableau 1 avec feuillure intérieure.

62,5

RR
5 5

11 Tableau 2 avec feuillure extérieure

5 5
12 Tableau 3 sans feuillure.
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FENÊTRES
FENÊTRES DE TOIT POUR COMBLE HABITABLE

Le facteur déterminant pour le dimensionnement des fenêtres est
le bien-être requis dans le local concerné. Le règlement sur les
constructions préconise pour les pièces d'habitation une surface
vitrée de 1/8e de la surface au sol (fig. 11).
De grandes fenêtres avec une grande surface lumineuse rendent
une pièce confortable. La largeur des fenêtres des pièces secon-
daires se détermine en fonction de l'écartement des chevrons.
Le montage de chevrons de remplissage et de chevrons de renfor-
cement, dans les pièces d'habitation, permet d'obtenir des fenêtres
généreuses et larges. Des toits à pente prononcée demandent des
fenêtres plus courtes, à pente faible des fenêtres plus longues. Les
fenêtres de toiture peuvent être combinées avec un bâti de toiture,
(fig. 12) et peuvent être juxtaposées ou superposées (fig. 12 et 13).

54m ot ~cmi 114c 134 cm1 74cm f

Élément supplémentaire
cintrlé

~~... ...~...~. I
y (fig. 12)

rei rei qgÛ Û

s

Fenêtre
-

~"...
basculantes ...........	—

Autres
fenêtres —Y—•••••••••••...

o
..

basculantes

Fenêtres gis... ... . 	sculas
basculantes et

c-- 7
\

à projection i \ / / a °
',d' '

' 'se' c3

Fenêtres d'accès
laà toiture

....... N _ _...................... _

Élément supplémentaire
vertlical I J\

EÊ~...I~`~...I` ~I.
y (r~9

~ ~
• 12 ) t f t t t

10 Dimensions de fenêtres..

Dim. des fenêtres 54/83 54/103 64/103 74/103 74/123 74/144 114/123 114/144 134/144

Surface d'éclai-
rement en m'
Dimensions des
pièces en m.

0,21

2

0,28

2-3

0,35

3-4

0,44

4-5

0,55

6-7

0,66

9

0,93

11

1,12

13 m'

1,36

© Sur mur de jambette. O m niai
ë fenêtre verticale supplé-

Dimensions des fenêtres en fonction de la surface des pièces.

O Coupe horizontale.

1
20—75°

Variante, coupe verticale.

I I i-- +1 ..._-- -1
19 19

12 Fenêtres juxtaposées avec fenêtre 13 Fenêtres les unes à côté des autres
verticale supplémentaire (fig. 10). ou les unes au-dessus des autres.

Il
19

11
19

Fenêtre basculante (à rotation). 2 Fenêtre à projection, fenêtre coulis-
sante à projection.

Fenêtres
Portes

1,95—
2,05

0 Disposition d'une fenêtre de toit.

,4

O Fenêtre coulissante et battante. Fenêtre à projection avec élément
vertical.
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O3 Fenêtre en profilés d'acier.

11001111 .1111101

Dimension gros-ceuvre
Dimension théorique en tableau

Plan

Plan

Plan

O Fenêtre en aluminium.

FENÊTRES

La réglementation normalise les profilés en bois pour fenêtres à 1
ou 2 ouvrants, à la française, oscillo-battants et à soufflet. Classi-
fication selon le type de vantail (A - D) et le type de bâti (E - H). Il
existe une multitude de formes de fenêtres, étant donné les fortes
exigences actuelles, essentiellement destinées à la protection
contre la chaleur et le bruit (fig. 1 à 5). Le vitrage en contact avec
l'extérieur et les portes-fenêtres des pièces chauffées doit
comporter verre isolant ou double vitrage.
Ne pas dépasser pour les fenêtres un coefficient de transmission
thermique de 3,1 W/m 2 K.

A B C D E F

ir:T-rm -:mm E777771 mfm- 'MM merl
Fenêtre Fenêtre Fenêtre à Fenêtre Fenêtre Fenêtre à Fenêtre à Fenêtre à
simple mixte caisson double à bâti huisserie châssis guillotine

dormant

© Formes de fenêtres.

Description du vitrage Vitrage»

K v W /
Fenêtres et portes-fenêtres
huisserie comprise Kr pour

(m2 .K) catégorie de matériau 2i

W / (m 2 .K)
1 1 2,1 1 2,2 12,3 13

Utilisation de verre normal
1 Vitrage simple 5,8 5,2
2 Vitrage isolant de >6 à <8 mm 3,4 2,9 3,2 3,3 3,6 4,1
3 Vitrage isolant de >8 à <10 mm 3,2 2,8 3,0 3,2 3,4 4,0
4 Vitrage isolant de >10 à <16 mm 3,0 2,6 2,9 3,1 3,3 3,8
5 Vitrage isolant deux fois de >6 à <8 mm 2,4 2,2 2,5 2,6 2,8 3,4
6 Vitrage isolant deux fois de >8 à <10 mm 2,2 2,1 2,3 2,5 2,7 3,3
7 Vitrage isolant deux fois de >10 à <16 mm 2,1 2,0 2,3 2,4 2,7 3,2
8 Double vitrage, écartement des

vitrages 20 à 100 mm.
2,8 2,6 2,7 2,9 3,2 3,7

9 Double vitrage en verre simple et verre
isolant (lame d'air de 10 à 16 mm),
écartement des vitrages
20 à 100 mm.

2,0 1,9 2,2 2,4 2,6 3,1

10 Double vitrage avec deux verres isolants
(lame d'air de 10 à 15 mm),
écartement des vitrages de
20 à 100 mm.

1,4 1,5 1,8 1,9 2,2 2,7

11 Mur en briques de verre avec
briques de verre creuses.

3,5

» pour les fenêtres dont la part du châssis ne dépasse pas 5% (vitrines de magasins), on
peut remplacer le coefficient de transmission thermique de la fenêtre KF par celui du
vitrage Kv .

0 La classification des bâtis selon la consistance du bâti se fait comme suit :

catégorie 1: fenêtres avec bâti en bois, matière plastique (cf. remarques) et bâtis
mixtes (par exemple bâtis en bois avec revêtement en aluminium) sans
justificatif particulier ou si le coefficient de transmission thermique du
bâti KF < 2,0 W / (m2 x K) est prouvé par certificat.
Remarques : on ne classe les profilés pour fenêtres en matière plastique
que quand c'est la matière plastique qui détermine les profilés et quand
les éléments métalliques éventuellement utilisés ne servent qu'à rigidifier
la fenêtre.

catégorie 2.1 : Fenêtre avec bâti en profilés de métal ou de béton, coefficient de
transmission thermique du bâti Ke < 2,8 W / (m2 x K) prouvé par certificat.

catégorie 2.2 : Fenêtre avec bâti en profilés de métal ou de béton, coefficient de
transmission thermique du bâti 3,6 > K R > 2,8 W / (m2 x K) prouvé par
certificat.

O Coefficient de transmission thermique pour vitrage (K v), et pour fenêtres et portes-
fenêtres huisserie comprise (KF).

® Fenêtre en PVC.

Fenêtres
Portes
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Le choix des fenêtres, des matériaux utilisés et de leur aspect de
surface se fait en fonction de souhaits techniques et formels.
Critères principaux : taille, format, division, type d'ouverture,
matériau du bâti et aspect de surface. Pour l'étanchéité à la pluie
sur une période assez longue, les facteurs déterminants sont la
forme de la feuillure ainsi que l'emplacement et la disposition de
l'étanchéité. Les éléments à poser tels que les caissons de volets
roulants, allège et ventilations doivent satisfaire à la protection
contre le bruit (fig. 10 à 12). Exigences techniques : étanchéité à
la pluie battante, perméabilité des joints, ventilation, protection
contre la chaleur, le bruit et le feu, sécurité en général, vitrage anti-
effraction.

O Fenêtre en aluminium avec vantail
à surface affleurée. O Fenêtre en aluminium en profilés à

rupture de joints jusqu'à 37 dB.

E
m

â
e'

mm
mm~

m
c~ o

ym ~ ~
e

Lmm
' c

m
~~m

-d=
' m cê

ê

Rue l mais.
Rue avec
maisons
(2 voies)
Rue princ.
av. maisons
(2 voies)

Route
en agglom.''
(2 voies)
Rue princ.
av. maisons
(2 voies)
Artère princ.
en ville
Zone indue.
Artère
principale
de 4à6
voies
Bretelle
d'autoroute
et autoroute

<35
26 â 35
11 à 25

<_ 10
>100
36 à 100
26 à 35
11 à 25

1 0
101 à 300
101 à 300
36 à 100

11 à 35
5 10
101 à 300
36 à 100
>35
101 à 300

100

<10

10 à 50

50 à 200

200 à 1000

1000 à 3000

3000 à 5000

0
0I
II
III
0

11
10
IV

1
Il
111
IV

III
IV

V

IV

V

" en dehors d'une agglomération et pour les rues
dans des zones industrielles et commerciales
s'applique la catégorie immédiatement supérieure

10 Quelle est l'intensité du bruit ?

m
ô

1% 5>

0
Zm

m âSo
5E

m D

e m m

e
~ D i

m o 2 '8'd m
.$ -ô

.
n

_ e
N 5, m 1

Zva-ov

0 <_ 50 25(30)

1 51 à 55 25(30)

Il 56 à 60 30 (35)

III 61 à65 35(40)

IV 66 à 70 40 (45)

V > 70 45(50)

'I les valeurs entre parenthèses s'ap-
pliquent aux murs extérieurs et égale-
ment aux fenêtres constituant plus de
60% de la surface des murs extérieurs.

11 Choix d'une bonne isolation acous-
tique.

.....................................................................................................................
vitrage ..............

................................................
Fenêtre en aluminium universelle, Fenêtre à double en alumi-
protection contre le soleil interca-
lable

nium,isolationacoustiquejusqu'à47
, jusqu'à 47 dB. dB.

O Fenêtre à guillotine en aluminium, © Fenêtre mixte bois- aluminium, jus-
isolation acoustique jusqu'à 35 dB. qu'à 40 dB.

FENÊTRES

1 _

O Fenêtre PVC avec habillage en alu- ® Fenêtre PVC à double vitrage, pro-
minium, jusqu'à 42 dB. 8 tection contre le soleil intercalable,

jusqu'à 45 dB.

-41
I-

—.Il-

1.9 1, 1 1,9s u f 1 2.29° 1 2,59' 1 2,89'
O Dimensions extérieures du dormant pour fenêtres coulissantes.

Classe
d'insono-
risation

Affaiblisse-
ment pho-
nique dB

Indications générales pour les caractéristiques de construction
de fenêtres et de dispositifs d'aération

6 50 Fenêtre avec précadre, étanchéité spéciale; très grande
distance entre les vitres, vitrage en verre épais.

5 45—49 Fenêtres avec isolation spéciale, grande distance entre les
vitres, vitrage en verre épais; fenêtre à vitrage double avec
châssis de battant indépendant, isolation spéciale, distance entre
les vitres > 100 mm, vitrage en verre épais.

4 40—44 Fenêtre avec étanchéité supplémentaire, verre de 2,8 mm;
fenêtre â double vitrage avec bâtis séparés, étanchéité spéciale,
distance entre les vitres > 60 mm, vitrage en verre épais.

3 35—39 Fenêtre sans étanchéité supplémentaire, verre de 2,8 mm;
fenêtre à double vitrage avec étanchéité supplémentaire,
distance normale entre les vitres, vitrage en verre épais; vitrage
isolant en plusieurs couches épaisses; verre de 12 mm,
solidement incorporé ou dans des fenêtres étanches.

2 30—34 Fenêtre à double vitrage en verre de 2,8 mm avec étanchéité
suppl.; vitrage isolant épais ou verre de 6 mm solidement
incorporé ou dans des fenêtres étanches.

1 25—29 Fenêtres à double vitrage en verre de 2,8 mm et sans isolation
supplémentaire; fenêtre à vitrage isolant de faible épaisseur
sans isolation supplémentaire.

0 20—24 Fenêtres non étanches avec vitrage ordinaire ou vitrage isolant.

Catégories d'isolation acoustique pour fenêtres.
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O Nettoyage de fenêtres contigües. O Surface hachurée : surface acces-
sible pour le nettoyage.

O Sécurité garantie par l'utilisation de
l' appareil de sécurité à enroulement
et par la ceinture de sécurité.

w

O Échelle de sécurité parallèle, utili-
sation possible : 3-4 étages.

Nacelles de façades et dispositifs pour descendre le long des
façades.
Pour la protection contre les chutes, on utilise des ceintures de
sécurité avec lanières de retenue, cordes de sécurité ou des appa-
reillages assurant la sécurité (fig. 1). Les nacelles de façade et
dispositifs pour descendre le long des façades sont utilisés pour
nettoyer les fenêtres (ainsi possibilité de pose des vitrages fixes)
et les façades (fig. 8 à 11), pour les travaux d'entretien et de
réparation (évite de monter un échafaudage). Montés suffisamment
tôt, ils peuvent déjà servir lors des travaux de construction ( pose
de stores et de fenêtres, etc.). Quelques modifications légères de
la construction permettent de s'en servir comme dispositif de
secours en cas d'incendie. Il existe plusieurs types : échelle
suspendue avec roulettes sur rail, dispositif avec nacelle sur rail
ou non, attaché par aiguilles et crochets sur le plancher du toit ou
à la balustrade.
Le dispositif pour descendre le long d'une façade sous forme
d'échelle suspendue en métal léger (fig. 2) est composé d'une
échelle suspendue avec roulettes et d'un système de rails. Largeur
de l'échelle 724 ou 840 mm, longueur totale maximale 25 m, selon
la forme du bâtiment. Charge maximale 200 kg (2 hommes et
matériel). Les passerelles d'entretien (fig. 5) et les balcons de
nettoyage (fig. 6) sont des variantes.

Type de bâtiment Fenêtre extérieure Fenêtre de toiture

Bureau
Bureaux publics
Magasins

Magasins (dans rues principales)

Hôpitaux
Écoles
Hôtels (first clans)
Fabriques (travail de précision)
Fabriques (travail lourd)
Maison particulière

Tous les 3 mois*
Toutes les 2 sem.
Extérieur chaque sem.
Intérieur 1 sem./2
Extérieur tous les jours
Intérieur tous les jours
3 mois
3 - 4 mois
2 semaines
4 semaines
2 mois
4 - 6 semaines

Tous les 12 Mois
3 Mois
6 Mois

3 Mois

6 Mois
12 Mois
3 Mois
3 Mois
6 Mois

Lés fenêtres au rez-de-chaussée sont à nettoyer plus souvent

O Fréquence du nettoyage des fenêtres.

NETTOYAGE DES FACADES

Fenêtres
Portes

m
Il \

i 1

1

t

ov

LI dl ILû•

II ïl:
-
L311

2 flèches
rément.

réglables

45

Nacelle de
sonne.
30m

façade pour une per- Disposition
logramme.

de la flèche en parallé- 10 Avec sépa - 35
ir

30

25 .25

20

15 j I 4 , 15

10

-
r " ~~_ ■ -

1

I
i 10i a i lü11/I I I, à

11 Plates-formes de travail.
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® Sens d'ouverture défavorable, en 2 Sens d'ouverture favorable, en
général.

	

général.
:+)--7e—f

O3 Distance minimale de la cloison.

® Avec armoire (disposition avanta-
geuse).

q à gauche en poussant.
Serrure à droite

Disposition de deux portes situées
© dans un angle et s'ouvrant dans la

même pièce.
O7 Deux portes, faux.

Serrure à droite

i l à droite en tirant.

® Deux portes, correct.

J
1
Serrure à gauche

Serrure à droite

GP op

10 à droite en poussant. 12 à gauche en tirant.

Il est important de bien disposer les portes à l'intérieur d'un bâtiment,
car des portes mal disposées ou inutiles nuisent à la bonne utilisation
de l'espace ou provoquent une perte de surface de rangement (fig. 1
à 8). On distingue : portes ouvrant vers l'intérieur, portes ouvrant vers
l'extérieur, portes ouvrant sur le couloir. Normalement les portes s'ou-
vrent vers les pièces (fig. 25). Désignation des portes selon la position,
l'utilisation, le sens d'ouverture, le type d'ouverture, l'huisserie, la forme.
Portes intérieures: porte d'une pièce, porte d'entrée d'appartement,
porte de cave, porte de salle de bains, WC et pièces secondaires.
Portes extérieures: porte d'entrée de la maison, porte cochère, portes
de balcon et de terrasse.
Les portes balancées américaines (fig. 23 et 24) ne demandent qu'un
petit effort pour les ouvrir, elles sont spécialement indiquées pour les
couloirs à grande circulation, pour les sas, etc. La largeur de la porte
dépend de la destination de la pièce dans laquelle elle s'ouvre. La
largeur mini-male de passage libre est de 55 cm. Largeur de circulation
dans les constructions d'habitation :
portes à un vantail, portes des pièces de vie env. 80 cm

portes secondaires, bains, WC env. 70 cm
portes d'entrée d'appartement env. 90 cm
portes d'entrée de maison jusq. 115 cm

portes à deux vantaux, portes des pièces de vie env. 170 cm
portes d'entrée de maison 140-225 cm

hauteur de passage libre pour portes d'intérieur :
au moins 190 cm
normalement 190-200 cm

Les portes coulissantes et tambours sont interdites comme portes de
secours car en cas de danger, elles bloquent le passage.

Porte à deux vantaux à serrure à 14 Porte va-et-vient à un ou deux 15 Porte tiercée à un vantail, axe ex-
droite. vantaux, éventuellement service à centré.

droite.

k
Vantail de service

17 Porte à quatre vantaux. 18 Porte à trois vantaux. 19 Porte coulissante, devant la paroi.

16 Axe au milieu, pour service à droite.

•--- Z—►
Vantail à serrure

® Porte coulissante à deux vantaux
rentrant dans la paroi.

.........1

• Porte coulissante avec un vantail
battant. ®

Porte coulissante à quatre vantaux O Porte balancée américaine.avec deux vantaux battants. Porte balancée américaine.

Mauvais

\ scealier—► I1 Sort_ie .

• Ouverture des portes dans les ® Ouverture des portes dans le
pièces.

	

couloir.

Correct

1

©7 Formes de portes.

T

O

o
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a cadre en gras : dimensions recommandées

0
pour les dimensions marquées d'un chiffre, la norme indique les dimensions exactes pour les
bâtis et les vantaux.

II Les baies de ces dimensions correspondent généralement à deux vantaux.

Baies selon normes (fig. 8 ).
30

la"‘‘1q
1 Ide feu

Dimensioillurneen fond nmension en ond
de feuillure

Dimension du vantail Dimension du vantait
Dimension nominale I Dimension nominale

© Porte à chambranle sur ébrasement. O
Porte à châssis (cadre d'embrasure).

PORTES

Les dimensions des baies pour les portes (fig. 1) sont des dimen-
sions normalisées; dans des cas exceptionnels nécessitant des di-
mensions différentes, ces dimensions nominales doivent être un
multiple entier de 125 mm. Les huisseries sont à ouverture à droite
et / ou à gauche (fig. 10).

Dimensions
nominales

Dimensions vantail Dimensions huisserie

Baies par
portes

Dimensions vantail
sans recouvrement

Vantailà recouvrement
Dimensions
en fond de feuillure

Var. tolérée

Largeur
libre en
feuillure

Var. tolér.

Hauteur
libre en
feuillure

Var. tolér.
1'1 51 -9

1 876 1875 860 1880 834 1847 841 1858

2 625 2000 610 1985 584 1972 591 1983

3 750 2000 735 1985 709 1972 716 1963

4 875 2000 860 1985 834 1972 841 1983

5 1000 2000 985 1985 959 1972 966 1983

8 750 2125 735 2110 709 2097 716 2108

7 875 2126 860 2110 834 2097 841 2108

8 1000 2125 985 2110 959 2097 986 2108

9 1126 2125 1110 2110 1064 2097 1091 2108

Portes et bâtis rainurés.

Dimensions Dimensions Dimensions Dimensions Dimensions
nominales de la baie en feuillure

largeur x hauteur
passage libre du vantail

LxH LxH +1 i Lx H Lo H

875x1875 885x1880 841 x1858 811x1843 860x1860
625x2000

1)
835 x2005 591 x 1983 561x1968 610x1985

750x2000

1[
760x2005 716x 1983 686x1968 735x1985

875x2000

11
885 x2005 841 x1983 811x1968 860x1985

1000x2000
11

1010x2005 966x1983 936x196821 985x1985
750 x2125 760x2130 716x2108 686x2093 735x2110
875x2125 885x2130 841x2108 811x2093 860x2110

1000x2125 1010x2130 966x2108 936x2093

21
985x2110

1 125 x2125 1135x2130 1091x2108 1061x2093

21
1110x2110

"ces dimensions sont des dimensions indicatives.
°seules ces dimensions conviennent aux personnes en fauteuils roulants.

O Dimensions huisseries métalliques (fig. 1 et 10).

I Dimension en fond de feuillure
Dimension du vantail

Dim. en fond I I Dim. en fond I
Dim uillure

. en fontl
de feuillure de feuillure I de feII Dim. du vantail Dim. du vantail Dim. du vantail

Dim nominale
Il

nominale I Dimension nominale.
11 Bâti et contre-bâti. 0 Huiss. à recouvrem. 0 Huisserie.

Limite pour la
désignation "porte-

1

Dimension en fond
de feuillure
Dimension du vantail

Dimension nominale
1

Porte à bâti dormant.

Dimension en fond
de feuillure

Dimension du vantail
Dimension nominale

50 Porte à bâti dormant.

Dimension en
tableau

Dimension de
passage libre

Dimension en fond
de feuillure

Dimension du vantail
i Dimension nominale

Ô

Dimension en
table

Dimension de
passage libre

1



1

Tambour à 2 vantaux. Tambour à 3 vantaux.

\` mini. _1,80 mini. 1.80

norm 2,40 Porte
coulissante norm. 2,40

maxi. 2,60 ou grille . t maxi. 2,60

Tambour à 4 vantaux pliés. O Paquet dede portes repoussé.

y

2, = 2,55

44

, 5
3,35 q

,115
,95 Tapis de contas8.00 L=x1,206 vantaux

® Portes coulissantes automatiques.

avec bras oscillant

10 Porte pliante, guidage latéral.
Caoutchouc

• Tambour à 4 vantaux.

• Portail escamotable (fig. 19).

Contreplaqué

12 Porte accordéon en panneaux de
bois ou matériaux flexibles.

Portes à tambour (fig 1 à 6).
En période de forte circulation,
surtout en été, les vantaux sont
rabattus au centre de façon à per-
mettre la circulation simultanée
dans les deux sens.
Le groupe de vantaux est rangé
sur un côté aux heures de circu-
lation dans un seul sens (ferme-
ture des magasins) (fig 4 à 5).
Portes automatiques. Les déc-
lencheurs sont : commande par
radar, tapis de contact électrique,
(fig 7 à 8), sol de contact pneu-
matique, cellule photo-électrique.
Les portes coulissantes automa-
tiques peuvent être incorporées
dans des issues de secours de
magasins, bâtiments administra-
tifs et magasins de libre service,
6 vantaux, largeur jusqu'à 8 m.
Rideau d'étanchéité fermé le soir
par porte levante (fig 9).
Fermeture d'une pièce par porte
pliante à guidage latéral (fig 10),
porte accordéon à guidage central
(fig 11) pour fermeture d'ouvertu-
res larges. Le mouvement de ro-
tation peut être combiné avec le
mouvement coulissant. Portes
accordéon en contre-plaqué, cuir
synthétique ou tissu (fig 12).
Les portes télescopiques sont
constituées de plusieurs vantaux
reliés entre eux par des tiges
d'entraînement. Les portes téles-
copiques à guidage extérieur
(fig 13) ont des vantaux pleins, les
portes télescopiques à guidage
intérieure ont des vantaux creux
(fig 14).
Portes télescopiques à pan-
neaux les uns à côté des autres
(fig 13) ou les uns dans les autres
(fig 14); coulissantes suspendues
articulées (fig 15) ou à ferme-
tures variables (fig 18).
Les rideaux de séparation rep-
li és vers le haut (fig 17) ou hori-
zontaux à guidage par le haut
(fig 16) permettent la séparation
de pièces de grandes dimen-
sions.

maxi.
2,00

11 Porte pliante, guidage central (porte
accordéon).

• Tambour avec sorties de secours
supplémentaires.

4.0- ~• ~ 'i

Grille

15 Portail coulissant articulé.

16 Cloison roulante.

i X9,0

17 Rideau de séparation. 18 Portes coulissantes variables.
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a) Portail basculant b) Portail basculant avec com- c) Portail basculant avec
pliant pensation du poids par ressort, contrepoids

sans rail de plafondO Portail basculant.

• Portail relevable pliant. Portail articulé vertical (porte sec-
tionnelle).

Portail relevable télescopique.

q Rideau métallique (acier et alumi- © Portail descendant.nium).

3-7M

Vitrage possible

O Portail coulissant (acier T30 -
T90).

25-30

® Portail pliant à moteur (portail pliant
rapide). Porté va-et-vient en caoutchouc.

Adaptation élastiqueRéglages à lademande

11 Étanchéité du portail par 12 Étanchéité du portail par
segments de caoutchouc. boudin de caoutchouc.

Rideau en bandes de PVC pour
passages de grands véhicules.

à un vantail
A
75
75
75

B 80
80
80

875
875
1,00
1,00
1,00

B
1,75
1,875
2,00
1,80
1,875
2,00
1,875
2,00
1,875
2,00
2,125

à deux vantaux
1,50
1,75
2,00
2,25

13 Porte coupe-feu T30 - T90.

2,00

2,125

Pour garages et Surrktres sous
forme de portail basculant (fig.1)
ou portail basculant pliant avec
ressort ou contrepoids; à une
paroi, à paroi double, plein, vitré
partiellement ou totalement; pan-
neaux en bois, matière synthé-
tique, aluminium ou tôle d'acier
zinguée. Largeurs maximales de
circulation : 4,82 x 1,96 m, sur-
face maximale du vantail : 10 m 2

environ. Peut également se mon-
ter dans des portes cintrées.
Confort d'utilisation grâce au
moteur à commande radioguidée
sous le plancher.
Portail relevable pliant (fig.2),
portail sectionne) (fig.3), portail
relevable télescopique (fig.4) et
rideaux métalliques (fig.5) en alu-
minium montés sous le plancher.
Portails de grandes dimensions
à une ou plusieurs parois pour la
construction industrielle, de voies
de communication et d'ateliers;
dimensions maximales : 18 m de
large, 6 m de haut. Commande
des portails : par tirage, cellule
photo-électrique, commande à
distance à inductions ou sans fils
(électronique ou pneumatique),
détecteur à contact.
Portails de passage sous forme
de portails à ouverture rapide
(fig.8), portails va-et-vient en
PVC (fig.9), à une seule couche
de PVC transparent, résistant à
l' usure et aux chocs. Également
sous forme de bandes verticales
(fig.10).
Étanchéité des portails par seg-
ments ou boudins en caout-
chouc pour charger/décharger à
la périphérie d'entrepôts chauf-
fés; protection contre les intem-
péries (fig.11 et 12).
Portes coupe-feu T30 -T90, à un
ou deux vantaux (fig.13), portail
coupe-feu coulissant (fig.14),
fermetures de murs coupe-feu
sous forme de portail coulissant,
levant ou basculant doivent fonc-
tionner indépendamment du ré-
seau électrique et se fermer auto-
matiquement en cas d'incendie.

Contrepoids avec habillage

2vantaux

14 Portail coulissant coupe- feu T30 -
T90.



INSTALLATIONS DE SÉCURITÉ

Les serrures à cylindre offrent la meilleure sécurité étant donné la
difficulté croissante de les ouvrir à l'aide d'outils.
Afin de s'adapter à toute épaisseur de porte, les cylindres sont
commercialisés dans différentes longueurs variant de 5 mm, selon
la demande, d'un côté ou des deux, avec un adaptateur. De part
sa grande gamme de variations, le système IX est conçu pour des
dispositifs de fermeture d'une ampleur et complexité hors du
commun. Lors de la planification et de la commande d'un dispositif
de fermeture, établir un plan de fermeture et son certificat de
sécurité. Seule la présentation de ce document autorise à refaire
des clefs de rechange.

Installations par serrures de sûreté sur passes partiels
Chacun ferme, avec la clef de son logement, les pièces et locaux
centraux ou d'utilisation commune tels que la cave, la cour ou le por-
tail d'entrée. Pour bâtiments collectifs et maisons dans lotissements
(fig. 1).

Installations par serrures de sûreté sur passe général
Une clef principale ferme tous les cylindres de l'installation. Pour
maisons individuelles, écoles, restaurants (fig. 2).

Installation combinée : serrures de sûreté sur passes partiels
et passe général

Ce système regroupe plusieurs dispositifs de fermeture par passe
partiel (fig. 3). Avec sa clef, chacun ferme les portes de son
logement. De plus, un passe général ferme les portes centrales.

Installation par serrures de sûreté sur organigramme général
Elle est composée de plusieurs ensembles avec passes de groupe.
Le passe général permet l'accès à toutes les pièces. Possibilité de
séparer des zones avec passes généraux ou passes de groupe.
Chaque cylindre ne peut être ouvert que par sa clef individuelle ou
les clefs hiérarchiquement supérieures.
Pour fabriques, exploitations commerciales, aéroports, hôtels
(fig. 4).
Points faibles à prendre en compte lors de la planification d'un
bâtiment (fig. 5).

O Installations par serrures de sûreté sur passes partiels.

Fenêtres
Portes

O Installations par serrures de sûreté
sur passe général. T

® Installation combinée : serrures de sûreté sur passes partiels et passe général.

T
T T

T 41 T T

Boites à lettres, bureaux, cabines de bain, chambres froides, classeurs,
garde-robes, issues de secours, portails coulissants, portes à huisserie
creuse, portes d'armoires, portes de meubles, portes de passage, serrures
d'armoires, verrous à targette, vestiaires

Points
sensibles

Boîtiers de distribution, commandes électriques, grilles, machineries ascen-
seurs, portails de garage basculants, portes de cave, portes de passage de
garages, portes de salle de chauffage, orifices de remplissage de fuel

Points très
sensibles

Caillebottis, fenêtres de cave, fenêtres de toit, fenêtres oscillo-battantes, gui-
chets, lucarnes, salles d'informatique, portes d'accès bureaux, portes
d'entrée (appartement et immeuble), portes relevables

Points
extrêmement
sensibles

@ Aide-mémoire.

1 !

oA t® TITIT1 p 2
e
~j

a

go$
4 T1 72

n
T3 74 T1

U 22
T3 T4 Y 1 T2 p 3 T4

V
fl

ü ü

® Installation par serrures de sûreté sur organigramme général. © Cylindres ou canons. Dimensions en mm.

T

1

T

J.
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Surveillance
par contact

Contact
'ouverture
Contact

magnétique
Contact sur

verrou
Interruption
de contact à

pendule

Surveillance
de trajet

Barrage
ultrason
1_ .)

Barrage
uen

h
ce
autefréq

Barrage
optique

Surveillance
du champ

Détecteur de
variation du

champ
capacitif

Détecteur d'agression

Alimentation électrique
Alimentation par
secteur

® Groupe électrogène
de secours

00000000••••••••
Centrale des

détecteurs
d'intrusion

(Centrale
d'alarme)•

Sécurité électrique
plein champ

El Électromécanique
Organe de couplage

(verrou de maintien)
f Mise en sécurité à

secretDispositifs d'alarme

Alarme acoustique
Sirène sur
secteur
Sirène
électronique

Alarme optique
Gyrophare
Lampe à flash
Projecteur

Alerte imperceptible
Appel téléph.
automatiquerr Téléphone
normal

Alarme interne
~~//II Sirène électro-

nique interne
Klaxon
Tonalité électr.
Lampes d'alarme

Surveillance de surface Surveillance de zone
Détecteur de

4 7 bruit d'impact
1-, Détecteur de 11JJJf
L~ bris dé glace Doppler ultrasor,MI` Membrane de

surveillance
Verre d'alarme

N Contact de vibr.
-.+.- Contact par

fils tendus
Tenture de cont

I] Paillasson de
contact

I rl

I I

Doppler haute
fréquence

Détecteur
infrarouge

Détecteur I d'intrusion

Système de surveillance par vidéo
Dispositif de surveillance plein champ

• Systèmes de sécurité.

cirel"■
C

-01 10-▪ 1

■(7j

• Protection de la surface extérieure dans le secteur privé.

n
1 1

® Protection à l'intérieur dans le secteur privé.

• Installations de détection d'intrusion - composition et mode de fonctionnement.
Détecteur d'intrusion

et d'agression
Appel d'urgence dans

scenseur

PROTECTION INTÉRIEURE ET EXTÉRIEURE

Sont appelées techniques de sécurité toute les mesures destinées
à écarter un danger criminel pour la santé, la vie et les valeurs
matérielles. En principe, tous les éléments d'un bâtiment peuvent
être percés, acier et béton armé y compris. Le facteur décisif reste
le besoin de protection, lequel se détermine par une analyse de la
sécurité et des points faibles, avec une comparaison efficacité/coût.

Sécurités mécaniques
Sont appelés ainsi les dispositifs constructifs interposant un obstacle
mécanique qui ne peut être surmonté que par la force et en laissant
des traces d'effraction.
Le critère essentiel est leur capacité de résistance. La sécurité
concerne essentiellement, dans des lieux d'habitation, les portes
d'entrée, les fenêtres, soupiraux et, dans des locaux commerciaux,
les vitrines, les entrées, les fenêtres, les châssis de toiture, les
clôtures. Une protection mécanique, c'est entre autres une grille en
acier, fixe ou roulante sur les baies et ouvertures d'aération, des
volets roulants sûrs, une serrure sûre. Les verres armés renforcent
la protection dans le domaine du vitrage. Les vitres en résine acry-
li que et en polycarbonate accroissent le protection.

Dispositifs de sécurité électriques
Ils se déclenchent automatiquement lors d'une tentative d'intrusion.
Le critère de choix est le temps écoulé entre le déclenchement de
l' alarme et l'intervention des services alertés.

1) Les installations de détection d'intrusion et d'agression servent
à la surveillance et à la protection des personnes et objets à
l'intérieur du bâtiment ainsi équipé.
Les installations de détection d'intrusion ne peuvent pas empê-
cher l'intrusion dans une pièce sous surveillance mais ont pour
but de la signaler le plus tôt possible.
Un maximum de sécurité ne peut être obtenu que par des
dispositifs mécaniques en liaison avec un détecteur d'intrusion
installé de façon adaptée : surveillance de la surface extérieure,
surveillance de la pièce, surveillance d'objets isolés, pièges,
appel de secours.

Une détection incendie est un dispositif signalant un danger,
permettant aux utilisateurs d'appeler directement les secours en
cas d'incendie et/ou de détecter et signaler un incendie le plus
tôt possible. Elle assure ainsi la protection des personnes et des

-,,..- objets.
2) Les dispositifs de surveillance extérieurs servent à la surveillance

de zones de terrain à l'extérieur de constructions entièrement
fermées. Ils s'agit de mesures de protection dans l'espace libre
attenant, normalement jusqu'à la limite du terrain : mesures
mécaniques, mesures de détection électronique et/ou mesures
d'organisation.
But : délimitation juridique, dissuasion, empêchement, retarde-
ment, signalisation précoce, détection de personnes et de véhi-
cules. Observation, identification de tentatives de sabotage et
d'espionnage.
Constitution : mesures constructives, clôtures, fossés, murs,
barrières, portails, contrôle d'accès, éclairage.
Mesures électriques : centrale de commande, détecteurs,
capteurs, vidéo/télévision, système de contrôle d'accès.
Mesures d'organisation : personnel, observation, surveillance,
sécurité, groupe d'intervention, personnel technique, chiens de
garde, plan d'appel en cas d'urgence.

3) Les systèmes de protection des marchandises et des magasins
sont des dispositifs électroniques qui servent à la protection, aux
heures d'ouvertures normales, contre le vol et l'éloignement
illégal et non autorisé de marchandises d'une pièce ou d'une
zone surveillées.
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Fenêtres
Portes

PROTECTION INTÉRIEURE ET EXTÉRIEURE

Parties de construction et
installations à protéger
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Portes d'entrées de maisons,
portes extérieures

•0 • O

Portes d'entrées d'appert.
- intérieur.

•ai • • O •.f

Portes de pièces" •al
• S O 0»

Portes coulissantes - intérieur', Os O • • O 0»

Portails de garages basculants. • O •ei

Fenêtres à vantaux 5 0 S O • O»

Portes-fenêtres,
rideaux • O O • O • O~ Q51

Portes coulissantes en verre -
extérieur 0 1• • O s On 0»

Coupoles d'éclairage O • O • at

Fenêtres de toit 5 S Oal
O,

Murs en briques de verre O •
Vitrines, Bandes surfaces
vitrées fixes •

•
• O>,

Murs et planchers lourds S • O

Murs et planchers légers •
Escalier de grenier
escamotable

O O •
0'

•
O

Objets individ.' - Scul turcs
Bas-reliefs

- Tableaux
• •~

Surfaces de sol - intérieur" •
Coffres-forts" • O st . l 1
Armoires,
bottiers d'appareils"

• •
O e

Conduites, conduites pour
aération, installation

conaes détecteurs sont a utilser avec restriction, par exemple pas sur verte armé ou sur van» Muselé'" surtout en dispositif de fermeture.
a

montage sur celle pela.
seulement si la porte d'accès doit être protégée, cl. aussi verrouillage des portes avec alarmes _ p.129.conne piège, posé devant la parle.

° Mares particulières de contact magnétique pour pose au soi.
u à ne pas utiliser é hauteur de nains. lorsque i.e vantaux sont peu stables ou en cas de vibrations é proximité.n 1 existe des lanterneaux avec protection par alarme intégréerespecter les reslnctions dues au poids du verre.
'e pour des objets de grenue valeur et abordants, une protection indlvideâe est conseillée _ p .171 .'^ la protection conse4êe est un détecteur de variation du champ capacitif — p.161.
a et / ou intégré dans la surveillance dune pièce.

O Surveillances de contact et de surface - utilisation efficace des avertisseurs d'intrusion.

Critères de comparaison Protection de la zone
par ultrason Doppler ultrasons

~l
Doppler haute fréquence

li::Iü
Détecteur infrarouge

Caractéristiques de
surveillance
par détection prioritaire
des mouvements

r _

Zone surveillée par unité -
Valeurs indicatives.
Portées

pose sur plafond 90-110 m a

pose sur mur env. 40 ma
jusqu'à 9 m

selon appareil 30 à 50 m0

jusqu'à 14 m
selon appareil 150 - 200 m e

jusqu'à 25 m
selon appareil 60 - 80 m a

Pièces jusqu'à 12 m
Couloirs jusqu'à 60 m

Surveillance totale de la pièce
(plus de 80 % de la pièce)

assurée pas assurée pas assurée assurée

Utilisation type - pièces petites à moyennes
- couloirs
- surveillance partielle
ou totale

- pièces petites à moyennes
- surveillance partielle
- protection par pièges

- pièces longues et grandes
- surveillance partielle
- protection de grandes
surfaces par pièges

- pièces petites à grandes
- surveill. partielle ou totale
- protection par pièges

+ avertisseur d'incendie
Température
ambiante
admissible

moins de 0°C adapté avec restrictions adapté avec restrictions adapté adapté
de 0° à 50°C adapté adapté adapté adapté
plus de 50°C non adapté non adapté adapté non adapté

Possibilité d'installer plusieurs
avertiss. dans la même pièce î

sans problème avec précaution avec précaution sans problème

Influence de pces avoisinante:
ou zones de arc. attenantes

sans problème sans problème déconseillé sans problème

Causes possibles
de fausses alertes

- forts bruits dans les fréq.
ultrasons

- chauffage par air à prox.
- fortes turbulences d'air.
- murs peu stables
- objets en mouvement,
par ex. petits animaux

- forts bruits dans les fréq.
ultrasons

- chauffage par air
- turbulences d'air
- murs peu stables
- objets en mouvement,

par ex. petits animaux,
- interférences à proximité

du détect. (sensib. accrue)

- dévides rayons par réflex.
des objets métalliques

- rayons passant à travers
murs et fenêtres

- murs peu stables
- objets en mouvement,

par ex. petits animaux,
ventilateurs

- interférences
électromagnétiques

- sources calorifiques avec
variations rapides de
chaleur à proximité,
p ex.lampes à incandesc,
radiateurs, feu ouvert.

- illumination forte, directe
et changeante sur le
détecteur

- objets en mouvement,
par ex. petits animaux.

Surveillance d'une pièce - critères de comparaison les plus importants.

4) Les systèmes de protection
des marchandises et des
magasins sont des dispo-
sitifs électroniques qui ser-
vent à la protection, aux heu-
res d'ouvertures normales,
contre le vol et l'éloignement
illégal et non autorisé de
marchandises d'une pièce ou
d'une zone surveillée.

5) Le système de contrôle
d'accès, un contrôle d'accès
électronique lié à un dispo-
sitif mécanique n'accordant
l' accès à un bâtiment, une
pièce ou une zone, qu'après
contrôle de l'identité. Con-
trôle électronique de l'identité
de la personne ou du laisser-
passer. Il est techniquement
possible de relier le contrôle
d'accès à un dispositif d'en-
registrement de l'heure de
passage.

Lecteur d'intrusion • bien approprié
O encore approprié

6) Les systèmes de transmis-
sion de données à distance
et de transmission ou échan-
ge de données entre deux
lieux différents par le biais du
réseau téléphonique public
permettent : surveillance à
distance, mesurage, com-
mande, diagnostic, interroga-
tion à distance, contrôle de
l'état de données, informa-
tions et situations d'un site
vers l'autre.

7) Les systèmes de surveillance
observent, commandent,
contrôlent et enregistrent les
phénomènes et processus, à
l' aide de caméras et écrans,
par voie manuelle et/ou auto-
matique, à l'intérieur et à
l' extérieur de constructions,
le jour et la nuit, 365 jours par
an.

8) Systèmes d'appel d'urgence
dans l'ascenseur, utilisation :
ascenseurs, monte-charge.
De tels systèmes assurent la
sécurité des usagers et sont
avant tout destinés à la désin-
carcération de personnes se
trouvant bloquées à l'inté-
rieur d'un ascenseur.
Ils leur permettent de rentrer
en contact verbal direct avec
les services de commande -
poste toujours en service -
chargés du sauvetage / de la
li bération des personnes en
difficulté.
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61 225

-f 1sz
q Longueur de pas d'un homme sur

sol horizontal.

® Escalier-échelle de meunier avec
rampe.

q Des escaliers bien disposés écono-
misent de l'espace.

2 Une surface en pente raccourcit la
O longueur de pas; pente agréable

1/10 à 1/8.

O Escalier normal 17/29, palier après
18 marches maxi.

Si chevrons et poutres sont dans le
sens de l'escalier, on économise de
l' espace et des adaptations coû-
teuses.

Pente normale favorable 17/29;
longueur de pas : 2 hauteurs de
marche + 1 giron = 62,5 cm env.

Les entrées de caves et la présence
de soffites sont à éviter. La dispo-
sition ci-dessus est avantageuse et
sans danger.

ESCALIERS

Les directives relatives à la con-
struction des escaliers varient
selon les différents règlements.
La norme définit les exigences
concernant les dimensions des
escaliers.

Pour les immeubles d'habitat'ion
à 2 appartements maxi. : largeur
utile minimale 0,90 cm, 17/28
hauteur /profondeur de marche.
Escaliers d'immeubles : largeur
1,20 m.

Le nombre et la largeur des
escaliers dans les bâtiments
recevant du public se calcule en
fonction du temps d'évacuation
et de l'effectif total admissible
(fig. 5).

Longueur du palier de repos
supérieure à la largeur de l'esca-
lier. Les portes s'ouvrant sur les
escaliers ne doivent pas dimi-
nuer la largeur de passage.

On obtient une pente douce et
agréable pour les perrons dans
les jardins en prévoyant des
paliers de repos toutes les 3
marches. Comme on se déplace
plus lentement sur un escalier
de théâtre ou un perron, il peut
être plus doux.

Les escaliers secondaires et de
secours doivent permettre de
franchir une grande hauteur en
peu de temps.

Rampes et main-courantes pas nécessaires
pour 5 marches maxi.

:10

Pas de main-courante pour escaliers avec une
pente de moins de 1 : 4

...............

O Escaliers sans main-courante.

e 2,10 =z,00
Combles

180

..............................................

120

Escalier à vis; distance de la ligne
10 de foulée au bord extérieur de

l'escalier 35 - 40 cm.
11 Escalier droit; distance de la ligne 12 Escalier permettant le croisement de

de foulée à la rampe 60 cm. deux personnes. 13 Largeur supérieure pour trois per-
sonnes.

La largeur utile est mesurée entre la
:E surface du mur et le bord intérieur de la -

main-courante

ou entre les main-courantes.

Les escaliers doivent être munis de main-
courantes fixes.
Pour escaliers d'une largeur supérieure à 4 m :
main-courante intermédiaire.Pour escaliers à vis : main-courante du côté
extérieur.

14 Dimensions minimales d'un escalier.

Escaliers dans maisons,
appartements, accès aux
Combles et la cave.

>

i

1,25 m
mmeublesII+ dans les immeu

>80cm

moindre pour
$ escaliers peu utilisés

15 Dimensions de la largeur utile.

entiers.

>1,20m	

l
': Habitations de plus de deux

étages entiers et autres bâtiments

Emmarchement plus grand au-delà de
150 personnes

>90 cm

▪
kabitauonsjasqu 'à deux étages

g

30

1
Pour un giron (g) inférieur à 260 mm,
recouvrement_ 30 mm.

16 L'inclinaison d'un escalier doit rester
constante sur toute la ligne de foulée.

h
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Escaliers
Ascenseurs

Tyype de
bâtiment

Type d'escalier Largeurutile de
l'escalier

Pente
p°

Giron

Immeubles
d'habitation
avec deux
logements
muait)

Escaliers
régie-
mentes

Escaliers conduisantà des
pièces de séjour.
Escaliers de sous-sol et combles
ne conduisant pas à des pièces de
séjour

280
2 8D

17± 3
521

281281
221

Escaliers (supplémentaires)
non réglementés

50 521 221

Escaliers (supplémentaires) non réglementés à l'intérieur d'un
logement

2 50 Non déterminé

Autres Escaliers réglementés 2100 17'_ 281
bàtiments (supplémentaires)Escalie

e
rs
ntésréglem

2 50 521 521

', y compris les logements duplex dans des bâtiments de plus de deux logements.
" mais pas < 14 cm; '" mais pas > 37 cm - définition du rapport de pente p/g.

M-1.-MIMt.MMM
MM
MM
MM1.

1111
1111

IuI Ml'. MM .MMMlt■I- MM.M
88

5,0 m' MM 5,4 m° 6,4 m° MM1-- .M.tom 6,2 m°

MM -
M. MM.Mi--MM ;;;

-- tll. .
--

Les escaliers avec palier intermédiaire ont la même surface que les
12 — 16 précédents, plus la surface du palier et moins la surface d'une marche.

Ils sont nécessaires pour des hauteurs entre étages supérieures à 2,75 m.
Largeur des paliers ? largeur de l'escalier.

Hauteur

Escalier à
deux volées

Pente douce

Escaliers à 1
volée, à 3 volées
et escalier
d'immeuble
Pente douced'étage (bonne) (bonne)

Nombre
marches

Haut.
marche

Nombre
marches

Hauteur
marche

a b c t g
2250 - - 13 173,0
2500 14 178,5 15 166,6
2625 - - 15 175,0
2750 16 171,8 - -
3000 18 166,6 17 176,4

O Hauteur d'étages et pentes d'es-
caliers.

o 10 30 46
Giron (cm)

Dépense énergétique d'un adulte
montant un escalier.

ESCALIERS

L'éventail des sensations est
vaste entre les escaliers et les
chemins : depuis les différentes
sortes d'escaliers de logements
jusqu'aux généreux perrons sar
lesquels on déambule au lieu de
monter et descendre. Se dépla-
cer sur un escalier demande en
moyenne 7 fois plus d'énergie
que sur le terrain. Pour monter
un escalier, une pente de 30°
paraît, d'un point de vue physio-
logique, la meilleure solution
pour effectuer ce « travail de
montée », ainsi qu'un rapport
hauteur de marche / profondeur
de marche (h/p) = 17/29. Ce
rapport est déterminé par la
longueur de pas d'un adulte
(env. 61 à 64 cm).

La formule de Blondel
2h + G = 63

détermine le meilleur rapport
pour monter un escalier avec la
plus petite dépense d'énergie.
Lors du dimensionnement et de
la réalisation d'un escalier, à
part les aspects déjà mention-
nés, sa fonction et son aspect
ont une importance considé-
rable. Ce n'est pas le fait de
monter qui est primordial mais la
façon de le faire. Pour des per-
rons avec circulation intense on
utilise de préférence des mar-
ches basses de 16 x 30 cm. Les
escaliers de bureaux ou sorties
de secours, en revanche, sont
destinés à franchir rapidement
la hauteur. Tout escalier régle-
menté doit se trouver dans une
cage d'escalier ininterrompue,
qui, par sa conception, ses
accès et sa sortie vers l'exté-
rieur, en permette l'utilisation
comme issue de secours.

Largeur de sortie ? largeur
d'escalier. Si plusieurs escaliers
sont nécessaires, ils sont à
disposer de sorte que les issues
de secours soient les plus pro-
ches possible. Les portes des
cages d'escalier doivent être
coupe-feu ou pare-flammes
avec ferme-porte automatique
selon la réglementation, et no-
tamment pour l'accès aux sous-
sols, combles non aménagés,
entrepôts, ateliers, magasins,
etc.

Rampes Rampe raide 10-24° ou 1 :
_ ~- 6à1:2,5

Rampe moyenne 6-10° ou
.---110à1:6

Rampe douce jusqû à
6°ou1:10

O Pentes habituelles des rampes, perrons, escaliers d'habitations, escaliers pour
machines et échelles.

Échelle de meunier
Escalier non assujetti
aux règlements,
escalier vers grenier
ou cave

Dépense énergé,4 kJ/m
Les trois courbes
relient des oints d— dépense éner-
Qétiquepresque /
identiques /

18

t 14
É

a 10

O$ — tt
Les escaliers sans paliers intermédiaires recouvrent pratiquement la même surface, quelle que soit leur forme, mais par
des marches tournantes on peut raccourcir la distance entre départ et arrivée (fig. 6 à 11) ; c'est pourquoi ces dernières
solutions sont avantageuses pour les bâtiments à plusieurs niveaux.

Fig. 5 à 16 :16 marches 17/29, 17,2/28, 1 hauteur
d'étage de 2,75 m entre paliers, largeur 1 m.

r---rt

4,3 m° 5,0 m° 5,2 m°

Q Escalier à trois volées
cher, peu efficace, encombrant.

18 Gain de place par balancement des t9 Place nécessaire pour transport de
marches. meubles..

Dans les cages d'escalier étroites,
® une courbure des marches améliore

les paliers.
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q Profils de marche.

Profils de main-courante. en bois

:Fei

1.i 1212 12 4
Main-courante pour enfant

• Main-courante et limons.

q Escaliers escamotables gain d'espace, 1, 2 ou 3 parties suffit (fig. 7).

15,8.........................

111111111111
13

190
9 Escalier court, à marches alternées tt Vue en plan, giron pour a et bO en bois. Coupe au centre. 0 supérieur à 20 cm.

® Main-courante en
palier.

© Escalier escamotable : gain d'es-
pace (escalier extensible pour
hauteurs de 2,00 à 3,80 m).

ESCALIERS

Profils des marches.
Pour éviter des marques de
cirage (talons) sur les contre-
marches verticales (fig. 1),
contre-marches en retrait, d'où
une marche plus grande.

À hauteur de main-courante, on
a besoin d'un maximum de
place, beaucoup moins à hau-
teur de pied où on peut donc
diminuer la largeur en faveur de
l'espace entre limons. Cette
possibilité de décalage entre
main-courante et limon permet
en outre la fixation plus ration-
nelle du garde-corps sur le
li mon.

Bonne disposition avec vide de
12 cm entre les limons et main-
courante décalée vers l'intérieur
(fig. 3).

Possibilité de main-courante
pour enfants (hauteur environ
60 cm). Les galeries, balcons,
paliers et autres doivent être
munis d'un garde-corps d'une
hauteur de 1 m minimum.

Les échelles de meunier ont une
pente de 45 à 55°. Mais si on
recherche, malgré le manque de
place, un accès semblable à
celui d'un escalier, il existe des
escaliers à marches intercalées
(fig. 11). La valeur de la pente
doit être la plus faible possible et
la hauteur de chaque marche

20 cm. On mesure pour cela le
giron, au niveau des axes de
giron a et b (fig. 11) d'une part
pour le pied droit et d'autre part
pour le pied gauche.

13 Escaliers escamotables (fig. 5 à 8).

Faute de place, un escalier pliant en
77 aluminium ou en bois suffit pour

accéder au grenier (fig. 5 et 6).
® Sortie en terrasse avec escalier

escamotable.

190 1
10 Escalier normal (giron trop court).

MENINE
WIENÎtalii

Escalier escamotable
Dimensions (cm)

Hauteur à
monter

220—280
220—300
220—300
240—300

100 x 60 (70)
120 x 60 (70)
130 x 60(70+80)
140 X 60 (70+80)

Largeur de la trappe
1=59:69;79cm
Longueur de la trappe
L= 120;130;140 cm
Hauteur de la trappe
H=25cm

en métal en mat. plastique en plexiglas

M 12 -'
18 „te

sans limon

8

j Échelle fixe.
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ESCALIERS
RAMPES

ESCALIERS A VIS

O Rampe. O Rampe à ressauts.

Des nez de marches tangents
au noyau augmentent les girons

O Marches tournantes - girons. O Escalier en colimaçon.

Balustrade

Tôle d'acier
Isolation

O Configuration d'une marche. O Marche en bois plein.

O Rampe-escalier.

® Marches en bois, acier, pierre natu-
relle et artificielle.

PVC	 Balustrade

•~~ Tôle d'acier

PVC sur chape ciment.

Les piétons, personnes en fau-
teuil roulant et personnes avec
un landau doivent pouvoir fran-
chir des dénivellations sans
problèmes.
Rampes (fig. 1), rampes à res-
sauts (fig. 2), rampe-escalier (fig.
3), pentes (p.176, fig. 1).
Escaliers à vis et à noyau
A partir d'une trémie d'un dia-
mètre de 210 cm environ, un es-
calier de ce type est réglementé
selon des normes avec une lar-
geur utile de 80 cm au moins pour
les maisons d'une ou deux famil-
les, et à partir d'un diamètre de
270 cm pour toute autre cons-
truction (largeur utile au moins
1,20 m).
Les escaliers à noyau d'une lar-
geur utile de moins de 80 cm ne
sont autorisés que comme com-
pléments aux escaliers régle-
mentaires (sous-sol, combles,
pièces secondaires); marches
en tôle anti-dérapante, marbre,
bois, pierre artificielle et sous for-
me de grille. Marches en tôle
avec revêtement en matière syn-
thétique ou moquette (fig. 6 à 9).
Escaliers en éléments préfa-
briqués d'acier, aluminium coulé
ou éléments de bois.
Utilisation comme escalier de
service, escalier de secours ou
en mezzanine (fig. 13). Rampe
en acier, bois et plexiglas (fig. 14).
Les escaliers à noyau font gagner
de l'espace et doivent comporter
un poteau stable comme axe cen-
tral (fig. 5 et 6). Celui-ci peut éga-
lement rester évidé (fig. 14, 15).

Passage croisé impossible Passage croisé possible Passage croisé facile
Utilisation Passage _Passage moyen Passage facile Passage aisé

restreint Passage pour
petits meubles

Passage pour
meubles démontés

Passage
pour meubles

Pour forte
fréquentation

Locaux secondaires

Sous-sol, combles
Bar, hobby
Chambres, sauna
Piscine, laboratoire
Atelier, jardin
Galerie, petit entrepôt
Magasin avec escalier à vis intérieur
Duplex, boutique
Bureaux, grand entrepôt
Cabinet, local de magasin
Chambre d'amis
Escalier de secours
Escalier réglementé maison individ.
Diamètre escalier g 8 ` itS

$ rQj 8 8 $ g 8
(dimensions nominales) ^ N e~i .~ ut co m ._m '8 N N fV

sr
_~ N

Largeur utile en mm _3 N N N ÿ b 8 N N
ir> in rn m ro n r■ _ r. to n r. _ op ao O_

entre noyau et main courante à partir de 10 cm de giron
13 Dimensions minimales des escaliers à noyau selon leur utilisation.

10 Trémie droite. ) Trémie arrondie. 12 Trémie en angle.

4,00
14 Escalier à vis, coupe verticale.
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Niveau fini

05 'I
L_— IL—---Trémie

—
3,75 -j

évtl. fosse
Trémie au niveau I I I Trémie du niveau II

- - Trémié suée riu re-1

Longueur de la cage L

Cou
longitudinale

20

32

Trémie

32
204

Plan des fondations 1 Trémie 3,75

1O Escalier roulant en coupe longitudinale et plan de fondation.

etee'e

Capacité de transport
C = 3600 x (P x v/m) x c (Pers/h)
où
P = personnes/marche (1; 1,5; 2).
m = profondeur de marche.
v = vitesse (m/s).
c = 0,5-0,8cœfficientd'utilisation

de l'escalier mécanique.

ESCALIERS MÉCANIQUES -

POUR GRANDS MAGASINS

Larg. marches eeo eoo 1000
A 605-620 805-820 1005-1020
8 1170-1220 1320-1420 1570-1620
C 1280 1480 1680
Débit / h 5000-6000

Pers.
7000-8000

Pers.
8000-10000

Pers.

® Dimensions et capacité d'escaliers roulants avec
pente de 30° ou de 35° (27°,18».

C ' Trémie
Largeur des marches

I l

O À une volée alternée. © À deux volées croisées.

O Escalier roulant, larg. 60 cm. ® Largeur 80 cm. Larg. 1,00 m.

Longueur en plan : figure 1.
Pour une pente de 30° = 1,732 x hauteur entre étages.
Pour une pente de 35° = 1,428 x hauteur entre étages.
Exemple : hauteur entre étages 4,50 m et pente de 30°
(pente de 35° souvent pas admise à l'étranger)

Longueur en plan : 1,732 x 4,5 = 7,794.
Avec les parties horizontales à l'entrée et à la sortie, on obtient une
longueur d'environ 9 m. L'escalier peut contenir environ 20 per-
sonnes simultanées les unes derrière les autres.

Vitesse Vitesse de
trajet par
personne

Pour une largeur suffisante pour
1 personne
on obtient

2 personnes côte à côte
on obtient

0,5 mis
0,65 m/s

-18 sec
-14 sec

4 000
5 000

8 000
10 000

personnes transportées par heure

10 Capacité (fig 1 à 3).

Les escaliers mécaniques, appelés aussi escaliers roulants (fig. 1
à 3) sont utilisés pour faire circuler de façon continue un grand
nombre de personnes, par exemple dans les grands magasins,
avec une pente de 30 ou 35°. (Ils ne sont pas considérés comme
des escaliers par les règlements de sécurité.) Un escalier méca-
nique avec une pente de 35° est plus économique, car il demande
une surface au sol moins importante.
Pour des hauteurs importantes, il vaut mieux choisir, pour des
raisons psychologiques et de sécurité, une pente de 30°. Les deux
pentes ont sensiblement la même capacité.
Pour les installations de circulation, appliquer si possible une pente
de 27° à 28°, correspondant au rapport de montée d'un escalier
confortable (16/3).
Selon une norme mondialement pratiquée, la largeur des marches
est de 60 cm (1 personne), 80 cm (1-2 personnes) et de 100 cm
(2 personnes) (fig. 7 à 9). Une largeur de 100 cm est suffisante pour
une personne chargée.
Prévoir au départ et à l'arrivée un espace d'encombrement suffisant
>_ 2,50 m de profondeur.
La vitesse admise pour les grands magasins, bâtiments adminis-
tratifs, bureaux, halles de foire et aéroports est généralement de
0,5 m/s.
Pour le métro et les installations de circulation publiques, on préfère
0,65 m/s.
Répartition moyenne de la circulation montante dans un grand
magasin : escalier fixe 2%, ascenseurs pour personnes 8%, esca-
li ers mécaniques 90%.
La circulation descendante se fait aux trois quarts environ par les
escaliers mécaniques.
Suite à des observations sur le débit moyen d'un escalier mécanique
conçu pour 1500 m 2 de surface de vente, il vaut mieux compter un
maximum de 500 à 700 m2 .

Escaliers mécaniques pour trafic urbain
Exigences élevées (fonctionnement, construction, sécurité), pente
de 27°, 18° et 30°.
Dimensions et capacité (fig. 1 à 3).

® À une volée parallèle.
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TROTTOIRS ROULANTS

1 A

moi--- j1
_ J

Prévoir évtl. une évacuation d'eau
4.00-4.60 1

TC f
1 u  - - - - - - - - - 

Plan de fondations

1O Trottoir roulant. Coupe longitudinale et plan de fondations.

al 65

• Coupe transversale (fig. 1).

Type 60 80 100
A 600 800 100o
B 14201220 1620

n f 310

I
nd 310

C 1300 1500 1700

Face à face

À une volée

® Disposition de trottoirs roulants.

La capacité de transport d'un
trottoir roulant se calcule selon la
formule suivante :
C (T xLxVx 3600) : 0,25.
dans laquelle :
L = largeur utile en m
V = vitesse en m/s
T = taux d'utilisation, variable
entre 0,5 et 0,9; valeur moyenne
de 0,7. On considère une surface
utile de 0,25 m2 par personne.

Pour pentes de 4°-12'

q Coupe sur trottoir roulant avec Avec bande de transport à palettes.
bande.

Bande de transport en caoutchouc Bande de transport à palettes
® Vue en plan (fig. 7).

Pente
8%

q Coupe schématique d'un trottoir roulant à deux voies (fig. 10).

3,69 3,32 L 3,32 1,91 I
10 Vue en plan d'un trottoir roulant à deux voies avec déviateur horizontal (fig. 9).

q Dimensions (fig. 1 et 2).

TROTTOIRS ROULANT / GRANDS MAGASINS ET COMMERCES
(VOIR RECOMM. POUR ESCALIERS MÉCANIQUES

ET TROTTOIRS ROULANTS)
NF P82 500 et NF P82 502

Pente 10° 11° 1212°
d S x 5,6713 + 15480 S x5,1446 + 14100 S x4,7046 + 12950
g 6400 5900 5450

H x5,6713 + 3340 H x5,1445 + 3150 H x 4,7046 + 2990

11 Trottoir roulant avec courbe de raccordement supérieure (fig. 1).

Trottoir roulant horizontal Avec bandes
à palettes

Avec bande
en caoutchouc

Trottoir roulant
à deux voies

Largeur utile S 800 + 1000 750 + 950 2 x 800 + 2 x 1000
Largeur hors tout B 1370 + 1570 1370 + 1570 3700 + 4200
Réalisation Construction plane pente ? 4°.
Longueur d'une section 12 - 16 m -10 m
Distance des appuis Selon nécessité statique
Longueur utile possible L 225 m = z 300 m
Capacité de transport 40 m/min. I 11000 Pers./h

12 Dimensions et capacité des trottoirs roulants horizontaux (fig. 7 et 8).

L'avantage d'un trottoir roulant tient à la possibilité de transporter
avec peu de risques landaus, fauteuils roulants, chariots, vélos et
bagages encombrants. La planification doit prendre en compte la
circulation escomptée pour que l'installation ait un rendement
optimal.
La capacité de transport dépend de la largeur libre, la vitesse et le
taux d'occupation. Elle peut atteindre 6 000 à 12 000 personnes/h.
Pente maximale des trottoirs roulants 12° = 21 %. La vitesse
normale est de 0,5-0,6 m/s à l'horizontale, et de 0,75 m/s pour une
pente jusqu'à 4°. Un trottoir roulant court mesure environ 30 m, un
trottoir roulant long jusqu'à 120 m. Pour permettre son utilisation
par un maximum de personnes, il est recommandé de planifier une
succes-sion de plusieurs trottoirs roulants courts.
Grâce à la possibilité de changement de direction, le trottoir à deux
voies est peu encombrant (schémas des fig. 9 et 10) contrairement
aux schémas des figures 7 et 8. La hauteur de construction est
réduite (180 mm) et il est possible de le monter dans un bâtiment
existant.
Valeurs de la cotangente de la pente d'un escalier roulant :
Formule = cot x L x hauteur à monter.
Pente en % 10° 11 ° 12°
cot L. 5,6713 5,1446 4,7046
Par exemple, hauteur à monter 5 m, pente 12 % :
Longueur moyenne = 4,7046 x 5 m = arrondi à 23,52 m.

L
A=H.

® 1
personne avec chariot de 60 cm,

largeur : 80 cm.

© 2 personnes, largeur : 1 m.

a o

--i

Côté tension Côté entraînement
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q Vue en plan : cage d'ascenseur et

T

q Local machinerie.

J Accès au local dans celle zone

portes.

® Local machinerie pour ascenseurs
groupés.

Niveau
fini

q Gaine et machinerie. © Gaine d'ascenseur hydraulique.
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q Capacité de transport pour immeubles d'habitation normaux.

ASCENSEURS
ASCENSEURS POUR IMMEUBLES D'HABITATION

La circulation verticale dans des immeubles de construction récente
est en grande partie assurée par les ascenseurs. Lors de la
planification de tels ensembles, l'architecte consulte normalement
un ingénieur spécialisé. Dans de grands immeubles de plusieurs
niveaux il est conseillé de regrouper les différents ascenseurs pour
créer un noeud de communication. L'emplacement d'un monte-
charge doit être clairement distinct de celui d'un ascenseur; lors
de la planification, on peut en outre tenir compte de l'éventuelle
utilisation d'un monte-charge pour le transport de personnes aux
heures de pointe. La capacité des ascenseurs en immeuble
d'habitation est fixée comme suit :
320 ou 400 kg (petit ascenseur) pour le transport de personnes
avec ou sans charges.
630 kg (ascenseur moyen) pour utilisation avec landaus et fauteuils
roulants.
1 000 kg (grand ascenseur) également pour le transport de bran-
cards, cercueils, meubles et fauteuils roulants pour handicapés
(fig. 8).
L'espace libre devant les accès aux ascenseurs doit être conçu et
dimensionné de sorte que :
- les utilisateurs même avec bagages à main se gênent le moins

possible en montant et en descendant,
- le chargement / déchargement des charges maximales autorisées

(par exemple : landaus, fauteuils roulants, brancards, cercueil,
meubles) s'effectue sans représenter des risques de blessure ou
de dégradation.

Espace libre devant un ascenseur individuel
La profondeur utile minimale entre la porte de gaine et le mur d'en
face doit équivaloir à la profondeur de la cabine. La surface utile
minimale doit équivaloir au produit de la profondeur de cabine par
la largeur de gaine.

Espace libre devant ascenseurs attenants
La profondeur utile minimale entre la porte de gaine et le mur d'en
face, mesurée en face de la cabine, doit équivaloir à la profondeur
de la plus grande cabine.

Capacité kg 400 630 1000
Vitesse de transport s m/ 0,6311,0011,60

11
0,63 11 ,00 1,60 12,50 0,63 1,0011.60 2,50

Largeur min. de la gaine c mm 1800 1800 1800
Prof. min. de la gaine c mm 1500 2100 2600
Prof. min. de la fosse p mm 1400 1500 170C 1400 150011700 2800 1400 15001700 2800
Hauteur min. mm
de la téte de gaine q

3700 3800 4000 3700 3800 5000 3700 3800/000 5000

Larg. libre porte gaine c, mm 800 800 800
Haut. libre porte gaines, mm 2000 2000 2000
Surface minimale m'
de la machinerie

8 10 10 12 14 12 14 15

d
Largeurminimale mm
de la machinerie r

2400 2400 2700 2700 3000 2700 2700 3000

Profondeurminimale mm
de la machinerie s

3200 3200 3700 3700 3700 4208 4200 4200

Hauteur minimale mm
de la machinerie h

2000 2200 2000 2200 2600 2000 2200 2600

Largeur libre cabine s mm 1100 1100 1100
Prof. libre cabine b mm 950 1400 2100
Haut. libre cabine k mm 2200 2200 2200

i?
Û

Largeur libre d'accès mm
è la cabine c, mm

800
800

800
800

800
800

Hauteur libre d'accès mm
è la cabine f, mm

2000
2000

2000
2000

200

Nbre de personnes admissibles 5 8 13

Dimensions de la construction, de la cabine et de la porte.
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ASCENSEURS

ASCENSEURS POUR BUREAUX, BANQUES, HÔTELS, ETC.
MONTE-MALADES

Le bâtiment et sa destination déterminent le type de base de
l' ascenseur à installer. Il sert au transport vertical de personnes et
malades. Les ascenseurs sont des machines d'une longue durée
de vie (entre 25 et 40 ans). Pour cette raison, ils doivent être conçus
de façon à pouvoir encore répondre aux nouvelles exigences 10 ans
après leur construction. Les modifications d'installations mal
conçues ou trop petites sont chères voire carrément impossibles.
Analyser le volume du trafic lors de la planification.

Analyse du volume de trafic : formes et définitions.
Temps de trajet : la valeur indique le temps de trajet pour un cycle
de parcours.

Le temps d'attente moyen est le temps écoulé entre l'appel de
l' ascenseur et son arrivée.

Temps moyen d'attente (S) =
temps d'un cycle de parcours (S)

nombre d'ascenseurs/groupe

Capacité de transport : nombre de personnes transportées en un
maximum de 5 minutes, se calcule comme suit :

300 (s) x taux d'utilisation de la cabine (personnes)
temps d'un cycle de parcours (s) x nombre d'ascenseurs/groupe

Capacité de transport en pourcentage :
100 x capacité de transport (nombre de personnes)

capacité % =
nombre de personnes dans le bâtiment

• Local machinerie. ® Ascenseurs groupés avec salle de
machinerie commune.

Niveau fini

Y

1iveau fini

tak"Imâ144_10
• Différentes capacités d'ascenseurs

(fig. 8 et 9).
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• Ascenseurs pour lits.

® Capacité de transport pour immeubles d'habitation confortables avec ou sans
étages de bureaux.

Capacité kg 800 1000(1250) 1600
Vitesse nominale m/s 0,63 1,0 11,6 1 2,5 0,63 11,0 1,6 12,5 0,63 11,0 1,6 12,5
Largeur min. de la gaine c 1900 2400 2600
Profondeur min. de la aine d 2300 2300 2600
Profondeur minimale p
de la fosse

1400 1500 1700 2800 1400 1700 2800 1400 1900 2800

Hauteur minimale q
de la tète de gaine

3800 4000 5000 4200 5200 4400 5400

Largeur libre porte de gaine c, 800 1100 1100
Hauteur libre porte de gaine f 2000 2100 2100
Surface minimale m.

de la machinerie
15 18 20 25

Largeur minimale r
de la machinerie

2500 2800 3200 3200

Profondeur minimale s
de la machinerie

3700 4900 4900 5500

Hauteur minimale h
de la machinerie

2200 2800 2400 12800 2800

Largeur de la cabine a 1350 1500 1950
Profondeur de la cabine b 1400 1400 1750
Hauteur de la cabine k 2200 2300 2300
Largeur porte de la cabine e, 800 1100 1100
Hauteur porte de la cabine f, 2000 2100 2100
Nbre de personnes admissibles 10 13 21

@ Dimensions en mm (fig.1 à 6). Ascenseurs accessibles aux fauteuils roulants.

Ça cité kg 1600 2000 2500
Vitesse nominale m/s 0,6311,0 11,6 1 2,5 0,63 11,0 11,6 2,5 0,63 11.0 11,6 12,5
Larneur min. de la aine c 2400 2700
Profondeur min rie la aaine d. 3000 3300
Profondeurminimale
de la fosse

p 1800 17001900 2800 1600 1700 1900 2800 1800 1900 2100 3000

Hauteur minimale
de la tête de gaine

q 4400 5400 4400 5400 4800 5600

Largeur libre porte de gaine c 1300 1300 (1400)«
Hauteur libre porte de gaine f 2100
Surface minimale
de la machinerie

m . 26 27 29

Largeur minimale
de la machinerie

r 3200 3500

Profondeurminimale
la

r
machinerie

minimale s 5500 5800

Hauteur minimale
de la machinerie

h 2800

Largeur de la cabine a 1400 1500 1800
Profondeur de la cabine b 2400 2700
Hauteur de la cabine k 2300
Largeur porte de la cabine e,— 1300 1 1300 (1400)
Hauteur porte de la cabine f 2100
Nbre de personnes admissibles 21 26

1 33

@ Dimensions : Ascenseurs pour lits.
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® Petit monte charge f Traversant. ® En angle.non traversant.

® Petit monte-charge avec porte cou- O Petit monte-charge avec porte bat- © Petit monte-charge avec porte cou-
lissante verticale au niveau du sol.

	

tante au niveau du sol.

	

lissante verticale et allège.

Type d'installation Avec une porte et traversant En angle et en angle traversant

Charge utile Q (kg) 100 300 100
Vitesse v (m/s) 0,45 0,3 0,45
Larg. de cabine = larg. de porte LC = LP 400 500 600 700 800 800 800 500 600 700 800 800
Profondeur de cabine PC 400 500 600 700 800 1000 1000 500 600 700 800 1000
Haut. de cabine = haut. de porte HC = HP 800 1200 1200 800 1200
largeur de porte, en angle LP — — — — — — — 350 450 550 650 850
Largeur de gaine LG 720 820 920 1020 1120 1120 820 920 1020 1120 1120
Profondeur de gaine PG 580 680 780 880 980 1180 1180 680 780 880 980 1180
Haut. minimale de la tête de gaine HTG 1990 2590 2590 2145 2745
Largeur de machinerie 500 500 600 700 800 800 800 500 600 700 800 800
Largeur de la porte de machinerie 600 600
Dist. min. des ouv. de chargement 1.) 1930 2730 2730 1930 2730
Dist. min. des ouv. de chargement 2.) 700 .. 450 700
Hauteur minimale de l'allège
seulement arrêt au niveau bas

HA 600 800 800 600 800

ASCENSEURS

MONTE-CHARGE

• Dimensions et capacités des petits
monte-charge. r - T

1

1 1 I

11 90x180I

L ~__JJ
Machinerie à droite

11 Coupe transversale (fig. 8 et 9).

Petits monte-charge
Charge utile ? 300 kg; surface
de la cabine <- 0,8 m 2 ; ils sont
utilisés pour les petites mar-
chandises, documents, repas,
etc. On ne peut pas y accéder.
On utilise couramment des
éléments en acier profilé préfa-
briqués pour garnir les parois de
la gaine ou le plafond. Les parois
doivent être revêtues de maté-
riaux non combustibles (fig. 1 à
6). Évaluation de la capacité de
transport (fig. 7). La relation
suivante permet de calculer le
temps de trajet T pour un cycle
de parcours :
T=2 (h/v)+B

z
+H (t1 +t2) =....s

où 2 = facteur constant pour un
aller-retour; h = hauteur à monter;
v = vitesse; Bz = temps néces-
saire pour charger et décharger;
H = nombre d'arrêts; t 1 = temps
d'accélération et de freinage; t2 =
temps pour fermer et ouvrir les
portes : 6 s pour les portes à un
vantail, 10 s pour les portes à
deux vantaux, 6 s pour les portes
coulissantes verticales de petits
monte-charge.
La capacité de transport C se
déduit du temps pour un cycle de
parcours à partir de la relation
suivante :
C = 60 / temps (en s) d'un cycle de
parcours = 60 / T = trajets/min.
Réglementation pour la construc-
tion : La machinerie doit pouvoir
être fermée à clef. Elle doit être
suffisamment éclairée et avoir
des dimensions telles qu'on
puisse effectuer des contrôles
sans risque d'accident. La hau-
teur devant la machinerie doit
être 1,8m. Les monte-plats
dans les hôpitaux doivent avoir
des gaines à parois lisses et
lavables.
Mise en marche : Elle se fait à
l'aide d'un bouton-poussoir exté-
rieur pour appeler ou envoyer
avant et après chaque arrêt.

Monte-charge
Ce sont des installations qui
servent à transporter des mar-
chandises ou des personnes
travaillant pour le propriétaire de
cette installation.
Précision d'arrêt :
Monte-charge sans ralentis-
sement ± 20-40 mm. Ascenseurs
et monte-charge avec ralentis-
sement ± 10-30 mm. Vitesse :
0,25; 0,4; 0,63; 1,0 m/s.

1

LP
LC
LG

1

1

LC
LP 1 1

1 t I
i l

l

i
I Machinerie à gauche	

• Monte-charge avec 2 ouvertures g Monte-charge à une seule ouverture
traversantes.

	

et local machinerie.

Charge utile kg I 630 11000 11600 1 2000 1 2500 1 3200
Vitesse m/s •— 0,40 — 0,63 — 1,00 —=
Dimensions cabine mm

LC
PC'
HC

1100
1570
2200

1300
1870
2200

1500
2470
2200

1500
2870
2200

1800
2870
2200

2000
3070
2200

Dimensions porte mm
LP —

HP
1100
2200

1300
2200

1500
2200

1500
2200

1800
2200

2000
2200

Dimensions gaine mm
LG
PG

1800
1700

2000
2000

2200
2600

2300
3000

2600
3000

2900
3200

HF 0,4 et 0,63 m/s
1,0 m/s

HTG 0,4 et 0,63 mis
1,0

1200
1300
3700
3800

1300
1300
3800
3900

1300
1600
3900
4200

1300
1600
4000
4200

1300
1800
4100
4400

1400
1800
4200
4400

HM 1900 1900 1900 2100 1900 1900

10 Monte-charge à poulie motrice, dimensions (fig. 8 et 9).

1PG
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ASCENSEURS HYDRAULIQUES

Chargeutile (kg)
10 000

9 000
8 000
7 000
6 000
5 000

4 000
3 000
2 000
1 000

2000

1000
2000

O Vue en plan de la gaine avec machinerie.

0

9v ;H 000
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!lem md P. "ei 8~ ®ils PV=H+700mm ... mro ®moi®~

2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 H
Hauteur à monter (ml

Ils répondent au besoin de trans-
porter de façon économique
des charges lourdes sur une
hauteur peu importante. Utili-
sation recommandée jusqu'à
une hauteur de 12 m. La machi-
nerie peut être disposée indé-
pendamment de l'emplacement
de la gaine. Les monte-charge à
vérins directs de la gamme
normalisée transportent des
charges jusqu'à 20 t sur une
hauteur de 17 m maxi. (fig. 1 à
3), les monte-charge à vérins
indirects normalisés jusqu'à 7 t
sur 34 m maximum. Vitesse des
monte-charge hydrauliques de
0,2 et 0,8 m/s. Une machinerie
en superstructure n'est pas
nécessaire. II existe plusieurs
variantes de monte-charge
hydrauliques (fig. 6 à 9), le plus
utilisé étant celui à vérin central
(fig. 1 à 3). II nécessite un trou
foré, la tolérance d'arrêt peut
être abaissée à ± 3 mm grâce
à une commande indépendante
de la charge. La hauteur libre
des portes du monte-charge doit
être au moins de 50 à 100 mm
supérieure à celle d'autres por-
tes. Comme il est possible d'en-
trer dans la cabine avec les
engins transportant les charges,
il est conseillé d'utiliser des
portes battantes à deux vantaux,
portes coulissantes articulées, à
ouverture automatique ou ma-
nuelle, centrales ou latérales.

O Vue en plan de la gaine.

Diagramme pour déterminer la hauteur de la tête de la gaine HTG; la profondeur
de la fosse PF; la profondeur du vérin PV; le diamètre du cylindre de la gaine D.

Charge utile 0 *5000 kg 0 * 10000kg
largeur de la gaine LG = LC+500 LC+550

Profondeur de la gaine PG = PC + 150 avec une porte
PC + 100 avec deuxqpo rtes traversantes

Dimensions de la machinerie env. Largeur = 2000 1 22110

(disposition différente lusqû à 5 m Profondeur = 2600 2800

davantage sur demande). Hauteur - 2200 2700

x

"'I'fVtTt"""'
11 1

I
111l
I

© Sac à dos 1:1.

C) Sac à dos 2:1.

O5 Données techniques (fig. 1 à 3).

Charge utilekg 630 1000 1600
Vitesse

m/s 0,30 0,18 0,23
0,47 0,28 0,39

Hauteur à monter
max. m 6,0 7,0 7,0

Dimensions cabine
mm L 1100 1300 1500

P 1500 1/00 2200
H 2200 2200 2200

Dimensions porte
mm 1100 1300 1500

H 2200 2200 2200

Dimensions gaine
mm L 1850 1900 2150

P 1600 1800 2300
kir min 1200 1400 1600
HTG min. 3200 3200 3200

Dimensions (fig. 6).

Charge utile
kg 630 1000 1600

Vitesse
m/s 0,28 0,30 0,24

0,48 0,50 0,42
0,78 0,80 0,62

Hauteur à montermax. m 13,0 16,0 18,0
Dimensions cabinemm 1100 1300 1500

P 1500 1900 2200
2200 2200 2200

Dimensions porte
mm L 1100 1300 1500

H 2200 2200 2200
Dimensionsgaine

mm L 1650 1900 2150
P 1600 2000 2300
HF min. 1200 1400 1600
HTG 3200 3200 3200

Dimensions (fig. 8). O Tandem 2:1.

Charge utile
kg 1600 2000 2500 3200

Vitesse
rois 0,15 0,18 0,24 0,20

0,24 0,30 0,38 0,30

Hauteur à monter
max. m 6,0 7,0 7,0 7,0

Dimensions cabine
mm L 1500 1500 1800 2000

P 2200 2700 2700 3500
H 2200 2200 2200 2200

Dimensions portemm L 1500 1500 1800 2000
H 2200 2200 2200 2200

Dimensions gaine
mm L 2200 2200 2600 2800

P 2300 2800 2800 3600
- min. 1300 1300 1300 1300
HTG min. 3450 3450 3450 3450

Dimensions (fig. 7).

Charge utile
kg 1600 2000 2500 3000

Vitesse
Ms 0,23 0,19 0,25 0,21

0,39 0,32 0,39 0,31
0,61 0,50 0,64 0,51

Hauteur à montermax. m 13,0 14,0 16,0 18,0

Dimensions cabine
mm L 1500 1500 1800 2000

P 2200 2700 2700 3500
H 2200 2200 2200 2200

Dimensions porte
mm L 1500 1500 1800 2000

H 22062200 2200 2200
Dimensions gaine

mm L 2300 2300 2600 2900
2300 2800 2800 3600

HF min 1300 1300 1300 1300
HTG 3400 3550 3650 3650

Dimensions (fig. 9).

LJ U
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@ Cabine octogonale. Forme hexagonale.

1,70 I— 1,70 -1

ASCENSEURS
'* ASCENSEURS PANORAMIQUES EN VERRE

Exemples de formes de cabines (fig. 1 à 6). Capacité de 400-
1 500 kg, 5-20 personnes.
Systèmes d'entraînement et vitesse selon hauteur du bâtiment et
exigences de confort : vitesse de 0,4; 0,63; 1,0 m/s; entraînement
hydraulique 0,25-1,0 m/s ou par courant triphasé.
Hauteur d'élévation 35 m; 10 arrêts.

Formes de cabines: angulaire, ronde, semi-ronde, en U (fig . 1 à 6).
Ascenseurs groupés également possibles (fig. 9).
Les ascenseurs panoramiques ont l'avantage d'assurer, dans une
gamme de vitesses faibles, un transport calme, doux et sans à-
coups.
L'esthétique de la cabine est un point fort de ce type d'ascenseur.
On utilise les matériaux verre avec acier-poli, brossé ou brillant,
laiton ou bronze.
Les ascenseurs panoramiques connaissent un très grand succès.
Ceci vaut pour les ascenseurs extérieurs sur les façades de grands
magasins luxueux et les ascenseurs intérieurs dans les grands
magasins ou dans les foyers des grands hôtels. Le passager profite
de la vue sur la rue ou sur les étages d'exposition ou de vente
(fig. 10 à 11).

@ Forme semi-ronde.

Escaliers
Ascenseurs

• Cabine ronde. Forme en U. Ascenseurs panoramiques en verre groupés.

—................

vu

;.L N

Machinerie

Verre

Verre

® Ascenseur hydraulique : coupe ® Ascenseur à câble : coupe trans- C Ascenseur à l'intérieur d'un bâtiment
transversale (fig. 3).

	

versale.

	

(fig. 3). 0 Ascenseur panoramique (fig. 9). ri
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Voirie
Circulation

ROUTES

.................................................
0,25 250	 025 025

u ,00.1-
0,125 0,125

1 4,00 r

13 Camion / vélo.
L'espace de circulation pour les auto-
mobiles est composé de l'espace
occupé par le véhicule de référence
(p.382 et suivantes), des marges
latérales et supérieure, de l'espace
supplémentaire pour la circulation à
contre-voie ainsi que des espaces
situés au-dessus des accotements,
des canivaux praticables et des acco-
tements stabilisés. Sa hauteur s'élè-
ve à 4,20 m (fig. 19). L'espace de cir-
culation cyclable, matérialisé par un
marquage, est de 1 m de large par
2,25 m de haut. L'espace piétonnier,
matérialisé par un marquage, est de
0,75 m de large par 2,25 m de haut.
La hauteur de l'espace de sécurité
atteint 4,50 m pour le trafic automo-
bile, et même 4,70 m pour permettre
la rénovation du revêtement de la
voie par surépaisseur. Pour les pistes
cyclables et les trottoirs, la hauteur
li bre est de 2,50 m. La largeur de
l'espace de sécurité latéral est mesu-
rée à partir du bord de l'espace de
circulation; la largeur réglementaire
dépend de la vitesse maximale auto-
risée. Ainsi on a pour une vitesse
autorisée de plus de 70 km/h une lar-
geur de plus de 1,25 m (1,00 m); pour
une vitesse autorisée de moins de
50 km/h, elle est de plus de 0,75 m
(fig. 19). La largeur de l'espace de sé-
curité pour les cyclistes est de 0,25m.

ESPACE NÉCESSAIRE À VITESSE NON RÉDUITE (50 KM/H)

0,50 2,50 0,50
0,25 0,25 0,25

6.50

2,50 2,50 0
i

50
l

0,25 0,25 0,25
6.25 1

0,50
0,25

0,50
1 11
0,25

2,50 0.15 1,75
0,25 0,25 0,25

1
5,50 1

0,501
2,50 10.25 0.50

I l li
0,25 0,25

1 4,25

Camion / vélo.

0,2:..,, 1' 75.......0 ... 1,75 ..... 0
....

0,25 0,250,25 0,25
4,75

® Voiture / voiture.
0,50
i 1I

0,25

0,501 2,10 2,10 . 0.50
0,2' 0,25 0,25 0,25

4 5.45 I

0,50 2.10 0,25 1,75	 0,50

0,25 0,250,25 0,25
5,10	

2.10 0,25 0,50
111 1 1 1

0,25
3,85 i

O5 Camionnette / camionnette. © Camionnette / voiture.

ESPACE NÉCESSAIRE À VITESSE RÉDUITE (moins de 40 KM/H)

(, Camionnette / vélo. ...... 0 ~25
1,75 °'b 1,00 °+--•

............3,50

O Voiture / vélo.

0,25
0,25 0,25

1 6,00 1

10 Autocar/autocar.

0.25 2,50 0,50 2,50 0,25 250
0,125 0,25 0,125

5,50	

11 Camion / camion.

2,50
0.

;2r .........................................
0•25

0 25
1

2,50 1,75	
0,125 0,25 0,125

4,75	

12 Camion / voiture.

— Espace libre
--- Espace de circulation

Dimensions de base des espaces de
circulation et espaces li bres en cas de
rencontre de véhicules choisis,
à vitesses non réduite et réduite.

Sa = Largeur li mite de sécurité
So - Hauteur limite de sécurité
F = Piétons

= Limites de sécurité

= Limites de l'espace
de circulation

R = Vélos
KFZ Véhicules

.............................02v'
,11 2'10 0,25 2'70 0,125

4,70
14 Camionnette / camionnette.

0,125 53,60_

15 Camionnette / vélo.

01 1,75 1,75 0125

16 Voiture / voiture.

0 °o.250,125 1,75
0,4,35

17 Camionnette / voiture.

1,75° .~0.125 0,25	
3,25 1

18 Voiture / vélo.

1	

i q

s
1 ~<' N

F

Bande de
Piste séparasonl
cyclable latérale

19 Dimensions de l'espace libre/zone de circulation véhicules.

Chaussée

•••-•••••• • Trottoirutilivahle
Trottoir
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2,00 1
1`- 3,00 -'- 3,00 42,001'- 3,00 ->I` 3,00 4.3,00 42,00.7.2.00 - 3,75 -

75 75

6,00 •r 5,00

2,00'
1,50

— 7,50 I
ROUTES ET RUES

I I llt :::::::::::sil

-4

- 3,25
7

3,25 sS¢,00~ 3,25 71, 3,25
1,5050 50 50 501,50
(RO 20) c4 m

16,00
,r	 13' 00 ,r

.....................

-s~ 3,00 3,25 - 3,25 3,00 75071
1,5025 251,50

(RO 16) d4 14,00
11,00 ,t

t3,75 + 3,75 rY'
1,501,5025 25 1,501,50

(RO 14)1,25

Pour obtenir une uniformité dans la conception, la consuction et
l'exploitation, on indique pour toute application le profil normalisé,
duquel on ne doit pas s'écarter sans motif.
Profil normalisé d'une route sans aménagements (fig. 1). Profil nor-
malisé d'une route avec aménagements (fig. 2).
Ainsi par exemple « a 6 ms » signifie :
- « a » à «f» catégorie de profils pour une largeur de base de la

chaussée de 3,00-3,75 m,
- «6» nombre de voies dans les deux sens (p.170),
- «m» séparation matérialisée des deux voies au centre,
- «s» accotement stabilisé,
- r» piste cyclable comprise dans le profil normalisé,
- «p» aire de stationnement matérialisée en bordure de route,

domaines d'application des profils normalisés (p.188).

1 ,00 9,00
- -- 8,00

2,00

1
~~ I 7,000—* ...:_.-. -- 6,00 -1—1"r

7,50

l 71' 1'.9. 3,75 + 3,75 ,S' .- -1 41. 3,25 3,25 Ï ,5j
,- - 3,00 ,F 3,00 2.75 *2,754

2,0025 252,00 1,50 25 1,50 1,50 1,00 1,00
(RO 12) b2 (RO 10) d2 (RO9) e2 R07,5)

Profil transversal normalisé d'une route sans aménagements extérieurs.
g'

2a

P

d4mpr

3,75 2,00
75

13,50

------------------

2,00 3,25 43,50 - 3,50 4-3,2542.
75 c2pr

2,25 12, ,00,1' 3,504 3,50 12,
75 75

II s'agit d'obtenir une représentation des traçés impossible à con-
fondre. On peut l'obtenir par des dimensionnements différenciés,
diverses dispositions des éléments particuliers du profil normalisé,
un rapport équilibré entre la largeur et la hauteur de l'espace de cir-
culation et par une plantation variée : la réalisation de l'espace de
circulation doit faciliter l'orientation sur la route et en ville même.
Les parties du profil normalisé situées de chaque côté de la chaus-
sée ont une influence sur la représentation fonctionnelle et visuelle

d4pr de l'espace. Lors de la conception, il faut tenir compte de l'effet et
du fonctionnement des éléments suivants : trottoirs et pistes cycla-
bles en bordure de route, aires de repos et espaces de plein air,

() Profil transversal normalisé d'une route avec aménagements extérieurs. écrans et protections, espaces de livraison pour zones commerciales.
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UTILISATION TYPE DE ROUTE
Catégorie
de route

Densité du trafic
[véhicules/h]

Critères d'utilisation
particuliers

Profil
normalisé

Type de
trafic

Vitesse maxi.
autorisée
Vmax (km/]

Points de jonction Vitesse projetée
Vp ]km/h)

2 3 4 5 6 7 8
3800 pour V = 90km/h a6ms véhicules — dénivelés 120 100

5 2800 pour V = 110km/h
2400 pour V = 90km/h a4 ms véhicules — dénivelés 120 100
1800 pour V =110km/h
2200 pour V = 90km/h pour faible circulation poids b4ms véhicules — dénivelés 120 100

AI = 1800 pour V = 100 km/h lourds ou conditions spéciales
1700 pour V = 70km/h b2s véhicules 5 100(120) (dénivelés) sur un 100 90

5 900 pour V = 90km/h seul niveau
1300 pour V = 70 km/h pour faible circulation b 2 véhicules 100 (dénivelés) sur un 100 90

5 900 pour V = 80km/h poids lourds seul niveau
4100 pour V = 70km/h 00 ms véhicules — dénivelés 100 90
3400 pour V = 90 km/h
2600 pour V = 70km/h b4ms véhicules — dénivelés 100 90
2200 pour V = 90 km/h
2300 pour V = 70km/h pour faible circulation poids c4m véhicules 5 100 (80) dénivelés (sur un 100 90 (80)

â 2100 pour V = 80km/h lourds ou conditions spéciales seul niveau)
1700 pour V = 70km/h b2s véhicules = 100 sur un seul niveau 100 90 80

AH I = 1400 pour V = 80km/h
1600 pour V = 60km/h pour faible circulation poids b2 véhicules 100 sur un seul niveau 100 90 80
900 pour V = 80km/h lourds

51700 pour V 60 km/h pour trafic agricole y 10 b2s général 5100 sur un seul niveau 100 90 80
900 pour V = 80km7h véhicules/h

1300 pour V = 60km/h b2 général - 100 sur un seul niveau 100 90 80
900 pour V = 70 km/h

5 1000 pour V = 60km/h pour faible circulation d2 général = 100 sur un seul niveau 100 90 80
700 pour V = 70 km/h poids lourds

5 2600 pour V = 60km/h c4 m véhicules 5 80 (100) (dénivelés) sur un (100) (90) 80
5 2100 pour V = 80km/h seul niveau
= 2300 pour = 60 kmlh pour faible circulation poids d4 véhicules <= 80 sur un seul niveau 80 70

1800 pour V = 80 km/h lourds ou conditions spéciales
1700 pour V = 60 km/h pour trafic agricole > 20 02 s général 5 100 sur un seul niveau 80 70

A III 5 900 pour V = 70km/h véhicules/h
1600 pour V = 50km/h pour forte circulation poids b2 général 5 100 sur un seul niveau 80 70
900 pour V = 70km/h lourds

1300 pour V = 50km/h d2 général 5 100 sur un seul niveau 80 70 60
5 700 pour V = 70km/h

800 pour V = 50km/h pour faible circ. poids lourds e2 général 5 100 sur un seul niveau 80 70 60
700 pour V = 60km/h

1400 pour V = 40km/h pour forte circulation poids d2 général 5 100 sur un seul niveau 80 70 60
1000 pour V = 60km/h lourds

A IV 5 900 pour V = 40km/h e2 général - 100 sur un seul niveau 80 70 60- 700 pour V = 50 km/h
300 indications Inutiles f 2 général 3 100 sur un seul niveau 70 60

5 2800 pour V = 60km/h pour forte circulation poids b 4ms véhicules 80 dénivelés 80 70
5 2400 pour V = 80km/h lourds

2600 pour V = 60km/h c4m véhicules 5 80 dénivelés (sur un 80 70 (60)
B II = 2100 pour V = 80km/h seul niveau)

2500 pour V = 50 km/h pour faible circulation poids d4 véhicules <= 70 sur un seul niveau 70 (60)
- 2100 pour V = 70km/h lourds ou conditions spéciales

2500 pour V = 50km/h pour forte circulation poids c4m général 5 70 sur un seul niveau 70 60
2100 pour V — 60km/h lourds

- 2200 pour V = 50km/h d4 général 5 70 sur un seul niveau 70 60 (50)
B III - 1800 pour V = 60km/h _

5 1400 pour V = 40km/h d 2 général 5 70 sur un seul niveau 70 60 (50)
1000 pour V = 50km/h

- 900 pour V = 40km/h pour faible circulation poids e 2 général = 60 sur un seul niveau 60 (50)
700 pour V = 50km/h lourds trafic autocars limité

1400 pour V = 40km/h d2 général 5 60 sur un seul niveau 60 50
B IV 5 1000 pour V = 50km/h

900 pour V = 40km/h pour faible circulation poids e2 général = 60 sur un seul niveau 60 50
700 pour V = 50km/h lourds trafic autocars limité

00 2100 c4 mpr général 5 50 sur un seul niveau (70) (60) 50
5 2000 pour faible circ. poids lourds d4mpr général 5 50 sur un seul niveau (70) (60) 50

1900 cas particulier de c 4 mpr pour c4pr général = 50 sur un seul niveau (70) (60) 50
C I I I conditions spéciales

1800 cas particulier de c 4 mpr pour d4pr général - 50 sur un seul niveau (70) (60) 50
conditions spéciales

1700 c2pr général 5 50 sur un seul niveau (60) 50 (40)
1500 pour faible circ. poids lourds d2pr général = 50 sur un seul niveau (60). 50 (40)
1000 pour forte circ. poids lourds c2pr général 5 50 sur un seul niveau (60) 50 (40)

C IV =1000 d2pr général 50 sur un seul niveau (60) 50 (40)
5 600 trafic autocars limité f2p général 50 sur un seul niveau 50 (40)

Voirie
Circulation

O Domaines d'application des profils normalisés (p. 187).
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ROUTES

I

Dans certains pays, on opte rarement pour la solution des ronas-
points (fig. 14 et 15). Dans d'autres pays, on les utilise fréquem-
ment, étant donné la réduction du risque d'accidents graves qu'ils
introduisent.

Autres avantages : pas de feux, moins de bruit et économie d'éner-
gie. Le diamètre du rond-point dépend des longueurs de retenue
liées à la densité du trafic. Une intersection décalée donne plus de
place et plus de visibilité mais ne convient qu'au trafic lent, par
exemple dans les quartiers résidentiels (fig. 16).

Les points de jonction des routes à deux voies sont d'habitude sur
un seul niveau (avec ou sans feux).

On distingue : embranchement (une route débouche dans une
autre) (fig. 1 et 2) et intersection (deux routes se croisent) (fig. 5
à 8).

Toute construction est interdite dans une zone de 20 m depuis le
bord de la chaussée d'une route nationale. Dans une zone de 40 m
depuis l'extrémité de la chaussée, les constructions sont soumises
à des limitations (p.192 : Autoroutes).

IIjHI

I s
—. Axe de la voi
— En Direction III~II ---' R

Passae 1
~111111I piétons I

® Intersection sur un seul niveau. ® Intersection sur un seul niveau.

q Embranchement sur un seul niveau.

L~I

®

	

Embranchement voies de desserte. ® Avec élargissement du profil pour
tourner à gauche.

Voie de desserte
(habitations)

Voie de desserte
(habitations)

111! 1.I
--

Voie de desserte •
(habitations) Il~ll

® Intersection sur un seul niveau.

Intersection
normalisée
pour routessecondaires

® Intersection sur un seul niveau.

Iii",

rvoie à sens I / Junique , rr R
R min selon
type de voie

II~II

II l

bl

ÎI
1111111e

Voie de
desserte
(habitations)

à

Voie normale

Voie à grande
circulation

V-
® Embranchements / intersections -

dénivelés.

à

Jonction par
boucles exigeant
beaucoup
d'espace

4
Voie normale

Voie à grande
circulation

@ Embranchements / intersections -
dénivelés.

r,

Intersectionexigeant peu
d'espace

Nécessité de feux

j

aux points dejoncpon

Voie normale

Voie à grande
circulation

Embranchements / intersections - Embranchements / intersections -11 dénivelés. 12 dénivelés.

A I

Î

13 Rétrécissement de la chaussée. 15 Rond-point passage piétons. 16 Intersection décalée pour ralentir le
trafic.Rond-point.
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Voirie
Circulation

Coupes transversales »
(Les valeurs entre parenthèses
sont des valeurs minimales pour
certaines zones de constructions)

= D urs

i I

l

a 0,75511.12,00j,	,50,25 st

(20,50)( (1,60) 51,50
(1,00)

® Chemin à usage mixte (piétons,
cyclistes).

x0,755'I,~ 54,1 °0,75 5

(x0,50)11 '1 ' (50,50)

• Voie cyclable.

' Met '
50,755 44 1.x0,255

(50,50) 5 i 50

• Trottoir indépendant.

oa

50,755 '1.P,00e 0,2551

(50,50)

® Piste cyclable indépendante.

53,00' _
F

12,Ov1, ii

11,50)
Chemin d'accès interdit aux cyc-

• listes.

Remarques:
', De petites variations en largeur peuvent

s'avérer nécessaires en fonction des
dimensions des dalles.

a S,. ; = 0,5% (écoulement des eaux)
s Longueur des chemins d'accès aux habitations

interdits à la circulation
1-2 niveaux n 80 m
3 niveaux n 60 m
4 niveaux et plus ç 50 m
4,00-4,50 men cas de séparation en deux
chemins

w Autres éléments augmentant la largeur
Une rangée continue d'arbres nécessite une
bande de plantation d'au moins 2,50 m

a Circulation dans les deux sens uniquement
dans des cas exceptionnels

Valeurs des éléments d'étude

R, S» H, Hw,
Haut
li bre

min max min min min
[m) [%] [ m] Im) ]m]

6
(12) 0 2,50

10 comme voie
(2) n correspondante 30 10 2,50

3
10 (4 sur <250m) 0 30 10 2,50
(2)n (8 sur e 30m) er

3
10 (4 sur <250m)sl 30 10 2,50
(2) n (8 sur < 30m)5

6
(12) 4 2,50

3
10 (4 sur <250m)5 30 10 2,50
(2)n (8 sur < 30m)F

6 3,50
(1 2)8) (2,50)

Rayon de raccordement dans des zones de
jonction

e Dans des cas exceptionnels

Abréviations pour les figures 1 à 7.
F = Piétons
R = Cyclistes
R, = Rayon du tournant
S = Pente longitudinale
H, = Rayon de la courbe de raccordement au

point haut
H, - Rayon de la courbe de raccordement au

point bas

ROUTES ET RUES

Zones de circulation pour piétons et cyclistes
Les zones de circulation pour piétons doivent être conçues de façons variées
et intéressantes, et répondre aussi au besoin de jouer des enfants. Protection
contre les intempéries par des arbres, arcades et parfois des abris. Les
trottoirs longeant une rue ne doivent pas être inférieurs à 2 m, dont 1,50 m
de largeur libre et 0,50 m d'espace de sécurité côté chaussée. Une plus
grande largeur s'avère souvent nécessaire. A proximité d'écoles, centres
commerciaux, culturels ou sportifs, prévoir une largeur de 3 m (fig. 1 à 7).
Les pistes cyclables longeant une rue à une voie doivent avoir une largeur
de 1 m, pour une rue à deux voies une largeur de 2 m (au moins 1,60 m).
Marges de sécurité supplémentaires de 0,75 m côté chaussée. Les
chemins à usage mixte (piétons et cyclistes) doivent avoir une largeur de
2,50 m (au moins 2,00 m) (p. 191).

F P/G
2,5% -y 2,S% y _t

0,700,700,79'0,901,00 1120
E I G i W I P'f FH ''

l ~ KR

1 f
CI) I

L_J

'Ktz
2,5%y

0,600,75
I091e,y

l- 11,2° l
,(

i 1,20 10,90
°'750,60

'fE'fG 'I P I`\ KR il KS P 1W1EI
II 1

L__J

0,75511 1. ,~.5025'1
(e 0,50)+(x1 50

O Trottoir le long d'une voie.

• Piste cyclable le long d'une voie.

•1s

0,75 s1 , I,2,50,I,eO,755t

(=0,50) 91(2,00r (50,50)

Construction avecI. i entrée cour carrossable
•• Arbres àbasses-

tiges (p.eu.: robinier,
sophora, sorbier)

10

Parle
Chaussée en,

-6-6 m,13,541k12 + 6 ... m-e(3,50k

Arbres à
hautes tiges
(p.ex. .
platane.
érable,
chêne)

I Chaussée
__ .3,5p;'12 m6+8- 35Qk

12
Construction avec entrée cour •• f

Arbres à
basses-tiges

Trottoir
Chaussée

4r 7-10 m—â~—10-11 m -,K-
13

Parking
Plate-bande
Surface pour utilisations spéciales
avec bornes 50/50

Q

Kfz PKà F
R 2,5% 4

-2,5%
,2,5%	

0,70I0,700,70
0,901

W G'l E

® Espacement des canalisations d'ali-
mentation et d'évacuation enterrées.

F F 2,5%

E = Électricité
G = Gaz
W = Eau
FH = Chauffage urbain
P = Câble télécomm.
KM = Égoût unitaire toutes eaux
KS = Évacuation eaux vannes et usées
KR = Évacuation eaux pluviales
F = Piétons
R = Cyclistes
kfz = Véhicules automobiles
P/G = Accotement gazonné

1O — ® Zones de circulation pour piétons et cyclistes. 10 — 14 Exemples pour la réalisation d'un espace de circulation avec aménagements.
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I—1,10—I--1,50 -1 1-60-1-601
3,70 1

PISTES CYCLABLES

La circulation à vitesse soutenue nécessite, en sens unique, une
largeur de 1,40 m à 1,60 m. Dépassement et croisement à vitesse
réduite une largeur de 1,60 m à 2,00 m (fig. 2), mieux 2,00 m à
2,50 m si des cyclistes avec remorque utilisent également la piste.
Les dimensions de base de l'espace de circulation d'un cycliste se
composent de sa largeur de base et de sa hauteur (fig. 10) ainsi
que de la marge de manoeuvre nécessaire dans différentes situa-
tions.
Dimensionner assez largement les passages entre les supports
pour bicyclettes, au moins 1,50 m, de préférence 2,00 m. Recouper
tous les 15 m par un passage (fig. 6 et 7).
Largeur du passage entre supports verticaux pour bicyclettes au
moins 2,50 m. Plus le support est long, plus le couloir doit être large.
Largeur du couloir de 1,50 m au moins pour une longueur de 10 m,
de 1,80 m pour 15 m et de 2,20 m pour 25 m.

0,70 1,00-2,00
Chaussée ~(0,75) Piste cyclable

F— 2,5%

•••••••• :I,•,100à 160 m l1,80

.............................	:l-0,6Ô-1:
..............................

O Dimensions générales pour les
bicyclettes.

I-53i 153i

I 1,60à2,00m I

O Dimensions de base des espaces de
circulation pour cyclistes.

135f351
Piste cyclableBande de sécurité I Pavés en béton, rougePavés en pierre ou en béton, Dalles en béton, rouge

gris foncé Asphalte, rouge

k 1,50
Trottoir

O3 Supports pour bicyclettes. ® Les unes à
côté des autres.

Décalées. Profil d'une piste cyclable, matériaux, coloris.

.1
,9

4-{ ._ _....}_
1—1,90—X1,75-+1,90 —1

I—1,90—1--1,75—1—1,90—1
I-1,35-1-1,50-H1,35-I

DimensionsDimensions de base pour garer une
© bicyclette, disposition droite à même

niveau.

i-1,35 ±1.50+1,35-1

O Disposition biaise à même niveau. Disposition droite à niveaux décalés. Disposition biaise à niveaux décalés.

2,20

1-0,70+-1,00 —{p 25
1,70 --1--1

F0,701--1,00 —F--1,00 -4 0,25 H0,70+0,601045
I 2,70 I I H—1.30 —1---1

10 Largeurs de pistes cyclables, profils normalisés.

SyFaÂ~° 1
t r

1--e1,50-i— 1,00—x0 25= 2,50 I 1
1--e. 1,50 I 2,00
I e 3,50

I—e 1,50--t---1 ,60-2,00—10.45
1 I e3,10 i 1

Pistes cyclables avec bande de
13 verdure côté chaussée, solution 14 Solution optimale.

optimale.
15 Bande de verdure nécessaire en cas 16 Piste cyclable bien conçue, éviter les

de circulation dans les deux sens. avaloirs et autres.
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Coupe transversale normalisée sur une autoroute à six voies (RO 37,50) a 6 ms.

( ) Coupe transversale normalisée sur une autoroute à quatre voies (RO 29,00, RO 26) a 4 ms.

Échangeurs d'autoroute (quatre branches)

® Coupe transversale normalisée sur une autoroute à quatre voies (RO 29,00, RO 26) b 4 ms.

Échangeurs d'autoroute (trois branches)

I en feuille de trèfle. ® en croix de Malte.

Bretelles de raccordement d'autoroute (quatre branches)

AUTOROUTES

Les autoroutes sont des routes
pour trafic rapide sans cons-
tructions attenantes.
Les deux chaussées à circula-
tion unidirectionnelle sont sépa-
rées par un terre-plein central.
La chaussée stabilisée comporte
généralement deux voies ou
plus et une voie d'arrêt d'urgen-
ce (fig. 1 à 3).
Les autoroutes sont reliées entre
elles sans surélévation, par des
noeuds de jonction à trois bran-
ches (fig. 4 à 6) ou à quatre
branches (fig. 7 à 9) et équipées
de bretelles pour l'accès et la
sortie (fig. 10 à 11).
Lors de la conception d'une
nouvelle autoroute, l'aspect
écologique occupe une place
privilégiée.
Disposition de la signalisation
des destinations (fig. 12), empla-
cement du panneau annonçant
un accès d'autoroute à 1000 m,
pour les noeuds de jonction à
2000 m du point de référence.
Afin que des constructions pro-
ches des autoroutes ne portent
pas préjudice à la circulation
(visibilité, diminution de l'at-
tention), le législateur a fixé des
zones d'interdiction de construire
et des zones réglementées
(accord obligatoire).
Les zones réglementées pour
constructions ou modifications
importantes d'une construction
s'étendent à une distance de 40
à 100 m depuis le bord de la
chaussée stabilisée de l'auto-
route.
L'interdiction de construire s'ap-
plique à tout type de super-
structure jusqu'à 40 m depuis le
bord de la chaussée stabilisée.
(fig.13).

40m 100m
Zone non
constructible

Zone réglementée

(
3

Interdiction de construire/cons-
truction réglementée.

1

f

	

(1,00 m

12 Panneaux de signalisation au-
dessus de la chaussée.

(1,00 m)

5,00
(4,75) m
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® Distances minimales en cas de rails sur plate-forme séparée dans l'espace de
circulation d'une voie publique.

Type A 0,50 2,65 0,30 2,65 0,5^
I 11 1 1

6,60	 yf'
0,50 2,65 0,30,40,3 2,65 0,50

Mats centraux
Type C 0,50,40,5 2,65 0,30 2,65 0,5 0,40,5

9,40

O3 Largeur normalisée pour plate-forme séparée dans une voie de desserte.

0,50 2,65 030 2,65 0,05 3,50	
1 r 11 -

8.65 Of•••••-• •....'.-

Type B 0,50 2,65 030 4̀0,3 2,65 C.05 3.50	
~~ ll

Mats centraux ••••• 10,35	
Type C 0,50,405 2,65 0,30 2,65 0,05 3,50	

Mats sur les cétés::.:.•.1 110,55 (::::::::::•:::•:

Type A 3,50 0,05 2,65 0,30 2,65 0,05 3,50

Pas de mats
Type B r

.............
Mats centraux

TRAMWAYS
CHEMIN DE FER MÉTROPOLITAIN

Différenciation de systèmes : le tramway circule uniquement à vue
et participe à la circulation routière (relève du code de la route) ; la
voie ferrée urbaine circule sur des voies ferrées du type métro
ou train ainsi que sur des voies suivant le tracé des rues; le métro
ne circule que sur des plates-formes séparées sans intersections
et ne participe pas à la circulation routière.

Écartement normalisé : 1,435 m ou 1 m, largeur de l'espace libre
= largeur de la caisse du véhicule plus le braquage géométrique
en virage plus la largeur supplémentaire pour surélévation et marge
de vacillement (au moins 2 x 0,12 m).

Largeur des voitures : 2,3 à 2,65 m (il existe encore des largeurs
de 2,20 m, à éviter lors de la conception d'une installation nouvelle).

Distance depuis les axes des rails: au moins 2,60 m ou 2,95 m,
mieux 3,10 m pour compenser le braquage dans des rayons
moyens.

Distance de la caisse du véhicule au trottoir : pour les corps de
voie séparés 0,5 m, exceptionnellement 0,30 m.

Rayon de la voie: si possible inférieur à 180 m, au moins 25 m
dans les bifurcations et virages.

Pente longitudinale : maximum 25 pour mille, exceptionnellement
40 pour mille.

Dimensions du véhicule : longueur du véhicule entre 15 et 40 m,
longueur maximale du train 75 m; longueur du quai = longueur
maximale du train 75 m + 5 m pour freinage imprécis. Hauteur
maximale de la caisse du véhicule 3,40 m. Hauteur minimale de
passage sous des constructions 4,20 m, à l'intérieur des rues 5 m.

Arrêts : Largeur du quai au moins 3,50 m. Pour l'installation de
salles d'attente pour les arrêts entre deux voies au moins 5,50 m.
Dans l'intérêt des passagers, la largeur minimale autorisée de
1,50 m est à éviter (dans des conditions difficiles, prévoir au moins
2,00 m pour les quais latéraux). Espace de sécurité : 0,85 m de
large depuis la ligne de délimitation du véhicule, du côté de la porte.

) -- I! ÿL - 1
, ~I

l
gni rB/2 B/2 t

1 1 1

'~, (z 0,50 ,n _ dB = 4,051x1
Cas exceptionnels I 0,500,15 0,15
0,30 m

® Délimitation des espaces libres pour Passage pour piétons sur la plate-
chaussée et tramway. forme, sans feux.

Limites du véhicule

1
I i I
I i ~I
I ; ,	I
Ir__;I 1 ~t1

Espace pour le trolley 0,20
Délimitation du dvéhicule . J

Délimitation des 0,15
objets fixes etmobiles(y compris
pour autres véhi-
cules sur rails)

Délimitation des
niches et espacesde sécurité

Bord intérieur
+ 5,00circulation

de l'espace
sur

de
voies publiques

0.20 +4,20+~,-~ Hauteur maxi.
du véhicule

+ 3,40 (sans trolley)

e
+5'2,80 Plus de 50,mais au moinsa 2,20 au-dessus

du quai

Distance aux
objets fixes
(escaliers, etc.)
Quai

o005- ±0,00
Pour voie libre Pour arrêts et refuges

q Distances minimales en cas de rails dans la chaussée d'une voie publique.

1
Espace pour le trolley
Délimitation du véhicule 0'e

eI

5
+0,00 U/i •;`•io

'Chaussée de la voie publique -

Dimensions en m Sur les sections libres

Bord inférieur
dans l'espace de
circulation des
voies publiques
Bord supérieur
du trolley replié

Délimitation des
objets fixes et
mdbiles(y compris
pour d'autres
véhicules sur rails)

Délimitation des
niches et espaces
de sécurité

® Arrêts sur un seul côté (fig. 3).

Type C
Ei--91w7177ww}R

12,70
Mats sur les côtés

1 )B/2 B/2
Ir

9' 8
ô,50 0,1 5

=4,00m
0,15 I

Pas de mats

Type B

7,30

Mats sur les côtés

Type A

Pas de mats

t r
12,70

3,50 0,05 2,65 0,30,40.3 2.65 0.05 3,50

. 0 0 "7 1 .
13.40

3,50 0,05 2,65 0,3 2,65 0.05 3,50

Bord inférieur du fil de
contact dans la zone de
circulation des voies
publiques

1
+4,20 m

Hauteur
inférieure
des fils de
contact
abaissés
sous des
cons-tructions

, Distance minimale
Limite de
l'espace libre de
la chaussée

• Arrêts sur deux côtés (fig. 3). ® Passage piétons avec feux. Voir figure 3.
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CoupeF_ 15,00 -43.751 t- 23,70
..

13,75f- 5,00-I
35,20

O Voie de catégorie 2 avec tramway.

ESPACES DE CIRCULATION

La conception des zones de circulation (rues, voies, etc.) doit
passer par la cybernétique, c'est-à-dire que les projets doivent être
planifiés en respectant toutes les relations.
On distingue :
1. Les voies à caractéristiques autoroutières (voies rapides
urbaines, autoroutes) avec un nombre de voies supérieur à 4.
II. Les voies de grande communication sans ou avec empla-
cement pour voie de tramway (fig. 1).
III. Les voies de liaison locale à deux ou quatre voies avec, par
endroits, des places de stationnement latérales (fig. 2).
IV.Les voies résidentielles avec un nombre de voies de moins de 2,
des places de stationnement latérales ou centrales (fig. 3 à 4).
Les voies résidentielles (fig. 5 à 6) offrent beaucoup de surface de
stationnement. On peut aménager des aires de stationnement
entre les immeubles d'habitation (fig. 7).
L'espace aménageable dans le cas des voies de catégorie 4 est
important : chemin donnant accès aux maisons, places et surfaces
li bres. Il faut considérer ici, spatialement, la rue comme partie inté-
grante des constructions.
En règle générale, les voies de catégorie 2 ne devraient pas avoir
d'accès latéraux. Les moyens de transport public à courte distance
sur rails, comme le tramway, doivent être isolés de la circulation,
c'est-à-dire situés sur une plate-forme particulière (fig. 1 et p. 195,
fig. 1 à 5).

Trottoir

.......................................................................................................................................................................................................
Coupe 2,00 2,00 'I— 13.00 —f3.754- I 23,70 I 13,754-5.00-1

35,20 1

1-5,0+5,0-i•-- 14,00 -1-5,0 -H 5,0-1
34,00

O3 Voie de catégorie 3 à quatre voies.

Coupe ~— 17.50 — '-1

2,00+-- 14,50 --t=1 ,0d24,50 --i

••••••••••• {üül 4 :::: ~r..

Coupe ti................. ::.F50
-F4,25+ 7,50 {425}4,0 1 .........................................

...............................

'... F 22,50
IO Voie de catégorie 3 à deux voies.

22,50
31,00

O Voie avec stationnement unilatéral.

CeuPel-5,50 I
ï

mnr

=ms-

YAVAWAWA

Coupe::...
,y7„1................................

F- 5.001 25,00 -- I 6,001
I 37,00

© Stationnement bilatéral.
t— 15,00 -1

O Possibilité de stationnement dans
des parkings entre habitations.

1- 7,50 -1- 7,50 -1
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• Voie ferrée urbaine avec ligne électrique aérienne de contact.

® en tranchée peu profonde.

•

	

en tranchée profonde avec murs de palplanches.
o.A

• en surélévation.

OhVIII luumuumumwumml1111111

•

•
.

onnuuuuuuuuuuuunounnuuu

l Wxil l~l

~' Épaulement
...........................' 'éventuel

Zone industr. commerciale

q
en surélévation avec parking en dessous.

ESPACES DE CIRCULATION

Les voies ferrées urbaines avec ligne électrique aérienne de con s

tact, surtout en cas d'accès latéral, doivent être situées de préfé-
rence sur une piste séparée des autres voies de circulation par des
grilles ou des haies (fig. 1 et 2).
Les voies ferrées urbaines surélevées (fig. 3) permettent une libre
circulation en dessous. Le trafic n'est pas gêné par les feux, les
horaires sont respectés. Mais le niveau sonore est plus important
pour les riverains.
Mieux vaut faire passer le train dans une tranchée de faible profon-
deur (fig. 4), dans une tranchée profonde (fig. 5) ou en passage
souterrain (fig. 6).
On peut amortir le bruit de la circulation en terrain plat par des con-
structions non habitées qui protègent du bruit (garages) ou par des
plantations à droite (fig. 10), ou par un remblai avec des planta-
tions (fig. 9 et p. 117).
Encore plus efficaces sont les voies dans des tranchées peu pro-
fondes avec des plantations sur les côtés (fig. 4) ou dans des
tranchées profondes (fig. 5).
Les voies surélevées sur piliers conviennent mieux dans les zones
industrielles où le bruit est moins gênant (fig. 7).
Des protections solides contre le bruit ne sont généralement appli-
cables que lors de la construction de nouvelles routes, les routes
à grande vitesse (100 à 120 km/h) étant suffisamment éloignées
des quartiers résidentiels et passant de préférence dans des
tranchées (fig. 4, 5, 6 et 9). Voies bordées de garages, avec places
de stationnement devant, donnant accès aux quartiers d'habitation,
depuis lesquelles on accède aux logements par de larges trottoirs
sur lesquels des véhicules peuvent rouler en cas d'urgence (am-
bulances, pompiers, camions de déménagement) (p. 194, fig. 1
et 2). Beaucoup de verdure avec des arbres à feuillage persistant
(conifères) améliore l'atmosphère tranquille de l'habitat (fig. 10). Un
écran d'arbres d'une épaisseur de 100 m environ procure un amor-
tissement du bruit d'environ 10 dB, ce qui signifie que le bruit est
perçu comme moitié moins fort. Isolation acoustique (p. 197).
Un écran antibruit doit être conçu sur une distance permettant de
couvrir les objets à protéger sur toute leur longueur au droit de la
voie.

r 100m
10 Voie de circulation en terrain plat.

Des expériences ont montré que les voies de
circulation passant en tranchées et bordées de
plantations constituent la meilleure disposition
pour la protection contre le bruit. Les ondes
sonores principales ne doivent pas atteindre
directement les constructions

passage souterrain pour piétons

11 en passage souterrain.
20,0

q avec remblais de terre plantés, bon écran antibruit.
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Effets
recherchés

Mesures
Nr. à prendre
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Ensemble des mesures

A - Système de trafic
B - Réalisation dans le détail
C - Orientation du trafic•• effets recherchés
• effets probables
O effets possibles

A Voies sans issue
1

•• O O •
t 1I 1 1

2 Voies en boucle • O n n
3 Voies à sens unique • O I ; I

B Changements
1 de matériaux

pour la chaussée
• ''''1111111111111111

2 Rétrécissement
du profil • •• • • —

er- :rezeee j

3 Restructuration
optique de l'espace • • •• • • •

f
el

4 Ralentisseurs • •• • , . , ,~,~_

5 Réorganisation du
stationnement

•• •
P=LlML'

TP/pII

6 Pavement • • • • • • • • • • • Je ;Mani; pl:
IIIIII

C Panneaux «zone
1 résidentielle»

• • • • • • • • 1~ Panneau
normalisé

2 Limitation à 30 km/h • • • 30

3 Modification des
priorités

O • O

O Amélioration de la circulation dans les rues des zones résidentielles / vue d'ensemble des mesures et de leurs effets.

Espace vert, espace pour jeux et sports

Zone entièrement
réservée aux piétons

Zone avec priorité au
trafic lent. Égalité des
droits ou priorité aux
piétons et cyclistes

Zone avec priorité au
trafic motorisé

Représentation schématique de l'attribution des priorités de circulation .

AMÉLIORATION DE LA
CIRCULATION

Mesures appliquées
B1 + B2 + B3 +(évt. B4 + B6) + C7 + C2.
Zones pour piétons et conducteurs séparées,
profil de chaussée réduit en faveur de trottoirs
plus larges - réduction de la vitesse par
rétrécissement de la chaussée et par pavage
partiel - plus d'espace et de sécurité pour les
piétons - conception améliorée par une
organisation spatiale.

Aménagement d'une rue,
Proposition A (fig. 1).

-1 f

Mesures appliquées :
(A3)+B1 +B2+B3+134+e6+B6+Ct.

On conduit, stationne et marche sur une surface
commune (surface mixte) - utilisation multiple de
toute la surface de la rue possible - limitation de
la vitesse à 20 km/h («rouler au pas») - réorga-
nisation complète de tout l'espace routier selon
les besoins des habitants «rue résidentielle«.

® Aménagement d'une rue,
Proposition B (fig. t).
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@ Courbes d'intensité sonore. Effet sur le niveau sonore d'un remblai de terre ou d'un
mur antibruit.

® Mesures de protection contre le bruit au bord d'une route de liaison locale.

ZONES DE CIRCULATION
PROTECTION ANTIBRUIT

Une conscience accrue de l'environnement a conduit à un dévelop-
pement toujours plus important de la protection contre le bruit,
notamment dans le domaine de la circulation. L'intensité sonore en
cas de trafic intense dans un bâti dense a nécessité une protec-
tion efficace sous forme de remblais de terre, de murs ou de pyra-
mides de protection contre le bruit. (fig. 1 à 7).
Le bruit du trafic transmis par le mur de protection doit être réduit
de plus de 25 dB (A). Cet affaiblissement est désigné par ALA, R,
STR et constitue dans le domaine du trafic routier une unité

d'isolation acoustique.
On distingue les murs antibruit
suivants : réverbérant, absor-
bant, très absorbant. Les direc-
tives pour la protection contre le
bruit aux abords des voies don-
nent des indications de calcul
précises. L'efficacité de l'écran
ne dépend pas du matériau
utilisé mais surtout de sa hau-
teur. Ceci tient au fait qu'il crée
une zone de protection sonore
par rapport aux bruit des véhicu-
les qui, contrairement aux phé-
nomènes optiques, n'est pas
complet. Par diffraction, une pe-
tite partie de l'énergie sonore
pénètre dans la zone à protéger
du bruit. Cette partie est d'autant
plus petite que le mur est haut et
que la déviation du son diffracté
est longue. Il existe un grand
nombre d'éléments préfabriqués
en béton, ainsi que des systè-
mes en acier, en verre ou en
bois.

Niveaux sonores selon
les zones construites, en dB (A)

Réduction requise 10 15 20 25 30 35

Distance
nécessaire
en m

Prairie 75-125 125-250 225-400 375-555

Forêt 50-75 75-100 100-125 125-175 175-225 200-250

O Réduction du bruit en fonction de la distance.

Hauteur du mur ou du rempart 2 3 4
Réduction en dB (A) 6 10 14

10 Réduction du bruit en fonction de la hauteur de l'écran.
Densité du trafic Catégorie de rue en Distance entre Catégorie
dans les deux sens, fonction de la densité du impact sonore et du niveau
jour / véhicules/h trafic milieu de la

chaussée en m
sonore

t0-50 Rue résidentielle secondaire >35 0
(à 2 voies) 26-35 1

11-25
silo

8
al

>50-200 Rue résidentielle principale >100 0
(à 2 voies) 36-100 1

26-35 11
11-25 10
e10 IV

>200-1000 Voie rurale en agglomération 101-300 - 1
et rue résidentielle principale 36-100 II
(à 2 voies) 11-35 III

X10 IV
Voie rurale hors agglomération 101-300 II
et en zones industrielle et 36-100 III
commerciale (à 2 voies) 11-35 IV

510 V
>1000-3000 Avenue de grande communication 101-300 IV

et voie en zones industrielle et 36-100 IV
commerciale (à 2 voies) <35 V

>3000-5000 Bretelled'autoroute/voies à grande 101-300 IV
circulation, autoroute (à 4-6 voies) 5100 V

Estimation approximative du bruit de circulation à prévoir.

/ / -/ 55 de(A)

75 dBA)N /"Remblai d = .
~50dBBA

.
45
_-

.. .
80 dB(A)

1
6 i Mur antibruit

23 -1
I 63 5o

` F— 60 dB(A)

65 dB(A)

Largeur de la voie
~ — a, — pour 1 H max 1 --a,

• Diagramme pour détermination de la hauteur d'un mur antibruit.

Habitation

`~ ..--- T
Sources sonores H

Boisement _._.-ei•

D

•nnnramrrrrreu sser

Surbaissement

Constructions non sensibles au
bruit

..................................................................
Mur avec jardin d'agrément

.

:::::::::: :..........................
Remblai

o

Mu
▪

r• ............................................................

30
4-6% 1
t

u \
............................

® Disposition normalisée des mu'r
antibruit.

140-901
® Mur de protection en blocs de béton.

T
38

I
50
T

+
50

▪ 1251— 1,50 —+251
® Pyramide antibruit (éléments en

béton préfabriqués).

Terre

50
+
50

■~111I1~■~~■IIl1!i
ulutum e■mam I

G■àllm■■iuiu1 anuemx.1111IMBU■■u111~~~//4•41II
Im uum 0.sn■411Il

man u Anou il
~■II111101/à uu1111

B5 1~~F,11111uttl
!i1 I■~■IMOIIMM MEMBRU

tlç/ll511.11III lul
~~►~1111s■~~■1111e>•~•uIluII ••t1I111
main. imam mua amui

Réduction du niveau sonore.

à15

o
B10

s

t
5

• 0

20
ALe

0,2 0,5 ~1 2 5
Hauteur effective de l'écran

10

Jour
Zone d'habitat pur, 50
habitat de week-end
Zone d'habitat général
habitat diffus
Zone de village,
habitat mélangé
Centres,zones
commerciales
Zones industrielles 70
Zones particulières 45-70

35

60

65

Nuit
35

40

45

50

70
35-70

7
23,520,518,516,5
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0 0

6 0

Disposition des traverses sur le poteau

® ®-a tzzzza
possible

n

n

• Têtes de lattes.

O Fixation des poteaux pour clôtures
et pergolas.

Pierre
• Fixation des poteaux.

Poteau

O3 Lattes sur traverses.

Loi sur le droit de voisinage, obligation de clôture.
Lorsque des terrains construits ou utilisés à des fins commerciales
sont contigus, le propriétaire est dans l'obligation de clôturer son
terrain en limite avec celui du voisin si ce dernier le demande. Si
sur les deux terrains, il y a des constructions ou s'ils sont utilisés
à des fins commerciales, la clôture incombe aux deux propriétaires.
Elle doit être conforme à l'usage local. Dans la plupart des cas, on
opte pour une clôture d'une hauteur de 1,20 m (fig. 5 à 20). Elle
doit être installée en limite de terrain, son coût est réparti en parts
égales entre les propriétaires des terrains concernés.
Clôture commune : sur la limite du terrain ; clôture individuelle : mur
de fondation au ras de la limite du terrain.
Écartement d'une haie par rapport à la limite du terrain : 1,00 m au-
dessus d'une hauteur de 2,00 m, 0,50 m jusqu'à une hauteur de
2,00 m (fig. 21). Pour les haies, on mesure depuis la face latérale,
pour les arbres depuis le milieu du tronc.
Enfouir de 10 à 20 cm les clôtures de protection contre le gibier,
surtout dans les haies (fig. 21). Les clôtures en bois, poteaux,
cadres et palissades ont une durée de vie plus importante s'ils sont
traités. Durée de vie supérieure à 30 ans.
Les barrières en lamelles de bois (fig. 7 à 8), conviennent comme
protection contre la vue et le bruit. Les barrières champêtres
(fig. 9) restent les préférées en limite de terrains.

Clôture avec poteaux dépassants.

.......................................................::::: .......................................................................................................................................
© Avec lattis filant devant les poteaux. O à lamelles horizontales. à lamelles verticales.

a

I°I
II

rv:
13 Clôture de pâturage avec lisse

supérieure en bois rond.

w

17 Clôture de pâturage avec poteaux
et longerons décalés.

21 Haie avec clôture en grillage incor-
porée.

................................................
10 Clôture ornementale.

1

1

.................................................
14 en planches collées.

r	

18 avec madriers de section carrée.

Clôture en grillage métallique plas-
tifié, sur semelle inférieure ou avec
faible distance entre grillage et sol
— fil de fer barbelé intercalé — ou
grillage enterré.

	,J

11 Clôture en dosses avec lisse.
r ,•t•t T	

r I
� 7 s:::7gCC;c 7:::

. ud.44Ylr v.
................................................
15 Simple clôture en bois.

1—5—1
® Clôture constituée de profilés en

acier galvanisé à chaud avec lames
verticales en matière plastique.

Profil
en
tôle
d'alu

................................................
16 Variante de clôture en bois.

® Clôture de séparation en verre armé
ornemental sur socle en béton.

II
I I

................................................
19 en planches brutes de sciage, 20 en lattis de bois recourbés sur cadre

clouées sur poteaux. métallique.

L

F

LL
L

L L IL
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O lique, largeur habituelle des mailles

Hexagonal

Q<
~<

Carré Métal déployé
Grillage à torsion et treillis métal-

4 à 4,5 cm.

Treillis ondulé

O Grillage à noeuds et grillage orne-
menté.

200/22 100/16

3x10
2x20

3x15

3x10

m 0,90/0,65/0,40 '

Grillage décoratif en treillis

lWuiMMMII IMIL
111111111111111111111111111111111111111111111111
111111111111111111111111111111111111111111111111
111111111111111111111111111111111111111111111111
111111111111111111111111111111111111111111111111

lï+lllÊhilFËlFiilFi~IF~iI
HIFHIH6IIFHIMIIHEiIH
IF,R HIHMIlhMIF 311MIl HI
HIFHIE+iIHi1f+11FHIH
I FHII.HIMIgEJIMINI

1111111111 I11111111111111111
1111111111 11111111111111111
111111111L 111111111111111111
1111111111 111111111111111111
111/111111 W 1111 111111 11111
1111111111 111111111111111111
IIIIIIIIIIIIIIIIIIII llullmml
IIIIIIIIIIIIIIIIIIII 111111111111111111
11111111111111111111 111111111111111111
11111111111111111111 111111111111111111
11111111111HII 111 111111111111111111

Grillage décoratif en treillis. Treillis soudés.

1 1 I I I	

I 1 1 1 I I	1
1 1 1

I I	1 1 1 1 1 I 1	1 f

® Maçonnerie appareillée avec as-
sises de pierres de différentes
épaisseurs.

I I I 1 I 1i I I I i 1

1 I l 1 1 1
1

1 1 I1 1

® Mur en pierre de carrière brute et
mur en pierre taillée.

Élévation

Élévation

Coupe

Coupe

JARDINS
CLÔTURES

Normalement, un propriétaire de terrain n'installe qu'un côté de la
clôture car son voisin se charge de l'autre.

Les grillages et treillis métalliques (fig. 1) existent en un grand nom-
bre de largeurs de mailles pour répondre aux exigences d'utili-
sation. Les grillages plastifiés et les poteaux zingués ne nécessitent
aucun entretien.

La clôture est tendue sur des poteaux en bois, béton ou acier
(fig. 7 et 10) ancrés dans le sol. Les ornements en fil de fer ou les
clôtures en treillis sont soudés par points et zingués (fig. 3 et 4).

Les clôtures en fer forgé peuvent être façonnées de manière
artistique ou simple. Presque toute forme est réalisable (fig. 6).

Les pierres naturelles et les moellons «granit ou quartz » peuvent
être utilisés bruts (fig. 9) ou taillés (fig. 8).
N'utiliser de préférence qu'une sorte de pierre.

Fil de fer barbeléSupport de fil de tension
Poteau d'about

Support du fil de tension
Angle extérieur Poteau détails

10 Détails pour tension d'un treillis à noeuds (fig. 7).

Différentes méthodes d'assemblage
11 et de façonnement de barres de fer

(fig. 6).

Élévation Coupe

t3 Formes usuelles d'élé-
ments en béton disponibles.

Le tableau ci-contre indique les
dimensions relatives à la construction
modulaire des bâtiments. Tous les
entraves sont des multiples de
125 mm avec 10 mm de joint.

Fils de
Support du fil de tension tension

Fils de tension Angle extérieur Support de fil de tension
Poteau d'ab0u

Brids de serrage Vis
Support de fil de tension

Poteau d'about

Extrémité
d'ancrage

N 4 -I

Détail

12 Treillis soudé.

I-- 3
Ent
75/375 H

rave

T

4

ô+

5
5

JardinsPortail Clôture

O Portail et clôture treillis ondulé.

Poteau intermédiaire

© Portails de jardin en fer forgé.
Poteau

. d'about',
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(5 Portique pour plantes grimpantes.
Pergola sur Bois écarté du
pilier ma- sol pour éviter la
çonné. pourriture.

I — B —i I— B -1

® Éléments pour chemin de jardin.

JARDINS
PERGOLAS, CHEMINS, ESCALIERS, MURS DE TERRASSE

Éléments pour chemin de jardin solide et facile à entretenir entre
parterres (fig. 4). Pour les plaques, distinguer s'il s'agit d'un chemin
entre plates-bandes ou dans le gazon (fig. 5 à 7). Une ligne de pente
concave du chemin facilite la montée (fig. 8 et 9). Tenir compte de
la direction de la pente lors de la conception d'un chemin (fig. 10 à
12). Exemples d'escaliers dans un jardin (fig. 13 à 24). Ils doivent
être praticables de manière sûre et agréable et s'intégrer harmonieu-
sement dans les plantations de bosquets et les plates-bandes
d'arbustes. Les marches doivent avoir une légère inclinaison vers
l'avant pour permettre l'écoulement de l'eau de pluie. Les marches
en rondins conviennent à un environnement naturel (fig. 13 et 19).
L'utilisation d'éléments préfabriqués en U pour la réalisation d'un
escalier permet des solutions intéressantes. On peut laisser libre
cours à l'imagination dans la limite du respect des pentes pour les
escaliers (p.175 à 178). Plan incliné à côté d'un escalier pour vélos,
landaus, poubelles et handicapés avec accompagnateur (fig. 25).
Mur en pierre sèche, assise décalée jusqu'à une hauteur de 2 m
devant un sol naturel, fruit de 5 à 20% (fig. 26). Un mur de soutène-
ment en béton est plus simple et revient moins cher (fig. 27), égale-
ment en éléments préfabriqués (fig. 28) disponibles en différentes
dimensions et formes, en angles sortants et rentrants et en forme
arrondie. Possibilité de réaliser des arcs avec des éléments norma-
lisés. Élément pour mur de soutènement 55/30, rayon minimal de
4,80 m, et 205/125 avec rayon de 24,90 m.

to

Chemins en dalles sur- A fleur du gazon (laOS élevées entre plates- tondeuse ne les
bandes (moins salis- accroche pas).
sants).

largeur B
cm

longueur L
cm

5o5o

hauteur rebord
cm

12
1450 70

Mur en pierre sèche, drainage non Mur de soutènement en béton
® nécessaire. (aussi en éléments préfabriqués)

(fig. 28).

2,00

Éléments préfabriqués pour murs de soutènement.

............

® Pour une montée agréable: ligne de
pente concave.

Pente

Pente pour chemins
10 situés contre la mai- 11 Sentier dans un coteau. 12 Voie dans un coteau.

son.
O Mauvais : ligne de pente convexe.

feue* o.

13 Rondins de bois. 14 Dalles de pierre t5 Pierres travaillées sur
verticales. deux faces. 16 Chemin recouvert 0 Petits pavés, chers mais

de gravier. durables.

.t:

2t Marches en pierres massives natu-
relles ou pierres de taille.

I—35--i

Escaliers en dalles de pierre et blocs © Escaliers en dalles de béton et blocs
d'assise. d'assise.

Sable
Mortier
Pavés
Concassé

Éléments pour jardin préfabriqués
en U comme marches en béton. Rampe et marches en béton.

- 55 ..::::..!::1:::?' ::::::::::::::::.
21.05

t — 40

Pente

1 4
6

Couche superficielle
Couche d'accrochage
Couche fine
Couche grossière

19 Escaliers avec marches en rondins
de bois.

.....................
20 Escaliers en dalles de pierre.

Jardins
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Plantation de buissons, plantation
pionnier et gazon spécial pour la
consolidation de talus.

JARDINS

TERRASSEMENTS

Après décapage, on`bonserve la terre végétale sur les chantiers
en la mettant provisoirement de côté en tas (fig. 1). Si ceux-ci ne
sont pas à l'ombre, il faut, pour éviter un fort dessèchement, les
protéger par une couverture (nappe de gazon, paille, etc.). Lors d'un
stockage prolongé, semer éventuellement des plantes constituant
un engrais vert. Retourner les tas de terre végétale au moins une
fois par an en leur ajoutant 0,5 kg de chaux vive par mètre cube.

Il est nécessaire de compacter les remblais lorsque, dès termi-
naison du terrassement, on doit exécuter des aménagements de
jardins, des pelouses ou des plantations (ceci est particulièrement
i mportant pour l'établissement de chemins et places).
1. Le passage des engins de manutention (bulldozer) donne géné-

ralement un compactage suffisant pour un remblai par couches.
2. Le remblaiement hydraulique ne convient qu'aux bons matériaux

de remblai(sable et gravier).
3. Le cylindrage convient pour compacter les masses de terre par

couche successives (hauteur de remblai 30 à 40 cm par cou-
che). En principe, toujours cylindrer de l'extérieur vers l'intérieur,
c'est-à-dire depuis le talus vers le milieu de la surface rapportée.
Cylindrer également les masses de pierraille lors de la construc-
tion d'un chemin.

4. Il est possible de tasser ou damer tous les sols cohérents.
5. On vibre les matériaux de remblai non cohérents et non liants.

Dans tous les travaux de compactage tenir compte de la destina-
tion ultérieure. Pour les chemins et places, continuer le compactage
jusqu'à la couche supérieure, alors que pour les surfaces à enga-
zonner, une couche supérieure en sol meuble de 10 cm est
nécessaire (40 cm pour les surfaces destinées aux plantations).

Protection des talus
Pour éviter les phénomènes d'érosion, les éboulements, les
entraînements par le vent, etc., on obtient en principe les talus les
plus stables pour tous les matériaux de remblai en remblayant par
couches successives. Un profilage du sous-sol (fig. 3) évite la for-
mation de surfaces de glissement. Pour les remblais plus hauts,
l'exécution de ressauts horizontaux sur le sous-sol incliné (fig. 2)
donne une consolidation contre les éboulements (largeur des
ressauts >_ 50 cm). En montagne, lorsque la pente est dirigée vers
l' amont, prévoir des canaux longitudinaux pour évacuer les amas
d'eaux.

Espèces Poids
kg/m3

Angle du
talus

en degrés

Remblai ameubli et sec........................................... 1400 35-40
ameubli et naturellement humide............. 1600 45
ameubli et saturé d'eau ............................. 1800 27-30
tassé et sec............................................... 1700 42
tassé et naturellement humide.................

Limon ameubli et sec
1900 37

(valeur moyenne pour sol léger) .............. 1500 40-45
ameubli et naturellement humide.............
ameubli et saturé d'eau

1550 45

(valeur moyenne pour sol moyen) ........... 2000 20-25
tassé et sec ............................................... 1800 40
tassé et naturellement humide ................. 1850 70

Gravier (galets) grosseur moyenne et sec ........... 1800 30-45
grosseur moyenne et humide................... 2000 25-30
sec.............................................................. 1800 35-40

Sable fin et sec.................................................... 1600 30-35
fin et naturellement humide ...................... 1800 40
fin et saturé d'eau ...................................... 2200 25
grossier et sec........................................... 1900-2000 35

Pierraille mouillée...................................................... 2000-2200 3040
Argile ameublie et sèche..................................... 1600 40-50

ameublie et fortement mouillée ................ 2000 20-25
ferme et naturellement humide (sol lourd) 2500 70

Sable sec et gravats................................................... 1400 35

15 Poids et pentes pour talus en différentes espèces de terre.

O Matériau de liaison intermédiaire
avec ressauts horizontaux.

Terre végétale
7~r~~ Bon matériau
L.LCL! ~ Remblai

/l//,

O Apport de terre sur une surface
légèrement inclinée. ® Remblai par couches successives.

rvure support
appe phréatique (bord sup.)

emblai : sable et gravier
Matériaux Mirants

on torrétrie.nonction du remblai

Filtre en sable

11
Drainage et renforcement d'un bas du
coteau par corps de pierres et pierraille.

Perré enpierres

12
Consolidation d'un talus par pierres,
cailloux roulés ou concassés.

/
Corbeilles de pierres sèches (souvent en treillis
métallique, surtout au Sud-Ouest de l'Europe)

10 Consolidation de la surface du talus
par squelette de coffrage.

-70cm

Vue en plan
(forme selon
conformation
du site)

13 Nervures en pierre pour drainage et
consolidation de coupes de talus.
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Murs latéraux composites en élé-
ments disposés en gradins et ou-
verts en haut pour plantations, pente
latérale 1 : 1,5.
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Consolidation de talus en sol meuble :
déblaiement par paliers du haut vers
le bas et consolidation immédiate par
des éléments de maçonnerie et ancra-
ge alluvial (autoroute du Brenner).

JARDINS
CONSOLIDATION DES TALUS

Consolidation nécessaire pour talus fortement inclinés. Il faut
cependant s'efforcer d'avoir un talus le moins pentu possible et
arrondi, dont la surface puisse être verdie par du gazon, des
arbustes ou des arbrisseaux. Lorsqu'on réalise des talus plus
inclinés que la pente naturelle des terres, il faut les consolider par
des mottes de gazon, des claies, des pavages ou de la maçon-
nerie. Quand la pente est supérieure à 1 : 2, la maintenir à l'aide
de mottes de gazon fixées à plat par un cloutage en bois (p.201).
Si le talus est encore plus abrupt, 1 : 1 1/2 à 1: 1/2, le maintenir
par des bandes de gazon en escalier. On utilise des claies pour
consolider les pentes abruptes sur lesquelles il est difficile de
maintenir une couverture végétale. On distingue les claies mortes
et les claies vives. Pour ces dernières (bois de saules), il est
nécessaire de faire ultérieurement une plantation durable de bois
feuillu, car le saule n'est qu'un bois provisoire (p.201).
Pour la consolidation de grandes coupes de talus comme lors de
la construction d'une route ou dans le cas d'un terrain escarpé, des
mesures de consolidation onéreuses sont nécessaires (fig. 1 à 6).
Grilles métalliques ancrées sous différentes formes : p. ex. sous forme
de barres horizontales préancrées et de piliers verticaux. Les inters-
tices de ce cadre métallique sont recouverts de béton projeté (fig. 4).
Les murs de soutènement couverts de verdure créent un espace
valorisant pour terrains, routes et chemins. On peut ainsi surmonter
des dénivellations considérables (fig. 6 et 16). En fonction du
système et de la pente, on construit également de hauts murs avec
des éléments ancrés dans le sol (fig. 15).

Roc e : gneiss granitique
Mur de soutènement pour talus en
sol meuble avec ancrage préalable
par barres métalliques.

Mur de soutènement avec écran
étanche en pieux, ou palplanches
(avec ou sans ancrage) en sol meuble.

.,dl,1 wi WNi u.
Vue

l I iI~i■I

- IÈ

en plan

le«li

~UI!!%NUMUII
Profil : poutres
horizontales pour la
consolidation
immédiate pendant
le déblaiement

Piliers de soutènement ancrés

Ancrage
alluvial ou
dans la roche

Consolidation primaire de talus dans
® un sol meuble argileux lié par de la

glaise ou partiellement compacté,
par un réseau de poutres ancrées.

-2,om
© Mur de soutènement en béton avec

réseau spatial.
Une disposition dégradée de «murs
de Krainere donne suffisamment
d'espace pour le nouveau tracé. Le
paysage reste verdoyant.

Mur construit devant
la roche

Habillage de roche par mur de revê-
tement ou mur indépendant .

Cloutage alluvial,
longueur en général
3à6m,5é151

Consolidation de talus en sol meu-O ble : déblaiement par paliers du
haut vers le bas et consolidation
immédiate par béton projeté avec
treillis soudé et cloutage alluvial.

Mur appuyé sur la roche

Forte pente des
strates (avec ressauts tsn
ou bermes) ii ~

MI/M

/Mill

illa

Faible pente des strates (si possible san
ressauts)

Une forte augmentation de la pente du
talus n'est possible qu'en cas de
mesures de consolidation parti-
culières (p. ex. ici mur de pied)

Talus S Ires forte penteseulement possibkencassie consoltdation(surtout des couchesnon compactes)

Aménagement (et consolidation) de
talus dans des couches de sol de
compacités différentes.

Aménagement (et consolidation) de
talus dans des couches de sol de
compacités différentes.

Talus rocheux selon texture géo- Talus rocheux selon texture géo-
11 logique. 12 logique.

Long.cm Larg.cm Haut.
cm

Poids
kgrpce

Panneresse LE 250 30 168Panneresse d'about ELE 280 30 1 88
Demi panne«. d'about EHLE 1 55 30 108
Demi panner. d'about HLE' 1 25 30 88
Boutisse e 1 30 90 15 25-32 118Boutisse e 180 1 30 15 25-32 68Écarteur A 30 15 25-32 20
Écarteur D
(fig. 6 et 1 3)

20 10 1 0 6

15 Mur avec ancrages dans le sol. 16 Mur de Krainer, système Ebensee.
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JARDINS

Fils tendus

O Support pour espalier double.

F30+301

1 1 7
e

30 cm dans le sol

Protection
par nattes

O Palissade en bois.

F30+301

MUUMII

raviva imam
lm•I.•sulM _-

iapimi

O Treillis pour espalier en tubes de
chauffage.

I-50+501 I- 60 -1

OS Cordons verticaux. © Doubles cordons en U.

Fil d'espalier

5,0
O9 Cordon horizontal à deux branches.

10 — 18 Systèmes de plantation.

Distance Arbres par 1/4 ha
156 sujets
69 sujets
25 sujets

10 Plantation en carrés.

Distance Arbres par 1/4 ha
grands petits

4 x4x(2)m 156 156
6x6x(3)m 69 69
10 x10 x(5)m 25 25

11 Plantation en carrés
avec remplissage.

Distance Arbres par 1/4 ha
gds petits petits

6 x3 x3m 69 69 103
8 x4 x4m 39 39 58

10 x5 x5m 25 25 37

12 Plantation en carrés
avec double rem-
plissage.

4x 4m
6x6m

10 x10m

• o • o • o •

• o • o • o •

• o~• o • o •

• o •

	

o• •
:
o • o •

a • o •

oi•

~o •

h--- 90 -4- 1,2 —I
(1,25)

O
Espalier en palmette (6 et 8 bran-
ches).

Éventail : on laisse seulement deux
branches avec un angle de 45° par

19 rapport au sol, permettant aux
pousses de printemps de former un
éventail.

® Palissage sur mur.

h- 1,20 -1
(1,25)

Palmettes en candélabre.

Espalier : le tronc central d'un
espalier est mené verticalement et
les branches sont écartées (angle
droit) à droite et à gauche.

t 1 d

LIMI11j1lallft ;fis
-T `

Jin sa •— r,

Support en fil de fer pour mitres.

G U~~li T-'`n1:' - 1

+ - -riek«

cS~7

3y
ti

el°

ee?
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Jardins

Distance Arbres par 1/4 ha
2 x 4m 312 sujets
6 x 6m 69 sujets
4 x10m 42 sujets

13
Plantation en rectan-
gles.

Distance Arbres par 1/4 ha
3 x 3 x 3m 320 sujets
4 x 4 x 4m 178 sujets
6 x 6 x 6m 80 sujets

16 Plantation en trian-
gles.

Distance Arbres par 1/4 ha
grands petits

3x5x2,5m 167 167
4x6x3m 104 104
6 x10 x5m 42 42

14 Plantation en rec-
tangles.

Arbres par 1/4 ha
grands petits

1,5 x3 x3m 320 320
2 x4x4m 178 178
3x6xem 80 80

17 Plantation en trian-
gles avec remplis-
sage.

Distance Arbres par 1/4 ha
gds petits petits

3 x 3m 46 46 184
4x4m 26 26 104

15 Plantation en carrés"
avec double rem-
plissage.

Distance Arbres par 1/4 ha
gds petits petits

3x3 x3m 80 80 160
4x4x4m 44 44 88

18 Plantation en trian-
gles avec double
remplissage.

'

geai g! g
q.........................

::........................................................................................................................
Réduire à 5-8 tiges après la récolte

N
1- -1 50-60

23
Dimensions pour plantation de fram-

2A
Groseilles et cassis.

boises. au carré en groupe

•

• o • o
o • o •

Distance

Fil avec tendeur
Si les tiges
dépassent le fil
tendeur au-delà de15 cm, les tailler,
les couber en
forme de U et les
attacher.

® Framboises.

Piquets
h 3,0 - 4,0

• el/ ,Fil Plantes
• - M A/• Th T

1 1,5 r
• o •

Groseilles -4 1'5 F-
b • •

•
o • o` 7 •

Cassis
0 • •

ï

• 0• •
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1O Plantes grimpantes et leur hauteur.

Supports horizontaux.

JARDINS

Pour les plantes grimpantes (fig. 1), ce n'est pas seulement la qualité
du sol et l'exposition qui importe mais aussi leur hauteur. Divers sup-
ports sont nécessaires pour couvrir le mur d'une maison (fig. 2 et
3).

Les haricots ont besoin d'un support par plant. Pour deux rangées
de plants, la forme de tente donne de bons résultats (fig. 7).

Pour plantes en auge ou en bac la forme de tipi est conseillée (fig. 6).
Support pour petits poids : branchages provenant de la taille des
arbustes/arbres (fig. 9), treillis métallique tendu (fig. 4) ou grillage
métallique double. Un grillage métallique protège les graines et les
pousses contre les oiseaux. (fig. 10 et 11).

Plantes grimpantes et rampantes pluriannuelles (fig. 12).

Espèces annuelles Hauteur Pousse Feuillage

Citrouille d'ornement 2-5 m rapide été
Houblon du Japon 3-4 m rapide été
Ipomée 3-4 m rapide été
Pois de senteur 1-2 m rapide été
Haricot d'Espagne 2-4 m rapide été
Capucine 2-3 m rapide été

.:. ,~..-+ —
_

r
1 _.i

t_' r_ ai
t a,, _.imuTeTem

.~.~.1..MOIatm.
Mai »se .

:_r. s~ ~~_i a_ala.ri
a (•i —

~
Tj

é~C C l_'a, .m a_ eu.
mitée

Relie skia».

_'_ .~.
r7

n
I~l meiamusrex~ b

I t
sema

n

•
ai

C

••

~ ~iman.

ava._ 'R+.

VbÔ

O Haricots grimpant sur un mur.

ô Supports en branchages - distance : Grille double en treillismétallique. 10 Grillage de protection contre les
11 Grillage deramage r petitsO 70 x 60 maximum 50 x 100 cm. O O oiseaux. O PW Peh pois.

Espèces pluriannuelles Hauteurs Pousse Support Feuillage Arrosage Floraisons ExpositionLierre - Hedera frelix jusqu'à 25 m lente Hiver - 9-10 verdâtre O—•Renouée de Turkestan - Polygonum aubertii jusqu'à15 m rapide x nécessaire Été * 7-9 blanc O—•Vigne vierge - P. tricuspidata ,<Veitchii'. jusqu'à 15 m rapide Été (",) 5-6 verdâtre 00Clématite de l'Himalaya - Clematis mon rafla jusqu'à 8 m rapide x Été * 5-6 blanc 00Glycine de Chine - Wisteria sinensis jusqu'à 10 m moyenne x Été (*) 5-6 bleu 00Clématite Waldrebe - Clematis vitalba jusqu'à 10 m rapide x Été * 7-9 blanc 00Hortensia grimpant - Hydrangea petâlaris de 5 à 8 m moyenne (x) utile Été 6-7 blanc OAristoloche d'Amérique- Aristolochia macrophylla jusqu'à 10m moyenne x Été (*) 5-6 brun O•Bignone - Campais radicans jusqù à 8 m lente (x) utile Été * 7-8 orange OVigne - Vies coignetiae jusqù à 10 m moyenne x Été (*) 5-6 verdâtre O OVigne vierge du Japon - Vies vinifiera jusqu'à 10 m moyenne x Été * 5-6 verdâtre O OChèvrefeuille rouge - Lonicera heckrottii de 3 à 4 m moyenne x Été (*) 6-9 jaune-rouge OHoublon - Humulus lupulus de 4 à 6 m rapide x Été - 5-6 verdâtre OChèvrefeuille des jardins - Lonicera caprifolium jusqù à 5 m moyenne x Été + 5-6 jaune-rouge 0Roses grimpantes jusqùà5m moyenne x Été - 6-8 diverses 00Fusain grimpant - Euonymus fortunei de 2 à 4 m lente (x) utile Hiver (*) 6-8 verdâtre O•Clématite hybride - Clematis hybriden de 2 à 4 m moyenne x Été 6-9 diverses 0 0Jasmin d'hiver - Jasminum nudirbrum jusqu'à 3 m lente x Hiver + 1-4 jaune 00
Aperçu de quelques plantes grimpantes. mplacement ensoleillé O Mi-ombre p.ex. mur au Nord S Ombre

® Grillage à mailles hexagonales. O5 Espalier en lattis. f` Méthode tipi pour 8-11 plantes.
O Méthode en forme de tente.
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1 Toute couche de terre végétale est pleine de vie ; les étages ont leurs habitants
spécifiques.

JARDINS

ARBRES ET HAIES

Toute couche de terre végétale est pleine de vie; les étages ont
leurs habitants spécifiques (fig. 1). Les racines peuvent pénétrer
jusqu'au zones rocheuses. Formes d'arbres (fig. 3) La pyramide
est la forme du sapin de Noël, elle est préférée au calice. Les
branches latérales peuvent rester assez courtes et cassent moins
facilement sous le poids des fruits ou de la neige.
La silhouette ouverte au centre rappelle un gobelet ou un calice.
Les branches sont dirigées vers l'extérieur pour permettre au soleil
de pénétrer dans la cime.
La meilleure époque pour la plantation d'arbres fruitiers est en fin
d'automne; dans les régions à gel précoce en octobre, dans les
régions clémentes en novembre. Le point de greffage, facilement
reconnaissable à son bourrelet, doit absolument se trouver au-
dessus du sol (fig. 7). Planter les arbres fruitiers toujours
légèrement plus hauts qu'à la pépinière. Le tuteur doit être écarté
de la largeur d'une main du tronc (fig. 7) et se trouver sur le côté
sud de l'arbre pour le protéger contre le soleil. Lors de la planta-
tion d'une haie vive, respecter les distances par rapport au voisin :
pour les haies jusqu'à 1,20 m de haut, 0,25 m, jusqu'à 2 m de haut,
0,50 m et au-delà de 2 m, 0,75 m (fig. 8 à 11). Dans un jardin, la
recherche de tranquillité, de protection contre le vent, le bruit, la
poussière et les regards indiscrets rendent une haie irremplaçable
(fig. 8 à 11). Les haies provoquent un abaissement de la vitesse
du vent, une augmentation de la formation de la rosée, une régu-
lation des précipitations et une accumulation de la chaleur. Elles
empêchent l'érosion par le vent. Des haies sur talus (fig. 10) sur
le littoral peuvent créer une zone abritée jusqu'à 200 m de
profondeur.

Couche de dé-
composition
Couche de compo-
&bon
Formation d'humus
Zone principale
des racines

Libération des
substances
nutritives du sol, ^: r(1,

Réservoir de sub-
stances nutritives
selon le sous-sol 1phosphore, tas-
stem, magnésium

Couche supérieure du sol
(feuilles, dissémination)
Couche de décomposition (bacté-
ries, champignons, petits animaux )

Couche d'humus végétale (micro-
organismes, bactéries nitriques,

R algues, champignons)

Infiltration de l'eau de pluie
dans toutes les couches
Couche minérale (roche effritée,
réservoir d'eau)

G
Roche-mère (roche effritée, roche
naturelle)

Ils se ressemblent comme des

®
jumeaux : la tête de l'arbre et son
réseau de racines.

Pyramide - forme de
base du sapin de Noel -
remplace de plus en
plus la silhouette en
calice, car les branches
latérales du cône
restent courtes et ne
cassent pas sous le
poids des fruits ou de la
neige.
O Formes d'arbres

Calice
La silhouette avec
centre ouvert rappelle
un gobelet ou un
calice. Les branches
poussent vers
l'extérieur, de sorte
que la lumière pénètre
la couronne de l'arbre.

Jardins

Le point de greffage doitêtre situé au-dessus du sol
O7 Arbres pour jardin.

Bonne plantation, arbre
à feuilles caduques

Tronc protégé
du soleil par
des paillassons

Tronc élevé haubané par
des fils de fer tendus Hauteur de haies taillées et non taillées (les plantes marquées d'un x se prêtent

11 particulièrement bien à la taille)
(entre parenthèses : nombre de plantes nécessaires par mètre linéaire).

Tronc d'un arbre encore jeune,
• garder le tronc et deux ou trois bran-

ches maîtresses pour maintenir la
forme voulue.

O Formes d'arbres pour petit jardin.
® Taille d'une haie champêtre la première, troisième et cinquième année après

plantation. A gauche taille d'été, à droite taille d'hiver.

®
Plantation d'un conifère : défaire la
balle.

Placer le tuteur en biais
® Hauteur des haies.

300
275
250
225
200
175
150
125
100
75
50
25
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..........................
Piscine peu profonde pour adultes

....................................

Bordure/fixahon
Plaques en béton

•.. Bois équarri te/1e

0 VeSlléffiè

® wC
O3 Douche

Bassin ® Musculation
non couvert

® Vestibule sauna
® Sauna
O7 Sortie sauna ext.
® Pédiluve
0 Espace séjour
10 Cambuse
11 Bar

O Diagramme de l'emplacement d'une piscine pour une maison particulière. L'espace
de séjour peut faire partie de la piscine.

3
Profondeur habituelle des piscines O4 Profondeur des bassins.privées (nageurs).

© Bassin préfabriqué en polyester à Bassin de réalisation simple enparoi simple. béton armé avec goulotte sur plage
+ marche.

0 Goulotte sur paroi avec rigole de
trop-plein..

Eau Saison mois supplémentaires
Température 4 mois 5 mois 6 mois Sème mois hème mois

22°C 1,2516,5 1,33/7,2 1,55/7,8 1,65/7,2 2,65/7,8
23°C 1,50/7,2 1,70/7,9 2,00/8,5 2,50/7,9 3.50/8,5
24°C 2,08/7,9 2,26/8,6 2,66/9,2 2,98/8,6 4,66/9,2
25°C 2,60/8,5 2,80/9,3 3,20/9,8 3,60/9,5 5,25/9,8
26°C 3,50/9,2 3,75/10,0 4,00/10,5 4,75/10,0 5,25/10,5

Déperdition calorique d'un bassin découvert (en moyenne/maximum) en kWh/m 2 ;ne tient pas compte des influences particulières comme par exemple de la
déperdition considérable des bassins publics (piscines d'hôtel etc.) due à l'utilisation
d'eau chauffée de la piscine pour les lavages des filtres (jusqu'à 1,5 kWh/m 2 ou1300 kcal/m 2). x = interpolation.

PISCINE PRIVÉE

Situation
A l'abri du vent (fig. 1), près des cham-
bres à coucher (emploi par temps frais).
Vue depuis la cuisine (surveillance des
enfants) et du séjour. Ni arbres ni buis-
sons à proximité (chute de feuilles);
chemin autour du bassin (chute d'her-
bes, etc). Surélever éventuellement le
bord du bassin (question d'aspect).
Dimensions
Largeur couloirs de nage 2,25 m, longueur
d'une brasse environ 1,50 m plus taille du
nageur. 4 brasses 8 m. Le niveau de l'eau
doit arriver au menton de la mère, non
des enfants ! La différence profondeur
bassin - niveau de l'eau (fig. 4) dépend
du type de goulotte (fig. 9 à 11).
Forme
La plus simple possible en fonction du
coût et des conduites, rectangle, à la
rigueur niche pour échelle ou escalier.
Types de construction de bassin
Usuel : Liner (membrane étanche) sur
ossature en maçonnerie (fig. 8), en béton,
en acier, sur le sol ou enterré (fig. 5).
Bassin en polyester souvent préfabri-
qué et non auto-porteur : remplissage en
béton maigre nécessaire (fig. 6). Bassin
en béton étanche (fig. 7) (béton coulé
avec coffrage 2 faces, béton projeté
avec coffrage 1 face, éléments béton
préfabriqués). Finition le plus souvent
en céramique ou mosaïque de pâte de
verre, moins souvent en enduit (caout-
chouc chloré, peinture pour ciment).

une( étanche Entretien de l'eau
Couramment par système de circulation
d'eau. Important : arrivée d'eau conti-
nue et régulière, bon nettoyage de la
surface de l 'eau avec skimmer (fig. 9)
ou mieux goulottes (fig. 10, 11). Diffé-
rentes sortes de filtres : à gravier (filtres
à lit profond, en partie avec barbotage
par soufflerie d'air), à diatomite (filtre de
surface) et à mousse synthétique.
Traitement anti-algues à effectuer en
plus : produits chimiques (chlore, anti-
algues sans chlore, sulfate de cuivre).
Chauffage
Par appareils à contre-courant ou par
chauffe-eau de chaudière, selon régle-
mentation. La saison de baignade est
prolongée à relativement peu de frais
(fig. 12 et 13).
Sécurité des enfants
Pas de clôture gênante mais couver-
ture du bassin ou système d'alarme
automatique (réagit à la formation de
vagues).
Protection contre le gel
Par poutres en bois encastrées le long
des bords pour les bassins rigides, par
chauffage, ou par une couverture
d'hivernage. En hiver, ne pas vider le
bassin (rebord incliné) sauf imposition.
Accessoires, équipement
Voir les piscines couvertes privées
(p.226 et 227).

37
...............

Tuyau d'alimentation aveccolleretted'étanchéité

Joint de construction
avec bande couvre-joint à l'extérieur

Skimmer (clapet d'écrémage).

/Itldudlfl ilrj —
4,25 i

Le plus petit bassin Bassin moyen à deux
à un couloir couloirs (3-4 brasses,
(2 brasses, pour 2/4 - 5 pers.),pour 1/1 - 2 plus petit bassin pourpersonnes) nage à contre-courant

• Dimensions de bassins.

• Bassin à parois inclinées avec un
li ner étanche entouré d'un bord en
bois équarri.

® Bassin en maçonnerie avec drai-
nage.

@ Goulotte sur plage au pourtour du
bassin.

Déperdition calorique de la surface
13 du bassin ou de la partie des murs

non couverte par l'eau.
1-- 60

0 Ecoulement avec compensateur de
pression.
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O2 Entrée centrale. ® Entrée reliée à l'escalier de cave. 0 Entrée reliée aux bureaux.

Cuisine

Distribution.

Entrée reliée à l'escalier de cave. Entrée reliée au séjour.

A) Les portes s'ouvrent dans les pièces

1 Locaux deservice

Escalier de cave HaiÎ d`entrééi::

Tambour

Cuisine

Office

Garage

Séjour

....................................................

9o-1,5

Salle à manger

Vestiaire WC VESTIBULES, SAS, ENTRÉES

Couloir desservant un seul côté,
10 faible fréquentation, largeur? 0,9m,

mieux 1,0 m.

Couloir desservant un seul côté,
pour la circulation à l'aise de 2 pers.,
largeur 1,30-1,40 m.

11

Par de mauvaises conditions climatiques, un sas d'entrée est
absolument nécessaire. L'accès au hall se situe de préférence à
l' opposé de la direction prédominante du vent, mais toujours bien
visible depuis la rue ou le portail du jardin. Depuis le hall d'entrée
toutes les pièces principales — surtout par forte fréquentation —
doivent être directement accessibles (fig. 2 à 4).

La liaison directe cuisine, escalier, WC est judicieuse (fig. 8).

O Entrée reliée à cuisine, WC, escalier
de cave, séjour et chambre.

COULOIRS

Couloir desservant les deux côtés,
forte fréquentation, 1,6 m pour 2
personnes, ? 2,0 m pour 3 pers.

12

La largeur des couloirs dépend
de leur emplacement, de leur
desserte sur un côté ou deux,
de la disposition des portes (voir
A ou B) et de leur fréquentation.
Pour 1 m de couloir libre (sans
saillies), on compte 60-70 per-
sonnes (théâtres, écoles, esca-
li ers, etc.). Les figures (fig. 10 à
16) montrent des largeurs de
couloir adéquates. Toutes les
portes doivent si possible s'ou-
vrir vers l'intérieur des pièces
(p.208).

Locaux
annexes>

B) Les portes s'ouvrent sur le couloir

1,40

Couloir desservant un seul côté, Couloir desservant les deux côtés,Couloir desservant un seul côté,13 faible fréquentation, largeur du 14 forte fréquentation. 15 forte fréquentation, portes déca-
couloir = largeur de la porte + 50 cm. lées.

16 Couloir desservant les deux côtés,
portes face à face.
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Besoins en surface selon desserte des locaux DÉGAGEMENTS

.`.

1 m2 de couloir = 3 grandes pièces0 au bout d'un escalier sans prolon-
gement.

2 m2 de couloir = 4 grandes pièces 3 m2 de couloir comme figure 4, un
22 et WC, la meilleure utilisation du 33 débarras en plus, mais sans WC ou

couloir avec un volume agréable. semblables. Grâce à un escalier
ouvert le couloir semble avoir 4 m 2 .

3 m 2 de couloir = 4 grandes pièces
® et une petite (bains, garde_robe ou

semblables) et WC.

Pièce " 1111 ` Pièce

erse. mn rl,/

4 m 2 de couloir, par rapport à figure
5O 3 et 4 pas plus de possibilités d'ac-

cès, mais l'espace est plus agréable.
© 5 m 2 de couloir = 4 grandes pièces

et 2 petites (bains, garde-robe).
7 m 2 de couloir = 6 pièces et 1 petite7 (bains, placard). ® 5 m 2 de couloir = 5 pièces et 1 bains.

.11

q 7 m2 de couloir = 8 pièces avec
escalier.

Locaux
annexes

10 4 m2 de couloir = 4 pièces, salle de 11 6 m2 de couloir = 4 pièces, bains, 12 4 m2 de couloir = 4 grandes pièces
bains et garde-robe. garde-robe et débarras. et4 petites, en cas d'étages décalés

(meilleure solution, les paliers de
l'escalier sont suffisants).

• 1 m2 de couloir = 4 pièces : chambre,
enfants, bains et séjour.

• 4 m 2 de couloir = 5 pièces avec
placards encastrés.

14 2 m2 de couloir = 5 pièces, sinon
comme figure 13.

18 5,2 m2 de couloir = 6 pièces avec pla-
cards et lits partiellement encastrés.

15 2 m2 de couloir = 4 pièces avec 16 3 m2 de couloir = 6 pièces : cuisine,
placards et lits encastrés. O bains, 3 chambres et séjour.

Les figures 1 à 18 montrent l'accessibilité à un maximum de pièces
d'une largeur 2 m pour des couloirs de différentes dimensions
et formes. Des pièces d'une largeur de 2-3 m sont ici considérées
comme garde-robe ou débarras.
Les figures 4, 8, 12 et 16 en montrent les formes les plus écono-
miques. La largeur supposée pour ces exemples est suffisante pour
permettre à deux personnes de l'emprunter simultanément. En
revanche, elle ne permet pas d'emplacements de placards, qu'il
vaut mieux encastrer (fig. 18). Pour la disposition des portes, tenir
compte de l'emplacement des lits et des armoires encastrées. Un
palier spacieux, au détriment de l'espace des pièces, peut souvent
être évité par une meilleure disposition des portes en fonction des
lits et des armoires (fig. 17 et 18).
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LOCAUX DE SERVICE

Voir aussi p.211
Pour le nettoyage et l'entretien, il faut :
placard pour petits ustensiles, produits de nettoyage, seaux, aspi-
rateur, outils et échelles (fig. 1 à 6). Largeur du placard 60 cm.
Veiller à un maniement aisé et hygiénique des ustensiles de
ménage (fig. 7 à 8).

Vide-ordures (fig. 11, 12, 13); gaine pour ordures ménagères,
papier ou li nge, en acier spécial inoxydable, en tôle d'acier zinguée
ou en béton.

1O• Seau Balai-brosse. O Poubelle. Diamètres (fig. 11), ventilation (fig. 13), surface 30-35% de la gaine
d'évacuation. II est avantageux de collecter et transporter les or-
dures ménagères dans des récipients mobiles d'une capacité de
1,1 m 3 (fig. 13). Prévoir les emplacements et l'accès nécessaires.

Pour maisons particulières, hôtels, hôpitaux, foyers etc., un dispo-
sitif de vide-linge s'avère utile (fig. 11). Place nécessaire pour
l'installation de poubelles incorporées (fig. 9). Grandes poubelles
(fig. 14) en tôle d'acier zinguée ou en polyéthylène, capacités de
50 et 110 litres. Poubelles roulantes (fig. 15) avec capacité de 120
ou 240 litres; containers à ordures (fig. 15) en tôle d'acier ou
polyéthylène avec une capacité de 0,77 m 3 et 1,10 m 3 (1100 I) avec
couvercle coulissant et écoulement d'eau.

Nombred'échelons Pour hauteurde local mm MontantsLongueur tot.mm (env.)
Nombred'échelons Pour hauteurde local mm MontantsLongueur tot.mm (erre.)

3 2400 1350 12 3630 1710
4 2600 1580 16 4750 2250
-.8 3600 2540 20 5870 2770

10 Échelles (fig. 5).

Type de vide-ordures et vide-linge Gaine 0 cm Dimensions minimales cm
Évacuation Ventilation a b c d e

Ordures ménagères sans sac 40+45 25 55 55 24 95
Ordures dans sac 50 30 60 60 24 130 5Papier (déchets de bureau) 55 30 65 65 24 110
Linge (maison particulière) 30 15 35 35 11,5 110Linge (immeubles assez importants 40 25 45 45 11,5 110 E

comme foyers, hôtels. 45 25 50 50 11,5 110
hôpitaux) 50 30 55 55 11,5 110 -

gaine deventilation

dans bâtimentà niveaux.

15 Poubelle roulante - Container àordures.

O3 Aspirateur tous usages. ® Aspirateur à poussière.
r 30 --1

/
:l

(- 76' -i- 76' -i
1.53

1--
71
71 -1 $

— I Pour toute porte--.---4 supplémentaire.l'installation augmentede 820 mm
• Place nécetl~i fnte pour installation de poubelles incorporées.

1,42

q Escabeau pliant en acier, échelle Tabouret-escabeau.multiposition (voir figure 10). Installation de vide-ordures et de vide-linge (fig. 12 et 13).

..................... .

• Barre pour battage de tapis. Hauteurs utiles pour armoire. 12 Vide-ordures avec sacs en papier ou
plastique (voir figure 11). 13 Poubelleau sol.

Grandes poubelles.

209



1 Schéma de disposition des pièces
par rapport au local de service.

Éléments
d'équipement

Largeur
en cm

Mieux

Lave-linge et
sèche-linge
superposés

Lavabo avec
60 60

chauffe-eau
Corbeille à

60 60
linge sale

Plan de travail
50 60

pour plier le linge 60 120
Appareils de repassage
Placards pour

env100 100

petits appareils 50 60
Total En, 380 460

O Place nécessaire pour éléments
d'équipement.

LOCAUX DE SERVICE

Bonne orientation au Nord (fig. 7 à 10).
Utilisation : pour entreposer les appareils de nettoyage, pour
coudre, repasser, laver et éventuellement pour bricoler. Dimensions
nécessaires, surface minimale 3,80 m 2 , une largeur de 4,60 m
semble plus utile (fig. 2).
Local de service à proximité de l'entrée de service avec éléments
de rangement en longueur (fig. 7), mieux encore directement à côté
de la cuisine (fig. 8) ou accessible de la cuisine (fig. 9 et 10).
Lors de la conception tenir compte d'un maniement pratique et
hygiénique des appareils. La hauteur de la planche à repasser (fig.
11 à 14) n'est pas la même selon qu'on repasse en position assise
ou debout (fig. 12, 13).

1-6o+—1,20—+60-100-1
X2,40-2,80

- -
)-60-I—1,20--F- 60-100-I
f---2,40—2,80--i

1- 60 --j--1,20—)-60-100-1
1 2,40-2,80 {

O Local de service en L ou aligné 4(1 rangée). Aligné (2 rangées). © En L.

Local de service à proximité de
l' entrée de service. ® Accessible de la cuisine. O À côté de la cuisine, accessible du 10 À côté de la cuisine et de la salle de

couloir. bains.

11 Planche à repasser repliable contre
un mur ou dans une armoire. 12 Place nécessaire pour repasser en

position assise. 13 Pour repassage électrique. I Meuble de repassage, pliant.

I

91
s.

1

15 Machine à coudre.e. 16 Planche à repasser et jeannette. 17 Machine à repasser électrique. 18 Machine à repasser incorporée
dans un placard.
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CELLIERS, GARDE-MANGER

Lors de la conception d'appartements et de maisons, il faut prévoir
des locaux comme le cellier et l'office, car ils sont importants dans
la vie quotidienne. L'emplacement le plus pratique pour un cellier
est à côté de la cuisine (fig. 2 à 8). Il doit être frais, à l'abri du soleil
et disposer d'une aération. Prévoir un branchement pour le réfrigé-
rateur et éventuellement pour le réfrigérateur à vins. Monter des
étagères de rangement si possible jusque sous le plafond. Pour
les trains de maison plus importants, il existe des chambres froides
préfabriquées modulables (fig. 9), également disponibles avec un
compartiment frigorifique et un compartiment de congélation
séparé.

50 75
50

75 50 50
75

501	i 1 i f 1 1 )	I
125 i 175 1 175	

En UAligné (1 rangée) Aligné (2 rangées)

Plan de
travail

Garde-manger en prolongement O Garde-manger en coin.d'un placard. Cellier à côté d'un coin repas. O5 Cellier : garde-manger plus spacieux.

Garde-
manger

Cellier

Cuisine
Placard
de
cuisine

Coin,
repas

60 45
11,60 '

L l t
—	

L I' t1
L I t 'I
\ i 1,50	

ôô g

© Garde-manger économisant de la w Comme (fig. 6), derrière les WC. Cellier devant la cuisine. O Chambres froides - dimensions
place, derrière la baignoire. Surface utile 1,23 - 3,06 m2.

1111111
1111111
1111111
1111111Cuisine

10 Rangement donnant sur le couloir. 11 Rangements donnant sur le couloir
et la chambre.

RANGEMENTS

En plus de la cave et des combles, à l'intérieur d'une habitation, il
doit y avoir un débarras de > 1 m 2 pour une largeur libre de 75 cm.
Prévoir si possible 2% de la surface habitable pour le débarras dans
une habitation plus importante. On y entrepose les ustensiles et
produits de nettoyage, les outils, la planche à repasser et sa jean-
nette (p.210), le panier et les sacs pour les courses, les valises, la
panière à linge, l'échelle, la décoration du sapin de Noël. Pour des
raisons d'économie de place, faire ouvrir les portes vers l'extérieur.
Commander l'éclairage intérieur par un interrupteur de feuillure.
Assurer une bonne aération. Prévoir des niches pour placards
encastrés à proximité immédiate de la cuisine (fig. 13).

Cuisine

Entrée

Placard é
chaussures

12 Emplacement pour débarras et pla- 13 Rangements dans la zone d'entrée. 14 Rangement et placard à chaus- 15 Cellier et débarras dans l'espace
cards. sures dans la zone d'entrée. cuisine.
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CUISINES

2,30
F35.

ÿuiss

2,25

s-rol

ss 8

t e
85

2,00

F45+40-t--80-1-60 .'-f t -60-f-1,10-1,201-60-{

q Coupe transversale sur cuisine avec O Coupe transversale d'une cuisine
2 postes de travail.

	

avec place pour deux personnes.

q Hauteur courante des vidoirs et © Passe-plats entre cuisine, laverie ou
hauteur maximale des éviers sur- office et coin salle à manger ou salle à
élevés. manger, avec rayonnages pour vais-

selle accessibles des deux côtés.

1,20-1
Les cuisinières basses exigent
beaucoup de place pour les mou-
vements. Placer une hotte au-
dessus de la cuisinière.

es

X40 8,5

1--60-1---1,20----+-60-1

O Personnes travaillant l'une à côté de
l'autre.

1-60-1 1-60-1

® Plans de travail et de rangement
(60 cm de profondeur).

® Entre office et salle à manger revêtir
la partie inférieure de la porte de
métal inoxydable ou de plastique.

1-1,00-a

2,00

55
I

T

T60

1F,

...................... ......................

T8590
65-70

-60-1----140

Pièces
de service

q Bon et mauvais éclairage de la 1U La hauteur courante de 85 cm des 11 Prévoir des tablettes amovibles de 12 Bonne disposition des socles des
cuisine.

	

plans de travail est comprise entre

	

travail pour travaux assis.

	

rangements bas pour nettoyage et
la hauteur la plus favorable pour la travail faciles
cuisson et celle pour l'évier.

70-7585-90-

ts

A

13 Ventilation avec ventilateur sur mur
extérieur (A) ou mieux sur conduit
de ventilation (B) directement au-
dessus de la cuisinière (extension).

1-60-150-1.10-1
14 Une hotte est préférable. 15 Table à rallonge, table pivotante.

35

N N

N

0 Coupe sur équipement de la cuisine
selon les dimensions normalisées.

75---t -5r ---- Sur - hauteur- > r -
ai )

Hauteur courante-.

'M
N

CacheCache éventuelI 5 35 1
35 11,00

65

85/9075

85/90

18 Équipements de cuisine avec la place nécessaire.
r -1,10-1,20

19 Cuisine alignée (2 rangées) (voir p. 215, fig. 5).
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H (cm) x L (cm) x P (cm)
85 20–60 60

q Éléments à une porte. O Éléments bas à deux portes.

H(cm)sL(cm)xP(cm)
35 20–120 35
65

H (cm) x L (cm) x P (cm)
50 70–150 85
65

100 100

q Éléments supérieurs ou muraux à
une porte.

Éléments supérieurs ou muraux à 2
portes.

1-1
Formes rie base

q Rangements latéraux. © Rangements d'angle.

ole g â;lilea

==

H(cm)sL(cm)sP(cm)
tai 45–60 40–60

Il

H (cm) x L (cm) x P (cm)
85 65–110 60

• Four encastré. ® Bloc cuisine.

CUISINES
ÉLÉMENTS, ÉLÉMENTS ENCASTRABLES

Malgré la normalisation, les dimensions des éléments de cuisine
ne sont, hélas, toujours pas uniformisés. Leur gamme va de 20-
120 cm en augmentant par 5 cm pour la largeur et pour une hau-
teur de 85 cm. Les éléments types à adapter à la cuisine envisagée
par chaque architecte, sont reliés au montage en une unité fixe.
Les surfaces de travail ou de rangement, éventuellement aussi les
cuisinières électriques (avec encastrement des plaques de cuis-
son), sont recouverts d'un plateau continu.
Matériaux : Les éléments sont fabriqués en bois, contre-plaqué ou
matière plastique. Les surfaces apparentes sont vernies ou recou-
vertes de bois ou de matières synthétiques. Les étagères dans les
éléments sont en bois ou en plaques recouvertes de matière plas-
tique. Les grilles métalliques sont la meilleure solution pour ranger
les casseroles. Les portes coulissantes ou mieux les portes pliantes
spéciales à faible encombrement conviennent bien car, lorsqu'on
les ouvre, elles ne prennent pas de place supplémentaire.
Rangements bas : (fig. 1 et 2) pour ranger des ustensiles de cui-
sine lourds, grands ou rarement utilisés.
Les rangements supérieurs et placards muraux (fig. 3 et 4) ont une
plus faible profondeur afin de pouvoir utiliser sans gêne les plans
de travail et de rangement situés en-dessous. Les rangements
supérieurs améliorent l'exploitation de l'espace, la vaisselle peut
être atteinte facilement sans se baisser.
Rangements hauts ou latéraux : (fig. 5). Ils sont utilisés pour ranger
balais, produits d'entretien, provisions, ou pour y encastrer à hau-
teur convenable un réfrigérateur, un four ou un four à micro-ondes.
Éviers et égouttoirs : Ils doivent être montés sur un élément bas
de rangement avec de la place pour une poubelle, un seau, éven-
tuellement un chauffe-eau électrique à accumulation, ainsi que des
ustensiles et des produits de vaisselle.
Équipements spéciaux : (fig. 7 à 14) tels que la machine esca-
motable à trancher le pain ou autres équipements amovibles, le
casier à pain, les rangements pour appareils avec dispositifs pivo-
tants ou à tirettes, la balance de cuisine escamotable, les aliments
et épices à portée de main depuis la cuisinière et le sèche-
serviettes : tous sont destinés à économiser du temps et des forces.
Il est conseillé de prévoir une ventilation mécanique au-dessus de
la cuisinière électrique (fig. 12). Les hottes aspirantes s'y prê-
tent bien ; on distingue les appareil à évacuation et ceux à recyclage
interne de l'air. Les premiers nécessitent une gaine d'aération, ils
sont de loin les plus efficaces.

O Compacteur d'ordures électrique. 10 Plaques de cuisson.

Pièces
de service

11 Lave-vaisselle. 11 Hotte aspirante. 12 Rangement @casserol~aveotiroir. 13 Rangement à machines et tringles cou
lissanteslissantes pour séchage des torchons.
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® Réfrigérateur.

O Cuisinière électrique. O Grande gazinière.

O5 Congélateur.

37134

=o
34/34

=0C44I

Poêle à feu continu.

Réfrigérateur

Cap (I) L (cm) P (cm) H (cm)

80- 85
85
85

90-100
120-130
130-140
140-150

Réfrigérateur à encastrer

Cap (I) L (cm) P (cm) H (cm)

50
75

100
55
55
55

50-55
55-60
60-65

80-85
85-90

90

© Dimensions (fig. 4 et 5).

50
75

100
125
150
200
250

55
55

55-60
55-60
60-65
65-75
70-80

55-60
60-65
60-65
65-70
65-70
70-75
70-75

CUISINES
Les dimensions des éléments à
encastrer et des appareils sont
importantes pour le dimension-
nement des réservations (ran-
gements) si on veut économiser
de la place. Les appareils élec-
troménagers, cuisinières et
meubles de cuisine sont de nos
jours fabriqués de façon à pou-
voir se moduler et s'encastrer
pour garantir un travail fluide; la
surface n'est pas le facteur dé-
terminant. Prévoir suffisamment
de place pour les appareils ainsi
qu'assez de prises électriques
de sûreté, une prise double par
zone de préparation ou de tra-
vail. Un bon éclairage du plan
de travail est nécessaire (p.212).
Le plus souvent, on choisit un
évier double (fig. 7 à 9) avec un
égouttoir d'une largeur de 60 cm
et, à gauche, une place libre de
60 cm de large. Le lave-vais-
selle doit être placé soit à droite
soit à gauche de l'évier. Les
cuisines compactes offrent
beaucoup de confort et néces-
sitent peu de place (fig. 10).

441

441

86

L
I 86	 I

25/34

D
I 1'10

1,24

D
1,24

C
1,24

Pièces
de service

Q7 Dimensions des éviers à encastrer- ® Types d'éviers à encastrer.

Réchaud à une plaque

24

0 Évier double bac en faïence. ' 10 Cuisine compacte.

00F
E-50~

Planche à pâtisserie
100 I—50—I

15 Balances de cuisine.

Balance de table
"

16 Robot de cuisine.

12 Plaques chauffantes.

12 y

26

36

13 Récipients en verre ou plastique. 14 Planches de cuisine.

17 Trancheuse électricpisl i'
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J

Escalier de cave

Vestibule

Salle à manger Office I
L  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 1 Jardin potager I

Séjour

Place de
travail

Vaisselle
Appareils
ménagers

Accessoires

Jeux d'enfants

-~•~ Vues depuis la cuisine
- Parcours

- - - Les fonctions encadrées en pointillés n'existent que dans les grandes maisons

Relations d'une assez grande cuisine avec les autres pièces.

O Fréquence d'utilisation du
poste de travail

Relations principales avec
les autres postes

Fréquence des va-et-vient
entre les différents postes

Faire la
vaisselle

20%

Fréquence d'utilisation des diffé-
rentes parties de la cuisine.

Évier
et égouttoir,

Lave-vaisselle,
Chauffe-eau,

Accumulateur
électrique,
Poubelle

CUISINES

Situer la cuisine au Nord-Est ou Nord-Ouest, en communication
directe avec le potager, les plantations d'herbes aromatiques et la
cave. De la cuisine il faut, si possible, avoir une vue sur la porte
du jardin, la porte d'entrée, le terrain de jeux des enfants et la
véranda (fig. 1).
On doit rechercher une bonne liaison avec les autre locaux, le ves-
tibule, la salle à manger, et tous les locaux de service. La cuisine
est un lieu de travail à l'intérieur de la maison, mais également un
endroit où la ménagère passe beaucoup de temps, plusieurs
heures par jour. Elle est souvent aussi un lieu de rencontre, si le
coin repas en fait partie (fig. 7).
Lors de l'installation il faut veiller à :
parcours réduits, bon enchaînement des tâches, place suffisante
pour les mouvements, réduction des tâches en position debout,
sans être courbé en travaillant, adaptation de la hauteur du plan
de travail à la taille des utilisateurs et bon éclairage des plans de
travail (p.212).
Surface minimale d'un coin cuisine 5-6 m2 , d'une cuisine 8-10 m2,
d'une cuisine avec coin repas 12-14 m 2 (fig. 4 à 7).
Pour faciliter le travail en cuisine il faut rechercher une bonne dis-
position des éléments du plan de travail. Ainsi on conseille, en
partant du côté droit : desserte, cuisinière, plan de travail, évier,
égouttoir (fig. 3 à 4).
Un espace de 1,20 m entre les plans de travail est nécessaire pour
pouvoir se déplacer et se servir correctement des appareils et des
meubles. Avec 60 cm de profondeur pour chaque plan on obtient
alors une largeur de 2,40 m pour une cuisine (fig. 5). Place néces-
saire pour les meubles et les appareils : cuisinière, plaques de
cuisson 60 cm, pour laver la vaisselle (évier double, égouttoir, lave-
vaisselle) 150 cm, four 60 cm, réfrigérateur 60 cm, congélateur
60 cm, placard à provisions 60 cm, placard à balais 50 cm,
éléments bas pour vaisselle, ustensiles, accessoires, etc. servant
également de plan de travail et de desserte, 700 cm au total. Une
bonne conception a une influence considérable sur le bon
déroulement du travail. Tous les exemples donnés sont conçus
pour des droitiers avec enchaînement des tâches de droite à
gauche; pour les gauchers, inverser de gauche à droite.

Entrée

Porte jardin

_Cuire
au four 1

3%

Conserver
20%

Cuire
16%

Coin
repas
15%

Place sous
la fenêtre

pour travail
et

préparation
des repas

0 Disposition fonctionnelle des places de travail dans une cuisine.

A = Surface libre z 30 D = Çvier, selon marque
8 = Cuisinière 60 E = Egouttoir
C = Plan de travail z 60

® Cuisine alignée (1 rangée). -

F = Grand plan de travail avec rangements
G = Eléments supérieurs
H = Rangement haut

O Cuisine alignée (2 rangées). © Cuisine en U. Cuisine en L avec coin repas.

0glMM .iiiiiiiii
-

iÎÎ
ter.

u-I
A.Aarasmemmumie

O

.............................

1,875

rr
I r

1 1

ll

f.

1 1

Mffllill

1
1

O

2,00

Tiroirs D

Égouttoir

Poubelle

60- 1® Perspective d'une cuisine alignée
(1 rangée) (fig. 4). O Perspective

(el
1m• Cuisine réduite avec arrivée d'air et

évacuation intérieures (Ami,. : l'auteur)
90

11 Cuisine-placard.
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10 Verres O2 Couverts Q3 Couverts de service.

SALLES À MANGER
VAISSELLE ET MEUBLES

O Menu : soupe, viande, dessert, © Menu : soupe, poisson, viande, O Menu : soupe, poisson, viande,
boisson. dessert, vin blanc et rouge. glace, champagne, vin blanc et

rouge
® Menu : entrée, poisson, viande,

dessert, champagne, vin blanc et
rouge.

l --22

18

O Cuiseur à oeufs automatique. l0 Cafetière électrique. 11 Grille-pain. 1© Table roulante.

57
78

1

r—2,O-- l
101-50 —eo ~50-10

45

-1,80

17 Place minimale nécessaire.

14 Table de salle à manger. 15 Grande table à rallonges. 16 Table de salle à manger.

Coin repas pour largeur
enm

Profondeur
enm

Surface
en m 2

4 personnes = 130 2.6
5 personnes t 180 3,8
6 personnes ? 180 ;z 195 3,9
7 personnes e 245 5,1
8 personnes 260 5.2

0 table ronde = larg. d'une pers. en cm x nombre de pers.
314

p. ex. pour largeur 60 cm et 6 personnes = 61314 = 1,04 m

Place mini. nécessaire (fig. 17 et 18).18 Place minimale nécessaire.
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N

rr_
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1 -55-4- 45 45-1-90 - 110-4- -4-- 1~ -1 f-60-+35+-60-+ - 45 45 'r 60 40435-}-4-4--

La distance minimale entre la table Prévoir un
O

et le mur dépend de la façon dont c passage entre la table et
se fait le service. le buffet,

4- 80--1- 435150-

T 40

O pour tiroirs et portes

I-60+50 - 110-1 T
45

45

® Table escamotable.

1— 1,70 -1
T

1,27
1

T1,00
1

1-1,10_1

l-60-I

1—1,80 -1

30
50
T

1,80
1-50
70

g

Table de wagon-restaurant = mini-
• mum de place; coin-repas = peu de

place.
3,30

Buffet

Pour plus de 5 pers. prévoir un passagepour accéder aux places du fond. Gain
de place : table avec banc de coin.

F50+- 155 390

C

O Table ronde 4-6 personnes.

I 150 —1

4,00

t,,

......................

O

SALLES À MANGER

Un coin de la cuisine destiné aux petits
déjeuners et même aux repas est sou-
vent souhaitable. Ceci nécessite des
surfaces de rangement et de circula-
tion supplémentaires (fig. 4 à 6). Une
table escamotable dans un élément
bas de 70-75 cm de hauteur peut ser-
vir aux collations (fig. 4). Prévoir un
dégagement de 80 cm à droite et à
gauche de la table. Table incorporée à
un meuble isolé (fig. 5). La table bar a
également une profondeur de 40 cm
mais nécessite moins de place grâce
à sa saillie de 15 cm, elle exige tabou-
rets ou chaises spéciales (fig. 6). Selon
sa réalisation, le coin repas nécessite
beaucoup plus de place mais peut
remplacer une salle à manger supplé-
mentaire (fig. 7 et 8).
Une table ronde crée toujours une am-
biance agréable (fig. 9 et 10), diamè-
tre au moins 0,90, mieux encore 1,10-
1,25 m. Une banquette d'angle avec
une table demande moins de place
(fig. 8). Si plus de trois personnes
doivent se mettre à table, il faut pré-
voir 80 cm de dégagement derrière les
places assises. Il est bon de prévoir
l'extension de la salle à manger, pour
des festivités, à l'aide de larges portes
ou cloisons accordéon (fig. 11 et 15).
Pour être à son aise lors du repas, une
personne a besoin d'une surface de
table de 60 x 40 cm, assurant une dis-
tance suffisante entre les personnes et
la place nécessaire pour l'ensemble
des couverts (fig. 12). Laisser une
bande de 20 cm au milieu de la table
pour les plats, casseroles et bouteilles.
Les lampes ne doivent pas éblouir. Dis-
tance entre le plan de la table et le bord
inférieur de la lampe _< 60 cm (fig. 1).
Orientation des salles à manger vers
l'ouest, la place pour le petit déjeuner
vers l'est (fig. 13). Une sortie sur la ter-
rasse est avantageuse. Situer les es-
paces libres (vérandas, terrasses) à
des endroits ensoleillés à l'abri du
vent, devant la salle à manger ou des
pièces d'habitation (vent provenant
habituellement du sud-ouest, donc
orientation Est à Sud-Est).

1- 40 ----201- 40 -1
12 Un couvert.

Salle à manger minimale pour 6
• personnes, table ronde, buffets dans

les coins.
11 Salle à manger pour 12 personnes avec buffet, disposition des chaises très

confortable, possibilité d'extension par porte repliable vers la salle avoisinante.

Schéma des relations entre salle à Salle à manger au calme entre Salle à manger entre terrasse et Salle à manger comme ci-avant,
13 manger et autres pièces. 14 cuisine et séjour.

15
séjour, extension repas vers séjour. 16 avec séjour sur même terrasse; bonéclairage.
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CHAMBRES À COUCHER
TYPES DE LIT

O Sac de couchage avec fermeture
éclair et capuche. Le couchage
japonais est similaire.

O Lit de camp en toile, utilisable
comme banc lorsqu'il est plié.

Canapé convertible avec coffre
sous le matelas pour ranger la literie
durant la journée.

O Ut bas en tube d'acier avec couvre-
pieds ou couverture en laine.

O Canapé avec coffre à literie derrière
des coussins inclinés pour le dos.

Canapé convertible avec rallonge
coulissante.

O Ut en hauteur sur rangement à tiroirs 0 Lit sur armoire au-dessus d'une
profonds, avec plateau coulissant penderie basse, pour petites pièces,
servant en même temps de cache-lit cabines de bateaux, ateliers, etc.

Lit à 3 niveaux superposés pour 12 Lit Pullman pour caravanes et
wagons-lits, maisons de week-end wagons-lits, le dossier relevable
et chambres d'enfants, surface né- constitue un deuxième lit (p.399).
cessaire par lit 0,338 m2.

2,00

13 Fauteuil-lit pliant. La literie doit être
rangée ailleurs. Lit escamotable à repliage latéral. 16 Lit escamotable à repliage vertical.

Existe en lit à 1 ou 2 personnes.

O Canapé convertible. Durant la
journée, couverture et coussins sont
roulés dans des housses à fer-
meture éclair.

E) Lits à roulettes pour rangement mural

90

17 Lit à roulettes pour 1 ou 2 person- t8 Placard mural, pour lits à rot,- 19 Lits à roulettes. Peuvent être 0- Pour les lits pliants tournants, le
nes. Est rangé dans un placard lettes (fig. 17). A remarquer l'étroi- li sés devant les portes d'armoires placard mural reste ouvert la nuit.
durant la journée. tesse des portes. fermées.
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Cadres en bois normalisés pour sommiers. Les angles des sommiers 1-3 sont
chanfreinés, ceux de la taille 4-6 sont encochés sur 2,5 x 2,5 cm. Dimensions
intérieures du sommier voir tableau ci-dessus.

Utilisation
Dimensions

intérieures poursommier L x I

Pour
enfants

60 x125
70 x 140

Pour
adultes

80 x180
90 x190

100 x 200
150 x 200

IL°

v Di
du

men

cadre

sions
extérieures

Dimensions
intérieures

du sommier

1 59 x122 60 x125
2 69 x137 70 x140
3 79 x177 80 x180
4 89 x187 90 x 190
5 99 x197 100 x 200
6 149 x197 150 x 200

L

o

o

o

o 1

f-

Angle encoché

CHAMBRES A COUCHER
NICHES A LITS ET PLACARDS

Autrefois les placards muraux étaient destinés aux propriétés
privées, mais on préférait des armoires mobiles pour les logements
de rapport. Aujourd'hui, les petites pièces requièrent une utilisation
maximale de la surface, des placards y sont donc préférables.

La réalisation de niches s'y prête bien, avec même sol que celui
de la pièce, murs peints ou tapissés de papier lavable, intégration
possible de portes coulissantes.
La meilleure solution consiste en murs-placards formant séparation
complète entre deux chambres (fig. 7, 11 et 12). Pour les placards
contre un mur extérieur, veiller à l'isolation et à une bonne ventila-
tion pour éviter toute condensation. La même ventilation est
nécessaire pour les locaux de rangement (fig. 13).

Lits métalliques normalisés. Pour l'encombrement du lit (dimensions extérieures) Elévation sur alcôve pour lit à 2 ni- Élévation et coupe d'une alcôve pour
ajouter 6 cm en largeur et 10 cm en longueur aux dimensions intérieures. Appui veaux à côté d'un placard. Vête- lit avec armoire superposée selon

22 des sommiers (du sol jusqu'à l'angle supérieur du cadre du sommier) 40 cm. . ments sur cintres en partie supérieu- plan (fig. 5). Utilisation maximale de la
re, tiroirs à linge en partie inférieure. pièce. A droite armoire double (fig. 9).

O Alcôves formées par des placards.

Placard sur toute la largeur de la pièce,
© en haut avec fenêtre, en bas avec porte

battante et porte coulissante. O Placards en quinconce selon posi-
tion des lits.

Déat
h

Chambre
f- 1,201
Placard à linge en bout de couloir.

® L'huisserie sert de feuillure pour 2
battants de portes.

Pièces de
la maison

Placard double à 2 battants et élément
d'angle. En cas de niche ou dans
l'épaisseur de gros murs, ces placards
seront constitués à peu de frais par deO Placard double à un et deux battants. i -' simples portes sans doisonnement.

Mur-placard accessible depuis deux
chambres. Placard à linge acces-

t1 sible du couloir. Épaisseur r des
cloisons selon nature : 5 à 10 cm.

Mur-placard avec locaux de range-
ment et cabinet de toilette avec

12 douche entre deux chambres, lar-
geur totale peu supérieure à 4 m.

f 2.00 + 1,25 -i t– 3,26 -1
...................................................

3,60 3.60 --I

Mime

Garde-robe pour grandes maisons, Chambre à coucher à l'américaine

13
volume suffisant pour se changer ou t4 avec placards hauts latéraux et pla-
essayer des vêtements. carde bas devant les fenêtres (fig. 16).

Chambre à coucher à l'américaine
avec rangements latéraux profonds,
dont les angles chanfreinés mas-

15 quent peu la lumière en provenance
des fenêtres.

L'incorporation d'une retombée et
tô d'un rideau de séparation permet de

créer une garde-robe (fig. 14 et 15).
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DISPOSITION DES LITS = f = CHAMBRES A COUCHER
Le sentiment de sécurité et de repos de la personne couchée dépend en grande partie de la place du lit dans la pièce et varie selon sa
position.

le long du mur tête du lit contre le mur O à une'tourte dlstr ce du mur' ` au milieu de la pièce

Une personne sûre d'elle aime dormir au milieu (fig. 4), une personne timorée plutôt contre le mur (fig. 1 et 2, fig. 5 à 8).

( dans un coin © au bout de la pièce
O

dans une niche ® ou une alcôve

Le sentiment de repos dépend du revêtement des murs, de la forme du lit, de sa situation par rapport : aux points cardinaux (tête autant
que possible vers le Nord), à la lumière (loin de la fenêtre) et à la porte (vue sur la porte). S'il y a plusieurs lits dans une pièce la disposition
est très importante selon qu'il s'agit de :

Q amis 10 soeurs k.`. 11 frères 12 invités

La disposition des lits dans une pièce dépend beaucoup de considérations subjectives, surtout pour l'emplacement des têtes dans le
cas des lits contigus (fig. 11 et 12). La question est encore plus sensible pour des gens mariés.

Pièces de
la maison

1,80 ?,00

13 Lit à deux places. 14 Lits jumeaux 15 Lits séparés. 16 Lits superposés.

Ces questions dépendent moins de problèmes architecturaux que de désirs personnels. Lorsque les lits sont séparés (fig. 15 et 16),
placer les époux autant que possible en sens inverse l'un par rapport à l'autre. De nos jours, les lits des époux sont de plus en plus
séparés, alors qu'auparavant il s'agissait d'un lit commun.

17 Lit clos. 18 ut à baldaquin. 19 Ciel de lit. ® Lit d'apparat.

Ce dernier en forme de cathédrale est éclairé, quand les rideaux sont fermés, par un ciel de lit. Ces quatre derniers exemples montrent
clairement à quel point le mobilier et la disposition d'une pièce sont tributaires des goûts de chaque époque.

220



SALLES DE BAINS
INSTALLATIONS

@ Les baignoires les plus courtes nécessitent une plus grande consommation d'eau.

,04 1 25 1,50

1,70-1—
30 -1

• Se baigner et s'asseoir. • Dans la douche. C) Baignoire encastrable. Habillage de baignoire simple ou
double avec convecteur.

• WC suspendu avec réservoir en-
castré.

C) Bidet suspendu.

1,20

33,5 k

WC à la turque (type français). WC avec réservoir d'eau encastré
(consommation 6 litres).

1— e 55—4

Espace entre baignoire et mur.• WC sous mansarde ou escalier. ( se lav

................................113. ....Piétement réglable
n Éloignement du mur nécessaire pour

er. Hauteur de montage.

..........................
1-1,os-4

13 Espace nécessaire souhaitable.

Armoire de pharmacie fermant à clef.

. -301

@ Chauffe-eau sous lavabo.

	 &ol

...
@ Chauffe-eau à gaz sur conduit

d'évacuation.

@ 2 lavabos avec porte-serviettes 0
central.

	

Lavabo double. @ Ensemble de deux lavabos 21 Lavabo encastré avec élémentsencastrés sur meuble. bas.
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SALLES DE BAINS

1. WC suspendu
On préférera les modèles fixés
au mur pour des raisons d'hy-
giène et de nettoyage. Les WC
avec réservoir bas réduisent
les mauvaises odeurs.

1---L--1
F-A-4

iii

••••
E9•

■••
•

E .............. A 38-45
B 60-75
L 55-75
T 120-135

BI
1T

O
25 40 25

91-1 90LI

25 40 25

Pièces de
la maison

25
40

1,40 _.15
40
20

1—70—1—751
1,45

iiiiiiii
iiiiiiii
iiiiiiiiiiiiiiii

T
Î

BxT
75x90
80x8090x90
80 x 100

1-55-1

1201 55 151 40 2040 I25

2,15

90 — 1
1,20 —1

13 25 i 40 151 50 1 20 1

1—80--i—901
1,70

1--1,00--I—701
1,70

50+-75—4—701
1,95

I—1,00-1--701
1,70

30 60 I 5 ' 401251 1

-1,70

25_
40

1.70 115
60

2. Les douches servent essen-
tiellement au nettoyage cor-
porel. Les baignoires servent
aussi à la remise en forme
(bains curatifs).

L—iA—1
A 80-100
B 75-100
L 80-100T 130-175

3. Baignoire
Souvent baignoire encastrée
bon marché : possibilité d'incor-
porer un convecteur (p.221).

1--L—1
—A

4. Urinoir (fig. 1 à 4)
peu usité actuellement dans les
habitations.

I —L—I
1-A-1

A 35-45BI B 35-45
T TL 100

60-
-

75
120

L
A

A 115-145B 40- 55
L 120-175
T 100-145

Ils doivent être largement di-
mensionnés et comporter des
surfaces de desserte suffi-
santes. Des robinets mélan-
geurs à levier économisent l'eau
et l'énergie. Les lavabos dou-
bles de 1,20 m de large n'offrent
pas assez de place pour les
mouvements de bras lors de la
toilette. Les lavabos avec porte-
serviettes central et surface
latérale de rangement sont
préférables (p.221, fig. 18).

O O

75

15
2,10

90

75

151,70
60
20

•

••••••■••■•■■•■
I

■

2,35
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75

90

75—F—90—1—70
2,35

B
1T

5. Lavabos

I1 T

1
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CELLULES SANITAIRES
PRÉFABRIQUÉES

L' installation normale d'une salle d'eau demande souvent une dépense
importante et du temps. Les installations étant souvent les mêmes, des
éléments préfabriqués ont été élaborés, en particulier pour des lotisse-
ments, des immeubles collectifs et des hôtels ainsi que dans la réno-
vation d'immeubles anciens. Il existe des blocs sanitaires pré-fabriqués
(fig. 1 et 2), des murs sanitaires pré-équipés, des cellules sanitaires
complètes sur la hauteur d'un étage ou d'une pièce (fig. 5 à 13) avec
des conduites pré-installées, ainsi que des sanitaires avec accessoires.
Pour les blocs compacts de dimensions invariables, voir figures 5 à 13.
Pour les constructions : souvent système sandwich avec ossature bois
recouverte de panneaux en contre-plaqué, en plaques de plâtre, en alu-
minium, en acier fin inoxydable moulé, en polystyrène renforcé de fi-
bre de verre, ou de différents matériaux synthétiques. Sanitaires et
accessoires peuvent être dans le même matériau (fig. 11 à 13).

Dimensions de gaines techniques Dimensions en cm
Gaines techniques domestiques Longueur L Largeur I

R. EC EF EU EP G CH, CH, min. moy. max. min. moy. max.
T

. L éBâ'j 40 45 50 12 15 18

1
T

i

55

75

120

65

85

130

75

95

140

15

18

18

20

20

20

25

25

25

L&A~~J~

P ~n~

L-~Il
T ~~
i btl tiÎ &t Ua oÛ

L

5
I-0—1,22 —H

5

2,11

q Installations sanitaires. ® Éléments de salle de bains.

1—73—1— k 1,36 --Il

1 --is2,10

q Bloc devant un mur. ® Installation murale incorporée.
I -- -1.6o ---1

1—1,07 —i

H— 86—+H 6
7' 7'

t`6 Bloc dito mais avec douche.
2,05

1,945
1,61 5

L

5

7'

1,21

2,11'

1--1,57'—1

224
1,74'

6 6 64+—72—4f---1 .20' —f1

1,32

q Bloc WC compact équipé.

2.15

2,87'

6

2.76

Bloc douche avec gaine pour cana-
lisations.

j -1,43' —H

1-- 1.53 -i

® Bloc pour petite baignoire. O Bloc pour baignoire normale.

1---- 1,45 --t

10 Bloc avec baignoire et machine à 11 Bloc compact.laver.

1— 2,28' 1

Bloc compact.

f1,07-i

14 Bloc avec douche dans un hôtel. 15 Bloc avec douche dans un studio. 16 Salle de bains préfabriquée avec cuisi- 0
nette encastrée. WC dans un hôpital..



q Relation entre salle de bains et autres pièces.

q Sanitaires entre chambre, WC O Salle de bains incorporée dans la
accessibles par couloir.

	

cuisine.

® Accès immédiat par porte va-et-vient O Salle de bains sur couloir entre
de la chambre des parents à la salle séjour et trois chambres.de bains et aux WC.

©
Salle de bains accessible par deux n Salle de bains accessible par cou-
portes, depuis le couloir ou la chambre.

	

loir entre chambres.

SALLES DE BAINS
SITUATION DANS LA MAISON

S'il n'existe pas de buanderie, il faut prévoir dans la salle de bains
des emplacements et branchements pour machine à laver, sèche-
li nge et réceptacle à linge sale (fig. 10). On préférera des douches
pour les jeunes. Une baignoire ou baignoire-sabot (à utiliser comme
bain de siège, douche et bain de pied) est préférable pour une
personne âgée (voir exemple, fig. 2 et 3) avec un encombrement
moindre qu'une douche. Accès par la chambre et par le WC (fig.
6). L'utilisation la plus confortable est la plus proche des chambres.

Aménagements
Encombrement
Largeur en cm Profondeur

Table de toilette, lavabo et bidet
1. Table de toilette simple > 60 > 55
2. Table de toilette double > 120 > 55
3. Table de toilette intégrée avec un lavabo

et un meuble bas > 70 > 60
4. Table de toilette intégrée avec deux lavabos

et un meuble bas > 140 > 60
5. Lavabo > 50 > 40
6. Bidet au sol ou accroché au mur 40 60

Bains
7. Baignoire > 170 > 75
8. Douche > 80 > 80')

WC et urinoir
9. WC avec chasse d'eau murale ou à pression 40 75

10. WC sans réservoir de chasse d'eau
(avec réservoir mural) 40 60

11. Urinoir 40 40

Appareils ménagers
12. Lave-linge 40 à 60 60
13. Sèche-linge 60 60

Meubles de salle de bains
14. Meubles bas, meubles hauts,

meubles en hauteur
selon

fabrication 40

» Pour la douche avec largeur = 90 à 75 cm

10 Place nécessaire pour aménagement de la salle de bains et du WC

Besoins en eau Quantité d'eau Température de Temps
chaude pour : chaude nécessaire

(en I)
l'eau chaude

(en °C)
d'utilisation
(min environ)

Nettoyage
Mains 5 37 4
Visage 5 37 4
Dents 0.5 37 4
Pieds 25 37 6
Partie sup. du corps 10 37 10
Partie inf. du corps 10 37 10
Tout le corps 40 38 15
Tête 20 37 10
Bain d'enfant 30 40 5

Bains
Allongé 140 - 160 40 15
Assis 40 40 5
Bain de pieds 25 40 5
Douche 40 - 75 40 6

Soins corporels
Rasage au savon à raser 1 37 4

Bains

I!;
L t..

Chambremadame
i i

1 	 Escalier

l Chambre

Pièces
d 'habitation

7■■■■I■■■■I

® Une porte va-et-vient permet d'isoler O Salle de bains et douche acces- I I Besoins en eau chaude, température et temps d'utilisation pour réchauffer l'eau
les chambres des autres pièces.

	

cibles du couloir.

	

sanitaire.
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SALLES DE BAINS
SITUATION DANS LA MAISON

Bains et WC sont des pièces indépendantes dans lesquelles sont
disposées des installations et équipements pour le soin corporel
et la santé.

Prévoir deux pièces séparées pour salle de bains et WC.

Séparation nécessaire pour les appartements de plus de 5 per-
sonnes. Les pièces peuvent être fermées à clef. La salle de bains
et les WC peuvent être accessibles de la chambre si un autre WC
ou une autre salle de bains avec cuvette WC est accessible du cou-
loir (fig. 2 et 10). Baignoire et/ou douche, lavabo et machine à laver
vont dans la salle de bains. Cuvette WC, bidet et lavabo vont dans
les WC.

Pour des raisons économiques et techniques, salle de bains et WC
ainsi que salle de bains et cuisine doivent être agencés de sorte à
regrouper leurs conduites (fig. 3, 4 et 7 à10).

La salle de bains doit de préférence être accessible depuis la
chambre (fig. 10).

Salle de bains et WC devraient être orientés vers le Nord. En règle
générale, ils devraient bénéficier de lumière et d'aération naturelles.
Pour des pièces centrales, au moins 4 renouvellement d'air par
heure. Placer salle de bains et WC de sorte que les gaines tech-
niques soient les unes au-dessus des autres, pour des raisons de
coût d'installation et d'isolation phonique.

Pour des raisons de bien-être choisir une température de 22°C à
24°C dans la salle de bains. Pour des WC dans l'habitat 20°C, dans
d'autres secteurs (par exemple, bâtiments administratifs) 15°C.

La salle de bains est une pièce particulièrement chargée d'hu-
midité. Prévoir en conséquence toutes mesures d'étanchéité.

À cause de l'humidité de l'air et de la condensation, les surfaces
devront être facilement nettoyables. Le revêtement des murs et du
plafond doivent pouvoir absorber et évacuer suffisamment d'humi-
dité de l'air. Choisir des revêtements de sol antidérapants.

Le volume sonore des bruits en provenance des aménagements
et installations domestiques ne doit pas dépasser 35 dB dans des
salles de séjour, chambres ou bureaux voisins.

Prévoir au moins une prise de sécurité pour appareils électriques
à côté de la glace à 1,30 m de hauteur.

Dans la salle de bains et les WC, il faut penser aux installations
suivantes : rangements pour serviettes de toilette et produits de
nettoyage, glace et lumière, chauffe-eau, armoire à pharmacie
(fermable à clef), chauffage d'appoint, porte-serviettes, sèche-
mains, poignées au-dessus de la baignoire, porte-rouleau à portée
de mains, verre à dents, porte-savons et tablettes.

O Cuisine, bains et WC contre une ® Cuisine, buanderie, bains et WC en
gaine commune. position centrale.

Fenêtre
de toit

Chambre

O Salle de bains sous combles. ® Salle de bains accessible par cham-
bre et par douche/WC.

Couloir

Couloir Cuisin
Chambre

O
o
110

O Salie de bains sur couloir central. Cuisine et salle de bains avec gaine
commune.

® Salle de bains type dans maisons
groupées.

Plan type d'hôtel : Hôtel «Nassauer
Hof» à Wiesbaden.

Arch.: E. Neufert

vestibule

Salle de bains commandée par laO Cuisine, bains, WC contre gaines. 10 chambre.
11 Salle de bains généreuse. 12 Bains et sauna (accessible par la

douche).
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Piscines
couvertes

u
--- dl--~-- II", Il

. IIv l
11%,

Cuisine

--~ Café bar

-Café terrasse 1

l
Utilisateurs
extérieurs

O Aménagements des piscines.

Bai• •
é o~

ôtel
• courant

r Minimum
Grand hôtel

100 200 300

® Bassin d'hôtel en Allemagne. Surface
du bassin librement décidée.

----(Douches	-
-lests nes h
-1wc

! Ventilation1

® Surface courante d'une piscine. O Piscine pour maison individuelle.

Installation de contre-courant 1,00 2,00

PISCINES COUVERTES PRIVÉES

Très impôant : une ambiance de temps libre, beaucoup de lumière,
fenêtre sur jardin, amusement incorporé! Une piscine-cave sans ou-
verture ne sera bientôt plus utilisée !
Habituellement :eau 26°C à 27°C, air 30°C - 31 °C pour une humidité
relative de 60-70 %, vitesse maximale de l'air 0,25 m/s. Quantité d'eau
évaporée 16 g/m 3 h (bassin inutilisé) jusqu'à max. 204 g/m 3 h (bassin
utilisé). Le problème principal est celui de l'humidité de l'air : l'eau d'un
bassin s'évapore jusqu'à ce que la limite d'évaporation soit atteinte
(p.227, fig. 10 à 15). L'arrêt de l'évaporation dans un bassin inutilisé
peut être constaté à partir de très faibles valeurs d'humidité de l'air, à
condition que la couche limite saturée de vapeur d'eau reste saturée
sur le bassin, c'est pourquoi il ne faut pas aérer le bassin par soufflage.
La déshydratation de l'air par ventilation dans un hall de piscine cou-
verte (inévitable, voir ci-après) coûte cher. Le moindre pont thermique
pour des humidités importantes jusqu'à 70% provoque en peu de
temps des dommages ! La construction la plus courante est la piscine
d'hiver couverte entièrement isolée contre le froid (km 0,73). La
piscine d'été non isolée (avec possibilité de démontage) est moins
courante; les toits et les parois avec système coulissant permettent
une ouverture épisodique par beau temps et l'utilisation de la piscine
comme piscine de plein air (piscine toutes saisons). Cette solution
pose problème à cause des ponts thermiques.

Dimensions minimales d'un bassin (fig. 6). Il est indispensable de
prévoir à proximité immédiate de la piscine, WC, douche, et des em-
placements pour 2 chaises longues. La largeur du passage autour du
bassin (niveau du sol) dépend du revêtement des murs (hauteur des
éclaboussures, fig. 7). Il faut absolument prévoir des passages de
visite souterrains autour du bassin pour d'éventuelles fuites du bassin
ou des tuyauteries, ainsi que des conduits d'aération (p.227).
Emplacement. a) Vers le jardin (la piscine idéale est alors une piscine
de plein air) avec pédiluve. b) Vers la chambre des parents (la salle
de bains peut servir éventuellement de douche. c) Vers la salle de
séjour. Prévoir une surface d'au moins 10 m 2 pour le local technique.

Pièces annexes. Lecture, cuisinette, bar, salle de massage, salle de
culture physique. Installation pour sauna (sauna, douche froide,
espace libre, pièce de repos) (fig. 1). Système Hot-Whirl-Pool
(massage, 40°C).

Installations techniques. Traitement de l'eau par filtrage, dosage du
produit désinfectant, bac de réception de l'eau des vagues (environ
3 m2) ainsi qu'un adoucisseur d'eau (à partir d'une dureté de l'eau de
7°) et vaporisateur antimycoses avec lance (surtout s'il a des tapis de
sol autour du bassin), système d'aération à partir d'air frais ou mélangé
(p.227) avec des conduits en plafond et en sol ou tout simplement un
appareil d'aération avec ventilateur pour évacuation de l'air (on risque
de prendre froid si l'air circule trop vite), chauffage par radiateurs, par
convecteurs ou par chauffage à air chaud combiné avec le système
d'aération. Le chauffage par le sol est un confort supplémentaire, mais
seulement s'il est prévu une isolation thermique du sol avec k>0,7
ou une température du hall <29°C. On peut économiser l'énergie en
utilisant des pompes à chaleur (la rentabilité dépend du prix de
l'électricité) et/ou des échangeurs récupérant la chaleur du système
d'aération ou en couvrant le bassin (seulement pour température du
hall <29°C). On peut aussi augmenter la température de l'air en la
régulant par hygrostat pendant les heures de fermeture. L'économie
peut atteindre jusqu'à 30% du besoin total de chaleur.

Autres accessoires. Projecteurs immergés (pour la sécurité), bassin
avec contre-courant, toboggan, solarium; plongeoirs nécessitant une
profondeur du bassin et une hauteur de plafond adéquates. II est
important de prévoir une protection contre le soleil et le bruit (plafonds
insonorisants, système d'amortissement du bruit provenant de l'aéra-
tion, bassin en matériaux absorbant le bruit produit par les baigneurs).

Détails techniques. N'utiliser que des matériaux résistant à la
corrosion : acier galvanisé, aluminium résistant à l'eau de mer, pas
de plâtre; bois avec lasure microporeuse.
Prévoir un double vitrage (K = 1,4) et un système de convection sous
les fenêtres.

' Ventilation I

Salle de repos Maître nageur

Réception

Ascenseur

-4 Cabines

Placards

' Douches

wc
H-

--'Tennis de table'

---Gymnastique1

1'Bowling

Coiffeur

Local plein air

OutilsLocal refroid. I

Hall derepos1-

Terrassed

Pédiluve

Plage

'Pataugeoire

100

Lits 100 200 300

® Nombre maximum de baigneurs
simultanés.

7 '5 4,00 1 2,50

oo

8

Bassin
W	

2,50

Fortes éclaboussures
Éclaboussures

courantes

© Petite piscine. 0 Distance entre les éclaboussures et
leur point d'origine.
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- Revêtement céramique
Mortier de pose

Étanchéité
Isolation

- Grille
- Revêtement céramique

Mortier de pose
Étanchéité

Isolation

q Revêtement en céramique pour O Rigole de type Finlandais à recou-
bassin à skimmer.

	

vrement.
i - - - - - 70

q Bassin avec banquette en bois,
sinon (fig. 5).

Humidité relative de l'air
50%) 60% ( 70%
Température de l'air

28°C28°C 26°C 28°C 30°C
R

24°C M
21

219
13

193
0

143
–'I 0

67
R

26°C M
48

294
53

289
21

218
2

163
0

143
R

28°C M
96

378
104
353

66
302

31
247

36
227

R
30°C M

157
471

145
446

123
395

81
339

89
320

', Une différence de température z 4k entrel'eau et l'air ne peut être maintenue longtemps.

j - v

14
Installation simple sans arrivée d'air
frais - meilleur marché.

PISCINES COUVERTES
PRIVÉES

Les bassins sont construits dans la
plupart des cas en béton armé, fonda-
tions distinctes. Un joint de dilatation
n'est pas nécessaire pour une longueur
inférieure à 12 m.
Important : soupape assurant équili-
brage avec la nappe phréatique pour
empêcher la destruction du bassin !
Revêtement : céramique, mosaïque de
verre ou une simple peinture (béton
étanche) ou polyester, couche de PVC
d'au moins 1,5 mm (étanchéité).
Crépine ou mieux rigole de trop-plein.
Un équilibrage est nécessaire; niveau
de l'eau très haut (fig. 5 et 3) aussi beau
que (fig. 2 et 4), mais nécessaire sur un
seul côté, meilleur marché grâce à
l'absence de pression hydraulique sur
le revêtement.
Prévoir remplissage parle dessous, in-
stallation de contre courant, projecteurs
immergés et connecteurs étanches.
Ne prévoir des bassins en matière syn-
thétique que dans des cas exception-
nels car il est difficile d'y adapter des
couloirs de visite souterrains (fig. 7) (ou
alors prévoir un système de soutène-
ment).
Le revêtement du sol est habituellement
en céramique, pierre naturelle (en pente
vers le bassin). On utilise aussi des
tapis de sol perméables (économie d'un
plafond absorbant le bruit); prévoir un
écoulement d'eau sous le revêtement et
un vaporisateur contre les mycoses!
Le chauffage par le sol est inepte avec
une température ? 29 °C et une bonne
isolation du sol!
Couverture (p.77 - 79).
Mur (p.114) : les matériaux en surface
doivent être résistants à l'humidité et
aux éclaboussures.
Une installation d'aération est indis-
pensable (fig. 13 et 14).
Piscine d'hôtel : bassin de 60 m2

généralement suffisant saut en période
de pointe et hôtels de sports d'hiver.
Essentiel : grands espaces de repos,
chaises-longues, ambiance de loisirs,
bar, équipements de culture physique,
sauna, accès direct chambre d'hôtel,
piscine (ascenseurs - escalier spécial)
peu de cabines, vestiaires, mais des
casiers fermant avec les clefs des
chambres.
Piscine de collectivité identique à la
piscine d'hôtel, souvent sans maître
nageur; principales difficultés :
a) réglementation des coûts et du
nettoyage, b) après les premiers mois
la piscine n 'est plus acceptée» lors-
qu'elle est affectée à plus de 60 à 80
logements.

Seuil d'évaporation de l'eau dans
une piscine couverte : ligne supé-
rieure pour un bassin occupé et

15 lignes inférieures quand l'eau est
calme.

10 Piscine en sous-sol.

@ Système mixte de pompes à chaleur
et assèchement.

. S.-.M.
. *IlrIrrrrirrrrrrrIrIIIrrIt iiiiiiirii q::"

13 Schéma d'une installation d'aération.

Quantité spécifique d'eau évaporée
(q/m°h) pour une piscine couverte :
bassin inoccupé (R) et occupation11 maximale (M) selon Kappler.

r  - - - - - - - - - - - - -1

ération:
onden4tel!' 1

_ – J
– r r + r + 'r 30 +40

Température de l'air et de veau

~--100 x 1o0 —a
Solution au problème d'étanchéité en
haut de bassin : rigole préfabriquée

® en béton. Les rigoles d'écoulement
seront installées selon les besoins.

Pourtour du bassin avec tapis de sol,
niveau de l'eau très haut (10 cm sous
la plage). ©

Installation pour bassin avec contre-
courant : nécessite de la place.

<1.495

Parois en profilés PJu
—Revêtementpolyester

q Bassin en aluminium avec revê-
tement polyester.

Aération avec clapet de ventilation
télécommandé (solution simple).

• Chauffage par sol suspendu sim-
ple, bon marché, facile à contrôler.

Piscines
couvertes
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100

10 Lave-linge automatique. O Vue latérale (fig. 1).

Quantité de linge en kilos de linge sec par semaine :
Habitat : env. 3 kg / personne (dont env. 70 à 80% lave-linge).
Hôtels : env. 20 kg / lit (renouvel. quotidien draps et serviettes)

env. 12-15 kg / lit (4 renouvellements linge par semaine)
env. 8-10 kg / lit (2-3 renouvellements par semaine)
env. 5 kg / lit (hôtels de tourisme, 1 changement/semaine).

Les valeurs pré-citées valent aussi pour les hôtels avec restaurant.
Pensions : env. 3 kg / lit.
Restaurants : env. 1,5 - 3 kg / place.
Pour les hôtels, pensions et restaurants, la part de linge par lave-
linge est d'env. 75%.

Maisons de retraite : Foyers env. 3 kg / lit.
Impotents env. 8 kg / lit.

1---880 —+-410 Incontinents env. 25 kg / lit.
Appareil à monnaie Orphelinats env. 4 kg / lit, maternités : env. 10-12 kg / lit.

Maisons de santé : env. 4 kg / lit.
—.t Incontinents : env. 25 kg / lit.

Pour les institutions ci-avant la part de linge par lave-linge est d'env.
70%.

BLANCHISSERIES - LAVERIES

20 20
F— 595 -8

I --1100

O3 Sèche-linge automatique. ® Vue latérale (fig. 3).

50 50
H— 1095 —H

I

O Repasseuse à benne (fig. 8). 10 Vue latérale.

Hôpitaux, cliniques (jusqu'à env. 200 lits) :
Hôpital : 12-15 kg / lit
Cliniques d'accouchement : env. 16 kg / lit.
Clinique pour enfants : env. 18 kg / lit.

Pour les hôpitaux, la part de linge par lave-linge est d'env. 80%.
Personnel médical : env. 3,5 kg / personne.

Capacité de lavage = quantité de li nge / semaine
jrs de lessive/semaine x nbre lessives/jour

Exemples de calcul
1) Hôtel de 80 lits; taux de remplissage 60% = 48 lits

4 changements de drap / semaine; changement quotidien de
serviettes de toilette = env. 12 kg / lit
48 lits à 12 kg de linge = 576 kg / semaine
li nge de table et cuisine env. 74 kg / semaine

650 kg / semaine

d'où une capacité de lavage = 6x0kg = 18,6 kg / lessive
3

2) Hôtel de 150 lits : taux de remplissage 60 % = 90 lits
changement quotidien de draps et serviettes = 20 kg / lit
90 lits à 20 kg de linge = 1800 kg / semaine
linge de table et cuisine environ 200 kg / semaine

2000 kg / semaine

d'où une capacité de lavage = 2300g= 57,1 kg / lessive

3) Maisons de retraite et de santé : 50 places pour la première,
70 places pour la seconde
70 places impotents à 12 kg de linge = 840 kg / semaine (risques
d'infections)

d'où une capacité de lavage = 850 5g = 33,6 kg / lessive

50 retraités à 3 kg de linge = 150 kg / semaine
Linge de table et cuisine env. = 100 kg / semaine

250 kg / semaine
(pas de risque d'infection)

d'où une capacité de lavage de = 335069 = 8,3 kg / lessive.

•Iaaaaaaassaansina

1.
- ---.1....x ............

1030 --t

0 Lave-linge.
I— 1800

0 Vue latérale (fig. 5).

Ventilation

Laveries n 50E— 390—i1350

(D Repasseuse mécanique. ® Vue latérale (fig. 7).
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• Laver et essorer
pz Sécher
Q Calandrer
0 Table roulante
Qs Bac à linge
© Desserte
Qi Repasseuse mécanique

(à roulettes)

BLANCHISSERIES-LAVERIES

Il faut séparer les blanchisseries pour linge d'hôpital en deux par-
ties : linge propre et linge sale, avec leurs accès respectifs (fig. 4
à 6, 8). Dans la partie sale, les sols, murs et parements des aména-
gements encastrés et machines doivent être nettoyés à l'eau et
désinfectés.
Les passages des personnes entre les parties propre et sale de la
blanchisserie sont à aménager en sas avec désinfection pour les
mains et emplacement pour vêtements de protection.
Les portes du sas doivent être positionnées de sorte qu'on ne
puisse ouvrir qu'une porte à la fois (fig. 5).

Linge de bain
Poids

g
Sortie de bain 900
Serviette de bain 100x200 800
Serviette de plage 67 x 140 400
Serviette 50x100 200
Slip de bain 100
Maillot de bain 1 pièce

2 pièce
260
200

Literie
Housse de couette 160 x200 850
Drap de lit 150x250 670
Drap de dessous 140 x230 600
Taie d'oreiller 80 x 80 200
Linge de table et cuisine
Nappe (courante) 125x160 370
Nappe (grande) 125x400 1000
Serviette de table 70 x 70 80
Essuie-mains 40 x 60 100
Torchon 60x 60 100
Linge de travail
Bleu de travail 1200
Cotte-tablier 800
Tablier 200
Blouse d'homme 500
Blouse de femme 400

Repasser C uddÎ

ait)

,Im

Laveries

Linge hommes
Poids
g

Chemise 170
Tricot de corps léger

lourd
100
150

Caleçon court
long

75
180

Pyjama 450
Mouchoir 20
Chaussettes (paire) 70
Linge pour femmes
Chemisier 140
Ensemble 140
Jupon 75
Chemise de nuit 350
Mouchoir 10
Tablier 170
Blouse 130
Linge pour enfant en bas âge
Petite robe 110
Ensemble 80
Petit tricot, pull 75
Bavoir 25
Mouchoir 15
Chaussettes (paire) 70
Collant 100

Poids moyen des vêtements.

Q Laver
()Socle
Q Laver
p. Sécher
C Calandrer
© Produits

de lavage
Q Table roulante
®e Bassine de linge
(99 Meuble à calandre

Table de rangement
()Table de rangement

Table de repassage
Q Chariot à étages
® Machine à coudre
® Sas
Q Cloison de

séparation

Côté sols

Machines à laver avec une porte ® Laver avec séparation entre propre ® Laverie de maison de retraite.• dans cabine de désinfection. et sale.

O+p Laver
Q Sécher
Q Calandrer
p+© Trier
p+C Repasser
(D Classer
O Entreposer
Légende figure 2

Q+C Laver
0+0 Sécher
© Calandrer
©+0 Trier
0 Repasser
0+@ Calandrer
n Coudre

0+0 Entreposer
Légende figures 3 et 4

q Dans 2 pièces séparées.

t-1,20-F-- 3,85

® Pressing automatique.
4,00

1O• Petite blanchisserie pour hôtel.

q Blanchisserie moyenne.

Repasser/coudre



® Balcons groupés séparés par des
rangements pour meubles de balcon.

O Balcon de façade avec écran protec-
teur (aussi protection contre le vent).

10 Ensemble de chaises avec table.

1,a0

1

Balcon d'angle.

Balcons groupés avec écran contre
regards et vent.

O Balcon rentrant (loggia).

Air
g

Balcons décalés par décrochement
et étagement. Différents garde-corps.

I

q q J
2,00 1

1.90	

o

BALCONS

Les balcons et espaces libres augmentent la valeur des logements.
L'espace travail est agrandi et les aires de jeux éventuelles sont
faciles à surveiller. Pour se reposer, s'allonger, dormir, lire, manger.
Il faut ajouter aux dimensions fonctionnelles nécessaires, une
profondeur supplémentaire pour des bacs à fleurs (fig. 8 et 14).
Les balcons d'angle offrent une protection contre les regards et le
vent et sont confortables, contrairement aux balcons de façade
(fig. 1). C'est pourquoi il faut protéger ces derniers sur le côté
exposé aux intempéries (fig. 2).
Pour les balcons groupés (immeubles locatifs), veiller à la protec-
tion contre les regards et le vent (fig. 3), de préférence avec une
certaine distance, par exemple par interposition d'un local de
rangement pour meubles de jardin, parasol, etc (fig. 4 et 12). Les
loggias se justifient dans les pays méridionaux mais pas dans
d'autres climats où elles ne sont ensoleillées que peu de temps et
refroidissent les pièces voisines largement vitrées (fig. 5). Les
balcons décalés en élévation peuvent égayer la façade, mais il est
très difficile d'obtenir un écran contre les regards, le vent et le soleil
(fig. 6). En revanche, les balcons décalés en plan assurent une
protection contre les regards et le vent (fig. 7).
Lors de l'établissement des plans, il faut tenir compte de la bonne
orientation par rapport au soleil et à la vue, ainsi que de la bonne
situation par rapport aux voisins. Agencement par rapport aux salles
de séjour, bureaux ou chambres attenants. De surface suffisante
avec protection contre les regards, les bruits et les influences clima-
tiques (vent, pluie, fort ensoleillement). Pour les garde-corps en
verre translucide, le plastique, les balustrades en bois, prévoir un
bon ancrage dans la maçonnerie. Les balustrades de balcon en
barreaux d'acier verticaux (les enfants escaladent les barreaux
horizontaux !) ne sont pas bonnes à cause du vent et des regards
de l'extérieur, elles sont généralement obstruées par les locataires
avec les moyens du bord et n'importe quel matériau.
Des courants d'air se produisent lorsqu'il y a des interstices entre
la balustrade et la dalle de béton (fig. 8). II est donc préférable de
descendre l'écran du garde-corps plus bas que la dalle du balcon
ou de construire un garde-corps ne formant qu'un avec la dalle. Un
garde-corps écran doit être de faible hauteur pour lui éviter l'aspect
d'une baignoire et être surmonté d'un tube d'acier à hauteur
réglementaire. Prévoir éventuellement la place pour des bacs à
fleurs (fig. 8).

!10 1

12 Balcon avec rangement pour meu-
bles de balcon.

+/fit:•.............: ~W

q-q N

q q
2,10 1 480,

O Balcon 7 mz pour 3-4 personnes, O Balcon 6 m2 pour 1-2 personnes,13 9 m2 pour 5-6 personnes. t4 10 m2 pour 3-4 personnes.

O

3,50 1,50

11 Lit d'enfant et landau.

D
q ,

D
D
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BORDURES ET PAVAGES

@ Bordure haute. O Bordure franchissable. Bordure arrondie.

a b c d e

Bordure haute tO 12 15 25 13 (100)
\ 50

Bordure 0
franchissable

7
15

12
18

20
19

15
13

100
50

Bordure arrondie O3 9 15 22 15 100
50

Bordurette ® -
-

8
8

-
-

20
25

1001
` 50/

Pur platesberdps 0 — 6 — 30 100

6
8

10

Pavés auto-bloquants.
Pour routes, parkings, sols de salles, pavage entre rails, consoli-
dation en fond et bord d'écoulement d'eau. Grande résistance à
la circulation par effet auto-bloquant et un sous-ceuvre approprié.
Hauteur 6,8 et 10 cm. Dimensions longueur/largeur 22,5/11,25;
20/10; 10/10; 12/6, etc.
Adaptation aux règles de largeur dans les constructions de routes
(fig. 6 à 12).
Adapter l'épaisseur du sous-ceuvre (graviers, cailloux de 0 à
35 mm) comme filtre ou couche porteuse sur le sol et selon la
charge de circulation prévisible. En cas de substratum résistant,

Pavés auto-bloquants décoratifs. couche porteuse 15 à 25 cm, augmenter l'épaisseur jusqu'à
stabilité. Lit de pavés 4 cm sable ou gravillons 2 à 8 mm.
Angles arrondis pour courbes (fig. 13). Grande variété de pavés
creux pour pelouse (fig. 11). Construction des chemins vicinaux,
emplacements de parking, voies d'accès réservées aux pompiers,
pistes, stabilisation des talus contre l'érosion, voies d'accès dans
les régions inondables. Semer du gazon rustique pour résultat
rapide et végétation stable.
Palissades (fig. 14 à 16) adéquates pour délimiter et encadrer les
surfaces vertes et les plantes, pour consolider les différences de
hauteur et consolider des talus (fig. 17). Aussi palissades en bois

e8 imprégné.
8 10 10;20 48;96 8 14 14;21 51;34

® Pavés appareillables. O Pavés rustiques.

Hauteur
cm

Largeur
cm

Longueur
cm

Élément/
m'

11,25
11,25

11,25
22,5
22,5

22,5 39
39
39

Hauteur
cm

6
8

1419
1419

23
23

38
38

Largeur
cm

Longueur
cm Élément/

m=

© Pavés auto-bloquants.

Élément/

6 10 10;20 48;96

Hauteur
cm

Largeur
cm

Longueur
cm

Largeur
cm

Longueur
cm

Élément/
m'

Hauteur
cm

8 7 21

Hauteur
cm

Largeur
cm

Longueur
cm

Élément/

I0 33 16,5 18
10 33 33 12
Pavé plein mêmes dimensions

Hauteur
Largeur
Long.
El / m°

Pavé Nor
mal

1 1/2

O
8

12
18
46

O
8

12
12
89

O
8
9

12
92

1/23/4 M
-1

gle

8
12

139

O
6

8/11
12
87

Angle

8
5/13
12
92

10 Pavés ronds auto-bloquants. 11 Pavés creux pour pelouse. 12 Pavés en béton (fig. 13).

Pavages

Hauteur
cm

Épaisseur
cm

Largeur
cm

Éléments/
mr Hauteur

cm
40;60;80;100;

12,5 120;150;180;200 I- 011-1

14 Palissades en béton. 15 Palissades assemblables. 16 Pavés en béton pour plates- 1© Palissades en bois.
bandes.
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Tentes
HABITAT DE LOISIRS

c=0
C=O

g
tV

O Petite tente avec abside.

8,70

O Tente plus grande avec tente inté- Grande tente tourtoise à hautes parties latérales, tentes intérieures, avant-toit et
heure, 2 absides et avant-toit. fenêtre.

2.10
Caravanes

2,10

Jour Nuit

Placard
Toilettes

2,10

Nuit Jour

Couchage

® Caravane avec 3lits et cuisine incor- O Avec 5 lits.porée. O Avec 4 lits, toilettes et porte coulis- O Avec 5 lits, toilettes et porte coulis-
sante. sante.

En position dépliée. Parties
laterales avant et arrière en
toile à voiles

Perspective intérieure (fig. 8). La
nuit, la table est remplacée par 3
couchettes. 0 Caravane avec espacespourcuisi- 0 La même caravane installée pour la

ner, manger, habiter. nuit (5 couchettes).

3,00

Caravane pliable avec parties pour
8 cuisiner, s'asseoir, dormir et ranger

les bagages.

m

2,07

12 Grande caravane
Couchage 8 à 9 personnes. 13 Camping-car

Westfalia Joker 1/ Club Joker 1 j4 Camping-car TischerXL85 15 Camping-car Lyding ROG2.

Habitat
de loisirs

Cabines de bateau

16 Cabine avec lit double, bains/WC. 17 Cabine double avec 2 lits bas, 18 Cabine avec 2 lits bas et 1 lit
bains/WC. haut, douche/WC. 0 Cabine double avec 2 lits bas,

douche/WC.
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HABITAT DE LOISIRS
CHALETS

Les chalets d'été en montagne doivent être protégés des vents
d'Ouest et exposés à l'Est (soleil matinal). Les constructions pour les
sports d'hiver ou du bord de l'eau doivent être protégées des vents
d'Est et exposées au midi. Utiliser autant que possible des matériaux
propres à la région et organiques (pierres naturelles, bois). Pour des
raisons de sécurité, incorporer les installations à la maison. Les
ouvertures peuvent être obturées par des volets rendant les
cambriolages plus difficiles. Veiller lors de l'acquisition du terrain à la
présence de nappe phréatique, l'arrivée d'eau potable, les possibilités
d'évacuation, les possibilités d'accès, le chauffage, le parking.

O Maison en rondins avec surface libre
couverte.

Galerie
14 m'

Arch. : Immich/Ervenich
® Rez-de-chaussée (fig. 9 à 11)

Surface habitable 42 m2 . 10 Coupe (fig. 11). 11 Élévation (fig. 8 et 9).
Terrasse

Chambre Coin repas

Chambre
séjour

Arch.: Saboter
14 Maison de week-end. 15 Maison de vacances à Bornholm.

Couchage
12 m'

Chalet de week-end en bois (fig. 18)0 pour 4 personnes aux USA.



Limite ORIENTATION DE LA MAISON

ti

Types de
logement

Cour

Voie d'a

Terrains en pente
Les terrains situés en contrebas des routes de montagne sont
particulièrement favorables. L'accès à la maison est direct pour les
voitures, le garage peut se situer contre la maison, le drainage de
la route éloigne l'eau de la montagne. Le jardin est situé du côté
de la vallée et du soleil, au calme et entouré d'autres jardins (fig. 4).
Pour les maisons au-dessus de la route, il ne peut y avoir de jardin
en pente ensoleillé devant la maison. Derrière la maison, il faut
prévoir des murs contre les éboulements et des rigoles bétonnées
pour éloigner de la maison l'eau de la montagne.
Terrain au bord de l'eau
Au bord des rivières et des lacs ne pas construire trop près de l'eau
à cause des insectes et du brouillard ; le mieux est de construire
immédiatement en contrebas de la route, face au lac, avec un
jardin devant le lac (fig. 4).
Situation par rapport à la route
Dans le cas de constructions isolées (maisons individuelles avec
murs mitoyens), le terrain au Sud de la route est à préférer en gé-
néral, parce que de ce fait, toutes les pièces secondaires et l'entrée
donnent au Nord sur la route, ce qui permet de l'oublier (fig. 5).
Toutes les salles de séjour et chambres à coucher se situent alors
sur les côtés calmes et ensoleillés (Est-Sud-Ouest) à l'écart de la
route, avec sortie et vue sur le jardin (fig. 1). La plupart des terrains
sont étroits et profonds, pour que le côté donnant sur la rue soit le
moins large possible, afin qu'à gauche et à droite des maisons le
recul exigé par la réglementation soit respecté. Si le terrain est plus
large c'est le côté ensoleillé et à l'abri du vent avec ses fenêtres,

terrasses et balcons qui doit profiter de l'excédent (fig. 1 et 2). Si
le terrain se trouve au Nord de la route, le bâtiment devrait être
construit tout au fond, malgré une voie d'accès longue et coûteuse,
pour profiter d'un jardin ensoleillé sur le devant (fig. 1). De tels
terrains conviennent à des façades représentatives vues de la
route. En ce qui concerne les terrains au bord de routes Nord-Sud
(fig. 2) avec possibilité d'implantation à l'Est ou à l'Ouest de la route,
la première solution est préférable, parce que jardin et pièces
d'habitation se trouvent du côté Est protégés du vent et qu'aucun
bâtiment voisin ne cachera le faible soleil d'Est, comme c'est le cas
pour les constructions au bord des routes Est-Ouest. Au bord des
routes orientées Nord-Sud, ce sont donc les terrains situés à l'Est
qui ont la situation la plus favorable (fig. 2 et 5). Pour profiter en
hiver du faible soleil du Sud, il faut reculer le bâtiment le plus
possible au Nord et installer une terrasse Est-Sud. De plus il faut
disposer les terrains situés à l'Ouest de sorte à pouvoir conserver
l' ensoleil-lement Sud propice et une vue libre dégagée depuis la
terrasse (fig. 2). Éventuellement on placera la maison sur la limite
arrière (fig. 1). En ce qui concerne l'orientation favorable pour
d'autres directions de routes (fig. 5).
Pour s'assurer de ne pas avoir la vue bouchée par des construc-
tions, il faut choisir de préférence des terrains avoisinant des cons-
tructions existantes côté soleil, parce que dans ce cas, l'orientation
et le plan de la maison peuvent être établis en connaissance de
cause, écartant ainsi le risque d'être plus tard privé de soleil.
Disposition des pièces
Il faut autant que possible orienter toutes les salles de séjour et
chambres vers le jardin et les côtés ensoleillés, les locaux de ser-
vice vers la rue (fig. 3). Les pièces doivent (sauf exception) être enso-
leillées aux heures d'utilisation principale (p. 157). On peut grâce aux
tableaux solaires (p.157 et 159), déterminer exactement la meilleure
disposition de chaque pièce par rapport au soleil selon une heure
et une saison précises et par conséquent l'orientation du bâtiment
et sa distance avec les constructions voisines, arbres, etc.
Attention à la direction principale du vent. Côtés généralement défa-
vorables pluvieux et ventés : Ouest jusqu'à Sud-Ouest. Situation
favorable : Sud - Sud-Est. En hiver, vents froids dominants Nord-
Nord-Est .

Rue orientée Est-Ouest

® Bonne orientation des
différentes pièces.

1

Cl Bonnes orientations
sur rues Est-Ouest.

OUEST
Côté des intempé-
ries, grand ensoleil-
lement l'après-midi
avec forte chaleur et
éblouissement en
été (p.162). Planter
des arbres.

Salon
Salle de musique
Vestibule
Hall
Boudoir
Fumoir
Bibliothèque, salle de
jeux

® Bonnes et mauvaises orientations de maisons
situées sur des terrains en pente.

Emplacements favorables
En règle générale de tels emplacements sont situés à l'Ouest et
au Sud de nos villes, parce que les vents dominants soufflent du
Sud à l'Ouest ou Sud-Ouest, qu'ils apportent l'air neuf de la cam-
pagne et emportent fumées et émanations de la ville vers le Nord
et l'Est, où les quartiers sont plus propices à l'industrie qu'à l'habitat.
Dans les régions montagneuses ou au bord des lacs, les conditions
peuvent être inversées car les pentes Sud et Est ensoleillées, si-
tuées dans une vallée au Nord et à l'Ouest d'une ville, offrent des
terrains de construction très recherchés pour des maisons indi-
viduelles.

NORD
Peu de soleil, vents d'hiver froids, lumière uniforme, de
plus grandes fenêtres sont nécessaires pour la lumière

diurne diffuse, peu d'insectes.
Lh NORD

_ Alignement ____

Terrasse

Salle d'opérations
Chambre froide
Réserves
Cave à vins
Garde-manger
Chambre noire
Chauffede
Garage

WC
Entrée
Vestiaire
Atelier
Cuisine
Office
Souillarde
Coin
ombragé

\\ .r.. Alignement
\

Meilleure Terrasse1orientation\'\ 1

f 1 Sud-Est

Ecuries L_u t Distance
aussiLaverie

Coin 1 rn
,

grande querepassage
Local de service
Lavabos et
douche pour
employés Terrasse

ôz Tu possible

/ \Sud NORD

SUD
Meilleur côté pour la maison, soleil de midi au zénith
en été, ensoleillement profond l'hiver, marquises de

protection solaire, avant-toits (p.157).

Salle à manger
Salle de jeux
enfants
Salle de séjour
Jardin d'hiver
Terrasses
Véranda, loggia
Jardin

Bureau et atelier
Local du personnel
Chambre à coucher pour
travailleur manuel
Penderie
Bain de soleil _
Salle de sport
Salle de bains

Chambre pour
travailleur intellectuel
Chambre de malade,
d'amis
Coin petit-déjeuner

Fumoir
Bureau
Grande cuisine
Studio

EST
Ensoleillement profond
le matin, chaleur
agréable en été, très
grand refroidissement
en hiver (p.165)

O Bonnes orientations
sur rues Nord-Sud. Le
côté Est de la rue est
le plus favorable.

O
Très bien

® Maisons orientées favorablement
sur des rues différemment dis-
posées.
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SITUATION DE LA MAISON

Types de maisons
avec leurs terrains

Maison indépendante Maisons umelées Maisons jumelées
avec cours

Maisons en bande
continue

~
T
y T

p
T T T T

-- 1
ANAt MI g N ~ N i :.". ~ AN

AA
NI . ..: M:_11At

k 1 1 1.
:.

1 i
Disposition

1 Largeur mini. en façade m
)

20 20
1

15 13
1s

13,5 (13,5)* 5,5 5,5 7,5

2
Profondeur mini. terrain m
Profondeur terrain souhaitable

22 I 20
(25) (25)

20 I 20
(25) (25)

18,5 I 17,5
(25) I (20)

24 I )
(26) I 30 25

3 Surface mini. du terrain m2
440 I 400

(500) 1 (500)
300 260

(375) (325)
250

(23
262

81
(338)

I
(300)

130 165 188
(143)

4 Surface suppl. pour garage ou parking m2 - -

t
CM

5
Surface du terrain m2
= terrain à bâtir net (4 + 5)

440 400

(f00) (500)
300 260

(375) (325)
250 I 262

266
(338) (330)

160 I 165 188
(173)

6 Nombre habituel d'étages 1 I 1 1/2 1 1/2 2 (1)-2 1 2

%
Surface hors oeuvre brute moyenne
par étage m2 150 160 150 I 160 150 150 )130 130 150

(
8

Coefficient d'occupation du sol (COS)
mathématique

0,34 I 0,4
(0,3) (0,32)

0,5
(0,4)

0,62
(0,5)

0,6
(0,45)

I 0,57
(0,45)

0,8 0,78 0,79
(0,75) I

COS maximum
--------------

0,5 0,5 0,8 (0,5)-0,8
--

1 0,6 0,8
-----9 0,4 0,6 0,4rapport plancher/sol maximum " 0,4

0,4,4

10 Occupation moyenne des logements 3,5 3,5 3,5 3,5

Densité maximale d'habitation nette / ha- - 22 t 25 33 38 ao 36 62 60 53
11

-

amplitude de variation 20-25
-

26-38 29-40 50-62

Densité maximale urbaine nette / ha
12 amplitude de variation

77 _J - 88 -
70-90

116
90-130

133 140
100-140

133 217 1210 1196 -
170-210

13 Densité brute moyenne d ' habitat / ha "' 17 1 18
I

24
I

28 28 j 28 42

1O Tableau synoptique des densités pour maisons individuelles.

E

En limite sur
un côté

En limite sur deux
côtés

UNI 1111111111'

Intégration architecturale et paysagère

4O Position de la maison sur le terrain et intégration dans le voisinage.

Jardin
arrière

Indépendant

11)111111'

Jardin
latéral
partiel
Jardin
sur rue

v :'. Bruit, saletéerr,
Soleil Ombre

Chaleur -'-i Milieu

Influences climatiques
Vent, pluie, froid

Contact avec l'extérieur, vue

O2 Relation de l'habitation à son environnement.

Largeur, Étroitesse

Viabilisation Topographie, végétation Rue Rue Types de
logements

Rue

O Relation de l'habitation au terrain. Zonage du terrain et conséquences sur le plan de la maison et l'agencement des
pièces.
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Utilisation
principale

pièces

Période
d'utilisation et
ensoleillement
souhaité

`

des — o

N -es

Salle de séjour De midi au soir e, A

Coin repas/
salle à manger Du matin au soir

Chambre
d'enfants De midi au soir

Chambre à
coucher

La nuit,
soleil matinal
si possible

Dans un environnement rural. 0 Dans un lotissement. 0 En zone urbaine. A la campagne.

0 Diagramme : orientation des pièces d'habitation.

111111111Isola

Intégration de la maison dans un contexte urbain ou rural. Les caractéristiques spécifiques de la
situation urbaine, le voisinage des maisons, rues, places ou paysages, exigent une planification
de la maison en accord avec l'environnement.

Diagramme de rertS01eMement selon les
saisons.

TYPES DE MAISONS

Orientation des pièces d'habitation.

La disposition des bâtiments
dans le terrain doit tenir compte
de l'orientation et de la possi-
bilité, qui sont les conditions
pour un ensoleillement harmo-
nieux durant la journée.

C'est au niveau de l'avant-projet
général qu'il faut s'assurer de
l'ensoleillement souhaitable
pour chaque type de pièce.

A - 100° Soleil au jour le plus court
"el*te, de l'hiver

o

Adaptation de différentes morphologies de bâtiments à la forme du terrain.

~iII

Toit en Mère. Toit en t ' attire. Toit à croupe Toit à une pente Toit plat Toits platslaide pente forte pente
Terrain plat.

0 Terrain accidenté, emplacements sur pente.
N ■1111---

Défavorable

@ Terrain très pentu.
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Types de maisons spécifiques à une région - Exemples TYPES DE MAISONS

Maisons Jumelées
Souvent en système modulaire
avec des types de maisons
identiques ou peu différentes,
également sous forme de con-
struction individuelle groupée,
plus rarement comme juxtapo-
sition de plusieurs maisons
conçues individuellement.
Habituellement maisons indé-
pendantes, garages ou par-
kings couverts sur terrain privé
(en limite latérale).

Maisons groupées
La plupart du temps concep-
tion groupée unitaire (système
modulaire), plus rarement
comme juxtaposition de con-
structions individuelles (ac-
cord nécessaire avant réali-
sation), construction ouverte
( max. 50 m) ou fermée, con-
centration bon marché pour
une grande valeur immobi-
lière, garages, parking, sur
terrain privé ou parkings re-
groupés.

Maisons à patios
En construction individuelle
(accord nécessaire avant réali-
sation) ou système modulaire
avec des types de maisons
identiques ou peu différentes,
construction ouverte ou fer-
mée, possibilité de forte con-
centration pour une bonne
valeur immobilière, garages/
parkings sur terrain privé ou
parkings regroupés.

Maisons en rang continu
Construction collective sous
forme de rangée de maisons
identiques ou variées suivant
accord. Construction ouverte
ou fermée, possibilité de forte
concentration pour une bonne
valeur immobilière, forme de
construction particulièrement
économique, garages et
parkings essentiellement re-
groupés.

Maisons de ville
Construction collective sous
forme de rangée de maisons
identiques ou variées suivant
accord (accord sur réglement
nécessaire avant réalisation)
construction fermée, forte con-
centration pour une bonne va-
leur immobilière possible, gara-
ges/parkings sur terrain privé,
dans la rue ou regroupés.

R + 1 1 /2 C, toit en bésère R+1E+1C.toitenbâtière R + 1E, toit plat

R + 1E + C, toit en bélière R + 1E, toit plat R + 1E + 1/2C, toit en bélière
(niveaux décalés)

R + 2, toit plat

R + 1E +1C , toit en bélière et appentis
Légende : 1 1 /2 - Nombre d'étages

R = Rez-de-chaussée
E = Etage droit
C = Etage sous combles A - Pièces principales B - Locaux annexes

R+11/2E, toit plat

R + 1C, toit en bélière R + 1/2C. toit é une pente R + 1C, toit en bélière et appentis

R + 1E, toit platR + 1E, toit plat

n

ie*
w

'e-\-
1w- *

Types de
logements
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® Maisons en bande continue.

35_45°

wi
--

 - - - - - - - - - - - - i

Toit plat

~~~~3/~~

Rue

238

o

I I r,
-

:
 - - - - - - - - - - - - - - - - I 1

1 -13,00-1
18—22°

Rez-de-chaussée Étage ......................
Coupes

Coupes •••••••••••••

Rue

Trl

t--12,so-f 1--13,50--{

Rez-de-chaussée
Coupes

Étage

Rue

35—40°

Rue B Toit plat
LvàavAiyaavA 6,00 .i 6,00'

Rez-de-chaussée Étage

TYPES DE MAISONS

Maisons jumelées
Assez grande liberté dans l'or-
ganisation du plan d'ensemble,
capacité suffisante d'adaptation
à l'ensoleillement. Souvent ty-
pes de maisons identiques ou
très peu différentes. Existe aus-
si sous forme de construction
individuelle, rarement comme
addition de deux moitiés de
maisons conçues séparément.
Garages ou parkings souvent
en limite latérale. Surface mini-
male du terrain 375 m2 (fig. 1).

Maisons groupées
Aménagement collectif, concep-
tion uniforme de plans et recher-
che architectonique d'ensem-
ble. Capacité d'adaptation suf-
fisante à l'ensoleillement. For-
me de construction à recom-
mander en raison de sa bonne
valeur immobilière pour une
concentration bon marché. Pos-
sibilité de viabilisation réduite
et économique. Surface mini-
male d'un terrain 225 m 2 (fig. 2).

Maisons à patio
Peuvent être ajoutées à un
aménagement indépendant ou
collectif. Liberté dans l'organi-
sation du plan d'ensemble.
Réalisation homogène néces-
saire pour la forme du toit, les
matériaux et les coloris. Grande
concentration pour forte valeur
immobilière. Surface minimale
du terrain 270 m 2/maison.
Garages/parkings sur terrain pri-
vé ou parkings groupés (fig. 3).

Maisons en bande continue
Aménagement collectif. La ca-
pacité d'adaptation à l'enso-
leillement est limitée. (Les plans
d'ensemble doivent rechercher
un ensoleillement propice.) La
maison standard est d'une bon-
ne valeur immobilière. La forme
la plus économique d'un appar-
tement avec jardin (fig. 4).

Maisons de ville
Forme de construction collec-
tive sous forme de rangées de
maisons identiques ou variées
selon accord (fig. 5).

Légende Q Entrée
Partie jour
1, 2, 3, 6 L Orientation
Partie nuit principale
4, 5Er: Locaux <a Orientation
annexes secondaire

Schéma d'aménagement urbain 1111111



MAISONS

SUR TERRAIN
EN PENTE

Maison à Miltenberg - Rez-de-chaussée. Arch.: E. Neufert

© Sous-sol semi-enterré. Coupe (fig. 4 et 6).
Étage 11 Vestiaires

1 Solarium 12 Douche
2 Hall 13 Hall d'entrée
3 Chambre d'amis 14 Ventilation
4 Fumoir 15 Vestibule
5 Boudoir 16 Cuisine
6 Loggia 17 Communs
7 Cuisson 18 Cour des communs
8 Garage 19 Entrée
9 Bains 20 Porte basculante

10 Toilettes 21 Parking

Rez-de-chaussée
1 Entrée 10 Douche
2 Cuisine 11 Coin repas
3 Séjour 12 Chaufferie
4 Cuisinette 13 Cave
5 Chambre 14 Chambre sen,.
6 Bains 15 Atelier
7 Débarras 16 Chambre parents
8 Toilettes 17 Chambre enfant
9 Buanderie 18 Remise à bois

O Coupe (fig. 7 et 8).
Nord
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MAISONS
D'HABITATION

IMPORTANTES

O Maison d'un architecte. Atelier et locaux de service près de l'entrée de service,
bureau entre atelier et séjour. Autres bureaux de dessin avec lumière du Nord,
au-dessus de la cuisine. Aile avec chambres donnant sur cour pour se protéger
du vent et des regards. La tonnelle couverte reçoit le soleil de l'Ouest.

Arch.: E. Neufert

2O Maison de plain-pied avec appartement incorporé (chauffeur). Arch. E. Neulert

Enfant

Abri pour voitures
Chambre noire

Service Cuisine Office

Dress.

Chambre

O Maison à Bervely Hills, Californie. Arch. R. Neutra

Enfant
Accès
voitures

Entrée

Petit,déi. Repas

Biblioth.

Piscine

Types de
logements

240



Piscine

MAISONS
D'HABITATION
IMPORTANTES

Maison d'habitation, projet d'étudiant.

.
'	..

Coupe (fig. 4).
1 Entrée 8 Cuisse 12 Chambre 17 Galerie (voir coupe)
2 Jardin minéral 9 Office 13 Toilette 18 Machines
3 Lecture 10 Coin enfants 14 Bains 19 Garage
4 Jardin de lumière 11 Vestiaire 15 Pièce tatami 20 Puits de lumière

16 Rue 21 Jardin céleste
6 Séjour 22 Voie latérale
7 Serre 23 Cuve

Arch. : Biecker

C) Rez-de-chaussée. Étage.
Architectes. : BDA Arch. Otto Steidle + Hans Kohl

Arch. : V. D. Valentyn

.r'

ArCh. : Atelier ZO

Types de
logements

@ Étage. Ardt. : Kargel 0 Sous-sol (fig. 9). 0 Rez-de-chaussée. (D Étage.
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n2ivâe4aulogements/ Coursive extérieure

• Bloc d'immeubles.

niveau
® Immeubles barres. -

Coursive extérieure

- v~.log/
/ niveau

Coursive Coursive
intérieure

Immeuble écran.

34 ~ Coursive Coursive
niveau extérieure intérieure

@ Grand immeuble composite.

Liaisons centrales

@ Tour.

FORMES D'IMMEUBLES A ÉTAGES
'~ z^

Bloc d'immeubles (fig. 1)
Forme de construction fermée utilisant l'espace sous forme
homogène ou en rangées de bâtiments individuels. Possibilité de
grande concentration. Les pièces donnant vers l'intérieur ou
l' extérieur sont très différentes par leur fonction et leur configuration.

Immeubles barres (fig. 2)
Forme de construction ouverte et étendue sous forme de
regroupement de type d'immeubles identiques ou variés ou de
bâtiments de conception différente. II n'existe pas ou peu de
différences entre les pièces donnant vers l'intérieur ou l'extérieur.

Immeuble écran (fig. 3)
Forme de bâtiment indépendant, souvent de grandes dimensions
en longueur et en hauteur, pas de différenciation entre pièces
donnant vers l'extérieur et l'intérieur.

-
~~Grand immeuble composite (fig. 4)

Assemblage ou extension d'immeubles écran, composant un grand
ensemble, forme de construction indépendante de très grande
surface. Possibilité de pièces très vastes. Peu de différenciation
entre pièces donnant vers l'intérieur ou l'extérieur.

Tour (fig. 5)
Forme de construction solitaire, située librement sur le terrain, pas
d'assemblage possible. Souvent mis en relation en milieu urbain
avec des constructions basses et plates.

0 Schéma d'étage à 4 appartements (fig. 5). Arch. . pmnadl

e-

4^

I'–
=

Ensemble d'habitation à Augsburg (fig. ,à 3).

0 Maisons reliées par coursives (fig. 1 à 4).

Arch. . eC.muw,
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1 Séjour
2 Repas
3 Cuisine4 Chambre
5 Bains

t--e-10—I

EG ' ' ` FORMES D'IMMEUBLES À ÉTAGES

Immeuble de 1 logement/niveau (fig. 1).
Un seul logement par niveau n'est pas économique. Souvent limité
à 3 étages sans ascenseur. Forme de base de l'immeuble urbain.
Immeuble de 2 logements/niveau (fig. 2).
Particulièrement équilibré en ce qui concerne la valeur immobilière
et la rentabilité. Possibilité de configurations en plan particu-
li èrement étendues et diversifiées pour une bonne intégration par
rapport à l'ensoleillement. Possibilité de disposer des appartements
avec nombre de pièces différent. Liaison verticale par escalier
jusqu'à 3 étages, à partir de 4, un ascenseur est nécessaire.
Immeuble de 3 logements/niveau (fig. 3).
Présente un rapport favorable entre valeur immobilière et rentabilité.
Adapté à la configuration d'immeubles en angles. Demande cou-
rante de logements : appartements de 2, 3 et 4 pièces.
Immeuble de 4 logements/niveau (fig. 4).
Rapport satisfaisant entre valeur immobilière et rentabilité. Possi-
bilité de logements de tailles différentes selon les niveaux.
Tour (fig. 5)
La forme du plan détermine la plastique du bâtiment. Une structure
forte et nervurée renforce l'impression de verticalité et de hauteur.
(fig. 5C).
Légende:

Partie jour .4 Entrée
Partie nuit ♦- Orientation prNdpale
Locaux /t_ Orientation secondaireannexes ~r~

sis si. ofo o g .

I

Coupe
%O///////

Immeuble de, logement/niveau. Forme de base de l'immeuble urbain.

__ r-,Ascenseur
nécessaire r t

e/%///»Il

I

D	

41c âI

~~ F ~14 1

1--12-13-1
H6,5-~

- 1 -
N

1

I

-10-/2—{

T

IIII

pu

IIII
VIII

4 L4 1 4
~5

N
unu

nun T 7ô
L

1--10-12- 1

111111
""

11111E ~~~ '

IIIIIIIII

00
O Immeuble de 2 logements/niveau.

!fil _— I —_ I*_—_

© 2logements/niveau. Arch.: W. DBrink

-2

■

I-12-15•{

O Immeuble de 3 logements/niveau.

1
-12-15 . 1

—♦ N

® Immeuble de 4 logements/niveau. C Étage courant avec 5 logements. Arch.: Schmitt + Heene

I- 12-13 H

1 $éior
2 Cuisine
3 Chambre
4 Couloir
5 Bains
6 Débarras

® Tour (fig. 5).

Types de
logements

O5 Tour.

A
à
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LOGEMENTS DESSERVIS PAR COURSIVES

1

Coursive intérieure

Coursive extérieure

1O Systèmes de liaisons verticales.

4_SbjourJ
Cesti, be

l Coursive
Chambre/

4hg robre
Séjour ~ _
Chambrr " Veste	

Séjour

q Possibilités de desserte par coursive.

q Coupes de principe des différentes dessertes par coursive intérieure.

Les bâtiments à coursive sont caractérisés par une desserte
horizontale des différents étages, reliés entre eux par des liaisons
verticales. Il existe des immeubles à coursive intérieure ou à
coursive extérieure (fig. 1).

A. Dans ce type d'immeuble, les logements sur un seul niveau ont
en principe une seule orientation. C'est pourquoi on cherche à
répartir les logements sur 2 niveaux ou davantage (fig. 3).
Dans le cas de coursive extérieure, la desserte horizontale longe
la façade du bâtiment (fig. 1).

B. La coursive ouverte n'est pas sans poser de problèmes dans
les conditions climatiques semi-continentales (fig. 5). En outre, on
ne peut situer sur une coursive extérieure que les pièces annexes
(fig. 7). II vaut mieux répartir l'habitation sur deux niveaux ou plus
(fig. 6 et 7). Les logements sur un seul niveau (fig. 5) conviennent
pour studios ou appartement à 1 pièce. La répartition d'un logement
sur différents niveaux peut (correspondre) à des relations fonc-
tionnelles. En cas de décalage sur un demi-niveau, il existe des
conditions propices pour entrecroiser et échelonner les fonctions
(fig. 2).

Les possibilités de variations s'accroissent considérablement,
lorsque le logement n'occupe pas toute la profondeur du bâtiment
mais est imbriqué avec des logements voisins. La liaison verticale
comprend escalier, ascenseurs et gaines. On distingue les liaisons
verticales centrales, en façade ou détachées (fig. 1).

Disposer la desserte horizontale dans le moins de niveaux possible,
pour favoriser le rapport entre volume et surface habitable (fig. 3).
Une liaison horizontale tous les deux niveaux permet une dispo-
sition favorable de grands logements sur différents niveaux
combinés avec de petits logements au niveau de l'entrée. Une
disposition alternée des coursives extérieures offre de bonnes
solutions. On peut restreindre le nombre de dessertes horizontales
par une superposition inversée de maisonnettes ou une disposition
adéquate de logements sur deux niveaux.

Coursive

Corridor

Arch. : I-firsch © Étage sous combles.® Immeuble à coursives. Logements avec étages décalés.

iiiiii iEEiii iiiiii................................	■...............................■...■
.. ... Séjour............................Séjour.................. Séjour

Cuisine Cuisine

L!. B] ■ta, J

D 'Bains Chambre Chambre I D
•I 1 ul r.

Chambre

Types de
logement

O Cage d'escalier à l'extérieur de la coursive.
Cuisine éclairée et aérée par une loggia.

)
Coursive..,.

Arch.: Seltz O Étage (fig. 6).
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hy

O Protection contre les regards sur les terrasses.

p —1

p = profondeur hors

hy = hauteur des yeux
x prôionosur ousac
t = profondeur de la terrasse

Espace libre de terrasse
O2 partiellement inclus dans

la construction.

Intégration de terrasses
dans les constructions à
2 niveaux.

riy

® Vue en plan. Arch. : Stucky + Menli

1' j à ... :::: 1' :........
1

0o:
1 r3°

Plan du rez-de-chaussée d'un immeuble en forme
de colline. Arch.: Frey, Schrôder, Schimdt10

12 Étage supérieur d'un immeuble en terrasses situé
sur un sol plat. Arch.: Buddeberg 13 Coupe transversale d'un palais des congrès.

Projet : E.Gisel

A hS

hbI ...................................................

~'F--- t — he
i

Surfaces libres pour des Intégration de terrasses
constructions dont la surface 05 dans des constructions
de base est irrégulière. en L.

© Vue en plan. Arch.: Schimdt + Knecht O Vue en coupe de fig. 6.

IMMEUBLES EN TERRASSES
Les terrains situés sur de fortes pentes
incitent à la construction en terrasses.
L'angle d'empilement des terrasses (rap-
port hauteur étage / profondeur terrasse)
= pente moyenne du terrain ? 8° à 4Q°,
p

rofondeur terrasses 3,20 m, souventcarier-Wear. vers /e Sudev /abri des r~aivs

dégagée (fig. 1 à 5). Plans et coupes
(fig. 6 à 11). Les immeubles en terrasses
possèdent devant chaque appartement
un espace libre pour se reposer, pour
travailler et un espace de jeux en plein air
pour les enfants. Les plantations sur les
balustrades augmentent la valeur immo-
bilière (fig. 1 à 9). Les avantages de ces
grandes terrasses incitent à la construc-
tion de tels immeubles même sur terrain
plat. Les espaces résultant des construc-
tions de ce type sont utilisés dans les
étages inférieurs comme pièces poly-
valentes (fig. 10 à 13). II est d'ailleurs
intéressant de construire des logements
en terrasse au-dessus de grandes salles
(fig. 13). On distingue différentes formes
d'immeubles : avec terrasses sur un
côté, deux côtés ou plus. Les immeubles
à terrasses sont obtenus en décalant des
unités d'habitation d'égale profondeur
(fig. 9) ou en disposant les uns au-
dessus des autres des logements de
profondeur décroissante (fig. 11).

Profondeur du bac x = P (hheb)(fig. 1).
La profondeur nécessaire pour un bac
dépend de la hauteur de l'étage et de la
profondeur hors tout de la terrasse.
Quand cette condition est respectée, il ne
peut pas y avoir de vue sur la terrasse
inférieure. Les conditions concernant ce
point sont encore meilleures lorsque les
terrasses sont partiellement encastrées
dans la construction (fig. 4 et 5).
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' Séibut IM2 Comrepas
Cuisine

4 Entants
•~ ai,5 5 Chambres smar6 Réserves

7 Cuve à mazout
8 Séchoir
9

Garages O Coupe de fig. 8.

Aima mi 1i

numimMomrimamm

',

F

r
2 Com repas
3 Cuisine
4 Chambre
5 Enfant
6 Bains
7 WC

11 Coupe de
fig. 10.

r
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1 1	1 1 1 1 1
T

1 1 1 1 1
1—95 --1 l—1.425 —1 1—1,90 —~
2 places 3 places

Banc 4 places
T
ô
1

1— 95 —i I—1,42 5 —I f—1,90 - - - 1
4 places 6 places 8 placesBancjumelé

T
T

e
id)

-1,90—
Couchette (x 3) Couchette double (x 3)

1 Sas d'entrée + WC = 2,30 mu

2 Salle commune = 6,00 m .
3 WC
4 Aérateur = 1,3 m

e

5 Local de filtrage = 1,5 m.

O Abri pour moins de 8 personnes =
17,2 m2 (habitat).

Salle de
formation

Coupe

® Abri pour 50 personnes - 50 m2 (habitat).

O Dimensions hors tout des surfaces assises et allongées.

2 1/3 à 1/4 de la hauteur dela outtière
Sortie de secours

h
Zone
d'écroulement
= 1/3 de la hauteur
de la gouttière

sonnes - 28 m2

La construction de grands abris n'est pas imposée en Allemagne ou en
France mais c'est une obligation dans certains pays, par exemple en Suède
ou en Suisse. Lors d'une utilisation polyvalente, c'est l'utilisation civile qui
prime.
Abri de protection pour habitations : pour tous les types d'immeubles de
7 à 50 personnes (abris privés).
Prévus pour immeubles de bureaux, écoles, hôpitaux, immeubles d'habi-
tation, lieux de travail.
Abris publics : capacité moyenne : 51 à 299 personnes,

grande capacité : 300 à 3000 personnes,
grande capacité dans le métro et parkings souterrains :
jusqu'à 4000 personnes.

Prévus pour piétons passant dans la rue ou utilisateurs des transports
publics (des études de thermodynamique sont nécessaires pour l'émission
et la dissipation de la chaleur).
Abris pour mise en sécurité de biens culturels. Les principes de technique
de construction distinguent : la protection de base et la protection renforcée.
a)Protection de base :

Protection contre les décombres (surcharges), protection incendie,
protection contre les gaz chimiques (filtre à air), contre les retombées
radioactives (fall-out) et pour des séjours de longue durée (réserves).

b) Protection renforcée sans a) :
Protection contre les effets de souffle (charges dynamiques) et le flash
radiatif (momentané).

Les abris pour habitations sont des constructions fermées sur elles-mêmes,
hermétiques et verrouillables : salles communes avec pièces annexes, local

Surface construite pour 10 per- pour filtre et échelle de secours.
Installations d'aération, sanitaires et issue de secours.
Ils doivent être accessibles dans les plus courts délais. Provisions pour 14 jrs.
Situation à proximité immédiate des lieux d'habitation auxquels ils appar-
tiennent. Chemin reliant l'entrée des abris aux habitations x150 m. Abris
pour 7 personnes ou moins, au moins 6 m2 de surface et 14 m 3 de volume.
Pour chaque place supplémentaire jusqu'à 25 places, augmenter la surface
de base de 0,50 m2 et 1,40 m3/place. Prévoir au moins 1 WC sans eau pour
12 personnes ou moins. 2 WC sans eau pour plus de 25 places.
Hauteur libre ? 2,30 m, au-dessus de 3 couchettes superposées 1,70 m,
au-dessus de 2 couchettes superposées 2,00 m, au-dessus des circu-
lations 1,50 m.
Disposition : plan et coupe quelconques. Ne pas dépasser le rapport latéral
de 2 : 1 pour un plan rectangulaire. Lors de la conception, veiller à une
utilisation possible en temps de paix, par exemple buanderie, pièce de
bricolage et jeux, pour entreposer les vélos et séchoir, à condition qu'une
évacuation rapide soit assurée.
Matériaux : béton pour les parties de construction porteuses qualité B25.

1 Sas
2 Salle COrttmune
3 WC
4 Aérateur
5 Local de filtrage
6 Entrée protégée des

décombres

ABRIS DE PROTECTION

r i Local technique
 - - - - - - - - - 51

® Utilisation normale d'une cave (fig. 6). O Sortie de secours horizontale
(exemple schématique).

Plan Coupe

® Sortie de secours verticale
(exemple schématique).

Plan

Entrée/sortie protégées des décombres

® Utilisation d'un abri public (fig. 5). O Dessin schématique par rapport au i0 Dessin schématique par rapport
bâtiment. au bâtiment.
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Salles communes
Infirmerie
Pièce de surveillance (entrepôt)
WC
Cuisine auxiliaire
Pièce pour aérateurs et filtres 3

Préfiltre pour sable (jusqu'à 2 m de gravats)
Installation de groupe électrogène de réserve
Réserve de mazout
Réservoir d'eau
Fosse septique

2 x 4,5 m2

600 m 2

30 m 2

10 m 2

6,4 m2

10 m 2

20 m 2

11,5 m2

4,2 m3

1,0 m 3

2x9m2

1200 m2

60 m 2

10 m 2

12 m 2

10m 2

25 m 2

22,5 m2

-
8,4 m3

1,0 m3

O Charges statiques de référence pour charges de décombres.

Charges de décombres : charges statiques de référence pour la prise en compte
d'un écroulement de décombres

02 Schéma : 2 abris d'habitations mitoyennes pour 100 personnes en tout.

') Pour d'autres valeurs, il faut interpoler ou extrapoler les valeurs du tableau.

O Surface nécessaire (valeur minimale).

1000 personnes

Sas
Salles communes
Infirmerie
Pièce de surveillance (entrepôt)
WC
Cuisine auxiliaire
Pièce pour aérateurs et filtres
Préfiltre pour sable (jusqu'à 2 m de gravats)
Installation de groupe électrogène de réserve
Réserve de mazout
Réservoir d'eau
Fosse septique

® Surface nécessaire (valeur minimale).

ABRIS DE PROTECTION

Concevoir les abris de grande capacité comme constructions
renfermées sur elles-mêmes, hermétiques aux gaz et verrouil-
lables. Un abri de grande capacité comporte : entrée avec sas,
pièce de surveillance (entrepôt), salle commune avec infirmerie,
surface avec réserve d'eau, WC et cuisine de secours, ainsi
qu'installations et aménagements techniques. Construire une fosse
septique sous l'abri. La capacité d'accueil ne doit pas descendre
au-dessous de 300 personnes et ne pas dépasser 3 000 personnes
pour immeubles à plusieurs étages. Ne pas construire plus de
2 abris à grande capacité à proximité immédiate ou l'un au-dessus
de l'autre. Ne pas dépasser un total de 5000 personnes.

Places protégées 51...80 81...149 150...180 181...240 241...299

m 2 m2 m2 m2 m2

Salle commune') 51...80 81...149 150...180 181...240 241...299
dont
Infirmerie 2) 3,8...6 6...11 11...13,5 13,5...18 18...22,5
Cuisine auxiliaire - - 5 5 5
Ventilateur 3,5 7 10,5 14 17,5
Réservoirs d'eau 1...1,5 1,5...2,5 2,5...3 3...4 4...5
Entrepôt 10 10 20 20 20
Toilettes 3,2 3,2...4,8 4,8...6,4 6,4...8 8...8,8
Fosse septique 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5

Pièce pour filtre 4 8 12 16 20

Filtre à poussière
(selon type de 3 3 3 3 3
construction)

Préfiltre pour le sable 2...3 3...5,6 7,5...9 9...12 12...15
(pour 2 m de gravats)

Sas 1,5 3 3 3 3
1) Pour des valeurs intermédiaires, il faut interpoler; pour une hauteur libre de moins de 2,50 m, les

surfaces sont plus importantes.
2) Pour des valeurs intermédiaires, il faut interpoler.
O Surface nécessaire (valeur minimale) surfaces nettes.

1000 personnes 2000 personnes 3000 personnes

3x15 m2 4x15m2

2x15m2 ou20m2 +15 m2 ou2x20m2

2000 m2 4000 m 2 6000 m2

100 m2 200 m2 300 m2

10 m 2 (+ 10 m2) 10 m2 (+ 20 m 2) 10 m2 (+ 30 m2)
20 m2 - 40 m2 60 m2

10 m2 2x10 m2 3x10m2

30 m2 40 m2 60 m2

37,5 m2 75 m2 112,5 m 2

15 m2 20 m2 20 m2

7,5 m2 10 m2 15 m2

14 m3 28 m3 42 m3

2,0 m 3 2,0 m 3 2,0 m3

6000 m2 8000 m 2

300 m 2 400 m2

10 m2 + (30 m2) 10 m2 + (40 m 2)
60 m 2 80 m2

3x 10 m2 4x10m2

60 m 2 70 m2

112,5 m2 150 m2

20 m2 25 m2

15 m2 20 m2

42 m3 56 m 3

2 m3 2 m3

pour sable et gravier
pour limon de consistance moyenne
pour limon de consistance molle et argile
pour tous types de sol dans nappe phréatique

41f Surface construite 98 m2

P = 15 kN/m 2 =10 kN/m2

PN = 10 kN/m 2 =10 kN/m2

P b = 6,75 kN/m 2 = 4,50 kN/m2
P~ = 9 kN/m 2 6 kN/m 2

P 2 = 11,25 kN/m2 = 7,50 kN/m 2

P na = 15 kN/m 2 = 10 kN/m 2

Légende:
1 Sas d'entrée = 3,0 m

3

2 Places assises = 2,16,6 m
2

3 Couchages = 2,13.4 m2

4 WC = 2,01,5 m =

5 Aérateurs = 2,01,7 m 2

6 Local filtre = 2,03,0 m 2

300 personnes 600 personnes

Sas

2000 personnes 3000 personnes 4000 personnes

pour toutes les entrées et sorties 1 x 10 m 2

2000 m 2

100 m 2

10m2 +(10m2 )
20 m2

10 m2

30 m2
37,5 m2

15 m 2

7,5 m2

14 m 3

2 m3

4000 m2

200 m 2

10 m2 + (20 m2)
40 m2

2x10 m2

40 m2

75 m 2

20 m2

10 m2

28 m 3

2 m3

Pour d'autres valeurs, il faut interpoler ou extrapoler les valeurs du tableau.
Types de
logements
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® Relevé des existants : croquis coté Relevé des existants
façade. plan.

Vent, pluie battante,
neige

Façades humides
Gouttières défet- •

tueuses _
Descentes EP

ouvertes
Lieu à risques, fissure
dans le terrain, eau en
surface
...................

RÉHABILITATION

Emprunté à «La construction ancienne»
Rau O et Braune U., Leinenfelden 1985

Réfection, modernisation, réhabilitation ou agrandissement d'une
construction ancienne, nécessitent une autre démarche de plani-
fication qu'une construction neuve.

II existe souvent une protection du patrimoine pour les constructions
anciennes.

La condition et la base de la réhabilitation est un inventaire systé-
matique, lors duquel chaque élément de construction important,
chaque détail, doit être soigneusement vérifié (fig. 5).

L'inventaire se structure en règle générale selon les étapes sui-
vantes :
- Description générale de la construction (terrain, règlements, lois,

âge du bâtiment, parties historiques de la construction, particu-
larités historiques de son arrangement, matériaux de construction,
utilisation du bâtiment, structure portante, particularités cons-
tructives, autres particularités).

- Description des matériaux de construction et du niveau de
l' équipement, de l'équipement technique, utilisation du bâtiment
(habitation, commerce, etc), locataires.

- Données de financement, rentrées de loyers.
- Inventaire de l'état du bâtiment selon les localisations (façades,

toit, cage d'escalier, cave, appartements, unités commerciales et
pièces isolées), métrés, inventaires.

Domaines essentiels de défectuosités : souches de cheminées, en-
crassement des souches, charpente en comble endommagée
(champignons, insectes), gouttières et descentes d'eau pluviale,
raccords de toit et murs pourris, fuites en toiture.
Absence d'isolation thermique, ligne sous tension, fissures dans
les murs, défauts de construction, plafond à poutres apparentes
pourri, crépi des murs et du plafond détérioré, façade perméable.
Portes en bois, escaliers bois endommagés, escalier et structure
métallique des voûtains de cave rouillés à coeur.
Murs de cave non étanches.
Chauffage, installations sanitaires inutilisables. Canalisations de
base et branchements endommagés ou sous-dimensionnés.

Terrain

Coqu
en
béton

Réhabilitation

Drainage traversant

C) Assèchement par l'intérieur pour des
murs extérieurs partiellement inac-
cessibles.

Drainage
t t Réfection de fondations débordant

sur le terrain.

® Isolation et assèchement en sous-
sol. Assèchement par injection.

jU. À
r' Tendance au retrait',

de l'argile sous l'effet
de la sécheresse

12 Isolation horizontale réalisée
ultérieurement.

r
Cloutage

O Cloutage d'un angle de maison13 basculant.

croquis coté

Relevé des existants : façade mise
au net.

Relevé des existants : plan mis au
net.

■1111111II II III II

® Principaux désordres.

® Principaux désordres causés par de
l'eau non sous pression. O Principaux désordres causés par de

l' eau sous pression.

emontée d'eau
Pluie battante
Gouttière ouve

Eau en .
surface

Il

Infiltration d'eau
Entrée d'eau

Sol humide
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RÉHABILITATION

Mur extérieur, colombage (pan de bois)
Sur les colombages d'origine, il n'y avait ni métal, ni clou ni vis.
En règle générale, on peut rénover un colombage sans fer ni acier,
uniquement avec des éléments en bois (fig. 1). Remplissages
du colombage : selon les régions, maçonnerie apparente ou pisé
(fig. 10 à 13).
Les remplissages en pisé doivent toujours être conservés et ceux
qui sont abîmés doivent être réparés.
Aucun matériau ne peut remplacer les avantages physiques et
biologiques des remplissages en pisé artisanaux. Jusqu'à
aujourd'hui, aucun autre remplissage ne peut être recommandé
comme idéal ou équivalent au remplissage en pisé (fig. 13).
Les remplissages en maçonnerie renforcent la maison, ce qui
contredit les principes constructifs du colombage et des remplis-
sages légers ne conviennent pas en combles.

La façade en colombage nécessite un entretien régulier de la con-
struction sous forme de petites réparations.

Principaux désordres de la maison en colombage :
Avant-toit, égout des eaux de pluie, gouttières, descentes d'eau
pluviale, raccords du toit, humidité, pourriture, pourriture sèche,
champignons, insectes, raccords de bois baillants ou ouverts,
pénétration d'eau, raccords avec les appuis de fenêtres et les con-
structions voisines (fig. 1).

Principaux points de dommages sur colombages.

Traverse (sablière) Entaille

Cadre

O Principe de montage d'un colom-
bage.

Possibilité de relier les angles de
traverse de colombage (résistance
à ta traction et à la compression).

O Renforcement d'un angle de tra-
verse par ancrage métallique.

Bardeaux de bois
Lattis 24/48 mm
Lame d'air
Isolation thermique 40 mm
Vieil enduit â la chaux
Torchis de paille sur

clayonnage en
chêne et osier

Crépi intérieur (chaux)

E
Isolation extérieure avec remplis-
sage à grande capacité de diffusion
sous parement avec lame d'air.

Remplacement en deux temps
d'une traverse.

Crépi minéral extérieur
Panneaux légers en laine de bois

25 mm
Panneau en fibre minérale isolante

2x40 mm
Lattis 24/48 mm crépis
Plaques de plâtre cartonnées ou

panneaux de particules de bois ou
enduit sur nattes de jonc

E 1
Système de remplissage à haute

® isolation, avec parement du colom-
bage à l'intérieur.

Nouveau système de remplissage
avec colombage visible de l'intérieur
et de l'extérieur.

bloquée*
Saillie de poutre

'avec un tolet

04

1

Traverse d'angle consolidée par vis
à tête.

Crépi au silicate 15 mm
Panneau de particules de bois

20 mm
Panneau fibre minérale

isolante 80 mm
Panneau de particules de bois

25 mm
Tissu (non métallique)
Crépi à la chaux

E

; _
1. el

►Ï 1

tQ Nouveau système de remplissage
avec panneaux isolants et briques.

Bon H 2 15

13 Éviter les ratxords affleurants lors de
la réfection de remplissage en pisé.

Colombage visible de l'intérieur
et de l'extérieur

Crépi minéral extérieur
Panneau isolant en silicate de

calcium (60 mm)
Mortier de pose
Brique pleine 52 mm
Crépi à la chaux
Bandes de caoutchouc mousse

gel

f ,1

. ms

[:

pie

rég
ir

i! ~!a

E I E I E I =

11 Remplissage en pisé, en pierre et Configuration théoriquement exem-
en briques. plaire des remplissages.

Raccord entre remplissage
et bois frai

Mauvais

Réhabilitation
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Gouttière
défectueuse

O Sources principales de désordres en toiture.
Tort à pannes Toit à chevron
a. Simple poinçon vertical a. Toit à chevrons simple

I--1o.00

t
I lfaC■ 101.

d. Triple poinçon arc-
bouté avec ambettes

b. Double poinçon vertical
arc-bouté

, As

c. Triplepa nçon vertical
avec ferme a contrefiche I--8.00--I c. à entrait supérieur et

poinçon

dry
,

J7 ri
lr . D. b

1-- 10.00-1
d. avec poinçons verticaux et coach: pour

grande urcharge d'exploitations

a

b. à entrait supérieur et tirant

IL
1— 8.00—1

i---12.00
e. Ferme en double

arbalète

-12.w
e. Poinçons couchés pour

combles libres

f. Combinaison en F--arbalète à contre fiches
-14.00

f. Toit mansardé
— 14.00

— 14.00

Base de construction des toitures à pannes et à chevrons.

O Points principaux de désordres dans le domaine des planchers et leurs causes.

Réhabilitation

RÉHABILITATION

Toiture :
Dans leur fonction originelle les toits sont toujours une protection
et participent ainsi au concept primitif de la maison.
Les toits sont la partie d'une maison la plus exposée aux influences
atmosphériques. Des petits dégâts inaperçus entraînent à la longue
d'énormes dégâts.
C'est pourquoi on accorde une importance primordiale à l'entretien
du toit. Un état impeccable des combles et de la toiture est la base
de toute restauration sensée (fig. 1 et 5).
Le matériau utilisé pour la construction traditionnelle des toits sous
nos latitudes est presque uniquement du bois.
Toutes les formes de combles existantes reposent sur des assem-
blages triangulaires de configurations diverses (fig. 2 et 4).
Le mode de dérivation de charge montre toutefois des différences
spécifiques à chaque construction, dont la connaissance est essen-
tielle pour une restauration du toit sans dommages.
L'application des charges sur le toit n'est pas relative au poids propre
et à la neige mais avant tout au vent. C'est pourquoi la présence et
le bon état des éléments de contreventement sont d'une impor-
tance capitale (fig. 4).
Revêtements de sol sur terre-plein, sans isolant ni étanchéité
(fig. 6). Il est recommandé lors d'une rénovation du revêtement, de
faire une reconstruction complète avec étanchéité et isolation
(fig. 7).

Réparation de la base d'un toit à che- Enlever les contrefiches entraîne un
vrons par des prothèses en plastique ® décalement du toit sous la pression
ou éclisses de raccordement en bois. du vent.

Dalles
Lit de mortier
Papier goudronné
Isolation thermique hte densité-

60 mm
Étanchéité

© Sol ancien en pierres naturelles sur Rénovation du sol avec isolation
terre-plein. thermique et étanchéité sur béton

au mortier de chaux.

® Renforcement des points faibles des Renforcement des points faibles des
pans de bois dans la zone du rem- O pans de bois dans la zone du rem-
plissage. plissage.

:Lit dé sable
...... ..................

Sol naturel
Dalles de béton

.......................
Couche
d'égalisation (sable)

Coupe

Coupe

i a- -i. • - I 1 ~_

Tirant d'ancrage disloqué, faîtage affaissé

Élévation

Élévation

250



• Amélioration acoustique par plafond
suspendu.

Moquette
Chape en asphalte coulé
Film à recouvr. Isol. phonique

NN.NHNMNNNNNN NNNN

Solive Remplissage en pisé

(construction de sol isolant aux bruits de pas,
avec chape asphalte coulé) Panneau en

Moquette Pan 'partic. fibre molle

Ancien piaf. - Solives Remplissage de
avec remplissage en compensation
pisé
Nouveau revêtement de sol, moquet-

• te sur panneaux de particules + iso-
lation phonique aux bruits d'impact.
....~.;;; .ey ,, Planch de bois
,,.................................Lambourdes

Remplissage
Voûte de cave

Entrevous=_-

(Plafond avec entrevous sur lattis)
Blocage

Lattis sur étrier à ressort
Plaques de plâtre cartonnées

0 Solsuevoûtede cave après rénovation.
Jambages en grès

Revêt. en planches sur voûte de cave - état actuel

N/Orani/ettl/yirv
Pavage terre cuite
/chape mortier arméIsolation
Etanchéité
Voûte de cave

Pl. plâtre ça sur levage Laine minérale
(amélioration de l'isolation thermique et acoustique
en rénovation de plancher à solivage)r Parquet r Panneau de particules pputresmétal'.

posées entre
solives

1. Ancien solivage (ne porte y Plafond précieux en
que le plafond) stuc sur lattes

.M1..

P..d 'isol./bn.vts de~pa'
• Pann. de •articules
'i e'setee

k eieee.J:sei À.d till h"1

Carreaux de plâtre
Natte fibre ninéseu Deum. Suse
Poteaux.............. w__. Pl plâtre canons.

Cloisons légères pour bâtiments
anciens.

O Amélioration acoustique d'un plan-
cher en pisé.

Panneaux Semelle en Couche de
de particules béton 50 mm :. ration

(Isolation d'un plafond à solives bois côté cave)
r Remplissage isolant

tl ' Lattis sur étrier à ressortt
Plaques de plâtre cartonnées 12,5 mm

Mise en oeuvre d'un plancher à pou-
tres métalliques-ancien solivage avec
plafond de valeur en stuc conservé.

Carreaux de pliesNette fibre nanér.Lame d'air
carreaux de plâtre
Plaque plâtre canars.
PoteauNatte libre muer.
Panneau léger
Lambrissageiiseeeeeeeeexesidesse= Poteaueambs isole-les
PanneautePl.plâtre carton.
Lambrissage
Poteaux, nana I. mn.
oe arum. suspenduePoteaux
Pt. de plâtre isolante

. O -.

Lattis Panneaux de
particules de bois

Remplissage de sable

Porte d'entrée - ancien état - coupe horizontale

...................
Ancien butoir inférieur

nl
Jamb

uveau châs
ages en g

sis
rès

No vissé
I I Doublage
Il I

Nouveau butoir inférieur
• Vieilles portes d'entrée sur nouveau dormant (coupe horizontale).

RÉHABILITATION

Planchers d'étage :
Le dimensionnement des poutres porteuses de plancher dans la cons-
truction ancienne était autrefois réalisé de manière empirique par le
charpentier. Dans ce cas, les charges sont souvent supportées par des
solives transversales, soutenues par une ou plusieurs poutres. Dans
un ancien document d'architecture de 1900, il est fait mention d'une
relation de la hauteur de la poutre à sa largeur de 5:7 pour déterminer
l'épaisseur des poutres.

La règle : la moitié de la taille de la profondeur de la pièce en décimètres
donne la hauteur de la poutre en centimètres. En raison du dimension-
nement précité, les vieux plafonds à poutres en bois présentent souvent
des flèches importantes, qui cependant ne menacent pas la stabilité
tant que les contraintes tolérées ne sont pas dépassées.

Possibilités de restauration (fig. 1 à 4). Renforcement de la poutre par
une deuxième poutre en bois. Amélioration de la répartition de la charge
par renforcement de poutres ou poutres métalliques supplémentaires
(fig.4).

Raccourcissement de la portée par mise en oeuvre d'une ou plusieurs
poutres supplémentaires ou d'un mur de refend. Des modifications de
l'ossature porteuse impliquent l'inventaire exact de toutes les fonctions
de descente de charges et renforcements. Pour assurer des reports
de charge irréprochables, la cohésion de tous les assemblages doit être
garantie.

Mauvais Bon
Nivellement et embasements.

N 111I
se

Configuration d'une répartition des charges sous
cloisons légères

1 14
® Quatre variantes pour remédier aux

courants d'air sous les vieilles portes.

Avant Coupe

Après Coupe

10 Doublage d'une fenêtre simple par un survitrage

Appui de fenêtre
dégradé

11 Dégâts causés par l'humidité sur un 12 Nouveau jet d'eau en chêne sur
habillage extérieur. ancien cadre en bois. 13 Pose d'une fenêtre préfabriquée.



Possibilités de prolongement d'un
li mon d'escalier.

® Possibilités de prolongement d'un
li mon d'escalier.

Marches usées
Couche de compensation
en matériau synthétique
Profil d'angle

Adoucir la pente et retourner les marches
pour un escalier en pierre

Revêtement ou
enduit pour marches
Nez de marche
en PVC

Rénovation de marches usées. Doublage d'un escalier en bois usé.

RÉHABILITATION

Escaliers :
Les escaliers extérieurs et intérieurs sont des éléments créatifs de
grande importance dans une maison ancienne.
Les escaliers intérieurs existent dans une multitude de formes et
matériaux. Les plus fréquents sont en bois. La règle la plus impor-
tante lors d'une remise en état est : réparer ce qui est réparable
(fig. 1 à 4).

Les escaliers extérieurs sont la plupart du temps en pierre naturelle
et servent généralement à accéder au rez-de-chaussée surélevé
(fig. 2).

Les marches usées peuvent être retournées si leur face inférieure
est convenablement taillée.
Locaux humides et salles de bains :
II faut planifier et réaliser avec soin la réfection des murs et sols.
Le dégât le plus craint est une fuite sur douche ou baignoire (fig. 12
à 14), mais des barrages de vapeur défectueux ou inexistants,
surtout sur murs extérieurs avec isolation intérieure, entraînent une
for-mation de buée et de condensation dans la structure.
C'est là que se situe la cause de la dégradation et de l'infection
par les champignons. L'amélioration des conditions sanitaires est
une des mesures de rénovation les plus importantes. La plani-
fication de nouvelles solutions doit coller étroitement à l'existant et
se coordonner avec les nécessités techniques (fig. 5 à 9).

État existant Variante 1 Variante 2 Variante 3

O

Vari antes pour intégration d'une © Agrandissement de la taille d'une O Salle de bainssalle de bains baignoire. préfabriquée .

Vue sur ancien
Passage de canalisations derrière aménagements en saillie.

• Carrelage mural collé
• Enduit neuf

Mur
• Mur pans de bois
• Lattis vertical

tous les 30 cm
• Plaque de plâtre cartonnée

imprégnée
• Sous-couche étanche
• Carrelage mural collé
• Joint élastique inaltérable
• Carrelage au sol collé
• Chape armée 4,5 cm
• Film étanche soudé

latéralement

• Joint élastique inaltérable
• Carrelage au sol collé

sur sous-couche étanche
• Chape armée 4,5 cm
• Film étanche à double encol-

lage ou soudé latéralement
• Isolation contre

les bruits de pas

V_'-u,
Planches boisAncien
remplissage

t Entrevous en bois
Solives

Construction de mur
et sol pour douche

Carrelage— h
tannJtéhé

Séton maigre!étal
Entrevous en bois
Solives

—Enduit
Possibilité conventionnelle d'étan-

• chement de plancher à structure
bois en construction ancienne.

— Enduit

® Élargissement selon longueur bai-
gnoire.

Carrelage -1
Chape /lit de mortier

Étanchéité
Chape sèche

Solive de rattrapage
Évacuation eau usée

Remplissage
Entrevous

Support d'entrevous --
Enduit - --

Solives

11 Passage de canalisation sous nou-
veau sol.

Conduite d'installation dans cloison creuse

Carton de protectio
Isolation /br. de •asArgile

m•~ rd=
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Constitution du sol et des murs dans
12 locaux sanitaires d'une construction

en pans de bois.

Constitution du sol et des murs dans
locaux sanitaires d'une construction
en dur avec plancher à solives.

14 Points de détails importants pour
locaux humides.

PI. plâtre carton. Joint de
Vide d'air parement

Isolation phonique en fibre minérale
Ossature

15 Cloison séparative isolante phonique
à ossatures désolidarisées.
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Système de construction tridimensionnelle. File B unilatérale. File D articulée.

ENTRETIEN ET RÉNOVATION
Exemples

Sauvetage d'une ancienne construction en bois par superposition
d'une voûte en acier.

Situation, problème :
La salle polyvalente de Münster, construite en 1928, était couverte
par une ossature porteuse en acier qui avait été tellement endom-
magée durant la guerre qu'elle devait être entièrement refaite. Après
la guerre, l'acier étant devenu d'un coût trop élevé, la grande salle
de 37 x 80 m a été couverte pendant 35 ans par une voûte en treillis
de bois sans appuis intermédiaires. La construction ne portait que
son propre poids, sans isolation thermique, sans le poids de la
neige et sans les charges telles que les batteries d'éclairage et
autres.

Début de rècherche :
La nouvelle pente devait
- être conforme aux règlements sur l'isolation,
- amoindrir les bruits extérieurs et améliorer le confort acoustique.

La nouvelle construction devait
- supporter les charges spécifiques des appareils d'éclairage,

coulisses, passerelles,
- être accessible,
- pouvoir être positionnée sur les fondations existantes,
- la construction existante devait être maintenue,
- les temps de planification et fabrication devaient être les plus

courts possibles.

Solution :
Une construction en treillis tridimensionnel, sur laquelle la construc-
tion en bois fut accrochée, permit la réduction souhaitée du poids
total (fig. 1), 22 arcs en treillis réticulés par des diagonales
recouvrent la voûte de 37,34 x 80,30 m (fig. 7 et 8).

Une des deux files de supports de 70 m est déformable, l'autre
consiste en une pile articulée (fig. 6).
10 passerelles transversales ont été aménagées à l'intérieur du
treillis tridimensionnel (fig. 1).

De petites grues ont assemblé sept éléments de construction de
grand format allant jusqu'à 32 tonnes, qui ont été déplacés en deux
jours et demi par une grue de 500 tonnes (fig. 7 et 8).

La construction est galvanisée et protégée contre la rouille et le feu.
Le recouvrement du toit se compose de pannes, de tôles à ondes
trapézoïdales, d'un écran pare-vapeur, d'un isolant thermique et
d'une peau extérieure en tôle d'aluminium (fig. 4 et 5).

Participants :
Münsterlandhalle Gmbh, service des bâtiments de Münster, MERO-
Raumstruktur et de nombreux ingénieurs spécialisés.
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Treillis tridimensionnel. Vue du toit.
4so

18,67

12.7

O Coupe transversale (fig. 2).

Mat. isol. en fibre minér. 3 couches
Tôle alu 0,8 mm ass. sur relevés
Ecran pare-vapeur

37,34 m

File B

1
11 x7,30x80,30m

1

File D

10,70

Structure de la peau de couverture.
Coupe longitudinale. O D'après ligure 4. Coupe transversale.

® Support de 70 cm amovible unilaté-
ralement (fig. 3).

1011 existant est conser
v '

® Levage d'un élément de treillis tridimensionnel (fig. 7).
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ENTRETIEN ET RÉNOVATION
Exemples

• Ancienne et nouvelle coupes transversales superposées (fig. 2 et 3).

Les grandes machines sont restées en place durant les travaux

O2 Coupe longitudinale (fig. 3).

Il r m

® Plan d'ensemble.

Rénovation et agrandissement par surélévation avec ossature
métallique.

Situation, tâche :
Sur le terrain partiellement construit d'une usine de métal léger à
Munich, l'atelier de forge devait être rénové et agrandi. L'ancienne
construction avait déjà subi de nombreuses modifications et avait
été équipée de diverses tourelles lors de l'achat de nouvelles
machines (fig. 1 à 3);
Le nouvel atelier devait :
- être beaucoup plus haut et plus lumineux,
- se trouver sur les files de l'ancien atelier, car il n'était pas question

d'une démolition avec reconstruction,
- ne pas interrompre la production plus de 2 à 3 semaines et mini-

miser les perturbations dues aux travaux,
- faire apparaître, comme il se situe juste à côté d'un bâtiment

administratif protégé, une image s'intégrant bien à l'ensemble,
- enfin permettre la construction accolée d'une deuxième tranche

de construction.

Ébauche d'une solution :
Les architectes choisirent une construction métallique dont les
avantages suivants furent décisifs.
- surélévation sans points porteurs intermédiaires (fig. 2 et 3),
- grande portée pour un poids faible,
- préfabrication et montage en peu de temps avec un appareillage

léger.
Le toit en pente présente des croupes au-dessus de chaque pignon
de façon à s'adapter au toit en croupe du bâtiment administratif, ne
pas dépasser les gabarits et permettre une aération naturelle. Les
vantelles permettant l'arrivée d'air se situent dans les murs exté-
rieurs, les sorties de ventilation se situent dans les combles (fig. 9 et 10).
Les murs extérieurs sont constitués d'éléments sandwiches préfa-
briqués suspendus en béton, qui assurent un bon confort acoustique
avec la robustesse nécessaire à un atelier de forge, et permettent
un montage à sec.
Les travaux ont été exactement planifiés : après le montage de la
nouvelle construction métallique, l'ancien recouvrement a pu être
démonté, au fur et à mesure de la surélévation, avec l'aide de la
nouvelle grue à pont roulant appartenant à l'entreprise (fig. 4 à 8).
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Démolition d'une ancienne construc- Montage de la nouvelle construction Fin du montage de la nouvelle cons-
® État existant lors de l'avant-projet. en acier par dessus le toit existant O

truction en acier. Début de la démo-fion entre l'atelier et l'administration. de l'ancien atelier. lition des anciens murs.
I1 1 1 1 1 11 1 1 1 11

Démolition de l'ancien toit et enlève-
ment par une grue des gravats à
travers le comble en pignon Ouest

® encore ouvert, puis fermeture des
murs extérieurs et du toit.

g Façade avec ouvertures de ven-
tilation. 10 Le nouveau bâtiment tient compte de l'ancienne construction. Arch. : Henn et Hem
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ENTRETIEN ET RÉNOVATION
Exemples

® Ancien contreventement allant jusqu'au quai.
Nouveau contreventement avec fermes en arc renforcées en partie inférieure.

...........................

® Coupe sur le grand hall avec structure intérieure démontable et mobile.

Gare centrale de Cologne

L Le grand hall des quais : Situation , problème.
Tous les dégâts dûs à la guerre et à la corrosion devaient dispa-
raître de la belle construction en acier avec ses 30 fermes en arc,
vieille de quatre-vingts ans, et il fallait aussi rénover la couverture
et les bandes de vitrage. La stature historique devait être maintenue
malgré l'utilisation de matériaux modernes. Les travaux ne devaient
pas trop entraver le fonctionnement de la gare et la circulation des
trains (fig. 1 et 2).

Solution : une structure intérieure métallique amovible a été conçue
à la fois comme abri contre les intempéries et comme plate-forme
de travail et de protection contre les chutes d'outils ou pièces de
construction. Cette structure amovible de 30 x 56 m était constituée
de 5 éléments comportant 1400 noeuds et 5000 poutrelles, pesait
50 tonnes et était déplacée sur 6 rails, par tronçons toutes les 3 se-
maines. Les éléments pré-montés dans une gare de marchandises
ont été montés sous les arches du hall avec des wagons et selon
un emploi du temps fixé à la minute près (fig. 5). La rénovation des
contreventements montre comment la nouvelle technique fut appli-
quée pour la restauration : l'ancien système reliait deux fermes
arquées en une unité rigide. Dans le nouveau système, on rassem-
bla chaque fois 4 fermes arquées de la couche inférieure en un
cadre rigide et on réduisit les joints de dilatation (fig. 4). Même les
détails des corniches et autres ont été reconstruits (avec un nombre
réduit de profils) sous un aspect presque identique (fig. 3).

Il. Les auvents des quais situés au Sud : Situation, problème.
Après avoir terminé la restauration du grand hall, on s'est attaché
à la rénovation des auvents situés au Sud-Est, rénovation qui, en
fonction de sa situation par rapport à la cathédrale et au nouveau
musée, devait satisfaire à des exigences au-delà de la fonction-
nalité (fig. 6 et 8).

Ébauche d'une solution :trois esquisses ressortirent d'une consul-
tation, dans lesquelles la couverture de la courbure difficile des quais
de voyageurs a été solutionnée de différentes manières :
1. Des constructions primaires couvrant les quais, entre lesquelles
seraient fixées des coques de formes variables(fig. 6 et 7).
2. Un système porteur cohérent, recouvrant l'ensemble des quais
des voyageurs et ceux des bagages (fig. 8). C'est ce système qui,
pour ses nombreux avantages, a fait l'objet de la présélection.

Cologne, gare centrale avec auvents sur quais (fig. 2 et 3).
Projet : Busmann + Heberer

Panne Panne

O

() Des fermes en arc franchissent 62 m.

Joint de
dilatation

A

A B

A) Ancienne corniche de rive
B) Nouvelle corniche de rive : le
nombre de profils a été réduit et il a
été fait très attention à l'écoulement
des eaux.

® Avant-projet. Neufert Planungs AG

® Avant-projet. Équipe West KOln-Aachen ® Le projet retenu de Busmann/Haberer avec Prof. Polonyi.

Réhabilitation
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ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES

ÉCOLES PRIMAIRES ET COLLÈGES

10 à 15 salles de classe chacune 65 à 70 m 2

3 salles de cours chacune 45 m 2

Sciences naturelles
là 2 salles de travaux pratiques chacune 70 à 75 m 2

1 à 2 laboratoires de préparation (y compris
les locaux de rangement et de matériel) chacun 40 m2

1 pièce pour les travaux photos
et le travail en groupe 20 à 25 m 2

Enseignement ménager
1 cuisine 70 75 m 2

1 salle de cours et restauration 30 à 40 m 2

1 local servant de réser ou/et pour le matériel
et les appareils ménagers 30 à 40 m 2

1 vestiaire-lavabos 15 à 20 m 2

Travaux manuels
1 salle pour les activités techniques

1 salle les activités artistiques
1 pièce pour le matériel
1 vestiaire-lavabos le tout 180 m2

Autres salles
1 salle de travail 70 à 75 m 2

2 à 3 locaux de matériel pédagogique chacun 10 à 15 m 2

1 salle pour la bibliothèque scolaire avec des
magazines pour jeunes 60 à 65 m 2

1 pièce pour les réunions enseignants-élèves 15 à 20 m 2

1 salle polyvalente (pour la moitié des élèves
au maximum) 1 m2 par élève

Administration
1 salle faisant fonction à la fois de salle de

travail et de documentation pour les professeurs 80 à 85 m 2

1 bureau pour le directeur 20 à 25 m 2

1 bureau pour le secrétariat 15 à 20 m 2

1 infirmerie 20 à 25 m 2

1 loge pour le gardien 20 à 25 m 2

Sport
1 salle de sport pour 10 à 15 classes par activité 15 x 27 m
1 terrain de sport selon besoins

LYCÉES D'ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL ET TECHNIQUE

Des salles de classe ayant chacune 40 m2

Physique, chimie et biologie
1 salle de travaux pratiques de physique 70 à 75 m 2

1 salle de travaux pratiques de chimie 70 à 75 m 2

1 salle de travaux pratiques de biologie 70 à 75 m2

1 salle de préparation pour physique et chimie,
faisant aussi fonction de pièce de rangement et
de pièce pour le matériel 30 à 35 m2

1 salle de préparation pour la biologie 30 à 35 m 2

1 à 2 salles pour travail en groupe en biologie 30 à 35 m2

1 salle pour travaux photos 20 à 25 m2

Enseignement ménager
1 cuisine 70 à 75 m 2

1 salle de cours et restauration 30 à 40 m 2

1 local servant de réserves et/ou pour le matériel
et les appareils ménagers 30 à 40 m 2

1 vestiaire-lavabos 15 à 20 m 2

Activités artistiques
1 salle de dessin
1 à 2 salles de travail pour des activité techniques
1 ou 2 salles pour le matériel
1 vestiaire-lavabos le tout occupant de 180 à 220 m 2

1 salle de musique 65 à 70 m 2

1 salle annexe (instruments, notes, pupitres) 15 à 20 m 2

Laboratoire de langues
1 pièce pour l'installation d'enseignement de

langue 80 à 85 m 2

1 salle d'équipement et matériel 10 à 15 m2

3 salles pour matériel pédagogique chacune 10 à 15 m2

Autres salles
1 salle de documentation pour les élèves

(CDI) 60 à 65 m2 à 70 à 75 m 2

1 salle de réunion pour les enseignants et
les élèves

1 salle polyvalente
(pour la moitié des élèves au maximum) 1 m 2 par élève

Administration
1 salle faisant fonction à la fois de salle de

travail et de documentation pour les professeurs 100 à 105 m2

1 salle des professeurs 80 à 85 m2

1 bureau pour le directeur 20 à 25 m2

1 bureau pour le directeur-adjoint 20 à 25 m 2

1 bureau pour le secrétariat 15 à 20 m 2

1 infirmerie 20 à 25 m 2

1 loge pour le gardien 20 à 25 m 2

Sport
1 salle de sport pourl0 à 15 classes par activité 15 x 27 m
1 terrain de sport selon besoins

15 à 20 m 2
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Etablissements
d'enseignement

ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES

1JV-Vl~-1/
Garçons

Bloc sanitaire unilatéral pour récréations.

O P. ex. pour env. O Pour p. ex. 250 filles env. 40 m'.
100 filles env. 15 m'. 3

Pour p. ex. 250 garçons env. 40 m'.

Par ex. blocs bilatéraux pour env. 500 filles env. 65 m',O Pour env. 20 prof. pour env. 500 garçons env. 40 m'. Pour plus grandsfemmes env. 10 m' ô blocs prévoir des installations décentralisées.

® Lieu d'enseignement avec environ 180 places de travail pour élèves, env. 550 m'
soit 6 salles de classes et grande salle contigüe.

'Laboratoire -) Fig.9,
33 places de travail
pupitres. env. 65 m'
lem. 2,0 m'/place)
avec locaux annexes
em. 95 m'
Laboratoire .5 Fig.10,
23 places de travail
cabines, env. 65 m'
(env. 2,6 m'/place)n

locaux annexes
em. 95 m'

ML = Mono-locuteur
SE = Studio

d'enregistrement
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O Laboratoire de langues pour
langues étrangères.
Labo. A0 (= Audition et Oral)

10 Laboratoire AOE
(= Audition, Oral, Enregistrement)

Garçon

,` DLJ
Bloc sanitaire p ex.

O pour env. 100
garçons env. 15 m'. .(1QQ.000UQQQ(~~ DODI

UuLi1

Bloc sanitaire prof.
p. ex. pour env. 30
prof. env. 15 m'

D

LID	

Filles

é èèèèèèèèèè
Rigole Garçons

MM CI

2
00 0
D Cl DJ

fll

Salle de classe banalisée,
carrée ou rectangulaire
env. 65 m', avec ameublement
aménagé ou libre.

7

32-40 places
O Salles et domaines pour l' enseignement commun.

Filles
T'~N\J V\JZfZI

lJ1J1J\,

Les vestiaires sont adjacents aux salles de classe.
Pour les installations sanitaires, le nombre des sièges, urinoirs et
lavabos se calcule en fonction du nombre total des élèves (fig. 11).
Les installations sanitaires doivent être autant que possible
aérées et directement éclairées. Les entrées sont séparées pour
les filles et les garçons (fig. 1 à 6, exemples d'installations sani-
taires pour les écoles).
Les accès (horizontal ou vertical) aux salles de cours servent
aussi, en règle générale, d'accès de secours. Ces derniers ont
une largeur de 1 m au minimum pour 150 personnes. En
revanche, les couloirs aux environs des salles d'enseignement
sont larges de 2 m mais, si on compte moins de 180 personnes,
il s sont larges de 1,25 m. Les escaliers menant aux salles d'en-
seignement sont larges de 1,25 m et les autres accès de secours,
de 1 m. La largeur des escaliers est de 0,80 m pour 100 per-
sonnes (soit de 1,25 m au minimum à 2,50 m au maximum). La
longueur maximale autorisée des accès de secours est de 30 m,
en forme de U jusqu'au centre de la salle, à 25 m à vol d'oiseau,
mesurés depuis la porte de la cage d'escalier jusqu'à la table de
travail la plus éloignée.
Les salles d'enseignement comprennent : les salles de classe
fixes et modulables, les salles de classe surdimensionnées, le
laboratoire de langues, la salle de matériel pédagogique, etc.

Besoins en surface des salles de classe
• pour l'enseignement général : 2 m2 par place d'élève,
• pour un enseignement plurisdisciplinaire : 3 m 2 par place d'élève
• pour les cours dans des grandes salles, incluant des surfaces
annexes nécessaires au fonctionnement : 4,5 m 2 par place.
Les surfaces standard sont soit rectangulaires soit carrées
(12 x 20, 12 x 16, 12 x 12, 12 x 10 m) ; ainsi, pour une profondeur
maximale de la pièce de 7,20 m, une rangée unilatérale de
fenêtres est encore possible (fig. 7).
En moyenne, on compte donc :
• pour une salle de classe traditionnelle : de 1,80 à 2 m 2 par place

d'élève,
• pour une classe surdimensionnée : de 3 à 5 m2 par place d'élève.
• la hauteur libre est de 2,70 à 3,40 m.
Laboratoire de langues
Il peut appartenir au secteur de l'enseignement général ou lui être
simplement rattaché, il se situe de préférence à proximité de la
médiathèque ou de la bibliothèque.
• besoins : 30 places pour environ 1 000 élèves (fig. 9 à10)
• surface : 80 m2 pour la partie comprenant l'audition, la conver-
sation et l'enregistrement (AC et ACE), cabine de 1 m sur 2 ; or.
compte de 24 à 30 places par laboratoire, soit de 48 à 60 m 2 avec
les surfaces annexes.
• surfaces annexes : studio d'enregistrement, rangement pour les
bandes magnétiques, etc.
II est possible d'installer le laboratoire de langues dans un bâti-
ment intérieur (sous-sol, par exemple) ; dans ce cas, une lumiè-
re artificielle et des installations de ventilation sont prévues.

Type Confié
guration

Séparation Situation
filles/garçons

Utilisation Divers

WC
classes

Bloc avec
vestibule

non à côté
d'une classe

Pendant
l' heure

Eventl. pour maternelle au
jardin d'enfant 2 WC et vestt

WC
cours

Bloc
sanitaire

oui Access.
par couloir
ou hall

Plusieurs
classes
pendant
l'heure

Depuis chaque salle sans AD

un WC pour cours doit être
accessible après 40 m nias
ou un escalier

WC
récrés

Bloc
sanitaire

oui Access.
par cour
ou préau

Pour classes
pendant la
récréation

Bloc sanitaire au rez-ah.. i
l'extérieur, accessible par
les aires de récréation

WC
profs

Bloc
sanitaire

Séparation
hommes/
femmes

Access.
aux profs.
ou
personnels
administratifs

Pendant
la
récréation

Eventl. en relation avec le
vestiaire des prof.

Installations sanitaires.
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O Domaines technique, économie, musique et art (fig. 4 à 6).

/ Musique
< 1 O

0 O

O

ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES

Besoins pour l'enseignement des sciences de la vie et de la
terre et pour l'enseignement de la physique et de la chimie
En règle générale, il faut prévoir des salles de cours, des salles
de travaux pratiques, des salles de préparation et de rangement,
éventuellement une salle pour les travaux photographiques :
• salle de cours (biologie, physique, chimie ...) : 2,50 m 2 par place,
• salle pour exposés et démontrations : 4,50 m 2 (y compris les sur-
faces annexes nécessaires au fonctionnement, mais n. c. les
pièces annexes).

Les locaux pour l'enseignement théorique et pratique (fig. 1) peu-
vent comprendre :
• une salle de cours de 70 à 80 m2 .
• une salle pour les exposés et les démonstrations de 60 m2 , qui
possède un amphithéâtre en gradins, une deuxième porte d'en-
trée et sortie et éventuellement un espace de cours central éclai-
ré par une lumière articificielle.
• une salle de travaux pratiques, divisible en cas de besoin, de
80 m2 .

Des salles de préparation, de rangement du matériel sont égale-
ment à prévoir. Leur dimension est au total de 30 à 40 m 2 , voire
de 70 m2, selon l'importance de l'établissement scolaire et les
domaines spécifiques d'enseignement dispensé. Les salles cen-
trales peuvent être éclairées à la lumière artificielle.

Laboratoire de photographie
Des salles de travaux photographiques peuvent être rattachées
aux salles de sciences de la vie et de la terre.

Plusieurs types de salle sont possibles :
• studio photo : avant-pièce du laboratoire photo pour les prises de
vues et les cours ; laboratoire photo comprenant une chambre
noire avec une partie pour le tirage et une partie pour le dévelop-
pement des films (prévoir une table d'agrandissement pour 2 à 3
élèves, combinée avec des places de travail ayant un bac d'eau),
une pièce ou une alcôve pour charger les appareils.

Situation et surfaces des pièces
• éventuellement au nord, avec une température ambiante
constante,
• de 6 à 14 élèves par groupe de travail, en comptant de 3 à 4 m2

par place de travail.
Le choix des types de laboratoire photographique est fonction du
domaine d'enseignement étudié et de la surface disponible.
• laboratoire d'l pièce, de 20 à 30 m 2, comprenant seulement une
niche, de 1,50 à 2 m 2 , pour charger les appareils,
• laboratoire de 2 pièces, de 30 à 40 m2 , comprenant une salle
éclairée, un sas et une chambre noire (travaux sur négatifs et
positifs), un local films d'environ 2 m 2 ,
• laboratoire de 3 pièces, comprenant notamment une chambre
noire et une salle éclairée, séparées par des sas d' 1 à 2 m 2 , sans
mobilier et avec des lampes pour chambre noire.

Fermetures : rideaux, portes, sas en chicane et sas tournant.
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en tout env. 350 places, env. 1600 m'.

Salle de cours Préparation Salle de cours / T.P
env. 48 places, et collection env. 40 places env. 80 m'
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O Locaux pour l'enseignement des sciences naturelles.
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O Exemples pour une bibliothèque scolaire/médiathèque.

ô Egrnmw
N W
a â

y v u•
21

E c m «1
?

; x

4
• om

0

,QUO.
â É

n
â•

E 4
&-i
i•

~ N
•oti Â 4

~•

w s
O Schéma des surfaces et de leur répartition pour une cuisine scolaire.

ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES

Bibliothèque et médiathèque
Leur rôle est d'être un centre de ressources et d'information tant
pour l'enseignement scolaire, la formation continue que pour les
loisirs.
Les utilisateurs sont les élèves et les professeurs, mais peuvent
être aussi des personnes extrascolaires.
La bibliothèque conserve et met à la disposition des élèves et des
professeurs des ouvrages et des publications (dépôt et prêt) et
possède des salles de lecture et de travail. La médiathèque com-
prend un éventail plus large de documents non seulement écrits
mais aussi sonores, visuels ou informatiques et peut offrir des
possibilités d'enregistrement et d'écoute (matériels audiovisuels.
stock de cassettes vidéo et audio et de logiciels).
Surfaces nécessaires (fig. 1 et 2) :
• globalement, pour la bibliothèque et médiathèque : de 0,35 à
0,55 m2 par élève.
Prêt et retour des documents :
• environ 5 m2 par place de travail, en incluant également une sur-
face pour le catalogue général, soit de 20 à 40 m2 .
Consultation :
• environ 10 à 20 m2 par collaborateur (bibliothécaire, documen-
taliste, technicien pour les médias...),
• stockage des livres pour un dépôt de 1 000 volumes, avec envi-
ron 20 à 30 volumes par mètre d'étagère de 4 m 2 d'étagère libre,
y compris les surfaces d'accès,
• places de lecture et catalogues : pour 1 000 volumes de littéra-
ture et d'ouvrages secondaires, compter 20 à 40 m 2 de zone de
travail ; pour 1 000 volumes d'ouvrages de référence, compter
environ 25 m2 pour 5 % d'élèves et de professeurs, avec au moire
30 places de travail de 2 m2 chacune, soit 60 m 2 ; salle de travai
de groupe pour 8 à 10 personnes, environ 20 m 2 .
Cuisine et locaux annexes
La taille et l'aménagement dépendent des systèmes d'approvi-
sionnement, de distribution des plats et de restitution de la vais-
selle. II est également tenu compte du système de distribution
par tablées ou self-service (tapis roulant, pater-noster, comptoir
chaîne, plateau tournant, ...), ainsi que du rendement de distri-
bution : de 5 à 15 repas par minute ou encore de 250 à 1 OOC
repas par heure, selon le personnel.
Surfaces nécessaires (fig. 3 et 4) :
• pour la distribution : de 40 à 60 m2 ; la salle de restaurant dépend
du nombre d'élèves et du nombre de services : de 1,20 à 1,40 -
Par place ; séparer les grandes surfaces en volumes différenciés
enfin, prévoir 1 lavabo à l'entrée pour environ 40 places.

Distribution des repas, de la vaisselle et salles de restaurant
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ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES

0000oDu000 0q
q0 00 00 q 0 q 00000nOo0o0
0000 00 00 q0 Salle de classe
0000 00 00 00

Vestiaire

Couloir

O Salle de classe éclairée et ventilée des deux côtés par vestiaire et couloir. Extension
couloir devant deux classes, local matériel pédagogique.

Arch.:Varice, Rosenberg, Mardall.

Couloir

q Regroupement d'une classe, d'une classe de plein air et d'une salle de travaux
manuels, proposition type.

	

Arch. : Neutra

Écoles primaires

Salles de classes : Chaque classe doit être si possible carrée,
exceptionnellement rectangulaire, minimum 65 à 70 m 2 (environ
2,00 m2 x 2,20 m 2/élève), éclairage bilatéral (fig. 3 et 6) pour un

ameublement libre ou réglé.
Devant : Tableau mural coulissant verticalement et à panneaux
latéraux pliables, surface de projection, branchement à proximité
du tableau. Possibilité d'accrocher des cartes murales, d'occulter
les fenêtres.
Alternative aux classes uniques et pièces pour groupes : Regrou-
pement de 2 à 3 salles de cours en surface de cours pour discus-
sions professeurs-élèves, débats, exposés devant le groupe entier
ou séparation par des cloisons.
Sas et hall d'entrée, liaisons horizontales ou verticales (couloirs,
escaliers, rampes), éventuellement hall de récréation (préau)
(0,50 m

2
/élève).

Zone polyvalente pour fêtes, jeux, expositions.
Local matériel pédagogique 12 à 15 m 2 sont suffisants. Situation
centrale, des salles réservées aux professeurs ou aux salles
polyvalentes.nnnnnnnnnn

Local
matériel
pédagogique

00
00

00 00
00 00 00 00
q0 00 00 00

-fl

© Deux classes par cage d'escalier, éclairage bilatéral, construction à étages.
Arch.: Schuster

00 00 00 00
00

D 00000
v

Vestiaire

I
1111/1111
/1111111/
1111;11111
mr111111

Salle de classe

Couloir

•	- •

®

	

Plan avec classes en dents de scie. Risque de perturbation mutuelle.
Arch.: Carbonata

Débarras
Vestiaire

Couloir

Salle de classe

® Salle de classe avec éclairage supplémentaire par fenêtre haute sur le mur arrière,
sans vue mutuelle. Élargissement du couloir devant chaque classe avec vestiaire
et débarras.

	

Arch.: Carbonara
O Quatre salles de classe par étage avec éclairage bilatéral, élargissement sur un

côté pour travaux de groupe. Arch.: Haefeli, Moser, Steiger

OLC
Es aujo

ori
411
ofTl q BOER

q q

Salle de classe
O

Salle de classe Oô~ 00
0

O
o

Vestiaire
formant sas Q~ DOp /

Passage couvert
Salle de travaux manuels

q

	

Classes hexagonales avec salles de travaux manuels triangulaires et fermées. ® Classes hexagonales sans couloir accessibles par vestiaire formant sas.
Arch.: Brechbülen Arch. : Gottwald, Weber
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1 Hall 13 Travaux manuels
2 Salle de classe 14 Salle polyvalente
3 Local entretien 15 Dépôt
4 WC 16 Bureau
5 Aile des salles de classe
6 Gymnase
7 Local matériel
8 Cafétéria
9 Salle

10 Scène
11 Théatre de plein air
12 Point de rencontre

© Niveau supérieur d'une école à Zurich.

O Rez-de-chaussée : lycée professionnel.

I l 1

Q3 Coupe transversale (fig. 2).

Rez-de-chaussée d'une école à Wohlen. Arch. : Buckard, Meyer, Steiger

O5 Coupe transversale (fig. 4).

Rez-de-chaussée d'une école primaire.
r

Arch. : B.et C. Parade

Arch.: Naef, E.Studer + G.Studer

ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES
EXEMPLES

Arch.: Mitchell/Giurgola

1 Hall
2 Restaurant
3 Détente
4 Vestiaire
5 Direction
6 Foyer
7 Salle des fêtes
8 Médiathèque
9 Salle des professeurs

10 Conférences
11 Salle de classe

1 Salle de sports
2 Réserve de la salle

de sports
3 Parking
4 Administration
5 Vestiaire
6 Salles de classe
7 Cour de récréation

1 Rampe
2 Salle de classe
3 Salle des fêtes
4 Dépôt chaises
5 Vestiaire
6 Galerie
7 Restaurant
8 Entrée
9 Portique

10 Administration
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® École avec groupes d'enseignement. Tannenbergschule à Seeheim.

ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES

ESPACES MODULABLES

II existe des exigences pour la dimension des classes, l'éclairage,
l' aération, l'acoustique, les revêtements du sol et du plafond, les
meubles et les couleurs.

Le montage ultérieur des cloisons de séparation est possible
(fig. 4). II existe de nombreux exemples aux Etats-Unis. La
Tannenbergschule à Seeheim sert de modèle en Allemagne (fig. 3).
Il y a cependant des problèmes concernant les conduites verticales
d'écoulement, les saignées dans les cloisons, etc., et des
problèmes de raccordement de cloisons d'isolation phonique
(fig. 4). Les plafonds suspendus doivent être démontables, afin que
les conduits soient accessibles dans le plénum (fig. 5).
Les grands groupes de 40 à 50 élèves sont divisés en groupes
moyens de 25 à 26 élèves et en petits groupes de 12 élèves (fig. 3).
Grille modulaire d'aménagement en général de 1,20 x 1,20 m ; hau-
teur libre 3 m.

La mobilité des cloisons permet la flexibilité de l'aménagement des
classes (fig. 1 et 2), et donne la possibilité du travail en groupe.
II y a aussi des dispositions en « niches » (fig. 1, 2 et 6 à 8).
Exemples de disposition des places lors de séances de projection
(fig. 9 et 10).

Les pédagogues ont remarqué que l'homme retient essentiellement
ce qu'il a fait lui-même :

10% de ce qu'il lit,
20% de ce qu'il entend,
30% de ce qu'il voit,
50% de ce qu'il entend et voit,
70% de ce qu'il dit lui-même,
90% de ce qu'il a fait lui-même.

~ Dépôte
M M ~ Cois me! \avecaec rangements

Classe 1 Classe I Classe

1
Classe . \j Classe j Classe

Carrelagecm cm

Subdivision d'une salle par une
cloison mobile avec rangements.

.

Matérielpédagogique

• Espace scolaire sans cloisons.

Plafond
suspendu

cloison

® Raccordement des cloisons au sol O Plénum du plafond pour passage
et au plafond.

	

des conduits.
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• Étage flexible avec possibilité de 8 classes variables. O Zones d'utilisation différentes.
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Hall
247 m'

récréa ■■~
Classe Classe Classe
64 m' 64 m' 64 m'

® Groupes différenciés.

® Disposition des places pour 80 élèves d'âge 2 10 ans, pour
projection de films et diapositives par projecteur placé en hauteur. 10 Pour 117 élèves d'âge ? 10 ans.
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Livraison du
Matériel

es,

~4
,~ (/6~) ` \\\\\\\\~~~\\\'

\\\\\\

I l ' con-
Elèves e cierge, hall de

récréation, +++1

'

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -vestiaires, WC,
centrale de Oventilation,

vélos, pelouse

5 Elecirotechique
8 Administration
7 Logement du directeur
8 Parking (professait, élèves, visa«)

0 Schéma de répartition des surfaces. Centres de formation professionnelle.

Enseignement théorique \ " Enseignement pratique
 - - -T—'

\~ - Enseignement technique

Classes banalisées passes techniques — ~~ Classes de spéciakatien

O Formes d'enseignement et besoins en surface.

Domaine théorique

ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES

Établissements d'enseignement professionnel
Les établissement d'enseignement professionnel, localisés dans
une zone à forte densité de population et accueillant un effectif
élevé d'élèves, doivent être facilement accessibles par le réseau
routier ou ferroviaire : ils se situent donc, si possible, à proximité
des gares et des stations de transports en commun.
Concernant le terrain, ses dimensions sont estimées ainsi :
10 m2, au minimum, pour chaque élève à temps partiel,
25 m2, au minimum, pour chaque élève à temps plein.
Le choix de son emplacement tiendra compte de l'environnement
(absence de nuisances sonores, absence de fumées, odeurs,
poussières...), de la découpe du terrain et des éventuelles exten-
sions prévues.
La répartition des locaux sur le terrain, leur méthode et leur type
de construction dépendent de la dimension, d'une part, des sur-
faces superposables (salles de classe, salles spécialisées, ser-
vices administratifs et autres) et, d'autre part, des surfaces non
superposables (salles de travaux pratiques - par exemple, les ate-
li ers -, salles de sport et autres). Le bâtiment des salles de classe
ne dépassera qu'exceptionnellement deux ou trois niveaux et le
bâtiment où se situeront les ateliers, les machines lourdes et où
seront réceptionnées les livraisons importantes de matériel ne
possédera qu'un niveau.
L'accès se fait par un hall d'entrée comprenant les installations
centrales et tenant lieu de surface d'accueil et d'orientation vers les
salles situées au niveau 1, 2 ou 3 ou vers les bâtiments latéraux.
Concernant la spécificité des salles de classe, il est tenu compte
des enseignements dispensés par l'établissement, chaque ensei-
gnement ayant des techniques pédagogiques et des besoins en
locaux particuliers. Proportionnellement, la surface dédiée à l'en-
seignement général est d'environ 10 à 20 % : les salles de classes
sont de 50 à 60 m 2 , les petites classes de 45 à 50 m 2 , les grandes
classes d'environ 85 m 2 . Une salle de grande dimension (entre
100 et 200 m 2 ), servant éventuellement de salle de projection
et/ou de salle de conférences, peut être prévue. Enfin, on compte
en moyenne une salle de rangement de 20 m2 pour cinq salles de
classe d'enseignement général.

Terrains
de sport

Techn.
métal

Professeurs 4
Eléves

Spectateurs
Salle de

sport triple
avec locaux

annexes
et tribunes

Professeurs

Cour de
récréation

t Toutes techniques
2 Lycée d'enseignement technique
3 Ecoles professionnelles
4 Jeunes travailleurs

Enseignement théorique
général

Ateliers de démonstration,
essais

Domaine pratique

O Organisation des zones.

Plan centre de formation professionnelle du canton de Viersen.
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ÉTABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
AMPHITHÉATRES

Parking

Résidences
universitaires

Alimentation
technique

Sport .

Bibliothèque

Restatrant
t universitaire

Parking Cours

:1 Instituts 'j: :. Instituts••: Instituts

Extension de l'université

O Schéma d'installation pour établissements d'enseignement supérieur.

Aménagements centraux
• Grand amphithéâtre, salle des fêtes, administration, maison de
l' étudiant ; bibliothèques, restaurants universitaires, installations
sportives, résidences universitaires, parkings.
• Installations techniques et distribution centrale : chaufferie, dis-
tribution technique.

Aménagements de base (fig. 1) pour toutes les disciplines
• Amphithéâtres pour les cours théoriques magistraux et les cours
spécifiques, salles de séminaires et de travaux pratiques, salles
informatiques.
• Bibliothèques spécialisées, locaux de service du personnel
scientifique, salles de conférences et d'examens.

Besoins en espace spécifique pour chaque discipline
• Sciences humaines : pas d'exigences particulières.
• Disciplines artistiques (architecture, arts plastiques,
musique...) : salles de dessin, ateliers, salles de répétition et
salles de rangement du matériel.
• Disciplines techniques et scientifiques (ingéniérie, physique,
construction de machines, électronique...) : salles de dessin,
laboratoires, ateliers, etc.
• Disciplines telles les sciences de la vie et de la nature (chimie,
biologie, anatomie, physiologie, hygiène, pathologie...) : labora-
toires, ateliers scientifiques, salles d'expérimentation et de travaux
pratiques, etc.

Résidences
universitaires

Grand
amphitéhâtre

Maison
'rétfiant

Admirais•Ration

Ligna du plafond

5° contre échos Shatter

Estrade i 301 90
90 1 90

f

O Définition graphique de la courbe d'audibilité.

90 1
90 I 90	 nl m 200

Estrade 1O Coupe longitudinale sur un amphithéâtre.

90 ,90 180	 1
Couloir

Poste de projection

® Forme normale d 'amphithéâtre.

4,00—5,00 1

Gradins dans salle de nu académique, par étudiant 0,65 m' de place assise.

Places pour étudiants
lors d'opérations

© Amphithéâtre pour démonstration sur tables (Clinique Chirurgicales).

Episcope Zeiss
hauteur totale
1,65 m
,ti 70

O Amphithéâtre plus fortement pentu.
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Amphithéâtre rectangulaire de 200 places.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
AMPHITHÉATRE

Les grands amphithéâtres pour cours magistraux sont placés de préférence
dans les bâtiments pour conférences. Les amphithéâtres plus petits pour cours
de spécialisation, dans des bâtiments pour instituts et séminaires. Accès à
l'amphithéâtre séparé du secteur de recherche, par le plus court chemin, si
possible de l'extérieur, pari' arrière de l'amphithéâtre derrière la plus haute
rangée, lorsque les sièges s'élévent graduellement, pour les grands amphi-
théâtres aussi sur le côté, à mi-hauteur (fig. 3 et 6). Les professeurs pénètrent
dans l'amphithéâtre par devant, par la salle de préparation, d'où les prépa-
rations expérimentales sont amenées sur chariot dans l'amphithéâtre.
Tailles usuelles des amphithéâtres 100, 150, 200, 300, 400, 600, 800 places.
Les amphithéâtres jusqu'à 200 places (hauteur d'environ 3,50 m) peuvent être
intégrés dans les bâtiments des instituts, au-delà il est préférable qu'ils aient
leur propre bâtiment.
• Amphithéâtres de sciences humaines avec inscriptions au tableau et
projection, avec sièges en pente (p. 265, fig. 4).
• Amphithéâtres de sciences naturelles, avec tables d'expérience, avec sièges
en forte pente (p. 265, fig. 5).
•Amphithéâtres médicaux avec démonstrations « théâtre anatomique » avec
sièges en forte pente (p. 265, fig. 6).

0,90Il 11,40

1.75 a 1 5,4e
3,65a

® Plan rectangulaire.

Amphithéâtre trapézoTdal de 400 places.

Préparation

Projection

O3 Amphithéâtre de 800 places. © Amphithéâtre de théologie de 200 places, Université de Tûbingen.
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• Coupe de la figure 2.
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q Amphithéâtre de physique avec cloison double pour éviter les ponts phoniques et
les vibrations . École supérieure de Darmstadt.

q Auditorium de l'école technique de Delft.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

AMPHITHÉÂTRES

® Étage normal (fig. 5).

O Bâtiment universitaire de la faculté de Fribourg. Rez-de-chaussée, hall d'entrée et
grand auditorium à deux niveaux. Niveau moyen avec salles de séminaires et
d'administration. Arch. : 0. E. Schweitzer

© Bâtiment de faculté à Dûsseldorf. Arch.: Pfau

O Amphithéâtre de l'école technique supérieure Honggerberg à Zurich.
Arch.: Steiner + Gehry

1 Grand auditorium
2 Projecteur
3 Amphithéâtre
4 Salle de séance

sénatoriale
5 Vestiaire

1 Amphithéâtre
2 Salle de projection
3 Entrée

1 Amphithéâtre
2 Salle de projection
3 Vestiaires

Plan

_S
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Sur sol horizontal

i 85 t 85 85

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

AMPHITHÉATRES

Les sièges d'amphithéâtre sont des unités comportant : strapontins ou sièges
pivotants, appui dorsal et pupitre (avec place pour déposer les serviettes ou
crochet), le plus souvent fixes (fig. 1 à 3).
Aménagements en fonction de la matière enseignée, du nombre d'auditeurs
et du niveau de la technicité des moyens de transmission pédagogiques,
faibles (exposés avec diapositives, installations électro-acoustiques) ou
élevés.
(Chirurgie, médecine interne, physique) rangées graduelles de sièges,
obtention d'une courbe de vue optique par un procédé graphique ou calcul
analytique.
Place nécessaire par auditeur selon forme du siège, profondeur du pupitre et
déclivité du sol.
Place nécessaire par étudiant dans une position confortable, 70 x 85 cm.
normale 60 x 80 voire 55 x 75 cm.
Par étudiant en comptant toutes les surfaces dans les grands amphithéâtres
avec une marge étroite 0,62 m2, dans les amphithéâtres plus petits avec une
marge normale : 0,80-0,95 m 2 (p. 269).

1  - - - - - -iso 4

) Disposition de strapontins et pupi-
tres repliables.

4 4

Sur pente jusqu'à 12%

(D Sièges d'amphithéâtre. Disposition avec pupitres fixes et
sièges pivotants.

uL'

Plans de sas à lumière et à son.

® Tableau amovible cl'amphithéàtre
C) Gaine d'alimentation dans le sol
C) Table d'expériences
® Point de référence

Sièges d'amphithéâtre/aération du
pupitre. 0 Aération du pupitre/passage de l'air.

Coupe longitudinale " . .

Appareil de grande projection
Coupe ® Projecteur films petit format

C) Projecteur de diapositives
® Rétroprojecteur

Flan ® Grand pinascope
® Diascope
® Paradouit Cotor Prado
() Projecteur films 1 6 mm
® Tableau de commande

Coupe 300Plan Xl

Poste de projection. Poste de projection. @ Plan de la zone du podium.
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ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Tables d'expériences si possible interchangeables, unités roulantes
appropriées à des travaux de laboratoire. Raccordement aux fluides
nécessaire.

Surface de projection et tableaux
Mur écran de projection formant une surface judicieusement
segmentée, ou fixe sur mur frontal droit. Tableaux muraux en
plusieurs segments, souvent coulissants verticalement, dirigés
manuellement ou mécaniquement, abaissables sous la surface de
projection, ainsi que tableaux roulants (p. 268, fig. 9).

Acoustique de la pièce
Le débit verbal doit atteindre l'auditeur de façon si possible égale,
sans écho gênant. Plafonds suspendus pour réflexion et absorp-
tion. Murs arrières revêtus de matériaux absorbants phoniques, les
autres murs étant lisses. Intensité lumineuse dans amphithéâtre
sans fenêtres 600 lx.

I I I I
000000000

1 1 1	1000 000 000
l f I I
000 000 000

I I I I
000 000000

c

o
o
o
o

ô0 OôO 00

o
o
o
o

o
o
0o

o
o
o
0

o
o
o
o

000 000000
I I

— o
o
0°
o
o

0 Pièces pour séminaires, disposition variable des sièges.
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15 m' Secrétaires

OZ Aménagement de base pour bureaux.
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000000 Étagères pour livres

q Disposition de places de travail / lecture et étagères pour livres.
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® Disposition de places de travail / lecture et étagères pour livres.
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Livres

Surfaces complémentaires à l'amphithéâtre
Rattacher à chaque amphithéâtre une pièce annexé directement ac-
cessible. Pas de fonction déterminée, peut servir de débarras.
Prévoir suffisamment de surfaces de préparation pour tous les
amphithéâtres avec démonstrations. Répartition sur même niveau
et chemins d'accès courts jusqu'à l'estrade. Valeur de base pour sur-
face minimale : plan d'amphithéâtre rectangulaire, de 0,2 à 0,3 m2

par place. Plan trapézoïdal de 0,15 à 0,18 m2 par place. Prévoir de
0,2 à 0,3 m 2 par place pour les disciplines de sciences naturelles et
précliniques.

Pour le bon fonctionnement d'un bâtiment avec amphithéâtre, des
surfaces d'entrepôt et de détente sont nécessaires. Salle de
détente pour le personnel technique chargé des installations de
l'amphithéâtre, salle de détente pour le personnel d'entretien,
entrepôt pour pièces de rechange, lampes à incandescence, tubes
fluorescents, tableau d'amphithéâtre, vêtements, etc. Surface
minimale par pièce :15 m2 , surface minimale nécessaire pour tous
les locaux annexes : 50 à 60 m 2 .

Vestiaires et toilettes
Valeur de base d'ensemble 0,15 à 0,16 m2 par place.

Aménagement de base des locaux pour toutes les disciplines.

Salles de cours généraux :
salles de séminaires, capacités usuelles : 20, 40, 50, 60 places,
tables doubles amovibles; largeur 1,20; profondeur 0,60, place
nécessaire par étudiant 1,90 à 2,00 m2 (fig. 1).

Cours magistraux, travaux de groupe, colloques, laboratoires de
langue, ordinateurs, laboratoires, salles de conférences ont besoin
d'une surface identique avec disposition variable des tables
(fig. 1).

Pièces de travail du personnel scientifique :
professeur 20-24 m 2 (fig. 2 A),
assistant 15 m2 (fig. 2 B),
auxiliaires 20 m2 (fig. 2 C),
secrétaires 15 m2 (utilisation double 20 m2) (fig. 2 D),

Bibliothèques universitaires à accès libre (voir p. 279 à 283) :
installation de 30 000 à 200 000 volumes accessibles directement.

Surface nécessaire (fig . 3) :
étagères avec 6 à 7 niveaux, 2 m de hauteur (à portée de la main)
distance entre les étagères : 1,50 à 1,60 m,
surface nécessaire 1,0-1,2 m2 pour 200 volumes.

Place de travail / lecture (fig . 4) :
largeur 0,9-1,0 m/ profondeur 0,8 m,
surface nécessaire 2,4 à 2,5 m 2 par place de travail.

Contrôle à l'entrée avec dépôt des sacs, catalogue, salles de pho-
tocopies.
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Établissements
d'enseignement

T
S

Table à Rangement Rangement
dessin sur roulettes plans

..

Postes de travail dans une salle de O Surface de travail.dessin.

SALLES DE DESSIN

Aménagement de base d'un poste de travail pour le dessin
Les mensurations d'une table à dessin doivent être, si possible,
conformes au format A0 (0,92 x 1,27), la planche pouvant être fixe
ou réglable (fig. 2, 5 et 7).
Le rangement pour dessins couchés de même hauteur que la table
à dessin, est utilisable comme surface de classement (fig. 2).
Sous-meuble à roulettes pour le matériel de dessin, éventuellement
archivage suspendu (fig. 2, 11 et 12).
Fauteuil pivotant à roulettes réglable en hauteur.
Planche à dessin pour travailler debout sous forme de planche
verticale, réglable en hauteur, dimensions 1,50 x 1,00 à 1,14,
ou repliable, utilisable comme planche horizontale, dimensions
1,80 x 1,15 (fig. 5 à 11).

Éclairage : Lumière diurne venant si possible de la gauche (fig. 3).

Lumière artificielle : Éclairage d'ambiance de 500 lux, table à dessin
1 000 lux avec lampe installée à hauteur variable au-dessus de
l' axe longitudinal de la table.

Autres accessoires : Surface de classement, armoires à dessins
pour conserver les dessins horizontalement ou verticalement, for-
mat A0 minimum.

Salles de dessin
Surface nécessaire : 3,5 à 4,5 m2 selon la taille des tables à dessin
(fig. 1).
Orienter les salles de dessin si possible vers le Nord, pour capter
une lumière uniforme. Par place de travail, une armoire à étagères
fermant à clef.

Salles d'académie, de enture ou de modelage : Placées si pos-
sible dans des combles au Nord, grandes surfaces vitrées (1/3 à
1/4 de la surface au sol), si nécessaire ajouter des lanterneaux.

Salles pour sculpteurs et céramistes : Grande surface nécessaire
pour les installations techniques (tour, fours) et les oeuvres, plus
entrepôt, salle de plâtre, pièce humide, etc.

Format AO 97 x 127 cm
Formet Al 65 x 90 cm
Formez A2 47 x 63 cm
Format A3 37 x 44 cm

O Pour écrire la meilleure lumière vient
de l'arrière gauche, pour dessiner de
l'avant gauche.

Dimensions de planches à dessin.

O Appareil à dessiner debout

....
F-57-70+44...........................

Coupe.

1—1—130-185 139—1

Plan t—44—1

Al

Surface de
classement

Surface de
classement

raro

Format Al 90 max. 135
(Format AC) (100)

O7 Plan d'un poste de travail. O Plans debout ou couchés. ' 10 Rangement de plans en tôle d'acier.

I—43---1
1

12 Bureau et table à dessin inclinable.

150 1F—77

il Coupe.® Bureau de dessin.

270



10• Largeurs minimales de passage entre 2 postes de travail.
F- 3.60 -1 Bureau

T Laboratoire

O 0 0

m

180f-1,60 -4801 couloir

Laboratoire

Pièces de fonction et annexes
q Laboratoire de recherche.

I-- 3,60 -4804- 1.60 4801

q Laboratoire d'enseignement et de travaux pratiques.
Laboratoire à niveau 3 de sécurité

1 Panonceau d'avertissement
2 Sas à 2 portes a fermeture automatique
3 Vétements de ville
4 Vêtements de protection
5 Dépression dans le plancher (évent!. paillasson

de désinfection des pieds) en prévision de
l'installation d'un écoulement de douche

6 Lavabo avec installation de désinfection
7 Plan de travail (clean eench) avec filtre Hépa

séparé
8 Extraction
9 Autoclave (dans laboratoire ou bâtiment)

11 Réchauffeur à plaques (à 7,5 cm du mur)
12 Armoire de commande et de surveillance

distribution électrique, commutateur principal
d'arrêt d'urgence, tableau témoin

13 Indicateur de pression différentielle lisible de
l'intérieur et de l'extérieur, avec alerte acoustique

14 Appel de détresse, téléphone
15 Interphone, gâches électriques
16 Fenêtres étanches au gaz, non inflammables,

plombées
17 Ouverture stable au feu

Laboratoire à niveau 4 de sécurité
2 Triple sas.Portes à fermeture automatique

étanches au gaz
5 Douche pour personnel (réarmable à partir de

L3') rassemblement des eaux usées, désinfection
7 Plan de travail fermé, étanche au gaz, amenée et

évacuation d'air individuelles. Filtres Hépa
supplémentaires

9 Sas-autoclave, portes mutuellement
errouillables, désinfection de l ' eau de

condensation
10 Sas étanche
18 Conteneurs autoclaves pour habits de protection

utilisés.
') seulement nécessaire si l'accès au labo L4 est à

prévoir.

P eo + eo

q 0
0 0

q 0

0

16

16

17

® Exemple de laboratoire aseptisé.

On différencie les laboratoires selon leur utilisation et leur spéciali-
sation.
Les laboratoires de travaux pratiques en coordination avec les
cours ont un nombre élevé de postes de travail et une installation
de base souvent simple (fig. 3).

Les laboratoires en rapport avec la recherche, souvent dans des
locaux plus petits avec un aménagement spécial et des pièces de
fonction supplémentaires, comme les salles de pesage et de
mesures, salles de centrifugeurs et autoclaves, laveries, pièces
climatisées et chambres froides à température constante, labos
photos, chambres noires, etc. (fig. 2).

Selon la spécialisation : Laboratoires chimiques et biologiques avec
tables de labo fixes. Renouvellement d'air important, et souvent
hottes d'aspiration (autoclaves) (p.272, fig. 7) pour les travaux déga-
geant une grande quantité de gaz ou de fumée. Autoclaves souvent
dans pièces à part (pièces puantes).

Les laboratoires de physique ont surtout des tables de labo à rou-
lettes et une installation électrique différenciée en caniveaux élec-
triques muraux ou suspendus au plafond, avec faible renouvel-
lement de l'air (p.272).

Laboratoires spéciaux pour exigences particulières, par exemple
laboratoires à isotopes pour travaux avec substances radioactives,
avec différents niveaux de sécurité.

Laboratoires aseptisés (fig. 4) pour des travaux nécessitant un air
particulièrement filtré de toute poussière, par exemple dans le
domaine de la micro-électronique ou pour des substances particu-
li èrement dangereuses dont il faut éviter la transmission vers
d'autres pièces, par propre circulation d'air et filtrage (microbiologie,
technique génétique, niveaux de sécurité L1 à L4) (fig. 4).

1 3 =t- - = .==

72 s

7

6

11
Im---lai
®~6~~®

2 ■~~~~

-. _.~~=7 III

Unités de laboratoire
1 Hottes 5 Tables de pesage 8 Armoire matériel 12 Support pour conduites
2 Tables de travail 6 Poste de travail 9 Douche oculaire 13 Installation ventilation
3 Réserve chimiste 10 Lance à incendie et air conditionné
4 Postes de travail sec 7 Couloir 11 Énergie verticale

O Coupe sur laboratoire de matières plastiques. Arch.: Suter + Suter

MM ■0 Cil 11
T'9 10 09

Couloir

© Plan.

11 11 11 11
00: :00
006 •OD

'I®

MI 0 4 (Cl -'_---.~ C) 4 LJ ~~
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L, oratoires

I--- 3,125 —}--_ 3,125 --4— 3,125 3,125

® Les dimensions de la pièce sont fonction de la taille des tables (postes de travail).
Canalisations et rangements incorporés au couloir. Salle des balances à part.

I_ 3,75 3,75 7,50 7,50(4,00) (4,00) (3,00) (8,00)

® Laboratoires standard avec locaux de mesurage et pesage intercalés. Clinique
universitaire de Francfort/Main. Arch.: Schlempp + Schwethelm

0 Installation de laboratoire dans le ® Disposition de gaines accessibles
labo. central de rech. scient. (BASF).
(Fabrique de peintures Bayer AG).

Bandeau de distribution d'énergie+ rangement sous table fixe

—C=l CI O 013 -- t=Cl 000
00 000 00 00 000 00

-- -
===T T .11llllllll .

1

I i
■,~t.:. .

Rangement sur roulettes
H—1.20 -1

Paillasse de labo de chimie.

t— 1.20 —~ r +- 60 -1

© Table de laboratoire de physique.

LABORATOIRES

Laboratoires de froid pour travaux dans des conditions climatiques
extrêmes.
Laboratoires photos et chambres noires (p.271).
Appartiennent aussi au domaine plus restreint du laboratoire, les locaux
de travail sans installations :
Cellules de réflexion, pièces à caractère social (pièces de détente) pour
le personnel de laboratoire. S'ajoutent à cela des pièces centrales telles
que les entrepôts communs, les entrepôts pour extractions de sub-
stances chimiques avec des mesures de sécurité particulières, entrepôt
d'isotopes avec conteneurs de décroissance etc. Les laboratoires
d'essais sur animaux avec élevage d'animaux pour expériences
détiennent une place particulière, chaque catégorie d'animal nécessite
des aménagements particuliers et exige un renouvellement d'air
spécifique.
Poste de travail de laboratoire
L'unité de mesure déterminante pour le poste de travail est la paillasse,
fixe ou amovible, dont les dimensions et la surface de travail et de
passage correspondantes constituent l'axe, l'unité de base du laboratoire
(p.271, fig. 1 à 3).
Normes pour une paillasse normale :
120 cm de large pour les expériences, davantage dans les laboratoires
de recherches, surface de travail 80 cm de profondeur en incluant les
bandeaux de distribution d'énergie (fig. 5 et 6).
Paillasses et sorbonnes se trouvent souvent sous forme de système
modulaire, largeur des éléments 120 cm, sorbonnes 120 et 180 cm
(fig. 7). Le bandeau comme élément spécifique avec tous les supports
de distribution d'énergie, la paillasse et le rangement bas se situent
devant (fig. 5 à 7).

La construction porteuse des paillasses est en tube d'acier, le plan de
travail à plaques de grès sans joints, plus rarement des carreaux, des
plaques de plastique résistant aux matières chimiques. Les meubles
bas sont en bois ou plaques de bois ou particules, recouvertes de plas-
tique. Gaines depuis le plénum du plafond ou depuis le plancher.
Ventilation :
Installations à basse-pression ou haute-pression, cette dernière recom-
mandée surtout dans les instituts à plusieurs étages avec grand besoin
d'air, pour réduire la section des gaines. Refroidissement et humidi-
fication selon besoins.
Les installations de ventilation nécessitent plus d'espace que toutes
autres installations. Tous les laboratoires dans lesquels s'effectuent des
manipulations chimiques doivent être ventilés mécaniquement.
Renouvellement d'air par heure :

Labos de chimie 8 fois
Labos de biologie 4 fois
Labos de physique 3 - 4 fois
(dans la zone à ventiler).

Installation électrique :
Un transformateur particulier est nécessaire dans le bâtiment en cas
de grandes charges de connexion ou de courants électriques spéciaux.
Les centrales électriques doivent être entourées de matières ininflam-
mables et ne doivent pas être traversées par des lignes indépendantes.

Mesur. et pesage Mesur. et pesage Mesur. et pesage r
I I I	I

Balcon en enfilade

Passage

3 _ a

o

1
é

20
h +— 601

Rangement fixe
1,20 —f

Distribution d'énergie avec paillasse rapportée.

O 000
00 o 0 00

T

N
n

I— 1,20 -1 I 1,ao —_ pt—60 1

0 Sorbonne (hottes d'aspiration fermées).
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® Gaines de conduites centrales.
Noyau de circulation en façade.

Gaines individuelles. Raccordement horizontal direct sur -
paillasses, sorbonnes, etc.
Variabilité en plan limitée.

______---- Gaines groupées.
Conduites horizontales dans le

	'- plénum du plafond.
Grande variabilité en plan

--------

_________ __—__Escalier

LABORATOIRES

Répartition des gaines de conduite, supports et éléments
verticaux de circulation
Gaines collectrices en façade, noyau de circulation intérieur (fig. 1).
Gaines collectrices extérieures, noyau de circulation extérieur
(fig. 2).
Gaines collectrices centrales, noyau de circulation comme élément
de tête (fig. 3).
Installation de gaines individuelles, noyau de circulation intérieur
(fig. 4).
Forme de croix : gaines à l'extérieur, noyau de circulation central
(fig. 6).
Conduites et circulation internes (fig. 5).

Système de distribution verticale
De nombreuses branches de distribution verticale à l'intérieur ou
contre la façade, les milieux (fluides) qui sont dans les gaines
individuelles se dirigent directement vers les laboratoires. Arrivée
et sortie d'air amenées de façon décentralisées vers les sorbonnes,
ventilateurs individuels sur le toit.

Avantages : Distribution individuelle maximale. Raccords horizon-
taux à la paillasse courts.

Inconvénients : Variabilité limitée en plan, besoin de surface plus
grand au niveau pratique et technique (fig. 7).

Système de distribution horizontale
Regroupement de tous les milieux (fluides) dans les gaines collec-
trices verticales et, de là, répartition horizontale dans les niveaux
d'utilisation avec raccordement haut ou bas à la paillasse.

Avantages : Moindre besoin de surface et de conduites pour les
gaines, plus grande variabilité en plan, maintenance simplifiée,
unités de ventilation centralisées, installations ultérieures plus
faciles (fig. 8). Une grande densité d'installations nécessite beau-
coup de place. Les gaines collectrices verticales sont plus
clairement disposées, plus accessibles et plus faciles à réinstaller.
Conduites isolées contre condensation, chaleur, froid et bruit
(fig. 9 et 10).

Gaine
® Gaines de conduites en façade.

Noyau de circulation à l'extérieur.

I

t

t

alcon de secours Gaine
q Gaines à l'intérieur, jumelées avec © Gaines de conduites à l'extérieure.

le noyau de circulation.

	

Noyau de circulation central.
. .s

a a a a 3 3 Y Y Y

Y Y Y Y Y Y a .
a

a

• Système de distribution verticale.

Escalier

Gaine
• Gaines de conduites en façade et

noyau de circulation à l'intérieur.

L.

Gaine

q

•
0

Gaine

® Gaines individuelles. Noyau de
circulation à l'intérieur.

Sortie d'air

li4

Milieux (fluides)

~~f~ ^^
I
A

' rrivée d'air
^^^''~~ ^ IIIse L:F'IseLOF l ~F'

Conduites horizontales en plafond du laboratoire. Pian.

EF Eau froide VP Vapeur V Vidage
EC Eau chaude CO Condensat RE Réserve
C Circulation A Air LA Eau du laboratoire
ED Eau distillée G Gaz VA Ventilation annexe
FXRF Flux de réfrigérant MIL Milieu particulier EU Eaux usées sanitaires
RXRF Reflux de réfrigérant EP Canalisation eaux de pluie
1 1 er niveau de pression
Il 2e niveau de pression

25 ¢ u 5.90
I- 1— 2.05 — f ¢ LL O > 1,95

® Système de distribution horizontale. Gaine collectrice. Plan.



Laboratoires

1 Sas
2 Chambre noire
3 Autoradiographie

4 Chambre froide
5 Culture de tissus
6 Boxes stériles

Coupe

UNI'

Bureau

6

s
m

6

O Plan partiel du centre de recherche contre le cancer, Heidelberg.
Arch.: Heine, Wischer & Partner

(~2 Laboratoire de physique analytique (BASF Ludwigshafen).

LABORATOIRES

Sur le plan, les locaux sont répartis en fonction du programme et
des prescriptions, avec des zones d'utilisation différentes selon
que les locaux sont hauts ou bas, éclairés naturellement ou artifi-
ciellement. C'est pourquoi les laboratoires comportent souvent de
grandes zones (constructions sur trois niveaux) (fig. 1 à 3). La
longueur du bâtiment est fonction de l'aménagement horizontal le
plus adéquat des installations humides.

Prévoir l'installation des centrales techniques en sous-sol ou dans
les combles.

Trame de construction ou de second oeuvre :
Que la construction soit en ossature de béton armé, préfabriquée
ou en béton coulé sur place, on privilégiera la flexibilité du plan.

La trame de construction est un multiple de la trame intérieure
courante de 120 x 120 cm (système décimétrique).

Grandes trames permettant d'obtenir des volumes sans poteaux :
7,20 x 7,20 m, 7,20 x 8,40 m, 8,40 x 8,40 m. Hauteur normale
d'étage 4 m, hauteur libre ? 3,0 m.

Décaler les poteaux par rapport à la trame intérieure pour
augmenter la flexibilité d'aménagement. Scinder le système
plafonds et cloisons séparatives délimitant le volume des pièces.
Les cloisons amovibles doivent être faciles à monter et avoir des
surfaces résistant aux produits chimiques. Plafonds démontables
et insonorisants. Revêtements de sol insensibles à l'eau et aux
produits chimiques, sans joints, faible conductibilité électrique,
généralement lés ou dalles de matière plastique. Joints soudés.

Vitrage avec vue du couloir dans les salles de laboratoire, dans la
porte ou la cloison.

Les laboratoires d'isotopes ont des plafonds et des revêtements
muraux lisses et non poreux. Angles arrondis, blindages en plomb
ou béton, contrôle des eaux usées, cellules de douche entre labo-
ratoire et sortie. Conteneurs en béton pour réception des restes
actifs et des déchets, coffres en béton avec portes en plomb, etc.

La table de pesage fait partie intégrante de chaque laboratoire.
Souvent dans la salle de pesage. Les tables sont contre le mur,
devant des parois à l'abri des vibrations.J111111

a 7

H
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c

1-3,12+3,121

O Plan type de laboratoire polyvalent transformable. Arch. : W. Haake

................
F62'+f 40-f-}62'i

® Coupe transversale sur laboratoire avec O Galerie principale de canalisations (accessible), coupe différente selon nombre depassage central rationnellement situé. 5 canalisations.
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1 Terrasse
2 Salle de détente 45 .48 m"
3 Petit déjeuner
4 Cuisine des enfants
5 Entrée
6 Coin de jeux de rôle 4 m°
7 Coin de construction 4 m°
8 Coin câlins 4 m e

9 Salle de groupe 18 m'
10 Sanitaires

GARDERIES

Jeunesse

AIL

O Unité de jardin d'enfants / plan type. Arch.: Franken/Kreft

1 Salle de détente 47,5 m'
2 Sanitaires 9,8 m'
3 Salle de groupe 20,0 m'
4 Salle de soins 16,0 m'
5 Vestiaire 42,0 m'
6 Débarras 3,0 m'
7 Dépôt jeux 11,0 m'
8 Hall 37,0 m'
9 Espace polyvalent 6,0 m'

10 Personnel 7,0 m'
11 Cuisine 13,0 m'
1 2 Directrice 10,5 m%

13 Sas/coublr 34,0 m'
14 Chauffage 6,0 m%

15 Branchements 4,0 m"
16 Ménage 2,5 m%

9

® Garderie « Robin des bois «, rez-de-chaussée. Arch.: Franken/Kreft

1 Salle de détente 4 Espace polyvalent
2 Salle de groupes 5 Directrice
3 Terrasse

Les garderies sont des institutions socio-pédagogiques dans lesquelles
on peut s'occuper régulièrement durant la journée d'enfants d'âge pré-
scolaire et scolaire. Lors de la conception, prendre en compte les exigen-
ces d'éléments adaptés aux enfants. Répartition par tranche d'âge :
Crèche de 8 mois à 3 ans pour 6 à 8 enfants, jardin d'enfants de 3 ans à
6 ans pour 25 à 30 enfants, garderie de 6 à 11 ans pour 25 à 30 enfants.
Des combinaisons des différentes tranches d'âge devraient si possible
être mises en place. Emplacement proche du lieu d'habitation et loin de
la circulation. Dimensions des pièces, programmation et détails (fig. 1
et 2).
Crèche environ 2 à 3 m2 de surface au sol par enfant (nourrissons,
marcheurs à 4 pattes, marcheurs). Ajouter surfaces pour tables à langer,
parcs, armoires, étagères pour jouets, tables pour enfants, chaises pour
enfants.
Jardin d'enfants environ 1,5 à 3 m 2 de surface au sol par enfant, 15 à
30 enfants par pièce. Ajouter armoires, étagères pour jouets, tables pour
enfants, tableaux, etc.
Garderie environ 1,5 à 4 m 2 de surface au sol par enfant, environ
20 enfants par pièce. Ajouter surfaces pour armoires, étagères à jouets,
tables pour enfants, chaises pour enfants, tableaux, possibilités de
rangement, une pièce pour devoirs avec armoire à matériel pédagogique,
étagères, tables et chaises d'école. Salle de bricolage avec armoire à
outils et matériel, établis, etc.
Espace polyvalent nécessaire si plus de 2 pièces pour groupes, si possi-
ble lien visuel avec salles de groupes. Bonne isolation phonique, pour grou-
pes concentrés, par exemple lors de répétitions de pièces de théâtre, etc.
Si la salle est suffisamment grande (60 m2 minimum), elle peut être aussi
utilisée comme salle de gymnastique ou dortoir, salle annexe pour le
matériel.
La tendance va vers deux niveaux dans les régions à grande concen-
tration humaine, cage d'escalier et escalier de secours. Garderies avec
horaires d'ouverture prolongés pour parents ayant une activité profes-
sionnelle ou familles monoparentales (8h à 19h). Aménagements pour
handicapés, installations sanitaires adaptées aux fauteuils roulants,
local de thérapie. 6 places au moins de parking pour voitures, place pour
vélos et landaus.
Accès et parkings pour visiteurs et personnel, terrains de jeux.

4

Arch.: J. + W. Lippert ® Étage (fig. 5).

•

	

Jardin d'enfants avec espace polyvalent central.
Arch.: Pankoke + Schmidt

® Garderie.

Légende figure 4
1 Sas
2 Zone commune
3 Bureau
4 Parloir parents
5 Pièce d'isolement
6 Lingerie
7 Vestiaire
8 Salle de groupes
9 Hall de repos ou jeux

10 Cuisine pour le lait
11 Landaus
12 Salle de repos
13 Médecin
14 Cuisine
15 Jardinier
16 Débarras
17 Chauffage
18 Zone bruyante
19 Zone calme
20 Salle de jeux

1 Salle polyvalente/repos
2 Salle de détente/loisirs
3 Devoirs
4 Bricolage
5 Matériel
6 WC
7 Débarras

1 Salle de détente
2 Salle de groupe '
3 Hall de jeux
4 Salle de repos
5 Salle à langer

les nourrissons
6 Cuisine
7 Personnel
8 Directriceenfants 9 Sanitaires

10 Vestiaire
11 Débarras
12 Ménage
13 Sas

Garderie «Pusteblume » , rez-de-chaussée. Arch.: Franken/kreft
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Jeunesse
11 Cabane.

70

2,40

• Remorque.

- -- 2,00
• Cheval d'indiens.

--- so
® Cheval à bascule. 13 Balançoires.

©

	

Escargot. 15 Funiculaire.[

3,00-5, _ ,

3,40–5,50
14 Toboggan.

_x
2,25

• Balançoires pour petits enfants.

~~2.. 1 2 12

16 Barres en gradins.

12 Groupe de maisons.

INSTALLATIONS DE JEUX, TERRAINS DE JEUX

Les 'expériences acquises par le jeu sont des apports fondamen-
taux dans le développement de la personnalité de l'enfant. Chez
le très jeune enfant, l'adaptation à son environnement passe le plus
souvent par le jeu. Les aires de jeu doivent être multiformes, chan-
geantes et modifiables. Elles doivent réaliser des besoins exprimés
par les enfants. C'est par le jeu que l'on fait des expériences socia-
les, les enfants apprennent à évaluer l'ampleur de leur action.

2,55 Exigences pour les aires de jeux :
Sûres du point de vue circulation, pas de gêne due aux troubles
de voisinage, suffisamment ensoleillées, pas de haut niveau de
nappe phréatique.
A l'intérieur d'un quartier d'habitation, les aires de jeux doivent être
des points de repère et reliées par des réseaux routiers simples

3,00 aux habitations et autres installations. Ne pas reléguer vers la péri-
phérie, mais planifier en relation avec d'autres systèmes de com-
munication. Les valeurs de base pour la conception de terrains de
jeux se composent de données isolées. Tranche d'âge, surface utile
par habitant, tailles de surfaces de jeux, distance depuis la maison,
autres bases de mesures.

3,00 Tranches d'âge Grandeur de Taille Distance de la maison
la zone en m2/H en m2 en m en min

0 - 6 0,6 95 - 190 110 - 230 2
6 - 12 0,5 750 - 2400 350 - 450 5
12 -18 0,9 3400 - 6250 700 -1000 15
> 18 1,5 plus de 1500 jusqu'à1000 15

Les terrains de jeux privés en plein air doivent être établis sur le
terrain lors de la construction d'immeubles en tant qu'aménagement
privé, pour jeunes enfants jusqu'à 6 ans, enfants de 6 -12 ans et
adultes.
II existe des obligations d'aménagement pour les immeubles dans
certaines conditions. Selon les normes, 5 m 2 de surface de jeu par
unité d'habitation, taille minimale d'un terrain de jeux, 40 m 2 . Les
surfaces de jeu libres situées face à des rues, parkings, voies de
chemin de fer, rigoles d'eau profondes, ravins et autres sources
de danger, doivent comporter des barrières d'au moins 1 mètre de
hauteur (buissons épais, grillages et similaire).

Légende:
1 Maison octogonale ouverte
2 Château de Lilliput .
3 Coqs-bascules
4 Jeux aquatiques
5 Supports à bicyclettes
6 Tables de ping-pong
7 Banc avec pergola
8 Cheminement

trampolinesque
9 Château-fort avec

éléments en mouvement
10 lle de Robinson
11 Source d'eau
12 Tourniquet
13 Surface bitumée
14 Amphithéâtre

® Table à gâteaux.

O Bac à sable (bois équarri).

Longueur 7,30 / Largeur 3,80 / Hauteur 3,40

10 Bac à sable (bois rond). 18 Maison à grimper et glisser. 19 Terrain de jeux
« chemin de Karnack ».
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AUBERGES DE JEUNESSE

Jeunesse

Q Schéma fonctionnel.

1,00

® Paillasse
K' e0

On différencie les auberges de jeunesse, souvent situées à la
campagne, comprenant les auberges pour enfants jusqu'à 13 ans
et les auberges de jeunesse de 13 à 17 ans et les hôtelleries pour
jeunes dans des villes avec attraction touristique ou culturelle, en
centre ville ou au calme. Tendance au standing d'un hôtel 3 étoiles
ou international. Capacité 120 à 160 lits.

Finalité : Hébergement et lieu de rassemblement pour congrès,
cours, séminaires, formation de jeunes et d'adultes, loisirs, homes
ruraux pour classes, excursion solitaire ou familiale.

Domaines de fonctionnement
Salles de séjour et détente, 1 pièce pour environ 20 à 25 lits.
Plusieurs salles de restauration, des surfaces de circulation multi-
fonctionnelles avec coins individuels, cafétéria, salle de conférence.
Les salles de restauration peuvent aussi fonctionner comme salle
des fêtes, nombre de places selon nombre de lits, entrée, hall,
secrétariat et bureau du «père» de l'auberge. À l'extérieur, tentes
(portes vers sanitaires), sport + jeux, parkings pour bus et voitures,
jardin du « père» de l'auberge. Zone de bruit intérieure isolée pour
ping-pong, loisirs et bricolage.

Dortoirs dans les auberges ? 4 à 6 (au maximum 8) chambres
groupées avec chambre de l'accompagnateur (1 lit, 1 lit pliant ser-
vant de canapé durant la journée), dans les hôtelleries 2 à 4 cham-
bres, chambre accompagnateur sous la forme de 1 à 2 chambres
avec coin travail, chambres familiales 4 à 6 lits, tendance à cham-
bres séparées pour enfants et parents. Garçons et filles séparés.
Desserte par couloirs scindables selon besoins grâce à plusieurs
portes coupe-feu : flexibilité. Douches et lavabos reliés aux
chambres, WC séparés, adaptés aux handicapés, dépôt de baga-
ges verrouillable. Locaux pour produits d'entretien et dépôt de
chaussures avec nettoyage à chaque niveau.

Domaine économique similaire aux hôtels 3 étoiles, cuisine avec
distribution de portions individuelles ou plats collectifs, service par
table roulante, pas de self-service. Pièces pour intendance, per-
sonnel, détente.

Logement avec appartement pour le «père» de l'auberge,
chambres avec coin séjour pour le personnel 12 à 15 m 2 .

5 lits

1—3,30—41—3,30—1
Hôtellerie pour jeunes avec auberge de jeunesse à Cologne-Riehl,
chambres de 4 + 6 lits. Arch.: M. Ehringhaus

ii-ii

30
H---4,00—H— 3,49 —I

O Logement pour les hôtes et le personnel.

t — 4,38— 14 — 4,38 -1 4.38---11--4,38—1

10 Home rural pour classes Habischried chambres de 5 lits. Arch.: W. Zinke

I—.4,74
-113,8'

4,74 —I

1 10,86

11 Auberge de jeunesse Uslar.
Pavillon 18 lits.

I—4,861--11,511—4,86 1

11,24

12 Pavillon de 14 lits.
Arch.: Schônwald

277



Jeunesse
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(voir p. 277, fig. 11 et 12)

Outils de jardin
Meubles de
terrasse

Aile séminaires

AUBERGES DE JEUNESSE

EXEMPLES

1 Sas
2 Hall d'entrée
3 Inscriptions
4 Vestiaire
5 Téléphone

1O Rez-de-chaussée auberge de jeunesse à Uslar. Arch.: F. Hajek 6 Bureau
7 Restaurant
8 Cuisine
9 Laverie

10 Service
11 Cellier
12 Paneterie
13 Séjour personnel
14 WC personnel
15 Salle de groupe
16 Dortoir
17 Accompagnateur
18 Hôtes
19 Bains
20 Douche
21 Ménage
22 WC

1/10111 1
1/1111111

Cuisine
Préparation

O Auberge de jeunesse et hôtellerie pour jeunes à
Cologne/Riehl.

■
Illlllnn 111 11 a
1111111111 IIIII■■■

Aile auberge

Q2 Hitzacker 1980. Arch. : C. Schônwald

Salle de conférences 'Ii't

Arch.: Ehringhaus

Terrasse

Restaurant

Hall d'entrée
Restaurant

Entrepôt

epas du personnel

278



1 Esquisse hors échelle pourl'éclaircissement des termes utilisés lors du calcul de la
surface des fonds.

q Surfaces pour rayonnages 9 livres en magasin non accessible au public.

q Surfaces pour rayonnages en secteur de consultation sur place, bloc de rayonnages
de 7,80 x 6,00.

Trame d'ossature 7,20m x 7,50m x 7,80m x 8,40m x
7,20m 7,50m 7,80m 8,40m
6x1,20 6x1,25 6x1,30 6x1,20

n xentraxe enm 5x1,44 5x1,50 5x1,56 5x1,40
4 x 1.80 4 x 1,87 4 x 1,95 4 x 1,68

® Exemples d'entraxes de rayonnages pour des trames d'ossature usuelles.

F, l en, 1 . I
+ N%

2 a , 100 /

Fi = Surface nécessaire y compris surface
de mouvements (en m')

e = Entraxe des rayonnages doubles (en m)
n. = Nombre de volumes à disposer
rr. = Nombre de volumes par mètre d'étagère
m = Nombre d'étagères superposées
1 = Longueur du rayonnage
N% = Pourcentage de passages latéraux

Armoire-catalogue i / rr■ZeM MI■
Troir ouvert MIM
Surface d'accès M'

Susten de 'accail

I

Surfaces d'accès
Tiroir
Armoire-catalogue ~ÿM iega~jfj /,~~

Sec. catalogue

_
m
v

â

MMIM _

v ,

â
MM

© Exemple d'une disposition possible d'armoires-catalogues y compris postes de travail
avec détermination des surfaces respectives (dimensions en mètres).

BIBLIOTHÈQUES

Les bibliothèques scientifiques rassemblent des ouvrages
concernant l'enseignement et la recherche, pour emprunt ou
consultation sur place, destinés aux étudiants ou autres
personnes intéressées. Le rapport entre les fonds d'emprunt et les
fonds de consultation sur place dépend du type d'organisation de
la bibliothèque. La classification par matières et la disposition
systématique permettent l'orientation, selon le type de disposition
choisi et ses effets sur l'organisation de l'espace. Hall d'entrée :
centre d'information, catalogues, poste central de renseignements
et (à des guichets distincts) des postes d'emprunt et de restitution.
Dans la détermination du flux des visiteurs et des trajets de
circulation, le poste d'emprunt devrait se situer à l'intérieur du
secteur contrôlé, la restitution à l'extérieur de celui-ci. Il faut
intégrer des surfaces supplémentaires destinées aux tableaux
d'exposition et d'information.
Zones d'utilisation et de lecture : si la visibilité et l'orientation le
permettent, une bibliothèque de consultation sur place ne devrait
comprendre que trois niveaux pour rester accessible par des
escaliers. Les escaliers doivent être accessibles à 30 m en partant
du milieu de la salle. Largeur des circulations principales : 2 m,
des circulations : 1,50 m, des passages entre rayons : 0,75 m.
Les secteurs de stockage sont à relier d'un côté au secteur de la
préparation des livres et au secteur administratif (transport de
matériel) et d'un autre, s'il s'agit de fonds accessibles au grand
public, aux secteurs d'utilisation et de lecture. II convient de
concevoir des unités aussi grandes que possibles avec un
système central de transport. Veiller en particulier à la protection
contre l'incendie et l'eau (magasin au sous-sol!). La préparation
des livres doit se situer, dans la mesure du possible, sur un étage.
Les installations et systèmes de transport ne devraient pas croiser
les secteurs d'utilisation.
Surface nécessaire/construction : la surface de base d'une biblio-
thèque scientifique comprend trois secteurs : utilisation, magasin
et administration, dans des proportions variables en fonction du
type d'organisation choisi. De plus on peut, dans le programme
d'aménagement, prévoir des fonctions telles que des secteurs de
communication et d'expositions, etc. On prend comme base pour
les calculs des rayonnages doubles isolés en disposition
régulière, la disposition devrait être en relation avec la trame
modulaire de l'ossature. (Longueur d'un rayonnage double : 1 m,
profondeur des étagères : 25 cm, hauteur normalisée des mon-
tants : 2,25 m.) Les entraxes et le nombre des étagères sont
fonction de la surface disponible en question. Dans les maga-
sins, on utilise aussi des installations de stockage mobile qui
augmentent la capacité jusqu'à 100%. Pour la disposition et la
présentation de revues on doit prévoir, pour le même type de
rayonnage, plus de place.
L'accès aux fonds se fait par le biais de catalogues. Catalogues à
fiches (position centrale, nécessitant une grande surface). Sous
forme de microfiches (plusieurs emplacements dans le secteur de
lecture et d'utilisation, nécessitant peu de surface) ou sous forme
de fichier électronique (plusieurs emplacements, nécessitant très
peu de surface).

__
Entraxe

- — e- Rayonnage
Trame d'ossature simple

xaxé,a\

'YPassage Bloc de rayonnages _ _ -0

R ".. --- entre rayonnages -

be1a~ I -
t< a~é

Passagelatéral=tonnage
Pssage

R
-

ayonnage
Passage

_Rayonnage
� Passage '

Rayonnage
Passage

Rayonnage
Passage

Rayonnage
Passage.

_Fayonnage F•........... :r..:::TrÂ..:r:.°.~:::.~:::..ï..:...:..:r.:rA•

Bloc de rayonnages 7.80 x 12,00
12.00

Secteur Entraxe
(en ni)

Etagères
super-
posées

Magasin 1.30 6
(1,20)
1,44 7

Secteurconsultation 1,40 5,5
sur place 1,70 6,5
Secteur
informations
et salles

1,60 4

de lecture 200 6

-
Passage
latéral

Rayonnage
Passage

Rayo ge .-
Passage I

.

05

RaPassagge

-...I
A

7 R

I

~~I
Passage

+`w,.y.g.u....Ra onnae
v. i p

Ra

yonnage ' ........................................................
0 1

1

6.00 -

Secteur Volumes par
étagères

Magasin 25 30
Senteur consultationssur place
Secteur
informations
et salle de lecture

q

	

Volumes par étagères
1 Passage principal

20-25
20

n,'n, 1 / N%+5%F...
Ra n. 2 eI. 11 1 + toc 1

Fi = Surface nécessaire pour armoires-catalogues (en m`)
e = Entraxe des armoires catalogues
ni = Nombre de volumes figurant dansle répertoire
n) = Fiches par volume
na = Fiches par tiroir
1

= Tiroirs par longueur d'armoire
1 = Longueur d'armoire
N% = Pourcentage supplémentaire de

passages latéraux
5%= Pourcentage sup. pour pupitres
Surfaces des armoires-catalogues

16 . 1, 85. 1,00 ••29,60 ,ea

+ Passages latéraux (40%)
29.60.0,40 - 11,84 ma

- 1 - 1 -.. I . Poses de travail (15%)
® Surface calculée flu—trl; 29.600,15= 4,44 ma

sans supplément 4 x 1,00 - 9,00 F=45.88 ma
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Préserva.

lion des
périodiques

RargemeN
des
périodiques

Forme
mixte

Entraxe 1,8 m 1,44 m 2,40 m

Nombre d'étagères
superposées 6 10 6

Périodiques par mètre
d'étagère 4 3,5 4

Numéros ou années
par métre de rayonnage
double 48 70 48

Supplément pour
passages latéraux etc. 25% 25% 25%

Surface standard
pour 100 périodiques 4,7 m 2 2,6 m2 6,3 m2

F2 = Surface nécessaire pour n périod iques y
compris la surface de mouvement en m 2

e = Entraxe des rayonnages doubles en m
n i =Nombre de périodiques à présenter et à

ranger
n2 = Nombre de périodiques par mètre d'étagères
n 3 = Nombre d'étagères superposées
1 = Longueur des rayonnages
N % = Pourcentage supplémentaire pour pas-

sages latéraux

O Tableau et calcul de la surface utile principale servant à la présentation et au rangement des
périodiques.

Entraves des Volumes Étagères Volumes Surface Volumes
rayonnages par mètre superposées par mètre de nécessaire pour par m 2

doubles (en m) d'étagère rayonnage 1000 volumes
double (m2)

30 6 360 3,99 250,6
30 6,5 390 3,68 271,7

1,20 25 6,5 325 4,43 225,7
30 7 420 3,42 292,3
25 6 300 4,80 208,3

30 6 360 4,16 240,3
30 6,5 390 3,84 260,4

t,25 25 6,5 325 4,61 216,9
= 30 7 420 3,56 280,8

25 6 300 4,99 200,4

30 6 360 4,33 230,9
30 6,5 390 3,99 250,6

1,30 25 6,5 325 4,80 208,3
30 7 420 3,70 270,2
25 6 300 5,19 192,6

30 6 360 4,50 222,2
30 6,5 390 4,15 240,9

1,35 25 6,5 325 4,98 200,8
30 7 420 3,85 259,7
25 6 300 5,40 185,1

30 6 360 4,85 206,1
30 6,5 390 4,47 223,7

1,40 25 6,5 325 5,17 193,4
30 7 420 4,16 240,3

- 25 6 300 5,82 171,8
20 5,5 220 7,63 131,0

a 25 6 300 6,00 166,6
1,44 25 5,5 275 6,53 153,1

20 6 240 7,50 133,3
20 5,5 220 8,17 122,3

25 6 300 6,25 160,0
1,50 25 5,5 275 6,81 146,8

20 6 240 7,81 128,0
20 5,5 220 8,51 117,5

25 6 300 7,00 142,8
1,68 25 5,5 275 7,62 131,2

20 6 240 8,75 114,2

É 20 5,5 220 9,53 104,9

1,80 20 5,5 220 10,22 97,8
quo. 20 5 200 11,25 88,8

1,87 20 5,5 220 10,62 94,1
20 5 200 11,68 85,6

20 5,5 220 11,92 83,8
2,10 20 5 200 13,12 76,2

à'
20 4 160 16,40 60,9

O Calcul des surfaces.
Source : Schweigler p. 20

Trame d'ossature

3,60 4,20 4,80 5,40 6,00 6,60 7,20 8,40

Secteurs magasin (M) M 1,05 1,08 1,10 1,05(

à

tif)
Secteurs magasin sur place (H) OH 1,20 1,20 1,20 1,10 1,20 1,20 1,20 1.12/1.2

1,29

Secteurs deconsulalion srt place (F) F 1,40 1,37 1,35 1,33 1,32 1,31 1,40

1,44 1,50 1,47 1,44
1,60 1,54 1,60 1,53

1,68 1,65 1,68

Semeurs ce s*s de l~k~e h) L 1,80 1,80 1,71 1,80
1,92 2,00

2,10 2,07 2,10

Postesdelravail(225) 2,40 2,10 2,40 2,10 2,40 2,20 2,40 2,10
Poses de travail de groupe 3,60 4,20 4,80 3,60 4,00 4,40 3,60 4,20

O Utilisation des trames d'ossature usuelles pour les fonctions essenlielles dans une bibliothèque.

BIBLIOTHÈQUES

Bibliothèques scientifiques.
En fonction du nombre d'étudiants d'une école supérieure, 10-
15 % d'entre eux devraient trouver place dans une bibliothèque
pour la lecture et le travail (en cas de nombre important d'ou-
vrages à consulter sur place et de choix varié). Près des murs
extérieurs, à vitrages si possible anti-éblouissants, à proximité
des rayonnages et loin des circulations principales.
Installer les postes de travail avec écran loin de la lumière du
jour. La surface nécessaire est à différencier selon le type de
poste de travail, c'est-à-dire il faut prévoir des postes de travail
individuels, doubles et collectifs, le cas échéant des "Carrels"
verrouillables et des salles de travail individuelles ou collectives,
insonorisées.
Prévoir 15% de la surface disponible pour salles de travail sépa-
rées. Bibliothèques scientifiques avec fonds croissants : si pos-
sible secteurs flexibles (cloisons amovibles). Ceci nécessite des
systèmes modulaires avec des trames de construction pour dif-
férentes dispositions des rayonnages et une surcharge du plan-
cher généralement élevée.
Les dimensions verticales et horizontales du bâtiment doivent
tenir compte des processus fonctionnels dans la bibliothèque.
Ainsi la manipulation des livres (circuit livre) et le flux de visi-
teurs (circuit utilisateur) ne devraient pas se croiser. Ne pas
sous-estimer le coût des installations de transport et d'énergie
(ventilation, climatisation, éclairage).
Solution adaptée : un corps de bâtiment compact avec trame de
construction usuelle par exemple 7,20 m x 7,20 m, hauteur libre
3 m par niveau. La charge admise varie selon l'utilisation entre
7,5 et 10 kN/m2 .
Prévoir des rampes d'accès ou des ascenseurs et des portes
adaptées pour les utilisateurs ou le personnel handicapés.
Transport des livres par ascenseurs (dimensions pour chariots
à livres usuels), sans ou avec transport simultané de per-
sonnes. Prévoir un monte-charge pour appareils et matériel.

Secteur de bibliothèque/
type de plancher

Magasin et
magasin à consul-
tation sur place

Installations
compactes

Salle de lecture et
secteur de consul-
Mien sur place

Administration

Sur plancher avec
répartition transversale 7,5 12,5 5,0 5,0

Sur plancher sans
répartition transversale 8,5 15,0 5,0 5,0

() Charges admises pour planchers en kN/m2.

Nombre d'étagères Entraxe des rayonnages (m)

1,10 1,20 1,30 1,40 1,50 1, 60 1,70 1,80

4 3,83 3,72 3,62 3,54 3,46 3,39 3,33 3,27

5 4,38 4,24 4,11 4,00 3,90 3,81 3,73 3,65

6 4,93 4,75 4,60 4,46 4,34 4,23 4,13 4,03

7 5,48 5,27 5,09 4,93 4,78 4,65 4,53 4,42

8 6,03 5,79 5,58 5,39 5,22 5,07 4,93 4,80

9 6,58 6,31 6,07 5,85 5,66 5,49 5,33 5,18

O Surcharges pour un nombre variable d'étagères et d'enlraxes.

Étagères superposées 7 6 5 Sur la base d'une répartition de format de

Hauteur maxi. des livres en cm 25 30 35 25 cm -65%
25 à 30 cm -25%

Profondeur moyenne des livres (cm) 18 20 22 30 à 35 cm -10%
on obtient pour les planchers de magasin

Charge par étagère (kN) 0,38 0,51 0,55 une charge admissible requise de 7,5 kN/m 2

© Charges admises pour planchers de magasin de 7,5 kN/m 2.

Calcul de la surface

En fonction des facteurs représentés, la surface
utile nécessaire en mètres carrés pour la présen-
tation et le rangement des périodiques (100
unités) peut se calculer selon l'équation suivante :

Fp_
1

2 x 0 20

ntl

3 1
+ 1

N%

00
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1,40

Rayonnages

1 ........... : 1.

Surface d'un poste de travail
individuel (fig. 3).

- 1,70
r

I I ,
A L2.6m° — J

- 2,00
r-

1 I 1 1,70

B L.4m_`
 - - - - - - - - I

® Poste de consultation d'un
catalogue à microfiches (fig. 6)

L--J i

O7 Postes de travail individuels.

t0 Hauteur d'un rayonnage à
5 étagères.

1,00

1,00

O Distance minimale entre
les tables.

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -,
r - - - - - - - - - - - 3.80

1 n q 2 1 1

1 q 01
m

i
1

~ q 1
L4.t m~  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

tJ

O 4 postes de consultation d'un
catalogue à microfiches.

q Espace libre minimal dans le secteur
de lecture (fig. 9).

tt Rayonnages pour élèves.

IF1-b e (1 +
N
T-% )

F, - Surface nécessaire pour un
poste de travail isolé

b - Largeur de la table
e - Entraxe de tables disposées les

unes derrière les autres
N% - pourcentage supplémentaire

pour accès. latéraux aux postes
de travail

Dans les conditions indiquées ci-dessus,
la surface nécessaire pour un poste de
travail individuel s'élève à environ 2,50 m'
Exemple :
Ft = 1,OOm.(0,70+0,95)(1+ 50
F1 = 2,48 m2 100

O Calcul de la surface
utile principale (fig. 1).

Poste de consultation d'un catalogue à
microfiches sur une table 60/120 cm
avec présentoir en cascades (avec 10
tableaux maximum, réversibles verti-
calement (fig. 4A).
Poste de consultation d'un catalogue à
microfiches sur une table 75/105 cm
avec présentoir pour maximum 15 ta-
bleaux rotatifs en cascades ou présen-
toirs rotatifs jusqu'à 50 tableaux en
cascades suspendus (fig. 4B).
4 postes de consultation d'un catalogue
à microfiches sur une table de 75/150
cm pour 1 (-2) présentoir rotatif avec
jusqu'à 50 (-100) tableaux en cascades
suspendus (3,70 m x 3,80 m) (fig. 5).

Cl Dimensions (fig. 4 et 5)

O Pour le transport des livres entre des
personnes assises et debout (fig. 8).

12 Hauteur d'un rayonnage à
4 étagères pour enfants.

BIBLIOTHÈQUES

Bibliothèques scientifiques.
Un système pneumatique peut
servir au transport des informa-
tions (fiches d'emprunt). Éviter de
transborder le matériel, viser si
possible la bonne affectation.
Adapter l'éclairage aux différents
secteurs d'utilisation. La lumière
du jour est bonne pour les
secteurs de lecture et de consulta-
tion sur place. Protéger les
rayonnages de livres contre la
lumière du jour.
Répartir la lumière sur les postes de
travail selon les proportions 10 /
3 / 1 (livre/surface table/arrière
plan).
100-330 lx pour salles de détente,
150-300 lx pour magasins, 250-
500 lx pour bureaux et administra-
tion, 300-850 lx pour salles de lec-
ture sans éclairage individuel des
postes de travail et pour salles de
fichiers. Éclairage par secteur,
réglable individuellement sur
postes de travail. Principe de base
pour la climatisation : construire
en fonction du climat, climatiser en
fonction de la construction.
Valeurs à rechercher:
Salle de lecture / secteur de
consultation sur place :
22 °C en été, 20 °C en hiver, humi-
dité atmosphérique relative de 50-
60 %, renouvellement de l'air 6 à 7
fois par heure.
Magasin : 17-22 °C en été, 17 °C
en hiver, humidité atmosphérique
relative de 50-60 %, renouvelle-
ment de l'air 6 à 7 fois par heure.
Pas de climatisation générale du
bâtiment, différencier selon les
secteurs. Secteurs administratifs
à la place de grands bureaux
collectifs pour pouvoir faire l'im-
passe sur la climatisation.
Magasins entièrement climatisés
car la structure du bâtiment ne
permet pas d'atteindre les condi-
tions climatiques recherchées.

- —	 r

1,98

13 Armoire à périodiques.

1,50

I O,

Formule 1

22.5
1

(-30-i
t----- 1,00 ~— 54 ---i I-30-

Rayonnage double Rayonnage simple Rayonnage double Rayonnage simple
14 Rayonnages à 4 ou 5 étagères pour adultes, à 4 ou 5 étagères pour enfants (fig. 12).

F---54 - -++

4

3

2
a=a

30L
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- Compta.

Enfants Zone de
trouvailles
(Browning)

Zone
cadeaux

Admini-
stration

BIBLIOTHÈQUES

Divers Zone
entrée

Salle
pour

groupes

Postes de
lecture et
de travail

Adultes

O Schéma fonctionnel d'une bibliothèque moyenne.

3000
I i 1

2400

1500

1200
900
600
300

... 80 ... 100
pour 300 m' x 10 000 volumesO Schéma: surface utile d 'une bibliothèque publique en fonction du nombre de livres.

.................................................

---1.50 --
-fi- Passage le % ri

plus étroit Circulation
O Espacements minimaux.

La bibliothèque publique ne possède pas, en général, de col-
lection scientifique et ne fait pas office d'archives, c'est une biblio-
thèque de consultation sur place, généralement sans magasin,
utilisée par les enfants, les adolescents et les adultes. Elle offre,
en plus du choix traditionnel des livres : coins de trouvailles,
consultation des citoyens/informations, cafétéria, postes d'écoute
de musique, zones de détente et de manifestations, postes de tra-
vail individuels et collectifs. En outre, une musicothèque, une arto-
thèque ou un bibliobus peuvent compléter l'ensemble.
Les fonds ("médias") outre livres et journaux, consistent en
revues, brochures, jeux ou nouveaux médias (CD, vidéo, logiciels)
que l'on peut emprunter ou utiliser sur place. Espaces attirants,
adaptés aux activités proposées, animés en surfaces différen-
ciées pour adultes, enfants et adolescents. Pas de cloisonne-
ments, mais des zones aux transitions insensibles (fig.5).
La surface nécessaire s'oriente en fonction de l'importance des
fonds (fig.2).
L'objectif est : 2 unités de média par habitant, les dimensions mini-
males devraient correspondre à 300 m 2 de surface utile pour un
fonds de 10 000 unités (fig.2).
De grandes surfaces cohérentes, sous forme à peu près carrée,
d'utilisation flexible, plutôt horizontales que verticales (moins de
personnel), des possibilités d'extension et une zone d'entrée
accueillante (fig.1).
Rayonnages avec 5 ou 6 niveaux. Portée de main jusqu'à 1,80 m
de haut (fig.3). Un mètre linéaire d'étagère contient 30 volumes de
littérature spécialisée, 33 volumes de belles-lettres ou 35 volumes
de littérature pour enfants (4 rayons, portée de main jusqu'à
1,20 m). Longueur maximale des rayonnages si possible inférieu-
re à 3 m. Également formation de coins et recoins. Transport des
li vres dans des chariots à livres, dimensions usuelles par
exemple : 92/99/50 L/H/P. Monte-charge près de l'entrée des four-
nisseurs, dans de grandes bibliothèques transport des livres éga-
lement sur tapis roulants.
Pour les bibliothèques publiques on calcule une charge admise
de 5 kN/m 2 . La disposition en secteurs de consultation sur place
ressemblant à un magasin (disposition plus dense des rayon-
nages) nécessite une force portante du plancher de 7,5 kN/m 2 .
La disposition en magasins compacts (étagères roulantes) entre
12,5 et 15 kN/m 2 .

10 20 30 40 50

Petite zone de découvertes.

Plans
FoyerLittérature pouradolescents
Littérature pourenfants
Monte-charge pourlivresButte de jeux

Administration
Cour de lecture
Pergola
Belles-lettres
Jeux

0
O
0
0

O Bibliothèque à Gütersloh. Arch.: Deller + M011er Rez-dg-chaussée de la bibliothèque de Viemheim
(transformation). Arch.: Rittmannsperger et P.
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IMMEUBLES DE BUREAUX
Prévention Congés Fomlation Couleur PRINCIPES DE BASE

Rafratchis-
sement

Temps
libre Instruction Formation

artistique

Nourriture Pause Ertraine-
ment

Facteurs
émotionnels

Conditions de
production

Schéma pour la planification du travail de bureau. Le schéma
regroupe dans la partie supérieure les termes généraux relatifs
au travail, dans la partie inférieure les termes spécifiques
relatifs au travail dans un bureau. Les problèmes émanant deO la partie gauche peuvent être résolus ou améliorés par des
mesures préventives et pédagogiques, ceux de la partie droite
dans la plupart des cas par des mesures techniques et
d'organisation.

Position
de la tache

Direction
du travail

Distribution
des taches

contrôle
de la tâche

Révision

Organi-
sation

Délais

Le bureau
dynamique

Flux chro
du travail

Vitesse

1

Grandeurs

Flux quanti)
du travail

1
Flux du
travail

Quantité

Surface brute totale
(hors oeuvre)

Parcours

Flux géogr
du travail

Stations

L'HOMME
1

Documents
établis

Document
vierges

Documents

Classe-
ment vivant

Classe-
ment

1

Matières
travaillées

Archives

Fichiers
vierges

Fichier
vivant

Fichier
mort

Fichier

Livres

Périodiques

Anciennes
archives

Le bureau
statique

1

Littérature

Moyens
techniques

Equipe-
mer0 Ordinateurs

Chaises Ordinateurs

Tables Ordinateurs

Photo-
copieur

Matériel de
classement

[lisp de
transportClasseurs

Surface nette de bureau Relative aux
surfaces de b

Surface nette de bureau
Relative aux s
particulières

Surface nette particulière

Surface utiles
de bureau
relatives aux
équipes

Part des
surf. de
service,
vestiair.,
détente,
cafétéria,
sanitaires

. or,

Surfaces particul.construction construc. qualitatives, p. ex.intérieures, extérieures, service d'étage,poteaux, façades, poste/servicesmurs garde- informatiques,porteurs corps accueil, réception,
salles informatiques,
cantine. cuisine,
archives,
salies de réunion

Part des Surf. de Surfaces Surface de Surf. deprincipales
surfaces
horizontales
de circulation.
principaux
couloirs,
installations
de transport
horizontales

circul. installation
vertical.,
escaliers,
escalat,ascers
saurs,
pneuma-
tique,
courrier

techniques,
ventilation,
chauffage,
électricité,
relais téléph.
dispositif
électrogène
de secours

Part des
surfaces
de service,
vestiaires,
sapes dedétente,
cafétéria,
sanitaires

Part des
principales

es horiz.
d. circulationprincipaux
couloirs,
ridait. de
transport
'hertz., surf
rangement

Surface de fonctionnement
Surface du poste de travail
Surface de mouvements au poste de travail
Surface de communication au poste de travail
Surface d'enregistrement au poste de travail
part de la surface de représentation au poste du
travail

Part de la surface utile destinée aux équipes
Surface pour réunions et travaux d'équipes
Surface d'enregistrement collectif
Surface des machines de bureau collectives
Surface de rangement/archivage collectif
Terminaux d'ordinateurs
Surfaces des tables de dessin collectives

Surf. de distance et de cloisonnement et part dela surface d 'accès
Surface de distance relative au bruitSurface de distance, affaires confidentielles
Surface de distance en général, supplémentpour mobilier compact
S. cloisonnement, murs mobiles (paravents), plante
Parcours à l'intér. d. salles et supp. p. parc.vlsdeurParcours d'accès et secondaires

Surface utile spéciale destinée aux équipe
p. ex. Zone d'attente
p. ex. Zone d'exposition
p. ex. Coffres-forts, guichets de caisse

O Articulation fonctionnelle des surfaces d'un immeuble de bureau.

Rendement I Organsisation ' (Moyens d'exploitation' Condition de travail 1- Form. continue
I - Information I

1- Structure1- Plans d'organisation ' I - Machines d. bureau I 1 - Acoustique
1-Edairage 11- Mobilier de bureau 1

1 - Motivation
1 -Salaire r

Instr. de travail
r Organisation du 1

I- Dossiers. fichiers
r- Fournitures

i - Climatisation
1-Colons 1

- Formation
l -Age1 - Santé

I déroulement
1- Description des I
1 postes
1- Flux des personnels;

Communication - 1

Littérature1 - Références
1- Moyens techniques
1 - Stockage de l'infixe

I
r

I
I

I - Bureau de très
1 grande taille t

- Bureau individuel I
- Bureau collectif

L- Décorationmation  - - - - - - - -J

Travail de bureau Forces endogènes
- Forte expansion de la rentabieté
- Directives de centralisation de l 'économie
- Loi de Parkinson
- "Phénomène" de la répartition du travail,

délocalisation, morcellement
(rationalisation)

Forces exogènes
- Aspects de société

(temps de travail mobile etc.)
- Evolution de la branche et du marché a

l'étranger
- Evelution conjoncturelle- Marché du travail/constatations

scientifiques

O Influences déterminant le travail de bureau.

Travail de bureau.
La façon d'organiser et de définir le
travail de bureau (structure du
bureau, gestion de la clientèle, tech-
nologie du bureau) se reflète dans les
correspondances nécessaires. Des
observations menées sur des
périodes assez longues ont mis en
évidence la naissance de types de
bâtiments et leur évolution. A côté
des solutions d'avant-garde il y a tou-
jours eu des bâtiments de typologie
similaire qui, dans leur ensemble,
reflètent de façon représentative pour
une époque l'expression des forces
et des influences qui ont conduit à
leur naissance (fig.3). Pour la
conception du travail de bureau,
l'homme devient de plus en plus le
centre d'intérêt (fig.1). L'évolution pro-
gressive du travail de bureau (utilisa-
tion des technologies) fait de la trans-
parence du travail un élément
essentiel de la motivation pour l'enga-
gement personnel. L'architecte dispo-
se ici de moyens d'influence dans
tous les secteurs de la conception du
li eu de travail et du poste de travail,
qui ont une grande importance pour
la satisfaction dans le travail.
Organisation de l'espace en sec-
teurs (fig.2).
1. Secteur bureaux : cellules de
bureau de 1 à 3 personnes. Bureaux
collectifs jusqu'à 20 personnes avec
postes de travail pour débutants- Très
grands bureaux jusqu'à 200 per-
sonnes sur un niveau. Bureaux mixtes
avec postes de travail individuels et
secteurs collectifs. Toutes salles multi-
fonctionnelles pour travail individuel et
en équipe, plus secrétariat.
2. Secteur archives : stockage dos-
siers, mémoire électronique, appa-
reils de classement, reprographie,
lecture, correction de saisie et sortie,
destruction, dessins, transport des
dossiers mécanisés ou à la main.
3. Services secrétariat centraux, pho-
tocalque, labo photo.
4. Bureau de poste interne, gestion
du matériel (les deux si possible l'un
prés de l'autre au niveau de base).
5. Secteur représentatif, bureau de
direction avec vestiaires, salles d'ex-
position, salles de conférence, salles
de réunion.
6. Services pour le personnel : ves-
tiaires, cuisines d'étage, W-C, salles
de repos, salles de détente, gym-
nastique.
7. Surfaces de réserve et extension,
surfaces de formation.
8. Parking, voie d'accès, livraisons,
garage souterrain.
9. Surfaces de circulation : couloirs,
élargissements des couloirs, esca-
li ers, ascenseurs, accès intérieurs et
extérieurs.
10. Installations d'approv. centrales,
technique, climatisation, ventilation,
énergie, informatique, centrale infor-
matique, télécom, nettoyage et
entretien.
Conception.
Une analyse détaillée de la structure
de la société et de son organisation et
ainsi des fonctions et relations spéci-
fiques à la société, produit un cahier
des charges concret (analyse des
besoins).
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IMMEUBLES DE BUREAUX
TENDANCES - CRITÈRES

Perspectives âévolution
Changements organisationnels

n
tionAdministration md avec

du nombre de satanés- les différentes banches
dans

Dispamon du travail peu qualifié- Intégration du travail écot etdissolution des secrétariats- Potentiel du télé-travail è domicileCommerce:- Augmentation des ventes parcorrespondance,
m a ~e-ville~n du

- Unions banques-commerces
Administrations dues la concurrence accrue- Concentration progcive
industrielles 3,049 - Centralisation des lihes degestion

Administration publique- Privatisation de certaies brochesau niveau des communes- Suppression de cet. directives- Suppression de services nécess.
beaucoup de personnel- Décentralisation spatiale et

Commerce +0,8 % proximité des services
Prestations de services diverses:- Augmentation du nombre depetite sociétés (accroissementde conseillers qualifiés)- Evolutions différenciéesSecteur de conseil dans l'orgNion décentralisée du travcl

anF

Banques (et caisses d'épargn
i
e):- Taux debaisse aveccroissance

croissante- Automatisation massive d. affairesSuppreupppressions de succursalest gnnis nldnn- Organisation en groupes de clients
service +49.7% Saturation du marché et pressionaccrue dues à le concurrence, et

efforts de concentration0,506 _ 3% - Forte suppression de personnelpar la rationalisation
8.0% raaement de toutes les affaires

Banques	 0.242 3% sans constitution de dossierD
o
écenraisauo

marchén par unitéstetielé
Assurances +8,5% -POtentiN d. . télé-tramail édomicib

1,1% -1-2%

2,485
4

-1%

Administrations 1,304
publiques

0%

+22,8%
Prestations de 0 ,738 +1%
diverses

3,0

2,5

2,0

1,5

1,0

0,5

Salari en millions
RécessionCroissance

3.5

Autres
services

1970 1980. 1990
Évolution dans le secteur tertiaire

® Dimensions proportionnelles
des salles de travail

110-
11x1 ,
90-
80
70.
60-
50-
40-
30-

20
10 -

® Utilisation quotidienne au bureau ;
surface en %

- 16x Répartition des
personnes en équipes
[actuel -3 prévu]

5e
5_

4x

Traitement de données
- Ordinateur
- Mémoire électronique
- Microprocesseurs

Syst. d. commun- t.
cation des bureaux
- App. misa la terre
- Réseau interne
- Rés. public/services publics

Influence de la technologie de
l'informatique et de la bureau-
tique.
L'évolution des technologies de
l'information et de la communica-
tion mène à des conditions de tra-
vail ayant conduit à une modifica-
tion du poste de travail. Des
terminaux multifonctionnels rem-
placent les composants isolés du
traitement des données, de texte
et de l'image, les systèmes isolés
sont reliés et forment un système
intégré de communication pour le
bureau (fig.1). L'utilisation de
postes de travail équipés d'écrans,
de terminaux d'ordinateur et de
périphériques, fait augmenter la
surface nécessaire d'un poste de
travail dans un premier temps de
2-3 m2 pour le faire passer à envi-
ron 15-18 m 2 . Les effets de la
bureautique sur la découpe de la
surface et sur le poste de travail
génèrent des critères d'évaluation
tels que
– plus d'importance à la qualité
directe du poste de travail,
– garantie d'une flexibilité spéci-
fique de l'entreprise,
– réduction des frais de fonctionne-
ment,
– plus d'importance à un environ-
nement de travail jugé plus cohé-
rent sous l'aspect de l'écologie,
auxquels les conceptions de l'es-
pace des anciens bâtiments admi-
nistratifs ne répondaient plus. De
nombreuses installations ne cor-
respondent plus aux besoins
actuels. La modernisation et la
réorganisation (systèmes d'agen-
cement) rendent tout aussi néces-
saires, à cause des taux de crois-
sance du secteur tertiaire ou des
restructurations des bureaux, de
nouvelles constructions (fig.2).
Le potentiel de rationalisation
représente pour les activités admi-
nistratives (classer, trier, copier,
rechercher, approvisionner en four-
nitures) et communicatives (confé-
rences, réunions) env. 25% du
temps de travail hebdomadaire. On
réduirait d'environ 50% les activi-
tés de routine, qui deviendraient
des pauses récréatives actives.
L'accroissement du télétravail à
domicile combiné avec l'augmen-
tation de la surface nécessaire

mentionnée (ci-dessus) n'entraî-
nent pas une réduction des sur-
faces des bureaux, en effet, une
partie des activités (réunions, etc.)
se déroule dans le bâtiment admi-
nistratif. Même l'impact sur les acti-
vités est limité. A l'indépendance
potentielle du site (décentralisa-
tion) s'opposent d'autres facteurs
(concentration à des points cen-
traux, fonction représentative du
site, site au centre-ville comme
signe de continuité, ambiance, tra-
vail et loisirs au même endroit) qui
peuvent être déterminants. Grâce
aux conférences vidéo, le trafic dû
au travail pourrait être réduit de 50%.
Changements sur le poste de travail
L'effet de rationalisation par la
technologie de l'information et par
le changement des exigences à
l' égard du poste de travail (schéma
de déroulement et d'organisation)
changent les structures des
bureaux. L'effectif du personnel
baisse, les équipes deviennent
plus réduites. La répartition des
tâches, jusque là centrée sur l'or-
ganisation hiérarchique du person-
nel, telle que chef, secrétaire,
employé etc., se transforme en
équipe intégrée et peut modifier
par là même la différence dans l'at-
tribution de surface. Une attitude
plus sensible envers l'environne-
ment du travail est étroitement liée
à la conscience des valeurs prédo-
minantes dans la société, qui se
traduit dans l'attitude envers la
qualité du poste de travail (lumière
du jour, rapport avec l'environne-
ment, consommation d'énergie) et
de l'activité (aspects écologiques,
consommation de matériaux, recy-
clage). Du point de vue de l'utilisa-
teur, le poste de travail est un lieu
d'intégration sociale de tout pre-
mier ordre, dont l'importance aug-
mente grâce aux structures de tra-
vail formalisées (traitement des
informations par ordinateur, organi-
sation du travail, etc.). Aux sollici-
tations physiques et psychiques
accrues correspond une plus gran-
de attention à l'environnement du
travail (surface suffisante, influen-
ce sur la disposition du mobilier,
aération, éclairage, protection suf-
fisante contre les dérangements).
75% du travail quotidien se dérou-
le sur le "poste de travail restreint
et élargi" (fig.4). Les contacts pro-
fessionnels nécessaires ainsi que
les installations utilisées collective-
ment sont importants. D'où la
demande d'une utilisation mixte
sous forme de salles individuelles
et salles d'équipes, postes de tra-
vail "personnels" et "collectifs"
(fig.3 et 5). Mis à part la réhabilita-
tion des constructions existantes,
se dessinent de nouvelles concep-
tions de l'espace sur la base de
salles individuelles et collectives :
la salle collective reliée et partielle-
ment divisée en zones et le bureau
mixte. Le poste de travail multiple
ou polyvalent.

80-85% en rangée20% divisible divisible

Salle collective

liée
75- 80%
et 20 - 25% M m

séparée

I

® Directeur,
directeur adjoint,
chef de service,
assistant

® secrétariat

© Chef de bureau,
chef d'équipe,
employé compétent

Archives

Cuisinette
env. 5m'

Autres t (Rangement)Autres Postesgroupes [ravaiP
'Énregis-

amem
[Réunion

'Impri-

"Hall, Cage
d'escalier

/ Cantine

, rviceb̀creautiqu ;

Conférence /
mante

/
I Détente/% Sanitaire

(Voisin) Post de travail" élargi" ...10

Equipe de
travail ...8

Etage de
travail ...7

Autres étages
10

—rJ

19x
27 x

n 177v

I5
x ; x

xr-
2-x- rinit1x

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16
t

O~O O

/T/.Petite salle

82(1, salle collective

Association des personnes
aux types de salle

Personnes
par équipe

5%

5%

Direction

Réunion

5%
Secrétariat
Service
Partie réversible

f 15-25%

20%
i

Petite salle
1 personne
12 personnes]

éunion, etc.
Principes d'utilisation pour l'agencement
de l'espace.

Techniques de
communication
- par satellites
- Par fibres optiques

Terminais
de télé-
infonnatique

Télécopieur
Terminal de télétexte

raitement de textes
Micro-ordinateur

O Imbrication des techniques de communication,
traitement de données, et du matériel de bureau

Matériel de bureau
- Machine à écrire
- Machine à calculer
- Photocopieur
- Dictaphone
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IMMEUBLES DE BUREAUX
Influence de fonction et .. Moyens facilitant

le travail
Sites
préférés

Machine
à

écrire et
à calculer mécaniques
Téléphone

Poste pneumatique

1950-1965
Centre-ville
Périphérie du
centre-ville

~..0~
II —

1958 1961 1963
Ordre représentatif

__;
=-_e.

Machine à écrire
électrique
Enregistrement
Ordinateur central pour
le traitement des
informations

fr- -
I~—

]I —1 ei- 1

1969 1971 1976 ';i

Flexibilité organisationnelle 1965-1975
Cités-bureaux
Périphérie des
villes

_ _ Affichage des données
p^i ? Techniques de

communication

1 4.
e :

1978 1983 1.. - Périphérie des
villesEnvironnement du travail différencié 1975- Dans la verdure

0 Structures de plans depuis 1950.

Epoque Type Moyens techniques Organigramme

depuis 1950 Petites salles:
en rangées,

Machines debureau mécaniques
Téléphone

Linéaire }
empilées Classeur

depuis 1965
Grandes salles.
Transparentes,
flexibles

Machine à écrire
électrique.Bu

ceM
se

ordinateur ralpour le traitement
des informations

En réseau

1ï y
depuis 1980

Salles pour
équipes:
reliées,
articulées

Traitement des
données par ordina-
leur décentraliséTraitement de texte
Affichage des
données

Séquentiel

f>~ -
eue.

_LJJJJJLJJI]
11 ;-1 Tj1

~
1 I

-L–rrrrrrr1

Typologie
Le tableau de la figure 1 montre
la classification de structures de
plan et les rapports entre fonction
et technique du bureau en tant
que facteurs déterminants pour la
conception du bâtiment. Les
techniques de travail sont étroite-
ment liées à la technologie (fig.2).
La structure du travail des
années 50, 60 et 70 est complé-
tée par la technologie de l'infor-
mation et la bureautique, qui peu-
vent avoir une influence sur le
travail et l'environnement (cf.
changements sur le poste de tra-
vail), on peut ainsigénérer de
nouvelles configurations de plan
correspondantes.
Après l'évolution vers les cellules
de bureau dans les années 50, la
conception de très grands
bureaux depuis le milieu des
années 60 et le principe de
bureaux collectifs des années 70
et 80, il semble s'établir dans les
années 90 le type du bureau
mixte, avec de nouveaux agen-
cements de l'espace et une com-
binaison de toutes les formes de
base connues. L'orientation est
prise en compte différemment :
orientation de 90% des bâtiments
administratifs dans le sens E/O
car le soleil matinal pénétrant
profondément dans les bureaux
est gênant. Il est facile de tamiser
le soleil du Sud par des dispositifs
anti-éblouissement ; orientation
S/N de l'axe principal pour assu-
rer la pénétration du soleil dans
toutes les salles. Des salles
orientées vers le Nord ne sont
acceptables que dans le cas des
constructions sans couloirs.

PRINCIPES DE BASE
Systèmes.
Une disposition sur une seule
rangée de bureaux n'est pas
économiques, elle n'est qu'ac-
ceptable dans le cas de bureaux
de grande profondeur (fig.3). La
plupart des constructions
connaît deux rangées de
bureaux, l'éclairage de bureaux
individuels et de petits bureaux
collectifs par la lumière du jour
est possible (f ig.4). Disposition
en trois rangées (fig.5).
Constructions sans couloirs :
regroupement de toutes les
salles avec éclairage artificiel ou
naturel autour de noyaux de
transport (ascenseurs, cages
d'escaliers, gaines d'aération)
ou autour de points fixes situés à
l'extérieur (fig.6).
Grand espace de travail central
avec absorption sonore, plafond
lumière et ventilation, et petits
espaces de travail en périphérie
à la lumière du jour.
Bureaux mixtes : un plan d'une
profondeur de 16-18 m, aména-
geable comme grand bureau col-
lectif ou bureaux en trois ran-
gées. (fig.7). La lumière du jour
peut être utilisée de façon satis-
faisante jusqu'à une profondeur
d'environ 7 m. Récents systèmes
d'exploitation de la lumière du
jour (cf. technique de la lumière
du jour), de déviation et de trans-
port de la lumière du jour
(prismes, réflecteurs).
L'agencement d'un ensemble de
salles donné a été conçu en 5
alternatives pour pouvoir en tirer
des résultats quantifiables rela-
tifs à la surface nécessaire
(fig.8).
- cellules de bureaux standard,
grille des axes de 1,25 m, exclu-
sivement cellules à 3 axes,
- cellules de bureaux confort,
grille des axes de 1,50 m, lar-
geur variable,
- très grand bureau, profondeur
de 20-30 m, surface allant
jusqu'à 1000 m2 ,
- bureaux collectifs, 15-20 colla-
borateurs, postes de travail à
7,5 m maxi. de la façade,
- bureaux mixtes, uniquement
bureaux individuels de 10 m2

env., avec une zone commune

O Type de bâtiment et structure du travail

Disposition sur une rangée, économique3o gràce à la grande profondeur des salles
de bureaux.

ïrrrrrrrrrrrrrn
1 -I 1 1i -t

Cellules de Cellulesde Très sureau
t

Bureau bureau rand colladff ,pinea
ux

standard confort 'sureau

Surface de base par poste de travail
30 22,4 28.9 28,_4 25,9 23,1

10

® Disposition sur deux rangées.

L

0 Disposition sur trois rangées.

JJIJJJJJJJJJIJJ O salleTypes de
c ssaiiresndes su faces

né
et

© Disposition sans couloirs
(open spacs.

Premier projet pour un ensemble de
O bureaux mixte: direction générale de

l' ESAB. Tenbom Architecte AB, Sto-
ckholm 1976; variantes d'agencement
très grande salle de bureaux, bureau
collectif, cellules de bureaux, bureaux
mixtes.

O Cellules de bureau 10 Bureaux mixtes.
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50,00 - 25,00 +

Puits de
lum.ere

50,00

IMMEUBLES DE BUREAUX
PRINCIPES DE BASE

, ~ Typologie.
Les grands bâtiments de

1 — 50,00 -t bureaux sont des constructions
à étages à cloisons séparatives
modifiables portées par les
planchers (p. 268). Les points
fixes tels que les installations
sanitaires, cages d'escalier,
ascenseurs etc. se situent,
conformément aux distances
maximales exigées par la
réglementation, soit devant la
construction (fig.1 et 2), sur un
seul côté à l'intérieur du bâti-
ment (fig.3 à 5), aux angles
intérieurs (Fig.6, 10 à 12, 15,
16), à l'extrémité d'un dégage-
ment (fig.8, 9, 11, 12, 14) ou au
milieu des couloirs près de
puits de lumière (fig.17-21), de
façon à conserver des surfaces
de travail ininterrompues les
plus longues possibles. Une
simple rangée médiane de
poteaux (fig.1 et 3) permet la
réalisation des couloirs à droite
ou à gauche des appuis, selon
l' agencement nécessaire. Une
rangée double de poteaux per-
met des bureaux de même pro-
fondeur (fig.3 à 6). Dans ce cas
les couloirs ont un éclairage
indirect assuré par des
impostes et des portes vitrées
dans les cloisons des couloirs.
Éclairage économique direct
en pignon pour des construc-
tions courtes (fig.13), à ailes
(fig.10 et 11), en angle (fig.12),
en T (fig. 15), en U (fig.16) et
pour des constructions longues
décalées (fig.14), terminées
sous forme de croix avec cage
d'ascenseurs au milieu.
Éclairage latéral du couloir par
évidements peu économique
(fig.7 et 8). Solution pratique
pour les terrains profonds et
chers : les couloirs, salles
secondaires, archives, sani-
taires et vestiaires donnant sur
une cour intérieure ou un patio
(fig. 17 à 20). Les cages d'es-
calier, ascenseurs et sanitaires
dans les angles intérieurs ;
dans les parties sombres les
chambres noires, coffres-forts
et rangements / archives (fig.
10, 11, 19).

Selon la réglementation, de tout point d 'un espace de séjour, un escalier
doit être accessible à moins de 30 m (fig. 21). Dans la pratique on
calcule ainsi 25 m pour la distance entre chaque cage d'escalier et les
limites de la construction, et 50 m entre les cages d'escalier (fig. 1 à 21).
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IMMEUBLES DE BUREAUX
TYPOLOGIES

Concepts d'immeubles I.
Après une étude menée aux USA, les relations entre l'organisation du
bureau et le concept de l'espace ont été classifiées et sont, en tant que
critères pour des conceptions de l'espace, la référence pour l'évolution
des structures de bureaux consécutive à l'automatisation du bureau.
De très grands bureaux (Mies van der Rohe: "... clair, non divisé, seu-
lement articulé ...") sont avantageux pour des équipes comptant de nom-
breux collaborateurs avec un taux très élevé de répartition du travail, et
pour travaux de routine avec un seuil de concentration peu élevé.
Aujourd'hui ceci constitue de plus en plus l'exception que la règle. La
conception est née dans les années 60 avec des arguments tels que
transparence et clarté des processus de travail, développement de soli-
darité, surface multifonctionnelle organisée de façon rationnelle. Les
ordinateurs étaient dans des salles séparées et inaccessibles sur
chaque poste de travail. Les grandes profondeurs des salles de 20 à
30 m impliquaient pour la construction le déploiement de grands moyens
techniques peu exploités. De nos jours, la flexibilité potentielle trouve ses
limites dans des exigences telles que fenêtres qui s'ouvrent, lumière indi-
viduellement réglable, climatisation. La très grande salle de bureau est
affectée d'un caractère forcé (contrôle social, dépendance d'installations
techniques, troubles optiques et acoustiques), attesté par des socio-
logues, ce qui a provoqué une attitude de rejet de la part des employés.
Les cellules de bureau se prêtent mieux à un travail autonome et
concentré, comme bureau individuel ou collectif pour de très petites
équipes ayant besoin d'un échange continu d'informations. Ce type de
bureau se justifie encore si les exigences des postes de travail y corres-
pondent, ou dans la construction de buildings administratifs dont la struc-
ture est si déterminante que les conditions de travail en sont marquées
aux niveaux spatial et organisationnel.

O
Cellules de bureau,
Garrick Building,
Chicago. Arch.: Dankmar Adler et
Louis H. Sullivan, 1892

O Variantes de cellules de bureau
d'après Henkel.

Grande salle, Leiter Building I,
Chicago. Arch.: Zilliam LeBaron
Jenney, 1879.

IL
Disposition en trois rangées, bâtiment

® administratif de la BASF AG.
Arch.: Hentrich et Petschnigg, 1954/57

w

O Direction générale du BfA, Berlin,
Arch.: Rave et Rave. ArcBh NFowo ny-Mâhner, HPP,

Speer et associés
t t b) Bâtiment cantonal, Berne

Arch.: Matti, Bürgi, Ragaz, Liebetekt.

;

Première grande salle de bureaux
avec 270 places en 5 étages d'un
ancien dépôt. Arch.: Walter Henn,
1962

O O
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O Grande salle de bureaux à Hamm, étage. Arch.: l'auteur.

Bureau réversible, direction générale
de la LVA Rheinprovinz, Düsseldorf.
Arch.. Deilmann.

Légende
Q Petites salles
= Salles collectives

N Ascenseur
O Escalier principal
O Escalier secondaire
X Service de bureau

Noyaux
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4 Accès rez-de-chaussée

O (fig. 8) 12 c) Maison de la presse G + J, Hambourg, 1991.
Arch.: Steidle, Kiesler, Schweger et associés.



Application: bureaux collectifs reliés
entre eux, accessibles par des zones

1fi de petites salles réversibles et, selon
besoins, partiellement zonés pour
des surfaces communes.

Noyau avec desserte
Bureaux collectifs Q Petites salles,

Petites sallesID fixes, 'I Bureaux
p Secteur rêver-) C collectifs

sible J zonésSecrélanat

Légende
Petite

lm salies,
O Bureaux

collectifs
Ascenseure Escalier

° principal
X Locauxn annexes
4 Service de

bureau
Noyaux
Accès
rea-ch.

l Î Landeszentralbank Hessen à FrancfortfM 1988

~•',,	Surface utile.- très grand bureau
U = miel.

' IZ = maxi.
F en cercle

Détermination F = totale
'de la surface
utile réversible EG
U = maxi. - Grandeur
absolue
IZ = maxi. (vor forme)

0[ ]~ D'où la nécessité d'additionner
les unités

.—. qr] I • De l'opposition 600 < F unité 1000m'
LLII[[]]'- et F étages = maxi

14 Bureau réversible, optimisation des t 5surfaces utiles. pour le bureau collectif..

t3 Ensemble de bureaux collectifs, OVA, assurances,
Mannheim 1977.

Première tranche
Immeuble de bureaux à Brame 1987

Seul surface
cellules
de bureau

lnau
maxi

Deuxième tranche
Arch.: Kohlbecker

Petite initation de '

salles rect. pour
pus. personnes.

Divisibilité selon
critères d'organisation.

Couloir - - - Distance maxi.
--"-- à fenêtre

7.50 m .
Surface
maxi.: 250 m'
mini.: 150 m'
Fnrme cnmpacte

Accès direct
depuis couloir

Etage courant, 100% de grandes salles
Arch.: Jourdan, M011er et a. l j Bureaux réversibles, adm. Dortmund.

Concepts d'immeubles 11.
Surface secondaire Le bureau réversible fut la tentative d'améliorer les conditions de travailenv. 100-200

dans les très grands bureaux qui étaient, dans plusieurs domaines, res-
senties comme insuffisantes (pas de climatisation différenciée, pas de
lumière du jour, troubles optiques et acoustiques). La possibilité de sépa-
rer, à la demande, des cellules de bureau permettant un travail concen-
tré a optimisé les bases techniques pour la flexibilité requise. Outre le
mécontentement des utilisateurs, c'est son caractère peu économique
en combinaison avec les prix croissants de l'énergie qui a remis en
cause cette forme de très grand bureau. La modification de structure de
travail par les nouvelles technologies (micro, par exemple) a permis une
organisation en petits groupes.
Le bureau collectif (très grand bureau à échelle réduite) est adapté aux
équipes à échange d'informations permanent. On a ainsi essayé d'ins-
taller des conditions spatiales garantissant un champ de manoeuvre indi-
viduel plus large (cf. distance maximale jusqu'à la fenêtre de 7,50 m,
changements sur le poste de travail) et d'améliorer ainsi l'environnement
du travail d'un très grand bureau (lumière, air, individualité). On peut
renoncer à une climatisation générale au profit d'une technique de cli-
matisation d'appui, avec en plus des ailes d'aération dans les façades et
les surfaces de chauffe (technique du bâtiment). Les exigences à la salle
de bureau, dues à la technicité et à l'automatisation progressives, et les
nouveaux profils exigés des collaborateurs, résultant de cette évolution,
demandent la rénovation des bâtiments administratifs actuels. De
même pour les très grandes salles (changements sur le poste de travail).
Les moyens de cette réorganisation sont la transformation de l'im-
meuble, la lumière du jour par une cour intérieure, disposition claire du
plan, création de postes de travail de qualité identiques quant à la lumiè-
re, l'air et la protection contre le bruit, ou l'utilisation de systèmes d'agen-
cement de bureau en mesure d'assumer les fonctions relatives à la tech-
nique de la construction telles que les conduites des câbles,
branchements, etc., ainsi que les fonctions de l'articulation de la salle.
Un exemple de rénovation est le procédé de consultation d'un expert
pour la restructuration de la direction de Bertelsmann (l) à Gütersloh. En
raison du mécontentement des collaborateurs (changements de poste
de travail). Malgré l'option très fréquente pour ce type de bureau très "en
vogue", la très grande salle de bureau ne semble raisonnable que pour
peu de formes d'organisation et contenus de travail, et l'idée d'un bureau
rationalisé jusqu'au moindre détail ne semble pas s'adapter dans la
même mesure à tout type d'organisation de l'entreprise. L'objectif chez
Bertelsmann était l'amélioration de la qualité du poste de travail, tout en
gardant la flexibilité pour de nouvelles techniques de bureau et regrou-
pements, rentabilité par rapport à la surface du poste de travail et abais-
sement des frais généraux.

Arch.: Striffler

Concepts de bureaux
collectifs (fg. 17-19)

Bureaux collectifs Escalier
principal

Petits
bureaux

0 Immeuble SMS à
Dâsseldorf 1984.
Arch.: Eller, Maier
et ass.

Bureaux collectifs

IMMEUBLES DE BUREAUX

PRINCIPES DE BASE

Etage courant, cellules de bureau 64%.
surface utile intérieure 13%

Arch.: Kramer, Sieverts et ass.
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Bureau mixte de Zander & IngstrômQ Arch.: Lennart Bergstrôm AB,
Stockholm 1978. Q Unité de bureau mixte, Edding AG,

Ahrensburg, Arch.: Strunk et associés
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23 Direction générale de l'American Can Company, Greenwich, Connecticut,
Arch.: Skidmore, Owings & Merrill.
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® Bureau mixte, direction des ventes,
PPC Hellige, Stuttgart.

Arch.: Bernhard Steiner
et Bernhard von Wallis, 1991

M0W'

IMMEUBLES DE BUREAUX
TYPOLOGIES 1980 - 1990

Concepts d'immeubles III.

De nouvelles tendances, le principe (bureau mixte) cherchent à
répondre aux exigences spécifiques de tout type d'organisation de
travail de bureau par un concept spatial adapté. C'est-à-dire que
ce programme est flexible en cas de besoin, il permet un travail en
équipe, il prévoit des bureaux individuels pour un travail person-
nel, il offre des installations collectives utilisables temporairement
pour des activités particulières et communes, il se prête particu-
li èrement à un travail autonome de très grande qualité, où le poste
de travail peut évoluer en cours de journée.

( Bureau mixte, Nafslund Nycomed AIS, Oslo Arch.: Niels Torp, 1987

2ô Direction des ventes, Francfort.

1 Halle
2 Détente
3 Bureau

•I —, 4 Salle de réunion
fâ ~s ,r 5 Studio d'enregistrement

6 Dépit
7 Installation de

transport de dossiers
1. ) 8 Gaines de climatisation

9 Très grande salle de
bureaux

III ~~ 10 Patio intérieurI

'd

` '- 11 Echellede secours
1 12 Edairage zénithal

.f ar _
il I

1976' achèvement de la premièreQ7 tranche du nouvel immeuble (V1)
pour Bertelsmann (fig. 28 et 29).

© Disposition des postes de travail
complètement réorganisée, 1985

Restructuration. Mélange de
bureaux individuels et collectifs.
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U o
6,25

3.66

0 0 0

Bureaux ind. et collectifs

11/2 = T Eclairement
/par lumière du jour

6
Règle empirique
T = 1,5 H f -)Texte

1— 4,80-1 1—
4,80-t

i- -4,40
T, 1--.-•I-r--(i 77

S8
6, l 0

T10

Fer- a ~, ~

16,00 m' 12,50 m'
Construction, Administration,
Progr. technique I Progr. commercial

Exemple de postes de travail théoriquesO avec équipement de bureau en bout de
table.

Eclairage Eclairage Ecl. du Air frais m3 / h Selon réglemen- Selon réglem.
général seul moyen (lux) poste par personne lation allemande. américaine.

10 Non-fumeurs,Couloirs, toilettes, chauffage parLocaux secondaires 30 - air chaud, temp.Escaliers 60 - eut.
v

0 °C.Archives. registr. 120 250 10-27 BureauxComptabilité, 250 500 20-30 Non-fumeursSténo., compta., 26-34Poste, cuisine,
Dessin technique 600 1.000

30-40 Fumeurs
Laboratoire 4000

34-51 Fumeurs
51 -68 Bureau directeur

O Tableau de l'éclairement dans les
1Q Renouvellement d'air.immeubles administratifs.

1  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -3,60-4,20
Etagères

Etagères, tablettes télescopiques Vestiaire
fichiers suspendus

1 t Dimensions possibles du petit espace d'un 'bureau mixte" ( Home-base.

IMMEUBLES DE BUREAUX
SURFACES NÉCESSAIRES

Surface de base nécessaire (table 140/70) sans appareils et leur sur-
face de manipulation :
Poste équipé d ' une machine à écrire.....................................1,70 m 2

Employé de bureau .............................................................. 2,30 m 2

Employé avec travail sur fichier ...........................................1,90 m 2

Employé recevant du public ..................................................2,50 m 2

Espace nécessaire y compris les appareils et leur surface de manipula-
tion
Secrétaire...........................................................................10,00 m 2

Employé seul ................................................................6,00-9,00 m 2

Employé dans un bureau collectif ..........................................5,00 m 2

Employé dans une salle de travail commune ................. 3,80-4,80 m 2

Salle de conférence (par personne).......................................2,50 m 2

Chef de service ne recevant pas de public .................15,00-25,00 m 2

Espace moyen nécessaire par poste de travail pour un employé y
compris les machines et les surfaces nécessaires à leur utilisation
(hors direction) (en Allemagne)
30%............................................................................. 3,60-4,60 m 2

55% (en moyenne 8,5 m 2 )..............................................................7,00-9,00 m 2

15%.......................................................... au-delà de 9,00-15,00 m 2

(La répartition en bureaux pour un ou plusieurs employés ou en salle
de travail commune est cependant nette).
Espace moyen nécessaire par employé .........................4,00-6,00 m 2

Surface nécessaire par poste de travail selon le règlement sur les
postes de travail
– salle de travail surface de base minimale 8 m 2

– surface libre d'aisance .....................................1,5 m2 par employé,
mais au moins 1 m de large

– volume d'air .......................................................... au moins 12 m 3

pour une activité essentiellement assise
............................................................................ au moins 15 m 3

pour une activité essentiellement non assise
Hauteur libre pour une surface de :
jusqu'à 50 m2 .................................................................................................................... 2,50 m
au-delà de 50 m 2............................................................................................................2,75 m
au-delà de 100 m2 .........................................................................................................3,00 m
au-delà de 250 – 2000 m 2.................................................................................... 3,25 m
Surface nécessaire pour poste de travail selon les "règles de sécurité
pour postes de travail dans le bureau"
Cellules de bureau................................................ au moins 8-10 m 2

selon la distance entraxes.
Très grand bureau ............................................... au moins 12-15 m 2

Surface nécessaire moyenne pour un poste de travail (fig. 7 et 81 :
jusqu'en 1985......................................................................8-10 ne,
à l'avenir...........................................................................12-15 m2) .
Le législateur n'impose pas une surface nécessaire minimale détermi-
née pour un poste de travail de bureau.
D'après des enquêtes américaines ( Cons. Life Ins.), y compris l'em-
placement des machines de bureau et la surface nécessaire à leur uti-
li sation (surface de base + rayon de 50 cm = surface nécessaire d'une
machine de bureau) :
Employé de bureau .............................................................. 4,50 m 2

Secrétaire............................................................................ 6,70 m 2

Chef de service....................................................................9,30 m 2

Directeur............................................................................ 13,40 m 2

Deuxième vice-président.....................................................18,50 m 2

Premier vice-président ........................................................28,00 m 2

La profondeur de la pièce dépend de la surface nécessaire et varie
selon qu'il s'agit de bureaux pour une ou plusieurs personnes, grand
bureau, bureau collectif ou salle d'études.
La profondeur moyenne des bureaux est de 4,50-6,00 m. Éclairage
naturel suffisant jusqu'à une profondeur du poste de travail de 4,50 m
environ (selon l'emplacement de l'immeuble, dans une rue étroite ou
dégagée). Règle empirique : T = profondeur de la pénétration de la
lumière du jour = 1,5 Hf, hauteur de la fenêtre (ex : Hf = 3,00 m, T =
4,50 m). Pour les postes de travail en fond de pièce, utiliser la lumière
artificielle dans le dernier tiers de la profondeur de celle-ci.
Les groupes de travail sont souvent indépendants de l'incidence de la
lumière du jour car ils nécessitent des pièces plus profondes.
La largeur de passage le long les couloirs latéraux dépend de l'occu-
pation du bureau et de la place nécessaire pour les équipements de
travail. En général, deux personnes doivent pouvoir marcher côte à
côte ou se croiser.

6.25

7,50 m (fig. 1)
6,25 m (fig. 2 et 3)
5,00 m (fig. 4)
3,75 in (fig. 5)

-55 - 1,56 1 ,56

7,5

1,01 -

Profondeur de la salle
Entraxe des fenêtres
Entraxe des appuis
Largeur couloir médian
Largeur couloir latéral
Hauteur de la salle

3,75- 7,50m
1,00-3,25m
1.75 7,50m
1.75-2,50m
1,50-2,00 ro
2,50-4,00m

9,25m
6,00m

11,00m
3,25m
2.50m
5,00 m

Courant Maximum

S
ii

L ,_141J
16,00 m'

0[1D o
15.00

3 x 1.50 = 4,50
1 1 r 1 i 1 I r r r

4x 1.20=4.801 4x 1,20=14.84

© Dimensions minimales d'un bureau
pour 2 personnes.
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DIMENSIONNEMENT

Division de l'espace

70/140

1875 1875 1875 1875 1875 1875 1875 1875	
soli 1015 1500 /765 780 7801785ri850 780 850 780 850 780 850 17801 8201 1085 1780

Espace pour Pièce â
ordinateurs deux bureaux

0 La trame de 187,5 d'axe én axe s'adapte à des planchers â nervures de 62,5 entre axes (plancher Koenen) avec éléments
Table de bureau DIN (dimensions: 78/1,56 m)

de coffrage normaux. Ceci facilite l'intégration des cloisons de séparation démontables. Les entraxes de bâtiments administratifs
bien pensés sont de 1,75 - 1,85 et de 1,875, ce dernier semblant donc le mieux adapté.

Tables de bureau modulaires (dimensions: 70/1,40 m, système Velox).
O Les tables de bureau modulaires combinés à une bande de tables Velox, comme éléments d'archivage le long des fenêtres (fg.1),

permet une économie de place d'un axe sur cinq, ainsi qu'une bande médiane d'une largeur de 32,5 cm, soit une économie d'env.
21% en m 3. Un espacement des tables de bureau de 75 cm n'est possible qu'en cas d'utilisation de chaises roulantes et tournantes.

1 18751 1875
1 18751 18751 18751 1875118751 1875

1
187511875

1
1875 1875118751 187511875 1875 1

I 1875 I 1875 1875 1875 1875 1875 1875
j

1875
60°1 815 1700gr~Q 845 700 7001845fM850 1700 17501 700 750 1700 1750 1700

1
750 700 1875

Elément bas
2,30

© "Home base", pièce individuelle
d'un " bureau mixte".

o
°O q

0 a
Conférence

1 Lit0
I ~] IClasse® BroèOi)ièque

1111e'
o

(c
a

Ire
u

Arclrve
JCafé-I

ééa

Vestiaire Secrétariat

Division de l'espace en utilisant des tables modulaires.
O Différents bureaux dans le système de grande salle: a) chef, petite salle de réunion; b) assistant ou chef de service;

c) secrétaire, hôtesse d'accueil; d) employé (recevant le public); e) salles de travail (équipes).

Articulation de l'espace d'un

O "bureau mixte" avec des espaces
individuels périphériques et les
espaces communs correspondants.

—t —

O O

n

7,50 2,50 5,00

® Coupe sur une salle de bureau.

1
._ I Espaces de travail Espace collectif Espaces de travail 0

e 111
18°I1 I16,

I ytll h " 11 O

full /ICI OTi111'11

~q

I !lido A~un1 ô°°e~° IIIIIIIIIIILIII \11111 IIII~ÎI

1 7 _Il~ 4 _= h~llL1=m r I DIS f5l:__

~' t........................................... .. _ SUI

—N

s

Â

N Nm

J 50I 4,10
5,00

O Coupe, espaces individuels et collectifs d' un " bureau mixte".

28 1

(Edding AG.)

3,60 4,10
5.00

L
7. 20

3.60
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O Largeurs minimales selon axes des fenêtres:

rrorgire

l
I'

i —
17, 1fl

el 1

~I

g

i 4-
INA Ii i_

u
__ ~

)

Salk de
8l travail ml

- -t—t---~— IV
Irv
~l I	

e

N

Pièce avec
tables	 lgi

jumelées

o

UI (j
Traitement des m
Arsierg

m

Salle de
travail

F
g

ro
Salle de
travail

1

Sa

Archives

1

Entraxe fenêtres 1,25 m

Entraxe minimal entre les fenêtres ou les jam-
bages de fenêtres = 1,25 m (p.57), convenant
aux multiples besoins en locaux d'un immeuble
de bureaux. On obtient ainsi des distances entre
axes des murs de 2,5 ; 3,75 ; 5,0 m, etc. (fig.l-
VI), permettant pour les meubles des disposi-
tions variées et commodes, susceptibles de
nombreuses combinaisons et répondant ainsi à
presque toutes les exigences. En cas d'une
aisance plus grande, on recourra à la

distance II, le cas échéant à une distance de 2 x
1,25 = 2,50 m avec les mêmes possibilités que
pour 1,25 m.
1,875 m constitue la plus grande longueur entre
axes dans les bureaux. Les figures VII-Xa peu-
vent être complétées par de nombreux autres
exemples de disposition adéquate de mobilier. A
cette distance entre axes conviennent des
piliers espacés selon un multiple de 625 mm ou
de 1,25 m.

o
D

o

5,15 5,15
Entraxe fenêtres 1,20 m

4.75 4,40
Entraxe fenêtres 1,30 m Entraxe fenêtres 1,40 m

O Possibilités d'exploitation pour différentes largeurs d'axe en axe.

Surfaces utiles.
L'étude de E. Kahl se fonde sur le
principe de bureaux individuels, dis-
posés côte à côte le long la façade,
avec des variantes (fig.3). Les
dimensions des pièces sont détermi-
nées par la hiérarchie ou l'utilisation.
Utilisateur Surface utile du bureau
1 employé avec des tâches nécessi-
tant une certaine discrétion (service
du personnel ou social) ou 1
employé avec tâches nécessitant
une concentration particulière

environ 12 m2

2 employés (le cas échéant une
place d'appoint pour 1 apprenti) ou
1 employé avec une table de
réunion pour 4 personnes

environ 18 m2

Employé avec fonctions à respon-
sabilités, avec table de réunion
pour env. 6 personnes, ou 3
employés, dactylos ou semblables,
ou 2 employés avec une place sup-
plémentaire équipée d'une machi-
ne, ou antichambre du directeur
avec salle d'attente 24-30 m2

Bureau du directeur, ou salle spé-
cialisée équipée de nombreux
appareils à partir de 30 m2

Entraxe 1,20 m.
La dimension standard de 18 m 2 (3 x
1,20 m moins 0,10 m pour la cloison)
correspondant à une largeur de la
pièce de 3,50 m, est trop étroite pour
un ameublement standard pour 2
employés (2 x 1,00 m entraxe et 2 x
0,80 m de profondeur de table =
3,60 m). La pièce à deux axes d'une
largeur de 2,30 m est trop étroite pour
1 employé recevant du public. Les
postes de travail plus profonds, équi-
pés d'un écran et d'appareils spé-
ciaux, nécessitent la dimension juste
au-dessus (4,70 m), sans possibilité
de surface utile supplémentaire.
Entraxe 1,30 m.
Une largeur de pièce de 3,80 m cor-
respond à 18 m 2 de surface utile et
permet l'ameublement suivant :
• des classeurs supplémentaires;
• 2 postes de travail équipés d'un
écran d'une profondeur de 0,90 cm ;
• 1 table à dessin ou 1 appareil à
dessin ;
• 1 bureau et table de réunion pour
4 personnes. Toutes les disposi-
tions de postes de travail sont pos-
sibles, grande flexibilité d'utilisation
sans démonter les cloisons.
Entraxe 1,40 m.
Largeur de pièce de 4,10 m avec
possibilités d'ameublement très
avantageuses et grande flexibilité
d'utilisation. Pour une pièce de
18 m2 , une profondeur de la pièce
de 4,40 m est suffisante, à moins
que des utilisations particulières ou
des tâches nécessitant une plus
grande surface de la pièce exigent
une plus grande profondeur. Une
profondeur de la pièce de 4,75 m
augmente à 19,5 m2 la surface utile
de la pièce standard à trois axes.

Bibliothèques
Bureaux
Banques

I MMEUBLES DE BUREAUX

DIMENSIONNEMENT

293



IMMEUBLES DE BUREAUX
PLACE NÉCESSAIRE
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Banques

52 1

Siège roulant et tournant. Siège pivotant.O Siège ordinaire. O Siège tournant.

La place nécessaire pour s'as-
seoir et se lever aisément donne
les distances minimales entre
tables (au moins 1 m) (fig. 1 à 7),
variables selon que celles-ci se
trouvent le long des murs, devant
d'autres tables ou devant des
rayonnages (fig. 5 à 12 et voir
aussi p. 265).
Surface nécessaire par place
sans passage latéral :
fig. 5 : 2,46 m 2 ; fig. 6 : 2,25 m2 ;
fig. 7 : 2,90 m 2 ; fig. 8 : 2,90 m2 ;
fig. 9 : 2,60 m2 ; fig. 10 : 3,70 m2 ;
fig.11 : 1,90 m2 ; fig.12 : 2,25 m 2 .
Pour de courtes rangées de clas-
seurs-armoires, voir la figure 13.
Pour des rangées plus longues,
la figure 14, car dans ce cas
comme pour les tables (fig. 8 à
12), il faut pouvoir circuler. Si les
radiateurs sont disposés près des
fenêtres, il faut garder un espace
qui peut aussi servir de passage à
partir de 55 cm (fig. 17).
Des fenêtres haut placées don-
nent un éclairage en profondeur
très favorable et ainsi une exploi-
tation avantageuse de l'espace
et des allèges (fig. 18).

75

O Tables individuelles avec casiers à ®l' arrière. de travail..

Rangées de bureaux avec passage 10 Rangées de bureaux avec casiers
à l'arrière. à l'arrière. 11 Rangées de tables formant bloc

avec sièges en chicane. 12 Rangées de tables sans sièges en
chicane.

O Pupitre pour travail debout. © Tables individuelles.

16 Tables directement sous les appuis 17 Passage entre tables et fenêtres. 18 Classeurs sous les fenêtres.des fenêtres.

13 Classeurs-armoires. 14 Classeurs-armoires avec déga-
gement. 15 Casiers pour dossiers.
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137,

q Système d 'armoire-classeurs, série A. Série B (fig. 3 à 10)

q Etagère. Profondeur utile 42 cm,
largeur 1,37 m.

® Etagère coulissante sur support
télescopique.

q Support pour bandes magnétiques. © Etagère coulissante pour cassettes
49 emplacements individuels. de microfilm, capacité jusqu'à 164

unités.

O7 Support coulissant pour dossiers
suspendus. O Support coulissant pour suspension

parallèle à la face du meuble.

IMMEUBLES DE BUREAUX

DIMENSIONNEMENT

q Tiroir pour cassettes LS, capacité 10 Tringle pour chemises
jusqu'à 190 unités.

	

suspendues.

j Rapport des surfaces de passage aux surfaces de différents systèmes de classement

A Classement vertical

1 I Il 1
B Classement horizontal
Temps des opérations -
comparaison classements horizontal et vertical:

Class. horiz.
Sortir les dossiers 29% 14%
Trier les dossiers 41% 66%Classer les dossiers 30% 20%
100% 100%
18 Systèmes de classement.

Salles de classement
Archives : Malgré l'utilisation de nouvelles techniques bureautiques, la consomma-
tion de papier en tant que support principal de stockage d'information a augmenté.
Jusqu 'en 1980, la consommation de papier a doublé tous les quatre ans. Le stocka-
ge d'informations assisté par ordinateur en tant que support d'informations peut être
plus largement utilisé à l'intérieur des systèmes de communication bureautiques. Les
informations dites non codées (lettres, textes, revues) auront toujours leur place sous
forme de volume de papier.
But : Rangement et classement clairs des documents ne nécessitant que peu de
déplacements et assurant une bonne utilisation de l'espace. Encombrement des
archives (fig.1). Le passage s'élargit dans la mesure où la profondeur des classeurs
augmente.

L X P (classeurs) = surface de classement
+ 1/2 L x P + 0,5 = surface de passage

Encombrement total = surface de classement + surface de passage.
Les rayonnages profonds sont plus économiques. La figure 11 montre le rapport entre
la surface de classement et la surface de passage pour le classement vertical lorsqu'on
utilise les grands rayonnages pour archives et pour le classement horizontal. Dans le
classement vertical, surface de classement de 5,2 m2, surface de passage de 4,6 m 2

(100:90). Dans le classement horizontal, surface de classement de 3,2 m 2 , surface de
passage de 3,6 m2 (90 : 100, rapport inversé). Le classement vertical présente une
moins grande possibilité de remplissage, les rayons supérieurs manquant de visibilité.
Le classement vertical permet une économie de personnel de plus de 40%. Le clas-
sement suspendu augmente l'utilisation de la surface des murs de 87% par rapport au
classement par dossiers (fig.15). Le transport des documents s'effectue par monte-dos-
siers. Les postes de travail comportent un rayonnage de tri, une petite table, des
chaises à roulettes.
L'emplacement de la salle de classement doit être central. Les axes de fenêtres de
2,25-2,50 conviennent.
Hauteur de la pièce en général : 2,10 m (deux étages de bureaux = trois étages de
classement). Les pièces doivent être sèches, les combles et caves ne conviennent
pas. Des rangées de classeurs (fig.16 et 17) avec dossiers suspendus et pupitres
relient avantageusement les postes de travail. On peut utiliser un chariot comme
pupitre ou fichier. Les meubles de classement mobiles permettent de mieux utiliser
l' espace (100-120%) (fig.18B) en économisant les passages intermédiaires.
Ces installations ne sont pas normalisées mais peuvent être adaptées à tous les
besoins possibles tels que : classement, archives, bibliothèque, magasin. II y a lieu de
respecter la surcharge maximale du sol par mètre carré. Les déplacements s 'effectuent
à la main ou mécaniquement. L'ensemble des archives, ou une partie, peut être fermé..

Classement
horizontal en
chemises à
glissière sur
rayonnages
ouverts 35/200

Bibliothèque.
Classement en
dossiers de
courrier dans des
classeurs à ri-
deaux 40/125/220

Classement
combiné sus-
pendu et posé,
en dossiers sur
rayonnages
65/78/200

10000 docu-
ments d'env.
2 mm d'épais-
seur (sans
chemise), env.
25 feuilles
chacun.

1),Mètre courant
de rayonnage
ou de mur.

2) Surface occu-
pée en
compris pas-
sages travail
(non latéraux).

7,25 m

5,92 ma

11,00 m

8,25 ma

2,4 m

3,6 ma

14 Comparaison des surfaces occupées par différents systèmes de classement.
1,57

.1.1.

e-~

r.J
-0.1.1 •79 Clry1.30 mz

Comparaison de la surface
0 de mur occupée par un

Ô
Rangées de tables avec

classement suspendu et chariot
un classement en dossiers,
pour un même nombre de dossiers.

5 rang9ées de 6 ran ées de-- classéurs--~— ; class~urs

,n
Coupe

comandmte tlee Entraînement

fo
Plan d'un classement mobile B

f $ A = Archivage mobile. B = Comparaison de l'encombrement avec un archivage normal.

A Classement horizontal

ÏAAAI
lassement vertical

V V V VV1

_82—i
Classement veArtical /
VVVV

Classement horizontal

Classement horizontal
Classement vertical

Classement horizontal

Classement vertical

1,30---

12
Rayonnages Velox pour grandes
archives. Coupe et plan.

)t

T
0

.1..1.

1 i Coupe (fig.16)

0 0 o n
Cl 0 Q o
0 0 0 7 O
C3 0 0 0
D O O D

i A

à

Surface de
bureau gagnée
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de la façade peut se situer derrière, entre ou devant le plan de la construction. Plus
grande variabilité en cas de séparation de la construction et du revêtement
extérieur. Disposition des poutres, façade installée devant ou derrière la construc-
tion, tous ces facteurs influent sur les dimensions des éléments de façade et leur
répartition (trame, réalisation des angles).
Poteaux situés à l'intérieur (fig.5) E-H pour des planchers en saillie avec une

. 5_00 2AO i 5,00-_~ longueur de porte-à-faux de c = 1/5 L - 1/3 L de la portée ne sont pas écono-
miques. Raidissement par murs de contreventement et ossature à cadre résistant

- - - ~- - _ .1. à la flexion ainsi que par des pans de murs liés aux dalles des planchers et des
Plancher mas i points fixes (cages d'escaliers ou d 'ascenseurs) lesquels, pour augmenter la sta-sir en béton
armé 525 l bilité, reçoivent la charge du plancher.

' e =16 m mir.. Aménagement : Des murs de refend massifs peuvent remplacer des poutres, ils
- . -~ - mieux - - -F peuvent être intégrés dans la construction en tant que raidisseurs (fig.6 à 8). Nonle= 20m20 réversible. II faut déterminer les ouvertures à l' avance. L'utilisation de cloisons20# 20 •$ légères ne présente pas seulement l'avantage d'un démontage possible, mais

Poteaux l 1 I l x11 e
également celui de la détermination ultérieure de la division de l'espace, ou même

$ 8 ~P

(dimme eex.nssio
pour 3 étages.. pendant la phase de construction (un aménagement de montants verticaux avecz5

ins miel. pour isolant et plaques de plâtre de 2 x 12,5 mm de chaque côté correspond à la valeur
béton coulé sur place)
coupe sur plancher
et vue du plancher Placard

1 par en dessous. encastré
- ---. -

Allemative: U
i Maçonnerie

porteuse de
M24 cm raidie fl

-~~,rIrr..II
- -

1 ilongitudinalement
Aménagement

-4,80
1,60 -}~O Système statique: plancher avec O4 Système statique: trois travées. ~,poutres en T _. +.-

Sous-poutres tendues librement d'une poutre Plancher tendu dans le sens transversal 'I
Retombées de poutres dans le sens Ion9i- -extérieure _.~â l'autre, sans poutre médiane. =W

- Flexibilité et réversibilité illimitées. tudinal, au centre des deux côtés du couloir. _* ,y. _ t. _.y
- Faux plafond nécessaire. Réalisation de murs de couloir également
- Conduites d'installations entre les âmes possible en éléments porteurs et raidis- --j~ -- -
dans le sens transversal, montage longitu- Beurs. - Si murs de couloir en maçonnerie LL
dinal dans des percements pratiquement invariable, flexibilité limitée en profondeur. -- T '-
impossibles - Epaisseur du plancher au moins 20 cm 1 ,-
- Ensemble de la construction peu écono- (protection contre bruits solidiens) si on
inique, retombées de poutres hautes (égale- n'opte pas pour un faux plafond ou une
ment en ossature métallique) volume important chape flottante. -Pas indiqué pour couver-
de l'immeuble, seulement en cas de super- fuie par parking automobile. - Le mur de
structure sans poteaux. Hauteur réduite des couloir en tant qu'élément portant est
retombées de poutres (60 cm), construction économique. - Construction de plus en plus
sensible aux vibrations avec flèche importante. rentable au fur et â mesure qu'augmentent

la profondeur du bâtiment et l'écartement .
il des piliers dans le sens longitudinal. I

50 24 mini.

Poteau rond
030 cmPoteau extérieurp. ex. pour 3 étages

au moins 24/24 _ -
Coupe sur plancher

5.50 1 6,50	

l- - - -1 .1- - -Plancher en béton B25
d 20, mieux e=25 ôJ

2 Vue du plancher par en dessous
- d 8ol

t

1

I

1

II
1
:1

i!I
Aménagement f t t

5x0
	~IIt.8010

5.00	

O Système statique: Deux
travées asymétriques.

Aménagement
t - 4.80 50 11fl s oo charges concentrées, portées différentes, différentes constructions ultérieures sur

1,50 -3- le plancher).
O Système statique: Travées multiples. Plancher à nervures : Il n 'est rentable qu'à partir d'assez grandes portées (poids

mort moindre, grande part de main-d'ceuvre pour le coffrage). Étant donné sa
Plancher tendu dans le sens transversal. Plancher tendu dans le sens longitudinal. structure serrée il n 'est pas possible de réaliser des percements. Les retombéesRetombées de poutres dans le sens Iongi- Retombées de poutres dans le sens transver- de poutres sont au même niveau.
tudinal Retombée de poutre et poteaux Bal, de poteaux extérieurs à poteaux extérieurs

Poutres en T (double T ou Pi) : Avantageuses du point de vue de la statique pourcentraux à l'intérieur du couloir, séparés en passant par potaux médians.
de la cloison du couloir. - Flexibilité et réversibilité illimitées. des portées importantes. Plomberie + électricité parallèle à la zone des nervures,
- Flexibilité et réversibilité illimitées. - La faible épaisseur du plancher nécessite les tracés croisés sont à installer dans le secteur des couloirs (fig.l à 5). Le plan
- Nécessite une largeur de couloir suffisante des dispositifs supplémentaires d'insonort-
pour passage libre entre poteaux et cloison. sation (faux plafond, chape flottante).
- Indiqué pour constructions sans faux - Indiqué pour couverture parking
plafonds ou pour couverture par parking automobile avec circulation dans le sens
automobile avec circulation dans le sens longitudinal du bâtiment.
longitudinal du bâtiment.

f111
Cloisonsd'aménage-
ment, au choix

fi-'
L

5.50----~

u

Vue du plancher ' r..
par en dessous

éloisoni d'arrt~~ -
naggeurent nonportantes, par
exemple comme
niches pour pla-cards encastré
ou niches d'ai- h1:.q................._tente (couloir)

Linteaux de
fenêtres peu
chargés (instai- Ilation â fleur de
plancher possible)

6,50
1
t Construction

8i
Construction porteuse : Influence de la construction sur la répartition des surfaces
de bureaux. (fig.1 à 4). Propositions de construction pour coupes transversales de

J I bâtiments administratifs à deux rangées de bureaux avec les charges admises
1 ' suivantes :

les 5 kN/m2 usuels, un supplément de 2 kN/m 2 pour la chape (8 cm pour
H conduites dans le sol et pour branchements des réseaux) ;

- hauteur libre de la pièce de 2,75 permettant l'installation de revêtements de sol
ou de plafonds suspendus.

Pour des activités essentiellement assises, une réduction de la hauteur de la pièce
de 25 cm est possible, dans la mesure ou l'on respecte une hauteur libre de 2,50
m. Les couloirs et zones sanitaires peuvent avoir une hauteur de 2,30 m (utilisa-
tion pour chemins de câbles). Le caractère économique d'une construction
porteuse ne dépend pas tant de l ' optimisation de ses composants individuels (par
exemple des éléments préfabriqués) que de son intégration dans un ensemble
répondant à des besoins fonctionnels. Différence entre systèmes à poutres longi-
tudinales et transversales (fig.1 à 4). Exemple de la marge de décision pour la
construction d'un plancher en béton armé d 'une portée de 6,50 m.
Critères: un coût presque identique, le poids plus élevé a une influence sur le coût
des fouilles et des fondations ; l'avantage d'un plancher plus épais réside dans sa
plus grande rigidité, pour des sollicitations diverses (évidements, réservations,

DIMENSIONNEMENT

Répartition libre pour
éléments d'aménagement

- 12m

Plancher w par en dessous

Poteaux en béton armé
p. ex. pour 3 étages
30/35 cm

-ü-,-

0
u

o ô
U

8'e

Murs exté-
rieurs non
porteurs

d' isolation phonique d'une maçonnerie
de 24 cm enduite double face, pour
une masse volumique apparente de
1,2 kg/dm).

Raidissement
par des cadres
qui transmettent
les sollicitations
par le vent aux
fondations.

Raidissement
par murs de
contreventement

4 possibilités de répartition de la
® charge des planchers sur les poteaux

et les noyaux dans les installations
sur trois rangées (voir p.286 fig. 5)

A B C
0 Rapport construction - divisibilité de la surface de bureau.

T

E

O A - H: Influence de la construction sur
la subdivision des surfaces de bureau
par des cloisons déplaçables. A - B:
poteaux extérieurs; C - E: poteaux
dans la façade ou presque; E - F:
poteaux intérieurs (possibilité d'amé-
nagement de l'angle G - H).
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(-:'1 Hauteur en fonction de
l'importance des installations.

Climatisation
Utilisation de ladin'.de pression statique Régi. asp

Chauffage

Circulation de l'air dans la pièce due
aux différences de température.

Eau chaude sanita ire

Leurs d'énergie de chauffage
apis de refroid. en tuyaux capillaire

Tra
nsfo

Clic. de refroid.
de l'informatique

Climatisation,chauffage, froid. © Mur chauffant avec tapis de
tubes capillaires

Air évacué Apport d'ai
Air extérieurEchan

hal
g
eur
eur

de c

Plafond enduit

Bureau
F 30 couloir F 30

O Climatisation par refroidissement de
l'élément de construction

Vitrage isolam
Vitre intérieure Eclairage général (Lampe à évacuation
Protection solaire d'air installée dans le plafond)

Lampe éclairant le poste de travail
Diffuseur d'air Klimadrant

® Coupe sur le système "Klimadrant"
Dosage Individuel de l'air sur le poste de travail.

IMMEUBLES DE BUREAUX
DIMENSIONNEMENT

~' ~~a
A

°°` ■ Pièces entièrement climatisées
Le volume intérieur brut de la pièce et
le coût total de la construction pour un

Il bâtiment climatisé s'élèvent à 1,3–1,5

8 f fois le coût d'un bâtiment sans climati-
sation (fig.1).
Hauteur d'étage 3,00 /3,10 m :

= Bâtiment à faible degré d'installations.
Pas de faux plafonds. Canalisations

o • de chauffage sur le mur extérieur.
• Approvisionnement électrique par

conduites en allèges ou en sol.
Eclairage en plafond par fourreaux ou
montants des cloisons. Chemins de
câbles dans la zone des dégagements.
Hauteur d'étage 3,40 m :
Bâtiment avec installations, mais sans
ventilation. Conduits de chauffage,
électricité et eau sous plafond (h =
22 cm). Chemins de câbles dans les
dégagements.
Hauteur d'étage 3,70 m :

pp Bâtiments équipés d'installations deppMnpp
ventilation pour les bureaux. Pour les
bureaux climatisés on conseille un
espace d'installation d'au moins

w 50 cm. Chemins de câbles dans les
dégagements.

double avec chemin Hauteur d'étage 4,20 m :
les. Grande salle de bureaux, hauteur libre

de la salle 3,00 m. Avec des gaines de
ventilation qui se croisent on a une
hauteur d'étage d 'environ 4,20 m.
Tous les éléments de l'immeuble
influant sur sa hauteur ont une
incidence sur le coût du bâtiment par
rapport à la surface de sol utile.
Refroidissement doux (fig.2 à 3).
Les systèmes de climatisation avec des
tapis de conduites capillaires fonction-
nent avec de l'eau et selon le principe

Y
f • ° du "refroidissement de l'élément de

construction". L'apport d'air correspond
au taux minimal de renouvellement de

/ / ~r.."." .............^• i. , ~ ,:.",., "' l'air. Le "refroidissement doux" par des
tapis de radiation est un refroidisse-
ment par refoulement (aération expan-
sive) qui ne crée pas de turbulences,
mais apporte une réserve d'air frais au
sol (sorties dans la partie des socles du
plancher et des meubles), crée des
coussins d'air chaud sous le plafond et
une circulation de l'air dans la pièce
(fig.5) par une différence de tempéra-
tures (32°C au niveau de la surface

de séparation avec profil sotlmur. principale du plafond, 20° C aux murs).
Les 2/5 des frais généraux sont des
dépenses pour l'énergie (fig.10). Le
chauffage mural par rayonnement en
combinaison avec l'apport d'air peut
éventuellement suffire, (gain en surfa-
ce utile grâce à son faible encombre-
ment) (fig.6). Le coût pour une
climatisation avec refroidissement de
l' élément de construction n'est pas
plus élevé que celui pour une climati-
sation conventionnelle.
Caractéristiques : ni courant d'air ni
bruit, réduction des frais d'investisse-
ment et des frais généraux (pour une
puissance identique, l'eau a un volume
de transport 1000 fois inférieurs à l'air,
circuit fermé, récupération de la
chaleur), réduction du diamètre des
conduites d'approvisionnement (de
l'eau à la place de l'air) et les dimen-
sions de la centrale d'énergie. Plancher
double pour la ventilation nécessaire de
la pièce et pour l'approvisionnement
des surfaces à haut degré d'installa-
tions. Augmentation des besoins en
diamètres d'approvisionnement (bran-
chements des câbles, technologie du
bureau) et garantie de la flexibilité en
cas de changements selon évolution
des fonctions (fig.7 et 8).

Plancher
de càb

% Valeur
moy.%

Installations d'éclairage
Ascenseurs et dispositifs

30—50 40

de transport 4—8 6

Installations basse tension 0,5—1.0 1

Installations de chauffage
(avec récupération
de chaleur)

8—10

Installations de refroidis-
semeur (avec récupération

6 B

du froid) 32—53 42

Ventilateurs et pompes 18—35

Installations sanitaires
Installations de cuisine

1 -2 2

(énergie électrique)
Installation d'aspirateurs et

6—8 2

ramassage des ordures 2—4 2

Total 75.5 124 100

O Dépenses d'énergie pour les
installation techniques d'un
immeuble administratif

Bibliothèques
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Zone de préhension admissible .j Zone de préhension admissible
TI Il -1 /~ I l I I I
700 600 500 400 300 200 100 0 100 200 300 400 500 600 700O Zone de préhension principale et admissible.

IMMEUBLES DE BUREAUX
DIMENSIONNEMENT

Postes de travail pour lesquels les éléments suivants sont déter-
minants pour l'exécution du travail : écran, clavier alphanumérique
et document ou support sonore. II n'y a pas de solution standard
pour les postes de travail avec écran, mais ils répondent aux
caractéristiques des procédés en question (poste de renseigne-
ment ou de saisie de données, etc.).
Les postes de travail équipés d'un écran doivent être conformes
aux directives et aux règles de techniques communément recon-
nues, ou correspondre aux connaissances des domaines de la
médecine du travail et de l'ergonomie relatives aux cas présentés.

Organisation du poste de travail
Les outils et appareils à haute fréquence d'utilisation sont à
disposer dans le champ de vision et à portée de main (zone de
préhension) (fig.1 à 3).
Mobilier: La bonne position de travail se définit ainsi : partie
supérieure du bras perpendiculaire, l'avant-bras dans un angle
d'environ 90° par rapport à la première, ainsi que la cuisse
perpendiculaire et la jambe à 90° par rapport à la première (fig.4).
Si l'on veut obtenir une bonne position pour des personnes de
taille différente, les dimensions des tables et chaises doivent être
réglables. Il existe deux possibilités ergonomiques équivalentes :
A : poste de travail type 1, table à hauteur variable et chaise à

hauteur variable.
B : poste de travail type 2, poste de travail type 3, table à hauteur

fixe, chaise à hauteur variable, repose-pied à hauteur variable.

• II faut veiller à un dégagement suffisant pour les jambes (fig.6).
Entourage : Tous les éléments d'équipement du secteur de travail
restreint (surface de la table, etc.) doivent avoir un taux de
réflexion de 20-50 %.
Intensité de l'éclairage entre 300 et 500 lux, limitation de l'éblouis-
sement des lampes p. ex. moyennant l'utilisation de paralumes et
appareils à basse luminance, pour les postes de travail avec
écran, dans le plafond, ou éclairage 2-K (p. 128 à 135). Disposer
les bandes lumineuses parallèlement aux fenêtres. Dans la pièce,
surfaces non brillantes avec taux de réflexion conseillé (plafond
env. 70%, murs env. 50%, paravent env. 20-50%).
Vue sur l'écran parallèle aux fenêtres et à la bande lumineuse,
l' écran se trouve si possible entre les deux. Installer un poste de
travail avec écran dans des secteurs sans fenêtres. Respecter les
conseils relatifs aux conditions climatiques et à la protection
contre le bruit. L'utilisation renforcée d'appareils dans les bureaux
provoque plutôt un besoin de refroidissement que de chauffage
(technique de la maison).

Psychologie du poste de travail avec écran
On peut constater des effets négatifs sur l'organisation du travail
déterminée par le travail sur ordinateur si on recherche une
stratégie de rationalisation, qui exclut considérablement l'homme
du processus de travail et tend à l'enfermer dans des activités
secondaires. Ainsi, il a pu être défini neuf critères relatifs à
l' organisation du poste de travail définissant des tâches
contrastées (homme-machine) avec les critères suivants :
– vaste champ d'action et de décision,
– emploi du temps correspondant,
– possibilités pour l'individu de concevoir et maîtriser les

exigences (structurer le travail),
– tâches sans entraves,
– activité physique suffisante,
– par celle-ci, stimulation de nombreuses qualités de perception,
– contact concret avec des objets réels (rapport direct aux condi-

tions sociales),
– possibilité de varier le travail,
– création et encouragement de coopération sociale et de

contacts directs avec les collègues (changements sur le poste
de travail).

' Position assise

O Champ de vision vertical. O Champ de vision horizontal.

® Bonne position ergonomique O
...

Poste de travail et écran
ergonomiques, avec table fixe.

60(70)

O Dimensions pour le mobilier du
poste de travail

Les valeurs indiquées entre parent
▪
hèse

sont à rechercher
Type 1 de poste de travail
Table à hauteur réglable
Chaise à hauteur réglable

Femmes etFemmes hommes
T (hauteur de la table)' - (730-1)(630-t) --(7604
S (hauteur de la _460 420-500

chaise)

Type 2 de poste de travail
Table à hauteur non réglable
Chaise à hauteur réglable
Repose-pied à hauteur réglable

Femmes et
Femmes hommes

T (haut. de tablar (700-1)- (730-t)(750-t) -(760-
S (haut. de chaise) 460-500 500- 550
P (haut. du repose- 0-100 0-- 150pied)

Type 3 de poste de travail
Table à hauteur non réglable
Chaise à hauteur réglable

Femmes etFemmes hommes
T (haut. de table)' (640-I)-(600-1)(660-1) -(600 -t)
S (haut, de chaise) 420-460 420-500

© Dégagement pour les jambes.
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Bureau d'organisation avec chaise

O ~»1 °o "+lei* tournante à roulettes. ComparaisonAvec tir oirspour formats normalises O de la surface avec la figure 1.
Economie de place de 0,5 m' pour
la figure 2.

Bibliothèques
Bureaux
Banques

Réception du public:
© A: avec passage en avant

B. avec bureau attenant
O Autre disposition avec bureau face

au public (à la suédoise).
® Comptoir séparé permettant

de modifier la disposition.

– 42 62 -t

O Table informatique avec deux
classeurs à roulettes (Velox). 0 Classeurs à tiroirs,

assemblages en hauteur.

O Pupitre haut pour formats nor- O Fichier double pour formats normalisés, O Fichier pour fiches normalisées
coalisés, par tiroir env. 1500 fiches par tiroir (fig. 3). diverses.

IMMEUBLES DE BUREAUX
ENCOMBREMENT DU MOBILIER

'' Encombrement
Les exigences légales relatives
au mobilier de bureau en
vigueur depuis 1980 se tradui-
sent aujourd'hui, après le
bureau simple et le bureau
organisationnel, par de nom-
breux systèmes d'aménage-
ment. A la suite de l'augmenta-
tion progressive des micro-
ordinateurs, la norme européen-
ne préconise une hauteur de
table de 72 cm. La norme relati-
ve au "Mobilier de bureau" s'ap-
puie sur l'ergonomie et les
résultats d'études anthropomé-
triques. Le bureau normal
156/78/78 est complété par le
bureau de 140/70/74 s'écartant
de cette norme (fig.2). On exige
les réglages en hauteur des des-
sus de bureau, l'absence de
vibrations, l'insonorisation super-
ficielle, une barre repose-pied à
hauteur correcte, de préférence
réglable.
Chaises avec galets orien-
tables, sièges et dossiers rem-
bourrés et réglables. Position
assise selon l'évolution des
" meubles d'assise dynamiques".
Combinaisons multiples entre
les tables de dactylos et les
bureaux, pour obtenir un en-
semble économisant la place
allant jusqu'au système d'amé-
nagement.
Classeurs et fichiers sont des
armoires sans côtés (fig.11). On
ferme les rangées par des
parois latérales isolées. Les
meubles en acier ont des
mesures normalisées ana-
logues.
Les comptoirs séparant les
clients du personnel ont une lar-
geur de 62,5 cm et une hauteur
d'environ 90 cm (fig.7), pour
une largeur de 30 une hauteur
de 100 cm, afin que l'on ne

55 puisse rien attraper derrière.
Passage derrière le comptoir
pour réception debout des
clients (voir aussi p.309, fig.2
à 6). Comptoirs continus (fig.6
et 7). Les comptoirs séparés
permettent de modifier l'organi-
sation à volonté (f ig.8).

Formulaires

11 Classeurs superposés assemblés
dans le sens de la largeur.

12 Armoire pour classeurs verticaux. 13 Armoire à rideau roulant. 14 Armoire à portes avec
compartiment pour vestiaire.

Armoire-vestiaire pour employés.
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IMMEUBLES DE BUREAUX
ORGANISATION EN PLAN
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	- r r
Immeuble à usage de bureaux locatifs, surface
à louer jusqu'à 93%. La cage d'ascenseur et

O
1 d'escalier sert de passage public; la disposition

asymétrique permet d'obtenir des petites pièces
et de grandes salles de bureaux.

Arch.: 1. M. Pei & Ass.

Séparation des zones bureaux et trafic de la zone sani-
taire. Plan typique peur grands bureaux. Les poteaux
extérieurs facilitent l'ameublement. Portée libre 17,50 m.

Arch.: Skidmore, Ow. & Merril.

Disposition sans couloir avec cage d'escalier et ascen-
® seur à l'extérieur. Bureau séparé pour le chef de

service accessible depuis le grand bureau.
Arch.: Skidmore, Owings & Merril.
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Séparation des salles réservées au public, au
rez-de-chaussée, et de l'administration interne
dans l'aile nord de trois étages.

Arch.: O. Apel, Skidmore, Ow. & Merril

Forme spéciale:
4 services
sont installés
chacun dans
son propre corps
de bâtiment qui
peut être agrandi,
indépendamment
des autres, par
surélévation.

Bureaux subdivisés très profonds. Serétaire ou réception, employé de bureau avec poste de travail ouvert ou fermé donnant sur le couloir,
avec ventilation et éclairage artificiels. Arch.: Skidmore, Owings & Merril

Charpente métallique rigide ne nécessitant pas
de raidissement par pans de mur. Façades Est
et Ouest à lamelles verticales, au Sud protection
horizontale contre le soleil. Arch.: V. Gruen & Ass.

Impératifs: grand bureau avec liaison la plus courte possible

O aux salles des coffres incombustibles. Cage d 'escalier et
d'ascenseur centrale. Surface de trafic minimale.

Arch.: H. Kosaka.

Forme spéciale d'immeuble ad-
ministratif de plein-pied. Bureaux

© vers les faces extérieures, secré-
tariat, bibliothèque et salle de con-
férence donnant sur un parc.

Arch.: Ph. Johnson

Les joints de dilatation géné-
raux dépendent de la fonda-
tion, du mode de construction,
etc. Ils sont disposés tous les
30 à 60 m.
a) La disposition la plus simple

en béton armé est obtenue
en montant des poteaux
doubles qui sont protégés
contre les intempéries.

b) Planchers en saillie, joints
de dilatation entre deux
poutres en porte-à-faux, qui
seront plus sollicitées que
les autres travées du
plancher.

c) Forme compliquée par la
liaison en crochet de deux
corps de bâtiment avec
palier lisse sur consoles
unilatérales.

® Séparation en corps de bâtiment selon les fonctions principales fg. 7 et 8. Rez-de-chaussée pour
l'accueil du public. salles de sessions et de conférences séparées de la construction principale.

Arch.: A. Jacobsen

Sous l'effet du vent, il se produit,
sur les façades des hauts immeu-

t 1 bles, des zones de surpression et
de dépression qui font pénétrer
l'eau de pluie par les jointures des
fenêtres et les fissures des murs.
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Disposition normale à deux rangées de bureaux,
® économique par ses rapports statiques favorables;

inconvénient module des bureaux = module de la
construction (voir p.306) éch.: 1/1250 Arch.: P.Beluschi

O
Installation avec bureaux sur un seul côté, économique

1 grâce à des pièces de 10 m de profondeur, la cage
d 'ascenseur et d ' escalier centrale relie les deux corps
de bâtiment. Arch.. P.R. Vazquex & R. Mijares

® Tour façonnée par une construction portante (fg.5), avec des planchers
précontraints <_24 m de portée pour une hauteur de seulement 0,75 m.
Arch. Ponti-Nervi

Arch.: Hentrich et Petschnigg

O Deux corps de bâtiments à deux rangées de bureaux se raccordent à la cage d'ascenseur
et d 'escalier centrale (p.287 fg.14)

IMMEUBLES DE BUREAUX
EXEMPLES

Buildings
L'immeuble administratif a été le premier
type de building ou de tour mis au point.
Les étages inférieurs abritaient généra-
lement des grands magasins et autres
commerces, les surfaces de vente
s'étendaient de part et d'autre, sans
cours intérieures pour l'éclairage. Au
dessus se trouvait la zone des bureaux,
différente d'échelle et de matériaux. Des
éléments verticaux assurant le trafic :
ascenseurs, escaliers ainsi que les
pièces annexes, situés au centre,
étaient éclairés et ventilés de façon
uniquement artificielle. Des construc-
tions à ressauts et des cages d'escalier
et d'ascenseurs en saillie, latéralement
et sur le devant, offrent de nouvelles
possibilités.
Construction : La charpente en acier ou
en béton armé constitue la solution
standard. L'impératif de variabilité empê-
che la construction en maçonnerie. Les
portées dépendent des matériaux et de
la construction. Dalles pleines en béton
armé 2,5 à 5,5 m, plancher nervuré 5,0 à
7,5 m, maximum 12,50 m entre poutres
principales. Portée des poutres en béton
précontraint 25,00 m pour une hauteur
de construction de 0,75 m seulement.
Devant les poteaux reculés vers l'inté-
rieur, les murs extérieurs constituent une
simple façade (façade-rideau). Dans la
construction métallique de même que
dans la construction par éléments préfa-
briqués, un système de poutres princi-
pales et intermédiaires facilite le monta-
ge et réduit les portées. On utilise
souvent une construction mixte : char-
pente métallique et planchers en béton.
Extraits de prescriptions sur les
buildings : Les buildings sont des
immeubles dont le plancher de l'étage
supérieur se trouve au moins sur un côté
à plus de 22 m au-dessus du sol. Les
appuis de fenêtre doivent avoir une
hauteur d 'au moins 0,90 m et être incom-
bustibles. Les surfaces vitrées qui ne
peuvent pas être nettoyées sans danger
depuis l'intérieur doivent être nettoyées
par du personnel spécialisé et à l'aide de
dispositifs adéquats. Les buildings
doivent être subdivisés en éléments
d'une longueur de 30 m isolés contre
l'incendie par des cloisons pare-feu. De
chaque pièce de chaque étage, on doit
pouvoir s'échapper par au moins deux
cages d'escalier indépendantes l'une de
l' autre. L'un de ces escaliers doit être un
escalier nécessaire dans le sens des
règlements, l'autre, lorsqu'il ne s'agit pas
d'un escalier nécessaire, peut être traité
en escalier de secours dans des
buildings comprenant au plus 12 étages.
Sur ces deux cages d'escalier, l'une au
moins doit se situer contre un mur exté-
rieur et avoir à chaque étage une fenêtre
donnant sur l'extérieur et pouvant
s'ouvrir. La largeur des escaliers néces-
saires et de leurs paliers est fonction de
la nature et de l'utilisation de la tour, mais
doit être au moins de 1,25 m. Les
escaliers de secours doivent avoir une
largeur d'au moins 0,80 m.

2tT
Deux piliers au rez-de-chaussée permettent le libre

O passage. Le plancher supporté par 2 sous-poutres
longitudinales fait saillie de 5,50 m. éch.. 1/750
Arch.: A.Jacobsen

© Des ailes arquées assurent un
meilleur éclairage et une meil-
leure ventilation. Arch.. Scheller O sage et les pièces annexes situées

Les surfaces destinées au pas-

â l'intérieur ne permettent qu'un
éclairage et une ventilation artifi-
ciels. Arch.: Rosskotten

Cie

PPgng

r
+ 124.40

– to,00

O Coupe sur fg.4

Le corps de bâtiment est plus
large au centre de la zone de
circulation par la disposition des
ascenseurs.
Arch.: Hentrich et Petschnigg

+ 3.45
t o,00
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I MMEUBLES DE BUREAUX

EXEMPLES

O Plan de bureau typique, J. Hancock Center. SoM 1965

En 1982, la ville de New York a promulgué un nouveau décret de planifica-
tion régulatrice, dans le but d'influer sur la construction des tours. On a ainsi
cherché à maîtriser les problèmes de la densité du trafic, le flux des trois
million d'actifs venant quotidiennement travailler à New York, des aspects
de l'urbanisme tels que la préservation des espaces routiers, l'élargisse-
ment des voies publiques et des accès au métro, la circulation des piétons,
l'approvisionnement en lumière du jour et le microclimat. (fig.3 à 4).
Technique de la construction des gratte-ciel
Ce sont les systèmes de construction et les éléments d'accès verticaux qui
sont déterminant pour la conception des gratte-ciel. Le rapport surface utile /
coût de la construction diminue au fur et à mesure que la hauteur augmente.
Les surfaces de construction et d'accès occupent la majeure partie de la sur-
face de base. Division des gratte-ciel en sections avec desserte de ces sky
lobbies, par ascenseurs express avec changements pour des ascenseurs
locaux, limitant l'encombrement de la cage et le temps du trajet.
La rentabilité dépend du facteur sway factor qui détermine le rapport entre
la déformation horizontale maximale admise au point le plus élevé et la
hauteur totale du bâtiment (maximum 1 : 600).
Ce sont les forces horizontales (vent) et non la charge verticale, qui sont
décisifs pour le dimensionnement de très grandes hauteurs d'immeuble. La
déformation horizontale représente 90% du déplacement de l'ossature
(shear sway), contre 10% par inclinaison de la construction entière
proprement dite.
Les constructions en ossature sans contreventement particulier ne sont
plus économiques à partir du dixième étage.
À partir du vingtième étage, les systèmes d'ossature conventionnels
cessent d'être économiques. Les constructions en cadre de béton armé
sans pans de raidissement sont adaptées jusqu'à 10 étages, avec pans de
raidissement jusqu'à 20 à 30 étages, au-delà il faut des constructions en
double tubes ou en tubes de béton.
La rentabilité d'une construction est déterminée par les matériaux utilisés,
le type de construction adapté et la rationalité de la technique de construc-
tion choisis (fig.1).
But d'une solution économique de la construction (fig.2), le John Hancock
Center, Chicago 1965 de Skidmore, Owings & Merril. La structure visible de
la construction comme concept de réalisation. Principe de tubes, ainsi
réduction considérable de la consommation d'acier. Rentabilité moyennant
un regroupement en secteurs d'utilisation : étages 1 à 5 magasins, 6 à 12
stationnements, 13 à 41 bureaux à utilisation flexible, 42 à 45 technique et
sky lobby, 46 à 93 appartements, 94 à 96 visiteurs et restaurants, 97 et 98
installations d'émissions de télévision.
Avec neuf exemples à l'appui, la brochure du Departement of City Planning
explique comment on peut, à travers les directives, assurer une quantité
suffisante de lumière du jour et d'espace de mouvement, malgré un volume
de constructions en hausse.

1 Equitable building, 120 Broadway, érigé avant le premier décret Zoning en 1916.
2 Le décret de 1916 à établi une certaine relation entre la largeur de la rue et la hauteur
de la construction. Ceci a fait naître les gratte-ciel typiques dits " pièces montées" ou
" gâteaux de mariage". 3 En 1961, c'est le nombre d'étages qui est fixé comme critère de
li mitation, 15 étant un maximum. 4 En même temps, on exigeait plus de place pour les rues.
Résultat la tour sur la plazza; ici: Seagram. 5 La piazza s'est vue attribuer un bonus portant
le nombre d'étages à 18.

6 7
6 Pour certaines avenues, la Piazza aurait signifié la destruction de la rue. C'est ainsi
qu 'on a inventé les passages publics â l'intérieur des immeubles. Le nombre d 'étages
a atteint 21,6. 7 Les décrets les plus récents remettent l'accent sur la lumière du jour,
soit le long d'une courbe de la lumière du jour avec 15 étages... 8 ... soit selon le degré
du firmament non caché par une construction (18 étages) ... 9 ... ou selon le nouveau
tableau de la lumière du jour (18 étages) ...

2 3 4 5
® (fg. 1 à 9) Zonning Laws (détermination du volume de la construction).

6 7
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Rez-de-chaussée

O Allied Bank Plaza Houston.
71 étages

Etage courant
O Arch.: Skidmore, Owkrgs et Mcm 1.

IMMEUBLES DE BUREAUX

Allied Bank Plaza Houston (fig.1 et 2)
Sa superficie courbée permet de réduire l'action du vent jusqu'à
25%. On économise ainsi 10% d'acier de construction.
333 Wacker Drive (fig.3)
Tour de bureaux avec une géométrie de plan due à la forme
triangulaire du terrain.
101 Park Avenue New York (fig.5)
Cession de surface pour l'utilisation publique, ainsi bonus pour
l' augmentation du nombre d'étages.
State of Illinois Center (fig.7)
Façade en retrait par arc de cercle crée de l'espace nouveau,
rotonde en atrium fermé.

O 333 Wacker Drive Chicago.
Rez-de-chaussée

37 étages

- d

Etage courant
® Arch.: Kohn Pedersen.

Fox Associés. t tO Etages 2 917, bureaux des députés
Chambre des députés Bonn 1969.

12 Etages 19 9 28, salles de session
Arch.. E.Eiermann & BBD.

O
Direction de AT & T, New York.
Arch.: Philip Johnson & John Burgee,
Harry Simmons, New York
Etage courant 1984

Etage courant zone du socle

O 101 Park Avenue New York.
48 étages

Etage courant zone de la tour
O Arch.: Eli Attia Ass.

Direction de BMW, Munich 1972 Plan, utilisation en bureaux13 Arch.: Karl Schwanzer, étage courant t4 individuels.utilisé comme grande salle de bureaux.

Is
e

Rez-de-chaussée 1985

O State of Illinois Center ® Arch.: Murpay/Jahn
Chicago. 17 étages Lester B. Knight at Ass.

15 Lloyd's of London.
Arch.: Richard Rogers Partnership Ltd.
Etages 4 9 7.

10 Arch.: Hugh Stubbins & Associés
Citycorp center, New York.

Cambridge, Mass.
Etage courant
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Eléments verticaux

Éch .: 1/2000 et 1/800 -L'immeuble de l'ONU à New York
est un bon exemple de grande
installation.

O Tour à Berlin-Siemensstadt.
Éch.:1/2000

Arch. : Dr. Ing. H. Hertlein

® Maison Bieber
à Hambourg. Arch.: Rambatz & Jolasse

®
Point fixe dans la maisona Biel a Hambourg.

NonD›
® Maison Ballin à Hambourg.

Arch .: H. et O. Gerson

® Maison de Colomb
à Berlin. Arch. : E. Mendelsohn

® Maison Siemens
à Essen. Arch.: H. Hertlein

O
a Point fixe dans la maison

Siemens à Essen.

®
Bâtiment de la direction de l'IG Farben
à Francfort-sur-le Main. Arch.: Prof. H. Pclzig-Berlin

® a Point fixe dans l'IG Farben.

®

	

a
Pont fixe, bâtiment dedirea
tion des usines Werner.

q Point fixe, tour, à Berlin-1

	

a Siemensstadt Éch.:1/800

q
Point fixe dans la maisona Ballin à Hambourg.

® Point fixe dans la maison dea
Colomb à Berlin.

T

4wJ

Bibliothèques
Bureaux
Banques

®

	

Maison Stumm à Düsseldorf.
Arch.: Prof. P. Bonaz, Stuttgart

rt=t

® Bâtiment de direction des usines Werner,
Berlin-Siemensstadt. Arch. : Dr. Ing. H. Hertlein

f— 89,56

1 1

q
Immeuble du B.I.T.
à Genève.

	

Amh.: G. Epitanse
Bâtiment de la direction des Aciéries Réunies, Point fixe dans le centre de10 Duisburg-Ruhrort. Arch. : Baudirektor Blecken 10 a la direction des Aciéries

Réunies.

304



IMMEUBLES DE BUREAUX
EXEMPLES DE BUILDINGS

Olivetti Allemagne, Frankfort-sur-le-Main. Arch. E Eiermann

O Cour sur tour bureaux, centre de formation, façade tour visiteurs dans centre de
formation et aussi secrétariats, salles de formation, centre de calculs, bureaux de
vente, secteurs de service et au sous-sol niveau avec parking ouvert, dans la tour
administrative surface de bureau, distribution technique et accès au centre, salles
d'archives, locaux techniques de la tour (fig. 2).

L- A = Centre de
formation

B = Cafétéria
C = Administration
D = Hôtellerie

Coupe Nord-Sud
Coupe Est-Ouest

E
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Par le plan de la poutre en treillis L'échelonnement des étages vers
O

infø rieure, la lumière du jour est dirigée3 à l'aide de réflecteurs vers l'intérieur arrière se fait à l'intérieur des
du hall de l'atrium (fig. 4 à 6). surfaces de bureaux.

(I
O Etage supérieur, niveau supérieur du hall des caisses.

=
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Ci'GriAi_t ............................................................................................IO 0 o 0
■■

a
T v ■■■~

i 4

0 O O O

O 0 O 0
Grands ■■■■
bureaux ~a m daBa, ,-.P, .7.7 ■■■■

0 O O O

0 0 o
■■■i

Cage d'escalier de secours

■■■■ o o
Etage courant des tours.

O Les surfaces de bureau sont conçues aussi bien pour des bureaux individuels que
pour une organisation du type grande salle de bureaux (fig. 1). O Etage courant en trois plages, Honkongbank 1986 Arch.: Foster associés "'
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O Etages 41 à 47, bureaux.
(noyau de 231 m') O Vue sur le toit.

IMMEUBLES DE BUREAUX

EXEMPLES

Tour de bureaux à Francfort
sur le Main (1990)
Réalisation après concours.
L'immeuble de bureaux devait
être conçu pour une utilisation
externe. La zone rez-de-chau-
ssée non terminée et la zone
du socle rappellent les règles
(zoning laws) de New York City.
L'effet marquant sur la ville
était un critère essentiel du
concours. 51 étages, dont 45
pour bureaux, plus de 200 m
de haut, surface de base pour
bureaux de 66 081 m2 .

Etages 5 à 25, bureaux.
(noyau de 309 m')

Etages 26 à 40, bureaux.
(noyau de 231 m')

O Deuxième étage, skylobby. © Etages 3 et 4, bureaux.
(noyau de 307 m')

® Premier étage, technique.O Rez-de-chaussée, lobby. O Coupe des figures 1 à 8. 1 Q Perspective

Etude commandée par la société japonaise "Obayashi".
Ancrée dans la mer à 2 km de Tokyo, sur un atoll artificiel
de 400 m de diamètre. Surface utile pour 50 000 person-
nes. Utilisation pour bureaux jusqu'à une hauteur de 600 m.
Diamètre du rez-de-chaussée 130 m. Ascenseur pour 160
personnes pour transport rapide au cinq "sky-centers"
situés tous les 30 étages et ayant fonction de distribution.
Fondations tubulaires en plusieurs cercles concentriques
reposant dans la mer à 80 m de profondeur. Pour compen-
ser les mouvements dus au vent, on propose un système
actif de régulation de l'équilibre moyennant poids et réser-
voirs d'eau avec réglage automatique selon les forces du
vent. On obtient de cette façon des constructions plus
élancées et matériellement plus économiques
(fig. 11 à 14).

Arch.: Murphy/Jahn

11 Plan du "Sky-Center"
33ème étage, diamètre 106,8 m. 12 Plan étage bureaux.

17ème étage, diamètre 116,4 m.

À
800 tower
(projet)

iQ Milleniumtower, Tokyo.
Arch: Foster, Londres.

Tour Tokyo Hong Kong Bank of
Eiffel tower Bank China

13 Comparaison des hauteurs de constructions célèbres.

Sears
tower

Standard
Oil

Hancock
tower

Empire
State

Chrysler
building

306



Entrée

Portier

Hall des caisses

Pupitres

Guichets optes courants

Guichet de la caisse

q Parcours d'un client dans les gran-
des banques.

Hall des caisses
Grille
Département
des valeurs
Escalier conduisant
aux coffres
Grille
Antichambre
Grille
Chambre forte

Coffre
particulier

Transactions des
hypothèques, 2 bu-
reaux encadrant la
salle d'attente, cor-
respondant au ser-
vice de réception et
à la salle des fichiers

Salle d'attente
au milieu des,bureaux de tran-
sactions, au bout du couloir
central, immanquable par les
clients

BANQUES
GÉNÉRALITÉS

Les conditions de construction d'une banque sont très variables selon la nature de la banque considérée :
banques privées traitant plutôt de l'escompte d'effets de commerce, grandes banques, caisses d'épargne
à forte fréquentation ou banques hypothécaires.
Mais dans tous les cas, on dépose ou on retire de l'argent, qu'il s'agisse de liquide ou non. Toutes ces
affaires doivent pouvoir se faire rapidement, sûrement et aussi simplement que possible. Les dispositifs
de transport mécanique et autres perfectionnements ne sont intéressants et rentables que dans de
grandes banques étendues.
Le cheminement du client depuis la rue, passe d'abord par un sas, puis dans la salle des caisses avec,
en cas d'attente, des sièges et des pupitres. Il y a là différents guichets pour les versements et retraits
d'argent, les titres, l'épargne et les dépôts d'escompte.
Derrière les guichets, on trouve généralement les postes de travail pour la tenue des comptes courants
et de la comptabilité où l'on vérifie les demandes d'argent des clients et où l'on comptabilise les opérations
(fig. 1). Le client peut aussi demander au guichet des comptes courants l'aval du retrait souhaité et
toucher tout de suite son argent au guichet de la caisse, de nos jours, souvent avec des lecteurs
électroniques. Les autres pièces ouvertes au public comme les bureaux de direction, le département
des crédits et celui du contrôle se trouvent souvent près de la salle des caisses avec des entrées
particulières ou à l'étage (fig. 3). Ces services sont le plus souvent complétés par des distributeurs
automatiques de billets.
Pour se rendre aux coffres, le client part de la salle des caisses, franchit une première barrière, passe
souvent devant le service des titres ou l'administration des dépôts, en général un étage plus bas, franchit

une autre barrière et arrive dans l'antichambre de la chambre forte.
C'est là que se trouvent les coffres particuliers destinés aux clients
(dimensions pour 1 personne : 1,0 x 1,5 à 1,5 x 1,5, pour 2 per-
sonnes de 2,0 x 1,5) et l'entrée de la chambre forte. Dans les pe-
tites banques, la salle des coffres est souvent divisée en deux par-
ties : l'une pour la banque et l'autre pour les clients (p. 308, fig. 9).
Dans les banques importantes, il y a presque toujours deux salles
distinctes. Dans ce cas, les bureaux de l'administration des dépôts
se trouvent à l'entrée de la partie réservée à la banque et disposent
d'un escalier particulier conduisant à la salle des caisses ou de
monte-charge pour l'argent (fig. 3).
En sous-sol se trouvent enfin, accessibles par un escalier particulier,
pour les employés, des vestiaires, le garage à vélos, etc., le chauf-
fage central, le charbon, la machinerie de l'ascenseur, le poste pneu-
matique,etc., ainsi que les archives avec monte-charge pour les
dossiers.
Dans les banques hypothécaires, le critère de choix pour le plan du
rez-de-chaussée est la possibilité de faire les transactions hypo-
thécaires sans heurt ni gêne (fig. 4 et 5).

q Parcours du client vers la salle des coffres.

Pièces avec toilettes, etc. Entrée pour lesannexes employés

Comptabilité et comptes Direction ContrôleIr courants de la
banque

Coffres-
forts de Guichet de caisse, valeurs, effets,la chèques, endossements Salle de Crédits
banque inférences

Coffres-
forts des Hall des caisse s

clients

Parfois à des étages
différents

Concierge

Entrée

• Répartition des différents services dans une grande banque.

Fichiers en face du service de réception des
hypothèques, avec accès au service des
transactions. Communication directe avec le
service des expéditions, large escalier
conduisant aux archives près du monte-
dossiers à côté de l'escalier principal

Bureau du 3e directeur entre parloir
particulier et bureau des chefs de service

2 bureaux pour chefs de service, en face du bu-
reau directorial, du parloir et des divers bureaux à
proximité de l'escalier

Escalier privé

Bureau des
hypothèques
entre service des
transactions, bu-
reau et salle des
fichiers
Bureau
Réception des hy-
pothèques à côté
de la salle d'attente
et en face de la
salle des fichiers
Salle d'attente à
côté de rentrée

Vestiaire pour
dames et mes-
sieurs avec toi-
lette et WC sépa-
rés des pièces
d'affaires par le
hall et l'escalier

Escalier privé avec ascenseur Homme de confiance
conduisant à l'appartement du à côté de l'escalier

directeur au 2e étage conduisant aux coffres

Fichiers de la
banque prés de la
comptabilité et de
l'expédition

Bureau du 2e
directeur

Caisses éclairées communicant
par le haut avec celui du
Salle des tais- premier directeur
ses, noeud de cir- 2 parloirs
culation, facile à
surveiller même
de la galerie de
l'étage
Comptabilité
derrière la caisse
à côté de la salle
des fichiers et du
département des
intérêts

Départ. des intérêts (à côté caisse et comp-
tabilité), avec sortie — salle des caisses et
escalier conduisant aux coffres

Pièce du garçon de bureau de la direc-
tion. Au centre du mouvement avec vue
sur l'escalier principal, l'ascenseur, la salle
d'attente et la galerie

Salle d'attente à proximité de l'escalier
principal à distance égale de tous les
parloirs et des bureaux des directeurs

Salle de conférences au centre
de la banque et à l'écart de la
circulation, avec fenêtres donnant
sur le jardin

Salle des délibération.
à côté de la salle de confé-
rences, à l'écart de tout
mouvement

Vestiaire avec WC pour employés

Expéditions à côté de la salle des
fichiers, conduisant aux archives par la
salle des fichiers près de l'escalier
principal et du monte-dossiers

Garçons de
bureau 2 bureaux à côté

du directeur et en
face des chefs de
service

1er directeur
avec niche de
travail, accès à
la galerie et à
l'escalier privé

q Relations pratiques entre les services d'une grande banque hypothécaire, au rez- Relations entre les pièces dans une banque hypothécaire à l'étage; complément
de-chaussée (conception de E. Neufert pour la Mitteldeutsche Hypothekenbank à

	

de la figure 4.
Weimar).

307



Hauteurl 30
Largeur 50
Profond. 24
Hauteur 17
Largeur 37
Profond. 16

nR
40140_
50 50
24 38

30 1 30

30
50
38
17
37
30

27
37
16

27
37

50-120
50—60

38
37—107
37-47

® Coffre-fort pour livres de compte et
argent.

BANQUES

COFFRES
Les petits coffres destinés au particulier consistent en une armoire
métallique (fig. 1 et 2) pouvant se cacher derrière une tenture murale
ou un tableau dans la chambre à coucher. Ils sont destinés à contenir
des papiers et objets de valeur tels que bijoux, etc. On peut aussi
les encastrer dans le buffet de la salle à manger pour y mettre l'argenterie.

Dimensions extérieures Dimensions intérieures Casers
Hauteur Largeur Profondeur Hauteur Largeur Profondeur intercalaires

50 50 45 35 35 33 1
60 50 45 45 35 33 1
80 60 45 65 45 33 2

100 60 45 85 45 33 2
120 60 45 105 45 33 2

12 Coffre pour la monnaie.

L'homme d'affaires dispose d'armoires métalliques (fig. 3) pour ses
livres, reçus etc., et d'armoires fortes pour le numéraire courant (fig. 4).

80 60 45 65 45 33 2
100 60 45 85 45 33 2
120 60 45 105 45 33 2

13 Coffre à l'épreuve du feu pour documents.

Pour les objets de valeur dont on se sert rarement, on loue un coffre
(fig. 6) dans une banque (p.307).
Les salles des coffres d'une banque doivent être aménagées de telle
façon que l'effraction y soit impossible, même avec les moyens
perfectionnés actuels. Les murs et les portes doivent pouvoir résis-
ter plus longtemps que le temps dont pourront disposer les cam-
brioleurs éventuels. Les parois ne doivent donc être contiguës ni à
des murs mitoyens, ni à des pièces dont on ne se sert que rarement,
ni se trouver à même le sol. L'expérience apprend que, dans de tels
cas, les voleurs ont le temps voulu pour préparer les murs en
travaillant tout à leur aise dans un endroit non surveillé et en ne
laissant subsister qu'une mince couche qui sera enfoncée très
rapidement. Si ces salles ne sont pas entourées de toutes parts de
locaux dont on se sert constamment, aussi bien au-dessus qu'en
dessous, il faut laisser tout autour un espace libre qui permettra de
les surveiller.
Clôture de salles de coffres. D'après les essais de F. Eiser, la
maçonnerie en briques ordinaires offre une sécurité presque aussi
grande contre l'effraction que celle en briques hollandaises à la sur-
face lisse desquelles le mortier adhère mal. Le mieux est le béton
(mélange 1/3) additionné de fluresite (5 kg / m 3 de maçonnerie). Pour
percer un tel mur de 40 cm d'épaisseur, il faut à un bon maçon avec
un ciseau bien aiguisé, 12 h 30, contre 9 h seulement avec une
maçonnerie au mortier 1/3; l'introduction de fer dans la maçonnerie
ne rend pas l'effraction plus difficile (les barres en acier trempé peu-
vent s'écarter au marteau, celles en acier doux peuvent s'enlever)
et ne justifie donc pas les frais supplémentaires que cela entraîne.
Les études de F. Eiser démontrent que les murs de 50 cm en béton
de 1/4 sont les plus économiques et qu'il faudrait 20 h pour les percer.
En comptant 8 h de travail dans les bureaux, le voleur disposerait
de 16 h, ou, dans le cas le plus défavorable d'un dimanche et deux
jours fériés, de 88 h. II est vrai que, avec les marteaux-piqueurs et
perforatrices électriques dont on dispose aujourd'hui, le temps de
l' effraction calculé par F. Eiser peut être notablement diminué. Une
salle de coffres doit donc être surveillée presque en permanence en
dehors des heures de bureau. Des dispositifs électriques, trans-
mettant le moindre bruit, en dehors des heures de bureau, au
prochain poste de police ou au service de contrôle de la banque,
peuvent rendre de grands services.
Pour une salle non protégée par les immeubles environnants, son
isolement même constitue une garantie; mais en des temps troub-
lés, on pourrait craindre des attentats (bombes explosives ou même
aériennes). En outre, le client aime mieux voir son argent au fond
d'une cave que bien en vue du public. Le coin de l'immeuble est sans
contredit le meilleur emplacement (p.307, fig. 3).

q

	

+ () Plus petit et plus grand modèle de coffre-fort
s'encastrant dans un mur.

Pour entreprises

Dimensions Extérieur lnlédsur
H P H L p
eD 60 60 50 37 36

Part i 100 60 60 70 37 36
1 battant 125. 80 60 95 57 36

150 80 60 120 57 36
175 80 65 145 57 41

2 battants 195 125 65 165 1 02 41

Extérieur
H L P

70150 50
50195 95

Intérieur
H L P .

137 57 41
41182 82

IbaONN
2 ballants

® Conduits d'aération dans le mur de
la salle des coffres.

55- 50
.

Miroir

ef=

® Coffres pour succursale de banque,
dimensions usuelles.

O7 Fenêtre de la chambre forte.

a L

10 + 11 Salle de coffres entièrement entourée de murs mitoyens
(ici la salle des documents).

k
50-55

Y '
q Armoire à rideaux pour effets et

autres papiers.

1,20

® Coffre pour dossiers avec compar-
ti ment coffre-fort.

© Coffres à louer, dimensions usuelles.
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Q Porte de chambre forte avec porte intérieure de jour.
Côté dients Côté clients~ o o c~

L e

Côté banque
--h

M

BANQUES

Porte de chambre forte. Les portes d'aujourd'hui, pivotantes avec
tenons d'acier encastrés, faciles à mouvoir, ne s'affaissant pas, peuvent
résister à toutes attaques; leur blindage ne peut ni se percer ni se
détruire, il est en outre à l'épreuve du feu et infusible. Épaisseur totale
environ 27-30 cm sans trou de serrure, avec système de fermeture
spécial (serrure miraculeuse, serrure télécommandée, etc. ) et dispositif
électrique donnant l'alarme au moindre ébranlement de la porte.
Les guichets des caisses ne comportent généralement plus de grilles
métalliques mais une simple protection vitrée (fig. 2 à 6). La protec-
tion contre les effractions et les hold-up est assurée par une installa-
tion électrique d'alarme actionnée au pied ou au genou. Sous le guichet,
on loge généralement des armoires métalliques normalisées.
Les télécommunications à l'intérieur de l'entreprise peuvent être
assurées par télévison au lieu de tube pneumatique et des bandes
transporteuses, etc. (p.312). Le caissier reçoit le chèque, donne au mi-
crophone le numéro au service comptes courants où se trouve l'extrait
de compte. La signature, etc., sont présentés devant la caméra de
télévision, le caissier paie ensuite le chèque sur la foi de ces documents
ainsi transmis par télévision.
Banques accessibles en automobile. Dans ces banques, pour éviter
de perdre du temps, le client au lieu d'entrer dans la banque, passe
en voiture devant le guichet. Les guichets peuvent être incorporés dans
l'immeuble de la banque (fig. 12 et 13), être isolés à l'extérieur ou être
enterrés sous le trottoir avec, au bord de ce dernier, une colonne dans
laquelle se trouve incorporée une installation de miroirs, de haut-
parleurs et de transport d'argent (fig. 7).
Chaque guichet peut satisfaire environ 250 clients par jour. (Une
opération demande en moyenne 60 secondes.) Toutes les opérations
de banque ne peuvent pas être faites au guichet accessible en auto-
mobile, c'est pourquoi dans pareils cas, il existe également un hall des
guichets pour les transactions prenant beaucoup de temps.

Guichets en dents
de scie avec pos-
tes de travail laté-
raux.

Côté banque

Disposition des guichets en ligne. Comme figure 2 mais avec postes
de travail.

Bibliothèques
Bureaux
Banques

® Guichet de caisse allemand dans
des grandes banques berlinoises. © Guichet de caisse suédois. ® Guichet pour automobiles évitant le Kiosques avec guichets pour auto-

stationnement. mobilistes.
Les guichets de caisse sont aujourd'hui équipés d'une vitre blindée résistante aux
projectiles et qui empêche que l'on passe par-dessus le guichet;séparatifs à 4 vitres

25 mm d'épaisseur. Protection identique au-dessus des tiroirs incorporés (fig. 8).

Guichets pour automobilistes. -D=-- g-
i

Guichet in-
corporé
dans l'im-
meuble de
la banque.

h : tt oo -H - 10

Guichet de banque sous le trottoir avec colonneO saillante permettant au client d'effectuer ses
opérations; nécessite au moins 3 ou 4 places
de parking pour faciliter les opérations (banque
périscope.)

12 Guichet double isolé à l'extérieur pour circulation giratoire. 0 Guichets comme figures 8 et 9 pour
transit.
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© Tracés de passages (suite).

PASSAGES COUVERTS
TYPOLOGIE

Dans l'architecture actuelle, le passage couvert vitré représente un
excercice de style à la fois intéressant et populaire.
Sous ces passages, les cheminements peuvent être pourvus de
pentes imperceptibles ou de légères dénivellations. Exclusivement
réservés aux piétons, ils devraient, en tant que voies semi-
publiques, être ouverts sans interruption. Les passages vivent de
la variété des utilisations possibles (commerce de détail et
branches diverses). Il faut donc rechercher des centres d'intérêt
suscitant une fréquentation hors de l'ouverture des magasins. Les
structures vitrées se composent d'acier, d'aluminium ou de bois
lamellé collé.

A deux versants

Ligne droite et ligne brisée
Tracés de passages (suite).

Polygonales

11 Passage de grand magasin, Dud- 15 Formes de verrières.weiler. Arch.: G. BÔhm, Cologne.

Aveccollatéraux

Addition de formes
identiques ou différentes

Seulement sur la
zone centrale

Sur toute la largeur

Tracés de passages (suite). 12 Possibilités de vitrer le passage.

n

Prismes
16 Formes de verrières.

/Î\\ii.-_
g _ .

Rotonde composée de volumes
tronqués et superposés

17 Formes de rotondes.

Configuration à un seul niveau Appuyée sur les
constructions
adjacentes

Configuration à plusieurs niveaux Structure indépendante
intercalée e

entre
entre les

constructions /—'x
adjacentes

1
Configuration à un seul niveau
avec galeries

O Passage et étages. Le niveau princi-
pal de circulation est souvent le r-d-c. 13 Position de la structure portante.

-1 1
® Exemples de passages.

/\-

Le passage peut remplir l'espace de circulation
entre bâtiments existants ou nouveaux.

Cas fréquent : le passage peut traverser une
construction existante ou nouvelle.

® Emplacement des passages.

Le passage en centre ville est une
galerie de communication couverte
sur toute sa longueur par du verre
(lumière naturelle).

O Le passage en lui-même n'est pas
lié à un emplacement. II doit s'in-
tégrer dans le flux principal des
piétons (fig. 3).

Ium uu ue enuunnuaum mu1
I i I	

Avec gale eau niveau supérieur

Avec galeries au niveau inférieur

Galerie de la Bodcenheimer Warte.Arch.: Speerplan SARL
Berceaux en plein cintre

Ligne droite Ligne brisée en
avec rotonde plusieurs points
Tracés de passages vus en plan.

Avec galeries aux niveaux supérieur et inférieur
Construction en charpente métal-

10 Configuration à plusieurs niveaux. 14 ligue vitrée enjambant l'espace. 18 Verrières à structures cintrées.
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Passages
couverts

PASSAGES COUVERTS
EXEMPLES HISTORIQUES

Passage du Caire (fig. 1 et 5).
Plus vieux passage à verrière du monde, il est aussi avec ses 370 m,
le plus long de Paris.
II n'a que 2,70 m de largeur moyenne, mais il abrite des boutiques sur
deux niveaux, surmontées par des logements au-dessus de la verrière.
Galerie Vivienne (fig. 2 et 9).
Elle a été construite par François Jacques Delannoy, architecte (1755-
1835) presque en même temps que la galerie Colbert située dans le
même immeuble.
Passage du Grand Cerf (fig. 3 et 10).
Ce passage en ligne droite long de 120 m et large de 4 m, traverse un
immeuble d'habitation. II comporte trois niveaux : boutiques au rez-de-
chaussée, bureaux ou ateliers au premier, logements au deuxième.
Passage Choiseul (fig. 4).
Ce passage d'une longueur de 190 m est, plus que la plupart des autres
passages de Paris, un espace de circulation couvert. Chacune des
maisons est accessible par un escalier individuel en colimaçon.
Passages Joufroy et Verdeau (fig. 6).
L'ensemble forme un espace piétonnier couvert de 400 m de long.
Galleria Mazzini (fig. 7 et 8).
Fait partie des passages monumentaux.
Leeds Thornton's Arcade (fig. 11).
Les maisons et l'espace du passage sont à trois niveaux.
Galleria Umberto I (fig. 13 et 14).
Sa forme en croix couronnée par une coupole géante se justifie de
façon idéale par ses quatre entrées.

O Galleria Mazzini, Gênes. env. 1930. Galleria Mazzini.O Passage du Caire. Paris. env. 1798. Passage Joufroy. Paris. 1845.

O Galerie Vivienne. Paris. 1923. 10 Passage du Grand Cerf. Paris.Partie sud du passage. 1825

13 Naples. Galleria Umberto I.
Etat en 1960. 14 Naples. Galleria Umberto L

O
Leeds. Thornton's Arcade. Queens, O1 Grand, Country, Cross. État en 1961. 2 Leeds. Queens Arcade. 1889.

15 Cardiff. Morgan Arcade. 16 Cardiff. Morgan Arcade.

O Passage du Caire. Paris. État en
1952.

(r' ~I

Galerie Vivienne.
Galerie Colbert. Paris. Etat en 1966.

Passage du Grand Cerf. Paris: Passage Choiseul. Paris. env. 1966.
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O Milan. La coupole en verre. q Milan. Vue depuis la coupole.

Passages
couverts

objectif fish-eye.O Milan, place de la cathédrale et
Galerie Emmanuel Il, état en 1900.

Arch. : G. Mengoni.

~

© Milan. Le passage pris avec un

PASSAGES COUVERTS
EXEMPLES HISTORIQUES

La Galerie Emmanuel Il à Milan est le sommet de l'évolution du
type de construction qu'est le passage. Elle représente le stade
final d'une évolution née avec les passages à Paris et dont les
Galeries St. Hubert à Bruxelles marquent une étape intermédiaire.
Le plan de la Galleria décrit une croix latine, dont le centre s'élargit
en octogone.
Quelques dimensions :
branche longitudinale 196,62 m, diamètre de l'octogone '6,60 m,
hauteur au point haut du lanterneau 47,08 m (fig. 1, 2, 6 et 7).
Ces dimensions ne seront dépassées par des passages ultérieurs
que dans des détails : sur le plan de la hauteur par la Galerie
Umberto I à Naples, sur le plan de la longueur par les galeries
marchandes de Moscou (GUM) (fig. 3). La réalisation intérieLre
rappelle les façades citadines de Palladio.
Galeries marchandes du GUM à Moscou (fig. 3, 4, 8 et 9). Le
bloc du GUM a sensiblement les contours d'un parallélogramme
avec des façades d'une longueur moyenne de 90 m x 250 m.
L'élargissement polygonal, à la croisée des voies, semble une
réminiscence du passage de Milan, bien que la branche trans-
versale ne s'étende pas jusqu'au toit.
Galeries St. Hubert (fig. 11 et 13).
C'est le premier exemple monumental de passage. Son volume
sera à peine dépassé ultérieurement. II est aussi le premier à avoir
été érigé avec une contribution publique.

f r iiirT !1.1x14
- l liL' J l l l ll l :::1 I I I :I

Façade du
marchéaux Herbes

Coupe
Plan du rez-de-chaussée.
Détail avec la Galerie des
Princes. Réalisation

. e....
e.e..e

Moscou, galeries marchandes du GUM. Plan du rez-de-chaussée.
(cf. figures 4, 5, 8 et 9, ci-dessous). Arch. : Pomeranzen

Plan du rez-de-chaussée. Projet de 183

10 Bruxelles, Galeries St. Hubert. (cf. figures 11 et 13, ci-dessous).

® Moscou. Aspect de la partie centrale
du passage.

•

	

Moscou. Partie latérale du passage.

ii l
r

6 Galeries St. Hubert. Bruxelles.
État en 1866. 13 Branche du passage St. Hubert.

• Moscou. Partie centrale du 12 Budapest. Intérieur du passage. 14 Budapest. Coupole en verre.
passage.
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0
Hambourg, Quartier de la Hanse,
plan de masse.

Arch. : V. Gerkan-Marc.

q Hambourg, plans du passage : O Bonn, coupe transversale passage
a) parking, b) rez-de-chaussée.

	

avec verrière.

Bonn, plan de la verrière au-dessus
de la zone de passage, et coupes
d'ensemble.

Calwer Passage, Stuttgart. Plan,
élévation et détail de la toiture en
berceau.

PASSAGES COUVERTS

EXEMPLES APPLIQUÉS

Les galeries et passages sont des éléments créatifs redécouverts
par les architectes. Leurs toits transparents abritent des rues, des
chemins et des places, relient des immeubles et des magasins.
Les galeries et passages sont devenus des compléments aux
zones piétonnes, assurant une protection contre les intempéries
et formant en même temps un lieu de rencontre.
Passage commerçant à Hambourg (fig. 1 à 3). Surface du ter-
rain 11 000 m2, surface des magasins de 9400 m2 sur trois niveaux.
Parking en terrasse pour 180 voitures .
Kaiserpassage à Bonn (fig. 6 à 8). Les passages et galeries du
XIX e siècle servirent de modèle pour ce projet. Le regroupement
en un même endroit de magasins spécialisés ( boutiques, kiosques,
cafés, restaurants et cinémas) invite les passants à y demeurer,
quel que soit le temps.
Le Passage Calwer à Stuttgart est recouvert d'un grand toit de
verre en plein cintre (fig. 4, 5, 9 et 10).
Wilhelm-Arcade à Wiesbaden (fig. 11 à 13). Liaison entre la place
du marché et la Wilhelmstraf3e, boutiques au rez-de-chaussée, restau-
rant à l'étage, locaux annexes des magasins et pour le personnel.
Galerie Kleiner Markt à Saarlouis (fig. 14 à 16), accès aux trois
étages par escalator. L'extension de la surface vers le sous-sol
donne au passage le caractère d'une galerie.

• Kaiserpassagen », passages com-
merçants à Bonn. Plan du rez-de-
chaussée. Arch. : D. Klose

1111

■~~!!grlettrtetette
I— ttittttttta 1

n!I~ li~~lle°~ ~:

.^. !INIIIJIII11111111:1'
niÎf5llii$tlllli

Rez-de-chaussée

11 Passage Wilhelm à Wiesbaden
(fig. 12 et 13). Arch.: W. Grossner

Galerie Kleiner Markt, centre de149 petits commerces à Saarlouis. Plan
de masse (fig. 15 et 16).

4,0
Passage Wilhelm à Wiesbaden.
Coupe sur la strucuture cintrée. 15 Galerie Kleiner Markt, zone d'entrée.

MMMIMMMIMII11111I!IuIIIIIIMUMM

11! !111111

0 Hambourg, coupe sur la petite cou-
pole, plan et coupe du passage.

o
o®o 0

®

	

Calwer Passage à Stuttgart. Plan de
masse (cf. fig. 5, 9 et 10).

Arch.: Kammerer et Belz.

q Calwer Passage, Stuttgart.
Coupe. 10 Calwer Passage, Stuttgart.

Coupe de détail. 13 Passage dans la Wilhelmstrate à 16 Galerie Kleiner Markt.
Wiesbaden. Coupe transversale.
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Poteau encastré, indé- Couverture suspendue
pendant de l'immeuble é l'immeuble

Couverture appuyée sur Poutre en console an-
l'immeuble et le poteau crée dans l'immeuble

O Couvertures isolées dans le volume
de la rue.

Poutres, poteaux
indépendants de l'immeublePoteau encastré,

couverture suspendue

q Couvertures totales.

e
Poutres entre immeubles,
toiture suspendue

t:
..

.

Poteau encastré, Poutre / poteaux
couverture suspendue

Poteau encastré avec Construction non
encorbellements étrésillonnée

q Possibilités de couvertures devant
un immeuble.

Plein cintre

VERRIÈRES

Pour l'amour des villes et des hommes, des couvertures trans-
parentes de surface importante sont de plus en plus intégrées dans
le concept architectural moderne. Non seulement elles protègent
contre les intempéries, mais elles apportent un accent créatif à nos
villes. Elles augmentent la qualité de vie des habitants. Elles
rendent les villes plus attrayantes, d'une part en assurant le plaisir
de flâner dans les rues commerçantes et les zones piétonnes, à
l' abri, d'autre part en assurant une protection aux installations
sportives, aux piscines, aux théâtres en plein air, etc. Bien entendu,
il faut toujours veiller à ne pas géner l'intervention des secours en
cas d'incendie, ni altérer la qualité de l'air dans les rues, les maga-
sins, les restaurants et les bureaux.

On utilise pour les toits transparents les matériaux suivants :
- plaques transparentes / pyramides à base de silicates;
- coupoles transparentes en verre acrylique, type Plexiglas;
- cintres transparents en verre acrylique étiré ou polycarbonate,

type Makrolon ;
- membranes translucides avec fibres synthétiques et autres;
- verre ignifugé (p.137 et suivantes).
- verre cintré (3-8 mm, rayon entre 50 et 230 mm).

® Formes possibles de couvertures
dans le volume de la rue.

Magasin Magasin

fn
Coupe sur un passage commercial couvert

© Couvertures transparentes pour Couverture en forme de tente. Établiss. thermal à Bad Krozingen.
rues. 1l Tribunes du stade de cricket Lord à t Couverture au-dessus de l'entrée.

Londres.

Aire de jeux pour enfants
5O Couvertures transparentes pour

rues.

q Couvertures transparentes pour
rues.

............................	.............................. ............ .. .....
Gare routière avec coupole vitrée

® Couvertures transparentes pour
rues. t2 Nîmes/France.

Couverture gonflable transparente
ancrée sur un cercle, qui repose sur
des appuis en acier dans les rangs
supérieurs de l'arène.

15 Stuttgart, couverture de la cour de
récréation de la Rbmerschule.

_et

i/.

Mu'
bite
Ir

il AM :Q

q
Couvertures transparentes pour
stades.

10 Accès aux escaliers avec couverture
à pignons.

Auvents, gare centrale de Hambourg.
13 Arch. Graaf-Schweger + Partner, 16 Cologne, jardin Rheingarten.

Hambourg.
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Ventilation
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MAGASINS

Les magasins à libre service sont dans la plupart des cas des maga-
sins d'alimentation générale. Le personnel assure l'information, l'aide
et l'encaissement. Le service est assuré dans les rayons viande,
charcuterie, poissons, fromage, fruits et légumes. Bien étaler toutes
les marchandises pour qu'on les distingue bien. Attacher une atten-
tion particulière au cheminement de la clientèle (fig. 10 et 11), com-
mencer par le passage devant les corbeilles ou chariots pour terminer
par les caisses. Hauteur des rayonnages muraux : la marchandise
doit rester à portée de main (fig. 1 à 6) : le rayon supérieur à 1,80 m
maximum, le rayon inférieur à 30 cm au-dessus du sol (fig. 4).

1 Rayonnages Rayonnages mu- O Cloison de magasin avec couloir de
muraux pour vaux pour fruits, réapprovisionnement, remplacement
bouteilles. légumes et divers. des tiroirs vides.

I1cjII

10 Le cheminement de la clientèle doit inclure les angles ; entrée et sortie séparées
pour a et c, groupées pour b.

Commerces45'60-\
10 \-

T
env.
45

T
env.
80

Éclairage
1(:')

300

I-env.-1
45-55

O3 Rayonnages pour le pain.
Lampe

Rayonnages pour articles de com-
merce.

td
Entrepôt

: ::-

p

1 I

\ ,Îj\~JJI

Réapprovisionnement

1c

Rayonnages Rayonnages libre
li bre service. service avec bacs à

marchandises.

I-- 100-150 -1
Rayonnage en cuvette avec couloir
de réapprovisionnement. Le client
met la marchandise refusée dans
une caisse de réserve.

11 Magasin offrant une bonne visibilité aux clients et à la surveillance (caisse), le
client n'est pas obligé de faire des détours comme dans (fig. 10 a).

1

Repose-panier
Présentoir à
marchandises

i O Caisse
L

Dépôt des paniers

1 80 I 60 1 40 140 I 1 20-130 I C 80 140	
I

Largeur minimale d'un magasin 4,0 m, mieux 5,0 m.

Pare-soleil

. ........ .............................................
. Chauffage

Présentation étagée dans une vitrine Présentoir de vitrine mobile avec
® avec protection arrière. O protection arrière.

H— 160-180 —

12 Coupe sur une petite caisse isolée. 13 Vue en plan d'une petite caisse
isolée avec dimensions minimales.

:........:.........................
1 130	

I
100 1	

14
65 1

Coupe sur un présentoir dans un magasin à libre service.
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Livraisons
MAGASINS

MAGASINS D'ALIMENTATION

Commerces

................................................

I Personnel I
travaill

Û

Magasin

0 Schéma fonctionnel de poissonnerie. aO vec év irdePoissonnerieréfrigéré
avec évacuation.

Schéma fonctionnel d'un magasin de
.1

Comptoir massif recouvert de mar-
volaille et de gibier. bre ou de carrelage.

Schéma fonctionnel d'une boulan-
gerie. Facilement aérable, éventuel-
lement avec hotte de ventilation.

Poissonneries (fig. 1 et 2)

Comme les poissons se gâtent facilement, ils sont conservés au
froid. Les poissons fumés, contrairement aux poissons frais,
doivent obligatoirement être stockés secs.
La marchandise dégageant une forte odeur, les magasins doivent
par conséquent comporter des sas ou être fermés par rideaux. Les
murs et le sol doivent être lavables. Tenir compte de l'important
trafic de livraisons. Éventuellement aquarium (effet de publicité
visuelle).

Magasins de gibier et de volaille (fig. 3 et 4)

Souvent en combinaison avec des poissonneries. On n'y tient
généralement en stock que les besoins du jour. Prévoir dans la salle
de travail des machines à plumer et des racloirs pour gibiers.
Comme la volaille est sensible aux odeurs, elle doit être stockée
séparément dans le magasin et dans la chambre froide. Surface
de l'étalage et des murs : marbre, carrelage, mosaïques, matière
plastique lavable. Vastes comptoirs et vitrines réfrigérées.

Magasins de fruits et légumes (fig. 7 et 8)

Les légumes frais, froids mais non gelés, sont présentés préparés
ou non pour la cuisson. Pommes de terre dans les espaces som-
bres. Présentation le plus souvent dans des récipients amovibles
(corbeilles, caisses, etc). Sous les gondoles grillagées, prévoir des
protections amovibles. Fruits et légumes éventuellement à
proximité des fleurs. Dans les self-services, les produits sont
préemballés dans des emballages transparents.

Boucheries (fig. 10 et 11)

Opérations : 1. Livraison, 2. Abattage, 3. Débit, 4. Préparation,
5. Mise en chambre froide, 6. Vente.
L'installation est de préférence disposée sur un seul niveau plan,
éventuellement avec glissière et chariot transporteur, car les demi-
porcs ou les quart de boeufs pèsent de 150 à 200 kg. La salle de
travail et la chambre froide représentent 1,5 à 2 fois la surface du
magasin. Murs lavables en carrelage, mosaïques, etc.
Revêtement de l'étalage en marbre, verre, céramique.

Livr. Combustible

Pers. H Fournil

Appareils

Café Magasin

Rangement

RacloirRéception

Personnel

Salle de
travail

Réfrigérateur

Congélateur

© Comptoir de vente avec protection.

Schéma fonctionnel d'un magasin deQ7 fruits et légumes. Petite réserve car
la livraison s'effectue généralement
chaque jour.

Comptoir avec supports pour cais-
ses et paniers. Réceptacle à sale- O9 Vente sur trottoir avec comptoirs mobiles, ou façade de magasin avec étalage
tés et humidité. d'attrait.

60–70_

1–1.00–aChauffage :..
électrique

11) Comptoir avec billot pour boucherie. 11 Comptoir courant pour boucherie, voir également poissonnerie (fig. 2).
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H1,80-I

1O Porte coulissante, hauteur libre 2,20. 0 Sas.

Porte H- 2.00—1
pivotante Haut. libre 2,20

MAGASINS

LIVRAISON DE MARCHANDISES

WC
femmes

WC ,
hommes

Bureau

::... ::.1—57—1 .

r
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88 Préparation
viandeF--57-1

............
Produits surgelés

Vestiaires
femmes

® Chariot, vol. de 101,120, 130, 150 L ® Chariot, capacité 200 kg.

H--130-1 I--130

Parfumerie

Confiserie Épicerie fine

Confiserie Aliments pour animaux
Confiserie Aliments pour animaux

1

Aliments de base

® Caisse de magasin libre service. ® Caisse de magasin libre service. Non food Non food Aliments de base

T
8

Non food Non food

Caisses

Cacao Thé, café

Pain et pâtisserie

F--140—H
O] Caisse de magasin libre service. ® Caisse de magasin libre service. Stand

boulangerie

® Rayonnages muraux (fig. 11). 10 Rayonnages isolés (fig. 11). j Supermarché (voir p.319).

Boissons Entrée
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L-2,60+3,85m
Surface totale d'étalage = 3,0 + 4,5 m'
Capacité utile = 910+ 13601

Commerces

üüüüüüüüiüüüüüüüi

............................................................................................................................
1465 I I 1465 f

O Comptoir réfrigéré avec rayonnages. O2 Comptoir réfrigéré sans rayonnage.

MAGASINS

Magasins discount. 300 à 500 m2 de surface de vente. Ils se trouvent à des
points centraux de zones d'habitation dans des villes grandes et moyennes.
Leur palette d'aliments frais et de viande à la coupe est très restreinte.
Magasins libre-service. 150 à 250 m2 de surface de vente. Situés à des
points secondaires de zones d'habitation dans des villes grandes et
moyennes ou au centre des villages, ils proposent une palette complète en
alimentation, restreinte en produits non comestibles.
Grands magasins libre-service. 250 à 400 m2 de surface de vente. Ils se
trouvent à des points centraux de zones d'habitation dans les villes grandes
et moyennes et dans les faubourgs ainsi qu'à des points centraux dans les
bourgs d'une importance intercommunale. Ils offrent toute la gamme en
alimentaire et des articles non-alimentaires.
Supermarchés. 400 à 500 m2 de surface de vente. Ils se trouvent à des points
centraux de zones d'habitation dans des villes grandes et moyennes ainsi
qu'en centre ville avec une fréquentation importante de clients. Ils offrent toute
la gamme en aliments et produits non comestibles, ainsi que des rayons textile
et bricolage.
Hypermarchés. 1500 à 3 500 m 2 de surface de vente. Ils offrent, dans les
villes moyennes à vocation régionale, une gamme étendue de produits
d'alimentation et de produits utilitaires comme les supermarchés.
Grandes surfaces libre-service. A partir de 5 000 m2 de surface de vente.
Ils se trouvent près des grands axes de communications à l'extérieur des
grandes villes et des agglomérations, près des autoroutes ou des bretelles.
Ils offrent un nombre suffisant de parkings, une gamme de produits comme
les hypermarchés avec, en plus, restaurant, station-service, aire de lavage
et des commerces annexes.

910

O Étagère réfrigérée avec rayonnages. ® Réfrigérateur.

Princ. caractéristiques d'aménagement jusqu'à 399 m2 400 - 499 m2 500 - 599 m 2
600 - 799 m2 800 - 899 m 2 1 000 - 1 499 m 2

t Personnel nécessaire 10,6 12,9 15,3 17,7 22,1 30,2
(calculé en postes à temps plein) 7-14 10-16 12-18 16-20 18-25 25-33

2. Rayon viande à la coupe et charcuterie 22 21 20 19 18 17a) part du chiffre d'affaire (en %) 19-28 20-32 20-28 17-25 16-24 14,5-24b) longueur du comptoir 6,50 7,60 8,75 9,08 9,75 11,75(en m) 6-7 7-8,2 7,5-9 7,5-10,5 9-10,5 10-13,5c) salle de préparation
(en m) 14 19 24 26 30 36

d) chambre froide 8-20 13-25 18-30 20-32 23-38 23-50
(en ms ) 11 13,5 15 15 22 25

3. Rayon produits laitiers et graisses 7-15 9-18 10-20 10-20 14-30 16-35
a) rayonnages muraux (en m) 6,75 8,00 8,75 10,25 11,25 15,70
b) chambre froide 6,3-7,3 6,5-9,5 7,5-11 9-12 10-13,5 12-18,5

(en m 2 ) 6,00 7,60 10,00 12,0 13,0 15,0
4. Produits surgelés (sans glace) 4-8 5-10,5 8-12 8-15,5 8-18 10-20

a) comptoir réfrigéré ordinaire (en m) 5,50 6,10 7,50 8,75 10,10 13,50
b) comptoir réfrigéré extra-large 5-6 5,5-7,0 6,5-8,5 7,5-10 7,5-12 12-15(en m) 3,85 4,10 5,50 6,75 7,75 8,75c) étagères 2,6-4,6 3-5 4-7 4-7,5 5,5-10 6-10(en m) 2, 40 2,75 3,60 4,40 5,80 6,60d) chambre de congélation 2,3-2,5 2,3-3,2 3,2-4 4-4,8 5-6,5 5,5-8(en m 2) 2,4 3,25 5,0 5,75 825 8,5

5. Étagère murale pour fruits et légumes
2-2,8 2-4,5 4-6 4-7,5 6-10,5 6-11(avec deux rayons) (en m)

6. Nombre de caisses 6,5 7,5 7,5 8,75 10,00 10,75
- à la sortie 5-8 6,5-8,5 7-8 7-10,5 8-12 9-12,5
- dans les rayons 2,5 2,9 3,4 3,9 4,9 6,3

2-3 2-3 3-4 3-4 4-5 6-7
7. Nombre de chariots nécessaires 0,2 0,3 0,4 0,4 1,3 1,3

0-1 0-1 0-1 0-1 1-2 1-2
85 105 120 150 180 240

70-100 85-130 100-160 100-200 150-220 200-300

O Données pour la conception de magasins libre service et de supermarchés.
', Explication : première ligne - valeurs moyennes,

seconde ligne - fourchette pour la caractéristique correspondante.

Glaces
démente%

Produits
surgelés

© Magasin discount, 300 à 500 m2 de surface de vente.
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`V Dimensions des comptoirs et des étagères. Trame des poteaux 10 x 10

MAGASINS

Lors de la conception d'un magasin il faut respecter toutes les
réglementations en vigueur, concernant les constructions, les pro-
fessions, le commerce, la prévention contre l'incendie, les directives
de l'inspection du travail, des corporations professionnelles, de
l'union des assureurs, etc.
Dimensions de base :
Hauteur des locaux de vente et des entrepôts
Jusqu'à 400 m 2 de surface de vente du local= 3,00 m.
Au-delà de 400 m2 de surface de vente du local= 3,30 m.
Au-delà de 1500 m2 de surface de vente du local= 3,50 m.
Les gaines d'aération et autres constructions ne doivent pas dimi-
nuer la hauteur libre requise. Calculer la portance du plafond de
façon à pouvoir supporter des charges supplémentaires telles que
l' éclairage, les faux plafonds, les décorations, les conduites, le dis-
positif Sprinkler, etc. (environ 20 kp/m2).
Calculer la portance du plancher dans les locaux de vente et les
entrepôts pour 750 à 1000 kp/m2, et 2000 kp/m 2 pour la rampe.
La hauteur des revêtements de sol doit être la même pour les
locaux de vente, les entrepôts, les quais de livraison et les rampes.
Hauteur du quai de livraison : 1,10 à 1,20 m au-dessus du sol.
La disposition des présentoirs à marchandises est commandée
par le principe de faire passer le client devant l'ensemble des
produits (fig. 1 et 2).

■

Entrepôt

3

Issue de secours

O Supermarché.

Livraisons
7-7

Issue de secours

Entrepôt

Loto, loto sportif, journaux
Réception nettoyage
Agence de voyage
Fleurs
Photos
Cuisine
Restaurant
WC hommes/femmes
Disques
Table d'emballage
Caisse

• Surveillance
• Ventes promotionnelles

Textiles/prêt-à-porter
• Poisson

Fromage
Charcuterie/boucherie
Zone à température réduite
Chauffage

• Basse tension
• Transformateur

Haute tension
3 Ventilation

Réfrigération industrielle
Salle de travail viande

26 Chambre froide viande
2 Personnel

S Chambres froides
Zone du personnel

30 Magasin de boissons

O

o
o
o

o
o

o
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o
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m

m

o
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1. Pâtisserie avec vue
sur production

2. Vitrage fixe
3. Boulangerie avec vue

sur production
4. Fours
5. Consigne
6. Personnel
7. Chambre froide
8. Réserve
9. Planche

10. Silo
11.Consommation debout
12. Snacks
13. Consigne verres usagées
14. Plantes et fleurs

q 15. Fabrication bouquets

MAGASINS

Zones de vente annexes

Accent mis sur l'ambiance : consommation sur place ou à emporter.
Achat impulsif :
On s'adresse aux perceptions sensorielles, on dispose la marchandise
de façon suggestive, on suggère un style de vie, une qualité de vie,
pour la population active ou la ménagère. Les produits sont prêts à la
consommation, chauds ou à faire réchauffer = fast food; pas de libre-
service mais free flow , selon l'ordre d'arrivée. Ce sont des magasins
à l'intérieur d'un magasin. Multitude d'idée originales. Concentration de
petits commerces. Gros chiffre d'affaire. Conception globale et har-
monieuse. Réserves prévues pour une seule journée. Livraisons le
matin. Grande offre de produits frais. Petits sanitaires conçus pour une
clientèle de passage; sanitaires collectifs pour le personnel.
Gamme de produits :
Boulangerie : 40 à 80 m 2 (vente seule), 80 à 120 m 2 (vente et consom).
Charcuterie : 40 à 80 m2 (vente seule), 80 à 120 m2 (vente et consom).
Café, pâtisserie, glacier : 40 à 80 m2 (vente seule), à partir de 220 m 2

pour vente et consommation. Poissonnerie : 40 à 80 m 2 (vente seule),
80 à 120 m 2 (vente et consom). Produits frais avec consommation dans
le supermarché complétant sa gamme de produits : à partir de 600 m 2

dans les zones commerciales situées devant les caisses
(fig. 1) : Fruits de mer, fleurs, fruits, légumes, boissons, vin, champagne,
spécialités, snacks améliorés.
Accessoirement, pizzas, steaks, produits biologiques, etc. (fig. 3).

1 Salle de brassage
2 Maltage
3 Poisson
4 Bière/steak
5 Boissons chaudes

■ 1111 -
qq qq qq qJoq qqn

q
qq

16.Réserve de fleurs
17.Débit bière avec consom.
18.Zone des caisses
19.Spécialités de pâtes
20. Loto, loto sportif, tabac
21. Chambre froide
22. Spécialités de poisson
23. Préparation
24. Bar/zone de consom.
25. Consommation debout

o C
Cuisine
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Restaurant 8

O

lO Zone de vente située devant les caisses. Conception: Maier et Pistor. 0 Brasserie et restauration avec vue sur la production dans un marché couvert.
Conception : Maier et Pistor.

Commerce : Surfaces
(y compris locaux annexes)

1 Boulangerie (consom. sur place) env. 64 m'
2 Charcuterie avec

point steak/débit de bière env. 89 ne
3 Spécialités bavaroises env. 50 rn'
4 Spécialités italiennes env. 54 ne
5 Spécialités japonaises env. 43 m'
6 Spécialités de poisson env. 43 n1'

7 Spécialités de fromage/
salades préparées env. 45 m'

8 Spécialités mexicaines env. 46 m'
9 Spécialités de charcuterie env. 68 m'

10 Fruits/salades/jus env. 42 m'
11 Glace + cafétéria env. 20 m'
12 Vente de vin avec dégustation env. 28 ne
13 Pâtisserie env. 35 n1'
14 Torréfaction de café env. 28 n1'
15 Vente de thé env. 23 m'
16 Débit de champagne

avec dégustation de produits frais env. 21 m'
17 Vente pralines et chocolats env. 25 m'

total env. 724 rie
surfaces générales de
circulation et sanitaires

env. 95 nt'

Chbre
froide

Fourneau

Chbre
froide

Chambre
froide

Chbre
froide

Chbre
troide

Préparation

ÎID

O Marché couvert à la gare centrale de Hambourg. Conception : Maier et Piston.
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1 Stalles d'arrivée du 7 Administration 14 Vétérinaires 22 Entrepôt
bétail 8 Services sanitaires 15 Triperie frigorifique

2 Marché couvert 9 Désinfection 16 Cour 23 Personnel
3 Voie ferrée 10 Gardien 17 Chaufferie 24 Ensilage os
4 Étables 11 Salle de saignée 18 Atelier 25 Logements de
5 Fermentation à 12 Abattage 19 Machinerie service

chaud 13 Examen 20 Chambre froide 26 Restaurant avec
6 Locaux pr personnel parasitologique 21 Congélation et jardin

et matériel stockage 27 Enlèvement
(auvents)

1O Schéma d'un grand abattoir avec installations pour bétail sur pied.

GRANDES BOUCHERIES

teurs (p.323). Dans les rayonnages, il y a 5 palettes superposées :
les 2 rangées inférieures reçoivent les commandes préparées pour
les filiales, les 3 rangées supérieures, les marchandises de réserve.
Les autres parties du bâtiment, comme la boucherie avec une
trame de 2 x 3 et les locaux administratifs, sont également cons-
truites selon la même trame, avec possibilité d'extension.
La boucherie-charcuterie reçoit de l'abattoir des demi-animaux (porcs
ou boeufs), qui sont débités pour la vente ou transformés en charcu-
terie. Elle est équipée de congélateurs àvolaille et d'une chambre
froide pour les matières grasses comme le beurre et la margarine.
Une installation d'incinération des déchets sert au chauffage des
bâtiments en plus du chauffage au fuel, et pendant l'été, à la clima-
tisation des bureaux et des petites installations réfrigérantes de la
boucherie (fig. 5).
La hauteur des locaux d'abattage, de fabrication et de vente est
imposée. Elle doit être supérieure à 3 m (fig. 3), plus 1,50 m pour
les locaux d'abattage de grands animaux, équipés de treuils. Les
fenêtres des salles d'abattage doivent être suffisamment hautes
pour empêcher les enfants de regarder à l'intérieur. Les murs
doivent être carrelés jusqu'à une hauteur 2m.

22

é

s

25

J

t... aO Plan de masse de la boucherie-charcuterie industrielle de Berlin-Mariendorf.
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une bonne conservation et un bon aspect de la viande.
Dans les abattoirs à débit moyen, on fait à la fois l'abattage
particulier et l'abattage de série, ce dernier étant plus fréquent dans
les grands abattoirs. Séparation nette entre partie propre et partie
sale, surtout pour installations sanitaires.
Boucheries : Constructions (fig. 2 à 5) à partir d'une trame de 15,5
x 15,5 correspondant à la disposition des rayonnages de l'entrepôt

J principal compte tenu des espaces de manoeuvre des chariots éléva-

Les animaux dans les abattoirs ont besoin d'étables avec des ins-
tallations modernes où ils sont nourris, où on leur donne à boire et
où ils reprennent des forces, ce qui a une grande influence sur la
qualité de la viande. De même, ils doivent être calmes avant d'être
abattus de façon indolore, garantissant un saignement total et donc

©::nuIL
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® Coupe B.

_t-@

1 Hall d'entrée
2 Réception
3 Comptabilité
4 Monte-charge déchets
5 Bureau du contremaître
6 Retour produits refusés
7 Fosse à déchets
8 Rideaux de fer
9 Sortie marchandises

10 Zone entrepôt
11 Rayonnages
12 Arrivée marchandises
13 Chambre froide
14 Chambre froide
15 Machine à laver
16 Commandes préparées
17 Réception
18 Expédition
19 Chambre froide
20 Fumoir
21 Charcuterie
22 Salle de dégel
23 Chambre froide viande
24 Chambre froide graisses
25 Salaison
26 Chambre froide

commandes
27 Tripes
28 Congélation
29 Condiments
30 Stockage aérosols

O Coupe A.
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0 Plan du rez-de-chaussée, échelle : 1/200. Arch.: E. Neufert, réalisation 1970-1974
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Commerces

{

Bâtiment de production : la matière première arrive sous forme de
demi-porcs, quart de boeufs et pièces grossièrement découpées et
emballées. Sur une surface de 4 500 m 2 au rez-de-chaussée (fig. 3),
on produit de la charcuterie, du jambon et des produits fins. Bureaux,
laboratoires, cantine, cuisine, salles d'eau et vestiaires se situent au
premier étage (fig. 2). La production journalière s'élève à env. 25 t.

6.00 6.00 0 0

Rez-de-chaussée d'une boucherie-charcuterie industrielle.

BOUCHERIES INDUSTRIELLES
Le bâtiment comprend plusieurs zones avec des températures
différentes : locaux pour personnel, bureaux et WC (20°C), salles
de production (18°C), salles climatisées (14-18°C), salles à tempé-
rature réduite(10-12°C), chambres froides (0-8°C) et salles de
congélation (-20°C).
II en résulte, du point de vue de la physique de la construction, de
fortes exigences pour la construction et les matériaux.

llllllllllllllllllllllllllllllllllllll Cuisine

Sortie expédition

Chambre froide marchandises conditionnées
III 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1	1

®0® Balances
Expédition

mmmmmmmmmll~

Cartonnages

li

Rempli sseuses mécaniques _ Livraison

Déécou9 ge-

■1t■■■t■t■■~~■■■
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Production
saucisses
cuites
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Machin. réfrigération Chaufferie

qqqqqqqq
qqqqqqqq
qqqqqqqq

Chambre froide charcuteie

q ôD EEDED
qqqqqqqqq

qqqqqqqqqq
Salle saucisses crues

qqqqqqDqqq
Contremaitre

Découpage

Salle de remplissage

(D Directeur p Solvants basiques ® Bureau
p Sanitaires, douches p Solvants acides @ Bureau technique
p Entrepôt pied. congelés p Nettoyage p Contremaître

7o Chambre f roide livrais. haute pression G) Sanitaires
L 0 Salle de congélation Q Infirmerie Q Entrée

© Chambre froide Q Atelier ® Cuisine
viande prép. Q Bottes (D Production

0 Tripes
0 Contremaitre

Chambre
froide
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Palette de chargement.
® Palette de chargement plate 80/120

100/120.

STOCKAGE EN HAUTEUR

._ ............ -_ _.__.__
Les entrepôts à stockage vertical remettent aujourd'hui en cause la
technique du stockage; on utilise des systèmes élévateurs de grande
capacité et même des mises en stock entièrement automatiques com-
mandées par ordinateur. Les fabricants d'ascenseurs et de chariots
élévateurs à fourche proposent des systèmes qui améliorent la capacité
de stockage et la vitesse de transbordement. Cette capacité est déter-
minée par la hauteur et la densité du stockage. Les moyens de trans-
port utilisés sont des chariots élévateurs à fourche (fig. 12), des trans-
élévateurs (transstockeurs) (fig. 14) et des grues empileuses (ponts
roulants) (fig. 13). Ces moyens sont souvent entièrement automa-
tiques, c'est-à-dire qu'ils fonctionnent sans conducteur ni surveillance.

Transélévateur à dépla-
cement latéral

Va a I

■ 21.
rangée double

en bais double

O Plusieurs transélévateurs, cha- ® Façons d'empiler des palettes.cun dans une allée.

en biais simple

— O Caisses d'empilement.

® Système de stockage commandé
par ordinateur.

IMM
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Les longues rangées
d'empilement sont à
interrompre par des
passages

Type 1 2 3 4 5

Hauteur nor- 1000
coalisée (m) 500
ch. utile (daN) 300
(daN = kg) 200

8
8

15
15

15 15
10 10 15 15 20 20 30 30 40 40

Ch. utile max. (daN) 300 200 300 200 500 500 1500 1500 3000
Largeur du passage

min.-max. (mm)
Vit. de déplacement

max. (min-un.)
Vitesse d'élévation

ma. (m/min.)

950–1200

80

12

1050–
1400

125

25

1250–1800

160

32

1400–
1800

160

40

1500
2000

160

40
Vit. d'empilement

max. (m/min.) 25 25 32 32 32 32
Container palette
Prép. des expéd.
Guidage autom.
Transstockeur

• • •
•

• •

• • • • • • • • -

11 Capacités des transélévateurs (fig. 9).

8I 1 .

10 Hauteur totale d'em-
pilement.O9 Transélévateurs.

1-227'q
108

T
5,7

25,0

12 Exploitation du volume de stockage
avec un élévateur à fourche.

x215- 6,0-10,0

6,65

25,0

13 avec un pont gerbeur.

1 25,0 I 25,0

14 avec un transstockeur à mât rétrac- 15 avec un transstockeur à fourche
table. coulissante.

En
IMMI MM

CC
CM

	
Hall à stockage vertical (silo à p5- 17 Possibilité pour disposition du rail 18 Rail de en bas. 19 Double rail deguidage surlesrayon-

i6 lettes). de guidage; rail de guidage en haut. guidage nages.
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Systèmes de stockage

Entrepôts

Stockages statiques ~~ Stockages dynamiques

Exemples

Centralisé I
— Faible immobilisation de capitaux
— Meilleur contrôle des stocks
— Bonne exploitation de la surf. et du vol.
— Moins de frais d'ordonnancement
— Meilleure utilisation des équipements
— Moindre coût salarial
— Meilleure possibilité d'automatisation

® Avantages d'un stockage centralisé et décentralisé.

Stockage sur rayonnages Stockage surgrande hauteur rayonnages
dynamiques

Stockage important
par codes-articles

Stockage temporaire

Fort taux de
rotation

Grand assortiment
de référencesFaible rotation du
stock

Fonctionnement
automatique

Petit assortiment de
références

Stock important par
codes-articles

Fort taux de rotation

Pas de frais
d'installation

Taux élevé d'utilisation
de la surface et du
volume (80%)

Investissements
faibles ou moyens

Accès facile
Universalité

Accès facile à
chaque article

Taux élevé
d'utilisation de la
surface et du
volume (60%)

FI FO' possible

FIFO* garanti
Accès facile et

constant à chaque
article

Taux élevé d'utilisation
de la surface et du
volume (65%)

FIFO' impossible
Pas d'accès direct à

chaque palette
Peu automatisable
Sensible aux modifi-

cations structurelles
des stocks

FIFO' possible dans
certains cas

Faible taux d'utilisation
de la surface et du
volume (45%)

Demande beaucoup
de personnel

Construction à une
seule finFrais
d'investissement
élevés

Frais d'investissement
élevés

Frais techniques
élevésSensible aux modifi-
cations structurelles
des stocks

TECHNIQUES DE STOCKAGE

CONCEPTION / LOGISTIQUE

Les aspects logistiques concernant le flux des produits et des
matériaux se trouvent au coeur de la conception et du choix des
systèmes de stockage. Il est nécessaire de rapprocher l'aspect
commercial et la conception.

L'applicabilité des différents systèmes dépend des choix suivants :
- stockage centralisé ou décentralisé,
- capacité de transbordement,
- organisation logistique interne avec méthode de travail à déter-

miner à long terme,
- adéquation entre le type de stockage et l'installation de transport.

Système de préparation des Système de préparation des Système de préparation des
commandes : commandes : commandes :

Stockage statique Stockage dynamique Stockage dynamique
Transport unidimensionnel Transport unidimensionnel Transport bidimensionnel
Prélèvement manuel Prélèvement manuel Prélèvement manuel
Livraison décentralisée Livraison centralisée Livraison décentralisée

O Divers systèmes de préparation des commandes.

canes a grana ren-
dament de fabrication

distributionet au-dessus
Grande portée dans les deux
niveaux

des deux niveaux
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Libre choix de la,\j/
technique de
transport entre
les deux niveaux

O Exemple d'un stock de production intégré dans le processus de montage.

Sans casiers destockas	 Avec casiers de stockage

Produis stockésenrotaeonkuneiue %duits stodès dé- Produits modes /)
placés dais casiersl casiers déplacés

1

Sansst pers deacte

q Classification des systèmes de stockage.

Stockage tam
pon avec con-
voyeur circul.

Stockage surrayonnages
dynamiques à
accumulation

Stoc-
kage
en
masse

Sto-
ckage
enran-
gées

au sol, en rangées

par accumulation
en palettes

( ayon. simples< m
Rayon. prie haut.

u..'essai
tton

Stockage
en rotation

Étagères
coulissantes

Stockage

IDécentralisél

— Frais de transport moins élevés
— Trajets plus courts
— Bonne adaptation aux locaux
— Utilisation d'un équip. adapté
— Exécution plus rapide des

commandes

Stockage en masse Stockage en hauteur

FIFO = méthode u premier entré, premier sorti

® Divers systèmes de stockage.

Grande hauteur utile
libre dans les deux
niveaux

o Livraison des marchandises
Qx Poste de contrôle et

reconditionnement
QQ Mise en stock
p Stockage de petits éléments
p Stockage sur palettes
© Sortie du stock

© Secteurs fonctionnels d'une centrale de pièces détachées.

O pr Palettes de préparation des
commandes

Qe Zone de transstockage rapide
5) Regroupement de la commande
Q Conditionnement
Q Bureaux de l'entrepôt
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TECHNIQUES DE STOCKAGE

DISPOSITIONS RELATIVES À LA SÉCURITÉ

Stockage sur rayonnages en hauteur
L'option pour un stockage sur rayonnages en hauteur entraîne une
réflexion sur la construction, le montage et le fonctionnement in-
terne. Les rayonnages d'une hauteur > 12 m sont assujettis à la
procédure d'accord de l'inspection du travail, aux directives rela-
tives à la sécurité des marchandises ainsi qu'aux directives des
corporations professionnelles.

Protection contre l'incendie
L'inspection des travaux exige les mesures suivantes pour les halls
de stockage et autres entrepôts :
- les allées et issues de secours doivent conduire à l'extérieur ou

dans des cages d'escaliers réglementaires avec une longueur
maximale de 35 m à parcourir,

- un mur coupe-feu tous les 2 000 à 3 000 m 2,
- la présence d'extincteurs, en plus des extracteurs de fumée et

de chaleur,
- pour le stockage de marchandises inflammables en rayonnages

en hauteur, une installation d'extinction d'incendie doit être
installée,

- la construction doit avoir une résistance au feu suffisante,
adaptée à la réglementation.

Entrepôts

q Largeur minimale des accès entre
rayonnages avec service manuel.

Paroi avec saillie

Sens de mouvement
be500mm

Poteau ou saillie dans la
circulation principale

q Écartement du mur des rayonnages
et armoires mobiles.

I Pour matériaux
métalliquesm

_ -I Pour bois
sI er maté-

Portée 500 riaux
Flexion maximale admise pour les synthé-
éléments porteurs tiques

Qz =charge du
rayonnage

=face horizontale
H =1/200 OF
HZ =force horizontale

suppl.
HZ = min. 500
Exemple
OF = 60 kg
H =3N
HZ =min. 50 N

q Charges admissibles pour dispositifs
de stockage.

18501 2345 1850,, 1580 850

1 900 1 2345 1900 1 1480 900 1

q Coupe sur un paleler pour service mixte
rraluel et par chariot élévateur.
850470850 1 1580 1850470850

—

i 2270 1 1480 I 2270
Coupe sur un rayonnage pour palet-

10 tes pour service par chariot éléva-
teur. Le rail en U est une trame de
guidage pour le chariot élévateur.

O Exemple d'une protection contre la
chute latérale.

© Traverses pour caisses-palettes
métalliques.

MU MI
==BICS===Is CZ:=S==I=03====J=I=
CIaea=a==IzammucipimOm==_.._sueCLaL9=C==

C: =1=
es= cm= =min
CMZ:i=1=CICI

•=—: i=l l
CCJC:C=7==G~=JO:CJJ=1C
!__'===CIO

sa=C:=ba
___

•=Z—~

IPE 180

Guidage empêchant la
chute en cas de
déplacement en
diagonale

Rapport entre profondeur et hauteur
d'une armoire.

0r. -
ïn

0
rô

3
x

51

o-m-

Protection contre le glissement des O Exemple d'un emplacement pro-
palettes sur rayonnages. tégé.

a KI

12270114801 2270j1480
1

2270 114801 2270 11480 i 2270

b
r

12
Vue en plan d'un stockage de roulements à billes par
palettiers.

- 3000

11
Détail d'un système de rayonnages roulants pour classeurs
d'archives.
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'+t= Grillage d'habillage
Séparateur de rayon

e latérale
adre pour étiquettes
Rebord pour articles
en vrac
Élément intercalaire
pour assortiments de
petits articles

0 Système vissable sur cornières, pour tous usages.

1 Charge maxi
pour 1 palette 1090 kg
pour 1 poutre portant
3 palettes 3270 kg

jnv 1 Cd-tale6550ksy
r Cll bé 7acuas sur

combinaisons de
charge les plus
défavorables

7r 901 2700't ..:'
~ lBq • .................	-~ 90 - - -................: C 1 050 'l't .. .

Zone de base Zone annexe
Système de rayonnages pour europalettes.

TECHNIQUES DE STOCKAGE

Systèmes de rayonnages
Les systèmes de rayonnage traditionnels les plus appréciés dans
les halls industriels sont le rayonnage à tablettes avec tablettes à
visser ou à emboîter et cornières perforées, ou le système de rayon-
nage extensible avec une ossature préfabriquée dans laquelle on
emboîte des tablettes en acier (temps de montage réduit). Ces types
de rayonnages sont disponibles en tôle perforée, tôle pleine ou en
casiers grillagés. Les systèmes préfabriqués s'utilisent jusqu'à une
hauteur de 4,50 m et jusqu'à une charge de 250 kg/plancher.
Pour des sollicitations ou hauteurs plus élevées, les rayonnages
pour palettes sont mieux adaptés. On suspend dans les montants
en profilés en U avec leur chevronnage des lisses en profilés IPE
avec éclisses soudées. Le renforcement vertical est réalisé par des
tendeurs en fer plat. Les rayonnages avec 2,80 m entre les montants
(permettant le stockage de trois europalettes les unes à côté des
autres) sont devenus les plus courants. En utilisant un chariot
élévateur on peut ainsi utiliser des rayonnages d'une hauteur allant
jusqu'à 12 m. On peut construire des plates-formes intermédiaires
pour ensembles autoportants à plusieurs niveaux pour une charge
jusqu'à 500 kg/m2.
Il existe également des rayonnages spéciaux pour fûts (environ
2 000 kg de charge par rayon), pour tourets de câble (poids touret
env. 1 000 kg par axe), pour barres, pour pneus, des rayonnages
en peigne, des rayonnages larges et des rayonnages roulants.

t ;>

O Système de rayonnages en console.

Barre de liaison horizontale
Console tubulaire
Support pour console tubulaire
Montant à une face
Console avec cran anti-chute

Tablette en tôle d'acier

Console support de tablette

Socle bas
Profondeur du
montant =
2 x prof. tablette +
100 mm (IPEt00)
120 mm (IPE 120)
140 mm (IPE 140)

Tablette de rayonnage

Rayonnages larges, profondeur 600-1100 mm.

QZQ

000
OOC

Écartement des éléments
de service pour rayon-
nages roulants en mm

Largeur

Profondeurs Hauteurs
Profondeur étay. rouf

410
640
610

760
730

840 940
910

1040
1010

Haut. Haut. lire
(mml Ray. fixes 370
Prnfnndeur utile 300 400

510
500 600 720

810
800 900 1000

(mm)
2105

(mm)
1850

2405 2150
2705 2450

.:
Nombres du rrr F][qr]ili]rr10©© IEIPI InMo1LI©MI 15MM000

argeur litre unifité, 740 mm pr ©p0O©©~~[r7~DOtr7©OO©©DOrr7f70[9rrIFa0D7
mm

O Rayonnages roulants avec déplacement
manuel ou par moteur électrique.

© Rangements standards pourtourets Rayonnages pour fûts, stockage à
de câble. l'extérieur

® Rayonnages amovibles sur consoles.

Hauteu
libre

Hauteur
Largeur

Largeur

Largeur (mm)

326



lO Schéma du déroulement de la production

Coupe 1
7,0 5,0 r 14,0 t1 I

I
Agrandissement

ATELIERS

Dans leur conception actuelle, les halls sont moins longs et plus
ramassés (fig. 2 et 3). Solution généralement plus économique: ter-
rain mieux exploité, trajets et distribution plus courts. Éclairage
complémentaire par le haut. Les étages se prêtent mal à la fabri-
cation, mais sont conseillés pour les bureaux, locaux annexes,
stockages de petites pièces et de feuilles de placage précieuses.
Construction généralement à ossature acier, béton armé ou bois.
Utiliser pour les murs et les toits des éléments de construction de
grand format avec une bonne isolation thermique et phonique.
Vitrage en verre isolant, souvent fixe. Petite surface pour ventila-
tion et vue sur la fabrication. (p.332).

Surface nécessaire : Pour les exemples donnés, on compte en
moyenne 70-80 m2 par employé (sans entrepôt ouvert).

Dans presque tous les cas, même dans les petites entreprises, une
aspiration des copeaux, de la sciure et de la poussière est néces-
saire, pour des raisons de réglementation et d'économie industrielle.
Disposition des machines selon enchaînement des opérations. On
réduit le bruit des machines en les posant sur des socles métal-
li ques isolés phoniquement.

Circuit général de production : pour les petites entreprises (jusqu'à
10 salariés), circuit en ligne ou en L.

Pour moyennes entreprises avec plus ie 10 salariés, circuit en U
ou circulaire (carré). Pour ce dernier, on regroupe les fonctions
suivantes : portail, chargement et déchargement, rampe, surveil-
lance, vérification, arrivée des marchandises, expédition.

Enchaînement des opérations : stock de bois, débitage, étuve de
séchage, salle des machines, salle des établis, traitement de sur-
face, stockage, conditionnement. La salle des machines et la salle
des établis sont séparées par un mur comportant des portes (fig. 3).
Les bureaux et la place du chef d'atelier sont vitrés avec vue sur
l' atelier. Plancher de l'atelier en bois, pavés de bois ou en xylolithe.
Tous les postes de travail doivent faire face à la lumière. Bande
de fenêtres continue, allèges hautes (1,00-1,35 m).

Stock. du bois massif/de découp
Marquer, débiter

Couper
Ajuster

Raboter	
1 Rainer, profiler 1

Couper ou débiter au format
Egaliser les feuilles de placage 1

1Plaquer
Égaliser les bords	

Encoller les bords
1 Marquer, débiter 1

Stocker les panneaux 1

=nN

~L oé..a

>>
ri-

d

ES

o.
rnÛ

O Exemple d'une menuiserie.
Architecte Ackermann + Raflf.

,11111111

11111111

■
Locaux et zones Outillage

1 Réserve bois massif SPG Scie pour plaques
2 Réserve plaques SK Scie circulaire
3 Stockage produits finis SKF Scie cire. de précision
4 Stockage meubles SKI] Scie doub. à tronçonner
5 Coupe bois massif SB Scie à ruban
6 Coupe plaques HA Machineà dégauchir
7 Salle machines HD Machineà raboter

Fabrication de pièces FT Fraiseuse a
8 Collage, placage FO Fraiseuse-défonceuse
9 Fabrication - assemblage FK Fraiseuse à chaîne
10 Traitement de surface FU Fraiseuse à lisières
11 Teindre, blanchir, humecter BD Machineà forets
12 Peinture BL Perceuse pour lgs trous
13 Séchage - finition 8-FO Mach, à poser les armat.
14 Assemblage final, expéd. SchBB Ponceuse à bande large
15 Chaufferie SchB Ponceuse à bande

SchK Ponc. pr chants et feuil' a
Ka Ponceuse pour bords

Kr Appareil levage................................................................... Sp Laquage
WB Établi
Lù Aérateur

i Pt Presse à plaquer
1 .' LA Encolleuse

i~ -- SA Tronçonneuse ,
J Y ~

g

O Exemple d'une menuiserie (voir fig. 4).
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Stockage
planches

Stockage
bois massif

Salle Stock.
d'assem- produits

blage finis
Stock
arma
tures

Stock.
f. de

placag

FK = Fraiseuse à chaîne
BL = Perceuse pour longs trous
FZ = Fraiseuse pour queues

d'aronde
BD = Machine à forets
SKF = Scie circulaire de précision
HD = Machine à raboter

HA = Machine
dégauchir
SKB = Scie à chanfreiner
SA = Tronçonneuse
F = Machine à mortaiser
SchB = Ponceuse à bande
SB = Scie à ruban

i1*
produits

aux.Établis Salle de placage

ATELIERS

MENUISERIES

Dans leur conception actuelle, les halls sont moins longs et plus
ramassés.
Solution globalement plus économique. Terrain mieux exploité. Les
conduites de distribution pour chauffage, aspiration, électricité, air
comprimé, etc. sont moins longues. Éclairage complémentaire par
le haut. Les étages se prêtent mal à la fabrication, mais sont con-
seillés pour les bureaux, locaux annexes, stockages de petites
pièces, locaux pour personnel, etc.

Surface nécessaire : Pour les exemples donnés, on compte en
moyenne 70-80 m2 par employé (sans entrepôt ouvert).

Locaux et parties principales

Entrepôt :
Pour bois massif, plaques, placages, verre, matières synthétiques
et ferrures, stockage provisoire, stockage de produits finis, semi-
finis et meubles à commercialiser.

Salles de fabrication :
Pour sécher et débiter le bois
massif, les plaques et les pla-
cages; salle de machines pour
fabrication des éléments, trans-
formation du bois massif et des
plaques; collage et plaquage,
fabrication et assemblage, tra-
vaux sur établi; salle de prise;
finition, assemblage final et ex-
pédition; usinage des métaux.

Administration et bureaux :
Bureau du chef d'atelier, bureau
technique, comptabilité, direc-
tion, antichambre, salle de con-
férence, directeur.

Salle du personnel et locaux
annexes.

Sols :
Plancher de l'atelier en bois,
pavés de bois ou xylolithe (pas
de béton). Le poste de travail ne
doit pas être poussiéreux (la
poussière fine émousse les ou-
tils). Emplacement des ma-
chines selon enchaînement des
opérations. Travailler partout
face à la lumière. La surface
vitrée doit être 1/8 e de la surface
du sol.

,111111111111111
11111111111111

5,00
Sous-sol 25 m'

.11111M
1111'

-- +: Transport
-1: Transformation

Stockage
intermédiaire

O Organigramme des moyens de production. L'épaisseur du trait est fonction du flux
de la circulation intérieure.

Équipement de base
SK = Scie circulaire
SB = Scie à ruban
HA = Machine à dégauchir
HD = Machine à raboter
ZM = Découpeuse de tenons
FK = Fraiseuse à chaîne
FT = Fraiseuse
BD = Machine à forets
PR = Presse à cadres
SchB = Ponceuseà bande
WB = Établi

Ordre des travaux / flux des matériaux

8N

5,00
Sous-sol 25 m=

1 7,00

O2 Schéma d'un atelier avec indication de l'enchaînement des opérations (menuiserie en bâtiment).

Équipement de base
SKF =Scie circulaire de précision
HA/HD = Machine à raboter mixte
FT = Fraiseuse
SB = Scie à ruban
SchB = Ponceuse à bande
V = Dispositif d'encollage
WB =Établi

Ordre des travaux / flux des matériaux

I 7.00 I

, Sel

* Niveau supérieur 84 m=22,50
0 Schéma d'un atelier avec indication de l'enchaînement des opérations (atelier de travaux de second oeuvre).

~,,~ IOI11111111IIIl
"ti lIlllllIllIllll

E Traitement de
surface

osa ueec nnel

q

QQ

Petitespièces

Peintur-
et vernis

ilj2ttiej 1111111'
IIU

Bureau et
salle
d'exposition

9
Q

B

H
Q
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Garage

Stockage
copeaux

Machines

4 Hall d'assemblage ... Stockage
.......................................... bois

Cour

vae

q Schéma de fonctionnement d'un atelier de charpente et d'ossature bois.

t
1

p vivo z ,_. _.
..... 1---Û

msaage 2 ZM F
om®_ HV FIV-F ....

5 r-- -- S p É ▪ PR
r'l

clr= HA/HD SKB ZM
SKB

Plan

ATELIERS

ATELIERS DE CHARPENTE

Conception de l'usine : Détermination des données et bases rela-
tives à l'usine, moyens d'exploitation, rendement, rentabilité, dis-
tribution (électricité, etc.,) charges sur plancher, place nécessaire,
frais, méthodes de fabrication, temps de fabrication, personnel
nécessaire, organisation technique de l'usine.
Matériaux : types, quantités, poids, encombrement. Stockage : di-
mensions, encombrement. Approvisionnement énergétique : cha-
leur, électricité, air comprimé. Déchets : types, place nécessaire,
traitement des déchets. Organisation de l'usine et des opérations.
Plan d'utilisation de la surface disponible (maquette).

Ateliers
Usines

Locaux du
personnel

Salle
d'aiguisage Chauffage

Laquage Bureau Stockage
plaques

Ferrures(
,boi

t
aux.

0 Salles d'eauOt Stockage verre

O2 Entrepôt produits finis O Cuisine
Moyens de production
SA = Tronçonneuse
SK = Scie circulaire
SKB = Scie à chanfreiner
SKF = Scie circulaire de

précision
SB = Scie à ruban
HA- = Machine à dégauchir
HD = Machine à raboter
HV = Rectifieuse de précision
HV-F = Fraiseuse 1 face
FT = Fraiseuse
FK = Fraiseuse à chaîne
ZM = Découpeuse de tenons
SchR= Ponceuse pour cadre
BR = Glissière à galets
LA = Encolleuse
WB = Établi
PR = Presse à cadre
Z = Hacheur
Kett = Chaudière pour

chutes de bois

35m

11.80

IB

Plateforme de travail

s6

q Exemple d'un atelier de charpente (vitrerie) (fig. 3).

® Exemple d'un atelier d'ossature bois - Rez-de-chaussée (fig. 5 et 6).

1. Stockage bois
massif

.111111
.III11IlII

e e
N
uf

I 7
1. Stockage bois massif

llllllllllllllil
1111111111111111 ■ 'o

I t
▪

5.80 --1

7. Silo à
copeaux

t. Stockage bois massif

q Niveau supérieur (fig. 4 et 6).

s Mt l
1IIIIIIIIII/I/
IIIllIIIIIIr~ i

•

1 Stockage
bois massif

2 Stockage planches
3 Stockage

petites pièces
4 Fabrication

sur machines
5 Fabrication

sur établi
6 Chaufferie
7 Silo à copeaux
8 Bureau

chef d'atelier
9 Local détente
10 Vestiaires
11 Salle d'eau
SB Scie à ruban

SK Scie circulaire
BL Perceuse

pour longs trous
HA/HD Machine à

raboter mixte
F Machine à

mortaiser
Fit Fraiseuse a

chaîne
SchB Ponceuse

bande
WB Établis
Ke-A-ÔChaudière mixte

fuel/chutes de
bois
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ATELIERS

Chariot élévateur.

"lil'* _
r:r tr ~!t

a Chariot de base b Chariot c Chariot à d Chariot e Chabtde f Chariot à
à ridelle 2 ridelles à étage sldhage serre-joints

O Chariot avec différentes superstructures interchangeables.® Chariot élévateur à fourche.

O Cadres roulants.

O Plateau roulant à levier.

9 11 i 4
E0

11
6

e

Rez-de-chaussée

© Exemple d'un atelier de tournage du bois.
r

r
/

i/ ////c R /, n, ti /

16
®17 ... 1a r---1 tTravail des métaux I © Asserv i

14T t3~ t2 8 blage

Asaem-
© ;triage 1

r — i

0 Exemple d'un atelier de fabrication de maquettes (cinq employés).

/'
Siiiiiiiiiiiii:

n

f

1-5 Tours
6 Tour automatique
7 Tour pour barres rondes
8 Peinture au pistolet
9 Table de pose

10 Appareil de laquage
11 Sécheuse à laque
12 Tambour de polissage

Assemblage - Salle des établis
13 Établi avec étau et

perceuse
14 Scie à ruban
15 Tour 1 (grand)
16 Tour 2 (petit)
17 Rectifieuse 1
18 Rectifieuse 2
19 Machine à aiguiser

les outils
20/21 Armoires pour

produits auxiliaires et
outils

22 Rayonnages pour
séchage

23 Stockage planches
24 Trappe pour chutes de

bois

1 Etabli
2 Etabli à outils
3 Marbre à dresser
Travail du bois
5 Machine à raboter mixte

(dégauchir, épaisseur)
6 Ponceuse à disque
7 Scie à ruban
8 Scie circulaire

Travail des métaux
9 Ponceuse à disque

10 Fraiseuse de précision 1
avec établi à outils

Il Fraiseuse de précision 2
avec établi à outils

12 Perceuse sur colonne

r

6
Cuve à
immersions

1

Rez-de-chaussée
1 Stokage bois massif
2 Stockage verre
3 Stockage produits aux. et ferrures
4 Machines
5 Fabrication, assemblage
6 Plonge immersion
7 Usinage des métaux

8 Stockage morceaux de bois
9 Stockage copeaux

10 Bureau chef d'atelier
11 Bureau technique
12 Direction d'exploitation
13 Salle de vente

SA Tronçonneuse
SPZ Scie à façon
SKB Scie à chanfreiner
SKD Scie double à tronçonner
SB Scie à ruban
HA Machine à dégauchir
HD Machine à raboter
(Edt Machine à polir le verre

FT Fraiseuse
FK Fraiseuse à chaîne
B Perceuse
8-FO Machine à poser les ferrures
BS Perceuse sur colonne
ZM Découpeuse de tenons
HV-F Fraiseuse 1 face
GTA Table à découper le verre

F-2 Toupie
WB Etabli
Ko Compresseur d'air
Fi Filtre anti-poussière
CAU Appareil à évacuer les copeaux
SchW Appareil à souder
SchR Ponceuse pour cadres
PR Presse à cadre

® Exemple d'une miroiterie.
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Stockage
(libre
Stockage à l'air

déch

■'St. barres acier ~-

Stock. Iole d'acier-

Bureau
commercial

Réception

Rue

O
Organigramme des locaux pour une entreprise d'usinage de métaux et construction
métallique.
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Tracer sur l'aire de traçage •—~
Couper les profilés d'acier j
Nettoyer les surfaces d'about
Aligner
Apareiller
Chauffer
Cintrer
Chauffer
Forger
Tracer et grener
Percer
Assembler
Souder •
Ébarber
Couper les tolets • • I

Chauffer
Former
Monter
Stocker le produit fini

2O Schéma graphique des liaisons

Stockage produits finis

/App~il à souder

Perceuse

Coupe
Établi Touret à polir

Réserve

ATELIERS

Exemple de capacité de rayonnages de stockage :

Rayonnage console : largeur I = 2 x 0,5 = 1,0 m
hauteur H = 2,0 m
longueur L = 6,0 m

Volume du rayonnage :
V=IxHxL=1,0x2,0x6,0=12,0m3

Stockage mixte : utilisation de la place de 20% env.

Quantité moyenne de matériaux par m3 : r = env. 0,8 t/ m 3 .

Total matériaux : R = V x r = 12,0 x 0,8 = 10 t (arrondi).

Nombre d'employés dans la fabrication : n = 8.

Besoin estimé en matériaux par an : B = 8 A x 7,5 UA = 60 t.

Rotation des stocks :13-
R

10 = 6 fois

Un rayonnage à montants ne peut jamais être exploité à 100% du
volume, étant donné l'inévitable place perdue (encombrement pro-
pre des rayonnages, espace de manutention, stockage imparfait).

Exploitation env. 40% : stockage homogène, avec les mêmes
profilés dans les rayons.

Exploitation env. 20% : stockage hétérogène.

F8o+60i 1—120—1

© Stockage horizontal et transport de tôles ou barres métalliques.

Rayonnages à cases Rayonnages à consoles
ou o.

tu: HE

80 ..80 a 45,--, ~t nn-s ~— t Sn —a

O5 Stockage d'éléments courts.
Chargement par engins de levag

-

e
Stockage vertical des tôles

1

S
T

Forgedsanses v.
n

Atelier
mécaniqueI Salle de détente

Outils, petites
pièces Usinage de l'ameri
Bureau chef
d'atelier

Bureau
technique

Usinage des métaux légers

• Coupe

Coupe
St. bar. mét. lég

-ISt. tôle mét. léger
É I I

Stockage) Stockage Stockage
prod. finis provisoire divers

I I 1
- Surface libre

Laquage Garages

Forge

O

Exemple d'un phasage des opérations pour des travaux de serrurerie en bâtiment O
(voir fig. 2).

Largeurs et longueurs entre rayonnages.

Coupe 1
Stockage _ J

Usinage mécanique

Flux des matériaux •

i t f
Établis Cour

® Stockage de barres métalliques en rapport avec la manutention. ® Stockage vertical de barres métalliques.
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ATELIERS33,75
15

Ateliers
Usines

18,75 15,00

33,75

O Serrurerie avec disposition des machines et du stockage.

n

Serrurerie
mécanique

8..

D o
Atelier de tôlerie

0 O q l q

Établis

Forge

n o Cl
Atelier de soudage

'es

q ;off

EOOOG

Place de montage

D

8
{

1Stockage
produits finis

ôd

1_
Stockage matériaux bruts

Les grands ateliers comprennent plusieurs postes de travail : (fig. 1).
Soudage autogène, assemblage, construction et réparation, serru-
rerie d'art, de construction et mécanique, tous bien visibles des bu-
reaux. Le plancher doit être en béton, ou mieux, en pavés de bois
posés sur béton. Le meilleur éclairage pour l'atelier est l'éclairage
par le haut ; prévoir un éclairage suffisant du poste de travail; com-
mande individuelle des machines (boîtes de jonction dans le sol).
Les unités de soudage et de forgeage doivent être fermées par
des portes en acier même dans les moyennes entreprises. Assurer
une bonne ventilation, habiller la table de soudage par des briques
en chamotte. Pour le soudage de fonte et de métal, il faut du
charbon de bois pour le préchauffage, plus une petite forge pour
le soudage de bronze et pour forger et tremper. A proximité,
récipients d'eau et d'huile pour le trempage.

Moyens d'exploitation : ABL machine à plier la tôle, BS perceuse sur colonne, RBL machine à rouler les tôles,
RM machine à dresser, RP marbre à dresser, SB scie alternative, SBB scie à archet, ScheBL cisaille à tôle, ScheP
cisaille à profilés, SiBL machine à moulurer et à border , SE presse, Schw appareil à souder, Schwa appareil de
soudage autogène, Schwe appareil de soudage électrique, SchwP soudeuse par points, TR table à tracer, WB établi
Entreprise de chauffage-sanitaires.

Serrurerie en bâtiment et construction métallique fine.
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Fenêtres dans les grands ateliers :
®f Poste de travail (vue libre), allège basse. ® Ventilation (ouvrants très hauts)® Lumière
du jour suffisante vers le milieu du hall (fenêtres hautes) a® Sécurité du travail (les mani-
pulations devant une surface vitrée sont dangereuses).® En façade Sud, prévoir simple-
ment un débord de toiture contre le soleil d'été gênant.



Rue
O Surface à l'air libre Surface couverte D Espaces verts

O Atelier de réparation standard V.A.G. (fig. 4).

ATELIERS

ATELIERS DE RÉPARATION AUTOMOBILE

Terrain
Le rapport surfaces bâties / surfaces non bâties est 1 / 3,5 environ.
Fonction / Organisation
La conception est fondée sur (e "système trois points" (fig. s).
1 er système trois points : bureau, atelier, stock de pièces de rechange.
2ème système trois points : salle de service, bureaux, stock de pièces
de rechange.
Bureaux (selon importance de l'atelier) : bureau de direction 16-24 m2,
antichambre (secrét.) 10-16 m2, chef des ventes 16-20 m2 , chef du ser-
vice après vente 12-15 m 2 , chef magasinier 10-15 m 2, local des
vendeurs 9-12 m2, salle de réunion 12-24 m 2 , comptabilité 12-20 m2,
salle informatique 9-16 m 2 , bureau d'exploitation 25-40 m2 . Surface de
stockage 22-25 m 2 par poste de travail (réparations générales et
tôlerie). Dimensions d'un poste de travail 4 x 7 m (réparations générales
sur des voitures de tourisme, tôlerie, laquage; 5 x 10 m pour les
camionnettes).
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2 Surface moyenne nécessaire pour
exposition de voitures neuves.

® Surface moyenne nécessaire pour
une "surface d'exposition compacte" O Place nécessaire pour un atelier de réparation automobile.

Chai,erre

Appar Exposition compacte

Nota.Le centre typecomprend :- Exposition- Accueil clientèle- Service- Voitures
PE = Produits d'entretienCL = Coupole lumineuse

9
SServicé r~celpn

Livraison des
1--I9

tl I I
véhicules j

Lavage

Salle de- pause
R K

o-® Exemple d'un atelier de réparation automobiles.

Lavage
1 Réception clientèle
2 Espace de services
3 Exposition
4 Administration
5 Stock pièces de rechange
6 Préparation avant laquage
7 Tôlerie
8 Réparations générales
9 Remise du véhicule

Cabine peintureau pistolet etséchage

Piècesusag

2 Boutique aceeasoire$

Exposition : il faut que les clients
puissent faire le tour de la voiture
et ouvrir les portes sans être
gênés. Ainsi ce n'est pas seule-
ment la surface nécessaire par
véhicule qui est importante mais
également la distance entre les
véhicules. Pour une bonne per-
ception visuelle du véhicule le cli-
ent a besoin d'un recul de 5 m
(fig. 2, 3,4).
Valeur indicative : environ 40-
45 m 2 de surface pour les voitu-
res de tourisme neuves ; environ
24 m 2 pour une disposition com-
pacte (fig. 3).
Distance entre véhicules : 1,70 m.

Espace deservice

Stock depièces derechange(vente depièces) /

® Relations entre les départements
(Système trois points).

Bureaux
d'exploi-tation(caisse)

Bureauxd'exploi-tation
Stock depièces derechange
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Ateliers
Usines

q Garage automobile avec administration et vente.

ATELIERS
ATELIERS DE RÉPARATION AUTOMOBILE

Généralement sur un seul niveau, construction légère en acier, élé-
ments préfabriqués. Prévoir extension avec même écartement des
fermes.
Vitrifier le sol de l'atelier contre l'infiltration d'huiles et de graisse.
Un séparateur à hydrocarbures est nécessaire. Prévoir des
conduits d'évacuation des gaz d'échappement. Prévoir également
des portes à ouverture automatique avec soufflerie verticale d'air
chaud (p.170-171). Prévoir des conduites ou gaines pour l'élec-
tricité, l'air comprimé, les huiles usées et l'eau. Choix du terrain pour
le service clientèle : autant que possible une situation avantageuse
par rapport au trafic (même si les frais de préparation du terrain et
de cons-truction sont plus élevés). En cas de situation en bordure
de ville, soigner la publicité et le retour de la clientèle.
Règle de base : terrain 1/3 bâti, 2/3 non bâti. Tenir compte de
l' extension ultérieure. Pour les très grands établissements, consi-
dérer une moyenne de 200 m 2 par poste de travail en atelier. Y
ajouter les locaux de vente, bureaux d'exploitation, salle d'attente
des clients, pièces réservées au personnel, etc. Branchements
d'eau, gaz, électricité : grande consommation d'eau (installations
de lavage). Vérifier que la capacité du réseau de distribution est
suffisante. Les ateliers des grands établissements (fig. 3 à 7) sont
équipés pour les poids lourds, tracteurs, véhicules spéciaux,
citernes et remorques, voitures de tourisme, chariots élévateurs à
fourches, chariots électriques et moyens de transport utilisés à
l'intérieur des entreprises.

2 i T
i

'1
I

f'i Atelier Extension ,i 17,50

jj IHILLLLLi.3U' 1
Cour

'
Service
rapide
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1-17,50-1 - 25,0 --I

,mltes
in

2 Bu R nn
6
7 Hu

ile
~

éle
3 Sur. Direction 8 Débarras
4 Cage d'escalier, 9 Remise en état

WC, etc. des unités
5 Rafraichissem.

t
Station service

q Exemple d'un garage moyen.

Hules

Remise en état

pp
_

- I a
Séjour

Débarras

Atelier de
carrosserie

Con-trôle
finalLavage

20,0 4 Bureaux
5 Toilettes
8 Gaine pour installations

11 Banc d'essai freinage
12 Laquage
13 Recharge batteries

b

O Atelier pour véhicules de transport, rez-de-chaussée.

14 Sas 19 Poste de couplage basse tension 24 Réception véhicules
15 Réparations pneumatiques 20 Poste de couplage haute tension 25 Réparation remorques
16 Réparations batteries 21 Réparation motocycles 26 Compresseur et jet de vapeur
17 Redressement 22 Outillage 27 Stock d 'huiles
18 Bureau chef d'atelier 23 Comptabilité 28 Montage

Chemin de roulement pont roulantRéparation poids lourds, tracteurs Réparation
routiers et véhicules spéciaux camions-citernes

k

Coupe transversale sur file 5.

pont roulan

2 Poste de travail
3 Archivage des plans
6 Salle d'eau
7 Nettoyage
9 Archives

10 Salle de conférences

hall pont roulant 1
..:...........::::::::: ............

20,0

pont roulant:
hall pont roulant 2

10,0 — 20,0

• Sous-sol. O Niveau supérieur. Coupe transversale sur file 16.
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3,50	

Poste de travail standard avec pont
O élévateur à un vérin 3,5 m X 6,0 m;

hauteur de levage 1,0 m.

Brancht susp. Armoire à outils G Brancht su
L

Armoire à outils

3, p I l 3,5 3,5

Voitures

Poste de réparation de poids lourds 6,0 m X 14,0 m composé de 4 postes de
travail standard de 3,5 m X 6,0 m chacun.

ATELIERS

CARROSSERIES

Lors de la conception et la construction d'un atelier de carrosserie,
on ne peut procéder de façon strictement schématique, car les con-
ditions locales présentent souvent de très grandes différences. Il
faut définir un processus de conception basé sur la situation
particulière de l'entreprise et ses procédés de fonctionnement et
de travail.

II doit être possible à tout moment d'agrandir l'entreprise par tran-
ches, la première tranche doit cependant permettre un déroulement
fonctionnel du travail à exécuter.

Un atelier de carrosserie comporte presque exclusivement des pos-
tes de travail stationnaires équipés de moyens d'exploitation diffé-
rents. Concevoir chaque poste de travail de façon à permettre
l' exécution économique des tâches dans les plus courts délais et
avec des déplacements les plus courts possibles.

Pour les établissements spécialisés dans la réparation de voitures,
l' agencement de l'atelier selon le « principe de disposition par
genre » s'avère fonctionnel. On rentre les voitures dans l'atelier et
elles restent sur un poste de réparation déterminé jusqu'à la finition
des travaux.

Par exemple, le plan de la figure 7 montre un atelier de carrosserie
conçu pour la réparation et l'entretien de voitures et petits camions
avec 14 collaborateurs dans l'atelier et 2 dans les bureaux. Toutes
les zones en rapport avec la réparation se situent sur le même
niveau et sont séparées de la zone clientèle.

Pour ne pas être gêné par le bruit et la poussière, on sépare la zone
de réparation de la zone de laquage. Étant donné la dimension
variable des voitures à réparer et la multitude de travaux différents,
la fixité des postes de travail et des machines n'est possible que
dans certains cas. C'est pourquoi les postes de travail sont à con-
cevoir de façon à pouvoir rapprocher les bancs de travail mobiles
et les outils du véhicule à réparer, même en cas d'occupation de
tous les postes de travail. Les conduites de distribution sont à dis-
poser en ligne.

Dimensions standard pour ca-
bines de peinture au pistolet
(dimensions libres) : longueur
7,00 m, largeur 4,00 m, hauteur
2,85 m. Construction de la
cabine en tôle d'acier isolante
ou en maçonnerie ou installa-
tion complète pour emplace-
ment à l'extérieur.

Possibilité : Réception des
clients au rez-de-chaussée;
comptabilité, bureau de direc-
tion et locaux du personnel à
l' étage.

Collecteur :
j- Pente dans le caniveau 1,5%

Grille TI
I

r - - - - - - -,r__1 - - - - - _
-

Pente vers le caniveau
1,5% —►

O Représentation schématique d'un poste de travail avec grille pour préparation au
laquage.

1-1 Armoire à outils

Pont
élévateur
deux
colonnes

F --4,00
Poste pour vérification optique des
essieux 4,0 X 7,0 m.

6,00	

4,00
Banc de redressement de carros-
serie 4,0 X 7,0 m.

Brancht Système de
o- suspendu redressement

O Marbre de redressement de car-
rosserie 7,0 X 6,0 m.

© Poste de préparation à la peinture
avec/ss pont élévateur 3,0 m X 5,0 m.

Armoire à outils

I Ai àtils—rmore ou

Pont
élévateur
à un vérin

3,50

Poste de travail standard avec pont
élévateur à deux colonnes 3,5 m X
6,0 m; hauteur de levage 0,7-1,10 m.

Pont
élévateur

Marbre de
redres-
sement
mobile

Pont
élévateur

1 1
Poste de travail
pour préparation à
la peinture

1 1

1 j
Poste de travl il pour
préparation à la peinture

1 1 l

Exemple d'un atelier de réparation - rez-de-chaussée.

LJ LJ u u

+ Ca
s
mion /

bu

Magasin

Magasin
montage

Montage final

Poste
vérifi-
cation
essieux

Poste
redresst
carros-
serie

Sellerie

p

om

oDo
o

Armoire à outils
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Exemple de conception d'un atelier spécialisé dans les machines agricoles avec
4-9 employés.

1 1

ATELIERS
GARAGES AUTOMOBILES

Conception de l'établissement
Après détermination de la surface nécessaire et choix du terrain
on entame le programme de construction. Il faut tenir compte alors
des particularités du terrain tels que dimensions, forme, accès,
tracé des routes, etc.

L'exemple de conception (fig. 2) permet une planification fonc-
tionnelle de toutes les zones et équipements nécessaires. L'atelier
est conçu pour 4 personnes. Les dimensions d'un poste de travail
sont de 6,50 m x 3,50 m. II est équipé d'un pont élévateur à quatre
colonnes. Place nécessaire : 6,50 m x 4,00 m. Le stock de pièces
est à proximité immédiate.

Exemple de conception (fig. 3)
Première tranche de construction : fonctionnement avec quatre
postes de travail.
Stade final : avec huit postes de travail, lavage automatique et salle
d'exposition.

Ateliers pour véhicules utilitaires
La disposition des accès dépend essentiellement de la forme du
terrain. La meilleure solution pour clients et mécaniciens est celle
où l'accès au poste de travail se fait par un portail et la sortie par
un autre. Système particulièrement avantageux pour les tracteurs
routiers. Largeur ou profondeur du terrain dans ce cas supérieure
ou égales à 80 m.

t.,

L'exemple (fig. 4 à 6) est consi-
déré comme le strict minimum
pour un atelier indépendant de
réparation de véhicules utili-
taires.

1 Extension ultérieure 4. Salles d'eau 6. Magasin
2 Salle d'exposition 5 Atelier petits engins 7 Bureau
3 Bureau

Ateliers
Usines

1 Atelier de réparation
2 Stock pièces de rechange
3 Bureau d'exploitation,

réception, caisse
4 Bureau de direction
5 WC (clients)
6 Chauffage
7 Compresseur
8 Salle de détente
9 Vestiaires

10 Lavabos
11 WC (personnel)
12 Unités

♦ 20,00 1
• Exemple de conception d'un atelier avec quatre postes de travail pour un terrain

avec large façade en bordure de rue.
Extension prévue 1- Première tranphe de construc^n 	

T 1 Atelier de réparation
2 Stock pièces de rechange
3 Bureau d'exploitation,

réception, caisse
4 Chauffage
5 Compresseur
6 Salle de détente
7 Vestiaires
8 Salle d'eau
9 WC (personnel)

10 Lavage
11 WC (clients)
12 Bureaux clientèle
13 Salle d'expositiona

g1

Un atelier de réparation de véhi-
cules utilitaires sur un terrain
avec une plus faible largeur
(au moins 40 m) est néanmoins
possible (fig. 4 et 5), atelier pour
véhicules utilitaires légers tels
minibus, etc.

Les bureaux et salles du per-
sonnel sont situés à l'étage
(fig. 4).

q Exemple de conception d'un atelier avec huit postes de travail, hall de lavage et salle d'exposition.

a
ia

1 Emplacement pour
réparation camion

2 Réception réparations
3 Sortie pces rechange
4 Bureau chef d'atelier
5 Envoi pces rechange
6 Compresseurs
7 Chaufferie
8 Bureau de direction
9 Vestiaires
10 Sanitaires
11 WC (personnel)
12 Bureau d'exploitati on
13 Cuisinette

a

® Niveau supérieur (fig. 5). Exemple d'un établissement pour poids lourds sans possibilité de traverser l'atelier. Avec possibilité de traverser l'atelier.
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Bureau

Magasin

Stock

Pâtisserie froide

Détente Sanitaires
hommes

q Organigramme.

Transformation pâte

Cuisson

Fermentation

Préparation de la pâte

n I -0
w m

â â
â

âcL• i 1 1

Pétrins
ingrédients
Farine -

amécaniques

Bureati

Fours

i%

I Stockaget
pain

Froid
Produits
finis

Salles
annexes et
sociales

Magasin

Bureau
direction

Salle de
réunions

® Exemple (vue en plan).

ATELIERS
BOULANGERIES

Une planification systématique comprend l'anticipation sur toutes
les situations et procédés techniques et commerciaux, auxquels
les composantes de la construction doivent répondre. L'analyse du
site fait toujours partie de ces réflexions.

Locaux programmés et locaux nécessaires :
Répartition de base : entrepôts, locaux de production, locaux de
vente, locaux indispensables (WC, etc.), locaux administratifs et
bureaux, locaux annexes et pour le personnel (fig. 1).

Phasage des opérations dans ou entre ces différents locaux (fig.
2). Magasins pour matières premières, ingrédients et emballage.
Les provisions pour une journée sont stockées près des postes de
travail.

On distingue les types de stock suivants :
Stock de matières premières : gruaux, sucre, sel, pâte, produits
secs dans des sacs, farine dans des silos ou sacs.
Stock d'ingrédients : fruits, garnitures, fruits séchés ou confits,
graisses, oeufs. Stock d'emballages. Espace nécessaire pour réci-
pients (rayonnages, étagères, armoires, dépôts, tables de pose).

d ë Espace pour la circulation (couloirs). Surface minimale du magasin
15 m2 . Approximativement, tous magasins confondus, 8-10 m 2 par
employé. Trajets courts entre magasin et locaux de travail.
Séparation entre locaux de travail de boulangerie de ceux de
pâtisserie : la boulangerie nécessite un climat chaud et humide, la
pâtisserie un climat plutôt frais.

Secteurs d'une boulangerie : préparation de la pâte, travail de la
pâte, cuisson, stockage des produits finis.

Secteurs d'une pâtisserie : secteur froid : crème, chantilly, chocolat,
fruits. Secteur chaud : pâtes, gâteaux, pâtisserie. La surface d'un
local de travail se compose de : la surface occupée par les moyens
d'exploitation, la surface pour la manipulation et le travail, pour
l' entrepôt (chariots) et le stockage. La surface pour la circulation
est de la place perdue.

La surface nécessaire peut se calculer à l'aide d'une planification
de l'exploitation des surfaces (lay out).

Légende des figures 3 et 4
1 Préparation de la pâte ,%x<..:....
1.1 Pétrin mécanique
1.2 Cuvette à pétrin
1.3 Balance au sol ou suspendue
1.4 Lavabo - mélangeur d'eau et cornpteur d'eau
1.5 Table des ingrédients
1.6 Table de travail avec balances pour farine
1.7 Table de travail
1.8 Mélangeur
2 Travail de la pâte
2.1 Machine à travailler et diviser la pâte
2.2 Machine à étendre la pâte

1.5 2.3 Machine à croissants
2.4 Machine à diviser la pâte
2.5 Machine à travailler la pâte
2.6 Machine à rouler la pâte
2.7 Machine à petits pains
2.8 Machine à tremper
2.9 Machine à diviser hydraulique
3 Zone de cuisson
3.1 Four
3.2 Fermentation
3.3 Immersion
3.4 Table revêtue de tôle (glaçage, etc.)
3.5 Lavabo
3.6 Machine à laver les planches
3.7 Stock de produits finis
4 Pâtisserie
4.1 Table réfrigérante pàtisserie
4.2 Pétrin
4.3 Pétrin satellite
4.4 Réchaud à gaz
4.5 Appareil de cuisson
4.6 Évier avec grille
4.6.1 Lave-vaisselle -'`
4.7 Armoire climatisée pour crème
4.8 Congélateur
4.9 Contrôleur de fermentation
4.9.t Cellule froide (décaiss. du sol env. 200 mm)
5 Divers
5.1 Évacuation des eaux du sol
5.2 Rayonnages

I Fabrication

• Schéma de fonctionnement.

Vente

3.2
Récipients / y ,
transport / hérrnentation 1
pâtisserie ' l 1

% r

-, . 3.7 Pâtisserie

3.7 Boulangerie
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lt
Produits _

_ finis
— pâtis.

Contai
y. I ' ner

\l

4

Demi-fini Chocdatl 1.7 Crème fr.I O 0 0 00 1.7 Pâte
f 4.44.24.24.24.3

1.7
3àteau>

J Mou-
les,-Mères .

rem. 1
pâtis-
serie

5.2 5.2

r

Matières
premières..y
Boulangerie

Quai
Expédition
~._

U. Chef exp.
Bureau exp.

Chef
prod.

'3

04.4

24EU,̀ •
~ 2.4.tR

—I l~+a
1.7

2.

Silo
4.9

L_L-L_L_L_L_L_L,L J

% 2.8
yr'

I 2.71 \ Ir 2.3
0DODO

Tededexou

5.2
rock matériel

_ emballage

Emballage
3.7

337



Salai- Chambre Ch. froide
I son froide prod. finis

i Chambre
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yy Embal~eeÎ
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1 l ,l i uni u

machines ! I i
1 Rail à traction élec- 9 Glissière

trique 10 Table à bassins
2 Échaudoir avec ex- 11 Évier

tracteurs 12 Support à haches
3 Table de dépilage 13 Chevalet d'appui
4 Quartiers suspendus 14 Table d'analyse du foie
5 Croch. de suspension 15 Table de travail
6 Voie de roulement tu- 16 Balance voie de rou-

bulaire basse lament
7 Abattage gros bétail 17 Transporteur
8 Voie de roulement tu-

bulaire haute

Boucherie - charcuterie
Exemple pour 6 à 7 employés (fig. 1).
Processus fonctionnel pour la fabrication de la charcuterie : la
viande arrive dans la salle de machines (hacheur et broyeur), passe
dans le fumoir puis dans des marmites, de là aux chambres froides
et à la boutique.
Hauteur des salles de travail (selon taille de l'établissement) 4 m,
largeur des passages pour le mouvement des marchandises >_ 2 m.
Pour les postes de travail de hacheur et broyeur 1 m devant et sur
les côtés = 3 m2.
Distance entre machines et mur (pour réparations) 40-50 cm. Pré-
voir une insonorisation pour les machines frigorifiques fonctionnant
jour et nuit. Robinets avec raccords pour tuyaux dans la cuisine à
saucisses, dans la salle de machines et dans le saloir. Le sol doit
être imperméable à l'eau et rugueux, de préférence en carrelage
antidérapants et cannelé avec écoulement. Murs carrelés assez
hauts. Bon éclairage général de 300 lux sur postes de travail.
Prévoir une salle de détente, des placards, WC et douches pour
le personnel. Respecter les directives en vigueur relatives aux
professions, aux constructions et à la prévention des accidents.

Arrière-
WC boutique

Livraisons,
expédition

ATELIERS

1 Dépôt
2 Coupe
3 Atelier hommes
4 Atelier femmes
5 Essayage
6 Bureau
7 Vestiaires et salles d'eau
8 Logement
9 Boutique
MC Machine à coudre
FF Machine à faufiler
PRA Planche à repasser

aspirante
TRA Table à repasser aspirante
TT Table de travail
TTR Table de travail et repars.
TC Table de coupe
PHE Présent. horiz. à étoffes
PVE Présent. vertical à étoffes

Tailleur. Taille de vêtements pour hommes et femmes (fig. 2).
Exemple d'un atelier pour 10 employés.

Réparation TV-HiFi. Conception et équipement d'un atelier de
technicien de radio et télévision (fig. 3). Hauteur libre de? 3 m dans
les lieux de travail et volume d'air minimal de 15 m 3 par employé.
Étant donné le danger d'électrocution dans l'atelier, un revêtement
de sol isolant en parfait état est nécessaire. Mais il faut au moins
prévoir une isolation de l'emplacement des tables de travail des
techniciens. Selon les normes, il faut prévoir un éclairage nominal
de 500 lux; pour le montage de composants électroniques minia-
turisés 1 500 lux sont nécessaires. La table doit avoir un plan de
travail spacieux, 1,00 x 2,00 m si possible, au moins deux casiers
pour la préservation des schémas de connexion et des descriptions
des appareils, ainsi que pour les outils rangés dans des tiroirs plats
à portée de main.

Peinture. Exemple d'un atelier (fig. 4) avec possibilité d'extension.

\il Extension

O Exemple d'un atelier de tailleur. Rez-de-chaussée.

1 Poste de travail pour technicien
2 Poste de travail pour apprenti

f 3 Établi avec étau
4 Comptoir avec accessoires de

bricolage
5 Bar-discothèque
6 Rayonnages pour appareils à

réparer
7 Rayonnages pour petites pièces
8 Rayonnages d'exposition
9 Comptoir de vente

10 Vitrine et rayonnage d'exposition

r—7,0o m

I! ! I

1!
i l 1 1

Box mixte peinture
projetée et
séchage

1 1

8

il Entrée

Machines
Atelier

_Fosse de montage

Extension

Stockage I •i - ~ Préparation à la peinture

Exemple d'un atelier de réparation de radio et télévision. Rez-de-chaussée. Exemple d'un atelier de peinture. Rez-de-chaussée.
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Schéma d'un embranchementd'usi- Usine au bord d'une voie d'eau
ne avec voie ferrée principale en O2 navigable avec possibilité d'exten-
biais et flux continu du trafic intérieur. Sion sur deux côtés.

-~-
Expéditionwagons i Bascule

!Service
spécial

Ittoits en shed
Voie de roulement
de grue

t Four dei Extension I
1 séchage I

t I
keg

L__J L__1 G_a14,1; Pa
I Il. - - -

Schéma d'une usine près d'une voie ferrée avec possibilité (d'extension vers la
route nationale; usine Fagus à Alfeld sur Leine.

Zone industrielle
40-50 ha
env.
4 000 employés

I I It
Dans une construction à étage

©

	

Flux des matériaux.
Planning entreprise
t t	

Planning exploitation Planning construction

(Réalisation de la construction
• Diagramme de planification d'une usine.

USINES

Conception
1. Situation
Facteurs du site : 1. Matières premières, 2. Marché, 3. Emplois
L'importance de ces facteurs pour la détermination d'un site dépend
de l'orientation de l'usine à construire par rapport à ces facteurs
( Question du coût 1. des matières premières, 2. du transport et 3.
de la main d'ceuvre).

2. Terrain
La surface nécessaire du terrain dépend de la grandeur des bâti-
ments, des rues et des voies ferrées. II faut donc établir un plan de
voies, qui exigent beaucoup de place en raison de leur faible capacité
giratoire (fig. 1). Les terrains avec voie principale en biais (fig. 2) sont
les plus favorables; sinon on placera les bâtiments en biais. Il suffit
souvent de faire pénétrer les voies dans les halls où le chargement
se fait par pont roulant. En cas de trafic important on optera pour
des voies permettant une circulation continue (fig. 1).

3. Programme
II comprend des informations concernant :

nature de l'occupation;
dimension des locaux en mètre carré ou en longueur et largeur;
dimensions libres des locaux ;
nombre d'employés, par sexe (sanitaires) ;
plan d'occupation des machines;

• charges roulantes, charges isolées.
Éventuellement impératifs particuliers :

protection contre le bruit et les vibrations, le feu, les matières
dangereuses et explosives ;
branchement d'électricité;
climatisation ;
issues de secours etc. ;
extensions prévues ou possibles.

4. Plan d'exploitation
Avant de concevoir le plan des bâtiments, il faut établir un plan
d'exploitation. Représentation des opérations selon la nature de la
fabrication : détermination approximative de la production annuelle
ou nombre d'employés.
Si on ne possède aucune valeur empirique, le responsable d'exploi-
tation doit déterminer la surface utile nécessaire en se basant sur
le plan d'occupation des machines et autres installations servant
à l'exploitation.
Les bases du plan d'exploitation sont les résultats issus des analy-
ses suivantes:
1.Diagramme d'exploitation (Cf. Systèmes de production)
2. Plan du flux des matériaux (critère essentiel pour évaluer la

rentabilité, base importante pour établir le plan de Iay out)
3. Plan de disposition des machines
4. Plan de main d'oeuvre
5. Programme des locaux
6. Liste des constructions

Plan de lay out : point de d p'art de tout autre plan industriel ( =
coordination de la main d'oeuvre, du matériel et des machines
dégageant le coût de production le plus faible par unité), d'où
découlent les bases pour la conception de l'usine : capacité
d'adaptation, possibilité d'extension, rentabilité.
Nota : technique du plan réseau PERT et autres procédés (fig. 8).

Fleuve le Rhin

ChauffeEntrepôt Rognures

Burea

tAteliers

v

Arch. : W. Gropius

d> Tendances d'évolution
• Situation géographique d'une zone

industrielle

Sur le niveau de production

1 1—280--+--180

O Schéma d'une zone industrielle.
Ferraille extérieure 1'I Fer brut

Alliages ferreux

ri( -r-
1,1 .
IL

L___J

LN_ _J

rglinnq i
Prod. Déchets 4,1 %
- Fonte spéc. \`Seôrificanon-Acier rl.•I

moulé Restes de coulée
.~z%xrs,z %

L_ T

n
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Planningterrain I
Planning réliminaire

Dia.r. ex. loitation

Planning préliminaire
Planning site

Terrain à constr.
Bâtiments 1

Réalisation technl
Approv. énerg.
Transportcirculatïon

Ateliers
Usines
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Disposition ouverte.

– Disposition liée à la cadence
S stèmes de flux / de lignes. 6 Cycle de fabrication dans un sys-

Y tème continu.
r•i 1 Stock mat. premières - - - -• —'av

Fabr
ec l

icati
vraonsons 1 i 1:

Rq .jp; u 2 3 Stock produits finis r q ' 6 5. ~ 10 If
4 Aliment. électrique
5 Expédition
6 Déchets

I 7 Atelier
8 Maintenance
9 Laboratoire

18 Banc d'essai .
11 Administration -- .
12 Salles du personnel
13 Formation

Cycle de fabrication,
ic

– Disposition parallèle

1
111 Il

Organigramme

Gr. de travail
D V 0O j-

1it7

ID
II3

O Disposition fermée..

q O
D.

21 08§IemI

0 D D-I. 2. 3.
.fi 150–

200

GO o4. v0 r0 5.
– Postes de travail: établis et

petites machines–

	

Machines normales
10– 15m2

40m2

– En sus : part des passages,
surfaces de stockage 30%

Valeurs indicatives pour la place
nécessaire dans un atelier de
construction de machines.

Stock matières premières

Stock produits finis

Symboles uu)
N° Processus

1 Usinage . O +
2 Stockage 7 A
3 Temporisation D D
4 Vérification Cl Cl
5 Transport c) >
6 Manipulation O
7 Fabriquer + essayer

N° Branchements
1 Poste de commande (Operat 1r)''
2 Électricité (Electric) V
3 Eau (Hyraulic) V
4 Air comprimé (Pneumatic) 'r
5 Agents réfrigérants (Coulant) ` '
6 Déchets (Waste) 1~l

Symboles courants pour branchements
techniques.

Les symboles proposés par VDI valent pour
l'Allemagne, ceux proposés par ASME sont
conseillés pour utilisation dans le monde
entier.
11 Symboles.

Surface nécessaire en fonction du nombre
d'employés pour ateliers et bureaux d'une
société spécialisée dans la mécanique de
précision, construction à plusieurs niveaux
(selon Hertlein) :
Surfaces utiles :
Locaux à
occupation dense 4,5-5,0 m2/employé
Supplément pour
ocaux annexes 2,0-2,5 m2/employé

6,0-7,5 m2/employé
Surfaces annexes:
Escaliers 0,3-0,6 m2

WC 0,2-0,4 m2
Vestiaires 0,5-1,0 m2.

On ne peut pas établir de valeurs indicatives
générales pour les surfaces nécessaires dans
les établissements industriels, parce que les
bases pour des valeurs statiques changent au
fur et à mesure de l'évolution permanente des
hypothèses et des installations techniques.

12 Branchements.
Couloirs 0,5 - 1,5
Ascenseurs 0,0 - 0,2
Murs extérieurs
et cloisons 0,5 - 0,8

2,0 - 4,5 m2/employé
Surfaces totales 8,0 -12,0 m2/employé
Moyenne 10,00 m2/employé

14 Exemple de valeurs indicatives pour 15 Ex. de valeurs indicatives pour déter-
déterminer la surface nécessaire. miner la surface nécessaire (suite).

LL

A – Zone de préhension maximale -65 cm
B – Lim. physiolog. de la zone de préhension -- 50 50%
C – Zone de préhension normale -32crn
D – Limites physiologiques intérieures de lazone de préhension 16–20 Cm

1 Dimensions indicatives selon Stier
O pour les « zones optimales à portée

de main „ d'un poste de travail.

– Système par poste de travail

– Système par atelier
Systèmes de fabrication.

E – Déchets
F – Contrôle
G – Maintenance
H – Personnel

O Diagramme d'exploitation pour les
fonctions principales.

10 Equipement d'un atelier de fabri-
cation.

Machines spéciales

Fraiseuse

Tours
Tours automatiques

contrôle,. Tours revolvers
intermédj autour.	

Lavage I Tours automatiquespour barre

13 Sens d'extension perpendiculaire au
flux des matériaux.

USINES

5. Production
Planification de la fabrication.
Diagrammes de flux du travail : ils
représentent les opérations à tinté-
rieur d'un processus de fabrica-
tion et servent de base pour établir
le plan de disposition des machi-
nes et celui de flux des matériaux.
Systèmes de fabrication selon
disposition de moyens d'exploi-
tation et plan de fabrication :
1. Système des postes de travail,
2. Système de l'atelier,
3. Système en lignes,
4. Système en rangées,
5. Système suivant le flux.
Le processus de fabrication peut
parcourir plusieurs étapes ou
stades de fabrication (point de
départ – point d'arrivée, sa forme
de base étant : livraison, stock de
matières premières, fabrication
(préparation, usinage, stockage
intermédiaire, montage, contrôle,
stock de produits finis, expédition
(fig. 4 à 6)).

6. Conception de la construction
Exemples de méthodes de con-
ception : méthode du lay out,
conception selon axes de fonc-
tions ou selon axes de grilles.
Module de base M = 10 cm.
Dimensions préférentielles dans la
construction d'usines: 6 M = 60 cm,
distances entre lignes théoriques
horizontales, par exemple : 1,80 -
3,60 - 5,40 - 10,80 - etc.
Valeurs indicatives pour place
nécessaire dans ateliers de cons-
tructions mécaniques : poste de
travail avec établi et pet. ma-
chines 10-15 m 2/poste de travail,
machines norm. 15-40 m2/poste
de travail, suppl. pour allées 30%
(fig. 3).

7. Passages pour circulation
dans les deux sens
La détermination du nombre des
personnes de la zone d'attraction
découle du type de l'usine. Il faut
tenir compte des pointes de circu-
lation, par exemple aux heures de
relève. La largeur des passages
de raccordement peut exception-
nellement être de 0,60 m.
Nb de personnes Largeur'
jusqu'à 5 0,875 m
jusqu'à 20 1,000 m
jusqu'à 100 1,250 m
jusqu'à 250 1,750 m
jusqu'à 400 2,250 m
* dimensions indicatives

La hauteur libre au-dessus des
passages doit être de 2,00 m.
Au-dessous des dispositifs de
transport par suspension, il faut
prévoir un dispositif de protection
s'il y a risque d'accident causé par
la chute des objets transportés. La
hauteur libre sous ces dispositifs
de protection ne doit pas être
inférieure à 2,00 m.

A – Fabrication
B – Transport
C – Énergie
D– Livraison

Escalier
Ascenseur

Stockageoutils Perceuses

Chef
d

y m

ÿ

Entrepôt
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Stockage de matières premières

..........................................
Stock. de prod. finis

Stockage intermédiaire

Magasin doutoutils . ""................."""""°°°"

q Types de stockage.
® Angle de cône d'éboulement, angle

de frottement.

Magasin de pièces détachées

':::::.".::..'.«.".::.::. .::.::..a..:.:.:.. U.... ° .

® Disposition des entrepôts.

30,00
fg

b)
EEEBEEEEIEEEEIl
EEBEIEEEBEEEB
EtEIBEEIEIBEEIEIEfa

3o,00–ti
ig
N

.... . ..................

q Exploitation insuffisante (a) et opti-
male (b) de surface et hauteur de
stockage.

a) Stock. univ. avec pont gerbeur en
10 pont suspendu ou en portique.

b) Hall de stockage avec rayon-
nages fixes pour palettes.

13 Rayonnages d'acier en kit.

• .... I l'8

c::»ecce e

~~_=:::»i=:ï
-tg

.....................................
a) Stock. en masse avec exploita-

® tion optimale surface et hauteur.
L Slx k. en ruasse avec futaAcn

.............................................
a) Stock. sur rayon dynamiques

11

	

utilisé comme stock. en masse,
avec appareils d'entreposage.

b) Stockage sur rayonnages de
grande hauteur.

40° Lignite, laitier en morceaux sans bentonite

35° Coke, gravier, laitier expansé
Sucre, semoule de blé

30° Argile expansée, mâchefer, lignite à
consistance de terre humide
Granulat de matières synthétiques

25° Granulat de polystyrène, trass (moulu),
poussière de lignite, plâtre moulu
Farine en sacs, fruits en vrac

[ ■■_ ■■
u 1..B

O Possibilités d'exploitation d'un hall de
stockage.

Rayonnages à un ou deux étages,
en éléments individuels en bois ou
acier.

2,40 ~i

USINES

Conception du stockage :
Le stockage fait partie de la fab-
rication et de la manutention.
Unité de stockage = unité de
transport = unité de fabrication
= unité d'expédition. Réduire
autant que possible la « non
fabrication », l'intégrer (stocka-
ge dynamique) ou l'éviter.

Éléments à stocker :
Stockage des matériaux en vrac
selon les quantités (fig. 2).
Grandes quantités : silos, halls,
trémies, tas.
Petites quantités : caisses,
bidons, seaux.

Disposition du dépôt :
fabrication et stockage au mê-
me niveau (fig. 4 A).
Stockage sous le niveau de fab-
rication (fig. 4 B).
Fabrication et stockage selon
utilisation sur deux ou plusieurs
niveaux (fig. 4 C).
Détermination par coordonnées
de l'emplacement « idéal » d'un
stockage de best-sellers, avec
une « durée de jeu » idéale pour
un transélévateur (environ 1/3
de la surface totale de l'entre-
pôt) (fig. 6).
Engins de transport dans un hall
existant : Un chariot élévateur à
fourches de 2 t. nécessite une
allée d'une largeur de 3,45 m,
un chariot élévateur peut super-
poser 3 caisses d'empilement
(fig. 9). Un pont gerbeur permet
une hauteur utile jusqu'en des-
sous du pont. On peut ainsi
empiler 5 caisses (fig. 9 B). Un
pont gerbeur avec prise des
charges mécanisée embrassant
la caisse d'empilement néces-
site une largeur d'allée assez
faible, le volume de stockage
est de 250 % (fig. 9 C).
Construction d'entrepôts à très
hauts rayonnages :
1. Construction en acier:
Le toit et les murs de l'entrepôt,
ainsi que les rails de guidage
des moyens de transport.
2. Construction en béton armé :
Les rayons sont fixés aux murs
de béton de façon flexible (tra-
verses longitudinales ou trans-
versales).

Avantage : plus grande stabilité,
possibilité de compartimenter
l'entrepôt (parties coupe-feu).
Commande par système à car-
tes perforées, système connec-
té (on-fine) ou non connecté (off-
//ne) à l'ordinateur (fig. 10 et 11).

Fabrication

a) a)
.............
■................... YS

N

b)

-

1
g

J

a)

O Manutention à emplacements fixes. © Manutention en fonction
du stockage.

45° Chaux en morceaux

t
7.■
1 ..

■.■
M MM
iu

C. ....

A
.....■■ ■.

.

12,5

Cap. de stockage
Nb. de palettes

100%
396..... ............

1 165%
7,5 660

J,

250%
1000

y

..................................................................
...oi►r..o.
sel .1

n'etri ce.
C

Allée
2 85 personnes
a 100 chariots
.2 1,70 matériel de manutention

25,00

12

1,60–
2,90

.'  - - - -1,eo

Rayonnages à palettes en éléments Système armoire-rayonnages,14 préfabriqués (système Rack, parc à 15 dimensions selon fabriquant.tiges).
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O Éléments interchangeables (fg. 1).

Transbordeur

Grille amovible

O5 Chariots de manutention.

........................................
Coupe

Plan

11 Grue pivotante à colonne.

© Transporteurs continus pour me-
chandises de détail.

H 0,50 m 0,40

15 Passerelles de chemin de roulement
et distances de sécurité.

USINES

TECHNIQUE DE TRANSPORT
ET DE STOCKAGE

Dimensions de base des palet-
tes selon normalisation euro-
péenne (depuis 1960) : 0,80 X
1,20 m. Palettes plates en bois,
poids env. 28-32 kg (fig. 1).
Caisses d'empilement à parois
rigides en treillis d'acier, empi-
lement 5 palettes maxi.
Le transport fait partie du flux
des matériaux. Réduction du
coût par une simplification conti-
nue de la technique de manu-
tention. Choisir des moyens de
manutention homogènes (par
exemple des palettes d'échan-
ge européennes), adaptation de
la technique de manutention aux
tâches requises et aux exigen-
ces techniques structurelles.
Transporteurs au sol, utilisation
variable (fig. 4 et 5). Hauteur
d'empilement jusqu'à 6 m, dans
des cas particuliers jusqu'à 10 m
en utilisant un chariot gerbeur.
Économiques parce que faibles
frais d'investissement, pas de
transbordement en utilisant des
unités de chargement (palettes) ;
l' allée doit être plane, avec une
surface résistant à l'usure.
Transporteurs continus : par
pression ou aspiration (produits
en vrac et liquides) ; chargeurs
par projection; transporteur
continu pour chargements en
vrac : élévateur à godets, con-
voyeur à vis (fig. 9). Transpor-
teur continu pour marchandise
de détail ou unités de charge-
ment (caisses) pour marchandi-
ses en vrac : convoyeurs circu-
laires, bande transporteuse, glis-
sière à galets (fig. 6 et 7).
Grues : transporteurs de levage
sur rails. Engin le plus simple
pour levage vertical. Palan (éga-
lement avec moteur électrique)
pour charges utiles de 0,5 - 5,0 t.
Mobilité latérale moyennant
chariot transporteur. Des grues
pivotantes (fig. 10 et 11) permet-
tent l'élévation de charge en tous
points d'une surface donnée.

.................................... .
16 Distances de sécurité pour ponts

roulants avec cabine de conduite.

O Palettes et accessoires.

Diable Chariot à trois roues

Chariot à plate-
forme

Chariot à
marchandises

® Chariots de manutention.

-i

Coupe.............................................

Plan
10 Grue murale pivotante.

Transporteur à chaîneporteuse Glissière en spirale

Transporteurs continus (fig. 6).

Glissière à galets

® Transporteurs continus (fig. 6). g Transporteur continu pour produits
en vrac.

Transrouleur Glissière droite

Transporteur à
chaînes charnières

-1,40 i

Pont roulant standard bi-poutre
1 Cabine de conduite fermée
2 Cabine de conduite ouverte

>_ 0,40 t
'e0tel _—Î

0,10 X
0,10

c 1
mo
	o Il:::.ï:.:ï::::::.:•i.................:

ii:
13 Pont roulant standard monopoutre. 14 Pont roulant standard bi-poutre

charge utile 0,5-6,0 t. Charge utile 2-20 t.
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h

Toiture à un versant : poteaux à ailes parallèles
2%;6%; 10%

T r
3,3—6m 10—20m

Poteaux à ailes parallèles

T
4,2–7,2 m 15–42 m

Poteaux coniques ::......................................
...........................

Portique à trois articulations
...............

O Halls en bois lamellé-collé avec lan-
terneau sur faîtage.

5,0
–

7,5--r—5,0–7,5—1 m
I

3-4 toitures-sheds à grande portée °c

Coupe transversale sur toiture vitrée en sheds
sur poutres en treillis à grande portéeilllH! i!illlli!l

Coupe longitudinale sur toiture en
10 sheds avec poutre transversale

dans le plan de la surface vitrée.

Dimensions en mm

1

13
Eléments en béton préfabriqués :
- poutre : profil en T

profil en I.

2%;6%;10%
T —~

4,2–7,2m 18–48m

T
4,2–7,2m 36–72m

O Halls modulaires avec poteaux prin-
cipaux et intermédiaires.

Arc à trois articulations

O Hall de construction en bois lamellé-
collé.

Toit à redents sur poteaux encastrés

Toit à redents.
7,5–10,0

Coupe transversale

Coupe longitudinale
11 Toiture en sheds voûtée.

Éléments préfabriqués en béton :
- Sous-poutres/traverses : angles

inférieurs arrondis
- Poteaux : tous les angles arrondis.

2%;6%; 10%

.............................X.. .15
m

1

x
't..

...... .. .. . .. .. ,.. ... . .. . . . . 11
6–15

:: .......................................................................................................
my

j
	

10%
4'6

l l 15–30 m

Poutre-portique rampante comme él.
d'extension pour tous types de halls.

r.• :: .....................................

Systèmes de construction légère de
© halls. La géométrie des treillis à trois

dim. permet les solutions ci-dessus.

▪ Constr. autoporteuse avec éclairage par sheds

O Halls avec verrière en sheds.
5,01 20,0

5,0
30°

12 Hall avec bandes d'éclairage trans-
versales et poutres cantilever.

200 b, 200
Éléments préfabriqués en béton :
- pannes
- sous-poutres, profil en 1.

USINES
CONSTRUCTION DE HALLS

Avantages du bâtiment sans éta-
ges :
- moindre coût de construction en

mètres carrés par rapport aux
mètres cubes,
lumière du jour uniforme,

- grandes surcharges sur plancher,
- convient aux terrains difficiles,

moindre danger d'accidents.

Inconvénients du bâtiment sans
étages :
- grande déperdition de chaleur

(éclairage zénithal),
- grands frais de maintenance,
- nécessité d'un terrain étendu.

Charpente en bois généralement
pour constructions légères, sur-
tout pour couvrir de grands espa-
ces par des poutres en treillis à
jonctions nodales ou des fermes
à âme pleine en lamellé-collé (fig.
5). Charpente métallique appro-
priée aux bâtiments industriels car
elle se prête aux extensions et
modifications.

Béton armé : Béton coulé sur pla-
ce ou préfabriqué. Plus résistant
que l'acier aux attaques chimi-
ques, donc nécessaire pour cer-
taines industries. Avec armature
normale pour faibles portées et
béton souvent précontraint pour
grandes portées (souvent en élé-
ments préfabriqués) (fig. 13 à 15).

Dimensions : Pour constructions
légères avec 5 à 7,5 m de portée
de travée, des distances de 10 à
30 m entre appuis sont écono-
miques. Si les appuis gênent, on
peut porter ces distances jusqu'à
50 m. Pour économiser de la hau-
teur, on peut incorporer les éclai-
rages zénithaux (sheds, etc.)
dans le plan des poutres (à treillis
ou âme pleine) (fig. 9 à 12). Si
possible pas de contrefiches et
tirants encombrants, mais des
portiques (fig. 1 à 5) avec tirants
dans le sol. Pour déterminer
l' écartement des appuis, tenir
compte de l'emplacement des
machines, des voies d'achemi-
nement et des rayons de giration
des véhicules.

Hauteur des halls déterminée
selon dimensions des grues. Hau-
teur au-dessus des rails d'un pont
roulant 1,6 à 3,4 m selon capacité
de chargement. Des halls plus
hauts ne présentent souvent pas
d'avantages en matière de venti-
lation, il est plus important d'as-
surer un renouvellement d'air par
des dispositifs bien calculés et
non générateurs de courants d'air
(fenêtres, lanterneaux de ventila-
tion, aéroréchauffeurs).

ejusqu'à 50 m de portée

Type de halls à portée li bre.
20%

Poteaux coniques, grande ortée
33%; 50

Hall de tennis à comble polygonal

Hall à portée libre: hall de tennis.

Hall de tennis
:...:

17% toiture à 2 :.......
versants

33%

42	1 3760m
T

Portique à deux articulations

d

b
b,

dM
de

370

200

120
150

600–1800

150

400
150

200

440
180

200
150

b 300 400 500
300 300 400

dov)
da.)
b,

1200
soo

120

1200
1500
120

1500
1800

120

d,
d 150

120
150
120 120

150

T
4,2–7,2m

Portique à trois articulations Arqué

Portique à trois articui ns Brisé

Coque en porte à faux avec lanterneau

, b
Dimensions en mm

b

Id

Vitrage en sheds (45'; 60°)

▪ Hall à trois appuis

b

000
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I

Sous-poutres perpendiculaires aux
murs extérieurs bon éclairage régulier.

2a	
Distance entre poste de travail et fenêtre

- Edairage normal : 2 a
- Très bon éclairage : 1,5 a.

0
Sous-poutres parallèles aux murs
extérieurs : éclairage plus faible et
irrégulier. O Distance favorable entre bâtiments

pour obtenir un bon éclairage.

o

0

I,

1,75
6,00 13,00I 6,0

12,5—15,0
4

n
n

w,
n

Profondeur du bâtiment pour une
• hauteur sous plafond donnée.

® Poutre à portée libre, utilisation sans
obstacle du local.

Nord

20-22,5 15—17,5
Locaux très profonds avec 2 sup-

• ports médians comme contrevente-
ment. Appuis pendulaires extérieurs.

Un poteau central permet un couloir
médian à droite ou à gauche; plus
grand espace vers le Nord.

Les poutres en console sont stati-
• quement avantageuses, mais les

appuis encombrent la surf. de
travail.

15-17,5 Construction à étages avec hall pour
pont roulant servant en même temps
de cage de transport pour pièces à
usiner vers les balcons en saillie des
niveaux supérieurs.

hd
2400

dl
10011201140116011801200J2201240
Toutes cotes suffisantes pour F 90

1 b (cote théorique)

USINES
BÂTIMENTS À ÉTAGES

Avantages par rapport au bâtiment sans étages :
Surface bâtie moindre, trajets plus courts entre les services par
suite des possibilités de communication verticale, canalisations plus
courtes, chauffage et entretien moins onéreux, ventilation plus
simple. Particulièrement indiqué pour brasseries, papeteries,
entrepôts et autres bâtiments où l'on peut monter les matériaux
dans les étages supérieurs d'où ils peuvent descendre par leur
propre poids vers les étages inférieurs. Bon éclairage latéral,
favorable à la mécanique de précision, l'industrie optique,
électronique, agro-alimentaire et textile.

Situation : Déterminée par les réglementations d'urbanisme et par
l' exploitation. Pour le cas de fenêtres sur un seul côté, ouvrir au
Nord-Est, si normalement il y en a sur deux côtés, construire en
longueur Est-Ouest avec fenêtres au Nord et au Sud. Ainsi le soleil
d'été ne pénètre que peu dans les locaux et peut être facilement
évité par des brise-soleil. En revanche, pendant l'hiver, l'usine
profite du soleil jusqu'au côté nord (fig. 4). Au Nord : cage d'escalier,
WC (fraîcheur). Aucune ombre gênante dans les locaux de travail.
En façade Sud libre, possibilité de marquises continues à
commande électrique. Les hauts bâtiments dégagés sont ceux qui
reçoivent le mieux la lumière lorsque la distance qui les sépare est
le double de leur hauteur ( incidence de la lumière pour le rez-de-
chaussée = 27°) (fig. 2); on peut édifier entre eux des bâtiments
sans étage avec éclairage zénithal.

Dimensions : Hauteur des locaux suivant les règlements sur les
locaux professionnels ? 3,0 m, au sous-sol et au grenier 2,5 m.
La profondeur des bâtiments dépend de la hauteur des locaux.
Profondeur sur chaque façade des locaux dans des usines isolées

• à étages : généralement deux fois la hauteur, pour fenêtres sans
li nteau visible (non compris les passages médians) (fig. 1). Pour
une hauteur de 3 m, on aura donc : 12 m + 1,75 à 3,00 m de

• passage = 13,75 à 15,00 m de profondeur (fig. 3). qui est la
profondeur la plus favorable pour des plafonds sans appuis
médians (fig. 4). Pour une hauteur de 4 m on aura une profondeur
de 15 m à 17,5 m, le plus souvent avec un ou deux appuis (fig. 6).
pour une hauteur de 5 m, ce sera une profondeur de 20,00 à 22,5 m
(fig. 5) (même ces parties peuvent être réalisées sans appuis
médians pour les greniers comme dans la figure 4).

Pour les cas particuliers, les cours par exemple, on pourra facile-
ment calculer la profondeur possible selon l'éclairement désiré qui
dépend de l'activité.
Valeurs approximatives des surfaces de fenêtres :
Pièces annexes et réserves 10 % de la surface du sol.
Ateliers pour gros travail 12 % de la surface du sol.
Ateliers pour travail de précision 20 % de le surface du sol

Pour les plus grandes profondeurs de pièces, il est avantageux de
disperser la lumière (marquises, jalousies, prismes, etc.). L'orien-
tation des sous-poutres est importante (fig. 1 et 2). Distance des
postes de travail par rapport à la fenêtre = deux fois la distance du
linteau à la hauteur de la table (fig. 2).

12 Appui de dalles de plancher; profil
en TT.

ti> 200 200
• Profil en TT. Éléments préfabriqués 0 Appui de sous-poutre/traverse, 11 Appui de sous poutre; profil en 1en béton, dalles de plancher.

	

section rectangulaire.
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® Affectation des installations sani-
taires.

1—125—f—155— l

I—a 110 —1
• WC d'un seul côté, portes ouvrant

vers l'extérieur.

Rigole Rigole

Portes ouvrant vers l'extérieur, avec Comme figure 5, portes ouvrant vers
q stalle-urinoir. © l'intérieur.

q Avec urinoirs, portes ouvrant vers ® Comme figure 7, portes ouvrant
l' extérieur.

	

vers l'intérieur.

q WC des deux côtés, portes vers 10l' extérieur.

	

Portes vers l'intérieur.

USINES

WC - SANITAIRES

La conception fonctionnelle des sanitaires et locaux sociaux a pour
but de créer une bonne ambiance dans l'entreprise. Entre autre :
toilettes, vestiaires (p.348), douches et bains (p.346), infirmerie,
éventuellement sauna et bains médicaux.
Toilettes : Distance env. 100 m de tout poste de travail, env. 75 m
pour le travail à la chaîne. Dans les grands établissements, il vaut
mieux les répartir par petites unités, une à chaque étage près de
l'escalier ou sur un palier. Au-delà de cinq employés, séparer toi-
lettes hommes et femmes et prévoir des sanitaires réservés exlusi-
vement au personnel du service concerné. Un dégagement n'est
nécessaire que si les sanitaires ne comptent qu'un WC donnant
directement sur un poste de travail, une salle de détente, une
infirmerie ou un vestiaire.
Blocs sanitaires 250 hommes ou 160 femmes, prévoir dans
chaque bloc sanitaire un écoulement d'eau au sol avec siphon anti-
odeurs ainsi qu'un robinet de puisage avec tête amovible et raccord
pour tuyau souple. Timbre d'évier pour nettoyage. Revêtement de
sol antidérapant, résistant à l'eau, facile à nettoyer. Murs lavables
jusqu'à une hauteur de 2 m minimum. Température �. 21°C. Devant
les toilettes, prévoir des dégagements bien ventilés, avec au moins
un lavabo pour cinq WC ainsi que des installations pour se sécher
les mains. En cas de distributeurs de savon, un seul suffit pour 2
lavabos. Installer dans cette pièce au moins un miroir pour 2-3
lavabos. La hauteur des locaux sanitaires peut être de 2,20 m si
le nombre de WC ne dépasse pas quatre.
Prévoir des sanitaires adaptés pour handicapés selon la
réglementation en vigueur par type d'activités.

Hommes Femmes

â o
E
2 m É

O3
.E

É
r' .o
m

.E
9 m2

'

U °
3 m

5m
ç j

u

ô
ô
z m É

O
3

°
m
J

0R3 ôa

m

1041 1 .1 0,6 1 1 1 1041 1 1 1 1 1
25 2 2 1,2 1 1 1 20 2 1 1 1 1
50 3 3 1,8 1 1 1 35 3 1 1 1 1
75 4 4 2,4 1 1 2 50 4 2 2 1 1

100 5 5 3,0 2 1 2 65 5 2 2 1 1
130 6 6 3,6 2 2 2 80 6 2 2 1 1
160 7 7 4,2 2 2 2 100 7 2 3 1 1
190 8 8 4,8 2 2 3 120 8 3 3 1 1
220 9 9 5,4 3 3 3 140 9 3 4 1 1
25051 10 10 6,0 3 3 4 160s1 10 3 4 1 1

', Augmentation possible jusqu'à 1,5 fois plus.
2 Dans un local isolé pour produits d'entretien. Si les sanitaires hommes se situent loin des sanitaires

femmes, prévoir également des éviers dans ces locaux.
A Prévoir des robinets à eau chaude au-dessus des lavabos dans les pièces de dégagement des sanitaires

des lieux de travail régis par les directives relatives aux secteurs agro-alimentaire et pharmaceutique.
Jusqu'à 5 employés une installation commune est suffisante.
Installations sanitaires pas plus grandes que pour l'usage de 250 hommes ou 160 femmes.

11 Grande installation sanitaire.
I —150

h —140--4

12
Sanitaires sur un seul côté, stalle- t3 Sanitaires sur deux côtés.urinoir, urinoirs.

Vestiaires

• Zone de perception.

0D
I --150--f— 115— 1

F--z 135—1
Comme figure 3, portes ouvrant vers
l'i ntérieur.

H—150 155—1

1—125 205 1—150 165

h— 150—t--125
220

Stalle-
urinoir
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O Fontaine d'eau potable, on boit au
jet en actionnant un levier. Distance
du poste de travail < 100 m.

USINES
SALLES D'EAU

Les cellules sanitaires comprennent tous locaux et installations
destinés au lavage corporel des employés. On distingue : instal-
lation de lavage, de douche et de bain.
Les cellules sanitaires sont à équiper en eau froide et chaude ou
avec mélangeur.
Prévoir dans chaque cellule sanitaire, au moins un robinet d'arrêt
avec vidange, tête amovible et raccord pour tuyau souple.
Pendant les heures d'utilisation, il faut assurer une ventilation suffi-
sante des installations. Le nombre de postes d'eau se calcule selon
le type d'établissement, par tranche de 100 personnes : 15 places
dans des établissements avec travaux peu salissants, 20 pour
travaux moyennement salissants, 25 pour travaux très salissants,
et 25 dans les industries chaudes, humides, poussiéreuses, à
risques toxiques ou exposées au germes, à fort dégagement
d'odeurs, pharmaceutiques et agro-alimentaires. Répartir les
postes d'eau en lavabos et douches selon le type d'établissement.
Prévoir également, en fonction du type d'entreprise, une fontaine
pour se rincer la bouche (fig. 1).
La température dans les cellules sanitaires et les vestiaires doit être
de 20-22°C. Consommation d'eau par personne et par jour : 50 litres.

Points d'eau nécessaires
Type d'établissement Utilisation l pers Nb d'utilis. par poste d'eau pr un temps total de

Lavabos-auges en goulotte.

0 137 an 6-8 personnes

® Installation pour lavage des pieds.

.ÿ
Pédales

Lavabo collectif circulaire (fontaine),
économie de place 25% par rapport
aux lavabos en batterie (fig. 2 et 11).

Ateliers
Usines

peu salissant
moyennement salissant
très salissant

® Distributeur de serviettes en papier O Hauteur libre des pommes de ® Place nécessaire pour lavabos
avec plateau et distrib. de savon. douche. collectifs circulaires.

min
2
3
4

15mina

5
4

20minb
10

6
5

I
2,20

1- 35+ -1,10 354t-55-4 501 -1,00-11-35t— 1.00
> 1,35--i

(1,10 pieds écartés)

O Cellule sanitaire avec lavabos. Cellule sanitaire avec lave-pieds.

fa 70i-- 1,05 —ia704
m 2,05

11 Cellule sanitaire avec lavabos en 12 Cellule sanitaire avec lave-pieds en
goulotte. goulotte.

4-1,05-- 1,50 —F1,05f1,05-
F 3,60

Écoulement en Écoulements
goulotte séparés

13 Cellule sanitaire avec douches
ouvertes et fermées.

FE
1-1,05—I 554— 1,00--I. 551-1,05—a

14 Cellule de douches individuelles
avec vestiaires incorporés. 15 Cellule de douches ouvertes et;ea

places d'essuyage.

60-1-1,00-i- 90—1---90—I

Cellules de bains.
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Désignation des locaux Équipements sanitaires

Toilettes femmes ', 1 timbre d'évier
1 cuvette de WC pour 3 à 10 femmes ou pour 50 à 100 m

2
1 à 3 lavabos-auges par cellule sanitaire
1 lavabo-auge pour 5 WC maxi.

Toilettes hommes ' 1
1 timbre d'évier
1 cuvette de WC pour 10 à 15 hommes ou

pour 50 à 150 m
2 de surf ace utile

1 à 3 lavabos-auge par sanitaire
1 à 3 urinoirs pour 10 à 15 hommes ou

pour 50 à 150 m
2
de surface utile

1 lavabo-auge pour 5 WC maxi.

Bureaux 1 lavabo-auge pour 8 à 10 personnes ou
100 m

2 de surface utile ou au moins
1 lavabo par bureau ou pour 3 à 7 personnes. `

Local de nettoyage 1 évier

Cuisinette 2 plaques électriques
1 évier simple avec égouttoir

' 1
10 cuvettes de WC maxi par cellule sanitaire.
Les toilettes pour handicapés seront aménagées conformément aux spécifications de l'Inspection du
travail, adaptées aux conditions particulières des différents types d'établissements

10 Équipements pour bâtiments de bureaux et administratifs.

Femmes Cuvette de WC Bidet Lavabo - auge Timbre d'évier

8à10 ' 1
1 1 1 1

17à20 2 1 2 1

25à30 3 1 à2 2à3 1

35à40 4 2 3 1

45à50 5 2 4 1

Hommes Urinoirs

10 à 13 1 1 1 1

20à25 2 1 à2 1 1

30 à39 2à3 2à3 2 1

40à49 3 3 3 1

50à59 3à4 J 4 3 1

'1 En cas de petits bureaux, il est conseillé de doubler le nombre de lavabos, WC et urinoirs

Nombre d'éléments par personne

Local Type d'exploitation Équipement

Sanitaires
femmes

Travaux peu
salissants

3 lavabos-auges
3 cuvettes de WC
1 bidet
1 timbre d'évier

Par tranche
de
10 à 15
femmes

Travaux
moyennement
salissants

3 lavabos-auges
1 douche
1 lave-pieds
3 cuvettes de WC
1 bidet
1 timbre d'évier

Par tranche
de
10 à 15
femmes

Sanitaires
hommes

Travaux peu
salissants

3 lavabos-auges
2 cuvettes de WC
2 urinoirs
1 timbre d'évier

Par tranche
de
10 à 15
hommes

Travaux
moyennement
salissants

3 lavabos-auges
1 douche
1 lave-pieds
2 cuvettes de WC
1 timbre d'évier

Par tranche
de
10 à 15
hommes

Travaux
très salissants

comme ci-avant, en plus
1 douche par tranche de 10 à 15 personnes
1 baignoire par tranche de 2 à 3 personnes

Avec sol salissant
ou chaud

comme ci-avant, en plus
1 lave-pieds pour 10 à 15 personnes

1 douche de désinfection pour pieds par 6 à 8 d.
1 à 2 fontaines à boire par cellule sanitaire

Locaux de
ménage

1 timbre d'évier

Cuisinette 1 timbre d'évier
2 plaques électriques

1 évier double avec égouttoir

Locaux de
travail 2)

1 fontaine d'eau potable pour 100 pers.

'
1
10 WC maxi. par cellule sanitaire; dans les pièces de dégagement, au moins 1 lavabo ou un lavabo-
auge pour 5 cuvettes de WC.

a Distance maximale entre peste de travail et fontaine : 100 m.

O3 Équipement d'exploitations commerciales.

USINES

INSTALLATIONS SANITAIRES

3 I-

Conditions de
travail
dangereuses

Conditions
de travail
inhabituelles

Établissements
avec conditions
normales de travail

Manipulation de
matières toxi-
ques, porteuses
de germes ou
radioactives

Milieu humide,
très salissants

Odeurs gênantes

Milieu humide

Travaux
moyennement
salissants

Travaux très
salissants

Grande chaleur

Travaux peu
salissants

Poussière

Établissements traitant : plomb, arsenic,
mercure, phosphore, ou maniant : matières
premières animales comme boyaux et os,
laboratoires utilisant des isotopes

Aciéries, verreries, postes de travail avec
traitement thermique

Sablières, usines de concassage, parties
de l'industrie céramique

Mines de charbon et de minerai, laveries de
houille, usines de transformation de minerai

Usines d'incinération d'animaux

Industrie textile, bois, mécanique
de précision

Exploitations de charbon, de ciment et de
chaux, fabriques de gravillon goudronné

Laveries, teintureries

Ateliers de construction et de
mécanique

Bureaux et administration

15 10 (10> 4 1

20 10 (10) 8 2

25 12 10 3

25 12 10 3 2

25 12 10 3 2

25 16 7 3

25 12 10 3

25 16 7 2 2

25 12 5 2 5

Exemples d'établissements et d'équipement des salles d'eau.
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cD

Vestiaires avec simples porte-

ôPortemanteaux= 0'

- A patères

1-501--1,30 —~ 90 -a

manteaux.

q Vestiaires en self-service, avecsim- Vestiaires en self-service, avec
pies portemanteaux.

	

cintres.

USINES
VESTIAIRES

Les vestiaires sont des installations utilisées par le personnel d'un
établissement pour se changer et déposer des vêtements de
maison, d'extérieur ou de travail. Les locaux doivent être situés
fonctionnellement entre les postes de travail et l'entrée, et acces-
sibles par le plus court chemin. Les vestiaires jusqu'à 30 m2 de
surface doivent avoir une hauteur libre de ? 2,30 m, et de > 2,50
au-delà de 30 m 2 . La surface de base d'un vestiaire doit être? 6 m 2 .
Si des vestiaires ne sont pas nécessaires, chaque employé doit
avoir à sa disposition un endroit pour déposer ses vêtements et
un casier fermable à clef (fig. 13 et 14).
Les vestiaires hommes et femmes doivent être séparés, à l'abri des
courants d'air et des regards indiscrets.
Il est avantageux de disposer des rangées d'armoires et de porte-
manteaux perpendiculairement à la fenêtre. Appui de fenêtre si
possible à la même hauteur que les armoires. Vestiaires et cellules
sanitaires doivent être séparés mais communiquer directement.

Largeur des passages de circulation : jusqu'à 100 personnes ? 1,10 m,
usuel. 1,20 m; jusqu'à 250 personnes 1,65 m, usuel. 1,80 m;
jusqu'à 400 personnes ? 2,20 m, usuel. 2,40 m (fig. 1 à 7).
Distances minimales entre patères ou cintres dans des vestiaires
ouverts :
Vêtement d'extérieur, patères 20 cm, cintres 10 cm;
Vêtements de travail, patères 10 cm, cintres 6 cm;
Vêtements de travail humides, patères 30 cm, cintres 20 cm
(fig. 1 à 4).

Équipement des vestiaires :
1 armoire-vestiaire
1 armoire double dans des établissements

à travaux salissants
(séparer vêtements de travail et de ville)

par employé

par employé

Place nécessaire par employé :
Surface pour se changer 0,50 m2

Surface pour se changer avec armoire
et lavabo-auge 0,50-0,60 m2

Surface pour se changer avec armoire
sans lavabo-auge 0,30-0,40 m2

Armoires-
vestiaires
avec banc

F—1,80 -1

Armoires-vestiaires avec
tabouret rangeabie dans
l'armoire.

-1,10-1

r-,

<4.00 I 75
1 1 1 1 1 1 1 11I11111IliIIIIIIII

1,00

I I I I I I I I I I I I i I I I I I I 1 1 1 11 1 1 1

—

Teble

••••••••:~'

©
Vestiaire avec réception et distribution des vêtements sur un seul côté, avec
portemanteaux à patères.

3-50-+-1,10-+-80-1

Vestiaires avec cintres.

1-. 50+50-1
Passage de circulation

F50–f---80 -~ 1-50+50-1
Passage de circulation

1-50 80-t

1,00 1— 90 --1i—9o—+ i—90—11 —90 -1 1,00

q Dimensions minimales des installations de vestiaires.

1111
q Vestiaireâvec réception et distribution des vêtements sur deux côtés avec cintres

(vestiaires de théâtre).
r 70 L --

4.00 75 90— 90---1- —
0,03 ::::::::::::

par patère::::::::::::VIII Table Table60

75 -1

67

• Armoires-vestiaires de forme trapé- Armoires-vestiaires en double tan-
zoïdale.

	

gée avec banc.
10 Armoire-vestiaire avec toit en pente

et tuyau de ventilation.

p-18-1

50y

11 Armoire-vestiaire étroite.

1,80

10

1

30

14
Armoire à casiers avec penderie
ouverte.

1,10

15
Armoire-vestiaire à compartiment
double, largeurs 20 et 40 cm pour
vêtements de rue et de travail.

1,80

Ventilation

12 Rangée d'armoires à deux niveaux. _ 13 Armoire à casiers.
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0
Usine textile de Engelskirchen.
Après : Hôtel de ville, boutiques, hôtel, logements; vue d'ensemble.

O Logement duplex

:
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® Central Market CoventGarden

Londres (fig. 5 à 7).
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© Coupe transversale de la figure 7.

TRANSFORMATIONS

Avant : ensemble de fabriques (fig. 1 à 3).
Transformation : La filature est devenue l'hôtel de vE le, la retorderie
est devenue un immeuble de commerce et d'habitation, l'entrepôt
de laine est devenu un hôtel.
Avant : halles de marché (fig. 4 à 7).
Après transformation : boutiques, restaurants, un pub, bureaux à
l' étage.
Avant : ensemble de silos (fig. 8 et 9).
Après transformation : bureau d'architecture. II a fallu casser des
murs et construire des plates-formes reliant les silos à des hau-
teurs différentes.
Avant : usine de traitement de l'eau (fig. 10 et 11).
Après transformation : centre culturel. L'ancienne usine assurait
jusqu'en 1975, l'approvisionnement en eau de Rotterdam.

0 0 0 I Ip —~ -- -- 0

® Avant, ensemble de silos; après, bureau d'architecture (fig. 9).

10 Avant, usine de traitement de l'eau de Honingerdijk; après, centre culturel.

O Vue en plan (fig. 6 et 7).

mum

O Élévation de la figure 8. Arch. R. Bofill

O Avant, anciennes halles de marché; après, magasins, restaurants, bureaux. 11 Coupe de la figure 10. Groupe Utopia, Rotterdam
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• Plan-type.

Transfor-
mations

l4 .~.
® Avant : halle de marché,

Après : salle polyvalente.

8

O2 Coupe transversale.

® Halle de marché, vue intérieure
(fig. 3).

; TRANSFORMATIONS
Ensemble de logements à Boston (États-Unis).
Avant : fabrique de pianos, après : logements d'artistes (fig. 1 et 2).
Les corps du bâtiment forment une cour intérieure, ont de nombreuses
fenêtres et une faible profondeur, la situation est très favorable pour
des logements.
Salle polyvalente Pavillon Baltard de Nogent-sur-Marne (France).
Avant : halle de marché, après : salle polyvalente (fig. 3 et 4). La salle
est conçue pour accueillir jusqu'à 300 personnes, au sous-sol se
trouvent des parkings, des salles de fonction et des annexes.
Centre culturel de Genève (Suisse).
Avant : abattoir, après : centre culturel (fig. 5 à 7). La structure du bâti-
ent de 1848 a été transformée en centre culturel avec salles d'expo-
sition, théâtre d'artistes, salle de répétitions musicales, restaurant.
Logements d'artistes Nesbeth Housing à New York (Etats-Unis).
Avant : fabrique de téléphones, après : appartements (fig. 8). Avec une
surface utile existante de 60 000 m2, 384 appartements, des boutiques,
ateliers, salles d'exposition, cinémas et salles de répétition ont été créés.
Galerie d'art Schloss Gottorf, Schleswig (Allemagne).
Avant : manège couvert, après : musée (fig. 9 à 11). Ce bâtiment est
la construction profane la plus importante de la région. Le manège
couvert a été transformé en musée d 'art contemporain. On a renoncé
à toute prétention représentative.
École expérimentale à San Francisco (États-Unis).
Avant : entrepôt, après : école (fig. 12). L'immeuble est séparé selon
les fonctions de chaque niveau : les étages 4 et 5 reviennent à l'école
expérimentale, les étages 2 et 3 à l'école et au voisinage, le premier
étage est destiné à l'utilisation commune par l'école expérimentale et
le voisinage.

— — — — — — — — — — —
ui-

O Avant, manège couvert; après, musée (fig. 10 et 11).® Avant, abattoir; après, centre culturel (fig. 6 et 7).

© Abattoir, vue intérieure (fig. 5). O7 Abattoir, élévation.

•JÀ I L
~~

f

e

stage supérieur avec logements.

® Avant, fabrique de téléphorfes; après, logements.

11 Vue intérieure du hall.
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10 Coupes transversales.

12 Avant, entrepôt; après, école. École expérimentale à San Francisco.
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INSTALLATIONS POUR PETITS ANIMAUX
ACTIVITÉS DE LOISIRS

Surface par paire ....................0,15-0,20 m'
pigeons de race un peu plus.
Volume d 'air :
1 paire de pigeons voyageurs ............0,5 m'
1 paire de pigeons de race ................1,0 m'
Par pigeonnier : 15-20 paires de pigeons de
race, 20-50 paires de pigeons communs.

Place nécessaire pour 20 poules z 10 mx

Place nécessaire pour 10 poules a 5 m =

Place nécessaire pour 5 poules 2 3 m2
Place nécessaire pour la nuit : 1 mètre cou-
rant de perchoir pour 5-6 poulettes ou 4-5
grosses poules = 10-12 poules sur 1 m=.

® Poules (Orpington).

Aération sans courant d'air. Pondoirs loin de
la fenêtre. Clapets d'aération pouvant se
fermer. Bien ensoleillé.Température extérieure
pour l'espace libre, plus de chaleur pour la
partie de repos. C'est pourquoi la partie de
repos est souvent séparée par un rideau et
est réalisée en matériaux isolants.

7O Poulailler.

Sur piliers de 3-4 m de haut, garnis de tôle
jusqu'à 1,5-2,0 m du sol, comme protection
contre les rapaces, ou sous forme de pigeon-
nier au Sud et à l'Est de la maison.

Dans les poulaillers d 'élevage, les pondoirs
sont conçus comme nids à trappe, avec une
porte à trappe soit retenue par un crochet (fig.
5) soit composée de 2 abattants reliés entre
eux (fig. 6). Lorsque la poule entre, l'abattant
se soulève et provoque la fermeture.

O Pondoir ouvert.

Poulailler pour 20 poules avec niches de repos
séparées et isolées thermiquement, tôle en
pente pour excréments et arrivée d'air par le
mur. Dimensions de l'ouverture : 18 x 20 à
20 x 30 cm, protégée contre les courants d'air
par des planches latérales, fermable par porte
coulissante.
® Coupe (fig. 9).

Par couple de pigeons, une double case avec
2 nids, sur le sol du pigeonnier ou sur une
installation spéciale. Petites ouvertures dans
les cases en bois pour approvisionnement de
la nourriture et des récipients à eau.

Les nids sont sur le sol ou superposés
(3 niveaux) avec partie supérieure en pente.
Dimensions des nids :
surface 35 x 35 à 40 x 40, hauteur 35 cm;
compter 1 nid ouvert pour 5 poules, 1 nid àtrappe pour 3-4 poules.

Dimensions des perchoirs selon tailles des
poules : largeur de 4-7 cm, hauteur de 5-6 cm,
3,5 m de portée, faciles à enlever; 5-6 poules
sur 1 m de perchoir.

O Plan (fig. 8).

Les installations pour petits ani-
maux exigent de grands soins lors
de leur conception et de leur
réalisation, si l'on vise un élevage
rentable. Elles doivent être pro-
pres, aérées, sans courant d'air,
sèches, isolées et étanches à
l' eau; prévoir un écoulement pour
le purin. Les surfaces vitrées ne
doivent pas dépasser 1/10 e de la
surface du sol. Pour maintenir la
chaleur, on utilise des construc-
tions en bois avec couches iso-
lantes. Prévoir des annexes pour
la préparation et le stockage des
aliments.
La forme du poulailler doit s'adap-
ter à la position du soleil. Fenêtres
vers le sud, porte vers l'est. Nids
de ponte du côté le plus sombre.
Le poulailler est divisé en espaces
libres avec fond de paille et fosse
à excréments surmontée de per-
choirs (fig. 5). La basse-cour
idéale est li bre, sans clôture. Sol
gazonné avec un arbre pour l'om-
bre (fig. 11), un tas de compost et
un bain de sable.
Le nombre de poules dépend de
la grandeur de la basse-cour et de
la surface libre du poulailler. On
compte 5 poules par mètre carré
de surface de poulailler dans le
cas d'une basse-cour libre. Si la
basse-cour est quatre fois plus
petite que la surface de base du
poulailler (y compris la place pour
perchoirs, fosse à fientes, distri-
buteurs de nourriture et d'eau), on
peut avoir 2 poules par mètre
carré de surface de poulailler.

40

35

© Pondoir avec abattants.

Clôture, hauteur 1,75-2,00 m
9

1 Perchoirs, fosse à
fientes en dessous

2 Pondoirs communs
3 Distributeur nourriture

r 4 Distributeur eau
5 Clapet ouvrantvers l'extérieur
6 Bac à sable

(couvert)
7 Tas de compost
8 Portail d'accès au

compost
9 Protectioncontre le vent

1 Eau
2 Air vicié3 Air frais
4 Pondoir commun
5 Distributeurnourriture
6 Distributeur eau7 Paille
8 Perchoirs9 Fosse à fientes

10 Siphon de sol

uyau d'évacuation ,
0 15, pente z 2%.

10 Poulailler. Coupe transversale de la figure 11. 11 Poulailler et basse-cour de la figure 10.

Surface cabane (4-5 canards).............. 1 m'
Hauteur.................................1,7- 2,00 m
Max.: 1 canard et 20 canes. Sol cabane
massif, protégé contre les rats, sec et aéré.
Sortie vers l'eau, terrain si possible maré-
cageux.
12 Canard (Pékin).

Mêmes indications que pour les canards. Pour
les gaver, on les enferme dans de petites
cellules individuelles d'une longueur de 40 x
30 cm, avec auge à excréments et écuelle à
nourriture devant la cellule.

13 Oie (Poméranie).

Grandeur du nid : 40 x 40 cm. En cas d'élevage
nids à clapets comme pour les poules, 1 nid
par canard. Disposition (fig. 14 et 15).

16 Pondoir pour 4-5 canes.
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Surface clapier par animal : 0,65-1,0 m.,
air frais, sec, protection contre rayons
solaires et rats.
Clapier souvent en bois, sol avec
écoulement (fig. 2), pente 5%.

Caillebotis
Tôle de zinc

Rigole
L P H

petites espèces 80 80 55
espèces moyennes 100 80 65
grandes espèces 120 80 75
La profondeur est identique, un
cloisonnement léger est recommandé.

0 Lapins (Géants des Flandres)

Devant le clapier ou entre 2 clapiers s'ouvrant
des 2 côtés (fig. 3). Sur le devant clôture en
treillis galvanisé. Clapiers pour lapines avec
nid dans l'obscurité et couche pour la mère à
une hauteur de 10 cm.

® Mangeoire dans le clapier.

Surface chèvrerie par animal
Largeur par animal 1,5 - 2,0 m°
Profondeur (chèvre attachée) 0,75 - 0,8 m
Profondeur (chèvre libre) 1,8 m
Hauteur de l'étable 2,5 - 2,8 m
Température 10° - 20°

O Chèvres (chèvre laitière)

Dimensions d'un clapier (en cm).

Cage entièrement en treillis métallique gal-
vanisé, largeur de mailles : 25/25 ou 12170 mm.

O Cage en treillis métallique avec
distributeur de nourriture.

Au-dessous du râtelier, treillis métallique.
Pente, rigole pour l'urine, surface de la fenêtre
= 1/10 de la surface de base. La fenêtre se
trouve à l'opposé du râtelier.

® Chèvrerie moderne, avec râtelier et
abreuvoir entre 2 boxes.

Pour petites espèces 3 niveaux, pour grandes
espèces 2 niveaux, dimensions : voir ci-dessus
(longueurs non limitées), sol en caillebotis
(fig. 2) avec écoulement et éventuellement
dispositif pour collecter l'urine.

Clapiers superposés en batteries.

Nichoirs pour jeunes lapins en bois ou poly-
uréthane, sol du nichoir au moins 70 mm au-
dessous du sol de la cage.
© Cage d'élevage avec nichoir et distri-

buteur de nourriture.

t- 30l

Râtelier et abreuvoir, en dimensions courantes,
près de la grange à fourrage. Ration quoti-
dienne par chèvre : 1,2 kg de foin; 2,3 kg de
raves et choux.

® Râtelier et abreuvoir pour une étable
à chèvres.

INSTALLATIONS
POUR PETITS ANIMAUX

ACTIVITÉS DE LOISIRS
Clapiers à lapins (fig. 2 à 4), sou-
vent dehors à l'abri du vent à l'ar-
rière des maisons ou des étables.
On peut en superposer jusqu'à 3
(fig. 3). Protection contre rats et
souris, prévoir nettoyage facile
avec écoulement d'urine (fig. 2).
L'élevage des lapins dans des lo-
caux fermés (fig. 5 et 6) entraîne
de fortes exigences relatives à la
construction et au climat. Les la-
pins sont encore plus sensibles à
un mauvais climat dans un bâti-
ment fermé que les porcelets ou
les poussins. Élevage et engrais-
sement nécessitent des locaux
munis d'une isolation thermique
avec ventilation mécanique. Le
volume du bâtiment abritant les
clapiers devrait se situer à 4,5-
5,5 m 3 par lapine (petits y com-
pris). Température dans un bâti-
ment d'élevage 10-28°C, (18°C
idéal), dans un bâtiment d'engrais-
sement 20°C.
Les chèvreries, orientées si poss. à
l'Est ou au Sud, doivent être sèches,
bien aérées et bien éclairées. Surf.
des fenêtres = 1/5-1/20 de la surface
au sol. Pour l'élevage en grand, il
faut une largeur de 75-80 cm par
chèvre (entravée) avec une profon-
deur de 1,50-2,00 m, sans compter
les passages nécessaires devant et
derrière les stalles (préférer des lo-
caux de stabulation libre). Le terrain
attenant à la chèvrerie doit donner
autant que possible au Sud.
Été : 5 kg d'herbe/jour et 0,5 kg

de foin, 6 kg de luzerne.
Hiver :1 kg de foin/jour, 2-3 litres

d'eau/animal /jour

1,20 80 —I 1,00 —t
12 Stabulation libre à plusieurs niveaux et niches de repos contre le mur.

Fenêtres : 1/15-1/20 de la surface de l'étable.
Hauteur de l'étable : > 2,50 m.
Abreuvoir 1 pour 30 animaux; 0,4 kg de paille par jour=
1,5 q/an/chèvre; fumier 7-15 q/an/chèvre.
14 Chèvreries.

Fromagerie

I 2V ' -
13 Stabulation libre à deux zones.

Litière au
niveau bas

$ Aire à manoer

$ Couloir Mangeoire
oi e d'aûment6yon Man eoire
$~ Ahe à manse

Litière au
niveau bas
Patsspe _

11 Stabulation libre avec sol en caille-
botis.

38,75

Endos

12 chèvres

Endos

Plan

Aire à

Place Stabula-
néces- Lion libre
saire m'

Stabulation entravée
L. Larg. Long.
stand.

Long.
râtelier
cm

Chevreau
Jeune ch.
Chèvre
Bouc

0,7
1,2
1,5
2,2 -
4,0

20
30 - 40
40-50
80

50
80
80

50
50-70
60

40
40
50

IF — 90

Litière
au niveau bas

Stabulation libre à deux niveaux.
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INSTALLATIONS POUR PETITS ANIMAUX

O• Mouton.

1- 1  - - - - - - 1

I - - - - I 2
70-80

------I

r
Râtelier double

Râtelier mural)
1,00 1 1,

j	4,00--+2,00+-4,00 I
12,00

ô
1

• Bergerie sans couloir d'alimentation.

3,00-4,00
© Claie pour compartimenter la ber-

gerie, en lattes de toit.
1

/./III\
Il■/i%/u•111i

u

n

I 3,00-4,00
Claie pour compartimenter la bergerie,
en lattes de toit et treillis métallique.

1,50-2,00--f
® Claie coulissante en lattes.

r r .,

i

II~Q 4i2	
70 11

4e 40
. j ...............................................?:................................................................................................1. i.... ?.:.................. . :.. .

I,
I- 70-80 -H

I T12

Râtelier mural

Bergerie à desserte transversale,
15 m de largeur de bergerie pour 4
groupes de brebis avec agneaux.

Surfaces nécessaires aux moutons en aire de couchage et aire à manger
Animal Aire de couchage

en m' / animal
Largeur de l'aire à manger
en m' / animal

Brebis à 70 kg 0,85 0,4
Brebis de plus de 70 kg 1,0 0,45
Brebis avec agneaux 1,2 à 1,6 0,6
Agneauà 8 semaines 0,3 à 0,4 0,15
Agneau dest. à vente, agneau d'engrais. 0,4 à 0,5 0,2
Agneau d'un an 0,7 à 0,8 0,3
Bélier géniteur en stalle individuelle 3,0 à 4,0 0,5
Bélier géniteur en stalle collective 1,5 à 2,0 0,5

Mesures et poids des deux principales espèces de moutons
Mérinos et Poidsmouton à viande à tète noire

Surface nette nécessaire pour moutons en stabulation groupée sur sol entièrement ajouré
animal mu / animal
Brebis 0,8
Brebis avec agneaux 1,2
Agneauà l'engraissement 0,5
Agneau d'un an 0,6
Bélier 1,5

Valeurs optimales du climat de la bergerie
Température en °C Humidité atmosph. relative en %

Gestation
Agnelage et engraissement
Elevage

Volume de stockage nécessaire pour brebis mère (y compris ses agneaux) et période de
stabulation d'hiver

Matière stockée Volume nécessaire
Foin seul
Foin et fourrage ensilé
Fourrage ensilé
Litière (compris supplément 30% espace vide)
Fourrage concentré (compris supplément 120% espace vide)

3,3 m'
1;0 m'
1,0 m'
1,5 m'
0,2 m'

Bergeries, orientées à l'est ou à
l'ouest. Elevage individuel com-
me pour les chèvres. Élevage
industriel : grande bergerie iso-
lée avec possibilité de stabu-
lation en fonction des saisons
(hiver, printemps, pendant et
après la période de mise bas),
compartimentée par des claies
en fonction de l'âge et du sexe.

Plancher 50-60 cm au-dessous
du sol, bas de la porte à 20 cm
au-dessus du sol.
Cette différence de niveau est
comblée par la litière qu'on
laisse 3-4 mois.

II faut donc des râteliers mo-
biles, si possible avec man-
geoire, soit circulaires 0 2,20 m
soit oblongs, de 3,40 m de long
et suffisants pour 25-30 mou-
tons. Distance de 2,30 m entre
les mangeoires, 1,80 m entre
mangeoires et mur.

Les portes doivent donner au
sud, s'ouvrant par moitié dans
la hauteur.

Largeur des portes > 2,50 m,
hauteur> 2,80 m pour permettre
l' enlèvement du fumier.

La bergerie doit donc avoir une
hauteur de 3,30-3,50 m, surface
des fenêtres 1/20-1/25 de la
surface du sol ; fenêtres à souf-
flet haut placées.

Toutes les parties de la con-
struction et éléments en bois
doivent être protégés contre les
sels produits par le fumier, par
un socle dépassant de 15-20
cm le niveau le plus élevé du
fumier.

Zone de mélange des aliments :
1/10-1/15 de la surface totale.
Pour les petits troupeaux, pré-
voir au moins 6 m 2 de réserves
de betteraves et un emplace-
ment pour foin et paille de 3 m 3

par mouton.

0 Râtelier en échelle avec auge.

Nourriture, paille 1
-y Desserte

tran versale

1,25 125,-}2,50-+2,50-t--1-- 7,50
15,00

Il
Il genres

Mélange desIl aliments

Claie
déplaçable

Il

Il

Bonne disposition du silo et de la
zone de mélange des aliments dans
une bergerie.

Hauteur de garrot Longueur
de carcasse

Bélier
Brebis

120à 130 kg
70 à 80 kg
65 à 75 kg

0,83 m
0,78 m

0,96 m
0,85 m

Zone de bergerie pour
8à 10
t0à t4
14à 16

60 â 75
60 à 75
60 à 70

O Bergeries.

Foin

m \

ô

50 agneaux â l'engrais 100 agneaux de lait

50 agneaux à l'engrais I 100 agneaux de lait
80 brebis

80 brebis
O m 60 brebis

Paille D 1 70 brebis

6 béliers 55 jeunes moutons I 30 brebis
Déchets I m

0 - . 15 jeunes béliers I 40 jeunes brebis 30 brebis

8.

-~-5,00 --H- 5,00---
10 Bergerie pour 350 brebis, 110 jeunes moutons, 200 agneaux de lait, 100 agneaux à l'engrais.
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® Élevage au sol de poules pondeuses.

ÉLEVAGE DE VOLAILLES

Le poulailler individuel est devenu aujourd'hui la forme normalisée
de l'élevage des volailles. Pour l'élevage au sol intensif, la largeur
minimale est de 7 m, et de 6-15 m pour un élevage en batteries
de cages. Prévoir une isolation suffisante, la température idéale se
situe, selon l'utilisation du poulailler, entre +15 et +22°C.
Le choix du futur système d'enlèvement des excréments se fait au
stade de l'avant-projet, choix décisif pour les dimensions des cages
ou fosses à excréments. Soigner la conception de l'évacuation de
l'air : doter systématiquement les poulaillers de ventilation méca-
nique (fig. 1 à4). Fosses à excréments sous les batteries : éva-
cuation d'air longitudinale sous les passages de service.
Vitesse d'entrée de l'air : 0,30 m/s, maximum 0,50 m/s l'été; renou-
vellement maxi. de l'air pour poules de ponte : 10 m 3/h/kg de poule
= pour un poulailler à cages en étages 60 fois le volume d'air. Pour
jeunes poules, 4,00 m 3/h/kg de poule.
Possibilités de régulation : double renouvellement de l'air l'hiver. Une
panne du système d'évacuation d'air peut entraîner des conséquen-
ces catastrophiques en très peu de temps. Doter ces installations
d'un dispositif d'avertissement et prévoir des ventilations de secours.
Poulailler pour pondeuses en élevage au sol : densité 5-7 poules
par mètre carré de surface de poulailler, pour un dispositif en caille-
botis de 8-10 poules/m2 et pour un dispositif en pente 16 poules/m 2.
Abreuvoir circulaire : 75-100 poules par distributeur d'eau; auge à
eau : 1,00 m pour 80-100 poules. Abreuvoir à nipple : 2-3 poules
par abreuvoir. Distributeur de nourriture à tuyau : 25 poules par
auge ronde (0 30 cm).
Nids de ponte : 1 nid pour 3-4 poules (élevage de race seulement) ;
nid individuel ouvert pour 4-5 poules; 1 nid collectif pour 50 poules.

O O Silo à nourriture

12,99
1. Batteries, 2. Réservoirs d'eau, 3. Chariot à
nourriture, 4. Apport et évacuation d'air

Ventilateur
Batteries de cages tl

f
e d'extraction

thais compactes

Cave à avis
>I

_ excréments

Élevage de poules pondeuses avec batteries à excréments secs et cave à
excréments.
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O Installation de cages « Flat-deck » à un seul niveau.

Densité : 8-13 poules/m e de surface de poulailler

® Élevage en volière.

~180~
env. 220-- r

Auge à
nourriture

Densité : pour 3 étages 20-23 poules/r»; pour 4
étages 27-30 poules/me ; quantité minimale de
3000 poules par poulailler.

"----150

Bande
d'évacuation
des fientes

O5 Cages en gradins. © Cages à étages.

'MM».
Réserve
de
nourriture

Stockagedes oeufs
1

Mangeoire auto-
matique sur

bande
r

2

12,99
1. Nida de ponte, 2. Gaine d'extraction d'air,
3. Auge à nourriture, 4. Bac à poussière

® Élevage au sol pour
1 600 pondeuses.

® Élevage en batteries avec trois
étages pour env. 4800 poules.

Conduite d'eau Abreuvoir

® Cages Flat-Deck à un seul niveau.

(. Ii. ..1..
Densité 13-14 poules/m..Sans problème du
point de vue mécanique. Faible densité.

Abreuvoir —
Nourriture — 1,04

Surface de cage : 430-450 cm=/poule
Profondeur : 40-45 cm, parfois plus
Hauteur : devant 50 cm, derrière 40 cm
Longueur d'auge : 10-12 cm/poule

10 Cages individuelles.
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Cl Porcherie à deux rangées, cases courtes, auges longitudinales, 80-160 places
pour engraissement intensif (PEI).
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Sol ajouré
14,00 i 80 (PEI

21,00 1120
28,00 160

1-6,20—•

® Porcherie à quatre rangées, avec mur médian, 160-320 places pour engraissement
intensif.

3O Porcherie à deux rangées, cases longues, nourrisseurs automatiques.

® Porcherie à quatre rangées, cases longues, auges transversales, avec mur médian.
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21,00 240
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r, 3,0

Aire à manger et gisoir :0,37 m u / animal
Zone de déjections, perforée :

0,34 m=/ animal
Surface de case, sans part de l'auge :

0,71 m'/animal
Surface de case pour 10 porcs en
période d'engraissement intensif :7,10 m° / animal
Largeur de la place pour manger :

0,33 m. / animal
Rapport place pour manger/place pour
l'animal : 1 : 1

14,87°
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OS Porcherie en peigne avec 120 places par compartiment pour engraissement intensif. Coupe
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PORCHERIES

4i -1+
78% du chiffre d'affaire de l'indus-
trie agro-alimentaire allemande
sont réalisés dans le seul domai-
ne de la production animale, et
52% sont réalisés dans le seul
secteur de l'élevage du bétail pour
le lait et de l'élevage des porcs à
l' engrais. L'existence de l'exploi-
tation dépend de la qualité de la
planification. Ceci est particu-
li èrement important pour l'élevage
des porcs. La spécialisation et la
mécanisation du procédé d'éle-
vage sont des facteurs déter-
minants, au même titre qu'une
conception distincte pour les ins-
tallations de porcs à l'engrais et
de porcs d'élevage.
Mode de stabulation : dépend du
nombre de changements de case
des porcs pendant la période
d'engraissement (environ 150-
160 jours).
Technique d'alimentation : à la
main ou automatique dans une
auge, par distributeur au niveau
du sol.
Évacuation du fumier : fumier
solide et lisier.
En principe, l'engraissement in-
tensif se déroule en deux étapes
(phase de préparation à l'en-
graissement, phase principale
d'engraissement) pendant les-
quelles les porcs ne changent
plus de case; stabulation sur
plancher entièrement ou partiel-
lement ajouré, sans couche de
paille.

Critères des deux phases :
Phase de préparation
Durée env. 50 jours

• Tranche de poids 20-40 kg
Densité

	

20 anim./ case
Largeur de la place

• pour manger 16,5 cm/animal
Phase principale d'engraissement
Durée env. 100 jours
Tranche de poids 40-100 kg
Densité 10 anim./ case
Largeur de la place
pour manger 33 cm/animal

Cases courtes (fig. 1).
Aire de repos (gisoir)
et d'alimentation 0,34 m2/animal
Zone de déjections, ajourée

0,42 m2/animal
Surface de case, sans

• part de l'auge 0,76 m2/animal
• Surface totale de case

pour 10 porcs en engraissement
intensif 7,60 m2/case.
Largeur de la place
pour manger 0,32 m 2/animal
Rapport place pour manger/place
pour l'animal 1 : 1.
Engraissement intensif dans une
porcherie construite en dur avec

• isolation thermique (fig. 1 à 5).

Exploitations
agricoles
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Exploitations
agricoles

_..~ __= ,.e»■.._
imn111t
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Il

1 II Coupe 14,87 6

Surf. de case avec sol ajouré : 0,71 m' / an.Il I I Surface de case pour 1 pores
n = =J engraissement intensif : 7,10 m' / an.

Largeur place pour manger : 0,33 m' / an.
Rapport place pour manger/

place pour l'animal : 1 : 1
320

1400 PEI (places pour engraissement intensif)
Porcherie, séparation longitudinale par mur médian, 2x2 rangées, cases longi-
tudinales, auges transversales, sol entièrement ajouré.

l Coupe—__......~ ~—
11,226

____y

O Porcherie en peigne avec 80 places par compartiment d 'engraissement intensif,
cases longitudinales, auges transversales, sol entièrement ajouré.

O Porcherie en peigne avec 120 places par compartiment d'engraissement intensif,
cases longitudinales, auges transversales, sol entièrement ajouré.

Porcherie, séparation longitudinale par mur médian, 2 x 2 rangées, cases
longitudinales, auges transversales, sol partiellement ajouré.
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O Porcherie en peigne avec 80 pl. par comp. d'engraiss. intensif, cases longitudinales,
auges transversales, sol partiellement ajouré; surfaces fixes parallèles à l'auge.
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PORCHERIES

Mode d'élevage
engraissement intensif dans une

• porcherie construite en dur avec
isolation thermique (deuxième
phase d'engraissement); nour-
riture sèche ou liquide rationnée
dans l'auge, apport de nourri-
ture partiellement ou entière-
ment mécanisé.
Phase principale d'engrais-
sement : env. 100 jours; tranche
de poids : 40-100 kg; densité :
10 porcs/case. Stabulation selon
le principe « rentrer-sortir» ou en
continu. Pendant cette phase,
les porcs ne changent plus de
case. Sol dans les cases par-
tiellement ajouré, pas de litière
de paille, évacuation du fumier :
lisier; canaux de retenue ou
collecteurs; stockage pendant 4,
6 ou 8 mois dans des réserves
aériennes ou enterrées ou dans
des cuves enterrées revêtues à
l'intérieur de matière synthé-
tique. Les cases représentées
peuvent accueillir 20 animaux
pendant la phase de préparation
à l'engraissage. En principe, ces
places se trouvent dans des

• parties distinctes de la porcherie,
souvent dans les vieilles cons-
tructions.
Pendant les deux phases d'en-
graissement, différents modes
d'élevage sont possibles. Les
représentations et chiffres don-
nés sont ceux de la deuxième
phase. Surface de case pour 10
porcs en engraissement inten-

• sif : 7,10 m2 / animal; largeur de
la place pour manger : 0,33 m2/
animal; rapport place pour man-
ger / place pour l'animal : 1:1.
Les tendances dans le domaine
de la protection des porcs lais-
sent présager une interdiction du
plancher ajouré pour la couche.
Séparation entre les cases : tu-
bes horizontaux en acier zingué :
madriers, 2 au-dessus de l'auge,
ailleurs 3, superposés avec un
écartement de 20 cm. Sépa-
rations pivotantes ou portes.
Nourriture : auges doubles,

• auges en U, abreuvoirs. Sol des
• passages de service : 2,5 cm de

chape de liaison en ciment sur
10 cm de béton de répartition, lit
de sable de 25 cm.
Surface de plancher entière-
ment ajourée : éléments en
béton armé préfabriqués.
Murs extérieurs de 24 cm en
maçonnerie de briques silico-
calcaires à joints lisses sur les 2
faces. Fenêtres : châssis PVC,
75 x 100 cm, vitrage isolant.
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19,60 —
24,50
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Plan
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32029,92'
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Place pour manger/coucher :0,33 m. / an.__ JI Zone d'excréments : 0,40 m' / an..=.=5 Surface de case : 0,73 m' / an.
Surface de case pour 10 porcs
en engraissement intensif : 7,40 m. / an.Largeur place pour manger :0,33 m' / an.
Rapport place pour manger/

place pour l'animal : 1 : 1.
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i,ol+l,00 . so+L.1,00-

7,51

q Aménag. de la zone de saillie (fig. 3).

Coupe

.1,01 '-1,60--565e-75-.

PORCHERIES

Porcherie d'élevage pour 64
truies productives (par analogie
également pour 96 ou 128 truies
productives).
Principe du

u
rentrer-sortir se,

deux phases d'élevage des por-
celets; sevrage des porcelets
après 4-6 semaines, poids pour
la vente env. 20 kg. Emplace-
ment pour jeunes truies, env.
5% des truies productives; une
case à verrat par tranche de 25
truies productives; séparation
des différentes parties (saillie,
attente, mise bas, élevage des
porcelets, avec passages et
auges, fig. 1 à 4).
Stabulation sans paille sur sol
partiellement ou entièrement
ajouré. Renouvellements d'air
minimaux en mètre cube par
heure.

Saillie des truies

iilïiir
e n iI 01;eee~... a1111111101

11II11IIIIII'I NIIIII
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Élevage Nourriture Mise bas

27,01

lO Porcherie sans auges, une seule phase d'élevage des porcelets, lisier.
Saillie des truies Nourriture Attente

!!!!!!I..uIu!!!!!!!!!

Mise bas et élevage

28,76

O Porcherie avec auges, une seule phase d'élevage des porcelets, lisier.
Saillie des truies Attente
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Sol ajouré

Zones de
tempé-
raWre

Truies
aver
porcelets

Porcelets
d'élevage

7,01
• Zone de mise bas et d'élevage (fig. 3).
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Élevage Nourriture

25,74s

Q7 Porcherie avec auges, deux phases d'élevage des porcelets, lisier.
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	7,01 + 7

© Cases pour l'élevage des porcelets,
3 rangées (fig. 5).
_°911111111

80
X80+t1,0Œ

65

$O
Cases p ur51truies sans et avec
auges (fig. 1 et 2).

Valeurs pour le calcul 16°C/80%
Poids d'un animal (kg) 100 300
Taux d'air en
hiver
Taux d'air en été
t , - t, = 1,5K

=2,0K
t, -t, =2,0K

= 3,0 K
iDins des cas isolés, baser le calcul sur les données
boales.

Truie, pleine
ou non, jeune
porc, verrat

Valeurs pour le calcul 12°C/80%
Poids d'un animal (kg) 100 300

12,3 29,9
10,9 26,3

Taux d'air en été
1 te = 1,5K

= 2,0K
li — ta = 2,0K

=3,0K

11 Stat. de réf. du climat en porcherie.
Capacité de la réserve de provisions

▪ pour 28 jours
Truies product. 64 96
N. pr truies 10,2m'
N. pr porcelets 5,8m 3

12 Nourriture sèche.

t:

Élevage des Nourriture Misé bas
porcelets

25,76

0 Porcherie avec auges, deux phases d'élevage des porcelets, lisier.
Saillie des truies Attente 64

#161111/11
11

Sol ajouré

7,51 Î
64

16t
80

dtl111111.

Mise bas

28°C/60%
10 20

0°C
-16°C

10,4 25,1
9,4 22,8

3,0 3,6
2,8 3,4

>_ 26°C
z 26°C

146 361
109 271

34 50
26 38

< 26°C
< 26°C

88 216
73 180

20 30
17 25

— 10°c
— 16°C

Taux d'air en
hiver

Zones de
tempé-
rature

< 26°C
< 26°C

26°C
26°C

146 361
109 271

88 216
73 180

128
15,3 m'
8,7 m3

20,4m'
11,6 m'

Saillie des truies Attente Saillie des truies Attente

IIIII A

IIIIIIll, IIIIiuuuhuIrrrrruIuuIuu....................
Sol ajouré

! = ] G~~7 CM r=!

i–
G11J GiiE ~ii
C19 Me-2 m!

i Gii0 GiiJ =ii~
Nourriture Mise bas et élevage

27,01 26,68

O9 Porcherie avec auges, deux phases d'élevage des porcelets, lisier. Porcherie sans auges pour 40, 55, 64 truies productives.
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',0145 7.45 11,70

T7 Distance de i
sécuritéz,50

i

e sécurité

q Écurie pour chevaux à l'attache, une
rangée de stalles.

2,80
-3,00

•

	

Écurie avec une rangée de boxes. O5 Écurie avec deux rangées de
boxes.

ÉCURIES

Les écuries à l'attache ne conviennent pas aux chevaux de selle
(fig. 2 et 3). Même en cas de dimensions généreuses des stalles,
le cheval a toujours besoin d'espace libre pour bouger. La surface
adéquate des boxes est fonction de la longueur spécifique de
chaque type et race de cheval. Puisqu'on ne mesure pas la
longueur d'un cheval, c'est la hauteur de garrot (G) qui sert de point
de repère. Règle de base pour la surface de plancher de boxes :
surface de plancher = (2 x G) 2 .
L'expérience montre que la largeur minimale du côté étroit du box
= 1,5 x G (fig. 4 et 5).

Pour une valeur de G = 1,60-1,65 ( chevaux de selles habituels)
on obtient une surface de box d'environ 10,5 m 2 (3,00 x 3,50 m).
Boxes extrêmement longs 2,50 x 4,20. Une largeur de passage de
2,50 m est nécessaire pour permettre au cheval de tourner sans
risques dans l'écurie (fig. 2 à 5). Dans une écurie à chevaux à
l'attache, prévoir une distance de sécurité de 50 cm (fig. 2 et 3).

Outre les boxes, il faut une sellerie, une forge, un box d'solement
en cas de maladie et une réserve de nourriture. Sellerie ? 15 m 2 ,
en fonction du nombre de chevaux. Forge à partir de 20 chevaux =
5,0 x 3,60 m. Box d'isolement à partir de 20 chevaux.

Bien que le cheval ne craigne pas le vent (il en a même un besoin
psychologique), il faut éviter toute exposition aux courants d'air.
Aussi faut-il prévoir un dispositif de ventilation mécanique avec
apport d'air (fig. 9 et 11). .,.,gis
II n'est pas souhaitable de rechercher une température intérieure
« idéale ». Après une préparation et des conditions d'élevage
appropriées, un cheval supporte dans l'écurie des températures
hivernales et même quelques degrés au-dessous de zéro.

4 4 Gaines d'évacuation d'air
(avec isolation thermique)

Eéf
ntréed'airv Extracteur.pr ormée J C (/

/)

Âneq Poney

,90
3,00

Cheval

2,80
- 3,00

® Écurie pour chevaux à l'attache,
deux rangées de stalles.

2,80
-3,00

1
2,80

- 3,00

#50

2,50

3 2,50

© Dimensions des portes extérieures des boxes.

Ventilation à basse pression.
4 4 Gaines d'évacuation d'air

(avec isolation thermique)

:'J::::

10 Vendladon à haute pression.

Battant
ou allège
de fenêtre '

4 Gaine d'évacuation d'air
(avec isolation thermique)

Gaine d'arrivée d'air
avec ventilateur

incorporé

Extracteur

• Abreuvoir ® Hauteur de l'auge 11 Ventilation à pression équilibrée.
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Boxes ouvrant sur l'extérieur, une rangée.
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Boxes ouvrant sur l'extérieur, deux rangées.

Réserve de nourriture

Forge
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Manège couvert V V V V
Manège plein airr rl rl rl
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Sellerie

ÉCURIES

Une bonne écurie est celle qui satisfait aux besoins des chevaux.
C'est la condition préalable pour la santé, la bonne forme et la
longévité des chevaux, mais également pour leur docilité et leur
équilibre psychique. Même de nos jours, après 5 000 ans de vie
domestiquée, les besoins des chevaux ne diffèrent pas essen-
tiellement de ceux des chevaux des steppes.

Volume nécessaire au stockage de foin, pour 5-6 kg / cheval / jour
Volume de stockage nécessaire en m'
pour 20-30% d'espace vide
200 jours d'écurie » 365 jours de d'écurie »

Foin en vrac (0,75) 17 -20 30 - 36
Foin en ballots non empilés (1,5) 9 -11 15 - 18
Foin en ballots empilés (1,8) 7 - 9 12 - 14
» correspond â 10-12 quintaux correspond â 18-22 quintaux

O Volume nécessaire au stockage de foin, pour 5-6 kg / cheval / jour.

Volume nécessaire au stockage de paille, pour 10 kg / cheval / jour

Type, mode de stockage, Volume de stockage nécessaire
poids spécifique (dt/m') pour 3 mois» en m'

pour 20-30% d'espace vide

Paille en vrac (0,5) 22
Paille en ballots non empilés (0,7) 15
Paille en ballots empilés (1,0) 11

» Correspond â 9 quintaux

10 Volume nécessaire au stockage de paille, pour 10 kg / cheval / jour.

Dimensions d'un box

11 Dimensions d'un box.

71- -r"l
---Jj - - - - - - - - - - - - - - ,

Sellerie

Li Li Li L-1

(n'Ir

12 Boxes ouvrant sur l'extérieur et verrouillables de l'intérieur.

Schéma de disposition des locaux annexes par rapport à l'écurie.

11111101

Abreuvoir
surface du bo

160
1

300-350 20- 130

t

® Stalle pour cheval à l'attache;
coupe et plan. Coupe et plan d'un box.

2 x hauteur
de garrot

Emplacement
pour fumier

Stockage nourriture et
fourrage concentré

--j Stockage foin et paille

Réserve de litière

Écurie

Toilettage
des chevaux

Ferrage

Sellerie

Ustensiles

Paddock
Terrain
Pâtures

51131  - - - - - - - - - - - - 50-
5.50	

• Petit abri.

mm

dm

ô

Coupe fig. 6

Nettoyage

Type, mode de stockage,
poids spécifique (dt/m')

Surface box m' Dimensions box m Hauteur box m

Cheval de selle 10,00 3,30 x 3,30
12,00 3,50 x 3,50

2,60 - 2,80

Juments et étalons 12,00 3,50 x 3,50
16,00 4,00 x 4,00

2,60 - 2,80

Petits chevaux >_ 1,30 m 4,00 2,00 x 2,00 1,50
de hauteur de garrot 5,00 2,25 x 2,25

Petits chevaux > 1,30 m 6,00 2,45 x 2,45 1,50 - 2,00
de hauteur de garrot 9,00 3,00 x 3,00

Stalle
d'isolemen Coupe fig. 12

0

0

0

Coupe fi 6

13 Boxes ouvrant sur l'intérieur. Coupe fig. 13

.. ~ 300 II 300 I 300

!
1

1

E
lL

18

Exploitations
agricoles

0
1

4 6

® Exemple de disposition des locaux annexes pour une écurie de 20-30 box.
Î

14 1 box a la même largeur que 2 stalles.'
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ÉTABLES POUR BOVINS

On distingue stabulation en-
travée en stalle courte et stabu-
lation libre.
En stabulation entravée, la
vache est fixée à une seule
place - elle y reste debout, se
couche, mange, boit, fiente,
urine et y est traite. En fonction
des dimensions de la bête (es-
pèce, âge) et du mode de sta-
bulation (fig. 4, 9 et 10) la stalle
a une largeur de 1,10 à 1,20 m
et une longueur de 1,40 à 1,80 m.
Stabulation libre en boxes (fig.
5, 7 et 8). Stalle courte avec
fosse à excréments, longueur
1,65 à 1,80 m (fig. 4). Souvent
avec une litière de paille. Com-
pter 2 à 4 kg de paille/bête/jour
pour obtenir un fumier solide.
Possibilité de stabulation sans
ou avec très peu de paille
(5,5 kg/bête/jour).
Même pour de petits cheptels,
penser à la mécanisation de
l' évacuation du fumier. Ce sont
ces dispositifs qui déterminent
la hauteur et la largeur de la
fosse à excréments (fig. 4).
La stalle courte avec sol ajouré
permet une stabulation sans
paille avec lisier, longueur 1,40
à 1,50 m. La disposition en une
seule rangée est peu économi-
que, la disposition en deux
rangées avec râtelier médian
assure la meilleure exploitation
de la surface de l'étable, la sur-
face de stabulation augmente
cependant de 10 à 15%. En
fonction du degré de mécanisa-
tion de la distribution de nour-
riture, la largeur de l'étable varie
entre 10 et 12 m. Généralement
des engins mobiles circulent
sur un couloir médian pour
approvisionner la nourriture
(largeur entre râteliers ? 2,5 m).
En vue d'une future extension
de l'étable, il faut laisser un côté
libre et concentrer de l'autre
côté tous les locaux annexes,
réserves et laiterie.

1- 3,45t 3,45 4- 3,45 + + 3,45 + 3,45 + 3,45 -1 I- 3.45-1-3,45 -1- 3,45 -1- + 3,45 + 3,45 + 3,45 --1

3,0 —

70
,l

Largeur nécessaire :
1,25 met 1,375 m par taureau Surface de l'étable : 5,0 à 9,0 m5 par vacheLargeur nécessaire : 1,05 à 1,25 m

Largeur d'une loge de mise bas : 1,50 m
Surface de l'étable :moins d'un an : 3,1-3,5 m.
1-2 ans : 3,5-4,5 m'

Vache. Jeunes bêtes en stabulation libre.

2+ ~ =7.85-1-86°,
..............................................................

t 4,60

...................

1-1,0 -t-1,0-7-
Stalle

fi
® courte avec grille pour déjec-

tions.

l l l l l l l l l (/4111111
Veaux '

Loa taon" 111111111111 ',11IIIIIIIIIIIIlIIIIIIIIIII1
/,,," ,

=ILait Traite

rlI ~111111111111111111111111li1111111I

O Stalle de repos pour vaches.

1 -2,30-1
© Stalle individuelle pour veaux (de 14

jours à 10 semaines).
1- 45 -4101

T
I	

Couloir d'alimentation

11 III I1. -
Plan
1--4,60-1-4.60-i- 4.60 + -4-4,60- +4,60 +4,80--I
q Stabulation libre en boxes, 3 rangées, pour vaches

laitières avec jeunes bêtes.

T2319

1=1. de créchavec paroi ecaoutchouc 48 -41241

Lac. Loch. 1111 ill ilII Crèche plate
F19°- - 38 -011

••-- oII~IIn 1~ItiIIIIIiIIIII~IIIIIIIÎI~'IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII III

Plan
1— 8,96 X4,601 4,60 4-4,60+4,60+ 4,60 +4,60-1

® Stabulation libre en boxes, 2 rangées, pour vaches
laitières avec jeunes bêtes.

À111111111111111 11:11111111111111111111111111

Formes de crèches pour vaches
laitières, stabulation libre ou ent-
ravée.

Traite

IIIIIIIIIIII IIIIIIIIIIl1IIIIIIIIIIIIIIIIII11IIIIIIIIIIIIIIII

0
N

Veaux 11111111111111111111111111 I I I I I 111111 r.u,■,,,,,,,,,■,,,,
. Couloir d'alimentation

ait 111111111111111111111111111' .1111111111111111111111111111111111111111111111111111111li 1111
4

IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIlllllllllIIII I

Plan

Veaux 111

441111111111111

11111
IN Il Il
111111111111111111111'

MII 1MI1NI ,

Plan

4111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111

Couloir d'alimentation

Jeunes bêtes

q Stabulation entravée, 2 rangées, pour vaches laitières avec jeunes
bêtes. 10 Stabulation entravée, 2 rangées, pour vaches laitières veaux.
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Formes de stabulation pour boeufs à l'engrais

` toge

1~i1
,IIIIII~ samen[ ~.~~IIIChaut- engrais-~~ eeeee ~eeeee~ ee~~~

ÉTABLES POUR ENGRAISSAGE DE BOEUFS

On distingue la stabulation collective de la stabulation individuelle
(fig. 1). La stabulation individuelle demande une adaptation con-
tinue de la stalle à la croissance rapide du boeuf. Ceci nécessite
une stabulation entravée en fonction des tranches d'âge. Veiller à
une bonne évacuation de l'urine des aires de repos. La stabulation
individuelle a l'avantage d'éliminer le comportement grégaire.
La stabulation en groupe (en général 6 à 15 animaux du même âge
et du même poids) présuppose que les animaux commencent à
s'habituer les uns aux autre dès leur tout jeune âge.
En fonction de la quantité de paille et du système d'évacuation du
fumier, on optera pour un sol surbaissé ou plan. En stabulation
surbaissée, toute la stalle est recouverte de paille et constitue une
aire unique pour bouger et manger. En stabulation non surbaissée,
on sépare l'aire à manger de l'aire de repos. Stabulation entravée
pour stabulation individuelle. On conseille des stalles courtes
(fig. 2). La conception d'une étable pour boeufs à l'engrais doit
comprendre des solutions pour sortir ou rentrer les animaux indivi-
duellement ou collectivement. Pour l'aération, on conseille la ven-
tilation par gravité ou par dépression. Son fonctionnement est
assuré pour des pentes de toiture de 20°C environ. La nourriture
habituellement utilisée pour l'engraissement des boeufs est le maïs
ensilé.

Mais d'ensilage
kg/jr

Foin
quint/an Volume de

stockage/an
(m')

kg/IF quint/an Volume de
stockage/an
(m')

lère phase d'engraissement
125-350 kg

12 43,8 6,15 0,5 1,8
Ballots

1,2

Phase finale
d'engraissement 350-550 kg 22 80,3 11,15 -

j
) Formes de stabulation pour boeufs à l'engrais.

Abreuvoir double Dispositif d'attache

Selon poids de l'animal
u80-12,70-3,30

_.. "1
Loge à sol entièrement ajouré pour
boeufs à l'engrais avec stabulation
à l'extérieur . .s

ô-m
4,00-*-4,00 4,00+4,00-X4,00-+ -4.00 ° ' •

--

Évol. du poids
jusqu'à 300 kg
jusqu'à 600 kg

n pente
pour fiente

Long. stalle Larg. stalle
120 cm 70-80 cm
140 cm 90-100 cm

q Stalle courte sans paille pour boeufs
à l'engrais.

9,64
70

2,7~2,2
40 702,7

T

1	
Collective

Stabulation libre
avec paille	

1

1	

1
Sol entièrement
ajouré

1	
____I-- _

E °d É- m
ÿtm qt<m_
m P.-
as E.-

Individuelle

Entravée sans paille
avec grille à urine

IIIIIIIIIII~lOa W11111111111111111118 bêtesmen
Engra

finlt
is

a
se Nourriture nécessaire pour boeufs à l'engrais.

5,60---5,60—.— 5,60-+-5,60-•— 5,60 —~ 5,60
33,60 '

Étable à sol entièrement ajouré pour 96 boeufs à l'engrais, avec
changement de stalle et stabulation à l'extérieur.

11

l' / t IIl Pré-engraissemen ts ,En l raissem.~
j'lll !

8bêtes / T8bikse{llllllll

11
l r	

1 [III . ,	

40 70
' -5,45—• a

q Étable à sol entièrement ajouré pour 96 boeufs à l'engrais, avec changement de
stalle, stabulation à l'extérieur derrière les stalles.

Tranche de poids Surf. nécessaire
par animal

Largeur aire à
manger/animal

Dimensions du sol ajouré
Larg. des jours Écart. des fentes

kg m' cm mm mm

125-150 1,20 40
150-220 1,40 45
220-300 1,50 50 1,20
300-400 1,80 57 à 35
400-500 ZOO 63 1,60

>500 2,20 70

Surface nécessaire et dimensions des sols ajourés dans une étable pour boeufs.

n--
Si`

52 -.1d

Élément de crèche. 10 Élément de crèche.

.......................................................................................................................................................................................................................................................................................................
14,00-15,00

11,00-12,00
Stabulation sur sol entièrement ajouré

i —11,00-12,00- t
Stabulation entravée Stabulation libre sur sol non surbaissé, litière paille prépondérante

s — - - 	1
sJ

24,60-26,00
Stabulation libre sur sol entièrement surbaissé, uniquement sur litière paille

18,00-20,00 i - 22,00
Stabulation sur sol partiels. surbaissé, litière paille prépond. Stabulation sur sol entièrement ajouré
© Coupes transversales sur des étables avec différents types de stabulations.
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1-12,0 -i-- 20.0-30,0 --1

© Petit hall à machines avec passage latéral.

1 -12,0 6,0 -1
m 30,0

1- 8.0 1
O7 Grand hall à machines avec passage médian. Construction étançonnée.

Tracteur avec remorque. O Tracteur chargeur frontal.

5,20 3,50
Charge-foin m' Long. Larg. Haut.
Fourrage vert 12 6,95 2,35 2,26
Fourrage sec 19 2,94
Fourrage vert 11 7,80 2,46 2,45
Fourrage sec 17 3,10
Fourrage vert 12 7,25 2,25 2,30
Fourrage sec 18 3,25
Fourrage yen 14 8,00 2,35 2,25
Fourrage sec 20 2,90
Cotes théor. 13-7,70
pr remorque 20

2,40 3,10 '

Cotes théor.
or remises

8,70 3,40 3,40

® Volume nécessaire pour une machine seule (tracteur).
(Dimensions brutes pour garage)

1 -- -r

j i i
1

i

~.m .

£.&.m Atelier. 1	

t-. _ . . _ . . _ _.

Tracteur avec faucheuse frontale et
remorque.

® Surface nécessaire pour circulation
des véhicules.

T
à

fV

o

r4

EXPLOITATIONS AGRICOLES

Secteurs et Quantités de Importance de l'exploitation
types d'exploitations référence 10 ha 15 ha 20 ha 30 ha

Garages pour tracteurs Surface 26 m' 43 m 44 m 62 m'
et motofaucheuses Profondeur 5,0 m 25,2 m 25,2 m 5,4 m

Hauteur 2,7m 2,8m 2,8m 2,9m
Garage pour exploit. de Surface 46 m'
montagne de 20 UGB Profondeur 7,3 m
Camionnette à chargeur,
motofaucheuse et

Hauteur
Camionnette 2,9 m

râteau-faneur porté Motofaucheuse 2,2 m
Atelier Surface 12 m' 12 m. 14 m. 16 m'
Remises pr exploitations Surface 160 m' 230 m. 260 mv 350 m'
de culture fourragère sa Profondeur 7,6 m 8,7 m 8,7 m 9,5 m
production à la vente Hauteur 3,3m 3,4m 3,4m 3,5m
Remises pr exploit. Surface 180 m. 310 m. 370 mv 520 m v

mixtes : cuit. fourragère Profondeur 7,6 m 8,7 m 8,7 m 9,5 m
et production à la vente Hauteur 3,3 m 3,5 m 3,5 m 3,6 m
Remises pour Surface 240 m' 340 mv 450 m u

exploitations agricoles Profondeur 8,0 m 8,0 m 9,7 m
sans bétail Hauteur 3,5 m 3,5 m 5,8 m
Remises pour Surface 120 m.

exploitations de Profondeur 8,3m
montagne Hauteur 3,2 m
20 UGB (Un. Gros Bétail) Sans remorque

® Surfaces nécessaires pour garages et remises.

'Épandeur de fumier d'étable d'env. 0,5 m

O9 Dimensions de machines agricoles.

r i ' ,

1 t/ B 1 1 1 ,~ 1 _ _,
cl t 1 ''

r• i / 1 1

-

:

Il

1
B _]

{g'-6,0 6,0 +6,0+6,0+6,0+6,0 6,0-1
° I 12,0 11 t

l I9,0 > 30,0 f 4
L._._._._._._._._._._ 3:00n

j Grand hall à machines et appareils avec passage transversal.

Machine Caractérist. Longueur (m) Largeur (m) Hauteur (m)

Tracteurs (avec arceau de sécurité)
Tracteur standard jusqu'à 60 CV 3,30-3,70 1,50-2,00 2,20-2,60
Tracteur 4 x 4 60-120 CV 4,00-5,00 1,80-2,40 2,50-2,80
Tracteur pour binage 120-200 CV 5,50-6,00 2,40-2,50 2,50-2,90
Tracteur porteur
avec plate-tome jusqu'à 45 CV 4,50 1,70 2,50
Engins de transport avec remorque à deux essieux
Chariot électrique jusqu'à 3 t
Chariot électrique 3-5 t
et verseur 3-8 t
Remorque à 1 essieu jusqu'à 3 t
(plateau à racloirs) 3-5 t
ou verseur 5-8 t
Transporteur à lisier 3-6 m'
Matériel aratoire (en position de transport)
Charrue pour labour à 2 socs env. 2,00 env. 1,20 env. 1,20
en planches à 3 socs 2,70-3,30 1,30-1,50 env. 1,20
(portée) à 5 socs 4,50-5,50 2,00-2,50 env. 1,20
Charrue réversible à 2 socs env. 2,30 env. 1,10 1,30-1,70
(portée) à 3 socs 2,90-3,30 1,40-1,60 1,30-1,70

à 5 socs 4,50-5,50 2,00-2,50 1,30-1,70
Extirpateur 1,50-3,00 2,30-3,00 0,60-1,10
Pulvériseur à disques 3,20-3,50 1,70-3,50 0,70-1,10
Outillage combiné 2,70-3,00 1,10-1,30
Fraiseuse de labour 1,10-1,40 2,00-3,00 1,10-1,20
Herse vibrante 0,80 jusqu'à 3 m 1,00
Herse à bêches rotatives 2,00-3,00 jusqu'à 3 m 1,00
Rouleaux en 3 partes 2,50 jusqu'à 3 m 0,80
Épandeur d'engrais minéral
Épandeur à caisse 0,70-1,20 2,70-3,00 0,70-1,20
Épandeur à projection porté 1,00-1,50 1,40-1,50 0,90-1,40
Épandeur à gde capacité attelé 4,30-5,50 1,80-2,80 1,70-2,00

env. 6,00 1,80-1,90 env. 1,50
env. 6,50 1,90-2,10 env. 1,60
env. 7,00 2,10-2,20 env. 1,80
env. 5,00 ' t 1,90-2,10 env. 1,60
5,00-5,50't 2,10 env. 1,60
5,50-6,00 2,20-2,25 env. 2,00
5,50-6,50 1,80-2,00 1,80- 2,20
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EXPLOITATIONS AGRICOLES

-

liée à un bosquet

® Exploitation agricole intégrée dans le paysage grâce à une ligne de faîtage dans le
plan de la pente.

p
Répr eritation schématique de la disposition des éléments d'une exploitation
agricole (bâtiments, aires d'exploitation, aires de circulation).

5.00

s
N

5.00

t7

5,00

e<

5,00

ô
r0

5,00

n

5.00

s
fO

5,00

d

5,00

s
l7 N

Paille".'.
:- Foin 1 1:: ,

Paille
Fmri

Passage

jeunes
Étable

froide pr
bêtes Paille Foin -

--Paille
-.'. Foin

_=- Paille
Foin

Hangar
pour
machines

Passage

Réserve de nourriture pr porcs \ l'engrais

Machinés Machines
I

O3 Système de planification d'une zone de grange modulable.

Lors du choix de l'emplacement, les facteurs topographiques et
climatiques et les nécessités économiques sont à considérer avant
les questions de propriété. Les exigences climatiques pour les
étables sont à peu près les mêmes que pour une maison d'habi-
tation. II faut éviter des endroits très exposés au gel ou au vent,
ainsi que des zones de brouillards fréquents. II faut tenir compte
de la disposition interieure des bâtiments, de la disposition des
locaux d'exploitation par rapport aux zones d'habitation environ-
nantes et de la direction des vents dominants, plus importante en
été qu'en hiver. On distingue les circulations extérieure et intérieure.
La circulation extérieure est déterminée par les voies de commu-
nication publiques entre l'exploitation et les sites de vente ou
d'achat (coopérative agricole, laiterie etc.). Quant à la qualité de
la circulation intérieure, une liaison judicieuse au réseau des
chemins d'exploitation rurale est plus importante que la proximité
immédiate de la ferme par rapport aux surfaces d'exploitation. La
disposition des bâtiments devrait respecter les distances
suivantes : au moins 10 m entre tous les bâtiments; au moins
15 m entre la maison d'habitation et l'étable; au moins 10 m de la
maison d'habitation à l'extrémité sud du terrain et au moins 6 m
vers l'ouest et l'est (fig. 2).
Les exploitations d'amélioration des races où l'utilisation d'unités de
production s'avère intéressante, ont en règle générale une surface
entre 4000 et 5000 m 2 , avec une largeur du terrain de 35 à 45 m.
Surface de la zone d'habitation (jardin compris) environ 1000 m2 .
Les circuits de travail et de transport à l'intérieur et à l'extérieur des
bâtiments ne devraient pas excéder les pentes suivantes : voiture
à bras, 5%, véhicules motorisés, 10% et 20% pour une courte dis-
tance. Le jardin, extension de la surface habitable, est situé de
préférence au sud ou à l'ouest de la maison d'habitation; au moins
100 m 2 de pelouse, terrasse stabilisée et abritée, plates-bandes pour
fleurs, buissons, arbustes; aire de jeux pour les enfants; étendage
pour le linge : l'ensemble sur environ 400 à 500 m 2 . Pour suffire à
la consommation d'un ménage, la surface du potager doit être de
50 à 60 m2 par personne, celle du verger (fruits à pépin et à noyau)
environ 100 m2 par personne.

,. w ..~,
Plantations Enclos près de
coupe-vent l'exploitation

Potager

adosséeadossée à un talus

°nil,ull~~:

70-80° farine et poussière de farine
produits moulus fins

60-65° son de seigle et de blé

Ballots carrés
(paille pressée)

otBallots ronds 1– 1.0 +1,0 i

55–60° li n égrugé
50–55° semoule fine

45-50° semoule grossière
~lrf?

\ --,-..--%
40-45° avoine, orge tr â~~ 1
37° seigle f4I 1 t t c % ~~

° maïs, blé, petits pois \
t
O..ï -

23° millet ' erp
22° malt . ---180/180-4

® Angles de déversement des produits ® Paille.de culture.

© Grange avec aires transversales. 7O Grange en plein champs.
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Exploitations
agricoles

Surfaces
nécessaires
en m2

Stabulation
entravée en boxes
pour ... vaches

Stabulation libre
en boxes
pour ... vaches

20040 60 80 50 80 120

Étable 250 380 500 400 640 960 1600
Laiterie 10 20 30 50 80 120 200
Silo-fosse 200 300 400 250 400 600 1000
Fourrage grossier 80 120 160 100 160 240 400
Fosse à purin 160 240 320 200 320 480 800
Aires de circulation 400 600 720 500 720 960 1400
Cour 800 1050 1200 1250 1760 2400 3000

Surface totale
nécessaire en m2 1900 2710 3330 2750 4080 5760 8400

Largeur de terrain
nécessaire en m 33 33 33 45 45 45 45

O Vaches laitières sans reproduction.

Surfaces
nécessaires
en m2

Stabulation
entravée en boxes
pour ... vaches

Stabulation libre
en boxes
pour ... vaches

20040 60 80 50 80 120

Étable 320 470 630 440 700 1050 1750
Laiterie 20 20 30 60 80 80 80
Silo-fosse 250 380 500 310 500 750 1250
Fourrage grossier 100 150 200 130 200 300 500
Fosse à purin 200 300 400 260 400 600 1000
Aires de circulation 500 750 900 620 900 1200 1750
Cour 1000 1270 1500 1560 2200 3000 3750

Surface totale
nécessaire en m 2 2390 3340 4160 3380 4980 6980 10080

Largeur de terrain
nécessaire en m 33 33 43 45 45 45 45

O Vaches laitières avec reproduction.

Surfaces Boxes individ. pour Stabul. libre pour boeufs
nécessaires veaux à l' engrais Sol entièrement ajouré
en m2 pour ... veaux pour ... bêtes

100 200 300 400 100 200 300 400

Étable 340 640 930 1200 400 940 1410 1880
Fourrage grossier - - - - 50 100 150 200
Silo-fosse - - - 500 1000 1250 1500
Fosse à purin 50 100 150 200 120 200 300 400
Aires de circulation 200 200 200 200 560 650 750 850
Cour 1110 1600 2200 2640 1210 2100 3140 2170

Surface totale
nécessaire en m2 1700 2540 3480 4240 2990 4900 7000 7000

Largeur de terrain
nécessaire en m 45 45 45 45 35 35 50 50

O3 Engraissement de bovins.

Surfaces Stabulation pour ...
nécessaires
en m 2

Stabulation de truies
pour ...truies

truies avec ... places
l' endesrporcelets

eurent

80 100 120 150 46 T. 88 F 142 T.
400 p. 800 p. 1200 p.

Porcherie 720 850 1020 1200 880 1760 2640
Fosse à purin 90 100 110 120 240 400 600
Aires de circulation 230 250 270 300 240 400 480
Cour
(y compris animaux) 1600 1850 2100 2400 1480 2640 3120
Surface totale
nécessaire en m 2 2640 3050 3500 4020 2840 5200 6830

Largeur de terrain
nécessaire
en m 45 45 45 50 45 45 50

® Production de porcelets (avec engraissement).
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Les tableaux suivants relatifs aux surfaces de terrain nécessaires
pour différentes capacités et directions de production, se basent sur
une étude de Herms/Hillendahl. Les différences dans les dimensions
de terrain données sont dues à des suppositions différentes.

Ainsi les surfaces peuvent se voir réduites si on suppose des silos-
tours à la place de silos-fosses, des surfaces de stockage au-
dessus de l'étable et non sur le sol, des réservoirs à purin sous
les étables au lieu de fosses à l'extérieur, la construction de
bâtiments avec des distances minimales entre eux et par rapport
aux limites du terrain. Les tableaux 1-7 relatifs à la grandeur du
terrain ne tiennent pas compte des surfaces nécessaires aux
machines, ateliers et zones d'habitation, car ces secteurs ne sont
pas forcément intégrés aux bâtiments d'exploitation.

Surfaces
nécessaires
en m2

Stabulation pour ... places d'engraissement

500 1000 1500 2000

Porcherie
Fosse à purin
Aires de circulation
Cour

850
250
240

1300

1700
400
400

2300

2500
600
440

2700

3400
800
400

3000

Surface totale
nécessaire en m2 2640 4800 6290 7600

Largeur de terrain
nécessaire en m 35 35 55 55

O Porcs à l'engrais.

Surfaces Poules de ponte en Poulets à l'engrais,
nécessaires 3 niveaux de cages en cage
en m2 pour ... animaux pour ... animaux

10000 50000 100000 10000 50000 100000
Poulailler
Local de tri

630 3000 6000 400 2000 4000

des oeufs - 400 800 - -
Fosse à déjections 110 550 1100 50 250 500
Aires de circulation 200 1200 1800 100 500 1000
Cour 1260 5050 8000 1000 4000 7000

Surface totale
nécessaire en m2 2200 10200 17700 1550 6750 12500

Largeur de terrain
nécessaire en m 35 100 100 35 80 80

© Poules.

Surfaces
nécessaires
en m2

Plantes binées
et céréales
pour ... ha

100

Céréales
fourragères
sur ... ha

12060 80 80 100

Hangar à machines
Surface de décharge
et de stockage
Aires de circulation
et de remisage
Cour suppl.

250
250

180
200

290

250

200
230

320

250

220
250

230

250

180
200

270

250

200
230

300

250

220
250

Surface totale
nécessaire en m2 880 970 1040 860 950 1020

Largeur de terrain
nécessaire en m 33 33 40 33 33 40

O7 Culture maraîchère.



EXPLOITATIONS AGRICOLES
Forme des produits Dtmensl0ns

an
Produit
frais

Produit
nréfané Foin Paille Maniement

Produit lon Par portion
env. 25 1.7 1,2-1,5 0,5 0,3 (griffe preneuse)

Produit cou Relativement en s )4-8 2.0 1,5-1.8 0,8 0,4 (rouleaux doseurs)

Produit court En vrac,exa 4 3,5 2.5-3.0 0.6-1,0 0.5-0.8 (soufflage,désilage

Petit ballot tai 35x50 x80 - 2,5-3,0 1.0-1.5 0,8-1,3 Pria ma)détail

0180-150 - 3.0 0,8-1,8 0,6-1,3.•'~..:~
'Grand Produit de détail

ballot (chargeur frontal)
150,050

x240
- 0.6-0,9 0,7-1,3

l' ••'; !~? (160x120.,.r x70)

Produits fourragers Poids
spécifique
quintal/m'

Volume nécessaire
(stockage avant
tassement)
m'/quintal

Foin : Produit long : (qualité bonne à
très bonne, hauteur de
stockage 2-6 m)
Produit haché : 5 cm,
(qualité bonne à très bonne,

0,7-1,2 1,7 -1,0

hauteur de stockage 2-6 m) 0,9-1,2 1,3 -1,0
Ballots non empilés 1,3-1,7 0,9 -0,7
Ballots empilés 1,6-2,0 0,8 -0,6
Foin aéré 1,2-1,7 1,0 -0,7
Tour à foin 1,5-1,8 0,8 -0,7
Vert sec, Cabs .. - 5,0-6,0 0,20-0,17

Ensilage : Demi-sec (35-25%) 5,5-7,0 0,20-0,16
Mais (28-20%) 6,0-7,5 0,18-0,15
Feuilles de betterave 8,5-9,5 0,13-0,12

Betteraves fourragères 6,3-7,0 0,16-0,14
Fourrage concentré broyé 5,5-6,5 0,22-0,19
Fourrage sec 3,2-3,5 0,38-0,34
Les volumes de stockage donnés ne comprennent pas les éléments de chargement /
déchargement (entrée, aire, espace vide pour grue, etc.) mais un supplément de
remplissage de 20 % pour foin et fourrage concentré et de 10 % pour ensilage.

Chaîne de produits coupés

O Comparaison des différentes formes des produits des récoltes.

Chargement I Transport

I■ramk
`•110

a..
Chaine de produits longs o;.

1 Stockage ( l Décharg. et affuurag.1

Chaîne de produits tauds

Chaine de ballots

O2 Stockage et affouragement. O Stockage total de produits fourragers.

............... .........................

M
I -- -_

2,212,5

8,0-10,0

.......... .........................
' -12,50- f

Hangar à foin.

Écartement minimal
aux murs non résistants au feu

25,0 /^

auk autres Ij
tf

" bâtiments

Tas de foin en vrac à côté d'un bâtiment

Hangar à griffe preneuse.

Grue à portique

Pour petits silos-couloirs et stockage par
roulage sur les produits stockés

Silo-couloir avec rampe.

12
Remplissage d'un silo-tour par Remplissage d'un silo-tour par griffe
convoyeur à bande. 13 preneuse.O Hangar à foin au-dessus de l'étable. © Stockage du foin.

Exploitations
agricoles

{!:%■
■■

â
i

,Là -1
...............................

O7 Silo-tour, remplissage et ventilation.

avec désileuse avec griffe preneuse
par le bas

15 Vidage d'un silo-tour.

.........................................
Silo-tour, vidage.

à la main avec désileuse
par le haut

0 Vidage d'un silo-tour.
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I Fumier solide(+ppurin)
2 kg de paili&IJGBriour

g
Épandeur large

Stockage du lisier

Processus destockage

i Vue d'ensemble sur le stockage et l'épandage du fumier solide, du lisier et du
purin.

EXPLOITATIONS AGRICOLES

EXCRÉMENTS ET EAUX USÉES

La quantité d'excrément et d'urine dépend de l'espèce, du poids des animaux
(donné en Unité de Gros Bétail, 1 UGB = 500 kg) ainsi que du type et de la
composition du fourrage et du liquide donné aux bovins. II est impossible de
donner la composition exacte des excréments et du purin car la composition
du fourrage change pendant une année d'exploitation. On ne peut indiquer
que des valeurs moyennes (fig. 10 et 11).
Fumier solide. Pour une litiere courante de 1,5 a z xg par u(C par jour, Il
faut une surface de stockage de 0,5 m 2/UGB/mois, pour une hauteur de
stockage de 2,0 à 2,5 m. La fosse à purin récupère le purin, les eaux de
lavage et des eaux de pluie polluées. Sur la base d'un taux d'évaporation
des eaux de pluie d'un tiers et d'une surface de stockage de 3 m2 par UGB
(correspondant à un stockage de 6 mois), on obtient une production de purin
de 0,64 m 3 / UGB/mois.
Exemple de calcul :
Urine 15 UUGB/jour x 365 jours :12 mois = 456 UUGB/mois.
Eau de lavage 2 UUGB/jour x 365 jours : 12 mois = 61 UUGB/mois.
Eau de pluie 750 mm - 250 mm (évaporation) = 500 mm

500 Ume x 3 m2/UGB : 12 mois = 125 UUGB/mois.
E .640 UUGB/mois.

Lisier. Les excréments, urines et eaux de pluie sont collectés. Le stockage
du lisier dans des fosses fermées se fait sans adjonction d'eau de pluie ; pour
des récipients à lisier ouverts, un espace de 20 à 30 cm au-dessus du niveau
supérieur du lisier est suffisante pour la collecte des eaux de pluie. Cet
espace augmente au fur et à mesure que l'eau et une partie du purin s'éva-
porent.
Pour des vaches laitières, on compte une quantité de lisier de 1,4 m a/UGB
mois; pour l'engraissement intensif de bœufs par fourrage de maïs de silo, la
production de lisier se réduit à 1,0 m 3/UGB • mois.

Espèce Fumier solide Purin
n iros

Subst. fertilisantes dans le fumier solide
MgOg/1re rmhca N PA , K50 CaOmois mois mois kg/tics • mois

Cheval 7,5 1,0 0,1 4,5 2,1 4,0 1,8 1,05

Vache - stabulationentravée 9,0 1,2 0,6 4,5 2,3 5,9 1,8 1,8
Brout à l'engrais -stabulation entravée 9,0 1,2 0,6Brout à l'engrais -litière profonde 15,0 2,0 1)

Mouton 6,5 0,9 1) 5,2 1,5 4,4 2,1 1,2
Porc 5,0 0,6 0,6 2,8 3,8 2,5 2,0 1,0
Porc - litière profonde 10,0 1,2 1)

Poules de ponte(fumier sec 80%) 4,8 0,4 16,3 21,4 11,2 55,8Poules de ponte(fumier d'élevage surle sol 78%) 5,5 0,7 d= ..' 14,3 18,7 10,5Poulets à l'engrais(fumier d'élevagefo sol) 5,9 0,8
Lap1ns(lumiersec) 3,3 0,4 1,7 1,5 4,0 2,1

hé à la libère

10 Production de fumier solide et composition.

Espèce Production delisier Teneuren Substances fertilisantes
m'/UGB/mois h ère% N P 0 05 Ki0 CaO MgO N PA Ki o CaO MgOkg/m kg/UGB/mois

Bovin 1,4 10 4 2 6 2 1 5,6 2,8 8,4 2,8 1,5Porc 1,4 7 6 4 3 3 1 8,4 5,6 4,2 4,2 1,4
Pou de 1,9 15 8 8 5 15 2 15,2 15,2 9,5 28,5 3,8ponte

Établi

Ouverture au
i---F moins 80 x 80

Puisage mini.d'aspiration a-+80
4--ï,5ü--1-~

Chargeur frontal

i. Fosséàpuün

Charg. arr. rotatif

Épandeur étroit

Fumier solide

Couverclerenforcé Avec fosse dedécantationOuvert

q Bassin dans le sol avec bandes
d'étanchement en matière plastique.

• Réservoir surélevé avec station de
pompage.

f /•. Vanne principale
Homogénéiser ti.

••,Puisard 4-E
d'aspiration max.15 m

q Réservoir surélevé avec décan-
tation.

Exploitations
agricoles

©
Plate-forme pour fumier solide avec
fosse à purin.

Extension

• Stockage de fumier solide, sur-
baissé, avec fosse à purin latérale.

-,?.t .+:lits:' ÿ,ao1 - p
a

11 Production de lisier et composition.
•

	

Extension
I I

J

0,5%
Siphon du tuyau de fosse Pente

à
m m

12® Stockage du fumier solide, dispo-
sition face à l'étable, stockage en
deux parties.

g Stockage du fumier solide, dispo-
sition face à l'étable, accès à l'étable
latéral.

Stockage de fumier solide, dispo- 13 Dispositifs d'obturation des gaz pour
sition latérale. fosses à purin ou canaux d'écou-

lement pour lisier.
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Systèmes d'aération

FERMES

CONDITIONS CLIMATIQUES DES ÉTABLES

1
Ventilation dynamique

o t
1

Ventilation statique

â R̀

lO Classification des systèmes d'aération.

Parmi les facteurs influant sur le rendement et la santé des animaux,
tels leurs capacités spécifiques, le fourrage et la stabulation, une
i mportance primordiale revient aux conditions climatiques dans
l'étable. On entend par - conditions climatiques » les effets des fac-
teurs tels que la température, la teneur en humidité, le mouvement
et la composition de l'air, l'éclairage, l'aération, la surface vitrée, le
volume de l'étable, son orientation et l'isolation thermique assurée
par la construction. La vitesse d'entrée de l'air varie en fonction de
la largeur de l'étable, entre 2,0 et 5,0 m/s. On distingue la ventila-
tion statique et la ventilation mécanique (fig. 2 à 7).

Température Vitesse d'air recom-
de l'air en °C mandée (en m/s)
< 18 0,15

20

	

0,20
> 22 0,24

24 0,35
26 0,50

O Vitesse d 'air recommandée en (one- 0 Taux admissible de concentration de
bon de la température. gaz dans l'air de l'étable.

Au niveau de la conception, on devrait, comme pour la ventilation mécanique, calculer les
sections d'arrivée et d'évacuation d'air, en se basant sur les taux de l'air d'été, en l'absence
de courant d'air et en appliquant la formule suivante :

Hauteur nécessaire de la cheminée au moins 5m,
ne fonctionne que par températures extérieures
basses, pas de dépenses énergétiques

Condition : toit . plafond;
problématique par conditions atmosphériques
inversées; l'apport d'air doit être réglable.

pour bêtes
Um3

» Valeur
CMPT

Gaz carbonique
Gaz ammoniac
Hydrogène

sulfuré
') Concentration maxi. sur un poste de travail

5,00
0,05
0,01

3,50
0,05
0,01

O Cheminée d'aération.

Installation onéreuse; bonne distribution de l'air,
fonctionne indépendamment des conditions clima-
tiques, se combine facilement avec le chauffage;
nécessite un important investissement financier
(1,5 à 2 fois plus que pour une ventilation par
dépression); besoin énergétique : 205 kW/h/UGB
et par an.

O Ventilation par le faîtage.

O Ventilation par dépression.

g • H • At/T, Vi z
w 1 + F,/F,

(m/s) F
2 ° 3600 w (m)

w - vitesse d'évacuation d'air par l'ouverture dans le toit en m/s
g = gravité (9,81 m/s2)
H = hauteur du plancher de l'étable jusqu'à l'ouverture dans le toit en m
T, = température extérieure en K (± 273°C)
Ot = différence de température entre l'air intérieur et extérieur en K
Vi = taux de l'air d'été en m3/h
F, = surface d'apport d'air en rriz
Fz = surface d'évacuation d'air en m2
(pour simplifier les calculs, on admet F, / F Z =1.

Ventilateur axial

® Ventilation par surpression.

v

Problématique en cas d'exposition au vent et dans
des bâtiments endommagés; l'évacuation n'est
pas rationnelle; se combine bien avec le
chauffage; besoin énergétique :
105 à 125 kW/h/UGB et par an.

Installation simple, évacuation d'air rationnelle
(antipollution) ; se combine difficilement avec le
chauffage; besoin énergétique :
98 à 105 kW/h/UGB et par an.

© Ventilation par pression équilibrée.
Ventilateur radial

Trappe d'accès
-4— 1o%

Ventilateurs.

Cadre pour le tapis filtrant
Tapis filtrant pr poussière (1,1 m° pour 1000 m3 d'air)
Lattage

Caillebotis
iStructure en bois équarri ou en
parpaings de béton plein

Étable

Exploitations
agricoles

Étable ou abri pour : Marge optimale pour les
animaux

Valeurs recommandées
en hiver

Humidité rel.
de l'air

Humidité rel.
de l'air
%

Vaches laitières, veaux d'éle-
vage, élevage de jeunes
bêtes et mise bas 0-20 60-80 10 80
Engraissement des boeufs 12-20' 60-80 16 80
Veaux à l'engrais 16-20' 60-80 18 70
Jeunes porcs, truies vides
et nouv. pleines, verrats 5-15 60-80 12 80
Porcs à l'engrais 15-20' 60-80 17 80
Truies et porcelets :
Truies
Porcelets nouveaux-nés
(chauffage en zones) 30-32 40-60
Porcelets ('o 6 semaines) 20-22 60-70
Porcelets de vente et
1"° phase d'engr. (<30 kg) 18-22' 60-80
Stabulation en cage
depuis 5 à 20 kg env.
(2". à 8"` semaine) 22-26' 40-60 26
Poussins avec chauffage en
zones, température dans la
zone des poussins baissant
de 3°C par semaine 32-18* 60-70 26
Poulets et poules de ponte 15-22 60-80 18
Dindonneaux avec chauffage
en zones, température dans
la zone des poussins bais-
sant de 3°C par semaine 18-36° 60-80 22
Dindes à l'engrais > 7 a^ ,° sem. 10-18* 60-80 16
Canards 10-30* 60-80 20
Chevaux de trait 10-15 60-80 12
Chevaux de selle, de course 15-17 60-80 16
Moutons d'élevage 6-14 60-80 10
Moutons à l'engrais 14-16' 60-80 16

') au cours de la croissance des animaux la température doit se rapprocher de la valeur
inférieure indiquée.

12-16 60-80

Temp.
air
xc

Temp.
air
xc

70

60

60
80
80
80
80

Dispositif de filtrage par le sol (d'après Zeisig). 11 Température de l'air et teneur en humidité relative dans différents lieux d'élevage.
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f- 6,7-f

S41

I--12,5—4
I-7,6 -i

S64

1—15—A 1— 15 -1 le

s 49

VOIES FERRÉES

INSTALLATION DES RAILS

14--- Écartementdesvoies ~lô
m. m
âl • • â

O Écartement des voies.

@ Les rails courants.

G
kgim cour.

A
(cm» )

W
.,me

(cm»
W, P

5
(cm»

Wy

(cm»
1,

(cm»
l r
(cm')

S41 40,95 52,2 196,0 200,5 41,7 1368 260
S49 49,43 63,0 240,2 248,2 51,0 1819 320
S54 54,54 69,4 262,4 276,4 57,0 2073 359
S64 64,92 82,4 355,9 403,5 80,5 3253 604
UIC60 60,34 76,9 335.5 377,4 68,4 3055 513
Ri59 58,96 75,1 372,8 351,8 81,0') 3257 781

W = 118 cm'.° pour cause d'asymétrie.

q Dimensions des rails (fig. 1).

2,60 F- 30 1
O5 Traverse en béton B 70.

1~

~na•~~~tf~tt..

1

© Traverse en béton B 58.
1- W -4

	

1-40+

r ,:20au moins 3,0 I au moins 3,0
au moins 6,0

u moins 3,0 I au moins 3,0
au moins 6,o

q Section de ballast normal pour chemin de fer à une voie.

FW4

	

140,^'

	

L -- 401 1401-

	

L —ROI

	

l-W-4

au moins 3,0 --+— 2.0 —
t-- 2,0 --4-- au moins 3,0

au moins 10,0

® Section de ballast normal pour chemin de fer à deux voies.

Les écartements des voies(e) les plus importants sont :
- écartement normal, en plein campagne 4,00 m (3,50 m

pour des voies
existantes)

en cas d'installation de panneaux 4,50 m
comme esp. de protection après chaque 2e voie, 5,40 m
pour nouveaux tracés avec v > 200 km/h 4,70 m

Limitation inférieure du gabarit normal.
a ? 150 mm pour les objets fixes qui ne sont pas attachés de façon rigide aux rails
de roulement; a >_ 135 mm pour objets fixes qui sont attachés de façon rigide aux
rails de roulement; b = 41 mm pour dispositifs qui guident la face intérieure du
boudin; b ? 45 mm pour les passages à niveau; b ? 70 mm dans tous les autres
cas; Z = angles qui peuvent être arrondis (fig. 10).

Profil normal des chemins de fer allemands

Écartement des voies (adopté par 71 % des chemins de fer du
monde entier) : 1,435 m, avec une tolérance allant de : -3 à
+30 mm pour les voies principales; -3 à +35 mm pour les voies
secondaires.
(Autres écartements de rails : U.R.S.S. 1,520 m, Espagne et
Portugal 1,673 m, Afrique du Sud 1,067 m, Chili, Argentine, Inde

• 1,673 m).

Durée de vie de traverses:
- en bois, imprégné au goudron
- en bois, non imprégné
- en acier environ
- en béton au moins

Profondeur des fossés latéraux 0,4 à 0,6 m au-dessous de la
plate-forme. Pente de talus 3 à 10% suivant la nature du renfor-
cement du sol.
En cas de talus maçonnés, prévoir tuyaux et barbacanes pour
l' écoulement des eaux.

Pente longitudinale pour les voies principales en plein campagne
inférieure à 12,5°/ °O , inférieure à 40 0/°° pour les voies secondaires
et à 2,5°/°O pour les voies en gare; une pente allant jusqu'à 25°/°°
pour des voies principales doit faire l'objet d'une autorisation
spéciale.

Pression des roues au repos, 9 t et jusqu'à 11,25 t si la super-
structure est suffisante.

f- w; -4 F404
L 1-401

Transports
en commun

• Traverse en acier.

F-- 26 -1

F154

2,50

T
16

q Traverse en bois.

2,60 I f- 26

F-13,5-1

F 21T

2,40

L 1404

F151

17,5

F-30i

T

N

20,5

I—W •4

1- W;4

— au moins 3,0

5 ©ze.eee'1
1:20 1:202,0 —I--- 2,0 i au moins 3,0

au moins 10,0

Me FwjL—miL --d01 , M L

25 à 40 ans,
3 à 15 ans,
45 ans,
60 ans.

- écartement normal dans les gares
voies principales continues
après un groupe de 5-6 voies
voies d'essayage des freins
voies pour nettoyage des voitures

4,50 m (4,75 m)
4,00 m,
6,00 m,
5,00 m,
5,00 m.
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O• Rayons de courbure pour voies de raccordement. Lors de constructions nouvelles,
des rayons inférieurs à 100 m sont à éviter dans la mesure du possible (p.364).

Champignon de rail extédeur
h

R I m Pente de la rampe

180–200 40 0,370 1: 320
0,333 1: 320

250–350 30 0,150 1: 300
0,107 1: 400

400–2000 20 0,012 1: 310
0,008 1:1300

VOIES FERRÉES
INSTALLATION DES RAILS

Rayons de courbure (jusqu'au milieu des rails) = R
pour lignes principales, voies principales 300 m
dans les gares >_180 m
pour lignes second., utilisées par wagons gdes lignes ?180 m
non utilisées par des wagons pour lignes principales ?100 m
pour voies de raccordement recevant les locomotives ?140 m
pour voies de racc. ne recevant pas de locomotives >-100 m
avec un minimum de 35 m.
Pour 100 m > R >- 35 m, il est conseillé de tracter les wagons.
Des rayons supérieurs à 130 ne conviennent plus à tous les types
de wagons.

Rayons de courbure pour chemins de fer à voie étroite

Pour voie de1,00m R>-50m
pour voie de0,75m R>-40m
pour voie de 0,60 m R 25 m.
Pour les voies devant supporter des vitesses supérieures à la
vitesse de manoeuvre, il faut intercaler entre la partie droite et l'arc
de cercle de rayon R une courbe de transition, dont la courbure va
progressivement de 1 : oc à 1:R --Q2 . Surhausser éventuellement
les parties courbes pour maintenir dans des limites acceptables
(<- 0,65 m/sec.) l'accélération centrifuge produite lors du passage
par l'arc du cercle. Rampe de surhaussement et courbe de transi-
tion doivent être combinées.

Aiguillages
Ils sont désignés d'après la forme des rails, le rayon de l'embran-
chement et la pente du coeur de croisement, par ex. 49 - 190 -1 : 9.
Les wagons ne peuvent occuper les voies que jusqu'au signal (fig. 5) ;
distance entre le milieu des voies à hauteur du signal 3,50 m.
Longueur aiguillage/pointe d'aiguille pour les aiguillages (fig. 9).
49-190-1:7,5 = 25,222 m/12,611 m
49-190-1:9 = 27,138 m/10,523 m
49-300-1:9 = 33,230 m/16,615 m.
Plaques tournantes normales 0 = D
Plaques tournantes axiales : 2 à 3 m; peur wagons : 3,5 à 10,0 m;
pour locomotives : 12,5 à 23,0 m.

Joie normale pour wagons avec écartement des
essieux de 4.5 m; pour tous les wagons des
chemins de fer allemands

Voie normale pour wagons avec écartement des
essieux < 4,5 m; ne convient pas pour tous types
de wagons
Voie de bosse pour R < 100 m

Voie de bosse pour wagons avec seulement 2
essieux, écartement des essieux de 6,50-8,0 m

Voie de bosse pour wagons avec seulement 2 essieux,
écartement des essieux jusqu'à 6,50 mou pour des
wagons avec boggies

Champignon de rail intérieur

V2 -1
I -1

Rampe de raccord de dévers et courbe de raccord.
Transports
en commun

Transbordeur à niveau
Grandeur = écartement axial minimal des wagons à déplacer + 0,5 m.

Passages à niveau
Pour détails voir les directives 815 des chemins de fer allemands.

•

	

Tableau pour voies secondaires et voies de raccordement usuelles en m.
Contre-rail

Longueur de l'aiguillage
a

P
T~

© Croisement oblique (contre-rail comme exemple pour figures 4 et 5).

Pont-bascule à
wagons

O Symboles de représentation.

Aiguillage r(m} 1:n Limites
de traçage
(distance
hors tout
en m)

ABW49 215 1:4,8 22,100
EW49 190 1:7,5 30,039
EW49 190 1:9 27,138
DKW49 190 1:9 33,230
DW49 190 1:9r/ 37,661

1:91

O Dimensions des aiguillages.

1 o-
Aiguillage à déviation à droite ou
à gauche, commandé à distance

Aiguillage double (à 3 voies),
commande à distance

Aiguillage double. en croix,
commande à distance

Aiguillage simple, commande manuelle

0 Mécanisme d'aiguillage

® Aiguillage simple.

p ~II~///,4//--__!111/ 1 *

O Représentation d'un aiguillage.

Aiguillage double en croix, commande sur place

1
b

Butoir

Gabarit d'encombrement
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Délimitation supérieure de l'espace libre
Gabarit pour les chemins de fer à voie normale

30 H /

E AC(
r- -1—1r

l

t U

to i

11

L
F~ BT

50 $^
_

e = Élargissement de la voie
 - - - - - - - - -Espace latéral à réserver :

-1- 1275 + 1275 —{
11435+e11435+e 1

3
- - - Espace libre à réserver

dans les nouvelles superstructures

VOIES FERRÉES

Pour les voies principales en Pour les autres voiestransit et des voies d'entrée ou
de sortie des trains de
voyageurs.

A-8 sur les voies principales en pleine voie, peur tous les objets à l'exception des ouvrages d'art
C-D sur les voies à l'intérieur des gares, sur les voies principales en pleine voie, pour les ouvrages d'art

ainsi que les signaux entre voies principales en pleine voie
E-F sur les quais à voyageurs pour les objets fixes

O Gabarit normal valable pour les lignes droites et les courbes de rayon s 250 m.
Éch. 1/100

Éch. 1:100
Pour les superstructures, tunnels et entrées de angars existants lors du passage de la
traction à vapeur à la traction électrique.

Délimitation supérieure de l'espace libre sur les tronçons à caténaires exploités à
15 kV.

so

Transports
en commun

b d
50 e I—H H---'I

e V A3 03 f
Z Z

a s 150 mm pour les objets fixes non liés rigidement aux rails de roulement;
a a. 135 mm pour objets fixes liés rigidement aux rails de roulement;
b = 41 mm pour dispositifs qui guident la face intérieure du boudin;
b 5 45 mm pour les passages à niveau;
b >_ 70 mm dans tous les autres cas;
Z = angles, qui peuvent être arrondis

• Limitation inférieure du gabarit normal.

Rayon de courbure Demi-largeur a
m mm

jusqu'à 250 1445
225 1455
200 1465
180 1475
150 1495
120 1525
100 1555

Éch. 1 : 40 Demi-largeur de la partie supérieure du gabarit.

Rayon de la courbe
Augmentation nécessaire de la

dimension de la demi-largeur du gabarit sur le
m côté intérieur de la courbe (mm) côté extérieur de la courbe (mm)

250 0 0
225 25 30
200 50 65
190 65 80
180 80 100
150 135 170
120 335 365
100 530 570

• Augmentation nécessaire du gabarit dans des courbes de rayon < 250 m.

Chemins de fer à voie étroite

1

1— 800—f\..

1
1 T

1

j— 1450 450;
I I

-jT
?S T ~ ~–„-- 1135

I i-- + —
so

$_` ~ _ L_1_

Vole de 1 m

• Gabarit en ligne droite.

1-120 - 50 100°!0	1 `-- i -4120-I

--}R — II s9_ 1 ---
RZ Z

Z = angles, qui peuvent être arrondis
® Limitation inférieure du gabarit.

h

Superstructures lourdes jusqu'à 15 m de large et tunnels 5500 mm
Superstructures lourdes au-delà de 15 m de large 6000 mm
Superstructures légères comme passerelles, halls,

y compris portails 6000 mm
Portiques et bras de signalisation 6300mm

© Hauteur libre minimale sous les constructions.

Largeur libre
Des portails d'entrée ? 3,35 m; constructions nouvelles 4,00 m.
Des tunnels :
espace libre supplémentaire entre les murs et le gabarit

sur les lignes à 1 voie de 40 cm,
sur celles à 2 voies de 30 cm.

Accès aux quais par souterrain ou passerelle : largeur de 2,5 à
4,0 m, en cas de double courant de 4 à 8 m.
Largeur des escaliers de 2,5 à 4,0 m (p.427).
Hauteur des quais
au-dessus du champignon du rail 38 cm ou 76 cm, et 96 cm pour
les lignes à service rapide.
Recul nécessaire pour toute construction nouvelle variable selon
les régions. Par exemple, distance des constructions ignifuges avec
couverture correspondante ? 7,50 m de l'emprise des chemins de
fer. Distance des constructions non ignifuges 15 m, ainsi que les
locaux de stockage de produits inflammables.

Voie de 0,75 m

Éch. 1:100

Éch. 1:100
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1
Longueur utile
Quai de chargement latéral -

Pente
ascendante
1/12-1/20

Longueur utile
Quai en cul de sac

® Quai de chargement latéral et quai en cul-de-sac avec pente ascendante
1/12-1/20.

Pour route de chargement untla*at
f- 12,00-15,00 m -I Platetorme de Quai à

1 chargement marchandises_.-t-~ Pour route de chargement
\ bilatéral

-- supérieure r -~-- \
15,00-21,00m \

y 1 j\ (t t. 1• (t1 1 1

!11 I °
1

1 U 1 I 1 i i1 I i 1

-I
\ J- a

... ~ ' ter

1-1,651--2,30-1 1- 2,30 -1 1— 05,00 -4-1,651
Quai pour chargement, déchargement
et transbordement

® Profil d'une route de débord et chargement (niveau rail souvent o niveau bord de
route).

Type A

y
- ; y -

F—3,50
,mo d RT ...

• Types de halls (A, B, C) avec voie à l'extérieur, type D avec voie à l'intérieur.

CHEMINS DE FER
EXPÉDITION DE MARCHANDISES

L'expédition des marchandises se situe à la jonction entre les trafics
routier et ferroviaire.
Éléments fonctionnels :
Halls à marchandise, bâtiments d'expédition, poste de douane,
routes de chargement avec quai latéral ou en cul-de-sac. On trouve
aussi des installations accessoires telles que grues à portique,
gabarits de chargement et postes de transvasement pour carburant.
Halls à marchandises :
Profondeur utile des halls : 10-18 m ou 16-24 m.
La longueur du hall est un multiple de l'écartement courant des
fermes, jusqu'à 400 m; écartement des fermes : 5,00 m. Hauteur :
3,50-5,00 m. Une hauteur libre de 5,00 m permet un stockage sur
trois niveaux.
Largeur et hauteur de la plateforme de chargement pour exploita-
tion mécanisée : largeur côté voie 3,50 m, largeur côté rue 2,50 m,
hauteur dans les deux cas 1,20 m au-dessus du bord supérieur du
rail ou de la rue de chargement. Les deux plateformes sont couvertes.
Portails :
Distance entre axes entre 9,50 et 10,50 m (fig. 3). Ouverture côté
rue: 3,00 x 2,50 m; côté voie : 3,00 m x 2,50 m ou éventuellement
4,00 m x 2,50 m.
Surface nécessaire des halls à marchandises (fig. 1 à 7) selon type,
encombrement et quantité des marchandises à stocker. La base de
calcul pour la détermination de la surface nécessaire est la connais-
sance de la surface nécessaire spécifique des différents types de
marchandises (contenants, palettes, marchandises non palet-
tisées). Valeur à titre indicatif pour la surface nécessaire : petit
contenant 2 m2/unité = env. 6,9 m2 / t; palettes 1,2-1,4 m 2 / unité =
5,6-6,5 m2 / t; marchandises non palettisées 0,13-0,20 m 2/unité =
6,5-10,0 m2 / t. Une détermination exacte de la surface de stockage
nécessaire ne peut se faire que par le biais du décompte de la mar-
chandise en question; elle doit également tenir compte des pointes
hebdomadaires de circulation (le samedi et le lundi en général),
dépassant de 25 à 30 % env. la moyenne journalière. Ne pas
négliger les surfaces de circulation et l'espace entre marchandises
stockées : pour petits contenants 80-100 % de la surface de
stockage, pour palettes 180-210 % et pour marchandises non
palettisées100-160 % de la surface de stockage.

1- 5,0 +5
3

,0
0
1-5,0+5

3
,0

0
+5,01-

3
5,0

0
-4-- --5,0+-5,0-4-5,0-I

3,0
25 25 25 25

Voie de chargement

TIF F'— .
Îj

ij
.21 40_4

max. 400,0 I I

O5 Plan d'un hall à marchandises (fig. 4 type A).

1,0 1,0
5,00 113,00 5,00 1 5,00

2,50

Fr'ZE

EEEEE
.....■....

p
1— O

N — ^
N-

-
r

Voie de chargement

© Plan, coupe transversale (fig. 4 C). Plan, coupe transversale (fig. 4 D).

..................
• Wagon a marchandises couvert usuel. Distance entre axes des portails d'entrepôts

9,50-10,50 m.

Type B

Type D

y

eu. an
fV

■...■.....

Voie de chargement à l'intérieur

Transports
en commun
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1— 3,52-4,80 —1- 1,60 -1- 3,52-4,80 -1 1-- 2,00-4,00 1
10 Convoyeur à bande pour bagages à main le long des escaliers d'accès aux quais.

T Données techniques
8 Dimensions:

Largeur x hauteur 4,40 x 2,30
l Hauteur de levage 4,20

ô Long. de levage 4,20
a Pente 27 0 -30°1 Vitesse de transport

0,3-0,35 Ms

Élévation

12 Abri d'attente sur quais de grandes lignes.

CHEMINS DE FER
GARES POUR VOYAGEURS

Poste d'aiguillage
La disposition des locaux doit correspondre à la représentation
schématique d'un poste d'aiguillage à boutons-poussoirs (fig. 13 à 17).
Les locaux de services techniques ne nécessitent pas de fenêtres.
Largeur libre des portes 1,00 m. Hauteur libre de tous locaux
2,80 m, sauf local des batteries et distribution électrique. Le bureau
du chef de service doit être situé à proximité de la salle de relais
et de transmissions; une vue totale sur toutes les voies doit être
assurée.
Les fenêtres doivent être de forme verticale, le bord inférieur du
li nteau ou du tablier doit être à 1,60 - 1,80 m au-dessus du sol, le
bord supérieur de l'allège à 0,40-0,50 m.
Le local de relais doit se trouver à proximité du bureau du chef de
service. Largeur minimale : 0,23 m, écartement du mur + 0,66 m
par châssis + 1,25 m de largeur de passage.

FDL Bureau du chef de sécurité
F Local transmissions
SO Locaux du personnel, sanitaires
LZB Comm. autour. continue de la marche des
trains
R Local relais
W Bureau du chef de brigade d'ouvriers
N Local réseau de distrib. élec. de secours
S Local de distribution
B Local des batteries
L Stock de pièces de rechange
WE Atelier Ventilation et amenée d'air frais

13 2 étage.

////////
14 1 « étage.

FAI r
mai .

////////

if Rez-de-chaussée sans sous-sol.

2,20 I i-45-1
Place nécessaire pour les personnes.

Coffret de commande
Bouton d'arrêt d'urgence

15 Rez-de-chaussée.

tÔ Sous-sol.

Ç-- 90 + 1,0 -I

• Devant des indicateurs.
1— 1,35 -1— 90 i

® Vitrine et distributeur de billets.

~60-8Ô 1.30

® Support à valises.

Transports
en commun

+— 1,50 —f- 1,35 -1

I- -
n'ax.45

• Consignes mécaniques avec 4 ca-
siers normalisés.

â , 59, 7
Consignes mécaniques avec 3 ca-
siers à grande capacité.

T

f65}-1.50 +1,50+1,504 2,70

LB Stock combustibles
H Chauffage
E Local énergie électrique
K Local fermeture des câbles
P Local de protection des personnes
DVA Local de traitement des données

Coordination des locaux pour dispositifs
de signalisation
Protection des objets et personnes
Entrées et sorties

SO FI

Ill
//////I
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Bâtïmënt désvtiÿageurs au niveau
des voies, position latérale. Voya-
geurs et bagages passent sur les
voies (seulement petites installations
sans grandes lignes).

Bâtiment des voyageurs au niveau
des voies, position latérale, passage
souterrain pour voyageurs et baga-
ges (on descend pour remonter),
bagages acheminés sur les voies
(seulement installations moyennes).

TRANSPORTS EN COMMUN
GARES POUR VOYAGEURS

Voies à hauteur des rues, très courantes dans les petites et
moyennes communes : bâtiment au niveau des quais, accès aux
quais (voyageurs et bagages) par traversées des voies (fig. 1), dans
les villes : par passages souterrains pour voyageurs (fig. 1), et pour
de très grandes installations : par des tunnels pour voyageurs et
bagages.
Pour éviter de descendre pour remonter, la solution consiste à sur-
hausser les voies (Cologne, Hanovre) ou à les surbaisser
(Darmstadt, Copenhague, Londres) (fig. 3 à 7). Exception : les
gares en tête de lignes.

Entrée principale
Entrée Nord

+

4l Il

il -•

+

I t1	

Bâtiment des voyageurs plus bas
que les voies, position latérale.Voya-
geurs et bagages passent par des
tunnels souterrains. Disposition avan-
tageuse, pas de montées inutiles.

zzzzzzzzzzzzzz

+

Bâtiment des voyageurs situé plusO bas que les voies, position centrale.
Trajets courts, bon éclairage des
salles d'attente, le reste comme ci-
dessus.

Bâtiment des voyageurs plus bas
que les voies, position latérale. Salle
d'attente entre les voies, approprié
aux gares de correspondance, le
reste comme ci-contre.

Bâtiment des voyageurs situé plus
bas que les voies, entre les voies.
Amples passages, trajets courts, le
reste comme ci-dessus.

08

Entrée Est

Bâtiment des voyageurs situé au-
dessus ses voies. Passerelle pour
voyageurs et bagages.

E
80 80--1

22 22

T

1

T
â
1

H---
80

Il
55	

A
105	 1

22 22

Configuration d'un poste de travail infor-
matisé, plan de guichet ouvert (fig. 11).

Bâtiment en tête de ligne, si possible
au niveau des voies, uniquement
pour gares en têtes de ligne ; sinon
trop grandes surfaces de voies.

12 Passage pour piétons, gare de Düsseldorf.

Plan d'un hall d'accueil (fig. 9 et 10).

MFL = Lecteur microfiches
BS = Écran
T = Clavier
D = Imprimante
BEI = Mobilier informai.
ZE = Unité centrale
MM = Caisse à monnaie

_G
1 = Débarras
2 = Caisse
3 = Caisse
4 = Renseignements
5 = Sièges
6 = Bât. des voyageurs
7 = Horaires des trains
8 = Indicat. destination
9 = Tourisme train/hôtel

10 = Consigne (dépôt et
restitution)
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1Tf, 1.............................
F1,204704 I-2,25-1

11,40 1 1 -2,50-1
Autobus ordinaire

8
; a

I

Il 1 1 )
Ÿ

..::.::...:.1.....x..........:............661 .......................................................I ..1R......T.~.
41,204701-1,30-+1,201 I-2,25H

1 10,10 4 F-2,50-j
Autobus à impériale

T ' [ I 1 .2 I) [ 1[ I l

GARES ROUTIÈRES
Tenir compte des élargissements des virages et tournants (fig. 2 à
15). Les arrêts requièrent des dimensions spéciales. Zones d'arrêt
en retrait par rapport à la voie seulement pour des voies à forte
circulation (fig. 8). Des abris couverts sont souhaitables aux arrêts.
Exemples de réalisations de gares routières (p. 375, fig. 1 à 8).
Prévoir des quais en tête et des accès aux autobus à une hauteur
commode de 30-40 cm (fig. 11 et 12), ainsi que des emplacements
pour stationnements de courte durée (park and ride).

L L'
1 autobus ordinaire
2 autobus ordinaires
1 autobus articulé
Dimensions entre parenthèses valables pour l'arrêt d'autobus de 3,00 m de large

9') 25,00 m pour autobus articulé

312) 312
(3115) (311bt

02,00 Rare

L'
L

16,001 1
2,3412,34

(2,81)(2,81)
	12,50
2,012,0 4,00 4,00

(4,80) (4,80)
32,00

(2,4)(2,4))

( 1 1 1 1 1 1 )

12,00 40,50 47,62(49,05)
25,00 60,62(62,05)53,50
18,00 46,50 53.82 (55.05)

...............................sil...................1 .............. l.i ....................................................111 ......................................1...........................................................................

Autobus articulé, courant en Europe

Installations
pour véhicules

La ligne décrite parla
roue arrière correspond ~~ I ! Le rayon extérieur
au rayon intérieur 1 correspond au

pare-chocs
extérieur

Cerde de braquage à
O 90° pour véhicules de

12 m non articulés.

Cercle de braquage à
3 180° pour véhicules

de 12 m non articulés.

Forme
du quai

Sans piste de
dépassement

Avec piste de
dépassement

Aa Ab Ac Ba Bb Bc

Disposition
par rapport à
la voie
d 'accès

=tO
â

m
=
ô

n
â

-
â

va.
ô

Q

Longueur du
quai en m

24 24 24 36-
60

36-
60

36-
69

Largeur du
quai en m

3 3 3 3,5-
4,0

3,5-
4,0

3,5
4,0

Nombre de pl.
de stat. pour
a) bus courant 2 2 2 2-3 2-3 2-3
b) bus articulé 1 1 1 1-2 1-2 1-2
Surface du
quai, de la
chaussée et
de la voie
d'accès en m .

a) bus courant 138 176 189 293 296 313
b) bus articulé 276 340 378 439 444 470

O Surface nécessaire pour l'aména-
gement de quais de voyageurs.

Disposition
par rapport à
la voie
d'accès

parallèle oblique perpen-
diculaire45°

Long. de place
de station-
nement en m 32 12 24 12 24

Possibilités
de
stationnement

g ô

â

0 ô

2; â

~ ô

Larg. de place
de station-
nement en m 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5
Largeur voie
d'accès en m 4,0 8,0 8,0 14 14
Surf. station, y
compris surf.
chaussée
en m°
a) bus courant 88 135 89 140 91
b) bus articulé 176 178 182

1Q Surface nécessaire pour places de
stationnement.

Une disposition radiale agrandit la
place disponible.

i
15,00 -{-a 3,00-f

Disposition courante en redents à
11 angles droits 12

— [jTime-Saver-Standards.

30,00-1

Cercle de braquage à 180° pour
véhicules de 17 m articulés. Aire de giration.

La ligne décrite
par la roue
arrière de la
remorque
correspond au
rayon intérieur

410

Quai en forme de demi-cercle (du
côté extérieur) ; pas de traversée de
la chaussée.

O O Quai sur l'extérieur d'une boucle O Quai sur l'intérieur d'une boucle pour O Quai en forme de demi-cercle (duPetite gare routière avec demi-tour. pour demi-tour.
13

demi-tour.
15

côté intérieur); traversée de chaus-
sée obligatoire.
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® Aire de stationnement pour autobus
ordinaires ou articulés.

................................................................................................
® Quais perpendiculaires à la direction ©

de départ Quais avec pistes de dépassement..

11 Grande gare routière de passage avec quais d'arrivée et de départ séparés.

r- depuis le parking

12
Gare routière de passage avec quais d'arrivée et départ séparés, en oblique, parking
séparé.

1-- 12,0 20.0 - -}— 12,0 --1

Rrr—1
o _

–7

e o _.~.,,. _--,,,,

t'

------..1 .t v.--_ Voie d'arrivée
N r 1 -ÿ .-- _ C

= a...~
32,0

13 Aires de stationnement parallèles à ta direction de départ.

Bordure de trottoir
Marquage au sol

Aire de
\ stationnement

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - -\ - - - - - - - - - - - - - - -. I	

Stationnement oblique (45°) par
rapport à la direction d'accès, pour
autobus ordinaires.

Aire de I
stationnement r I

3 F 3 t

o

I

BN

 - - - - - - - - - - - - - - -
i .t  - - - - - - - - - - - - 

Stationnement perpendiculaire à la
® direction d'accès, pour autobus

ordinaires................................................................................................................................................

H-
1,5

• Quai en position oblique.
® Départ perpendiculaire, arrivée obli-

que et perpendiculaire.

GARES ROUTIÈRES

Sorties

Câmi~n y
Voie secondaire

À .-Ix=.-Ix= Entrée _
t/ t (r 1 = Surveillance ; 2 = Salle d'attente ; 3 = Station-service

10 Grande gare routière de passage avec parking accolé.

~--- Priorité Centre-ville

kefffll
1 Salle d'attente

pour chauffeurs
2 Atelier pour

petites réparations
3 Station-service
4 Outils
5 Surveillance
6 Bureau de poste

auxiliaire

......................................................:::::::::::
.

Quais de départ I~ -

o

® pour autobus ordinaires ou articulés.

dll
hllll l

1 Entrée voyageurs en partance
2 Sortie voyageurs à l'arrivée
3 Hall
4 Expédition des bagages
5 Entrée voyageurs à l'arrivée
6 Entrée bagages à l'arrivée
7 Sortie voyageurs en partance
8 Bureau des bagages
9 Stockage des bagages

10 Chef de bureau
11 Bureau
12 Renseignements et tickets
13 Salle d'attente

1 WC hommes
2 WC femmes
3 Local bébés
4 Garde-robe
5 Cuisine
6 Cantine du personnel
7 Local des chauffeurs
8 Armoire à compteurs et dépôt
9 Archives

10 Local pompes

® Rez-de-chaussée de la gare routière KLM.

a

55

61c

9

8 LaJ{L . ~ 7

14 Sous-sol (fig. 9).
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X20 ion
A~ de c`~ons

Pte~st
epe°

Rayon extérieur
du virage (en m)

10,5à 12
212515

15à20
n20à40
n40à70
2 70

1:1
Zone de
Circulation

transiti 2.3d9

Largeur
2 (en m)

5,0
4,5
4,0
3,5
3,2
3,0

à,3,0m

q Aire de circulation et installations.
Place de

1 stationnement

min min
6r 8.0 .1 H

Changement de pente dans la zone de
passage

Installations
pour véhicules

.:É. iii:

?5,0m
?3,0m

r= 10,5m
a11,0m
Zone de transition, virages
dans les zones d'accès ou
de passage

CASERNES DE POMPIERS

Surface de base des locaux (fig. 4)
Elle s'exprime en unités (U). Pour des casernes avec places de
stationnement de tailles différentes, l'unité (U) fait référence aux
places les plus grandes. Les surfaces ainsi déterminées donnent
les dimensions minimales des locaux (cf. aussi les explications).

Local outils 1 U
Local de stockage pour équipements spéciaux 1 U
Salle de cours 4U
Local annexe 1U
Locaux sociaux :
Salle d'eau, douche, WC, vestiaires, local séchage 3U
Permanence, séjour, tisanerie 3U
Administration 1 U
Bureau du capitaine 1 U
Centrale d'intervention 1 U
Ateliers : entretien, nettoyage, vérification des tuyaux

(au moins 26 m de long et 3 m de large) 8U
Stockage des tuyaux 1U
Tour de séchage pour tuyaux avec mur d'entraînement

hauteur libre de la tour 23 m 1U
A la place de la tour de séchage, il peut y avoir un dispositif de
séchage installé dans l'atelier d'entretien et de lavage des tuyaux,
dont la surface passera à 9U, avec une hauteur libre d'au moins
3 m.

Atelier de protection des voies respiratoires 4U
Entretien, remise en état, stockage

y compris protection contre l'irradiation, plongée.
Local de service 4U
Atelier de réparation des véhicules et appareils, y compris

station de chargement de batteries, avec un emplacement
de stationnement existant communiquant 2U

Hall de lavage 4U
U = unité.

0,5 min I
t Largeur de passage i--t ' 1fibre (uniquement 0,5 min 1, O,smin

1 nécessaire 1 1 1
en cas de piliers)

q Places de stationnement et portails.

q Exemples de casernes de pompiers (voir fig. 4).

Place de stationnement
Dimensions » Largeur Longueur Portails Unité (U) pour le

1, L (largeur de passageIr x calcul de surface/
ini. mini. hauteur de passage) m=

1 4,5 8 3,5 x 3,5 9
(à éviter
si possible)
2 4,5 10 3,5 x 3,5 11,25
3 4,5 12,5 3,5 x 3,5 14
4 4,5 12,5 3,5 x 4 14
,, Voir aussi explications de la figure 2; e correspond à 1/4 de la place de stationnement

Dimensions des places de stationnement (fig. 2).

Véhicule de pompiers Poids total
en kg réel
(adm.)

Empat-
tement
en mm

Rayon
braquage
en mm

Long.
en
mm

Largeur
en
mm

Haut. maxi.
en mm véh.
tt roues mot.
charge / toit

Fourgon-pompe LF8 5450 ( 5800) 2600 11700 (route) 5650 2170 2800
Fourgon-pompe LF8 7490 ( 7490) 3200 15050 (ttrm) 6400 2410 2950Fourgon-pompe LF16 11300 (11500) 3750 16100 (ttrm) 8000

avec
treuil
mobile

2470 3090

Fourgon-pompe LF16TS 10200(11000) 3750 16100(thm) 7600 2470 3100
F.-rés. avec lance TLF 8/18 7490 ( 7490) 3200 14800 (ttrm) 6250 2410 2850
F.-rés. avec lance TLF 16/25 10700 ( 11500) 3200 14400 (ttrm) 6450 2470 2990
F.-rés. avec lance TLF 24/50 15900 (16000) 3500 15400 (ttrm) 6700 2500 3270
F. à poudre avec lances

Tro TLF 16
F à 1000poudre / lances

à poudre / lancesF 2000

11500 (12000)
7300 ( 7490)

10100 (t 1600)

3750
3200
3200

16100 (ttrm)
14800 (ttrm)
14400 (ttrm)

7000
6100
6450

2470
2410
2410

2990
3250
3300

Échelle pivotante DL 30 12550 (13000) 4400 18600 (route) 9800
avec
treuil
mobile

2430 3250

Échelle pivotante LB 30/5 20200 (21000) 3800 x 19900 (ttrm) 9800 2490 3300
avec nacelle 1320
Véh. de 1^ secours RW 1 7200 ( 7490) 3200 14800 (ttrm) 6400 2420 2850
Véh. de 1' secours RW 2 10850 (11000) 3750 16100 (ttrm) 7600 2480 3070
Dévid. mécan. SW 2000 10200 (11000) 3200 14400 (ttrm) 6500 2500 2980

O Dimensions courantes des véhicules d'incendie.

Une caserne de pompiers conçue pour les interventions locales
peut se composer de :
emplacements pour véhicules 4U, de locaux pour outils et équi-
pements, de local de stockage d'équipements spéciaux 1U, de
salle de cours (salle polyvalente pour administration et centrale)
5U, de locaux sociaux 3U, de salle technique 1U.

Une caserne de pompiers pour interventions locales et inter-
urbaines, par exemple : lutte contre l'incendie, assistance tech-
nique, atelier centralisé, équipements de soins, de formation et
d'entraînement, peut se composer de :
places de stationnement 16 U, pour transport de malades 4U sup-
plémentaires, local outillage, équipement, équipement spécial 4U,
salle de cours 7U, locaux sociaux tels que salle d'eau, douche,
WC, vestiaires, salle de séchage 4U, locaux sociaux tels que
permanence, séjour, tisanerie 3U, administration, pièce pour le
chef 1U, atelier de réparation pour véhicules et appareils, salle
technique 2U, local de service 4U, atelier centralisé (selon
demande). Dans la mesure où il n'y a pas d'atelier pour l'entretien
des tuyaux prévoir un tel atelier 9U, de même pour l'atelier
d'entretien du dispositif de protection des voies respiratoires 4U.
Pour les ateliers centralisés, l'emplacement de ces locaux
supplémentaires est à prévoir.
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1 Poste de garde
2 Dortoir
3 Salle d'eau
4 Chef de poste

1 Recharge batteries
2 Garage véhicules
3 Dortoir
4 Centrale
5 Accessoires
6 Passage couvert
7 Cour
8 Dépôt fioul

Premier étage.

Rez-de-chaussée.

1 Garage souterrain
2 Stock journalier
3 Local à tuyaux
4 Cave
5 Ventilation
6 Cage
7 Filets de sauvetage
8 Groupe électrogène
9 Local pompes

10 Vestiaires
11 Dépôt
12 Gaz, eau
13 Transformateur chauffage

urbain

CASERNES DE POMPIERS

Une caserne de pompiers conçue pour interventions locales peut se
composer d'emplacements pour 4 véhicules, de local à outils, d'équi-
pement, de stockage pour équipement spécial, de salle de cours (salle
polyvalente pour administration et centrale), de locaux sociaux et tech-
niques.
Une caserne de pompiers pour interventions locale et interurbaine
comprend :
16 emplacements véhicules, local outillage, équipement, équipement
spécial, locaux sociaux (salle d'eau, douche, WC, vestiaires, séchage,
permanence, séjour, tisanerie), administration.
Local pour le capitaine, centrale d'intervention, atelier de réparations
pour véhicules et appareils, technique, local pour service ABC, atelier
centralisé y compris atelier pour entretien des tuyaux (26 x 3 m) ou tour
de séchage pour tuyaux et entraînement (haut. min. 23 m), éventuel-
lement atelier d'entretien du dispositif de protection des voies res-
piratoires avec les installations d'entraînement correspondantes. Les
places de stationnement ont une largeur minimale de 4,5 m et une
longueur min. de 10 ou 12,5 m, plus une largeur libre de passage de
0,5 m, portails au moins 3,5 x 3,5 m, except. 3,5 x 4 m, largeur des
portes au moins 0,875 m, local outillage 1,2 m; salle de cours 2 m,
locaux sociaux (une unité pour 2 places de stationnement) : 1 WC,
2 urinoirs, 1 douche, dans le bâtiment au moins 1 WC pour dames.
De plus, installations à l'extérieur : autant d'espace libre devant les
portails que la longueur de la place de stationnement, cour d'entraî-
nement au moins 25 x 10 m, autant de places de stationnement pour
voitures particulières que nombre de places assises dans les véhicules
d'intervention.

O D'après fig. 4.
Concept. Hochbauamt, Cologne.Caserne de pompiers.

Sous-sol de la caserne de pompiers N°4 de Munich.
Arch.: Âderman + P.

® Deuxième étage (fg. 6).

© Caserne de pompiers,
rez-de-chaussée et sous-sol.

1 Couloir 11 Entrepôt à tuyaux
2 Logement 12 Pièces détachées
3 Salle de cours 13 Atelier
4 Matériel pédagogique 14 Masques à gaz
5 Salle de groupe 15 Cour intérieure
6 Garage 16 Commandant
7 Réservoir fioul 17 Équipe d'alerte
8 Lavage véhicules 18 Vestiaires
9 Garage 19 Salle d'eau

10 Nettoyage des tuyaux 20 Local vêtements

21 Sas
22 Hall
23 Salle de détente
24 Salle d'exercices
25 Piste de reptation
26 Chauffage
27 Ventilation
28 Réserve
29 Batteries
30 Téléphone, radio
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i  - - 1,70—, VÉHICULES

Dimensions, rayons de braquage et poids de véhicules caractéris-
tiques en rapport au volume d'encombrement et aux instructions
pour garages, places de stationnement, entrées et passages.

1,os

1	

C) Bicyclette.
,--3,05

0 Motocyclette.
1 0,a 1 5,16 r-182-'-88-1 1,831

1,44 E1 ..

Rayon 5,30

T
1,35

e---- Rayon 4,8
12 Mercedes 560 SEL.

o.nt 5,35 2,1 t

T
1,36

• VW Polo Coupé.
, Rayon 5,0 C Rolls Royce.

Rayon 6,35

1—3,99 ,02, 0,87 t 5,7 2,0 [ 2,21 	

q VW Golf.

Installations
pour véhicules

• VW Passat.

› --- 4,57

q VW Passat Break.

1,42
1	

Rayon 5,25

1,19i

T
1

)43

▪ Rayon 5,35

,-1,71-1- 96, 1,151

T
1,45

Rayon 5,35

1,45
1 ~r-1	

Rayon 6,50 m0 Voiture américaine.

4 57
_ _ -.,

T
1,14

4+1

0 1 1'1

0 VW Camionnette à plate-forme.

1,

1
:.:.:'...:.:. Y.:....: :..::::...........

%''6Z. 653,5,ro 5,65

4,64

eiàiif"-uàe

1
2,37

,--1,85-.1,12. 1,53tj

15 Minibus VW (surélevé). ga.z'.'6°6?656
3,5nro 5,65

2,0

4,40—1

'.:.:.::::.:.:.::::.:.:.::::.:.:::•:•:•:•:•:-:e.:.::::.:.:..::'.:.:.::':::.:.::.

• Audi 80.

4,60

fen
:: :::::.:.:::: ::

• Audi 100.

X
1,70-+ 1,0• 1,031

1,40

Rayon 5,35

t ai 1

1,42

Rayon 5,80

:.:::::'::•'.:.:.-'.:.:.:::-'.:.,:.:,,:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.::':'.::':':':'. ::''::':'::::':::..'.:..'.:.:.::'.:..:.'.:.•.:::::':::.:.•':':'.•Y:'.e.:.:.::'.:.:.:.:.:.':::

C) VW Joker.
Rayon 5,3

e Sy

5

F-1,35--,1,121

1,941

18 VW Karman-Cheetan, Gipsy.

4,90

Rayon 5,35
modèle Syncro 5,65

4,72 1,5i 4,11 1,951

1,42

1

Rayon 5,50

1.95

19 Mercedes 4 x 4, châssis court, 3 portes. Rayon 5,70
q BMW Série 5.

e----4,42

q4é
eE

0 Mercedes 190.

t--1,68 87-' 1 1,31 1

1,39

• Rayon 5,30

4,56

C) Mercedes 4 x 4, châssis long, 5 portes.

f-1,70- r [ 2,071 1

T L
1,92 relma l

F
Rayon 6,50
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VÉHICULES LOURDS

r~ 1.90=

..11.. . .. •[ • R.. I .~

q Fourgonnette Caddy.

----5,63

Semi-remorque à trémie basculante.

• Fourgonnette à plateau.

6,54'

O3 Fourgonnette à plateau.

~--2,37---1

•I &I I
1 `il

2,185

5,21 f--2,34—I

2.75

• Unimog (4 x 4).
0 13,80

8,47 I--2,49--~
13 Camion à benne basculante.

6.95

3,02

9,075
1-- 2.49 •—I

2,92'

q Camion à deux essieux. 0 19,10

~ 0 18,40
Camion à trois essieux.

7 1— 2,50—i

....
..:: : ...............................
:

14 Camion.benne à ordures

:::.....................................................................................................................................
15 Camion avec pompe à béton Longueur = 11,8 m

3,45

3,92

Installations
pour véhicules

... ~.: ::. ï:. ï ............................................. :.~ ~
16 Camion à échelle. 0 21,0

11,92

.............................................................................
® Tracteur routier avec semi-remorque L = 15 m.

.:: 0 22.1
12,00 i r—2,50

17 Autocar standard pour liaisons régulières.

2.99

::
019,60

7O Camion à quatre essieux

18 Autocar surélevé pour longs trajets.
0 22,67

Q9 Camion avec remorque L = 15 m.
I 17,47

_........................................................................ : ................................... ::: 0
2123

::....

19 Autobus articulé standard Largeur 2,50 m.10 Camion avec remorque tandem.
......................................................................................................:::

0 2000.
t...............

, m.
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OUAIS, PONTS DE TRANSBORDEMENT, ÉLÉVATEURS

Poids tot. autor. en t 2,5 3,5 7 13

O Chariots élévateurs. • Chariot gerbeur.

Dénivelé compris
entre 0,90 met 1,10 m

Quais et camions doivent pouvoir être raccordés en toute sécurité
et de façon à assurer un chargement « comme sur des roulettes » .
Les ponts de liaison répondent parfaitement à ces exigences pour
les camions et les wagons. Le plateau de chargement du véhicule
peut être plus ou moins haut que le quai (fig. 3 et 4) et les cales
inclinées en aluminium se prêtent parfaitement à compenser le
niveau bas de certains véhicules (fig. 6), elles sont amovibles et
faciles à déplacer en un endroit voulu. Ponts de transbordement arti-
culés en métal léger avec possibilité de déplacement latéral (fig. 5).

Ponts de transbordement amovibles, sur roues, portables et pour
chargement de wagons (fig. 4). Ponts de liaison hydrauliques
automatiques avec lèvre de jonction (fig. 10).
Plate-formes de levage hydrauliques pour compenser la différence
de niveau entre cour et véhicule (fig. 8); véhicule et quai (fig. 7);
entre deux quais (fig. 13). Quais mobiles (fig. 14).

Compensation permanente au niveau du camion lors du char-
gement ou déchargement. Chariots élévateurs livrables en version
électrique, diesel, essence et gaz carburant (fig. 2). Rampes
d'accès mobiles pour le chargement de containers, camions et
wagons, s'adaptent automatiquement au niveau de suspension du
véhicule lors du chargement ou déchargement (fig. 14).Pont de transbordement

1— 50 –1

O Pont de transbordement amovible. ® Plaque de chargement adaptable.

Larg. en m
Long. en m

1,0
2,4

1,0
2,8

1,2
3,4

1,5
3,6

L

Installations
pour véhicules

O Levage des roues arrières. ©
Rampe de compensation fixe ou
amovible. 11 Quai simple (fig. 3 à 6). 12 Niveau cour, chargement par rele-

veurs ou plans inclinés (fig. 7).

Passage du niveau quai au niveau Quai couvert avec quais mobiles Chargement à l'intérieur par quaiscour par plate-forme de levage hy- ® du niveau cour au niveau camion. 13 14
draulique en ciseaux. électro-hydrauliques (fig. 10). mobiles électro-hydrauliques(fig. 7).

t.

Longueuren mm
Largeur
en mm Chargeen kg Chargeen ka

H B L, Larg.L,

300
300
300

1500
1500
1750

290
360
430

3000
3000
5000

1500
1750
1750

1500
1750
2000

3000
4000
5000

2000
2500
3000

2300
2800
3300

O Pont de transbordement articulé à t0 Pont de transbordement.déplacement latéral. 15 Quais de chargement intégrés avec 16 Quais en redents pour aire de ma-
système de protection contre les nceuvre limitée.
intempéries.
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Quais de chargement
réglables en hauteur

Le camion C est plus éloigné
des autres camions pour ne
pas les gêner

f 5+–12,0--i

_ L~
-Ce

// crcl e
1 /

65 ...................■............
l'//

I / 1 I.4,0i
1;12.o–~FS,o~–16,0

i5,01
~~~

-30,0

I , 35,0 -- I

QUAIS DE CHARGEMENT

Exemple d'une cour optimale pour camions de 18 m (fig. 1). Dans ces
conditions, il faut une profondeur de 35 m pour accéder aux quais : même
le camion le plus long peut entrer et sortir sans perdre de temps.
Important pour la circulation des camions assurant des livraisons à
terme. Si cette solution n'est pas réalisable, une disposition de quai
en redents de 10 + 15 degrés sera satisfaisante (fig. 3, 5 et 6).
Plus grand rayon de braquage pour camion avec remorque d'environ
12 m. Distance de sécurité entre deux camions rangés l'un à côté
de l'autre : au moins 1,50 m en version quais, et au moins 3,00 m
en version trappes de chargement.

1 Quai de chargement/déchargement : les camions très serrés doivent avancer avant
de pouvoir braquer.

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 	r--x –?i Tamponde
déchargement

•• / a70
/

	

Radier dedock plat
•b~ i r bordé

/ / b4.0 L---J a. possibilité
i 1 ri. . gement simultané de

1 / / , LlL---.—_.i deux camions
I /

11 / b: possibilité de déchar-
/ gement d'un seul

1 1 camion à la fois
5,0f- 25,0 18,0 4,01

1
1

q Les quais de chargement/déchargement nécessitent la plus grande surface de la
cour.

a: 2,8 m
b: 3,9 m
c: 4,7 m
d: 5,5 m
e: 5,1 m
1: 4,6m
g:26,8 m

Dimensions courantes d'un rayon de
braquage pour camion articulé de
15 m de longueur.

Dimensions courantes d'un rayon de
braquage pour camion non articulé
avec long empattement.

Installations
pour véhicules

• Quai de chargement/déchargement. Quai de chargement/déchargement 10 Chargement et déchargement dans une cour intérieure.

1

Î

L_J

r

6,0—1—1-5,0-1
2,50

A
Tracteur
routier
avec re-
morque

C
Espace
devant
le hall

B
Position
de char-
gement

10,7 14,0
13,1
11,9

3.0
3,7
4,3

12,2 14,6
13,4
12,8

3,0
3,7
4,3

13,7 17,4
14,9
14,6

3,0
3,7
4,3

-10,0
1

!If
1 Tampons de

I déchargement
1 l

1 l
1 l

r

q Dock de chargement/déchargement
avec quais surélevés et déchar-
gement latéral.

Sôrtié Auvent

20,0

r r r

ii
Il
b 1
b 1

-}6,5
.

© Espace minimal nécessaire pour
quais de chargement.

7,0

1–12,2

1 III,
/ --ml

Zone de manoeuvre
y~l

Aire de chargement

Aire d'attente

19,8--{

Circulation à droite, dans le sens des aiguilles d'une montre.

Plate-
forme
hauteur
1,2 m

19,8

CO

30,0

Niveau du rez-de-chaussée Hauteur Hauteur Quailibre du
véhicule

Auvent

	12,0 I

0 Coupe sur un dodo de chargement avec quai réglable en hauteur. 12 Dimensions d'un dock de chargement couvert.

3,0 4,0
Largeur de passage
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VÉHICULES

RAYONS DE BRAQUAGE

Le type, les dimensions et la forme d'une aire de giration dépendent
de l'utilisation par les véhicules de la zone concernée et de sa
fonction urbaine. Il est difficile de donner des recommandations
universellement reconnues pour le choix d'une aire de giration
appropriée. II faut tenir compte des besoins spécifiques des
pompiers et de l'enlèvement des ordures ménagères. Certains
services de voirie interdisent l'accès des voies ou chemins de
raccordement dans lesquels le camion est obligé de rentrer en
reculant ou qui nécessitent un déplacement prolongé en marche
arrière.
Les formes courantes des aires de giration sont le marteau (fig. 4
et 5), le cercle ou le lacet (fig. 6 à 9). L'aire en forme de marteau
nécessite des manoeuvres; les boucles et lacets sont préférables
car ils permettent aux véhicules de passer d'un seul coup. Pour
des raisons de braquage, ces aires doivent présenter une forme
asymétrique du côté gauche (fig. 6 à 9). Sur les côtés extérieurs,
il faut prévoir une zone libre de toute construction, suffisamment
large pour les parties à l'avant des véhicules qui dépassent la
chaussée. La forme en lacet permet la plantation de l'espace
intérieur (fig. 8); la forme en marteau (fig. 1) ne convient qu'aux
voitures particulières, elle n'est pas nécessaire en cas d'une largeur
de la chaussée supérieure à 6 m, si on peut se servir aussi des
trottoirs et espaces libres devant des garages.

Rayon de braquage pour voiture.
r

® Rayon de braquage pour approche
d'une voiture ? 5 à 6,50 m.

Délimitation du gabarit d'espace libre 0,5 m

VoitureVoiture courante

Ouverture de passage minimale
L x H = 2,30 x 2,00 ; Pente maxi. 20%

j-85-1-230-+1351
I 450

lO Voiture courante.

I-140--1
é-180---i

f3 ,16,0
Ir-6,00-1

1

Aire de manoeuvre en cul de sac pour
O5 voiture et camion jusqu'à 8 m de long

(ordures, pompiers, jusqu'à 6 t).

Cl Aire de giration pour semions à 10 m
de long., 22 t 3 essieux, ordures.

Type de véhicule Rayon de
braquage (m)Longueur (m) Largeur (m) Hauteur (m)

Motocyclette
Voiture particulière

2,20 0,70 1,00z 1,00
- dimensions voiture courante 4,70 1,75 1,50 5,75
- petitevoiture 3,60 1,60 1,35 5,00
- grande voiture
Camion

5,00 1,90 1,50 6,00
- fourgonnette 4,50 1,80 2,00" 6,00
- dimensions camion - 6,00 2,10 2,20" 6,10
- camion 7,5 t 7,00 2,50 2,40" 7,00
-camion 161 8,00 2,50 3,00" 8,00
- camion 22 t (+ 16 t)
Camion à ordures ménagères

10,00 2,50 3,00" 9,30
- dimensions véhicule 2 essieux 7,64 2,50 3,30" 7,80
- dimensions véhicule 3 essieux 1,45 2,50 3,30" 9,25
Camion pompiers 6,80 2,50 2,80" 9,25
Camion de déménagement 9,50 2,50 4,00" 9,75
(avec remorque) (18,00)
Autobus standard 1 11,00 2,50» 2,95 10,25
Autobus standard 2 11,40 2,50» 3,05 11,00
Dimensions véhicule-Autobus 11,00 2,50» 2,95 11,20
Dimensions véhicule-Autobus articulé 17,26 2,50» 2,95 10,50+11,25
Dimensions véhicule-Train routier 18,00 2,50•' 4,00 12,00"
Motrice 2,50•' 4,00
Remorque
Dim. maxi. I spécific. du Serv. des Mines

2,50 4,00
Véhicule simple à 2 essieux 12,00
Véhicule simple à plus de 2 essieux 12,00
Semi-remorque 15,00 2,50" 4,00 12,00
Autocar articulé 18,00
Camion avec remorque 18,00

Remarques :' i hauteur de la cabine du conducteur;
r~

hauteur totale avec conducteur env. 2,00 m;
» avec rétroviseur extérieur;

u
sans rétroviseur extérieur;

si
rayon de braquage selon le maximum

autorisé par le Service des Mines.

10 Données de base pour véhicules.

Type de route Utilisation de la
zone

Type de véhicule R
(m) Remarques

Chemin de
desserte
carrossable,
voie de
desserte peu
fréquentée

Habitation Voiture
particulière

6 • Rayon de braquage pour
voitures particulières
Règlement spécial pour camions
à ordures (p. ex.: accès à un
chemin carrossable étroit)

Voie de
desserte
latérale

Habitation
prépon-
dérante

Voiture
particulière,
camion à ordures
2 essieux

8 Rayon de braquage pour petits
autobus et la plupart des
camions à ordures
Possibilité de demi-tour pour
véhicules régis par le Service
des Mines

Voie de
desserte
latérale

Habitation,
grande activité
commerciale

Voitures pardcu-
fières, camions àordures, camions
3 essieux,
autobus
standard,
autobus articulés

10

11
12

Rayon de braquage suffisant
pour la plupart des véhicules
régis par le Service des Mines et
pour vieux modèles d'autobus
Rayon de braquage pour
autobus récents
Rayon de bra uage pourautobus articulés

Activité
commerciale
prépondérante

Camion avec
remorque,
autobus articulé

12 Rayon de braquage pour les
plus grands des véhicules régispar le Service des Mines

Sur les côtés extérieurs des aires de giration, prévoir une zone dégagée d'1,00 m de large pourles surlongueurs de véhicules.

11 Recommandations pour la détermination du rayon de braquage (R).

f-6,00-1

20.00

13,31 1 10,50 3,31f 8,00
(2,49) (6,50) 2,49) (6,00)

Zone dégagée , - - - - - - - - - -
1,00X1,00

T ~~,p918
\~

4-• \
S

12,0022,478,28
42,75

Boucle de retour pour camions
avec remorques et autobus arti-
culés.

25,12
(17,48)

Cercle de braquage pour camions à
ordures 2 essieux ou fourgonnette
de 6 m.

Zone dégagée 1,00

I-14,25-}-4,00+4,50--1
er-

T~ 7
r l fâ

e. R=1,00 lgi

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - )

I-12,75-i

® Aire de manoeuvre en cul de sac
pour voiture.

Installations
pour véhicules

Représenté sans
trottoirs

O7 Comme figure 6.
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1—5,48+4,50+5,48-1
H— 15,46--i

• Stationnement oblique à 45°, circu- ® Stationnement oblique à 60°, circu-
lation dans un seul sens.

	

lation dans un seul sens.

F-5,00-1— 5,50-i- 5,00 -1
15,50 — I

Stationnement à 90°, accès et sortie
dans les deux sens. Largeur d'em-
placement 2,50 m.

PARKINGS

Les places de parking sont souvent délimitées devant et sur les côtés par
des bandes de couleur (blanche ou jaune) d'une largeur de 12 à 20 cm.
Pour améliorer la visibilité, celles-ci peuvent être prolongées sur un mur
jusqu'à une hauteur de 1,0 m environ. La délimitation peut également être
assurée par des butées de guidage d'environ 50 à 60 cm de long, 20 cm
de large et 10 cm de haut. En cas de disposition contre des murs ou en
bordure de parking à étage, pour éviter que les murs soient enfoncés,
prévoir des dispositifs à hauteur d'essieu tels que bordures chasse-roues,
câbles d'arrêt ou parapets. En disposition vis-à-vis, des butées trans-
versales d'une hauteur de 10 cm environ placées à l'avant servent à assurer
l'écartement des véhicules.
Tenir compte de la saillie (fig. 13). Pour la disposition contre le mur, des
butoirs ou du caoutchouc sont suffisants (fig. 13).
Dimensions d'un emplacement en parapet pour une voiture particulière au
moins 5,00 m de long et 2,30 m de large, et au moins 3,50 m de large pour
un emplacement pour handicapés.

Disposition des emplacements Surface
nécessaire
par empla-
cernent, y
compris
accès

Nombre
d'emplace-
ments poss.
sur 100 m°
de surface

Nombre
d'emplacements
possible
sur 100 m de
longueur
(d'un seul côté)

0° parallèle à la voie accès
et sortie difficiles, pour voies étroites
(fig. 1)

22,5 4,4 17

30° par rapport à la voie,
accès et sortie faciles,
surface intensive (fig. 2)

26,3 3,8 21

45° par rapport à la voie,
accès et sortie faciles, surface
par emplacement relativement
faible, disposition courante (fig. 3)

20,3 4,9 31

60° par rapport à la voie,
accès et sortie faciles,
faible surface par emplacement,
disposition fréquente (fig. 4)

19,2 5,2

r

37

90° par rapport à la voie
(emplacements 2,50 m),
braquage important nécessaire (fig. 5)

19 ,4 5,1 40

90° par rapport à la voie
(emplacements 2,30 m),
faible surface par emplacement.
Pour parkings compacts,
disposition très fréquente (fig. 6)

19,2 5,2 37

q Stationnement parallèle à la chaus-
sée.

t-4,00- -3,504-4,00-1
1—11,50—i

Accès et sortie de stationnement à
O2 30° faciles, mais circulation dans un

seul sens.

1-5,16-+3,504-5,16-1
1--13,82--i

f 230
2,30r

2,30

1-5,00 + 6,50 +5,00-1
16,50

Stationnement à 90°, accès et sortie
© dans les deux sens. Largeur d'em-

placement 2,30 m.

1-5,16+3,50 8,70—1-3,50+5,16-1
1 26,02

• 45° dans un seul sens.

k-5,16-F3,50+—10,32--I-3,50-1-5,16
1 27,64 t

® Stationnement dans un seul sens
(espace pour plantation).

-5,00 +5,50-1-- 5,00 +5,00+5,50+5,00-
31,00

t—Ü I A --I Ü -4
1 L

25

I-5,16 4,501—8,70—13,501-5,16-1
26,02

12 Disposition oblique.

1— B -1 Dégagement

T Longueur L = 4,50 m2r~f

T I Largeur B =
Saillie avant Ù =

1,80 m
0,85 m

1 80 2,30 Saillie arrière Ù ', = 1,35 m
Entraxe des essieux A~ = 2,30
Empattement b = 1,30 mI Hauteur H = 1,65 m

2sI Poids G = 2,0 t =_ 2O kN

1-1,10-I-1,t0-1

13 Butées transversales et butoirs.
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1-5,48-+4,00 10,39—+4,00+ 5,48-1
29,35

q Stationnement à 60°, dans un seul 10 90° voies de 5,50 m, emplacement

	

sens.

	

de 2,50 m.

1,65
12T 1

120-30
40-50

4,50
5,00

11 voiture courante.



® Disposition à 45° pour camions ® Disposition à 30° pourcamions avec
avec remorques. remorques. O Disposition à 90° pour camions.

5,+-- 15,005~ 1- 5,004—13,00 -1-5,00-1

/ .-
'- T(/' 4,00

f .L

i-12,00--I- 12,00 -1

4,00

9
i1iA~t

12,00

10,00

1
1-15,00-20,00+16,00-22,00--1 i-7,50--I

® Disposition à 90° pour camions avec ® Stationnement à 45°.remorques.

J.

Place nécessaire en angle de voie.

CAMIONS

PARKING ET BRAQUAGE

Compte tenu des dimensions
variées de camions, il n'est pas
utile de prévoir des marquages
permanents sur le sol.

Les dimensions de base néces-
saires aux camions découlent
des dimensions du véhicule en
ligne droite, dans les virages et
à l'accès ou à la sortie d'un par-
king. On doit notamment tenir
compte de la courbe des roues
intérieures de la remorque dans
un virage.

Rayon extérieur de braquage
des véhicules régis par le Servi-
ce des Mines : 10 m sont suffi-
sants pour la plupart des véhi-
cules, et 12 m pour les plus
grands (p.382).

1 - 4.25 -1

I ,
1— 7,50 —r--10,00

8,00

O ® Possibilité de braquage en situation
limitée. 10 Passage.® Manoeuvre en cul de sac, situation

très resserée.

T
10,00

F-10,90-+8,00 —i

11 Autres possibilités figures 12 à 14.

Li

15 Disposition isolée.

T
9,00

F-7,50 7,50-f

---,t-i~ 9,00~
`__,

l T
I 1 I
1-7,50-1

16 Disposition en série.

T
10,00

1-
6

,

00

I
10,00

1 1
t- -1

3,00 5,00

Zone dégagée pour l'entrée et la sortie.

Longueur du véhicule a Largeur de l'emplacement b Zone dégagée c

Camion 22 t 3,00 14,00
10,00 3,65 13,10

4,25 11,90
Camion en disposition isolée 3,00 14,65
12,00 3,65 13,50

4,25 12,80
Semi-remorque 3,00 17,35
15,00 3.65 15,00

4,25 14,65

17 Tableau pour figures 15 et 16.

7,50
1
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O Levée de terre.

O Treille. 0 Recouvert (protection phonique).

O Disposition avec niveaux en pente. ® Plan schématique (fig. 7).

Les exemples (fig. 1 à 6) montrent une bonne intégration des sur-
faces de stationnement dans l'environnement sans inconvénients
pour leur fonction. Pour augmenter les espaces libres, on peut
surbaisser partiellement ou entièrement les emplacements et les
couvrir de verdure (fig. 3 à 5). Les plantations n'ont pas seulement
une fonction d'aspect mais servent également à t'ombrage ou à
l' amélioration de la situation écologique (absorption de la
poussière).
II y a plusieurs systèmes pour franchir les dénivelés et pour atteindre
les différents niveaux d'un parking. La pente ne doit pas dépasser
15%, et 20% pour de petits garages. Entre une zone de circulation
publique et une rampe de pente supérieure à 5%, il doit y avoir une
surface horizontale supérieure à 5 m; pour des rampes destinées
aux voitures particulières, surface avec pente s 10% et longueur
? 3 m. On peut distinguer quatre types de rampes (fig. 7 à 14) :
rampes droites, parallèles, continues avec paliers intermédiaires,
rampes d'entrée et de sortie en vis à vis (fig. 7 et 8).
Niveaux inclinés (disposition de niveaux formant rampe sans perte
de surface) : le stationnement est entièrement sur plans inclinés ;
ce système fait gagner de la place (fig. 9 et 10); pentes 6%.
Constructions avec demi-niveaux, niveaux en quinconce (rampes
d'Humy) : les surfaces de stationnement sont des demi-niveaux
décalés, le dénivelé est franchi par de courtes rampes (fig. 11, 12,
17 et 18).
Rampes circulaires : système assez complexe et onéreux, sa forme
en cercle empêche une bonne exploitation de l'espace (fig. 13 à
16, 19 et 20). Les rampes circulaires doivent présenter une
inclinaison transversale supérieure à 3%. Le rayon du bord intérieur
de la chaussée doit être supérieur à 5m. Dans les grands garages,
les rampes également utilisées par les piétons doivent avoir un
trottoir surhaussé d'une largeur supérieure à 80 cm, à défaut d'avoir
des trottoirs séparés de la rampe. La largeur minimale des voies
d'accès et de sortie situées devant les garages de moyenne ou
grande taille est de 3 m pour l'utilisation par automobiles d'une
largeur inférieure à 2 m et 3,50 m pour des automobiles plus larges.

5.50 (8.50)
1-5.00-+ +--5,00---1

O Masqué. © Surbaissé.

1,30

Talutage.

11111111111111

111111 11

Disposition avec niveaux formant
rampe, aucune perte de surface; 10 Plan schématique (fig. 9).
pente s 6%.

PARKINGS ET PARKINGS COUVERTS

111 111111 III
111 111111 } 111

Installations
pour véhicules

0 Disposition en demi-niveaux avec 12 Plan schématique 11).rampes (Système D'Humy). (fig.

Plan schématique (fig. 13), plus le

11 ~~III III ~1V11
11 111 111 /i/,11

1,00-1 5o

III Il ►.11
III Il 11El

13 Dispostion avec rampe circulaire. 14 rayon de la rampe est petit, plus la
rampe est large.

O

Prin cipe de rampe D'Humy, pente Ot7 des rampes 13 à 15%. tô Imbrication des niveaux (fig. 11 et 12).

15 Rampes en tours séparées aux t6 Plan schématique (fig. 15).angles du bâtiment.
19 Rampe circulaire, pistes d'entrée et Double rampe circulaire, pistes

de sortie l'une à côté de l'autre. d'entrée et de sortie rune au-dessus
de l'autre.
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i) Parking avec élévateur, sans fosse. O Sans fosse (parking incliné).

Plans.

5,40

Installations
pour véhicules

® Parking non incliné à 2 niveaux.

GARAGES ET PARKINGS COUVERTS
Deux voitures peuvent être parquées
l' une au-dessus de l'autre dans un
garage grâce à une plate-forme mobile
à commande électrique (fig. 1 et 2);
commande par pompe hydraulique en
cas de coupure de courant. Il existe des
parkings à élévateur pouvant contenir
jusqu'à 3 voitures (fig. 6), système utilisé
pour les garages en rangées dans les
cours ou les parkings à plusieurs ni-
veaux, commandé à partir d'un pupitre
chez le gardien. Charge 2 500 kg/empl.
Pente maxi. 14% pour voies d 'accès et
de sortie. II existe des systèmes libérant
les accès (fig. 7 et 8) où les voitures sont
placées sur des palettes dont le dépla-
cement est dirigé à partir d'un pupitre de
commande. D'autres systèmes (fig. 8)
transportent les voitures sur des plates-
formes par un couloir central jusqu'aux
emplacements de stationnement, monte-
charge ou à la sortie. Des palettes de
stationnement placées en longueur ou
perpendiculairement permettent d'aug-
menter le taux d'exploitation de 50 à
80% (fig. 7 à 10).
Les garages-silo (fig. 13 et 14) permet-
tent une meilleure utilisation de la place.
A rentrée, le conducteur commande lui-
même le rangement de sa voiture avec
une clef. Le nombre maximal de niveaux
est de 20, 10 pour les garages à monte-
charge hydraulique. La hauteur d'étage
peut être ramenée à 2,10 m vu que per-
sonne n'est censé y circuler. Le procédé
ne nécessite pas beaucoup de place,
est fiable, peu bruyant, peu polluant (pas
de gaz d'échappement). On peut compter
40 à 80 voitures particulières par monte-
charge. II faut, en moyenne, 1 ou 2 min
pour entrer ou sortir le véhicule. Les
monte-charge à déplacement latéral du
véhicule (fig. 12) sont recommandés
pour des terrains extrêmement étroits.

1,92,

I z.53 11z e51 I__ E3
II	1

15min 15

1 5,20 1

O Break possible au niveau inférieur. © Parking non incliné à 3 niveaux.

1
2,30 1 2,30

1
2,30 2,301 2,301

5, 5,50

e 8M,

8
ur IIIIIIH

11111111 1

111 011

Parking sur plateaux. ® Parking sur plateaux mobiles. G Parking avec palettes mobiles (Klaus). 10 Parking avec palettes dans le sens
de la longueur (Klaus).

q

41011
410111

41011

2
1

,50

L  - - - - - - - - 

Monte-
charge

1 5,30 25 5,00 115

Plan d'un garage-silo (A.I.R.)1 (fig. 12 et 13).

1 2,50 11

12 Empilement latéral. 14 Garage coffre-fort jusqu'à 20 véhi-
cules.13 Plan.
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Installations
pour véhicules

® Emplacement possible des piliers,
® Disposition à 45°.disposition à 90°.

Rue

® Changement de déclivité pour rampes.

PARKINGS COUVERTS

Tous les éléments porteurs d'un parking (planchers, murs, piliers,
renforcements) doivent être stables au feu. Garages ouverts en ma-
tériaux coupe-feu. Hauteur de passage libre conseillée pour les ga-
rages souterrains et en élévation : 2,20 m. Ajouter 25 cm pour la
signalisation pour piétons et automobilistes, plus 5 cm pour l'appli-
cation future d'une nouvelle couche de roulement. On obtient ainsi
une hauteur totale de 2,50 m augmentée des constructions au-dessus
des voies de circulation, à savoir selon le type de construction une
hauteur d'étage de 2,75 à 3,50 m. Une disposition dense des piliers
peut permettre d'abaisser la hauteur de la construction sans pour
autant présenter d'inconvénients (fig. 1 et 2). Les constructions de
grande portée ont une surface de piliers réduite de 7 à 12% (fig. 4).

Conformité des pentes et rampes (fig. 3). Les rampes de station-
nement droites ou circulaires reposent sur le principe de l'inclinaison
du plancher (p.378), circulaires (fig. 6), véhicules des deux côtés
de la voie de circulation. Le diagramme (fig. 8) permet de déter-
miner, dans la phase de préconception, la surface nécessaire pour
le stationnement d'un nombre de véhicules donné. La figure 7
montre des exemples de formes de parkings et de dispositions de
rampes, à 2 fois 2 rangées en quinconce, à 4 rangées, à 6 rangées,
dans le sens de la circulation, comme parking en rampes, à rampes
circulaires.

Les constructions en béton armé (coulé sur place, éléments préfa-
briqués ou construction composite) répondent le mieux aux exigen-
ces de la protection contre le feu. Les constructions métalliques
suivent généralement le système des poutres principales et secon-
daires et doivent, pour des raisons de protection contre le feu, être
recouvertes de béton, de plaques ignifuges ou d'enduit. Pour le
calcul de la charge agissant sur le plancher, on part d'un poids to-
tal de 3,5 kN/m2 pour les voitures particulières, de 5 kN/m2 pour
les rampes, et de 10 kN/m2 pour toitures-terrasses avec plantations.

0 2 4 6 8 10 12 14 16 18 20 22 24 26 28 30
Véhicules

I -5,00-f> 4,00-1
B) Plus simple, avec raccordements a pans coupés.

Avec raccordements arrondis

-

o%

Dispositions possibles des piliers.

<ri

ô

Surface
mz

750 •
700
650
600
550
500
450
400
350
300
250
200
150
100

50

Voitures
(20-30

3l
mV

Motocyclettes
(5,0-7,5 m./unité)
Bicyclettes
(2,0-2,5 m'/unté)

Nombre

Lorsque la rampe à un petit rayon,
sa largeur doit être plus grande.

Rampe circulaire avec station- ® Surfaces nécessaires pour dispositions de stationnement, y compris surfaces de
nement. desserte.

À 4 rangées À 2 rangées, À 6 rangées
en quinconce

® Plans avec dispositions de rampes.

En angle, rampes avec
circulation en sens unique

Parking en rampes À rampes circulaires
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® Rampe longitudinale.

EI g ae-

~I g ~~~~ii

MMgg ra
® Grand garage Siemens.

Arch. : Hans Hertlein

® Coupe de la figure 5.
1- 7,95-F-7,95-1-7,95f5,00-1

0111111111111rMIMIMI11L
unuunhuiguma arg

Immonguummnamr

PARKINGS COUVERTS

Les garages de surface inférieure à 100 m2 sont considérés comme petits
garages, ceux de surface comprise entre 100 et 1 000m 2 comme garages
de dimensions moyennes et ceux de surface supérieure à 1 000 m 2

comme garages de grandes dimensions. Sont généralement considérés
comme garages souterrains ceux dont le niveau du plancher se situe à
plus d'1,30 m au-dessous du niveau du terrain. Les garages de grandes
dimensions doivent être dotés de voies d'accès et de sortie séparées. Ils
se situent à proximité de points de grande circulation tels que gares,
aéroports, centres commerciaux, théâtres, cinémas, bâtiments adminis-
tratifs et de bureaux, complexes d'habitations. Les garages de moyennes
et grandes dimensions doivent avoir une hauteur libre de 2,00 m dans
les zones de circulation, ceci même sous poutres, conduites d'aération
et autres éléments de construction; généralement un peu plus au rez-de-
chaussée à cause de son utilisation souvent différente (p. 380).
Pour camionnettes : 2,50 m. Les garage ouverts ont l'avantage d'avoir
des ouvertures non fermables donnant directement sur l'extérieur,
disposées de sorte à assurer une aération transversale même en cas de
protection contre les intempéries (surface des ouvertures = un tiers de la
surface totale des murs).
Parking de conception ingénieuse à Genève sous le Rhône, entrées et
sorties à proximité du pont du Rhône (fig. 7). Les rampes de circulation
des deux côtés permettent de déboîter ou de s'insérer facilement dans la
circulation. Une rampe centrale descend de façon continue et dessert les
différents niveaux du sous-sol avec déboîtement sur la droite (fig. 7 à 9).
Aucun personnel n'est nécessaire, grâce à un distributeur de tickets
automatique.
Critères pour la qualité de parkings à plusieurs niveaux :
sécurité lors de l'utilisation, bonne disposition, marquage des empla-
cements permettant de les retrouver, insertion dans un projet d'urbanisme,
aération et éclairage naturels, vue sur l'extérieur, plantation, système de
facturation simple et claire.

o

O Rampe transversale.

Installations
pour véhicules

O5 Plan d'un parking en étages avec rampes de circulation.
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® Coupe transversale N. 8). ® Plan de situation N. 8).

issues de secours 1

41'1111111/11111111111/►111 J 111111111►1

► I► I►►►►►I I I t t I►►I I I► I► I►►►►►t I

Légende:
+ - Sortie
- Entrée

Conduits d'aération

o

Échelle
t I 1	,
5 10 15 20 m

185,50 m

1111111111111111
11111/1111111%11111',11111%MIII1$MMI i

sorties

Couloir de secours

Issue de secours

Entrées

IIw1I/111I1/11111/11/111 1111111/111IIII1i1111h ,: /

Entrée et sortie pour piétons _ , MM.
Entrée et sortie pour piétons

— /

\\\\\\\\1111\\N\\\\\\M\\\-N"111\~~ / /'

I

/ —.à
Issue de secours

Projet et réalisation AC. C. Zschokke.

® Plan du premier niveau. 372 places de stationnement. Parking sous le lac de Genève.
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I I ~

1,05 078 1,476 1,35 1 1,376

Distributeur Dimensions de l'emplacement des pompes
d'essence (exemple d'un emplacement court avec 2 distri-
simple buteurs doubles).

1 0,716 0,71	 I

4,20

l
1
0,58

10,3

Support abri / éclairage

1 r 1 i

@el el
i

i 0,94i
1,48
4,951 (4,00)

-i 2,85 2,85
a,20 1 (2,10) 12,101 4,20

13,751 5,00
10,00

(3,45)
(4,25)

(8,50)
0 Dimensions minimales

• Dimensions d'un ilôt de pompes.

1,20 1 5,50
I
1,20

I11,00) (1,00) () Dimensions minimales

® Deux ilôts courts parallèles à la voie.

commerciales (p,390, fig. 3). Pour approvisionnement en carburant et
huiles, services d'entretien, accessoires automobiles, services pour
véhicule et articles pour le conducteur.
Les stations-services doivent être espacées plus de 100 m, et de 250 m
pour une route à forte fréquentation; de 25 km environ hors
agglomérations.
Un terrain de 800 m2 est suffisant pour une station-service simple,
environ 1 000 m 2 sont nécessaires pour une station-service avec in-
stallations de services, et 2 000 m2 pour de grandes installations.
II est important que les stations-services soient faciles d'accès, agen-
cées de façon claire, perceptibles de loin et situées de préférence à
l' entrée de l'ensemble des installations. Elles sont rarement situées en
centre-ville, mais plutôt au bord de routes desservant le centre-ville, des
déviations, périphériques et routes nationales ; à la sortie d'une agglo-
mération de préférence sur la droite et non en amont des feux. L'empla-
cement à une intersection est à éviter, mieux vaut un peu avant avec
sortie sur une voie latérale (p.390, fig. 7).
l'automobiliste doit être en mesure : de s'approvisionner en carburant,
de vérifier l'huile du moteur, l'eau de refroidissement, la pression des
pneus et éventuellement la batterie, de nettoyer le pare-brise, les phares
et de se laver les mains, de faire quelques courses, d'utiliser le télé-
phone, les sanitaires et d'autres installations, d'exécuter certains tra-
vaux (laver la voiture, passer l'aspirateur à l'intérieur, etc.), de demander
conseil aux techniciens et de fixer des rendez-vous.
La conception doit tenir compte de l'alignement des bâtiments et des
li gnes visuelles inscrits dans le plan d'implantation ainsi que des limites
du terrain et les obligations qui en découlent.
Les éléments à prendre en compte sont
1. La surface de la place de stationnement (2,50 m x 5,00 m =12,50 m 2).
2. Le nombre des places nécessaires (par exemple en fonction des halls
disponibles, du nombre de pompes et du personnel). File d'attente devant
le hall de lavage automatique (par exemple : la surface nécessaire doit

• pouvoir accueillir 50% de la capacité par heure).
Lors de la conception, on tiendra compte des dimensions spécifiques
suivantes :
Diam. de braquage : 12,50 m voiture, 26 m camion
Largeur du véhicule : 1,85 m voiture, 2,50 m camion
Longueur du véhicule : 5,00 m voiture, 28 m camion avec remorque.
C'est sur la base de ces données que se calculent les dimensions des
emplacements des pompes et la largeur des voies de circulation.

Les stations-services peuvent être liées à d'autres exploitations

i 2,5	
1

2,5	 1
® Emplacement pour poste de gon- . Emplacement pour poste de gon-

flage, eau, etc. Plage, eau, etc.

e
Distributeur

Ot d'essence
double.

1,346 10,58 I
1,30

2O Unité de distribution

11,476 1,35 1 1,35 1,476
15.65

0,60
1

1,35 1,475

3.62 6
1

STATIONS-SERVICES

T
1

2

Installations
pour véhicules

© Deux ilôts courts à 60° par rapport à la voie.
p Dimensions minimales

r--1

L __J120 750, ))11,00)
® Deux ilôts longs parallèles à la voie.

(1,00)
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L eratson par camions citernes
en dehors des voies de circulation STATIONS-SERVICES

_ _.-A5°

1

Limite de la route
30	 _ _ _ Limite de la chaussée

?30,00

Exigé seulement pour ta voie d'accès
en cas de circulation en sens unique

16,00 en cas d'échelonnement des ilôts  - - - - - - - - - - - - -de pompes vers l'intérieur du terrain;
z 30,00 pour diesel (camions? 3,5 t)
u 8,50 si la route et/ou la station service
ne sont pas en sens unique

Exigé seulement pour la voie d'accès en cas de circulation
en sens unique

•
z 20,00 pour deux ilôts de pompes disposés parallèlement à la route,
et plus selon le nombre d'emplacements supplémentaires; 2 16,00en cas d'échelonnement des ilôts de pompes vers l'intérieur du terrain

® Station-service avec disposition oblique des ilôts de pompes en agglomération
urbaine (surtout pour sens unique).

®

	

Sans bandes d'entrée et de sortie.

Directives pour la construction de points de jonction de routes nationales

1 Accès et sortie pour station-service hors agglomération.

Éventl. bandesLimite de la route Éventl. bandes d'entrée = de sorte	
l

_	Limite de la chaussée	 _ - .
- -F

Éventl. bandes de sortie Éventl. bandes de sortie

q Station-service pour voitures, en agglomération, ordinairement interdite aux
camions.

O Station-service distribuant du carburant auto et du gasoil (poids lourd ? 3,5 t) au
AI

bord d'une voie urbaine. • Station-service hors agglomération avec pompes des deux côtés de la route.
Limite de la i
chaussée I ta

Places de stationnement en nombre suffisant

Q3 Plan d'une station-service avec hall de lavage et vente.
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Avion Secteur d'approche
des véhicules

AÉROPORTS

'
Li Oui

-4ontrôle de santé!
I
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m̀ ôi âd'

~a ôn
V

Papi
trôl
ers

ed
d'identité

'i mmigrCon ation

ô
m
t

Hall de départ
à 1s Enregistrement

Bagages
I

J} 	

Douane
!

[Hall d'arrivée !

`I
Sec

cul
teur

es
d'approche des

véhi

l l1
Exemple de flux de circulation pour

O enregistrement des passagers à
l'arrivée.

Axe piste d'envol et d'atterrissage 9,14 12,2

le- Bande-150,0 214,0 235,4 256,4 465,0m
® Distance entre axe de la piste et la hauteur autorisée des bâtiments en %.

Caractéristiques des vents

Sens
du vent

7-24
km/h

26-37
km/h

39-76
km/h

Total

N 4.8 1.3 0.1 6.2
NNE 3.7 0.8 - 4.5
NE 1.5 0.1 - 1.6
ENE 2.3 0.3 - 2.6
E 2.4 0.4 - 2.8
ESE 5.0 1 .1 - 6.1
SE 6.4 3.2 0.1 9.7
SSE 7.3 7.7 0.3 15.3
S 4.4 2.2 0.1 6.7
SSO 2.6 0.9 - 3.5
SO 1.6 0.1 - 1.7
OSO 3.1 0.4 - 3.5
O 1.9 0.3 - 2.2
ONO 5.8 2.6 0.2 8.6
NO 4.8 2.4 0.2 7.4
NNO 7.8 4.9 0.3 13.0

Vent nul (0 - 6km/h) 4.6
Total 100.0

Critères de choix d'un emplacement
Conditions topographiques, géologiques et météorologiques.
Structure de l'agglomération environnante.
Disponibilité suffisante en surfaces de base pour pistes d'envol et d'atter-
rissage, pistes de roulement, bâtiments d'enregistrement, de dédouane-
ment, services d'entretien, réservoirs, etc. et leurs futures extensions.
Proximité de centres de trafic et de moyens de circulation au sol existants
et à venir.
Répartition des aéroports
Le terme aéroport correspond selon la législation sur le trafic aérien à
un concept plus général pour :
- Aéroport (avec zone de protection des constructions).
- Pistes d'atterrissage (le cas échéant avec zone limitée de protection des
constructions).

- Aérodromes (planeurs), héliports.
Les aéroports et pistes d'atterrissage sont répartis en aéroports ou pistes
d'atterrissage de ligne ou particuliers qui sont, soit accessibles à tous les
pilotes, soit répondent à des buts bien particuliers (par ex. aérodromes
d'entreprise ou pistes d'atterrissage de clubs aéronautiques).
Plan général d'extension
Un plan d'extension devrait être prévu sur au moins 20 ans pour un aéro-
port, et renouvelé dans des laps de temps réguliers pour l'adapter aux
changements de la structure de la circulation, aux progrès dans la cons-
truction aéronautique, aux nouvelles technologies, etc. Les prévisions de
trafic devraient contenir des données sur les mouvements des avions, le
nombre de passagers, l'importance du fret et aussi être vérifiées et renou-
velées en fonction du développement actuel du trafic. Pour les dimensions
des installations d'un aéroport, on ne devrait pas se baser sur les pointes
de trafic absolues mais sur les valeurs de pointe caractéristiques (qui sont
atteintes environ 30 x dans l'année ou 10 x dans le mois de pointe).

O Limite de franchissement des obstacles piste d'envol/atterrissage. Coupe
longitudinale (A-A).

® Limite de franchissement des obstacles piste d'envol/atterrissage. Coupe
transversale (B-B). B

O Limite de franchissement des obstacles piste d'envol/atterrissage. Vue de dessus.

Installations des Cies aériennes pourr - enregistrement des passagers au départ

Installations des
Cies aériennes
enregistrement
des passagers/
départ

Installations
pour
administrations
et gestion de
l'aéroport

Installations de service
pour passagers	

[Point de
rencontre

Location
voitures

Réserv.
hôtels

Banque,
change

Installations des
Cies aériennes pr
enregistrement
de l'avion

J
Entrepôt pr bagages Consigne bagages
oubliés ou égarés surveillée ou autom.

I(Bagag

vée
es

arri

T
100

Piste d'envol et hxg
d'atterrissage-

Aire envol atterissage
Aire de sécurité

• dv
m m

y
Contrôle de
sécurité

Contrôle des
papiers d'identité

Avion

- Passagers
--- Bagages déposés

Exemple de flux de circulation pour
enregistrement des passagers au
départ.

Schéma de fonctionnement d'un bâtiment d'enregistrement des passagers.
1:7

15,2 L . ~-.s

Direction axe piste principale d'envol

3A0 360 eO

's Aire conique 4allaff
~~

o,

Aire
d'approch Aire d envol

Aire centrale Bandes
d'approche

Aire centrale
horizontale

Aire conique

Aire de
transition

O5 Rose des vents caractéristique. © Données sur le vent. 10 Protection des zones construites pour aéroport avec piste d'atterrissage aux instruments.
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O Phases caractéristiques d'extension d'un aéroport (schémas).

^
;:

•0,0 :~.........................

® Voie sur 2 niveaux / terminal à 2 niveaux.

.................:: :•: .....................:•:Arrivées:• ..................... Passagers à l'arrivée
::

•••Départs
Voie au niveau du sol / terminal à 2 niveaux. Passagers en partance

O Répartition caractéristique des niveaux d'enre-
Ba

gages
gistrement d'un bâtiment pour voyageurs.

Les domaines fonctionnels suivants déterminent la capacité d'un aéroport :
- Système de piste d'envol et d'atterrissage (mouv. possibles/unité de temps).
- Aire de trafic —enregistrement (places à l'arrêt disponibles pour les avions).
- Bâtiments d'enregistrement (possibilité de débit de passagers et bagages
— c'est-à-dire aussi de frêt— par unité de temps).

Le rendement du système d'enregistrement est déterminé par ces paramètres :
- Liaison avec les moyens de transport au sol (parking, longueur des voies

d'accès des véhicules).
- Enregistrement des passagers (nombre de guichets check-in).
- Enregistr. des bagages (nombre de guichets et rendement du transport).
- Contrôle d'identité, contrôle de sécurité, contrôle avant l'embarquement

(grandeurs des salles d'attente, nombre de guichets).
L'aire de trafic relie le système de piste d'envol / atterrissage et de piste de
roulement avec le terminal.
Le terme aire de trafic regroupe les places des avions à l'arrêt, les surfaces
de circulation correspondantes (pistes de roulement d'accès), des voies pour
la circulation des véhicules d'enregistrement ainsi que les surfaces de
rangement pour le matériel d'enregistrement.
L'aire de trafic est étroitement liée par sa fonction au terminal et devrait être
conçue en même temps que lui.

Boucle de retour
Piste d'envol el ettltettluage

20 000 à 30 000 mouvements
D 30 000 à 60 000 mouvements
® 60 000 à 99 000 mouvements
°~. 75 000 àl 50 000 mouvements

150 000 à 250 000 mouvements

Piste de roulementparallèle
Aire d'attente / dedépassement

10,0O Voie au niveau du sol / terminal à 2 niveaux.

Voie au niveau du sol / terminal à un niveau.

® Conception
«

jetées ».

Taxi in - Taxi out-
»

Nosein-Pushout-Emplacements avec Erplacements avec 36 m60 m de diamètre de large, 50 m de prof.

Réception

O Variations de ® Variations de
fig. 6. fig. 6. 16 Conception « satellite » (fig. 14).

--

15 Conception « jetée » (fig. 6 à 11).

_ _

s::

® V
de

ar
f
iations

6.ig 0 Variations de fig. 6. 11 Variations de fig. 6..

12 Conception « linéaire ».

0 0
tOr' u0

000O O
0 ,0

.:

14 Conception « satellite ».

Conception transporteur ».
Toutes les places à l'arrêt contre le bâtiment (équipés de ponts pour les passagers)
se trouvent au maximum à 300 m de distance du centre de gravité (+) (fig. 6 à 14).

...........................____Parking
18 Conception « transporteur » (fig. 13).
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O Stationnement en biais n nose in •.

1__''{4•' :...........................s~ F:.;tt.•t.:•t.::{.; t;t.:.: ~ I ~.:{tiS~.;t.•.:^t •:.•.~:i.•
CCC

AÉROPORTS

Pronostic de prévision de trafic
Selon les bases de statistiques de trafic, les conceptions d'aéroports
devraient se fonder sur les données prévisionnelles suivantes :

Flux de passagers : étranger / intérieur, arrivée / départ / transfert /
transit, long ou court rayon d'action, flux moyen / flux de pointe.
Flux de frêt aérien / poste aérienne : étranger / intérieur / import / export
/tranfert, part du chargement standardisé (conteneurs, palettes), flux
moyen/ de pointe en tonnage total, nombre ou volume des envois.
Mouvements des avions selon : types d'avions, trafic vers étranger/
intérieur, uniquement passager, frêt ou mixte, flux moyen/pointe (départs
et arrivées).

Outre la prévision du trafic, il existe d'autres paramètres de planification
importants :
Choix par les passagers du moyen de transport (voiture personnelle, taxi,
transports publics, etc), nombre moyen d'accompagnateurs par passager,
nombre moyen de bagages par passager, nombre de visiteurs de l'aéroport
(sans rapport avec les passagers), nombre d'employés, etc.

N
Ô

© B727 - 200

— 32,85 —u- a 40,35 r a 7,5-1 - -~ Ligne de sécurité
I I

a 40,35 ---.— a 40,35--1 Véhicules de ravitaillement
t ~1 \ groupés autour de l'avion

Écran and-bruit i ` \ Piste de roulement
de l'aire de trafic

33,20

® F50

\ Piste de roulement
de l'aire de trafic

Aéroports

6707 6707 B707 B707

O 8757 - 200 DC 10 - 30

54,9 -25,62 -f- 29,28--- 54.9

B707

-22,211 54.9 54,9 54,9 22,21
1-29,82 72.91 r 76,57 29,82,

O Dispositions caractéristiques de stationnement pour les avions. O B747 - 400
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Capacité par heure AÉROPORTS
Piste envol / atterrissage

VFR IFR Volume de trafic annuel

Mouvements

50-59 195000-240000

56-60 260000-355000

62-75 275000-365000

99-119 305000-370000

_
..I _._::::::...—::<:, 73-150

c~ (- 9)

72-98

56—60 220000—270000

56—60 215000—265000

56—60 200000—265000

VFR = Conditions de vol à vue
IFR = Conditions de vol aux instruments

O Capacité de rendement des différents systèmes de pistes envol / atterrissage.

Mouvements / h

.". ..	 94—197
215—761m

103-197

762-1310m

Typ

H
(m)

F50

1,29

B727

2,97

B757

4,01

DC-10

5.16

B747

5,36

Hauteur H du seuil du sol de la cabine
escalier intégré

Conception de terminaux
Les terminaux se différencient dans la manière de disposer les
emplacements des avions à l'arrêt, leur raccordement et leur relation
avec le bâtiment central. Il existe en gros quatre conceptions.
1. Conception « jetées » (avec bâtiment de réception central (p.392,

fig. 6 à 11 et 15)).
Les avions se garent des deux côtés de la jetée. Lorsqu'il y a
deux jetées ou plus, la distance doit être suffisante pour 1-2
pistes de roulement (dans les deux sens simultanément).

2. Conception . satellite » (avec bâtiment central (p.392, fig. 14 et 16)).

Un ou plusieurs bâtiments sont situés devant le terminal et sont
entourés d'emplacements pour les avions. Le raccordement avec
le bâtiment central est généralement souterrain.

3. Conception « linéaire » (p.392, fig. 12 et 17). Les avions sont garés
le long du bâtiment en une rangée les uns à côté des autres,
perpendiculaires, parallèles ou en biais. La façon de garer les
avions influence grandement la longueur d'extension du bâtiment.

4. Conception » transporteur » (p.392, fig. 13 et 18).
Les avions sont garés loin du terminal, les voyageurs sont trans-
portés par des véhicules spéciaux.

De ces conceptions de base peuvent découler d'autres conceptions
hybrides.

120 110 100 90 60 70 60 50 40 30 20 10 Horaire de
Minutes avant l'envol départ prévu

Répartition de l'arrivée des voyageurs avant le départ prévu (en minutes).

..........6.00 - 10.00 heures

10.00 - 18.00 heures

-- 18.00 - 24.00 heures

1
I

I
T

4,50 ICI ~,,_
1\\ :.i'.•: /

Hauteur réglable sur
hauteur du bord

1,37
310,68 7,06 —t

F-- 7,06
>e 25,63

Espace libre pour
voie de service

1,37 13,30
1,37 9,90 3,40-.

O Passerelle de charge orientable.

® Passerelle de charge coulissante et réglable en hauteur avec piédestal.

Passerelle de charge orientable et coulissante.

,
Hauteur réglable sur hauteur du bord

4,50 -- t l

\

471/ \ \
2,40 d 1

t~=ms sa
T

Hauteur
\ ~~ réglable sur

hauteur du bord
r

4,50 hauteur libre

Angle du bâtiment 9,10—19,40
quand il n'y a pas 1,70 2,10—3,60
de route de service 7,0—15.50

(
I7

O Passerelle de charge coulissante
et réglable en hauteur.
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O2 Moscou-Sheremetyevo.

Amsterdam-Schiphol.

AÉROPORTS
Pistes d'envol et d'atterrissage
Le sens, la longueur et le nombre de pistes E/A sont déterminés par
de nombreux facteurs :

le sens est déterminé en grande partie par la direction locale des
vents dominants, sachant que le but est de faire fonctionner l'aéroport
95% du temps (pour un composant de vent latéral de 20 Kts max.).
Une grande fréquence de forts vents diagonaux peut rendre nécessaire
une deuxième piste E/A orientée en conséquence (p.391, fig. 5 et 6).
la longueur est déterminée par le type d'avion de référence, les con-
ditions climatiques et topographiques locales dominantes, telles que
la température, la pression de l'air (analogue à l'altitude du lieu), la
pente du terrain, etc.;
le nombre est déterminé par le volume du trafic, pour lequel la dis-
position en parallèle (distance minimale 215 m) est d'un grand avan-
tage : pour une distance de plus de 1310 m entre les axes, les
décollages et atterrissages simultanés sont possibles et la capacité
maximale peut ainsi être atteinte (p.394, fig. 1).

Le système des pistes de roulement d'un aéroport doit être conçu de
telle manière que les pistes E/A puissent être quittées le plus rapide-
ment possible lors d'un atterrissage (pistes de dégagement rapides)
et les postes d'arrêt atteints par le plus court chemin. Dans les aéroports
à gros trafic, l'installation de surfaces de dépassement ou de pistes de
roulement By-Pass peut contribuer à l'augmentation de la capacité.
Positions des avions
Disposition en Nose-ln (p.393, fig. 1).
Avantage : Prend peu de place, peu de problèmes de je de ga
d'échappement pour le personnel, le matériel et les bâtiments; temps
rapide de demi-tour, car l'appareil d'enregistrement peut être mis à dis-
position avant l'arrivée; accès facile aux passerelles des passagers.
Inconvénient : La mise en service de l'engin de traction pour le roule-
ment de sortie nécessite du temps et du personnel qualifié.
Disposition Taxi-in/Taxi-Out
Nose-in biais (p.393, fig. 2) et Nose-out biais (p.393, fig. 3).
Avantage : Pas d'intervention nécessaire de l'engin de traction.
Inconvénient : Prend beaucoup de place; les nuisances dues aux gaz
d'échappement et au bruit lors du roulement de sortie vont directement
en direction du terminal, rendant nécessaires des mesures de protec-
tion par interposition d'écrans.
Disposition en parallèle
Avantage : Manoeuvres extrêmement simples pour le roulement
d'entrée et de sortie, pas de nécessité d'engin de traction.
Inconvénient : Prend un maximum de place; ralentissement du fonc-
tionnement sur les positions voisines pendant le roulement.
Aires de trafic et de rangement des appareils
La situation et le dimensionnement des voies de service sont d'une
grande importance pour un fonctionnement efficace et sûr de l'aéroport.
Les voies de roulement des aires de trafic permettent un lien direct et
sûr entre l'aire de trafic et les autres zones d'exploitation avec un mini-
mum de croisements des avions roulants ou autres services de l'exploi-
tation. Ces voies peuvent être tracées devant ou derrière les avions
disposés en Nose-In; ou à côté des limites des ailes lors d'une dispo-
sition en parallèle (p.393, fig. 4).
Si elles passent sous des passerelles de passagers, cela implique un
passage libre suffisamment haut (en règle générale 4,50 m) pour tous
les véhicules du service (p.393, fig. 3 à 7). Suite à la large mécanisation
et mise en conteneurs systématique lors du stationnement de l'avion,
il faut prévoir des aires suffisantes pour les véhicules d'enregistrement,
les machines et l'emballage.
Les bâtimentspour passagers servent généralement de transition entre
les transports au sol (transports en commun, taxis, voitures person-
nelles) et l'avion. La planification de ces différents domaines de fonction
doit être fondée sur un transport des passagers et de leurs bagages
approprié, confortable et rapide, avec des coûts de fonctionnement peu
élevés. Des adaptations à une augmentation du trafic doivent être
possibles sans transformations coûteuses.
La longueur du cheminement des passagers doit être réduite autant que
possible : les distances entre les principaux domaines (par ex. entre
les parkings et le dépôt des bagages ou la restitution des bagages) ne
devraient pas dépasser 300 m.

)Ooon

:dliiii •~
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Paris-Charles-de-Gaulle.

/ L.

Hambourg.

1

Aéroports

395



1 Voies d'accès
des véhicules

2 Halls d'attente
3 Aire de trafic
4 Information
5 Restaurants

---------------- -

AÉROPORTS
EXEMPLES

1 Parkings
2 Satellite
3 Linéaire
4 Salles d'attente
5 Restaurant
6 Voies d'accès des véhicules

© Aéroport de Seattle-Tacoma (combinaison des systèmes linéaire et satellite).

1 Voies d'accès
des véhicules

2 Information
3 Hall d'attente
4 Restaurant
5 Aire de trafic

O Coupe sur un satellite (fig. 6).

2ème étage de l'aéroport Cologne-Bonn (système satellite).

iiii Aéro

0 Aéroport de Hanovre (système décentralisé). Plan au niveau de l'envol.

Aéroport de Francfort/Main - Plan du rez-de-chaussée.

1 Passerelle
2 Hall d'attente
3 Arrivée trafic intérieur
4 Arrivée trafic international
5 Information
6 Contrôles d'identité et douane

600'

1 Parking à étages
2 Enregistrement
3 Passerelle
4 Satellite
5 Voies d'accès des

véhicules

Plan du satellite de la figure O Couloir de liaison. Aéroport de San Francisco (niveau de l'envol).
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CAFÉS ET RESTAURANTS

(voir aussi p. 216 et 217)

Pour pouvoir manger confortablement, une personne a besoin d'une
surface de table d'environ 60 cm de largeur et 40 cm de profondeur
(fig. 2 à 4) ce qui donne assez de distance avec le voisin de table.
Au milieu de la table, une bande de 20 cm de largeur est nécessaire
pour saladiers, plats et terrines, une largeur de 80-85 cm est idéale.
Les tables rondes, octo- et hexagonales avec un diamètre de 90-
120 cm conviennent bien pour 4 personnes et peuvent aussi
accueillir un ou deux hôtes de plus.
Distance entre table et mur 3 75 cm (fig. 1) car la chaise occupe
déjà 50 cm. Si l'espace entre table et mur sert aussi de passage,
cette distance doit être 3 100 cm. Les tables rondes nécessitent
un peu plus de surface au sol, différence jusqu'à 50 cm.

15-20

260

60 40 80-85 45-60 55-65 i 80-85 75

.-65—1

0	
40

I 50 100-110 30-40 50

O Place nécessaire pour service et clients.

q
couvert pour petit déjeuner 1 : Théière ou cafetière, 2 : pot à lait, 3 : dose de confiture ou de
beurre, 4 : dose de sucre, 5: fourchette à dessert, 6: couteau à dessert, 7 : cuillère à café ou à thé,
8 : assiette à dessert, 9 : serviette, 10 : sous-tasse, 11 tasse à café

q Couvert normal 1 : fourchette, 2 : couteau, 3 : cuillère à soupe ou à dessert , 4 : grande cuillère,
5 : verre à eau, 6 : verre à vin, 7 : assiette à soupe, 8 assiette, 9 : serviette

® Couvert de réception 1 : fourchette à dessert, 2 : fourchette à poisson, 3 : fourchette, 4 : cuillère à
soupe ou à dessert, 5 : grande cuillère, 6 : couteau, 7 couteau à poisson, 8 : couteau à dessert,
9 :assiette à soupe, 10 : assiette, Il : serviette, 12 : verre à eau, 13 : verre à vin rouge ou blanc,
14 : verre à liqueur ou à vin de dessert

105323

50

w
((
/

1

1

1

0

}

.2~
gp

3 - Q

4.0 /j & 1 ~. 1 I ?

1 —40—
0

5 _1
6.

q Petit déjeuner.
o.

Réception.

755845

f285-t Longueur de table
avec siège en bout de table

5Pers. =1,65; 7=2,15•
1 q ::: 9  - - - - - - - - - - - - =3,524

1 -1,40 ---I

2,80 -1-601

Q Tables/places assises.

3,752,50—4l-1,25-1

F-70-1

1-70-4
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RESTAURANTS

60

F-- -1,x,1

2O Dans des niches. O Schéma de fonctionnement d'un petit restaurant.

Avant la réalisation de tout restaurant, une planification minutieuse
de l'organisation doit être effectuée avec le restaurateur. C'est à
ce moment que seront fixées : la carte, quelles qualité et quantité
seront servies. Le système de service sera choisi : à la carte avec
menus du jour renouvelés, couverts simples ou de standing, self-
service ou système mixte. Important pour la réalisation : futur public
et mélange des clients. Faire appel à des professionnels : concep-
tion de la cuisine, de l'installation frigorifique, de l'électricité, du
chauffage, de la ventilation des sanitaires.
C'est de la situation géographique que dépend le type de restaurant
approprié.

La pièce principale d'un restaurant est la salle. Aménagement selon
le fonctionnement. La disposition d'un certain nombre de tables ou
chaises ne doit pas être rigide, de sorte à pouvoir improviser un
regroupement des tables en fonction des besoins. Pour les clients
pressés un bar où l'on sert des repas sera installé avec des sièges
fixes. Séparer les grandes salles en zones. Cuisine, pièces anne-
xes, toilettes, sanitaires sont groupés autour de la salle, même en
sous-sol (fig. 8).

Les poteaux dans la salle se situent au milieu d'un groupe de tables
ou aux coins des tables (fig. 3). Hauteurs libres des salles pour une
surfaces 50 m2 = 2,50 m, plus de 50 m 2 = 2,75 m, plus de 100 m 2

3,00 m, sur ou sous les estrades ? 2,50 m.
Toilettes dans bistrots et restaurants : dans les brasseries, on se
base sur 75 % hommes, 25 % femmes; dans les dancings 50 %
hommes, 50 % femmes (fig. 10).

® Répartition en diagonale des tables. ® Largeur utile des escaliers. O Toilettes

Dégagements de secours selon réglementation. Prévoir 1,40 m de
large pour 150 personnes. Largeur minimale de passage dans les
restaurants 0,80 m, portes 0,90 m. Voies de secours 1,00 m (fig. 9).
Escaliers vers les toilettes, la buanderie ou le débarras : largeur utile

1,10 m. Hauteur de passage? 2,10 m mesurée verticalement. Sur-
face des fenêtres >_ 1/10° de la surface des pièces d'un restaurant.

Table carrée 4 1,25 1,25
Table rectang. 4 1,10 1,20
Table rectang. 8 1,06 1,10Table rectang. 8 1,05 1.05

F—1,00—t —1.00+1.00- --1.00+1.00— 1

0 Répartition la plus serrée.

q q OO
q q ô0oa og qq

qq

T60

,t
60
1

I-50$-85-t--1,80 1- 85-4-1,35-1-85-1 —1,80 85-11—1,75—1- 90-1--1,75 451—1,75---1--90--1--1,75—.,

Répartition parallèle des tables.

4351-1,40-4601

Cafés
Restaurants

TT
1201,40
so
tT

1,201,40

o

tT
1,201,40

1 1
151-1-1,20-4-1,00-4-1,20-f50+-1,20- 1 -1,00-I--1,20-i

I-1,40-1-80-1-1,40-00-1,40-1-80 +-1,40-1

Surface locaux clientèle Largeur utile
• 100 m' 2 1,10m
u 250m' >_ 1,30m
• 500 m' u 1,65 m
<_ 1 000 m' 5 1,80m

plus de 1000m' a 2,10m

Places Cuvettes WC Urinoirs
clients H. D. Unités

<_ 50 1 1 2
<_ 50-200 2 2 3
s 200-400 3 4 6
<_ 400 Suivant cas d'espèce

1371-1,05-F 55-1

13Q- 60-1-1,30-1- 60+654 60 . 1-1,30--1- 60-1,
1-1,05-4-85--F-1,05-21-1,05—1—85 -1--1,051

O Répartition la plus serrée.
1 -1,825 —1

01-85 -1-1,30--1- 85-4- 65+ 85-4
1 -1,30-1- 85-1-1,30-1 F-1,30-4

20
Tables dans un café.

TT.
65 b
4
601,05

65 il

60105
1

Type Utilisa- Surface Surfacedon néces- nécessaire
sièges saire salle
par cuisine m'/place
repas m'/couv. assise

Restaurant 1 0,7 1,8-2,0
gd standing
Restaurant 2-3 0,5-0,6 1,4-1,6
à rotation
rapide,
plusieurs
services
Restaurant 1.5 0,4-0,5 1,6-1.8
normal
Auberges 1 0,3-0,4 1,6-1,8
Pensions
Suppl. 80 % env. pour entrepôts, locaux
personnel, etc.
Couvert = place assise x rotation

10 Surface nécessaire.

11 Place nécessaire globale pour lo-
caux clientèle : 1,4 m 2 - 1,6 m2/place.

Passages principaux au moins 2,00 m large
Passages intermédiaires au moins 0,90 m large
Passages annexes au moins 1,20 m large

12 Largeur des passages.

Ameuble- Places Service Self-
ment assises m'/place service

m'/place
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q Wagon-restaurant de tramway de la société ferroviaire Rhénane. Éch. 1/200.

q Détails de la figure 1. Éch. 1/50 (les tables sont pour moitié moins larges que celles
du wagon-restaurant de la D.S.G. Il manque un local spécifique de préparation. La
cuisine se situe presque au milieu du wagon, où il y a moins de secousses).

f y

■	 1 1

© Coupe sur local préparation. Dans la cuisine.

WAGONS-RESTAURANTS

La place de restauration nécessaire dans les omnibus est restreinte
(fig. 1 et 2) par rapport aux besoins des wagons-restaurants. Le
dimensionnement des wagons a été développé de façon systé-
matique après des décennies d'expérience et différents travaux,
jusqu'à leur état actuel de perfection. La cuisine est un exemple
parfait d'utilisation des pièces les plus étroites, même en ce qui
concerne la largeur des portes et des passe-plats. Les réfrigé-
rateurs sont particulièrement grands (fig. 8).

Le lavage de tous les couverts doit être possible dans la cuisine
entre deux repas (déjeuner et petit déjeuner). Le service du wagon-
restaurant est simplifié par le fait que le nombre maximal des
clients est réduit au nombre de places disponibles.

® Plan détaillé d'une cuisine satellite (fig. 3).

I

7.92
15

5,72 3i~ 1,602,5

(3 Plan d'un wagon-restaurant Duick-Pick de la DB (chemins de fer allemands).

Zone des réfrigérateurs. O9 Dans le wagon-restaurant.

WAGONS-LITS

-

	

950 –H +--1 41 2--13481--1 41 2--+3481--1412-t348.--181
O Plan détaillé de la cafétéria (fig. 3).

Dimensions dée
wagons-lits.
Utilisables seu-
lement avec
aération perma-
nente.
Exemplaire
pour les cabines
dans chalets et
similaires(fig. 10) .

10 Coupe longitudinale. i Compartiment double. 12 Compartiment spécial «Comète„ avec
couchage dans l'axe du wagon.

Nuit Compart. Nuit Compart. Nuit 2ème
t ère doublelère classe



CUISINES DE RESTAURANT

Snack-bar (fig. 1) Bar en angle, café, restaurant. Capacité d'accueil
55-60 couverts (5-6 rotations de clientèle le midi, 2 rotations le soir).
Entre les deux repas, activité de café, gâteaux et snack. Cuisine :
on travaille essentiellement avec des articles préparés à l'avance
ou surgelés. Stock peu important si livraisons quotidiennes.

Café-restaurant (fig. 2) avec salon de thé : zone commerciale
urbaine de grand trafic.

Café : Boissons alcoolisées ou non, bière de qualité en bouteille
et à la pression, liqueurs, pâtisseries et petite restauration.

Salon de thé : Boissons non alcoolisées, pâtisseries, sandwichs.
Capacité d'accueil : env. 150 couverts, ouverture non-stop de 6h30
à 24h. Cuisine : essentiellement plats préparés, peu de stock.

Cuisines pour restaurant de grand hôtel (fig. 3) aussi pour grands
restaurants avec salles annexes, livraisons à l'extérieur ou produc-
tion pour entreprises extérieures. Capacité d'accueil : 800-1000
pers. Circulation du service : centrale avec locaux service particulier
en terrasse, jardin ou piste de bowling et accès direct aux locaux
annexes. Cuisine : installation en cellules avec les gros appareils
en arrière-plan.

Restaurant avec bar en U et distributeurs automatiques (fig. 4)
Pour servir rapidement les employés à midi dans les restaurants
de passage, les cantines, les grands magasins et les restaurants
d'autoroute. Capacité d'accueil : 500 pers./h. Cuisine : uniquement
finition de plats préparés, sauf salades et glaces.

Restaurant self-service (fig. 5) Adapté aux grands magasins ou
entreprises. Cuisine : pas de production interne. Livraison de
l'extérieur et réfrigération.

~ M---I 1	
8 7 6 5

3

1 Rinceuse 6 Plan de travaiV
2 Bac de récupération rangement bas
3 Table d'épluchage 7 Planche à dé-
4 Emplacement libre couper (80 x 40)
5 Rinçage 8 Machine universelle

9 Lavabo

6 1 5 4

~
U D 1 nI

1 Table de travail 6 Robot hacheur
2 Coupe tout

emplacement3 Congélateur 7 Emplacement libre
4 Balance de table 8 Lavabo
5 Planche à découper

(80x40)

9

Stock, au sol Stockage sec

Lavage casa

Répartition sectorielle Répartition sectorielle

Sur. chef
de cuisine

Poubelles

© Préparation des légumes. O7 Préparation de la viande.

1. Zones de travail regroupées sans
séparation

Groupe cuisson et grill

O Snack-bar.

® Restaurant avec bar en U et distri-
buteurs.

Entrée

.............
i9 l

„>Ee

r

2
:..~~.................

Chambres froides

Livraison/Pers.

O Restaurant self-service

1 Envoi plats et boissons
2 Lave-vaisselle
2a Retour vaisselle
3 Buffet boissons avec mixeur, toasteur,

garde-manger, etc.
4 Four et petits articles de pâtisserie
5 Garde-manger
6 Saucier/rôtisseur
6/7 Fourneau 7 Entremétier
7a Marmite et cuiseur grand rendement
6/7b Armoire chaude et envoi chaud avec

lampes chauffantes
8 Lave-plats et ustensiles
11 Stock, emballages vides, bureau, au

lieu de chambres froides, réfrigérateurs
et congélateurs (gastro-normes).

19 Toilettes du personnel
G1 Comptoir peur boissons et nourriture
G3 Toilettes clients

1 Passage service
la Service et caisse
2 Lave-vaisselle
3 Boissons et mixer, toasteur, garde-

manger, bacs à glace et glaçons, etc.
4 Pâtisserie 4a Four à pâtisseries
5 Préparation des sandwiches
6 Appareils de décongélation et de

réchauffage
7 Marmite à soupe
8 Lave-plats et ustensiles
11 Stock de jour, emballages (marchandise

empilée dans la cave)
15 Buanderie
17 Livraison marchandises 178 Bar
19 Toilettes personnel, vestiaire pour

personnel de service (vestiaire et bains
pour personnel de cuisine au sous-sol)

G1 Toilettes
G2 Cabine téléphonique

1 Passage s rvice
la Envoi des plats et boissons vers la

terrasse
2 Zone lavage vaisselle
3 Envoi des boissons
3a Chambre froide boissons (cave de jour)
4 Pâtisserie
5 Plats froids
6 Plats chauds, saucier/rôtissoire
6/7 Table chaude
8 Lave- plats et ustensiles
9 Préparation légumes
10 Préparation viandes
lia Accès à livraison, emballages vides,

stockage annexe, bureau, vestiaires'et
toilettes du personnel

S Accessoires service et caisse

1 Passage service pour comptoir de bar
en U (doigts)

Id Distributeurs self-service
2 Jonction entre deux doigts avec lave-

vaisselle encastré, utilisable des 2
côtés, plus 2 éviers

3 Machine à café, réfrigérateurs,
emplacement soupière

4/5 Préparation salades et plats
4/5a Envoi plats - salades, glaces, desserts
6/7 Corbeille à pain, marmite et autres

appareils de cuisson
6/7a Envoi plats chauds, bain-marie,

friteuse, grills

Id Buffet self-service avec unité grillades
et fritures

le Sauces pour salade, condiments
épices, couverts

tf Caisse
2 Lave-vaisselle
2a Retour vaisselle
3/4 Unité sandwiches, gâteaux, glaces,

café, boissons, service possible au café
sur rue

5a Préparation froid
6/7 Appareils de décongélation et

réchauffage utilisables des 2 côtés
6/7a Préparation chaud
lia Réfrigérateurs utilisables des 2 côtés
12 Vente en kiosque de l'intérieur et sur la

rue
E Entrée

Zone de finition

Envoi

Système de cuisine d'hôtel à la fran-
çaise, groupes de cuisson et grill
disposés perpendiculairement au
service, séparation en zones de
production et finition.

2. Zones de travail, production et finition
séparées

Groupe cuisson et friture
Production 1

Finition

Système de cuisine d'hôtel à l'amé-
ricaine, groupes de cuisson et grill
disposés parallèlement au service.

1Envoi

Cafés
Restaurants

O Cuisine de grands hôtels-restaurants.

G
O

2
k Io

.(efp 4U feiii _4Sel
......fgr ..:::rem . ..

J Groupe cuisson et grill
Zone de production Production

Finition
Envoi

1
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CUISINES DE RESTAURANT
Évacuation Livraison

1

4 marchan-
Réception
dises et
contrôle

Cuisine
Plonge Service

O

Stock Stock
Approvisionnement ' Sortie.

.
Lavage
casseroles- 1

•

Snack-bars, petits cafés ou restaurants de spécialités de 40-60
couverts sont du ressort des petites entreprises; les petites à
moyennes (70-100 couverts) nécessitent des installations de cui-
sine soigneusement délimitées et complétement équipées. Les
grands restaurants (restoroutes, fast-food, grands hôtels) attei-
gnent des nombres de couverts bien plus élevés, souvent avec
restobar intégré ou zones de libre-service.

Importance de l'établissement petit moyen grand
Couverts (places assises) jusqu'à 100 jusqu'à 250 plus de 250

Réception marchandises 0,06—0,08 0,05—0,07 0,04—0,06
Emballages vides 0,05—0,07 0,05—0,07 0,04—0,06
Déchets/ordures 0,04—0,06 0,04—0,06 0,03—0,05
Bureau responsable stock — — 0,02—0,03
Livraison / gestion des déchets 0,15—0,21 0,14—0,20 0,13—0,20

Chambre de précongélation armoires/ 0,03—0,04 0,02—0,04
Chambre froide viande cellules 0,05—0,06 0,03—0,05
Chambre froide produits laitiers rangements 0,03—0,04 0,02—0,03
Chambre froide légumes/fruits — 0,03—0,05
Chambre de congélation armoires/ 0,04—0,05 0,03—0,04
Autres chambres réfrigérées
Pâtisserie / plats froids

cellules
rangements 0,03—0,04 0,02—0,03

Stockage produits réfrigérés 0,04—0,08 0,18—0,23 0,15—0,24

Stock produits secs 0,13—0,15 0,12—0,14 0,10—0,12
Stock légumes 0,08—0,10 0,06—0,08 0,04—0,06
Réserves du jour 0,04—0,06 0,03—0,04 0,02—0,03
Stockage produits non réfrigérés 0.25—0,31 0,21—0,26 0,16—0,21

Préparation légumes 0,08—0,10 0,05—0,08 0,04—0,06
Préparation viande 0,06—0,09 0,04—0,07 0,03—0,05
Plats chauds 0,26—0,33 0,19—0,24 0,15—0,21
Plats froids 0,13—0,15 0,09—0,12 0,07—0,11
Pâtisserie — 0,07—0,10 0,06—0,09
Lavage récipients 0,05—0,08 0,04—0,06 0,03—0,05
Bureau chef de cuisine 0,03—0,05 0,02—0,03 0,02—0,03
Installations cuisine 0,60—0,80 0,50—0,70 0,40—0,60

Plonge 0,10—0,12 0,09—0,11 0,08—0,10

Envoi des plats/service 0,06—0,08 0,08—0,10 0,10—0,15

Locaux personnel et sanitaires 0,40—0,50 0,30—0,40 0,28—0,30

= pour l'ensemble 1,60—2,10 1,50—2,00 1,30—1,80

La tendance à passer d'une restauration conventionnelle à une gas-
tronomie très différenciée détermine non seulement la conception
et l'étude des salles de restauration, mais aussi celles des cuisines.
Les petites et moyennes cuisines de restaurant, dont il est ques-
tion ci-après, jouent ici un rôle particulier.

Système gastronorme
Les mesures des éléments suivants sont harmonisées sur la base
d'un module de 530 x 325 mm : récipients, tables, étagères,
appareils, vaisselle et éléments intégrés.

Fonction et organisation des cuisines de restaurant (fig. 1 et 2) :
La cuisine de restaurant, pour sa capacité d'accueil, dépend en pre-
mier lieu du nombre de places du restaurant, de ses prétentions
(genre, quantité et niveau de qualité de l'offre de la carte), de la
part des produits crus frais préparés, ainsi que la fréquence du
changement d'hôtes toute la journée ou pour le repas (fréquence
des consommateurs).

• On compte dans la restauration rapide trois changements de
clients par heure, dans les restaurants conventionnels, deux.
Dans les restaurants de spécialité ou pour dîner, durée du séjour
du client en moyenne 1,3-2 heures.

Pourcentages de place nécessaire (fig. 4).
Les installations de cuisson sont différenciées en petites, moyennes
et grandes installations. Place nécessaire à chaque unité d'ex-
ploitation dans les différents domaines (fig. 3).

Les largeurs de passage dans les zones de stockage, de prépa-
ration et de production sont mesurées différemment selon qu'il s'agit
de circulations bien délimitées ou de passages intégrés à des sur-
faces de service. Passages de service 0,90 à 1,20 m, passages
(temporairement) intégrés 1,50 à 1,80 m, passages intensifs (trans-
port et circulation dans les deux sens) 2,10 à 3,30 m, doivent être
largement conçus. Dans les cuisines de restaurants assez petits à
moyens, des passages de 1,00 à 1,50 suffiront.

Domaine Part en %

Livraison des marchandises y compris
contrôle et stockage des déchets 10

Stockage chambres froides,
congélation, stockage sec 20

Réserve du jour
Légumes et salades 2

Plats froids 8

Pâtisseries 8

Préparation de la viande 2

Cuisson 8

Plonge 10
Surface de passage 17
Locaux du personnel et bureau 15

en tout 100

® Bases de dimensionnement et place nécessaire.

Salle de restaurant

- Rux des marchandises
•••... Rux des déchets
- - Circuit des récipients
- - Circuit des couverts

O Cuisine de restaurant : fonction.

Froid Sortie :: : Retour
.F4741d. pâmi :p Boissons vaisselle

Envoi en salle. sale
plats et boissons

Passage service

O2 Cuisine de restaurant : organisation.

Livrai-
sons DéchetsMonte-

charge

BureauChamb.froides
Prépar.
viande

Légumes
p de terre
Prépar.
légumes

Prépar.
p de terre

Plats
froids

Plats
chauds

Envoi des platsPassage service

Buffet Boissons à la pression

Déchets
Stock
Chambres
froides

t
Emball.
vides

Préparation
Locaux
annexes

Stockage
marchan-
dises

e

Locaux
embal-
lages
vides et
ramas-
sage
déchets

Û_ ÿÛ"

1-_
Apprêtage

e as

Envoi en
salle t--

♦

Préparation .

— J

â

Emballages vides

Stockage sec

Réserve du jour

Lavage casseroles

Plonge

Vestiaires personnel

Salles d'eau
Toilettes
Pause

Pâtisserie

Café

() Secteurs de la cuisine. Place nécessaire (en mètres carrés par place assise). O5 Domaine de la cuisine. Relations sectorielles.
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Cafés
Restaurants

2 Friteuse
3 Rôtissoire pivotante 4 Marmite
5 Table travail / dépôt 6 Cuiseur faitout
7 Four à étages 8 Four à convection
9 Lavabo 10 Zone de dépôt

Organisation de base de la cuisine
q chaude (fig. 2 et 3).

88 S8ôa1 I ~ I
1r

ô
7 m l

~5
5

'Mise en Mise enUâi I
` (7 d nlace place

Apprêter

Dresser Apprêter

1 Entrée vais& sale, 4 Pré-lavage
table de tri 5 Lave-vaisselle semi auto

2 Evier 6 Rampe de sortie
3 Pré-nettoyage 7 Table roulante, place libre
12 Plonge - Solution de principe.

CUISINES DE RESTAURANT

Cuisine chaude : Elle comprend selon ses fonctions principales (cuire,
griller) une zone de finition avec les appareils suivants : fourneaux (deux
à huit feux), hotte d'extraction, marmites, ensembles de cuisson rapide,
cuisson automatique, cocotte-minute, autoclave, autoclave auto-
matique, four à convection, bain-marie, four à cuire et rôtir, plaques à
rôtir et griller, rôtissoires pivotantes, four à étages, friteuse, salaman-
dre, appareil de ventilation (pour produits réfrigérés), four à micro-
ondes, fours mixtes pour rôtir et cuire, ainsi que grands appareils auto-
matiques dans les très grandes cuisines. Répartition des principaux ap-
pareils sous forme de bloc pour des cuisines distribuant plus de 100-200
repas ou s'il y a plus de 30 m2. Dans les installations encore plus grandes,
de plus de 50 m2 , l'ensemble de finition peut être réalisé sous la forme
d'un double bloc. Surfaces de rangement et de travail placées de façon
appropriée entre les appareils et en extrémité de bloc (fig. 1 à 5).
Cuisine froide : Disposition appropriée parallèle à la cuisine chaude
en direction (commune) de l'envoi des plats et de la zone où se trouve
le pain. Équipement courant : réfrigérateur du jour et / ou table froide,
diverses machines à couper (pain, charcuterie, viande, fromage), robot,
balance, planches de travail, saladette avec élément bas réfrigéré,
toasteur ou salamandre, four micro-ondes, surface de travail et de ran-
gement suffisantes (fig. 6).
Envoi des plats : Pour les cuisines de restaurants avec envoi, guichet
ou comptoir situé de façon la plus appropriée entre préparation et salle
de restauration. Surface de rangement suffisante, armoire chaude avec
plaque de table chauffante (chauffe-plats) ainsi que zone fraîche pour
les plats froids. Étagères pour la vaisselle ou éléments supérieurs,
rangement pour couverts. Dans les grands établissements, distributeurs
de corbeilles et d'assiettes.
Retour de la vaisselle : La différence entre le lave-vaisselle (plonge)
et le lave-casseroles est essentielle. La vaisselle est rapportée par le
service selon le même trajet que celui de l'envoi des plats (fig. 12 à 15).
Le lave-casseroles dans les petites cuisines, à côté d'éléments isolés,
d'un ou deux éviers avec égouttoir, de surfaces de rangement et
d'étagères, comprend des appareils de lavage automatique de diverses
capacités, dans la zone de la plonge. Celle-ci peut comprendre un lave-
vaisselle sous plan de travail ou un système de lave-vaisselle
automatique à convoyeur. Prévoir des plans de travail pour le retour
de la vaisselle, le tri, le trempage, et des emplacements libres pour
matériel de vaisselle (fig. 12 à 14).
Zone de personnel : Prévoir pour le bureau et les locaux du person-
nel environ 10 à 15 % de la surface nécessaire à la cuisine. Locaux
exigés pour le personnel de cuisine : vestiaires, salles d'eau et toilet-
tes. S'il y a plus de 10 employés, un local de pause et de repos est
obligatoire. Ces locaux doivent être proches de la cuisine. Éviter d'avoir
à traverser des pièces non chauffées ou des couloirs (risque de cou-
rants d'air pour les postes de travail à la chaleur). Pour les vestiaires,
à l'abri des regards et dont la surface > 6 m2 sera calculée en fonction
du nombre d'utilisateurs, assurer un renouvellement d'air de 4 à 6 fois
par heure. Prévoir pour chaque employé, un casier aéré et verrouillable.
Dans les grands établissements, les armoires vestiaires doivent
comporter une séparation entre tenues de ville et de travail. Les sani-
taires seront conformes à la réglementation, avec un minimum de 5 à
6 m 2 par unité (1 WC + 1 lavabo). À partir de 5 employés, prévoir dans
la zone des douches et lavabos env. 5,5 m 2 par unité (1 lavabo +
1 douche).
Ventilation : Les grandes cuisines doivent être dotées d'une ventilation
mécanique réglementaire sous gaines comportant arrivée d'air frais et
évacuation d'air vicié, avec aspiration au-dessus de chaque point de
cuisson.

Évier, batterie mixte avec robinet et douchette sur
tuyau flexible articulé, bouchon filtrant
Récupérateur de restes, poubelles, murs lavables

1 Évier
2 Table de travail
3 Lave-vaisselle (phase 1)
4 Lave-vaisselle (phase 2)
5 Etagères
6 Enlacement libre

14 Lavage casseroles - Solution de
principe.

q Cuisine pour restaurant de 60 à 100
places.

1 Fourneau

i1

1. Groupe de production en bloc
q Cuisine pour restaurant de 60 à 100

places.

Cuire : Cuiseur faitout, marmite 80 litres,
table de travail, fourneaux 8 feux, 2 fours.
bain-marie et armoire chaude.
Griller : Rôtissoire pivotante, table de travail,
friteuse double, poêle, four air chaud avec table.

® Cuisine pour restaurant de 150 à
200 couverts.

n n n
uisson l u u u u

Portions
Plats froids I

Cuisson Grill Cuisson Table Grill

Ille
R:

q

e ÿ
g Ir ii
`—o. a.

HEl

• Fonctions et organisation de la cui-
sine chaude.

I

© Organisation de la cuisine froide.

1 Table de travail
2 Coupe tout
3 Congélateur
4 Balance
5 Planche à dé-

couper (80 x 40)
6 Robot hacheur

pétrisseur
7 Emplacement libre
8 Lavabo

♦

Mise en
place

Dresser

® Restaurant self service. q Restaurant self service.

Cuisine
Boissons Envoi des plats chauds Desserts

10 Libre flux (free flow).

Cuisine

Envoi sur comptoir (système de sections)
11 Restaurant self service.

1 Entrée vaiss. sale, 4 Pré-lavage
table de tri 5 Lave-vaisselle semi auto

2 Evier 6 Rampe de sortie
3 Pré-nettoyage 7 Table roulante, place libre
13 Plonge - Solution de principe.

q _q
2 1 2 1 6

5

Al Tables roulantes

Lave-vaisselle à convoyeur

15 Fonctions et éléments de la plonge.
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Chambre froide principale

m'/personne '
u,ou
0,45
040
035

-
a Cuisine principale f Locaux annexes
b Cuisine froide g Préparation viande

a c Pâtisserie et poisson
7,30

),25
-

d Plonge h Légumerie
Préparation i Chambe froide

Jh - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

e

)20 ==_C_==O==CC__
),15 =r_===r.===

),to t~.CC........................ ~•C~~.............................................................■ -9 —

n,
o 100 200 300 400 500 600 700 800 900 1000 1100 1200

Pers.

O Place nécessaire pour cuisines et locaux d'exploitation des restaurants.
a - k = m2 - Besoin de locaux / personne.

1 Distributeur automatique de
couverts, empileur de plateaux
- Appareil de chargement,
chauffe-plats, plateau repas
(assiette), lecteur de carte
perforée appareil de
chargement.

2 Tapis répartiteur de plats
3 Chariot distribution pommes

de terre avec identif. électr.
4 Tableau lumineux pour

desserts et salades
5 Chariot mécanique pour

desserts

® Établissement de la répartition des plats.

GRANDES CUISINES

Le ravitaillement collectif d'un grand nombre de personnes dans
les immeubles de bureaux, les hôpitaux, les entreprises nécessite
une mécanisation réduisant le travail, un traitement électronique
de l'information et des distributeurs, la «cuisine programmée » ,
allant du menu et de l'acquisition des marchandises jusqu'à la dis-
tribution des repas et le lavage de la vaisselle (fig. 2) pour 800-
1000 clients et une nourriture variée.
Avantages : les données sur la teneur en calories, la valeur nutri-
tive, les vitamines et substances minérales, etc. sont enregistrées,
immédiatement à disposition, réserves et commandes à jour. Les
machines de préparation sont en activité perpétuelle, le dérou-
lement du travail est dirigé temporairement. Transport de
conteneurs (fig. 5), de bacs uniformes (fig. 3). Chaînes auto-
matiques pour rôtir (fig. 6) et cuire (fig. 7). Procédés modernes de
cuisson de pommes de terre, de légumes. Méthode de cuisson
rapide avec peu de graisse, poisson cuit au bain-marie, grill et four
dans courant d'air chaud. Les chaînes automatiques s'intègrent
dans le système continu, de l'alimentation des machines jusqu'à
la distribution (fig. 4). Chauffage électrique ou gaz.
Systèmes de distribution pour établissements limités au service des
repas; hôpitaux, maisons de retraite; restaurants universitaires,
mess, restauration (fig. 4, 8 et 9).
Lavage de la vaisselle entièrement automatisé passage par une ins-
tallation de tri et desserte, prise automatique des couverts, soucou-
pes et tasses. Système de nettoyage et séchage en fonction des
sortes de vaisselle, vidage automatique des chariots à vaisselle.
Retour de la vaisselle sale par tapis roulant jusqu'à la plonge (fig. 9).
Table de dressement des plats et distribution des repas chauffées
par vapeur ou électricité. Température de la surface de la table
60°C.

Gestion de la Plans de menus,
cuisine disponibilités, plans de travail

1 1
Zone de Acquisition marchandises,
stockage

'Acquisition
du stock

1 ,4	
Zone de Plans de travail,
préparation organisation des bacs

b

O
Schéma de fonctionnement d'une cuisine program
mée.

l 1
Listes des préparations,
commande des groupes de
fonction, système -contimet»

Envoi des Commandeélectronique de
plats l'envoi des plats

Tri et nettoyage automatiques
de la vaisselle

Lavage
vaisselle

Zone de
cuisson

® Bacs de cuisson
et de transport.

6 Chariot mécanique pour
salades

7 Chariot distribution légumes
avec identif. électr.

8 Chariot de distribution de la
viande avec identif. élecu.

9 Tableau lumineux pour
régimes spéciaux

10 Tapis supplémentaire pour
régimes spéciaux

11 Appareil automatique
dosage sauces

12 Distributeur couverts

13 Distributeur bols de
soupe

14 Appareil automatique
dosage soupes

15 Distributeur couvercles
16 Fermeture automatique

couvercles bols soupe
17 Point de contrôle pour

diététicienne
18 Empileur automatique

de plateaux
19 Chariot pour plateaux

m10

Table de dressement des plats Cuisine
froide

® Cafétéria : Distribution de plats chauds et froids (fig. 9).
60 90

Chaîne de rôtissage automatique. O7 Chaîne de cuisson automatique.

Réserves

Table d'envoi
Personnel

O Transport des bacs. Distribution des repas dans une cafétéria (fig. 8).
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Contrôle Fichier

Réserves légumes
Pommes de terre
Chambre froide
Réserve fruits, etc.

Réserve légumes
Pommes de terre
Chambre froide
Réserve fruits, etc.

Préparation légumes Réserve du jour

Trier Emballer

Retour couverts Envoi en salle
Congeler Trier Emballer

Préparation poisson

Trier EmballerTrier Emballer Trier Emballer

Préparation
Cuire, rôtir,
Four, grill, etc.

Plonge Répartition

q Cuisine conventionnelle avec envoi direct des repas en salle. Cuisine centrale en relation avec des cuisines pour repas cuits ou décongélation.

q

4

1ileM

:::r

• Cuisine pour environ 250 repas.

1. Cuisine principale
2. Cuisine froide
3. Préparation des légumes
4. Chambre froide
5. Plonge
6. Envoi des repas en salle !171.^..■!!.:

_.;f' !TT;

® Installation pour cuisines conventionnelles.
r r —

t

Cafés
Restaurants

Embal-
lages
vices

a Boissons b
w

n

E Plateaux

♦® J

qq '
—Cesse- - -4>

® Couverts
 - - - - - - - - - -,

Libre flux

Cafétéria

Salle de restauration
env. 900 places

Quai

$ m
Chambre
froide
viandeUû

- -
na. los0001011 ElCouverts

1 I 1

1 = 11	100000 Couverts

-Caisse- -- -+
® Couverts

Plats.froids - - - - - - - - - - - - 4

CafétériaJ00

Cantine du
personnel

WC-HBoissons
O

Hôtes

z

1 I
1 ~

.. 1■I■■■ Plonge .

Plats
chauds

Libre flux

■fi■
Retour vaisselle sale
(pasternoster)

elddddddtl	

q Cafétéria libre flux (Free-Flow).
PPPdidéMIMp
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Domaines et besoins en surfaces
Hébergement avec chambre, cabinet de toilette et couloirs, service
à l'étage 50-60 °le
Zone publique clientèle, réception, hall, salons 4-7 %
Services, restaurants, bars (clients internes ou externes) 4-8 %
Zone de banquet avec salles de banquets et conférences 4-12 °le
Secteur économique, intendance, cuisine, personnel, réserves 9-14 0/0
Gestion, direction et secrétariat 1-2 %
Technique avec exploitation et entretien 4-7 %
Animation, loisirs, sport, boutique, coiffeur 2-10 %
Zones particulières comme cure, séminaires, activités en plein air.
Les surfaces peuvent varier fortement selon les activités proposées.

HÔTELS

On différencie : hôtels de ville, hôtels de vacances, hôtels clubs,
hôtels avec appartements, motels.
Classification internationales selon le confort :
5 catégories : * bon marché

** économique
*** classe moyenne
**** l ère catégorie
***** luxe

Ou caractéristiques pour : nombre de lits, de couverts, surface de
cuisine, offres particulières.

TechniqueRéception des marchandises
Balance

Lingerie
Repassage

L Atelier Dépôt linge

Réserve et chambres froides
Viandes, poissons, légumes
Produits laitiers, boissons

Stock
Pause Bureau

Stock

Poubelles

Dépôt
Bureau

WC CantineNettoyage
légumes

r-Cuisine principale

Dressage des plats
r- - - - l PlongeI~--►

Préparation Lavage
casseroles

Cuisine

Service e
chambres `
étages

1

Bureau
Vestiaires
WC, douches

Logement du
personnel

Logement du directeur

Réserve
du jour

Stock

Stock

Stock Cuisine froide

Boulangerie
Pâtisserie

Boissons
Café

Médecin
Premiers soins

1111	
Escalier) Ascenseur

Night club
Discothèque

Hôtel WC
restaurant

Entrée
Vest.
WC

Salle
de jeux

Salle de banquet modulableEntr.

Hall

Vest
BureauSalle de

conférence

U  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

- -~

U

Détente, sport,
Gymnastique, sauna,
piscine, bowling

-------------

Salon de
lecture

Salon
de thé

Hall

Local
bois-
sons

Entrée:
Vest.
WC

Petit-déjeuner. café.
estauration rapide

Entrée
Vest.
WC

Secret

Réception

Téléph

Caisse

-------------------------
Télex, Télécopieur,
Téléscript., Ordinateur

Comptabilité

Direction

Réservation

Boutique-Kiosque Entrée Portier Bagagerie Dépôt
e

Auvent
Garages Parking Avancée Taxi

Schéma des relations entre les pièces au rez-de-chaussée des hôtels.

405



Chambres d'hôtel

A
Services

B
services

Schéma des relations entre services et locaux clientèle.

A

Cage d'escalier
• Circulation verticale dans l'hôtel.

HÔTELS

Hébergement : Chambres d'hôtel, chambres simples et doubles (fig. 6
à 11). Suites avec salons, ou deux chambres avec porte communi-
quante. Comme les surfaces pour l'intendance et les garages nécessi-
tent de plus grands espaces entre supports au sous-sol ou au rez-de-
chaussée, il arrive souvent que 1,5 à 2 chambres soient regroupées dans
un espace entre deux supports et séparées par des cloisons isophoniques.
Lits 100/200 cm, taille moyenne 1651200 cm, grande taille 200/200 cm,
en lit double à roulettes ou sur des podiums. Canapé, table de travail avec
chaise près de la fenêtre. TV., réfrigérateur self-service pour boissons,
desserte à valises. Bien que 95 % des clients se douchent, la baignoire
avec douche reste standard. Entrée avec placard encastré et glace verti-
cale. Dans hôtels avec appartements, cuisine intégrée et coin repas.
Office d'étage 1 pour 15 chambres, point de ralliement pour service des
chambres. Petit déjeuner dans la chambre env. 35 % en France, 60 %
en Amérique, peu en Europe centrale. Proportion du couloir env. 6 m 2

par chambre, au moins 1,50 m de large, 1,80 m mieux. Important dans
un hôtel : accès si possible différenciés pour clients, personnel et
marchandises (fig. 1). Approvisionnement et évacuation de la zone
d'exploitation seront couverts par un auvent (bruits même la nuit), 4,35 m
largeur de passage : camions poubelles.
Passages libres du restaurant rustique au restaurant de spécialités à
l'extérieur, à l'intérieur restaurant principal (coffee shop) ouvert toute la
journée pour buffet de petit déjeuner et restaurant de jour, petit restaurant
à la carte limité à l'extérieur. Généralement un bar dans le hall, plus un
bar pour apéritif près du restaurant d'hôtel 4 étoiles.
Hôtel pour séminaires : besoin de place accru. Hall central multifonc-
tionnel, approprié aux séminaires, flexible, points de contact, marché
d'informations, expositions, activités durant les pauses, boissons, buffet.
Réserves de chaises et meubles.
Salles audiovisuelles, audio, projection, traduction simultanée, photoco-
pieuses, téléfax, télex, téléphone, panneaux d'affichage. Raccordements
dans toutes les pièces. Rideaux d'occultation, tableau, écran, bureau de
conférences, bureaux pour conférenciers, réserve pour matériel .
Salles de conférences, éventuellement en regroupant plusieurs pièces
jusqu'à 100 personnes, rangées de chaises 0,8-1,0 m 2/pers., rangées
de tables 1,5-2,0 m 2 /pers., tableau, écran, instruments de projection.
Salles de séminaires pour 15-20 personnes, 2,5 m 2 /pers. et 20 m2 de
zone d'activités, en tout 70 m 2 .Tables assemblables, chaises empilables
avec accoudoirs. Pour chaque salle de séminaire, 2 salles de travail pour

__ _ groupes 15 m 2 (5-10 personnes) de préférence. Lumière dosée à 300-
500 Lux avec variateur. Ventilation de préférence par fenêtres ou
climatisation. Besoin accru en places de parking.

O
I 3,80 i

Classe économique lit double.

En façade Entre les
chantres

• Disposition des salles de bains.

%4 Dist. minimales entre lits d'hôtel.

j— 3,00 --i I-- 3,00 -1
Chambre à 1 lit Chambre à 2lits

© Chambre d'hôtel étroite.

-Er

raN

4,10 --1 F-- 4,50 --i

JI O

00 q

® Chambre standard. O Chambre catégorie confort. 10 Chambre de luxe, 1 > 5 m. 11 Variante de la figure 10.
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HÔTELS

Locaux clientèle / service
Par principe, la formule selon laquelle personnes = m 2 est à éviter
lors de la conception de locaux pour la clientèle, car elle n'est pas
valable pour les pièces de moins de 100 m 2 . Calculer le dimension-
nement à partir de plans d'installations concrets est la seule façon
d'assurer une acquisition correcte du mobilier de chaque local et une
bonne intégration des installations techniques de service nécessaires.
Conception fonctionnelle des pièces pour la clientèle :
Détermination des accès et axes de circulation, qui limitent la sur-
face utile selon leur nombre et la largeur nécessaire.
Situation des points de base du service (excepté les formes d'instal-
lation variables) en relation avec les différents services. Au moins
1 point de base du service par 40 places, si possible en position
centrale. Détermination de la taille des tables et de leur forme en
rapport avec le caractère de l'établissement et le genre de clientèle.
Selon la morphologie de l'établissement et l'aspect souhaité de la
disposition, il faut concevoir des zones séparées de 20 places assi-
ses (12-24 pl.). Il en résulte un dimensionnement basé sur la clien-
tèle et orienté sur le service, et pas de salle d'attente (p.397 - 398).

Type d'hôtel m' / chambre

Hôtel habituel avec grande salle de conférence
Night-club, boutiques 55-65

Hôtel en centre ville 45-55

Motel 35-45

Hôtel de vacances 40-55

Hôtel de classe moyenne avec bains séparés
et faible demande de repas 18-20

11 Surfaces brutes par chambre d'hôtel pour différents types d'hôtel.

Domaine / Service 200 lits 500 lits
de passage situation
en périphérie centrale
m'/ chambre m'/ chambre

Chambre d'hôtel 24 26,5
Couloirs, ascenseurs, escaliers 3,2 9,3
Service 0,6 0,7
Total par chambre 27,8 36,5
Entrée y compris ascenseurs
pour personnel et service 1,6 1,8
Réception, WC, réservations, téléphone,
bagages, vestiaire 0,4 0,4
Gestion 0,3 0,4
Restaurant 1,1 0,6
Bar-café 0,6 0,5
1er bar avec comptoir 0,9 0,4
2ème bar avec comptoir 0,5 0,3
Salon 0,5 0,3
Toilettes 0,4 0,3
Salles réunions et conférences 1,1 1,3
Locaux annexes 0,5
Réserve mobilier 0,1 0,2
Chambres et séjour privés 0,4 0,9
Boutiques 0,2
Total zone clientèle et entrée 7,8 8,2
Cuisine, réserves 3,8 2,5
Autres réserves générales 0,9 0,9
Ateliers, entretien 0,8 0,4
Buanderie / lingerie 0,3 0,7
Cantine employés, WC
Vestiaires 1,0 1,1
Pièces du personnel, comptabilité,
contrôle, concierge 0,3 0,5
Surface de circulation,
ascenseurs de service 0,8 0,9

Total zone arrière de l'hôtel 7,9 7,0
Surface totale sans chauffage,
parking aérien ou couvert 43,5m2 51,7 m2

Besoins en surface par chambre d'hôtel (fig. 11).

1,50

Chariots

g

m
0

I

.m9 10
mi, j

H

I
3,00

13,80-5,8
3,

01I
83,00-5,0q

â
Û ;

Wç}}
â d

I
4

Personnel

> 1,50 2 1,20
Npt- +--3,80-5,80-I-+-1,60-I

C Schéma d'un petit établissement. • Schéma d'un établissement moyen
et grand.

1-0,80-11-0,80-1

• Disposition des portes pour couloir
de service.

„„.,_15,50 k

• Chariot de service et chariot à pla-
teaux.

8
01

3,80-5,00----1

O Office d'étage.

f0,801-1,00+1,20-1
3,00 {

•

	

Plonge (vaisselle) 1-2 personnes.

Casseroles

a Vaisselle

1-- 2,50 0,90-
1 3,90-4,00--~

g Plonges pour vaisselle et casse-
roles.

8,0

8

d
o
h,

I- 2,50-1

© Office / plonge.

® Vaisselle et verres.

0.501 ,000,5010,701-1,20-10,701 1 11 201 1

10

El

Chambre

E

froide.
Chariots Étagères

Hôtels
Motels
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1-8041,00+90-4

® Ligne européenne
1-2 cuisiniers.

F1,00+-1,50-4804-1,50 -i-1,001

O Cuisine pour grande production et
banquets.

max.
1-8041,00+-1,4041,004-80-4 f-90+1,00-'-80-ll,00+801

//erio-4
5,00

q Postes chauds - Saucier/entremétier OForme bloc à la française, 2-4 cuisi-

	

Poste mixte 1-4 cuisiniers.
-niers.

1-80+--3,0–5,50
Poste froid - Garde-manger
1-2 cuisiniers
f 5,0-8,0

Hôtels
Motels

• Pâtisserie 1-3 pâtissiers. ® Buffet de boissons
m2

280 Personnel
260
240 Ponge

220
200 Service
180
160
140
120 Cuisson
100
80

600
Préparation

40
20 Réserves

intd

50

10

Préparation des légumes

®f
Préparation de la viande

Préparation des légumes et de la
viande.

q Postes chauds - saucier/entremétier
Ligne américaine 1-2 cuisiniers.

CUISINES D'HÔTELS

Les cuisines sont une somme de postes de travail individuels de haute
technologie. Leurs surfaces sont déterminées par le nombre de postes
nécessaires en fonction de leurs dimensions techniques et ergonomiques.
S'ajoutent à cela des facteurs d'influence tels que la structure de l'offre,

• la demande ponctuelle, la proportion de plats pré-cuisinés, etc. C'est
pourquoi il n'est pas réaliste de déterminer des surfaces de restaurant en
fonction d'un code basé sur un nombre de repas servis ou un nombre de
places assises. 50 repas peuvent éventuellement nécessiter autant
d'appareils que 200.
La conception d'une cuisine comporte 4 niveaux de réflexion :
— détermination des domaines de fonctionnement du cas concerné;
—recherche des besoins maximaux et minimaux en personnel nécessaire;
— détermination des besoins en appareils nécessaires au fonctionnement

selon l'ingénierie et le rendement;
—dimensionnement et disposition fonctionnels des domaines de travail.
Faire appel à un spécialiste de la planification des cuisines.
Cuisine : Postes chauds, postes froids, pâtisserie, préparation de la
viande, préparation des légumes, domaine de grande production, cuisine
pour banquets, cuisine satellite, cuisine de régime, lavage des
casseroles.
Stockage : Réfrigération de la viande, des légumes, des produits laitiers,
des produits semi-préparés, congélation, réserve du jour, stockage sec,
déchets organiques et secs, emballages vides, réception des marchan-
dises, cave à vin, réserve des alcools et des eaux, dépôt pour marchan-
dises en caisses.
Service :Office de service, services d'étage, cuisine pour le café, buffet,
plonge, nettoyage argenterie.
Le point central d'intersection entre la zone clientèle, le stockage et les
locaux de service ainsi que la zone des étages est l'office de service.
C'est autour de ce point que se regroupent les installations pour l'envoi
en salle des repas et boissons. Gestion des déchets selon les aspect du
déroulement du travail : plonge, poste chaud, poste froid, entre les deux :
caisse et appareils de service, puis buffet, boissons, desserts. Le service
aux étages s'oriente en fonction des accès aux chambres. Il est
indispensable pour la gestion économique de l'établissement que les
salles de restauration, l'office et les cuisines se situent à un même niveau
et que les jonctions entre office et restaurants soient les plus courts
possible. Lorsqu'il y a plusieurs niveaux, prévoir des cuisines satellites.

■■■ I4I ■■
■■■ l ■>.

C5

1 - Cantine pour les apprentis
2 = Cuisine pour le personnel
3 = Boulangerie
4 = Cuisine
5 - Chambre froide pour la viande
6 = Chambre froide pour le poisson
7 = Cellier
8 = Chambre froide pour boissons
9 = Envoi des boissons

10 = Produits laitiers
11 = Boucherie
12 - Préparation menus végétariens
13 - Lavage des verres
14 = Plonge

I

m!9

5 -

I It	

O Cl

10m
828

nnnuu.■m,:caninSnum

J

O

I I	Y?
7

12

0 100 200 400 600 800 1000
q Repas/jour - Chiffres de base en m2

pour la cuisine.

0100200 400 600 800 1000 Repas.our

tU Repas/jour
Surfaces selon les zones.

tt Cuisine pour 100 repas en restaurant principal, 100 repas en restaurant de
spécialités, 120 couverts en bistrot, 80 repas pour le personnel.
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Hôtel Spitz à Urfarh/A (fig. 2 et 3). Arch. : Perotti, Greifender et associés

HÔTELS

Depuis toujours les gens se sont déplacés et rencontrés comme
voyageurs dans des auberges, qui se trouvaient souvent près des
églises, mais toujours aux croisements des chemins.

Là, on ne faisait pas que se reposer et dormir, on y faisait de bons
repas, on chantait, on dansait et on discutait des marchandises et
des marchés.

Aujourd'hui, les hôtels modernes ont souvent en plus des piscines
et des salles de musculation (fig. 5).

Q Bureau
Q Cuisine
Q Plonge
Q Snack-bar
Q Bureau
Q Réception
Q Valises
C) Pause
C) Chambre double
0 Chambre simple
-0 —

0 Du 2ème au 4ème étage.

0 Sas d'entrée
Q Hall
Q Réception
Q Restaurant
Q Petit salon
Q Local technique
Q Personnel
Q Chambre type A
Q Chambre type B
Q Chambre type C0 Conférences
Q Bureau
m Bar

Piscine
Q Salle
■() Cuisine
Q Sauna
Q Dépôt de linge

Hôtels
Motels

Hôtel Lottental à Bochum.

r . . ''

Arch. : F. Gehse

Q Perron 0 Terrasse
Q Sas d'entrée Q Salle des fêtes
Q Hall

Réception

hôtel

on
00

Stockage
Q Bar

ces
Q

1 dl 1 1111
meubles

Q Brasserie
Foyer réunionsQ
Restaurant Q Contrôle El Ç'-P

C) Cour intérieure

u Plonge

Q Comptabilité
Q Cuisine

—Es
Q Directeur
Q Secrétariat

Q Formation pers. Q Appartement
Mobilier terrasse

@ Hôtel du Parc à GOtersloh. Arch. : Fischer, Krûder, Rathei Étage courant Sheraton Osloflord Ardt. : Platov A.S.
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6,50
Unité de logement ouverte sur un
seul côté. Différentes possibilités
d'ameublement.

Arch.: Polivnick

Unité de logement éclairée sur deux
côtés. Contrôle plus difficile.

Arch. : Roberto

MOTEL

Situation : Au bord des autoroutes et des routes de sortie à proximité de
grandes villes, des lieux d'excursion et de vacances, situés de telle
manière que l'approvisionnement (eau, électricité, gaz, aliments frais et
linge propre) soit facile. Restaurant, station-service et garage de répa-
rations à proximité. Placés de telle sorte par rapport à la route que les
phares ne balayent pas le motel.
Accès : Pour l'inscription (court temps de parcage), puis place de parking,
garage ouvert ou fermé aussi près que possible de la chambre. Sortie
en repassant par la réception (contrôle et restitution des clefs).
Dimensions : Contrairement à l'hôtel en centre ville, le motel est souvent
de plain-pied et étendu (fig. 9 et 10). Dimension des chambres 4 x 4 à
5 x 5 m ainsi que bains et le cas échéant, coin cuisine (fig. 8), même si
elle n'est meublée que d'un lit. Comme environ 90 % des clients ne restent
qu'une nuit, un pan de mur servant de garde-robe ouverte est approprié
car toutes les affaires y sont visibles et ne peuvent donc pas être facile-
ment oubliées.
Prévoir salle commune pour les clients avec tables pour écrire et lire,
radio, télévision, tables de jeux, souvenirs, revues, etc. Terrains de jeux
à l'écart pour ne pas déranger les clients qui dorment. 1 pièce centrale
pour le linge, 1 débarras pour outils de jardin, meubles de jardin, échelle,
etc.

7
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Parking couvert entre deux unités de logement. 3 ou 6 unités réunies en un groupe.
Arch. : Duncan

F -5,20-I--3,00 —if—3,00--i1
®

	

Unités d'habitation avec parking couvert comme (fig. 3) mais par blocs de 4.
Arch.: Tibbals-Crumley-Musson
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O Motel avec parking commun pour chaque bâtiment et restaurant exploité
séparément. Arch. : Fried
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Restaurant

-Q--u'
1
I

i Entrée et sortie
.. Contrôle

!1 '

Local d'exploitation

Accès depuis lastation service

o I - I I - I L

3,25 3,25
Deux chambres doubles avec sas

• (climat froid) et cabine de couchage
utilisable séparément ou avec une
chambre double (enfants).

-4,7
Entrée avec bains-WC entre parking
et chambred'où isolation phonique
améliorée. Arch. : Hornbostel

Autoroute
10 Plan de masse (fig. 6) avec restaurant. Arch. : Hornbostel

Luse■m lim

e
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q Disposition décalée, accessible sur Oun seul côté.

	

Arch.: Thompson

	

8 Disposition décalée des unités de logement avec réception et logement du gestionnaire. Arch. :Williams
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O Coupe (fig. 6). Service de l'urbanisme de Wuppertal

ZOO ET AQUARIUM

Le rôle traditionnel d'un jardin zoologique, détente, culture,
recherche scientifique, est encore plus important de nos jours car
les réserves sauvages sont de plus en plus décimées, tandis que
l' élevage et la sauvegarde des races, ainsi que la remise en liberté
d'animaux sauvages s'étendent.

Zoos importants et surfaces occupées
Berlin 34 ha 1983
Cologne 20 ha 1860
Francfort 63 ha en construction
Nuremberg 60 ha 1939
Naples 300 ha en construction
Sao Paulo 250 ha 1957
Brasilia 2 500 ha 1960
Abu Dhabi 1 430 ha 1970
Healsville 175 ha 1964

Près de l'entrée principale
Caisses, kiosques, WC, suffisamment de parkings pour voitures
et cars, arrêts pour les transports en commun, emplacements pour
l' administration et tous les services pour la circulation du public.
Autres équipements
Salles d'animation et conférences, un restaurant de standing avec
vue sur les installations du zoo et entrée de l'extérieur séparée pour
la restauration noctume, d'autres restaurants, cafétérias self-ser-
vice, kiosques, abris sur les chemins dans le zoo selon la taill e ,

et de repos (gardes de nuit). Préparation centralisée et décentralisée
de la nourriture, préparation de l'eau, entrepôt et réfrigération, élimi-
nation des déchets, halls pour entreposer et entretenir les machines
de nettoyage et véhicules de transport, atelier de menuiserie, de
serrurerie, de mécanique, de peinture et entrepôt, jardinerie.
Accès
Les chemins principaux faisant le tour mènent le public aux bâtiments
et aux enclos des différents groupes d'animaux, 5 à 6m de large.
Les accès aux bâtiments doivent être aménagés pour les handicapés
en fauteuil roulant. On peut éviter que les visiteurs éloignés soient
vus en plantant et en modelant le terrain. Les chemins de service
doivent croiser les chemins principaux aussi peu que possible. Ils
servent à l'approvisionnement et au transport des animaux vers le
terrain et les enclos. Les systèmes de transport pour le public avec
des voitures électriques silencieuses utilisent les chemins principaux,
trains miniatures ou funiculaires sur des voies privées.
Bâtiment pour le suivi médical des animaux
Hôpital pour les animaux, station de quarantaine, laboratoires, accli-
matation, élevage, évacuation des cadavres (chambres froides) et
élimination. Il faut des pièces séparées pour le personnel, la désin-
fection et la préparation de la nourriture. Chauffage, climatisation,
aération, installations pour la recherche. Les séparations doivent
protéger, d'une part les animaux et d'autre part, le public : grillage,
treillage en acier (noir), chaînes, barrières, fils d'acier tendu, fossés
remplis d'eau ou secs, verre et plastique, vue (les oiseaux ne volent
pas dans les zones sombres), électricité.
Installations pour les animaux
Maisons d'animaux accessibles, souvent en relation avec restau-
rants et WC pour les clients. Zones chauffables : 20 à 22 °C, peu chauf-
fables : 8 à 10 °C e t non chauffables. I I faut toujours prendre en compte
les climats d'origine et les habitudes des animaux, bien qu'une accli-
matation soit possible. Enclos à l'air libre pour caser individuellement
ou en groupes différentes sortes d'animaux, avec ou sans eau
( mare), en prenant en compte l'origine géographique et climatique,
les comportements, la territorialité. Enclos séparables pour la repro-
duction et l'élevage, à la vue ou en dehors de la vue du public.

(suite p. 412)

Arch.: G +T. Hansjakob et K.Schmidhuber

0 Taïga. O3 Paysage de culture européenne.

1 Niveau visiteurs 1 7 Cuisine pour la nourriture des animaux
2 Niveau visiteurs 2 8 Maintenance
3 Enclos intérieurs 9 Mare
4 Couchettes 10 Chambre bébés singes
5 Couloir pour le personnel 11 Salle de soins
6 Boxes pour les malades 12 Sas

® Savane, steppe. O Forât tropicale.

© Bâtiment des singes anthropoïdes du zoo de Wuppertal.

WC et terrain pour pique-nique, bâtiment pour le service et le per-
sonnel avec entrées séparées et à l'abri du regard du public, avec
beaucoup de surfaces extérieures pour les réserves, la nourriture
et la litière, foin, paille, sable, gravier, terreau, matériaux de con-
struction, troncs d'arbres, etc.
Installations pour le personnel
Salles de douches et vestiaire , désinfectio , cafétéri , salle de cours
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ZOO ET AQUARIUM

(suite de la p.411)
Des installations pour la capture et le transport des animaux doivent
être construites. Le sens du vent et l'odeur corporelle sont des
critères importants pour la situation et les installations de protection.

Les groupes suivants sont habituellement différenciés et néces-
sitent des mesures spéciales :
Les mammifères dans les bâtiments et les enclos à l'air libre, ou
une combinaison, avec ou sans bassin. Souvent la hauteur est plus
im-portante que la surface de base.

Les oiseaux dans des bâtiments, avec verrières pour la pénétration
de la lumière naturelle surtout pour les oiseaux exotiques; dans
des enclos à l'air libre avec bassins pour les oiseaux aquatiques,
Prévoir des protections contre les oiseaux de proie.
Les reptiles et les mammifères marins ont besoin de températures
comprises entre 15°C et 27°C pour la plupart des espèces.
Les poissons et les invertébrés : pas de contact entre l'eau et
des particules métalliques, bacs de mise en quarantaine, réserve
d'eau douce et d'eau salée représentant 1/3 à 1/2 du volume total.
Il faut auparavant filtrer l'eau du robinet. On différencie :
les systèmes ouverts avec courant unique, changement d'eau 1 à
2 fois par heure, les systèmes fermés avec filtre et circulation,
renouvellement d'eau 6 à 20% en 2 semaines et les systèmes
fermés pour chaque aquarium individuel. Zone pour le public faible-
ment éclairée pour éviter les reflets (réverbérations) sur les vitrines.
Les invertébrés terrestres (insectes) dans des aquariums ou
terrariums, où de sévères mesures de sécurité sont prises contre
l'introduction d'oeufs ou de larves dans l'environnement.

Les zoos doivent procurer aux familles citadines un contact
rapproché avec des animaux sauvages, mais aussi une compré-
hension des comportements naturels et de la quête de la nourriture,
surtout aussi à cause de la propagation de humanisation » des
animaux dans les livres d'enfants.
Les parcs de safari et ceux accessibles aux voitures sont un
domaine spécial avec des mesures particulières de sécurité, et ne
sont évoquées ici que pour compléter l'énumération.
A l'avenir le développement des améliorations pour les besoins
naturels des animaux dans les bâtiments ou enclos prendra de
l'importance, ainsi que les possibilités d'observation sans entraves
par le public, à travers du grillage, du verre et du plastique
transparent.

O3 Coupe de l'aquazoo. 0 Monde des insectes. Arch. : Johnson

1 Vertébrés assez grands dans l'eau
2 Horloge de la vie de l'histoire mondiale
3 De la cellule unique au mammifère
4 Conquête de la mer
5 Récif de corail
6 Quête de nourriture
7 Structure et nourriture --~
8 Eau douce
9 Multiplicité des choix de nourriture

Rez-de-chaussée, aquazoo de DDsseldorf.

15 Histoire de la vie
Histoire de l'homme

16 Expositions temporaires
17 Hall des tropiques
18 Changement de la morphologie du crustacé
19 Morphologie amphibienne

10 Stature corporelle
11 Comportement en salle et

en essaim
12 Habitants indigènes et étrangers

de nos eaux
13 Berges tropicales
14 Moules, escargots et seiches

Amh.: Dansard, Kahlenbom et ass.

20 Morphologie reptilienne
21 Désert, lieu de vie
22 Camouflage et avertissement
23 Homme et environnement
24 Minéralogie

NIL, ~R .. -4.1 1

211;1 ,en,
,, ef

- MI/ II —
I B-I•1Imim

0 Étage.

11111111

1 Entrée2 Explications
3 Réussite des insectes
4 Manger et être mangé
5 Défense et fuite
6 Insectes en mouvement

7 Quatre vies
8 Comment vivent-ils ?
9 Répartition

10 Hommes et insectes
11 Surface de projections
12 Expositions spéciales
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® Rez-de-chaussée du zoo/musée des sciences de la nature à Osnabrück..
Arch.: C. + B. Parade

12 Géologie
13 Évolution
14 Écologie
15 Entrée
16 Kiosque
17 Buvette
18 Restaurant

® Sous-sol.

200 ET AQUARIUM

En outre, la conservation des animaux en voie de disparition et
renaturalisation nécessitent des installations qui expliquent les re-
lations entre l'homme et la nature et rejoignent les objectifs du
musée d'histoire naturelle, toujours liés aux domaines du loisir, de
l'i nstruction et de la recherche.

Les paysages naturels existants seront privilégiés et inclus dans les
espaces libres.

Des zoos consacrés aux soins médicaux pour les animaux, au
soutien et à la procréation, se sont développés à l'écart du public.

Des enclos extérieurs sont consacrés au processus de guérison,
à l'acclimatation et à la quarantaine. À San Diego, par exemple,
sont ébauchées les possibilités suivantes (fig. 4 et 5) :
—stalles capitonnées pour la guérison, l'acclimatation et l'obser-

vation à l'intérieur et à l'extérieur,
— accès aux bâtiments séparables
— pièces de quarantaine pour la maladie et l'acclimatation,

—chambres froides pour les cadavres des animaux , pièces de dis-
section et élimination des cadavres, station de réanimation et
salles d'opération,

— laboratoires pour les examens et la recherche,
— accès isolés pour l'arrivée dans les cages de transport,
— réserve de nourriture et préparation de la nourriture,
—pièces pour le personnel et installations de désinfection séparées,
—amphithéâtres pour l'enseignement de la médecine animale,
—climatisation et aération avec 12 à 15 renouvellements d'air par

heure, séparées pour les pièces de quarantaine, préparation de
l' eau et filtre,

—installations de nettoyage des murs et sols (appareils à vapeur),
—installations de capture dans toutes les cages et les enclos.

® Étage hôpital pour animaux du zoo de San Diego.

1 Forum
2 Chute d'eau
3 Lac
40e
5 Gradins
6 Marécage
7 Source de régénération
8 Planétarium
9 Foyer

10 Minéralogie
11 Astronomie

Zoo
Aquarium

1 Cuisine
2 Réserves
3-4 WC
5 Gardien
6 Réserves

7 Buanderie
8 Stérilisation
9 Congélation

10 Concierge
11 Vestiaire

12 Douches
13 Chambre noire
14 Contrôle
15 Dépôt annexe
16 Cuisine annexe

19 Cuisine
20 Séjour
21 Mère enfant
22 Grues (oiseaux)
23 Grill
24 Pièce à l'air libre
25 Bibliothèque
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Aperçu historique
Construire un théâtre est une mission que les différentes sociétés
se sont continuellement attribuées depuis plus de 2500 ans. De nos
jours, chaque construction de théâtre est ancrée dans une grande
tradition historique, mais en même temps marquée par la volonté
d'échapper à la tradition. Quelques exemples mettent en évidence
l'évolution historique de ce type de construction (fig. 1 à 11 et p.415,
fig. 1 à 7).

Théâtre de Dionysos, début de la construction européenne de
théâtres (fig. 1). Théâtre Marcellus : Premier théâtre construit
entièrement en pierres à Rome (fig. 2). Théâtre médiéval: Estrades
et constructions temporaires (fig. 3). Intérieur du théâtre Swan
d'après un dessin de Van de Witt 1596. Installation théâtrale
italienne début du 16° siècle (fig. 5). Les théâtres du début de la
Renaissance étaient des incorporations temporaires en bois dans
des salles préexistantes. Vasari, par exemple, développa un
système en bois réutilisable pour l'incor-poration d'un théâtre dans
les Salone dei Cinquecento Palazzo Vecchio, à Florence. Teatro
Olimpico, Vicence (fig. 6). Première construction de théâtre
permanent de la Renaissance. Comédie Française à Paris (fig. 7).
Les loges furent construites dès la moitié du 17è siècle. Teatro
Parnese, Parme (fig. 8) (première construction avec système
amovible de coulisses). Teatro San Carlo, Naples (fig. 9). Teatro
alla Scala, Milan (fig. 10) fut un modèle pour la construction des
opéras au 18eme et 19ème siècle. Mais aussi la nouvelle « Met »
à New York en 1966. Grand opéra de Bordeaux (fig.11). Le grand
foyer servit de modèle pour l'Opéra Garnier de Paris en 1875.

Théâtre « San Carlo » à Naples 1737. Arch.: Antonio Medrano et Angelos Carasale

•

	

Théâtre olympique à Vicence 1585. O Le vieux théâtre de la Comédie OPlan d'ensemble. Arch. Andrea Française à Paris 1687-1689. 10 Théâtre de la Scala à Milan 1779.
Palladio et Vicenzo Scamozzi

® Théâtre Farnese à Parme 1618-1628. Arch.: Giovanni Battista Aleotti
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q Théâtre Dionysos Athènes 452-330
av. JC. Plan d'ensemble.

Théâtre Marcellus Rome 11 av. JC.
11 500 places. Plan d'ensemble.

6 La deuxième poins
8 Mansion dHérode
7 Mansion de Pilate
8 Colonne
9 Cofarsie

avec
fe

coq

A, B, C, les 22 Idifférentes parties
de la scène

160 O,n17
13 La troisième

2
1

La p e
mièreporte 78jt C91 porte

14-17 Les tombes
3 Le jardin de 14

0 0
15 18-19 Croix des

Gethsémani 13 deux larrons
4 Le mont des 20 Croix du Christ

oliviers — I 21 La tombeB
sacrée

22 Le ciel

11

10 Mansion de
-- Gaffe

2 A rI4 11 Mansion d'Anna
I I 	12 Mansion de la

ri") Cène

12

pd 1,

q Plan d'ensemble d'une installation
scènique médiévale.

M
Le théâtre Swan à Londres.

K M Mur de la maison ou de la sa0e,
percé pour agrandissement

P Coulisse avec passage de
60 cm minimum

A Loge-vestiaire des acteurs
C Avant-scène, hauteur 1,10 m au-

dessus de D
B Arrière-scène surélevée d'une

marche plus pente 1 /9 de la
profondeur

D Proscenium
E Orchestre avec places

assises F pour princes et hauts
dignitaires

G Places pour femmes nobles
G-H Nobles de ter rang
H-J Nobles de 2ème rang

de J en remontant :
Nobles de petite condition

K Places pour le peuple

q Installation théâtrale de Sébastiano Sedio, 1545.

Théâtres
Cinémas sn
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THÉÂTRES

O Théâtre du festival de Bayreuth en 1876. R. Wagner et Arch. O. Bruckwakl

Aperçu historique
Théâtre du festival de Bayreuth (fig.1). R. Wagner mit avec la forme
de son théâtre un contrepoint à l'Opéra de Paris. Projet de théâtre
total de W. Gropius (fig. 2 et 3). À remarquer : l'espace spectateurs
amovible, la scène avec système de paternoster et possibilités de pro-
jection sur les murs et le plafond. Théâtre du Land à Dessau (fig.4).
Exemple précoce d'une scène moderne avec suffisamment de scènes
annexes. Plan du théâtre national Mannheim (fig.5). Scène de la place
Lénine, Berlin. Première grande construction moderne d'une salle de
théâtre flexible (modification de la construction de Mendelsohn

Universum » 1928). Opéra Bastille, Paris (fig.7), jusqu'à présent la
plus grande scène avec 10 scènes annexes sur 2 niveaux.

ï

O Walter Gropius : plan pour le
théâtre total », 1927. O Scène tournée.

Théâtre du Land à Dessau, 1938.
Plan des rangées supérieures. Arch.: Fried. Lipp et Werry Roth

Tendances dans la construction actuelle des théâtres
On observe actuellement deux tendances.
1.Conservation, restauration et modernisation de théâtre du 19 0 à la

moitié du 200 siècle.
2. Constructions nouvelles avec un volume à caractère ouvert « expé-

rimental », par exemple la scène de la place Lénine (f ig.6). Dans un même
ordre d'idées se situent les nombreuses modifications de volumes pré-
existants en ateliers de théâtre de taille à recevoir 80-160 spectateurs.

Opéra et salle de spectacles
1.L'opéra : Dans la tradition des constructions d'opéra italiennes du
18è et 19è siècle (p.414, fig. 8 et 10). II est caractérisé par une sépa-
ration spatiale et architecturale nette entre la salle et la scène, par la
fosse d'orchestre, le grand nombre de places (de 1 000 jusqu'à presque
4 000 places), le système de loges correspondant ou les rangées
nécessaires au grand nombre de spectateurs, par exemple La Scala
de Milan 3 600 places, l'Opéra allemand de Berlin 1 986 places, le
Métropolitan opéra de New -York 3 788 places, l'opéra Bastille Paris
2700 places. Contrepoint à la forme de l'opéra sous forme de théâtre
avec loges et rangées du théâtre du festival à Bayreuth. II a été conçu
comme théâtre-parterre selon le modèle gréco-romain. Mais il n'a que

1 645 places.

2.La salle de spectacle : Sa construction est dans la tradition des
théâtres de Réforme allemands du 19' siècle. Elle est caractérisée par
sa forme en parterre (ce qui signifie que les spectateurs sont assis sur
une grande surface en pente et en courbe) et par une avant-scène
marquée sur laquelle on peut jouer (surface du jeu devant le rideau
dans la salle). Mais le spectacle cherche en particulier la tradition du
théâtre anglais (p.414, fig.4) c'est-à-dire une surface pour jouer dans
la salle.

La forme variable ouverte de la salle fut développée par les expéri-
mentations spatiales du spectacle dans les années 70. Exemple
Théâtre Concordia de Brême (transformation d'un ancien cinéma). Les
possibilités de variations de l'espace sont illustrées par l'exemple de
la scène de la place Lénine à Berlin (fig.6).

Théâtres
CinémasO Participation au concours pour le théâtre national de Mannheim.

Arch.: Mies van der Rohe 1953

1 Foyer
2 Vestiaire des artistes
3 Salle des peintres
4 Salle de couture
5 Peinture de décoration
6 Régie lumière
7 Remplaçants
8 Salles de répétition et entrées

@ Scène, place de Lénine, Berlin 1982. Arch. : J. Savade O Opéra Bastille, Paris 1989.
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Toutes les places, sauf celles des
• loges, doivent avoir des sièges ina-

movibles automatiquement rabat-
tables avec les mesures ci-dessus.

Porte

I 2,4
Les loges peuvent avoir jusqu'à 10 Les places debout sont en rangées,

q sièges amovibles. Au-delà, sièges © séparées par des barrières rigides,
inamovibles indispensables. Surface à agencer en fonction des mesures
de base ? 0,65 m2 par personne. ci-dessus.

Ligne 0 (rideau de fer)
3.
1• rangée2. 1

1.ernière Rangée médianeD rangée 1
Largeur du rideau de fer
pour 24m - 13m
pour 32m-17m

II I Ligne O

14! - Largeur de la . Largeur du rideau Onaccepte que la surfacesalle . B tI hachurée ne peut pas être
A - Dernier rang

/
e~~/~/O la

vue
térales placesB

- Serf. dB
mise

BCDE -Surf. dee mise en scène
de la scène j

P = Point de détermi-nation de la largeur
de la salle

~•~ 2 x larg. du rideau
I t x larg. du -1 fer

I I rideau de fer
Profondeur de la surface du jeu de la scène

® Largeur de la salle de spectacle.

THÉÂTRES

Salle de spectacle, scène et surface de mise en scène
Taille de la salle : le nombre de spectateurs donne la surface totale
nécessaire. Il faut compter ? 0,5 m 2 / spectateur pour les spectateurs
assis. Ce chiffre résulte de :
1. Largeur du siège multipliée par distance entre les rangées

0,45 m 2 par place
Adjonction ? 0,5 x z 0,9 = 0,05 par place
Soit au total >_ 0,50 m2 (fig. 1)
2. Longueur des rangées par allée de 16 places (fig. 3) par allée
de 25 places, s'il y a latéralement toutes les 3 ou 4 rangées une
porte de sortie d'un mètre de large (fig. 4).
3. Sorties, voies de secours 1 m de large pour 150 personnes (mais
au minimum 0,80 m) (fig. 3 et 4).
Le volume de la salle résulte de la base des exigences acoustiques
(résonance) comme suit : spectacle de 4 à 5 m3 par spectateur;
opéra de 6 à 8 m3 par spectateur. Le volume ne peut être plus
restreint pour des raisons techniques d'aération, pour éviter un trop
fort changement d'air (apparitions de courants d'air).
Les proportions de la salle résultent de l'angle psychologique de
perception et de vue du spectateur, voire de l'exigence d'une bonne
vue depuis toutes les places.
1. Bonne vue, sans mouvement de la tête, mais avec un léger

mouvement des yeux env. 30°.
2. Bonne vue avec mouvement de tête insignifiant et léger mouve-

ment des yeux, env. 60°(fig. 7).
3. Angle maximal de perception sans mouvement de tête env. 110°,

ce qui signifie que dans ce champ, on perçoit encore tous les
mouvements du « coin de l'oeil ». Au-delà de ce champ, une partie
est soustraite du champ de vision.

4. Avec une rotation maximale de la tête et des épaules, un champ
de perception de 360° est possible.

Proportion d'une salle de spectacle classique
(opéra, théâtre à trois sections, théâtre traditionnel) (fig. 7) : La
distance entre la dernière rangée et la ligne du rideau de fer (début
de la scène) ne doit pas dépasser la valeur suivante - Spectacle
maximum 24 m (distance maximale pour reconnaître les mimiques
/ expressions du visage), opéra 32 m (les grands mouvements sont
encore reconnaissables).

La largeur de la salle de spectacle tient compte du fait que les
spectateurs assis sur le côté doivent avoir une vue d'ensemble
suffisante sur la scène (fig. 8). Des variantes sont possibles. Les
proportions agréables et la bonne acoustique des théâtres
classiques des 18ème et 19ème siècle se basent sur des règles
de proportions particulières (fig. 9 et 10).

T
a50
1

I—e 90 —H

Sièges en biais, rabattables, per-
mettant une liberté de mouvement
des coudes.

8 0,8 1 m par 150 pers. Allée

................................................
• Largeur des rangées 16 places.

1,0 Couloir/allée

25 places_
-71

25 places-

1 0 3-4 rangées Couloir I allée

® Largeur de la rangée 25 places
grâce à la porte.

2,0

Largeur de ravant-scène

24(321m 1

Spectateurs Scène
• Proportions de la salle traditionnelle de spectacle. Vue en plan.

Construction du contour de la salle
de spectacle au grand théâtre de
Bordeaux. Arch. :Victor Louis 1778

Construction de la courbe de la salle
10 du théâtre de la Scala à Milan.

Arch. Piermarini

CA = CB = rayon du demi cercle AB.
CE=CD= 2CA.
E = Centre de l'arc de cercle BE'.
D = Centre de l'arc de cercle AD'
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THÉÂTRES

- 11 ,10 Pej
— lao
_L---- Surhaussement

Hauteur de la rampe Hauteur des de la vision.
•••..:. Toutes les2i yeux une fois rangées 12 cmassis (6 cm par rangée)

1 la pente ne doit
pas dépasser 10°,I au-delà marches

I-- Avant-scène ----il-- 1,5 -4-- 0,9 -1-0,9—1' 0,9 -10,9 —f-->1 -4—6m

1. 2. 3. 4. 5. Rangée
® Le décalage des sièges dans une rangée est atteint par différentes largeurs

d'emplacements.

® Relation de contact public / scène et public / public.
4 Largeur totale de perception  - - - - - - - - ->

Champ de vision plastique
des deux yeux♦-

—fi

OEil gauche

70°

Œil droit

Hauteur du rideau
tto° = 1,0

Lar

rideau
geurdu = 1 6

q Champ de perception et proportions du cache du rideau.

Surélévation des sièges (pente) dans la salle
La surélévation des sièges résulte des lignes de vision. La construc-
tion selon les lignes de vision vaut pour toutes les places dans la salle
du parterre aux balcons (fig. 1). On part du principe que les spectateurs
sont assis en «chicane» et qu'ainsi il n'y a qu'une rangée sur deux qui
nécessite une surélévation totale pour la vue (12 cm). Il existe une
littérature mathé-matique spécialisée sur les problèmes de vue dans
les théâtres, dans laquelle on tient compte du hasard de la répartition
des spectateurs de taille différente. Les rangées de spectateurs
devraient être en forme de segment de cercle non seulement pour un
meilleur centrage par rapport à la scène, mais aussi pour atteindre une
meilleure perception réci-proque (sentiment de sécurité) (fig. 4).

Coupe d'ensemble sur la salle de spectacle
Il faut d'abord déterminer la hauteur du rideau de fer. Dans le théâtre
avec parterre, le rapport devrait être le suivant :

Hauteur du rideau de fer
= 1Largeur du rideau de ter 1,6

c 'est là que se situe la section d'or, le champ de perception physio-
logique (fig. 5). Après la hauteur du rideau de fer, la hauteur de la rampe
et la pente du parterre sont décidées et le volume spatial est fixé, les
lignes du plafond résultant des exigences acous-tiques. Il faut faire en
sorte que le son répercuté de la scène et de l'avant-scène se répartisse
harmonieusement au-dessus des places. Quand il y a des balcons, il
faut s'assurer que même depuis les plus hautes places, on ait une vue
suffisamment plongeante sur la scène (fig. 7). Agrandir éventuellement
la hauteur du rideau de fer.

Proportions d'un espace expérimental (p.418)
Il s'agit d'espaces de théâtre neutres ou ouverts, qui permettent des
répartitions de spectateurs et de surfaces de scène variées. Cette répar-
tition variable est atteinte grâce à :
A. des estrades de scènes mobiles et tribunes de spectateurs mobiles

sur un sol fixe;
B. un sol mobile constitué d'estrades pouvant s'élever. Cette solution

est plus coûteuse en moyens techniques et financiers que la solu-
tion A et c'est pourquoi elle est utilisée dans les grandes salles pour
au moins 150-450 personnes et plus.
Le petit type A convient mieux aux petits théâtres et aux espaces
inutilisés qui, en règle générale, ne disposent pas suffisamment de
sous-sol.
99 places x 0,6 m 2 = 60 m 2 (2/3) + 30 m 2 (1/3) surface de scène =
90-100 m 2

Pour une utilisation variée, on dispose d'une proportion spatiale de
1:1,6 (p.418, fig. 1 à 3).

Coupe pour un espace expérimental
Pour les salles simples, on peut se passer de plafond technique, des
treuils à main peuvent être prévus à la place (p.418, fig. 4 à 7).
Le champ central du sol peut être variable grâce aux estrades variables
et aux tribunes (p.419, fig. 1 à 4).
Le plus grand type B, 450 places de spectateurs et plus est construit
comme A, mais avec sol mobile pour simplifier les changements de la
topo-graphie du sol. Problème : dimensions et précision d'élévation des
estrades. Souvent la topographie grossière des estrades nécessite une
topographie affinée de paliers à monter manuellement (p.418, fig. 3).
Exemple : Théâtre de la place Lénine à Berlin (p.415, fig. 6).

O Surélévation des sièges (pente).
A................................... ï Pente logarithmique

e.:.:..:..::.:::•:.:.::..............Modification en lignes brisées

Q Courbe ascendante et sa modification.
Ligne O

Places méd

Places latérales

Effet de sécurité (perception réciproque)

© Forme du plafond et réflexion du son.

Profond.
~de la scène_

Théâtre avec balcon et vue sur la scène.

Acteur •
Orchestre

volume d'air
acteur 4à 5m'
Opéra 6à 8m'
par spectateur

Second
balcon

Parterre
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THÉÂTRES
Scène et locaux annexes -1/3

T
t/3

C
Surface pour les
spectateurs -2/3

1,6 2/3 ® Théâtre d'Ulm -Coupe.

A D

1,0
iaires

() Variantes de scènes. Petite type A. Autre variantes de scènes.

Plafond technique (grille d'acier)
- Éclairage
- Fixation du décor

\ /
Arrière-
scène

Scène de
répétition

...............:::::::..: ......................
A Tribune amovible - Sur roulettes ou

coussin d'air
Arch

...................................
::Sol plat

.................. .

02 Espace expérimental.

Dépliés Pliés
B Podiums pliables è roulettes.

Réglables en hauteur

Paliers é
topographie affinée

Estrades à
topographie grossière

Plafond technique
- Éclairage
- Ventilation
- Sprinkler
- Treuils ponctuels

® Variantes spatiales du théâtre muni-
cipal de Münster (fig. 9, 10 et 11).

Surface de scèneorientée avec 1/3
fosse d'orchestre
(234 places)

Tables et chaises
tout autour, orchestre de
danse au fond, piste de
danse au milieu
(178 places).

O3 Estrades surélevables - Esquisse de principe.

p.
J

Conférences et
congrès. Toute la

salle est sur un niveau.
Petit podium pour comité
directeur et orateurs.

Salle totalement
vide (expositions,
danses, etc.)

ll i illLu

® Théâtre d'Ulm coupe longitudinale sur l'estrade.

Arch. : V. Hausen, Rawe, Ruhnau.
1.Cintres, gril 4. Plafond acoustique
2.Plafond acoustique 5. Éléments fixes
3. Élément du plafond 6. Élément du plafond

Arch.: Fr. Schâfer

=

O Estrade de Ulm. 6 variantes de répartition des surfaces d'action.
n F~

12 Salle modulable de l'opéra Bastille, Paris. Coupe longitudinale. Arch.: C. Ott
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THÉÂTRES

Types de scènesLigne 0

Scène entière : la surfacé de la scène est de plus de 100 m2 . Le
plancher de la scène est à plus d'un mètre au-dessus de l'ouverture
de la scène. Pour ce type de scène, le point essentiel est un rideau
de fer de protection, nécessaire pour séparer la scène de la salle
de spectacle en cas de danger. Mais le rideau de fer est également
une séparation nette entre la scène et la salle de spectacle pour
son utilisation.

Petite scène : la surface de base pas plus grande que 100 m 2 ; pas
d'agrandis-sement de la scène (scènes annexes), le plancher de
la scène ne dépasse pas 1 m au-dessus de la hauteur du rideau,
les petites scènes n'ont pas besoin d'un rideau de fer.

Surfaces de scènes: les surfaces de jeu surélevées et augmentées
dans la pièce sans avancée du plancher. La particularité de la sur-

pH2 face scénique réside dans les prescriptions sur les rideaux et
décorations. Elles concer-nent le fonctionnement et la planification
de la surface scénique. Les salles expérimentales entrent dans la
définition des surfaces scéniques.

(pH 2;
Proportions de la scène
Les proportions de la scène découlent des lignes de vision de la
salle de spectacle. La surface scénique est la surface du jeu, plus
accès au pourtour et surfaces de travail. Construction de principe
d'une scène traditionnelle (fig. 1 et 2).
La surface scénique mobile est composée de paliers ou d'estrades
réglables en hauteur. On obtient une variabilité de la forme par une
répartition de la surface en éléments distincts. Mesures de base
1 x 2 m (fig. 3 et 4).

Estrades en ciseaux (construction en alu) avec
revêtement en bois.
Réglables en hauteur.
Estrades avec pieds de fixation de taille différente
(par ex. 0,4 à 1,6 m)

Avant- scène / fosse Théâtresd'orchestre 90 à 120 mn

1,25 mr par musicien Cinémas

2
'liii'

Garde-corps enfichable sur le côté opposé au public
(pour une décoration conventionnelle)

® Proportions de la scène traditionnelle vue d'en haut. ® Surface scénique, plan de base.

1^spectateurs

•Rampe:•
.....................

0,6 à 1 m

Fosse d'orchestre

O Proportions de la scène traditionnelle vue en coupe. (Vue latérale).

Rideau de fer
Rideau de scène
Rideau acoustique
Voiles
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Théâtres
Cinémas

1 Trapillons et porteurs
démontables

2 Chariot de scène latérale avec
estrades de compensation

3 Chariot d'arrière -scène avec
plateau tournant,
plaçabte en biais

4 Couverture manuelle
de l'orchestre

5 Élément roulant de levage

6 Scène levable-transport de
décors

7 Ascenseur du régisseur
8 Escalier de service
9 Tours du rideau, fixes

10 Caches de rideau, amovibles
11 Rideau de fer de protection
12 Rideau de fond, scène latérale
13 Rideau de fond, arrière-scène
14 Rideau de scène principal

séparable

O5 Plan type. Scène spectacle d'un théâtre à 3 sections.

THÉÂTRES

Surfaces annexes de scènes (scènes annexes)
et technique de transformation

Le système de scène classique du 18ème et du 19ème siècle ne
connaissait que la scène principale; on réalisait les changements
de décors (avec une économie de place et une rapidité surpre-
nante) grâce aux coulisses amovibles. Une petite scène à l'arrière
avait pour fonction de donner de l'espace pour de profondes pers-
pectives scéniques (fig. 1).

La scène moderne a des superstructures plastiques (décors).

Les changements de décors nécessitent des scènes annexes où
les décors peuvent être transportés grâce à des chariots de scènes
plats.
Outre le transport des décors, il existe d'autres techniques de
changement de décors (fig. 2 et 3).

L'opéra nécessite 2 scènes latérales et 1 scène arrière (fig. 6 et 7).
Le petit théâtre à trois sections s'en sort avec 1 scène latérale et
1 scène arrière (fig. 4 et 5).

7~tM~IJP1fAr~fC~ ®Alrl[Y~OtIW~aii i I

tilt ] ~uYBml'~I WW lW1L'tl~ IWIIV~ 1 Estrades levables, 2 étages
2 Estrades levables, 1 étage

■■■l'

3 Chariot de scène latérale avec
estrades de compensation

4 Chariot de scène arrière avec plateau
tournant et estrades de compensation

5 Estrade d'orchestre lavable
en plusieurs parties

6 Estrade de fond levable
7 Tours de rideau
8 Escaliers de service
9 Ascenseur du régisseur

10 Scène levable-transport de décors
11 Rideau de fer de protection
12 Rideau de fond scène latérale
13 Rideau de fond arrière-scène
14 Rideau de scène principal séparable

t Retirer : treuils
(barres ponctuelles)

Scène
latérale

Spectacle
3 sections
1 scène latérale
1 arrière-scène

O Plan.

Lente évolution
_4 ente

évolution
0 / 50
T

Arrière-
scène

1 2sènes latérales
1 arrière-scène

L__!

L  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - Élever/abaisser
Tourner / estrades
Plateau tournant

Technique de transformation.
Système classique de scènes
18 et 19ème siècle.

'' t Plateau
tournant Bascules:= Élever/ estrades plaçablesabaisser en biaisEstrades

O Scène moderne.

Pousser:
H Chariots

3
Tourner:
Scènetournante

® Coupe type d'un théâtre à 3 sections.

[).

Coupe type Opéra.
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Surfaces annexes / réserves

THÉÂTRES

Surfaces annexes
Les surfaces de scène nécessitent des surfaces annexes pour les
décors et des surfaces de rangement pour les estrades et tribunes.
La surface annexe devrait avoir la taille de la surface de scène. Le
besoin en place pour la surface de rangement se calcule à partir
des estrades et tribunes repliées.
Surface annexe + surface de rangement égalent environ 30 % de
l' espace total.
On utilise beaucoup moins de décors pour les surfaces scéniques
que pour les scènes normales.
Raisons à cela :
La vue nécessaire de plusieurs côtés sur la surface de la scène.
Les réglementa qui limitent pour des raisons de sécurité l'utilisation
de décors (fig. 1).
Les magasins servent au dépôt d'objets et décors pour la scène.
Ils se répartissent en : magasins de décors, fonds de scène,
meubles, accessoires.
Magasins pour : costumes, chapeaux, chaussures, masques,
perruques, éclairages, etc.
Les magasins de décors et costumes ont le plus grand besoin en
surface.
Magasins de décors :
(en particulier pour éléments lourds) à niveau de scène et à proxi-
mité immédiate de la scène.
La valeur à titre indicatif pour le dimensionnement des réserves de
décors et costumes est le nombre de mises en scène inscrites au
répertoire. Pour le spectacle et le théâtre à 3 sections, 10-12 pièces,
pour l'opéra jusqu'à 50 mises en scène et plus.

• Par pièce / mise en scène, on utilise environ 20 à 25% de la sur-

• face de scène comme surface de magasinage, c'est-à-dire pour
le spectacle environ 3 fois la surface de la scène (jeu) et pour
l' opéra au moins 10 fois. La pratique démontre que les magasins
deviennent toujours trop petits avec le temps, c'est pourquoi les
théâtres et surtout les opéras aménagent des magasins en dehors
du bâtiment.
Les grands frais de transport ont conduit à l'introduction d'une tech-
nique ultra-moderne pour le transport et le stockage :
Système de containers avec stockage réglé par ordinateur.
Par mise en scène environ 2-4 containers (dans des cas particuliers
pour les opéras jusqu'à 12 containers).
Exemple :
Opéra de Berlin : magasins en rapport immédiat avec la scène (fig. 4).
Théâtre national de Mannheim : magasinage à l'extérieur du
bâtiment dans des containers (fig. 5).
Surface nécessaire pour les costumes en fonction du nombre de
mises en scène dans le répertoire et de l'importance de la troupe,
par exemple : Opéra : à côté des acteurs, choeur et ballet.
Surface nécessaire pour les costumes : 1-12 cm / costume ou
1-15 costumes / barre (fig. 6 et 7).

Scène
- y latérale K Scène

1 a principale1 t ,

ÿEo ~' Jr
~L A

1
w.--it

Scène
`CJJ arrière

2iTTTTTTl - 11 - Jj
I--

• m
mm

• sti
m T g

~ m ° m F—Magasin latéral —
s--5, (construction neuve)

â t ômôm$
mv~kn —rn

Scène
latérale R

Magasin de coulisses
f [Magasin
—de

coulisses

t

Cour

Magasin de
coulisses

Menuiserie

FTFI Foyer principal
~~--1IJJ-----] du parterre

Parterre

CQ ipt	

Hi

H

Portes pour le public 1-5Attention à compenser de grandes différences de hauteur sur les places

Î_

_1

Î ±0,0
Portails et portes répartis
harmonieusement

r

E

D

pour une utilisation variable
de l'espace

Niveaux du local
Portes de communication A-E
Niveaux de la surface
annexe identiques
à ceux de la pièce

O Surfaces annexes / réserves.

Stockage traditionnel des coulisses
- posées de chant dans des boxes, transport

manuel, grande part de surface pour la
circulation, hauteur 9-121n

- couchées dans des boxes, transport manuel,
grande part de surface pour la circulation.

O2 Magasinage.

Stockage moderne des coulisses
- Chargement de container à la main de la mène

annexe, ou surface spéciale d'empilage
- Transport par container dans des magasins

extérieurs
- Magasinage par ordinateur des containers dans

des étagères à plusieurs niveaux

O Magasinage.

Opéra de Berlin, plan.
1 2 3 4 5 242526 27

1

30,00 —HI
- 42,74 65,24137,96

1 Réserve de palettes
3 niveaux 8490

2 Réserve de fonds de
scène 1063 m'

3 Atelier de réparation191

al- -2,
^I~:o an

4 Réserve 38 m'
5 Réserve 27 ms

6 Salle de douches 10 m•
7 WC5m'
8 Inspection du hall II m'
9 installation de levage44,87

O Magasin de coulisses. Théâtre National de Mannheim.
Plan et coupe Arch. et Techn. Biste et Gerling

Suspension et stockage sur deux
niveaux de costumes sur des porte-
vêtements fixes.

O Sur un niveau.
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Grande salle de peinture
1175 m2

H = 8,0-11,0
Atelier de
décoration
325 m2

1 1

_g

Petite Salle d'assemblage —salle de 850 m2
peinture 4
247 m2 H = 11,50-13,0

1
5

1. Dépôt de peintures 30m2

2. Mélange de peintures 30m2

3. Dépôt sculpteurs 78m2

4. Sculpteurs 130m2

5. Salle de peinture au pistolet 78 m2

6. Sas de montage
7. Salled'assemMage 144m2

8. Mécanique 204m2

9. Chef 12m2

10. WC
11. Dépôt de bois et dépôt 174m2

12. Chef 12m2

13. Dépôt de métal 96 m2

1 — 12 -1-- 18 -1
30 --,

O Atelier / rez-de-chaussée. Arch. + Techn. Biste et Gerling

q Vestiaires des solistes au moins 3,8 . Vestiaires des solistes au moins2 à 5 m2 par personne.

	

3
5 m 2 par personne.

Local vestiaires et vocalises pour
membres de l'orchestre >- 2 m2 par
personne.

THÉÂTRES

Ateliers et locaux du personnel
Ateliers pour la fabrication des décors.
En 1927, le scénographe Kranick exigeait dans son livre « Technique
de scène actuelle» que les ateliers soient séparés du théâtre. Ses
raisons :
—Risques d'incendie et
—Réduction possible des volumes de travail
Dans les vieux théâtres, les ateliers étaient généralement situés de
manière inaccessible. De nos jours, on demande de laisser les
ateliers dans les théâtres grâce à une planification spatiale adéquate.
Raisons : Maintien dans les théâtres d'un climat de travail
spécifique et positif (identification avec le travail). Et pourtant les
ateliers dans les grands théâtres sont, pour des raisons spatiales
et économiques, placés dans des bâtiments particuliers. La surface
nécessaire pour les ateliers de décoration est de l'ordre de 4 à
5 fois la surface de la scène principale dans les théâtres moyens
(spectacle et théâtre à trois sections). Dans les grands opéras ou
théâtres doubles (opéra et spectacle), 10 fois. Toujours situer les
ateliers sur un seul niveau, que ce soit à l'intérieur ou à l'extérieur
du bâtiment.
Les ateliers de décoration se répartissent comme suit :
a) Salle de peinture :
La surface de base doit être calculée de telle sorte que deux grands
fonds de scène ou horizons courbes peuvent être étendus sur le sol
pour être peints. Taille moyenne d'un horizon courbe 10 x 36 m.
Séparation de la salle par un épais rideau, nécessaire à cause des
travaux de peinture au pistolet. Chauffage par le sol pour sécher les
fonds de scène peints. Sol en bois pour étendre les toiles. La salle
de couture se joint à la salle de peinture pour coudre les bandes
de tissu. Taille environ 1/4 de la salle de peinture.
b) Menuiserie : Répartition en salle avec établi et salle des machi-
nes. Sol en bois. S'y ajoute la remise du bois pour 3-10 productions.
c) Capitonnage : Environ 1/10 de la salle de peinture.
d) Mécanique : Comme menuiserie mais sol en ciment.
e) Atelier de doublage : Taille comme b) ou d)
f) Les ateliers doivent être groupés autour d'une salle d'assem-
blage. La salle sert à l'essai de montage des décors. Surface de
base comme surface de base de la scène. Hauteur définie par
rapport à la hauteur du rideau de fer + 2 m, diamètre 9-10 m.
g) Pour le personnel technique, il faut prévoir des vestiaires, salles
de douches et de pause (cantine). Pour le personnel technique de
direction, des bureaux. Autres ateliers pour le son, la lumière, les
accessoires et les costumes. Taille en fonction des besoins (intensité
de production, aménagements spécifiques).
Locaux pour le personnel :
Personnel artistique, intendance, administration.
Historiquement parlant, les locaux pour le personnel se trouvaient
des deux côtés de la scène : à gauche pour les femmes, à droite
pour les hommes, ce qui est défavorable au bon fonctionnement.
De nos jours les locaux pour le personnel se situent dans la zone
technique, sur plusieurs niveaux. C'est là aussi que se trouvent le
maquillage, souvent aussi l'atelier de costumes, l'administration et
l'intendance.
Vestiaires : Plans types montrés dans les figures 2 à 9.

I— 3,0 -1-- 3,0 --I

I-- 3,0 -1— 3,0 -t
1 —3,0-1— 3,0 —I

8 E
7 Établi

216m2

8
Menuiserie
salle des
machines
306 m2

10 11 i 2
13 11

® Vestiaires pour la chorale? 2,75 m2

par personne.

1-- 3,0 I 3,0 -1
1 — 3,0 —1 1— 3,0 3,0 -1— 3,0 -1I— 3,0 -T— 3A -1

i

Vestiaires pour chorale supplé-
• mentaire et/ou figuration >_ 1,65 m2

par personne.

Vestiaires et pause pour personnel ® Vestiaires pour ballet au moins 4 m2 O Salle de maquillage et de travail pour
technique. par personne. les maquilleurs.
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1. Foyer de l'entrée
2. Foyer du vestiaire
3.Caisse
4. Bureau de caisse
5. Escalier vers garage

souterrain
6. Escalier
7.WC - Visiteurs
8. Foyer- Studio

10. Cantine
12. Remise de la cuisine
16. Figurants
20. Salle de vocalises
24. Local des batteries

env. 1,4 li
re /chanteur au mini. 50 m'

env.7 m' / chanteur

THÉÂTRES
Salles de répétitions
Chaque théâtre demande au minimum 1 scène de répétitions, pour
décharger la scène principale. Plan type d'une scène de répétitions
d'un théâtre traditionnel (fig. 1). Pour les le théâtres à trois sections
et les opéras s'ajoutent la salle de répétitions de l'orchestre (fig. 3),
la salle de répétitions de la chorale (fig. 2), les salles de répétitions
des solistes, la salle de ballet.
Théâtre expérimental: les salles de répétitions du personnel, les ate-
liers, et réserves sont nécessaires même sous forme réduite, s'il y a
un fonctionnement continuel.

Locaux techniques
Locaux pour transformateur, distribution de moyenne et basse ten-
sion, batteries de secours (groupe électrogène de secours), climati-
sation et ventilation, alimentation en eau (recueil des eaux de pluie).

Salles du public
1. Les opéras italiens classiques ne possédaient que des escaliers
et des accès étroits. II n'y avait pas de véritable foyer. Les salles de
spectacles spacieuses de l'Opéra Garnier sont d'autant plus impres-
sionnantes. L'incendie en 1881 du théâtre de Vienne eut pour
conséquence une transformation profonde. On exigea alors des
cages d'escalier de secours fermées, séparées pour tous les balcons.
Cette exigence est encore valable de nos jours.
2. Dans les théâtres traditionnels, les foyers se répartissent en : foyer
proprement dit (salle des pas perdus), restaurant (buffet), foyer des
fumeurs. Surface du foyer : 0,8 à 2,0 m 2 par spectateur. La fonction
du foyer s'est aujourd'hui transformée, complétée par des expositions
et des représentations théâtrales régulières. Attention lors de l'avant-
projet à la hauteur des pièces, l'organisation des murs, des sols et
des plafonds.

Vestiaires (4 m pour 100 visiteurs)
De nos jours, on trouve des consignes (1 casier pour 4 visiteurs). Les
foyers sont aussi des salles d'attente. Les WC sont rattachés au foyer
dans la proportion : 1 WC/100 personnes, 1/3 hommes, 2/3 femmes.
Au minimum 1 cabinet de toilettes pour hommes et 1 pour femmes.
Hall d'entrée (sas) avec les caisses de jour et de nuit qui doivent être
l' une en face de l'autre.

Accès extérieurs et issues de secours dépendent des données lo-
cales (p.425, fig. 4 et 5).

q Grande scène de répétition/plan
type.

2 Salle de répétition de la chorale/plan
type.

-------------------------o 0 0 0
q q 94°—i 01.E q q q q q

qqqqqqqqqq
O – OI 0, o O qq D O ~0 0 O

0
° ~O /DO' Op 00 ° ~
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I Q I I p l p l 0I o

q Salle de répétition de l'orchestre/plan type.

FL-------------------------1

env. 2,0-2,4 m' par musicien
env. 8,0-10 m' par musicien
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t \Vt~-
_V UVàrA

m'es\Vàk■.ràYV'
mai

17

18
4
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9. Studio
11. Cuisine
13. Fosse d'orchestre 14. Dessous de scène 15. Salle de répétitions
17. Chorale 18. Chef de chorale 19. Chef d'orchestre
21. Dépôt 22. Atelier électronique 23. Vestiaires
25. Local de distribution 26. Local de distdbu- 27. Cellules de

basse tension fion moy. tension transformateurs

----- -----------

® Niveau d'entrée du Théâtre Municipal de Heilbronn. Arch.: Biste et Gerling

O Plan d'évacuation.
Théâtre Municipal de Trêves (626 pl.).

Arch. : G. Graubner et H. Schneider Plan d'évacuation.
Techn. : A. Zotzmann 1964 Théâtre Municipal de Lûnen (765 pl.).

Arch. : G. Graubner
Techn.: W. Ehle 1958
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Plan

q Salle de cinéma optimale.
20,03m

Image normale 1 :1,37
Image large 1:1,66
Image targe 1 :1,85
Format Kinoton 1:2

70 mm

• Formats d'image pour la même hauteur d'image.

Cinémascope 1 :2,34

10,00 m

CINÉMAS

Avant tout projet prendre conseil auprès d'une entreprise de technique
cinématographique.
Projection de film
Grâce à la pellicule de sécurité, une protection contre l'incendie n'est
plus nécessaire dans la cabine de projection.
L'opérateur manipule plusieurs appareils de projection et n'a plus à se
tenir de façon permanente dans la cabine de projection, 1 m est néces-
saire derrière l'appareil de projection et sur le côté de la manipulation,
2,80 m de hauteur, ventilation, isolation phonique vers la salle de spec-
tacle. Les cabines de projection sont regroupées pour plusieurs salles.
Largeur des films 16 mm, 35 mm et 70 mm. Le milieu du faisceau de
projection ne doit pas s'écarter de plus de 5° horizontalement ou vertica-
lement du milieu de l'écran, ou doit être dirigé sur un miroir déflecteur
(fig. 1).
Conventionnellement, on passe les films avec deux appareils de projec-
tion en fonction du fondu-enchaîné. Dans le monde entier, le fonction-
nement automatisé avec 1 appareil de projection à bobine horizontale
pour des représentations en continu de 4000 m de pellicule s'est im-
posé, pour plusieurs cabines de projection télécommandées depuis les
li eux de projection et de contrôle. La pellicule donne automatiquement
les signaux de contrôle pour le changement d'objectif, la lumière de la
salle, la lumière de la scène, rideau et recouvrement de l'image.
Taille de l'image
Elle dépend de la distance entre l'appareil de projection et l'écran et a
un rapport hauteur/côté de 1 : 2,34 (Cinémascope) ou 1 :1,66 (image
large) pour une faible largeur de salle. L'angle du milieu de la dernière
rangée jusqu'au coin extérieur de l'image pour Cinémascope ne doit pas
dépasser 38°, distance de la dernière rangée/écran = 3: 2 (fig. 2 et 3).
Écran
Distance de l'écran au mur pour THX au moins 120 cm selon la taille
de la salle et le système, réduisible jusqu'à 50 cm pour monter le sys-
tème sonore.
L'écran est perforé (perméabilité au son). Recouvrement réglable de
la pellicule ou rideaux limitant latéralement les écrans pour une même
hauteur. Les grands écrans sont courbés avec rayon vers la dernière
rangée. Le rebord du bas de l'écran doit être situé à 1,20 m min. au-
dessus du sol (fig. 1).
La salle
Elle ne doit recevoir pendant les projections aucune autre lumière que
celle des éclairages de secours. Construire les murs et plafonds en
matériaux non réfléchissants et dans des couleurs pas trop claires. Les
visiteurs doivent être assis à l'intérieur du bord extérieur de l'image.
L'angle de vision vers le milieu de l'image ne doit pas dépasser 30°
depuis le premier rang.

Théâtres
Cinémas •

	

Formats d'image pour une même largeur d'image.
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0
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® Niveau de nuisance admis. Fréquence

© Temps de réverbération en fonction de la fréquence.
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Sièges.

Pilier

Mur

® Accès et traversées.

16 PI.

Scène

3,50

O Distances aux limites du terrain.

Reproduction sonore
A côté de la reproduction sonore optique en mono, le système
optique Dolby-Stéréo en technique 4 canaux est de plus en plus
présent, avec 3 combinaisons de haut-parleurs derrière l'écran,
quatrième canal avec des haut-parleurs supplémentaires sur le côté
et à l'arrière.
Pour films 70 mm en son magnétique six canaux, combinaisons
supplémentaires de haut-parleurs derrière l'écran. En vidéotex, il y
a derrière l'écran un mur d'absorption phonique selon le système
Film Lucas, dans lequel les combinaisons de haut-parleurs sont
intégrées.

Caisses :
Elles sont relayées par des systèmes de comptabilité et réser-
vations fonctionnant électroniquement.

Grands complexes cinématographiques
Dans les grandes salles, il existe des loges pour les fumeurs et pour

: ~.............................les familles avec enfants, avec une séparation isolée contre le feu
Surface de la cour, 2500 visiteurs et le son, et des systèmes de transmission phonique séparés.

Il existe maintenant de grands cinémas avec plusieurs cabines de
projection en combinaison avec de multiples possibilités de trans-
missions, de loisirs, sports et achats pour toute la famille dans un
même lieu. Utilisés aussi pour les séminaires et animations.
A la périphérie des villes avec un nombre de places de parking
correspondant. Par exemple : Kinopolis à Bruxelles avec son parc
de loisirs, ses 27 salles offrant 7500 places (150 et 700 par salle)
et ses écrans allant de 12 x 8 m à 29 x 10 m (fig. 9).

0 Rue

25 PI.

Il
545 545

4

Disposition
La déclivité du sol admise est de 10%, elle se fait par escaliers avec
marches de 16 cm maximum de hauteur dans des allées de 1,20 m
de large (fig. 1). Sur chaque côté de l'allée peuvent être disposés
16 sièges (fig. 3).

Acoustique
Les salles de cinéma contiguës doivent être séparées par des
cloisons d'env. 85 dB 18 à 20 000 Hz, (p.408, fig. 4).
Surfaces conductrices de son au plafond avec un faible temps de
transit différentiel de délai acoustique.
Le temps de réverbération peut augmenter avec un volume crois-
sant de l'espace et diminue des basses aux hautes fréquences de
0,8 à 0,2 secondes (p.424, fig. 6).
Le mur derrière la dernière rangée doit être isolé contre l'écho sur
sa surface supérieure.
Les haut-parleurs sont répartis dans la salle de telle manière que
la différence d'intensité sonore ne dépasse pas 4 dB entre la pre-

. mière et la dernière rangée.

- - T

CINÉMAS

D Espacement des rangées.

:75
1

Les loges peuvent disposer de 510
chaises amovibles, pour chaque
personne 2 0,65 m 2 surface.

io

3

T
16 PI.

5 1,00 (90)

25 PI.

1
Salle

Salle

1r
Projection

—O Salles différentes pour films
plats et films panoramiques.

19,30

® Circarama. Écran rond (360°) sur lequel 11 projecteurs synchronisés passent une
image cohérente. Ex. : Expo de Bruxelles Kinopolis. Bruxelles Arch.: Peler de Gelder
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Théâtres
Cinémas

O Ciné-parking (drive-in) en éventail avec rampes obliques et cabine de projection basse ne prenant la vue qu'à
deux rangées de véhicules.

Poteau avec haut-parleur et
chauffage électrique

n.5o .

O Disposition et dimension des rampes, surélévation différente selon la hauteur de l'écran.

O Ciné double. Une cabine de projection pour deux écrans. Ceci permet de décaler les heures de début de séance
de la moitié de la durée du programme. Tous les autres locaux, caisse, bar, toilettes, etc., sont communs.

CINÉMAS DRIVE-IN

En Amérique, et plus récemment en Europe,
on a ouvert des drive-in dans lesquels les
spectateurs n'ont pas besoin de descendre
de leur voiture. La grandeur est limitée par
les rampes. Nombre d'automobiles prévu
jusqu'à 1 300, ce qui permet encore une
bonne visibilité; mais le nombre idéal est de
moins de 500 voitures (fig. 1).

Autos Nombre
de rampes

Distance entre l'écran
et l'arrière de la der-
nière rampe (m)

500 10 155
586 11 170
670 12 180
778 13 195
886 14 210

1000 15 225

Situation : Le long d'une autoroute, près d'un
poste à essence ou d'une station relais, de
manière à éviter que la lumière et le bruit des
véhicules en circulation ne dérangent.
Rampes inclinées, en cercle, de façon à sur-
élever l'avant du véhicule et à laisser aux
spectateurs assis sur les sièges arrière une
bonne visibilité par-dessus les toits des
voitures situées plus en avant (fig. 2).
Entrée avec zone d'attente pour éviter l' em-
bouteillage sur la route. Passage pour voitu-
res devant le guichet de vente des billets de
manière à ce que ceux-ci puissent être
délivrés au conducteur à son volant (fig. 1).
Départ de préférence par devant.
Exécution de l'ensemble de la surface évi-
tant la poussière et les dérapages en cas
d'humidité.
Guichets : 1 pour 300 voitures; 2 pour 600;
3 pour 800; 4 pour 1 000.
Écran différent selon le nombre de voitures :
pour 600 voitures 14,50 x 11,30 m, pour 950
voitures 17 x 13 m. Il est souhaitable de les
orienter vers l'est ou le nord, ce qui permet
de commencer plus tôt la représentation.
Sous nos latitudes, il est préférable de mon-
ter l'écran dans un bâtiment fixe.
La hauteur au-dessus du sol dépend de
l'inclinaison des rampes et de l'angle de
vision. Les écrans inclinés vers le haut dimi-
nuent la distorsion. La charpente et l'écran
doivent résister à la pression du vent.
Des rangs assis, et des aires de jeu pour les
enfants sont souhaitables.
Bâtiment de projection, en général central,
à 100 m de distance de l'écran.
La cabine de projection contient les projec-
teurs, le groupe générateur et le système
d'amplification du son.
Reproduction sonore de préférence par
haut-parleurs utilisés à l'intérieur des véhi-
cules, 2 haut-parleurs par poteau (poteaux
distants de 5 m).
Chauffage sur les poteaux des haut-parleurs,
raccordement éventuel pour le chauffage
intérieur du véhicule.

Écran

Ligne de vision des places arrière à l'arête inférieure de l'écran
- -

7,60
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0 Sens de circulation de différents stades.

STADES
DISPOSITIONS D'ENSEMBLE

Les stades antiques, d'une splendeur inégalée jusqu'ici (180000
places au Circus Maximus de Rome) restent nos modèles. Les ter-
rains de football de 70 x 109 m et la piste qui les entoure consti-
tuent l'image caractéristique actuelle des terrains de jeux (p.431).
La forme de base du terrain est une ellipse, rappelant la forme an-
tique. En règle générale les stades sont partiellement excavés et
la terre retirée sert à remblayer le pourtour. Les installations spor-
tives doivent être dotées d'un accès facile, de bonnes liaisons de
transport public (arrêts de trains, bus et tramways), de grands
parkings, etc. Éviter le voisinage d'industries car les fumées, odeurs
et bruits sont indésirables. Rassembler les installations couvertes
et à l'air libre pour différentes acitivités sportives et les incorporer
dans le plan général de la ville.

L'axe des stades antiques était orienté en fonction des différentes
heures de compétition O. E. ou S. N. (fig. 6), en Europe N. E.
jusqu'à S. 0. de sorte que la plupart des spectateurs aient le soleil
dans le dos. C'est pourquoi les accès ouverts se situent à l'est.
L'accès aux tribunes se fait par les escaliers situées derrière les
caisses (fig. 7). Pour des raisons d'acoustique, Vitruve préconise
une pente de 1: 2, des gradins et des rangées de places debout.
Si des haut-parleurs sont utilisés, seule la bonne visibilité est
déterminante pour le calcul de la pente.
En fonction de cela, 1 rangée sur 2 du fond (avec des rangées
décalées) doit voir au-dessus des spectateurs des rangées de
devant correspondantes, ce qui donne une courbe parabolique. Les
meilleures conditions de vue sont atteintes sur les côtés longitu-
dinaux d'un segment de cercle.

La largeur des accès et escaliers doit être calculée pour permettre
une évacuation rapide des spectateurs. D'après les investigations
de C. van Eestern, les 5 000 spectateurs du stade d'Amsterdam
(fig.3) ont besoin de 7 minutes pour le quitter en passant par les
escaliers de 9,5 m de large prévus à cet effet, donc 1 spectateur
utilise 1 m de largeur d'escalier en

9,5 x 420 / 5000 = 0,8 s
ou bien en 1 seconde, il passe, sur 1 m de largeur d'escalier,

5000 / 9,5 x 4,20 = 1,25 spectateur.
La formule pour déterminer la largeur nécessaire des escaliers pour
un nombre donné de spectateurs devant quitter un stade dans un
laps de temps déterminé est :
largeur (en m) = nombre de pers. / tps d'écoulement (en s) x 1,25.

Les sanitaires destinés aux spectateurs doivent être prévus en un
lieu facilement accessible. Pour 20 000 spectateurs, un local pour
les premiers soins est nécessaire (15 m 2 ) avec une réserve (2 m 2)
et 2 toilettes avec sas pour les odeurs. Pour les installations de
plus de 30000 spectateurs, prévoir une pièce de 15 m2 pour les
services de sécurité (police, pompiers), des cabines de 1,5 m2 pour
les reporters sur la tribune principale avec vue sur le terrain, une
salle de distribution de 4 m 2 et une place de parking pour 4 specta-
teurs. Les emplacements pour les bus privés sont compris dans
cette surface.

® Profils de tribunes.

...............

..........................................

o
© La visibilité détermine les dimensions de l'installation sportive.

....................

Buenos Aires Berlin

Rio de Janeiro Florence

.......................................
Helsinki

Etats-Unis : cintré.

Rotterdam : côtés et angles cintrés,
uniquement pour le football.

O Amsterdam : semi-circulaire.

® Budapest : fer à cheval sur axe
transversal.

::....................................	
Arezzo

1--1,12 —l- 72 -1—72 - 1
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0 Blocs de béton déplaçables. ® Gradins en cornière.

O Béton armé avec pente et éva-
cuation.

O Sièges surélevés sur socle en béton. 10 Gradin en éléments préfabriqués.

a-- 76

® Plancher oblique en béton armé 11 Sur étriers en acier pris dans le
avec gradins en béton rapporté.

	

béton.

STADES

INSTALLATIONS SPORTIVES COMPLÈTES

Installations pour spectateurs
En fonction du nombre de places de spectateurs à prévoir, les
tribunes ne seront installées que sur les côtés longitudinaux des
stades (visibilité favorable car distances pas trop grandes) ou à
partir de 10000 places autour de tout le terrain de sport.
Comme la plupart des manifestations ont lieu l'après-midi, les
meilleures places sont situées à l'ouest (pas d'aveuglement par la
lumière).
Lors d'une répartition des places sur plusieurs rangées, il faut prévoir
une surélévation suffisante pour améliorer la visibilité. Pour les instal-
lations plus petites, jusqu'à 20 rangées de gradins pour spectateurs
debout ou 10 rangées de gradins pour spectateurs assis, on peut pren-
dre pour base une pente linéaire de 1 :2. Dans toutes les autres installa-
tions, la pente linéaire doit être remplacée par une pente parabolique.
L'étagement des places assises et debout est déterminé grâce aux
constructions des lignes de visibilité. La surélévation est de 12 cm pour
les places debout et 15 cm pour les places assises (fig. 1).

Places assises
La place nécessaire pour les places assises se calcule comme suit :
Largeur de la place assise 0,5 m
Profondeur de la place assise 0,8 m
dont surface assise 0,35 m

surface de circulation 0,45 m
On peut prévoir des rangées assises (bancs) ainsi que des sièges
isolés. Les sièges avec dossier présentent un meilleur confort. En
fonction de la répartition des accès d'entrée et de sortie, il est admis
par rangée sur chaque côté d'une allée
pour des rangées en pente non accentuée : 48 places
pour des rangées en pente accentuée : 36 places
Les zones assises et debout doivent être séparées. II faut qu'il y ait
1 m de largeur d'issue de secours pour 750 places (escalier, rampe,
surface plane).

Places debout
La place nécessaire pour les places debout se calcule comme suit :
Largeur de la place debout 0,5 m
Profondeur de la place debout 0,4 m
Il faut qu'il y ait 1 m de largeur d'issue de secours pour 750 places
(escalier, rampe, surface plane). Pour un remplissage et une évacuation
harmonieux et pour éviter les rassemblements dangereux, les secteurs
de places debout doivent être dispersés. Ces blocs doivent être déli-
mités et avoir des accès séparés.
Pour l'extension des installations pour spectateurs, il existe des gradins
en cornière de béton pré-coulé (fig. 9 et 10).
Invités d'honneur: Une loge d'honneur couverte peut-être prévue dans
les installations les plus grandes, avec chaises amovibles.
Couverture des tribunes : Le plus grand nombre de places possible doit
être couvert. On peut augmenter le nombre des places couvertes par
superposition des ensembles de tribunes (fig. 12 et 14).

Point observé

1O Construction des lignes de visibilité.

Gradins debout
i—40--i

Gradins assis o~
-35—1

IÎE
t ,

1i~ r -
ii

Me,
V V

© Banc de bois avec madriers.

F-- 80--,
I— 45 —1--35—1

• Marches et contremarches.

r—78

T
4s

ICI

I I I11 hht
13 Coupe schématique d'un stade

avec excavation partielle, remblai et
superstructure.

Couloir pour
l'arbitre

\1,4`

X11—~
1— 6,80 I -8,0010,14 4— 4,80 X4,60—1 — 8,20 -1— 5,90 -1

40,40

12 Coupe sur le stade olympique de Berlin. Arch.: Werner March

6,37 --F-- 6,86 —
IF— 6,86 -1

29,44
14 Coupe sur le stade de Vienne.

Installations
sportives
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• Rugby (buts 5,67 x 3,00 m).

Q3 Rugby (américain)(buts 5,50 x 3,05 m).

TERRAINS DE SPORTT

Dimensions des terrains en mètres

Jeu maximum minimum.
L (long.) I (larg.)

Réglementaire
L (long.) 1 (larg.) L (long.) I (larg.)

Football 120 90 90 45 105 70

Rugby - - - 100 68,4

Q Rugby (américain) - - - - 109,75 48,8

Q Hand-ball
Hand-ball en salle

110
44

65
22

90
38

55
18

-
-

-

05 Hockey 91 55 91 50 91 55

© Balle au panier - - - - 60 25

Balle au bond - - - - 16 8

0 Volley-ball - - - - 18 9

Q Balle au poing - - - - 50 20

t0 Balle au lancer 160 45 135 39 160 45

C) Panier de basket - - - - - --
Basket-ball 28 15 24 13 26 14

t3 Barres 30 25 20 20 30 25

C) Polo sur roues 15 12 12 9 - -

t6 Balle frappée - - - - 25 70

.2, 4

70 Balle au bond. 11 Panier de basket.

• Hand-ball (buts 7,32 x 2,44 m).
Hand-ball en salle (buts 3,00 x 2,00 m).

© Hockey (buts 3,66 x 2,14 m). O Balle au poing.

.1 1 '

\
y \~ $NORD

~— ô0

\ 25.0 700 ~—_.
/\

\
Î "-'

©
Balle au panier
(panier 0 55 cm x 2,50 hauteur). 10 Balle au lancer. 3 Balle frappée, marques pour la course 1,50 m hauteur.
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Petit terrain de football pour écoliers.

q Terrain de football couvert, buts 2 x 3 m.

O3 '',' 2Terrain de handball couvert.

0. ,5
® Terrain de hockey couvert.

Limite arrière pourépée et sabre
Lim. arrièrepour fleuret Ligne de départ

Ligne d'avertiss.

TERRAINS DE SPORT

Dimensions des terrains en mètres

Jeu maximum minimum
L (long.) I (larg.)

Réglementaire
L (long.) I (Iarg.) L (long.) I (larg.)

@ Petit terr. de football
pour écoliers 70 40 40 20 44 22

0 Football en salle 50 25 40 20 44 22
® Hand-ball en salle - - - - 44 22
® Hockey en salle 40 20 36 18 44 22
05 Balle au panier en salle 60 25 64 27 - -
® Polo sur roues (gazon) - - - 60 40
07 Lancer de fer à cheval 15 3 12 3 - -
® Jeu de croquet - - - - 20 4
® Piste d'escrime 24 2 13 1,80 - -
tg Boccia - - - - 24 3
11 Shuffleboard - - - - 17 3
t© J. d'anneau avec filet 12,20 5,50 - - 18,20 11,50
13 Soft-ball - - - - 18,29 18,29

y compris dégagement de sécurité

0,50
Terrain couvert pour balle au panier, panier 0 55 cm,

• 2,50 ni hauteur.

3,5

Y3^
. 3,5

© Polo sur roues sur gazon.

11 Shuffleboard.

I nstallations
sportives

q Lancer de fer à cheval.

6 8
,) 7 _ ~`O4

5 i tbn~
30

2 K,.

tt ' 3,0
le. --- 2

3.6 0.40

W, - 15 X
0.40

® Terrain de jeu de croquet.

7 J
3 4

fl
6 ~.

.t-- n--- '4'0

?n 13 ti 12
14

3
2t Al-~ _54 7

7 • 20 m2^ /.,er 1
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INSTALLATIONS POUR L'ATHLÉTISME

t---13,00
i-9,00-H 1,00

1,00
11

t—11,00 +9,00 -+5,001

1 Terrain de jeux
2 Piste
3 Saut en hauteur
4 Saut à la perche
5 Saut en longueur et triple saut
6 Lancer de poids
7 Lancer du disque et marteau
8 Javelot
9 Fossé d'eau

3.00I--+-10,00 t

45,00

100,00
— 176,91 —.

O3 Stade type C.

STADES

Stade type A
Composé d'une piste arrondie de 8
couloirs, à l'intérieur grand terrain de
jeux équipé pour lancer de poids,
disques et marteaux, lancer de jave-
lots et saut en hauteur dans la partie
sud et dans la partie nord. Un fossé
d'eau pour la course de haies dans
la partie nord; le saut à la perche
avec piste d'élan des deux côtés est
situé à l'est, à l'extérieur de la piste;
on trouve les installations pour le
saut en longueur et le triple saut
avec deux pistes d'élan à l'ouest, à
l'extérieur de la piste.

Stade type B
Composé d'une piste arrondie de 6
couloirs, à l'intérieur grand terrain de
jeux équipé pour lancer de poids,
disque et marteaux, lancer de jave-
lots et saut en hauteur dans la partie
sud; installations de saut à la per-
che, de lancer, de saut en longueur
et de triple saut avec 3 pistes d'élan
ainsi qu'un fossé d'eau pour la
course de haies dans la partie nord.
Les installations de saut à la perche,
en longueur et triple saut peuvent
être disposées en dehors de la piste.

Stade type C
Composé d'une piste arrondie de 4
couloirs ; à l'intérieur grand terrain de
jeux, installation de lancer de dis-
ques et marteaux, lancer de javelots
et saut en hauteur dans la partie
sud; saut à la perche, lancer de
disques et marteaux, saut en lon-
gueur et triple saut avec 3 pistes
d'élan ainsi qu'une installation de
lancer de poids dans la partie nord.

~ tlil l
~

~~tt

3,00 100,00
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.50

2,50

s

888

8

2,00j 1
3,00-I-10,00

2,00 1 27,00
23,00

105,00
100,00
136,00

1 Terrain de eux 5 Saut en longueur
2 Piste 6 Lancer de poids
3 Saut en hauteur 7 Lancer du disque et marteau
4 Saut à la perche 8 Lancer du javelot

(de balle frappée)

O Stade type D.

I NSTALLATIONS POUR

L'ATHLÉTISME

stade type AD
est

THLÉT

po

SME

installations suivantes (fig. 1) :
4-6 couloirs pour les pistes de sprints
pour courses en ligne droite et courses
de haies droites,
1 terrain 68 x 105 m (70 x 109 m avec
zones de sécurité),
1 installation d'entraînement au lancer
de poids, lancer vers le sud,
1 triple installation pour le saut en lon-
gueur et le triple saut, élan vers l'ouest.
1 installation de saut en hauteur, élan
vers le nord,
1 aire pour le lancer de poids, lancer
vers le nord,
1 installation de lancer de balle frappée,
lancer vers le nord,
1 petit terrain de jeux 27 x 45 m (y com-
pris zone de sécurité).
Le grand terrain de jeux combiné com-
prend un grand terrain de jeux et des
installations d'athlétisme à côté du/ou
sur le terrain (fig. 2),
1 terrain de jeux 68 x 105 m (70 x 109 m
avec zones de sécurité),
1 installation de saut en hauteur, piste
d'élan vers le nord sur le terrain de jeux
1 installation d'entraînement au lancer
de poids, lancer vers l'est,
1 aire pour le lancer de poids, lancer
vers l'ouest.
Pour rentraînement dans les discipines de
lancer, l'installation d'un terrain de lancer
est recommandée pour des raisons de sé-
curité. II est composé d'une surface en ga-
zon (surface de pénétration) à peu près de
la taille d' un grand terrain de jeux avec une
aire d'élan et de lancer pour le lancer du
javelot, du disque et du marteau sur le côté
étroit au Sud (fig. 3).

32,00 .-1

Piste d'élan centrale.

Installations
sportives

8

Terrain de lancers.

8
e

r

s 140°rr
,t

To
~' 1 1

t
1

I 1 ``
i~ —mo' 1

I l_,,- -
Ç
-
'
~<

v 1 t r., _
-sY t i :

30,00

8N
17,004

88
88

8

I.00
20,00—h i
27,00 I

O Petit terrain de jeux combiné.

1
- ` l' `s ---

Il

E

i ' ~\ 1,~ —r
I mo 't — '
I _— •I I ,' 1 ` -s 1I y

s---,«b

30,00 105,00
165,00

pour les compétitions = 9,00 m, distance de la ligne de départ 1,00 m
pour l'entraînement = 8.00 m, distance de la ligne de départ 2,00 m (p433)
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R=36,5

Piste de course d'obstacles avec rayon de transition de 16 m et fossé d'eau.O

1O Haie avec contre-poids.

I

I 0 /
• s 1 /

•
L 15,1 --~

_
i----L--- -

I

is

ei
s, /1

Direction
r de l'élan

3,43-
~ 3,45

3'66 10,12'0,12'
Tube r

)501 Fourreau obturablé

Plan 15501--3,66-+

Piste de course d'obstacles, fossé
d'eau.

Coupe

O Piste de course d'obstacles, fossé
d'eau.

7,00

Plan

8

©
Installation de saut en longueur et
triple saut. Installation de saut à la perche (fg. 12).

INSTALLATIONS POUR L'ATHLÉTISME

Type de piste Long. aire
de départ
(en m)

Piste
(en m)

Piste
de sortie
(en m)

Largeur
des couloirs')
(en m)

Piste de sprint 3 1102 17 1.22

Piste circulaire -s) 400 17 1,22

') Pour la piste extérieure une zone de sécurité supplémentaire de 28 cm sans obstacles est
nécessaire, mais ne doit pas servir de piste.

a La longueur de 110 m provient de la course du 110 m haies, sinon pour les sprints 100 m.
'l 'Aire de départ supplémentaire pas nécessaire.

® Dimensions des pistes.

Longueur Catégorie Nombre Hauteur Élan Distance Piste
de la piste de haies des haies entre

les haies
de
sortie

400m Hommes et
juniors

10 0,914m 45,00m 35,00m 40,00m

400m Femmes et
cadettes

10 0,762m 45,00m 35,00m 40,00m

110m Hommes 10 1,067m 13,72m 9,14m 14,02m
110m Cadets 10 0,996m 13,72m 8,90m 16,18m
110m Minimes G 10 0,914m 13,50m 8,60m 19,10m
100m Femmes et

cadettes
10 0,840m 13,00m 8,50m 10,50m

100m Minimes F
(depuis 1984)

10 0,762m 13,00m 8,50m 10,50m

100m Minimes F
(depuis 1983)

10 0,840m 12,00m 8,00m 16,00m

80m Lycéens 8 0.840m 12,00m 8,00m 12,03m
80m Lycéennes 8 0,762m 12,00m 8,00m 12,00m
60m Écoliers

Écolières
6 0,762m 11,50m 7,50m 11,00m

Remarque : Une marge de ± 3 mm sur la hauteur standard correspondante est tolérée.

Piste de courses de haies (fig. 1).

Type d'installation Élan
Longueur
(en m)

Largeur
(en m)

Fosse (F)
ou
matelas (M)

Longueur
(en m)

Largeur
(en m)

Saut en longueur 2 45' 1,222 F 2 8 2,75
Triple saut 245' 1,222 F 2.8 2,75
Saut à la perche 2 45 1,222 MF >_ 5 5,00
Saut en hauteur Demi-cercle_ 2,00 M 3 5 - 6

', La planche d'appui est située au minimum 1 m avant la fosse, car la distance entre la ligne de saut et la fin de
la fosse dort comporter eu moins 10 m. Pour les installations de haut niveau la longueur de la fosse est de 9 m.
" Pour des installations multiples la largeur des couloirs est de 2 m.
2 La planche d'appui se situe à 11 m de la tosse (pour les juniors 9 m, pour les sportifs de haut niveau 13 m).

Dimensions des installations de saut (fig. 6 et 7).

Dirrlc '''
d'élan

•~• ••~ ••~ é iMatelas de rcepton
Treillis en bois
3,0

Coupe A-8 à travers treillis et matelas de saut

13 Installation de saut en hauteur.

o
■-e,di

B
Plan d'installation de saut en hauteur

c3 -1,oe
Coupe C-D

1 60°
Coupe A-B Plan

Treillis en bois t ................
1-1,50-, Sous-couche

Matelas de réception

12
Installation de saut à la perche.
Coupe E-F

14 Portique de saut à la perche et
matelas de réception.

30 cm sable siliceux2 en couche de propreté6-10 cm scorie grossière15-20 cm couche de gravier30 cm pierrailleDrain
Coupe A-B à travers une Plasineinstallation de saut en Caoutchouclongueur

..................:: Bois /.1'i.
oPoche métallique

Im

I J__L
20 -t- t oa -1-3a I

34
Coupe à travers la planche d'appui

0 Installation de saut en longueur et
triple saut.

1-6,01
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Al Rayon 8m —

1,50
1

30,00 5 35,50----

Installation de lancer de javelot.
t 3 7.32

s
Sens de la course

Dimensions des pistes : stade type B.

I NSTALLATIONS POUR L'ATHLÉTISME

Les mesures indiquées (fig. 9) correspondent à la réglementation sur
les compétitions et doivent être respectées. Des modifications sont
possibles dans les installations de sport de loisir.
Réaliser les installations de lancer de marteaux comme les installations
de lancer de disques (fig. 1 à 4) mais donner au cercle de lancement
un diamètre de 2,135 m seulement. Prévoir un grillage de protection pour
les compétitions, sinon construction plus simple avec grillage de protec-
tion pour le lancer de disques (fig. 3).
Les installations de lancer de javelot sont constituées d'une piste d'élan
et d'une aire de lancer (fig. 7). Largeur de la piste d'élan 4 m, longueur
généralement de 36,5 m (minimum 30 m). La piste d'élan est séparée
de l'aire de lancer par une ligne de lancer marquée définitivement (courbe
de lancement).
Les installations de lancer de poids sont constituées d'un cercle de
lancer et d'une aire de lancer (fig. 4 à 6). Longueur normale d'installa-
tions de lancer de poids 20 m, pour le sport de haute compétition 25 m.

Type d 'installation Surface du lancer
(en m)

Zone de réception
Angle Long. (en m)

Lancer du disque
Lancer du marteau
Lancer du javelot

Lancer du poids

Cercle 0 = 2,50' 1

Cercle 0 = 2,135
longueur d'élan = 36,502

Largeur piste d'élan = 4
Cercle 0 = 2,135

40° 80
40° 80

env. 29° 100
40° jusqu'à 25

° aussi utilisable pour le lancer du marteau par ajout d'un cercle profilé>30m

O Dimensions d'installations de lancer.

Les exemples suivants I à v de classification de surface utile (4 m 2/habitant) pour
différentes zones d'attraction, ne sont à considérer que comme points de repère.
Exemple I : terrain de sport pour une zone d'attraction de 5 000 hab.

1 stade type D 10 554 m2

2 petits terrains 27 x 45 m 2 430 m2

1 terrain d'entraînement 4 500 m2

2 terrains de loisirs 250 m2

1 pelouse de jeux et gymnastique 1 000 m 2

1 aire d'entraînement 1 400 m 2

Surface utile totale env. 20 000 m 2

Exemple Il : 7 000 habitants
1 stade type D 10 554 m 2

1 grand terrain 70 x 109 m 7 630 m2

2 petits terrains 27 x 45 m 2 430 m2

aires de loisirs 3 000 m2

1 pelouse de jeux et gymnastique 1 000 m2

1 piste d'entraînement 2 300 m2

1 piste pour patins à roulette 800 m2

Surface utile totale env. 28 000 m2

Exemple III : 7 000 habitants
1 stade type B 14 000 me

1 grand terrain 70 x 109 m 7 630 m2

3 petits terrains 27 x 45 m 3 645 m2

1 aire de jeux et gymnastique 1 000 m 2

1 aire d' entraînement 1 400 m 2

Surface utile totale env. 28 000 m 2

Exemple IV : 15 000 habltants
1 stade type B 14 000 m 2

3 grands terrains 70 x 109 m 22 890 m2

7 petits terrains 27 x 45 m 8 505 m2

surfaces de jeux et de loisirs 6 000 m2

1 piste d'entraînement 3 300 m2

1 aire d'entraînement 1 400 m2

1 terrain de jeux d'entraînement 1 000 m2

2 pelouses de jeux et gymnastique 2 000 m2

Surface utile totale env. 60 000 m2

Exemple V : 20 000 habitants
14 000 m2

8 400 m2

30 520 m2

12 150 m2

6 000 m 2

3 300 m 2

1 400 m 2

1 000 m2

2 000 m2

env. 80 000 m2

10 Exemples de programmes pour zones d'attraction de 5000 à
20000 habitants.

Vantaux orientables

O Vue latérale d'une installation com-
binée de lancer de marteau.

F–2,74 —t
Plan d'une installation de lancer de
marteau.

_ _5–_
_

\- 45 —
i ' 45 ~ ~

33
AIL

5 \ -7
-7 eo

, . 25_
y

\ /

1^i

Cercle en acier
C. de lancement
D=2,13'

O Cercle de lancement pour lancer de Planche pour lancer de poids coupe
poids (fig. 6). A-B.

e 1,25

)
Y

i i Hauteur
t-2,74—1 4,0

Plan d'une installation de lancer de Installation de lancer de disque
disques. 0 = 2. 219 mm 5 221 mm hommes.

a— 11' -1

ru

1 1J
\4 0'/

Piste d'élan

rot

7
Courbe de lancement (marquée)

Zone de la ligne de
délimitation

ZaÎ~n
25

Couloir
intérieur

- 120 , 120 . 120I; I l
i I

Dimensions des couloirs

13o

t:1

3 1,22
C 1,25

_ 31,22 _
1,25

31,22
s 1,25

31.22
e 1,25

31,22 _ 3 1,22 – E
1 stade type B
1 grand terrain en combiné

01,25

j 20 . -120 304

4 grands terrains 70 x 109 m
10 petits terrains 27 x 45 m
surfaces de loisirs

I t I 1 piste d'entraînement
I I I

— Pente r 1 é 1 aire d'entraînement
1 terrain de jeux d'entraînement
2 pelouses de jeux et gymnastique
Surface utile totale
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1,45

Q3 Centre d'exercices multiples. ® Appareil de traction.

Domaine Appareils ou
installations

Exercices Capacité et / ou
habileté motrices

Motif
d'entraînement

A Stations d'entrai-
nement général

une articulation Force
Motricité/Souplesse

Forme
Condition

g Stations d'entrai-
nement spécial

plusieurs articulations Force
Dextérité

Forme
Condition

C Surf. de pression
(soulever) (barre fixe
multipress ou isométr.)

plusieurs articulations Force
Dextérité
Coordination Condition

0 Petits appareils
traditionnels

une et plusieurs
articulations

Force
Souplesse

Forme

E Appareils d'entraine-
ment spéciaux et
surface libre
d'échauffement
(gym,etc)

plusieurs articulations
une et plusieurs
articulations

Endurance
Coordination
Souplesse
Coordination

Forme
Condition
Forme
Condition

SALLES DE GYMNASTIQUE
ET DE MUSCULATION

Zone Salle de musculation Liste des appareils
40mz 80mz 200e

A 1 1 Handroller
2/3' 2 2 Station pour biceps

3 3 Station pour triceps
4/5' 4 4 Machine à dorsaux I

5 5 Machine à dorsaux II
e7' 6 6 Machine à latissimus I

7 7 Machine à latissimus II
8 8 8 Station pour la poitrine
9 9 9 Station pour le tronc

10/11' 10 10 Station I pour les hanches
11 11 Station II pour les hanches

12 12 12 Station pour les jambes
13 13 13 Station pour les pieds

14(2x) 14(3x) 14 Centre d'exercices multiples
B 20 20 Appareil de pression

23 23 Appareil de pression des jambes
25 25(2x) 25 Station abdominaux
26 26(2x) 26 Appareil de traction

27 27 Appareil de suspension fléchie
33 33 Dorsaux haltères au sol

C 43(4x) 43(10x) 43 Petit support de disque
46(2x) 46(2x) 46 46 Banc d'entraînement

D 50 50 50(3x) 50 Haltères en bracelet
51 51 51(3x) 51 Haltères courts
52 52 52(5x) 52 Support pour haltères courts

53 53 Barre pour haltères d'exercice
56 56 Banc pour pousser
57 57(3x) 57 Banc oblique I
58 58 Banc oblique I I

59 59 Banc allround
60 60 60 Banc d'entraînement multiple
61 61 Haltère compact
62 62 Support pour haltères"

E 70(3x) 70 70(4x) 70 Vélo ergométrique
71(2x) 71(3x) 71(2x) 71 Rameur
72 72(2x) 72 Tapis roulant
73 73(2x) 73(3x 73 Échelles
74 74(2x) 74(2x) 74 Monture pour tractions
75 75 75 75 Planche pour abdominaux

78 78 Punching-ball
79(2x) 79(2x) 79(3x) 79 Expander-impander
80(2x) 80(2x) 80(2x) 80 Cordeà sauter
81(2x) 81(2x) 81(3x) 81 Deuser-band
82(2x) 82(2x) 82(3x) 82 Haltères pour les doigts
83(2x) 83(2x) 83(3x) 83 Appareil Bali

85(2x) 85(3x) 85 Haltères hydrauliques
89 89 89(2x) 89 Armoire pour appareils

' Les appareils 2 et 3, 4 et 5, 6 et 7 ainsi que 10 et 11 peuvent chez certains fabricants être
utilisés pour 2 fonctions.

Dans les représentations à titre d'exemple, les supports nécessaires pour les disques des
haltères ou les haltères de poignets, courts ou compacts sont représentés. Ils existent sur le
marché sous des formes très différentes et c'est pourquoi ils devraient toujours s'accorder avec
le nombre d'haltères et disques d'haltères à reposer.

j 90--i

10 Rameur et vélo d'intérieur. ® Planche pour abdominaux avec
monture pour tractions et échelles.

1-4

N

Q5 Répartition des appareils en différents domaines. O7 Recommandations d'installations pour salles de musculation.

1 Handroller
2 Station pour biceps
3 Station pour triceps
4 Machine à dorsaux I
5 Machine à dorsaux II
6 Machine à latissimus I
7 Machine à latissimus II
8 Station pour la poitrine
9 Station pour le tronc

10 Station I pour les hanches
11 Station II pour les hanches
12 Station pour les jambes
13 Station pour les pieds
14 Centre d'exercices multiples
20 Appareil de pression
23 Appareil de pression des jambes
25 Station abdominaux
26 Appareil de traction
27 Appareil de suspension fléchie
33 Haltères au sol latissimus
43 Petit support de disque
46 Banc d'entraînement
52 Support pour haltères courts
57 Banc pour haltères d'exercice I
59 Banc allround
60 Banc d'entraînement multiple
70 Vélo ergométrique
71 Rameur
72 Tapis roulant
73 Échelles
74 Monture pour tractions
75 Planche pour abdominaux
89 Armoire pour appareils

© Exemple d'une salle de musculation d'environ 200 m z.

p

H43É 43

5

H43

3

Entrée

27 33

I;!~
Z43

13

12
8

14
60 59 57. 57 57 '

1489 89 52 52 52 52 52

11 10

14
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SALLES DE GYMNASTIQUE ET DE MUSCULATION
Do- App. Désignation de l' appareil
mai-
nes

1 Handroller Plier la main, tendre la main
2 Station pour les biceps Plier le bras 135/135
3 Station pour les triceps Tendre le bras 135/135
4 Machine à dorsaux 1 Lever le bras devant le corps 190/110
5 Machine à dorsaux II Baisser le bras devant le corps 190/110
6 Machine à latissimus I Baisser et lever le bras

latéralement
200/120

7 Machine à latissimus II Joindre et écarter
les bras devant le corps

200/120

A 8 Station pour le buste Rapprocher les bras repliés
devant le corps

165/100

9 Station pour le tronc Étirer le tronc, plier le tronc 135/125
10 Station I pour les hanches Baisser la jambe, monter la jambe 175/125
11 Station II pour les hanches Soulever la jambe, replier la jambe 175/125
12 Station pour les jambes Tendre la jambe, plier la jambe 125/155
13 Station pour les pieds

(appareil pour les mollets)
Tendre le pied, plier le pied 140/180

14 Centre d'exercices
multiples

Différents moue. de base de
jambe et de plus. articulations

selon les
les cas

20 Appareil de pression I Tendre le bras à l'horizontale
(position debout)

120/140

21 Appareil de pression Il Tendre la bras à la verticale et/ou
entrain. du mollet position debout

70/160

22 Appareil Hackenschmidt Tendre la jambe sur
une surface inclinée

90/140

23 Appareil de pression
des jambes

Tendre la jambe à l'horizontale
(position assise)

120/160

24 App. de flexion des jambes
(avec install. de disques)

Tendre la jambe à la verticale)
(position debout)

200/ 90

25 Station abdominaux Différents exercices pour la
musculation du ventre et du dos

65/200

B 26 Appareil de traction Différents mouvements de base
pour une ou plusieurs articulations

100/140

27 Appareil de traction Plier et tendre le bras à la verticale
(tirer ou pousser)

120/155

28 Banc de pression 1 Tendre les bras à la verticale
(pousser le banc en pos. couchée)

200/120

29 Appareil pour les haltères
(machine multipress)

Pousser le banc, flexions de
genou, pousser en position debout
et exercices de traction (tous les
exem. avec les poids appropriés)

200/100

30 Banc de pression II (banc
incliné pour hait. longs)

Pousser le banc incliné
(en position assise)

185/100

31 Cud-bank Plier les bras 150/ 70
32 Banc de pression III Pousser le banc (sur le dos

incliné vers le bas)
160/170

33 Haltères au sol latissimus Plier le bras, ramener vers
le corps le tronc en avant

120/130

40 Matelas de pression avec
couche de caoutchouc

Tous les exercices avec l'haltère
li bre (flexion des genoux, exercices
de pression et de poussée)

300/300

41 Barre d'haltères d'entrain. 200
42 Grand support de disques 50/100
43 Petit support de disques 30/ 30
44 Bac de magnésie 0/ 38
45 Support pour flexion du 35/ 70

C genou (par 2)
46 Banc d'entraînement 40/120
47 Disques entièr. en caout-

chouc (10, 15, 20, 25 kg)
48 Disques avec rebords en

caoutchouc vulcanisé
(15, 20, 25 kg)

49 Disques en fonte (1.25;
2,50; 5, 10, 25, 50 kg)

50 Haltères au poing Différents exercices pour une ou
plus. articulations avec haltères
au poing, compacts et longs

51 Haltères courts
52 Supportpourhaltèrescourts 140/130
53 Barre d'haltères d'exercices 185

D 54 Barre de flexion des genou)
(rembourrée)

200

55 Barre 140
56 Banc de pression amovible 40/120
57 Banc incliné I 40/120
58 Banc incliné II 40/120
59 Banc tout autour 40/120
60 Banc d'entraînement

multifonctionnel
(réglable en 12 positions)

61 Haltères compacts
62 Support pour haltères 145/80

O Liste des instruments d'entraînement pour mise en condition et musculation.

Il faut partir d'une salle d'au moins 200 m2 pour 40 à 45 personnes.
Recommandations à titre d'exemple (fig. 2) : Hauteur libre pour
toutes les pièces : 3,0 m. Les salles de remise en forme et de
musculation devraient avoir une largeur de 6 m. Longueur de la
pièce moins de 15 m, car sinon la vue d'ensemble est perdue lors
de l'entraînement. La plus petite unité de 40 m2 convient pour 12
personnes.

Exemple d'une salle de remise en forme de 200 m i .

70 Vélo d'intérieur Endurance, coordination
appareils n° 70 à 76

40/90

71 Rameur Plier le bras 120/140
72 Tapis roulant d'endurance 80/190
73 Échelles 100/15
74 Monture pour tractions 120/120
75 Planche à suspendre

pour abdominaux
100/180

76 Appareil pour soulager
la colonne vertébrale

70/150

77 Appareil pour tester ressort
(force du saut)

Souplesse, coordination
appareils n° 77 à 88

78 Punching-ball
E 79 Expander-impander extenseurs

80 Corde à sauter
81 Bande deuser
82 Haltères pour doigts
83 Appareil bali
84 Haltères en forme de poids
85 Haltères hydrauliques
86 Vestes en plomb
87 Poids pour bras / jambes
88 Glace
89 Armoire de rangement

des appareils
50/110

iJIIllIIlll~lllll+

Mouvements Surface de
rangement
en cm

436



13,651---10,97—1-3,65-1
18,27 36,54 1

13,651—10,97X3,6543,65+—10,97 3,65-I
INSTALLATIONS DE TENNIS

Double (fig. 1 et 2).................................................10,97 x 23,77 m
Simple ..................................................................... 8,23 x 23,77 m
Dégagement latéral ..............................................................3,65 m
Dégagement latéral tournois ................................................4,00 m
Dégagement de fond............................................................6,40 m
Dégagement de fond (tournois) ............................................8,00 m
Entre deux courts.................................................................7,30 m
Hauteur du filet au milieu................................................... 0,915 m
Hauteur du filet aux poteaux.................................................1,06 m
Hauteur du grillage...............................................................4,00 m
Grillage métallique de 2,5 mm d'épaisseur avec mailles de 4 cm.

Détermination des besoins en courts de tennis
Nombre de joueurs de tennis actifs actuellement entre 1,6 et 3%
de la population. Chiffre proportionnel (terrain/joueur) pour les
nouvelles installations 1 : 30, règle de base pour le calcul du
nombre de terrains nécessaires :

Nombre d'habitants x 3
o sr 1107 Courts nécessaires (T) =

100 x 30
Surface nécessaire pour les courts

, Valeur de base : par terrain de tennis, 20 m 2 de surface nécessaire
pour les courts pour enfants (fig. 3).
Besoins en places de parking : fonctionnement normal (sans spec-
tateurs), 4 places pour voitures par court de tennis .

T Dimensions du terrain : surface nette (surface utilisable pour le
8 sport) identique au court de tennis et aux surfaces de mur d'entraî-

nement et de jeu pour enfants. Par expérience, on prend une sur-
face de terrain comptant 60% à 80% d'ajout à la surface nette.
Orienter si possible les courts nord-sud, mais ouest est mieux
qu'est. Il n'est pas recommandé de mettre plus de deux courts l'un
à côté de l'autre. S'ils sont l'un derrière l'autre, mettre un écran
visuel impérativement.
Éclairage artificiel : 10 m de hauteur sur les côtés latéraux.

Lors de l'élaboration du programme, établir un projet qui autorise
la réalisation de futures tranches sabns gêner le fonctionnement
des installations existantes. Planifier dès le début les futurs besoins
en logements (personnel d'entretien des terrains, entraîneur,
gérant) ainsi que des garages. Les terrains de tennis ne doivent
pas être des corps étrangers dans leur environnement. Ils doivent
s'y intégrer.
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2,40- 460- -2,40—1
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b= 5cm
b =10 cm
b= 1cm

I l0 lu ®► I 1 1 %
1,07 I l i1,05 1,01 0,96 91'1 1,07

Élévation

T

1 T
'so

3,00

® Marquage au mur (pour services et passing-shot).

ô0 . 8

8,00
i

51 5

Il

Mur parabolique
• Forme de murs d'entraînement.

Mur vertical

51 5

FI---10,97
12,00

Mur d'entraînement (double) dimen-
sions O Mur d'entraînement (simple).
tennis + aires de jeu devant le rrwr.

T'o

m1

g tgi

O Court de tennis pour tournois.

Pente 0,5 %

10,97
12,795

• Le filet.

1— 2,50 10-12,00 2,50--i
15-17,00

• Court de tennis pour enfants.
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Délimitation
dégagement Ligne de fond Flet

I-- 6,40 I 11,88'

Hauteur des salles.
h=7,00

él / BB=4,40
o• mec

=33D~

ro / BB=5,50
o.

......................................
h=11,0

/BB=8,00
m CC= 3,00

E

INSTALLATIONS DE TENNIS

Les hauteurs de salles de tennis sont déterminées intemationalement.
Une hauteur de 10,67 est exigée selon les règles de la coupe Davis.
Une hauteur de 9 à 11 m est recommandée, alors que 9 m suffisent
en règle générale (fig. 1). Dans les salles de gymnastique et les salles
de sport, il est possible de jouer au tennis même avec une hauteur de
salle de 7 m. La hauteur de la salle est mesurée au pied du filet jusqu'à
l'arête inférieure de la poutre maîtresse. Elle doit être de 10,97 m sur
toute la largeur du court. Hauteur minimale de 3 m à l'extrémité du
dégagement. Vue d'ensemble sur les coupes transversales et
longitudinales des types de salles (fig. 2).
Types de salle : salle démontable, salle fixe, salle transformable. Di-
mensions intérieures de la salle 18,30 x 36,60 m (fig. 6). Comme les
dimensions des courts et dégagements prescrits sont fixées internatio-
nalement, on obtient :

ST2C
salle de tennis 2 courts (S + D)

(2 x 18,30) x (1 x 36,60) = 36,60 x 36,60
ST3C

Au-dessus de 3 courts
(S + D) on obtient une surface de salle ana-

logue de 54,90 x 36,60 m. Les dimensions donnent le cas idéal d'une
utilisation sportive. Si l'on vise des «salles de tennis économiques »,
il est possible de réduire la surface couverte, mais une utilisation
équivalente n'est plus possible.
L'utilisation est la suivante :
1. sur deux courts, compétition en « simple
2. sur un court, compétition en « double »
3. sur deux courts comme installation d'entraînement de loisirs,

2 simples ou 1 simple/1 double.
En tenant compte des possibilités d'économies, on obtient la taille

ST3C
suivante :

1S + 1D
Ce qui donne sous forme de tableau :
Type de salle Courts S D Largeur Longueur Utilisation

C' pas C'
1 1 1 1 16.30 36,60 S/D –
2 2 2 2 36,60 36,60 2S/2D
2 Économ. 2 2 2 33,90 36,60 2S/1S/1D 2D/2S
3 3 3 3 54.90 36,60 3S/3D
3 Économ. 3 3 3 49,50 36,60 3S/2D 3D/3S
2a 2 1 1 33,90 36,60 1S/ID –
2a Économ. 2 1 1 32,40 36,60 1S/1D –
C' de compétition= aux normes

© Salle fixe au-dessus d'un ou plusieurs courts.

coupe transversale :•
............................................................................................................................................................................................

Hauteur de salle
au-dessus du filet: 7,00 9,0> 11,00>
au-dessus de la ligne de fond . 4,40 I 5,10 j 5,80

h 33,0

Filet

................................................
38,57

I
T

1 I [ I Y Y

6
36,54

)~36,60~

r

EE=3,00_ —

,::........À.; ................L... ; ....... ;...1....;s;.
x6,401

x ::
	23,77 16,40 :..

O2 Coupes transversales et longitudinales des types de salle.

C I	
I

I C
E D D D E

O Schéma du plan de base .

Filet

Dimensions et formes de salles.

J
ti

Installations
sportives

O Salle fixe au-dessus d'un ou plusieurs courts.

18,27 I I 18,27
(18,30) (18,30)

............
'- 1827 —:: 	

Coupe transversale

soit 32,40 x 36,60 m.
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o,25 GOLF MINIATURE
•— Numérotation de la

piste.
-T!!' ~~' -

"=.u-.n de golf m,--pistes est - - - - - - - ^composé de 18 pistes clairement
délimitées (à l'exception du tir magistral) qui doiven être numé-
rotées enouneopondmà la règlementation de leur système.
Pour une piste odaptéoà la compétition il faut :

le terrain de jeu proprement dit,
la délimitation de la piste (souvent des bandes),
les marques pour les coups d'envoi,
un ou plusieurs obstacles (peuvent manquer),
la ligne de délimitation (peut manquer),
les marques d'écart (peuvent manquer),
l' arrivée,

le cas échéant d'autres parties spécifiques au système et/ou
marquages.
Le terrain de jeu doit avoir une largeur minimale de 0,80 m et une
longueur de 5,50 m. Les surfaces de jeu conçues à l'horizontale
doivent être de niveau (niveau à bulle d'air de 90 cm).
Si la délimitation de la piste n'est pas déterminée par des bandes,

• elle doit être marquée autrement (à l'exception du tir magistral). Les
bandes doivent être conçues de telle sorte qu'elles permettent un
jeu calculé. Doter chaque piste d'une marque pour le coup d'envoi.
Le marquage doit être normalisé à l'intérieur d'un terrain pour un
système de pistes déterminé. Les obstacles doivent être prati-
ques dano!ou,insta!!aVone*!ov,00,mo. II est indispensable de les
réaliser de façon fixe en correspondance avec leur but sportif. La
position d'obstacles non fixes doit être marquée.

_fr.,L_lrigne de délimitation/r'

/c321.

• Points généraux pour toutes les pistes. marque d'écart

40i56' 27'127 91' 40'11 1,565 65 485

• Pyramides. Marque d'écart

!

6,25
1:obstacle et la construction
d'obstacle sont aussi possibles

+

• Salto (avec angle de barrage).
40

1212I Ligne de délimitation

o

.~ 1

0 Cercle en biais avec rognon.

~ 41- 1

O Vagues. () Butte en roseau.

Ligne de délimitation

-

+e-1

• Boucle couchée.

Ligne de délimitation

'03° +2 1'0°1 FI 01 3
°14° I l 1

o

4,65 1
Piste droite avec obstacles décalés.

âlil/
B-" i

Ligne de délimitation

ci B
B no

A

41—~
• Passerelle.

: 1410 ne peut être joué que de la marque de coup d'envoi

Plan
Ligne de délimitation

Coupe

O, Tremplin.

ie *Pi ste■ 40
sur

Lignédé
délimitation

O Doubles clavettes (piste sans ligne de délimitation).



H^H F30 GOLF MINIATURE

o

1-404
16 Cercle central - Piste sans ligne de délimitation.

17 Volcan - Piste sans ligne de délimitation. Ne peut être joué que du départ.

18 Pente abrupte avec obstacle en « V » - Piste sans ligne de délimitation. Ne peut
être joué que du départ.

19 Angle droit. ® Éclair.

o

...:......................................................................................................................:...................................................................................................

• Cercle penché sans obstacle - Piste sans ligne. Ne peut être loué que du départ.

® Clavette montante avec passage centré (fenêtre).

Chaque obstacle doit se différencier des autres situés sur le même
terrain, non seulement par son aspect, mais aussi par la technique
du jeu. Un jeu calculé doit être possible.
La ligne de délimitation marque la fin des premiers obstacles. Pour
les pistes sans obstacle, elle indique à quelle distance la balle doit
être envoyée à partir de la ligne de coup d'envoi, pour rester dans
le jeu. Si l'obstacle occupe toute la largeur de la piste, la ligne de
délimitation sera identique à la fin de l'obstacle. Les pistes qui ne
sont jouables que depuis la ligne de coup d'envoi n'ont pas de ligne
de délimitation.
Placer les lignes de délimitation et les marques de sorte que la
bordure du marquage vers le coup d'envoi soit identique à la fin
de l'obstacle.
Les marques d'écart : là où l'on peut déposer ou déplacer la balle
se trouvant dans le jeu, des marques doivent être présentes. La
marque indique jusqu'où la balle peut être conduite.

L'arrivée doit pouvoir être atteinte en un seul coup depuis la ligne
de coup d'envoi. S'il s'agit d'un trou, son diamètre ne doit pas
dépasser 120 mm.
Pour le mini-golf système, le golf miniature ou le golf étoile, la limite
est de 100 mm.
Les marques doivent être apposées sur chaque piste. On joue avec
des clubs de golf et des balles de golf. Sont autorisés tous les clubs
utilisés au golf ou objets similaires. La face du club ne doit pas
dépasser 40 cm 2. Les balles de golf sur pistes ou golf de tous types
de matériaux sont admises. Diamètre de la balle est compris entre
37 mm et 43 mm.
Les balles en bois, métal, verre, fibre de verre, ivoire ou tout autre
matériau similaire ainsi que les boules de billard ne sont pas
reconnues comme balles de golf sur pistes.
Les pistes de golf miniature présentent les dimensions normalisées
suivantes : longueur de la piste 6,25 m, largeur de la piste 0,90 m,
diamètre du cercle final 1,40 m (p.439, fig. 1).

Mini-golf
Réalisé par le suisse Bogni au début des années 50, composé de
17 pistes en béton (12 m de long) et une piste de tir magistral (d'au
moins 25 m de long). Les pistes en béton sont encadrées de tubes
d'acier. Les obstacles sont en pierre naturelle.

Cobigolf
C'est l'un des systèmes de pistes les plus difficiles avec pots
caractéristique les « petites portes » placées devant. Le terrain est
aussi composé de 18 pistes qui existent aussi bien en grand for-
mat (12 à 14 m de long) qu'en petit format (longueur 6 à 7 m).

Golf étoile
Un terrain de golf étoile est composé de 18 pistes. 17 pistes en béton
avec une arrivée en demi-cercle et la dernière piste est en étoile.
D'où le nom de cette forme de jeu. La longueur des pistes est de
8 m, la largeur 1 m, le diamètre du cercle d'arrivée 2 m.
Les pistes sont limitées par des tubes sous forme de bandes. La
marque de coup d'envoi consiste en un cercle de 30 cm de dia-
mètre. Le trou d'arrivée a 10 cm de diamètre.

Tous les types de golf sur piste ont des obstacles normalisés et
sont choisis et construits selon des critères sportifs.
C'est pourquoi chaque piste peut être jouée avec « AS » (en ur
coup), parce que le but de chaque joueur de golf sur piste est de
surmonter chaque piste avec le minimum de coups.
18 points : faire toutes les pistes avec un « AS » a déjà été réalise
plusieurs fois.

l-401

q Plateau rond - Piste sans ligne - Ne peut être joué que du départ.

1 6,25

1-40-1

21 Piste droite sans obstacle.
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TERRAINS DE GOLF

1 Sac à clubs et chariot (caddie).

7 Semi-rough
8 Rough
9 Bunker

10 Green et avant-green
11 Bouquet d'arbres
12 Colline comme obstacle

naturel
13 Parcours en sous-bois
14 Étang / ruisseau
15 Haies
16 Chemin de jonction

(J2 Éléments d'un parcours de golf.

0 Coupe sur un bunker.

Les parcours se situent le plus souvent sur un terrain accidenté
faiblement pentu entre des bois, clairsemés ou parsemés de bouquets
d'arbres, avec des obstacles naturels (ruisseaux, étangs), des
tranchées et collines ou dans les dunes au bord de la mer. La taille
des terrains est fonction du nombre de couloirs (trous) et de leur
longueur (distance entre l'aire de départ et le trou).
En général, les terrains de golf ne peuvent être comparés aux espaces
sportifs « normalisés » et standardisés. De nos jours, les terrains de
golf ne peuvent être construits pratiquement que dans des régions
campagnardes, c'est-à-dire sur un terrain anciennement agricole ou
forestier. La conception d'un terrain de golf nécessite un expert ayant
des connaissances de paysagiste, de golfeur, d'écologiste, de pédo-
logue, de technicien de la culture, d'économiste, etc. Avant même que
la conception en elle-même ne commence, des recherches de base
doivent être entreprises. Zone d'attraction du terrain prévu : nombre
d'habitants nécessaires pour un parcours de 9 trous à 30 minutes en
voiture maximum, environ 100 000 pour pouvoir atteindre le chiffre
viable de 300 membres d'un club de golf.
Les espaces d'entraînement forment une partie importante de tout ter-
rain de golf. On différencie : les prés d'entraînement, les greens
d'entraînement, les greens d'approche (fig. 4). Le pré d'entraînement
doit si possible être plat et présenter une largeur d'au moins 80 m pour
donner la possibilité à environ 15 golfeurs de s'entraîner en même
temps. La longueur doit être de 200 m minimum, mieux 225, et être
agencée de telle sorte que les couloirs voisins ne soient pas gênés.
L'emplacement idéal se situe à côté du club house. Le green
d'approche doit avoir une surface minimale de 300 m2 et être modelé
en conséquence. L'obstacle de sable pour coups d'essai doit avoir au
moins 200 m 2 et des profondeurs différentes.
La conception d'un terrain de golf doit toujours partir du principe que
la finalité est un terrain de 18 trous, c'est-à-dire qu'une surface d'au
moins 55 ha (mieux 60 ha) doit être à disposition à longue échéance.
Pour qu'il y ait la possibilité sur les parcours à 18 trous de ne faire
qu'un demi-parcours (9 trous), le premier coup de départ et le 9 e green
ainsi que le 10 e coup de départ et le 18e green doivent se trouver
autant que possible à proximité du club house (fig. 5).

1 Départ hommes
2 Départs dames
3 Fairway
4 Ligne de jeu
5 Bunker
6 Espace isolé

Pente

® Aménagement de base d'un terrain d'entraînement (fig. 5).

A = Terrain d'entraînement
B = Bâtiment de départ
C = Pitching greensD = Parking
Allées 1 â 18 trous

® Taille réglementaire d'un terrain de
compétition de 18 trous.

Mauvais
Marches
—►

,
Bon

Bosses/ondulations
- !

Mauvais

7~?

—

~/ ~ ,•
Bon

6 Aménagement de surface. ModelageO des greens.

Sable rossieFTANY7.*Ad*'i".~ï===**'**`.°
'. Gravier / - ; `,dei!.`,, <.•:.•.:. 10:<...

ravi ons te Drainage

égétale 30/35

Coucheeeinénto
'g Drainage

' (;! '.. r • •Evtl. couche
Feuille d'irrigation / amdprée 35145

Types de réalisations usuelles de
greens.
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Installations
sportives
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O Extension du terrain d'entraînement.

TERRAINS DE GOLF

Les terrains d 'entraînement (fig. 1)
Ils servent à l'entraînement en jeu court ou à l'initiation du golf.
Un centre de golf, en tant que dimension sportive autonome, peut
être installé par exemple sur un terrain de 10 hectares. II doit
comprendre un terrain d'entraînement, un green de rapproche-
ment, un green d'approche et un terrain de 9 trous (par 3) (fig. 1).
On différencie les longueurs suivantes pour les différents parcours
et le par qui en résulte.

Par Longueur des parcours
pour hommes pour dames

3 jusqu'à 228 m jusqu'à 201 m
4 229 à 434 m 202 à 282 m
5 à partir de 435 m à partir de 383 m

Les longueurs standard reconnues pour les terrains de golf se
situent entre standard 60 pour une longueur de 3749 m et stan-
dard 74 pour une longueur de 6492 m.
Installations sur un terrain de golf
Au début du terrain se situe le départ dont la taille n'est pas fixée.
Il doit comprendre environ 200 m 2 avec une largeur suffisante. Des
fairways de 30 à 50 m de large et de 100 à plus de 500 m de long.

En fin de parcours, on trouve le green d'au
moins 400 m 2, le plus souvent de 500 à
600 m 2 . Les avant-greens ne sont pas
habituels partout. Largeur minimale :
2,5m. Roughs de hauteur variable au
bords des fairways et répartis sur tout le
terrain. Les bunkers, obstacles artificiels

les plus construits, ont le désavantage
de ressembler à des corps étrangers
dans certains paysages.

Fairwâ

4

® Extension du terrain réglementaire en
terrain de 27 trous.

A = Pré d'entraînement
B = Bâtiment de départ
C = Pitching greens
D = Parking
1-27 fairways

Élaboration d'un bunker - Profon-
deur et forme dépendant de la dis-
tance au green. Plus il est près du
green, plus la face est pentue.

O3 Exemple d'un terrain de 18 trous.

111Fainways®
19 Diving
20 Abri de départ
21 Club bouse
22 Putting green
23 Parking
24 Caddies
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VOILE ET PORTS DE PLAISANCE

Douches

Vestiaires H

WC

WC

Vestiaires D

Douches

Réserves

Le mouillage à quai (port) ou à sec pour les voiliers et bateaux à
moteur fait partie intégrante d'une installation nautique ainsi quecuisine Logement

concierge le hangar à bateaux avec ou sans entrepôt pour bateaux. Les
grandes installations de yachting sont appelées ports de plaisance.

Office (bar) Hauteurs des eaux raisonnables, on compte 4 à 5 voiliers ou 6

-'
- -

-1-1
bateaux à moteur par hectare de surface d'eau.

Pettitespace I Les profondeurs d'eau nécessaires dans les ports dépendent des
types de bateau. Habituellement profondeur de 1 250 mm (yoles,11 Grand espace ~ 1 dériveurs) et 4000 à 5000 mm (quillards). Un niveau d'eau sans

club Salle I I fluctuation est idéal pour la construction d'un port et la sécurité des
bateaux.

Salle de cours/
foyer de jeunes

Dériveurs

Local de séchage pour
voiles et vêtements

Magasin outillage

Bibliothèque

Bureau (direction)

Voiliers

Dériveurs à quille Quillards

Atelier Vestiaire
Classesinter-

nationales
Classes Classes

nationales — inter-
nationales

Classes Classes
nationales inter-

nationales

Débarras WCH Classes Classes Classes
constr. standard standard

Classes
nationales

Classes Classes Classes
constr. standard standard

Classes olympiques
Finn (solitaire), 470 (dériveur/sol. et double), FD (dériveur), Star (quillard/2 équ.),
Soling (quillard/3 équipiers), Tornado (catamaran/2 équ.), Europe (dériveur/sot.),
Laser (dériveur/sol.), Planche à voile

Classes internationales

Quillards :
Dragon, E 22, H Boat, Tempest, 5,50 m

Dériveurs :
Contender, Enterprise, Europe, Fireball, Flying Junior, 420, Yole OK, Optimist,
14 pieds, Cadet, 505, Laser, Lightning, Snipe, Vaurien

Multicoques :
Dart, classe A, classe C

O Schéma de fonctionnement d'un club-house. O2 Aperçu des types et classes de voiliers.

Casiers WC D

Dépôt des mâts Couchettes pour hôtes

Niveau du bal Niveau supérieur

Sas d'entrée

Côté port
!s

1

••••500t—2 H -1,5 H--+
Largeur de basem

4,00
7,50

11,00
14,50
18,00
21,50

Hauteur H
m

F—2,50--1

Caisson en éléments préfabriqués
de béton armé avec remplissage de
sable.

® Ponton flottant, en éléments préfa- O Paroi plongeuse en éléments préfa Coupe transversale sur jetée ou môle
briqués de béton armé. briqués de béton armé. © (dimensions).

500

1— 2000—1

11 Il

150*-b+6+b H150
500 H-- S

4400--H 500

Amarrages de bateaux : amarrage Amarrages des bateaux : amarrage Amarrages des bateaux : amarrage
O des bateaux entre jetée et ducs ® en diagonale des bateaux, jetée et des bateaux entre jetée et passerelle

d'Albe. passerelle. en forme d'Y.

6t t—27-.--- -1"27—r 1625

l ' ms .

eô--I
Jetée flottante avec boudins en poly-
styrène expansé (coupe transversale
et longitudinale).

Ducs d'Albe
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5,15-7,75
q Types de bateaux rencontrés dans les ports.

VOILE ET PORTS DE PLAISANCE

q

	

Rotterdam
(p- 4bateaux

3f9).
sport à O Mouillage en Méditerranée.(P

Ducs
d'Mbe

r--1,95-2,0 m- t

11 Coupe transversale.

Il

Dérive

1 4,9-9,5 m
12 Bateau ouvert à quille.

Quille
t -1,7-2,1 m— i

13 Coupe transversale.

q Mouillage dans les eaux
américaines. ® Mouillage à Port Hamble.

5,1-10,25 m
14 Croiseur à quille.

Quille-ballast
F--2,0-3,1 m—

15 Coupe transversale.

Dérive
16 Croiseur à quille et dérive. 17 Coupe transversale.

q Mouillage pour bateaux de sport à © Mouillage à La Rochelle.Granville.

O Mouillage à San Francisco.

3,65-
6,10

® Catamaran ouvert.

Quille
2,0-2,9 -.

19 Coupe transversale.

Yole olympique Vaurien Pirate Corsaire

1,25-250 m
3-6,0 m

• Mouillage à Yarmouth.
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a
1

Construit dans la terre
Construit dans la mer

r --- y

F-

> 8.0 ?a.o >_ 90
10.0 8.0 10.0

q Schéma d'un hangar à bateaux. Schéma d'un hangar à bateaux. Por-
Portes frontales.

	

tes sur un ou deux côtés latéraux.

VOILE ET PORTS DE PLAISANCE

Lors du choix de l'emplacement, prêter attention à la fréquence et
au mode de formation des glaces, pour éviter des destructions dues
à la dilatation et aux poussées de la glace. Chaque bateau néces-
site un mouillage dans le port qui s'adapte à son utilisation (entraî-
nement, week-ends, vacances, etc). II en résulte des mouillages
au port, des mouillages à terre, des mouillages dans les hangars.
Surface pour les bateaux et installations correspondantes. Mouil-
lage au port de 90 m2 à 160 m2 , mouillage à terre de 100 à 200 m2 .
C'est-à-dire une surface totale de 200 à 360 m2. Prévoir au mini-
mum une place de parking par mouillage.
La direction du vent dominant et des vagues est déterminante pour
l' entrée au port. Les mouvements des vagues sont affaiblis par des
digues (môles) (fig. 1 à 4). Les accès (entrées et sorties) doivent
correspondre en largeur pour les voiliers au minimum à la longueur
des mouillages avoisinants.
L'entrée de port abordable à la voile dans toutes les directions du
vent, devrait avoir après l'entrée du port, un rayon de giration de 35 m
à 60 m de diamètre. La construction des môles et les renforcements
des rivages, jetées, moyens de transport des bateaux et emplace-
ments a une influence considérable sur les possibilités d'utilisation
des installations de voiles dans des conditions climatiques très
diverses (p.443). Les môles - appelés aussi digues - sont une pro-
tection contre les vagues et empêchent l'ensablement par les
courants.
Les môles en pierres sont construits avec des moellons, des pierres
naturelles broyées, des éléments préfabriqués en béton dans des
formes géométriques particulières (par ex. tétrapodes) qui s'imbri-
quent lors de la pose (p.443, fig. 6).
Les murs de palplanches sont, avec les môles en pierres, les plus
répandus et sont faits de profilés en acier encadrés. Durée de vie
20 à 30 ans.
Les pontons flottants en acier, béton armé, tuyaux remplis d'air et
objets flottants en polystyrène expansé (p.443, fig. 10) sont utilisés
comme môles et jetées. Les pontons en acier et béton armé qui
plongent d'environ 2 m s'adaptent au niveau de l'eau et permettent
d'obtenir le calme nécessaire.
Les caissons (p.443, 11g. 3) sont préfabriqués en béton armé, immer-
gés sur place et remplis de sable ou de gravier.

~oQ

Terre Terre

O Construit dans la mer et dans une
anse. O Avec un canal vers la mer.

Terre

{1

T I 4

• Entrée et sortie de port par des
canaux.

r- - -- 4
~- ---~ 1~

---~

Entrée et sortie de port par des
rivières.
r - rV ciaosi

NÔ
tV c~o
K^1

.

N Ol
0.0
Nl')

mm

Catégories de Taille des bateaux Grandeur de Distance de Larg. de pass.
bateaux mouillage nécessaire sécurité nécessaire

Longueur Largeur Longueur Largeur
(L) (1) (S) (F)

Finn 4,50 1,51 4,50 = 3,00 env. 1,00 5,00
Flying Dutchman 6,05 1,80 6,00 =3,00 env. 1,00 6,50
Star 6,92 1,72 7,00 =3,50 env. 1,50 7,50
Dragon 8,90 1,90 9,00 =4,00 env. 2,00 9,50
Classe 5,50 m 10,40 1,90 10,50 = 4,00 env. 2,00 11,00

11,00 x 4,00 m Club-bouse
Bateau à cabines 9,50 x 3,50 m
Croiseur 8,00 x 3,10 m Hangars
Bateau à moteur
pour voies nav. 6,50 x 3,60 m
Bateau à voile 8,50 x 2,80 m

F -1 I-
F -1 F

I- -II- -1 I-
QF I-

F F

1--u- L -++- F S' L -4-é- L -4f- F -1- -

q Taille des mouillages à terre de différentes classes
internationales de voiliers.

pivière

Yacht à moteur 14,00 x 5,00 m
Croiseur à moteur

Encombrements
des mouillages

® Exemple d'un port de bateaux de sport.

1 Entrée 5 Vieux port 9 Centre comm
2 Quai à yoles 6 Jetées 10 Kiosque
3 Bateaux 7 WC 11 Chantier naval
4 Nouveau port 8 Hôtel et restaurant 12 Hangar d'hiver pour bateaux

13 Portique automoteur

O9 Exemple d'un port de plaisance.
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1,65-1,70 AVIRONS ET BATEAUX DE POINTE

	8,5
10 Skiff (simple), armé en scull.

11,0/13,5—
() Double / quatre, armé en pointe.

19,50

q Huit de pointe.

O
~~.~.rmot_

--• ' _ 120
7,5112,5/17,5 r-35--r

60
Compétition simple / quatre / huit 70

--

6,50-7,0/8,25-8,5-
(~5 Simple / double armé en scull.

r-35a Les bateaux à avirons sont essentiellement des bateaux d'équipe
et sont souvent la propriété d'un club. On les trouve comme les
kayaks et les canoës le plus souvent sur des voies d'eau sans
bbstacles, avec du courant et prisées pour le paysage qu'elles
offrent. Hangar à bateaux avec fenêtres et impostes vers le Nord,
pour éviter le soleil. Portails d'accès des bateaux >- 2,50 x 2,75 m.
Largeur du hangar >_ 6,00 m. Longueur du hangar adéquate 30 m,
hauteur du hangar si possible 4,0 m (fig. 14). Avirons 3,80 m de
longueur. Largeur de la pelle ? 15 à 18 cm. Entreposés près de
l' entrée, horizontalement sur des étagères ou mieux encore sus-
pendus à des anneaux au-dessus d'une cavité (en fonction de la
hauteur du hangar). Entre hangar et jetée ? 20 à 30 m de largeur
de rive pour le nettoyage et la préparation des bateaux est néces-
saire, avec robinets et parking pour véhicule transportant les
bateaux. Si possible des aires de gazon ou forêt à proximité pour
camper.
Bassin pour entraînement avec des avirons raccourcis (fig. 16). S'il
s'agit d'un huit, alors dimension du bassin 12,60 x 7,60 m. Bassins
uni- ou bilatéraux. Courant comme en eau libre grâce à une circu-
lation d'eau.

54-60_; Situer les installations si possible en relation avec une salle de spon
78-90 ou une piscine et leurs vestiaires.

(—1,70-1,80—1

10,50-11,00/17,50
© Quatre / huit armé en pointe.

78(C))
' 1,0(A) 05

f-1,0/1,05-a

70-1,25-~
partagé par du bas

.r.- de chêne	
X5/15

14/14 14/14

8,5/10,5
• Yole de mer double / quatre, sans outriggers.

cg

Coupe Élévation
> 6,0

14 Coupe sur hangar à bateaux. ï
p ortants à bateaux tous les 20[-
2,50 m.

0 0 0

O Kayak avec double rame, simple /double.

t—1,40--

0/14
"50/8W

16

11,5

• Barque.

1,0 '-60-,

10 Quatre.

4, 0 - 5, 2 /4, 0 - 6, 5----.
11 Canoë avec pagaie. X75-80-'

1-1,17—'
12 Canoë de compétitioehuit avec barreur.

6,0/7,0
9,0 1-90/1,15-,

13 Canoë de randonnée, 6 et 10 avec barreur.

i r 10,0

15 30 17 Chenal. 18 Appontement.

10,96

16 Bassin bilatéral pour avirons.
............ ............................

Pont ::::::::::~::':::':::::~;.... r--1,80 260
31,5 Hautes eauxv

"-1 ,25-'
Coupe

.... Pont ....... --_. :.-

4,0

:: . r•:

19 Chenal pour sport de randonnée, ®niveau minimal. Pour sport de randonnée, normes

11,0

4/18

10/15 2
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INSTALLATIONS NAUTIQUES

Exigences pour les parcours
d'entraînement des régates pour
le canoë et le slalom.

IB

i~ Parcours de régate pour le slalom en canoë.

Vanne

Direction favorable du parcours SO-NE

Installations naturelles
Elles se situent sur des parcours
abrupts (1:100 et plus de pen-
te) : des voies d'eau nationales
qui ne servent pas au trafic géné-
ral ou des rivières similaires d'au
moins 10 m 3/s de débit (naturel
ou contrôlé par un barrage en
amont), également dans les
remous de moulins ou de cen-
trales, 8 m de large, avec ou
sans obstacles (construction de
portes) (fig. 3).

325 Installations artificielles
Installation olympique de 550 m
de long. Rigole de béton armé
avec obstacles sous forme de
rochers en béton sur une déni-
vellation de 6 m, radier de chute,
jusqu'à 32 portes, répondent
aux exigences des parcours de
régates et d'entraînement pour
les avirons et le canoë (fig. 5).

Kayak lem. 500 m
Kayak et cane hommes 1000 m _

Avirons femmes 1000 m

0

O Coupe longitudinale.

O Coupe transversale A-B. ® Vanne de retenue d'eau.

Avirons hommes 2000 m
Rive

O Parcours de régate Munich (dimensions internationales) pour avirons et canoës.
6 couloirs de 13,50 m de large

4 4 .4 4 4	
4 4=~4 } 4 4 ¢

4 4°~4 4 4 ¢
4 4

rÿ135

4
Bouées pointues
blanches

L

1,60
1

3,60
© Bateau de sport.

20—50 mr 1 m

E
âô

Rive

500 m1000 m

Tour d'arrivée r

i Tribunes Fin de coursehi
100m (100m)r + -~500 m

6,30

0 Bateau à cabine. 11 Yacht.

215

Avirons,
6 couloirs
de 13,50 m
voir fig. 5

Plan avirons

4,73
O Runabout.

9 couloirs de 9 m
1

de large > 15 m

4 4a 1 4 4 ¢ ¢	 âMunch)

4-f 44 4 4

4 4 i ri44444
Plan canes

BATEAUX À MOTEUR

t Canoè,
9 couloirs
de9m
voir fig. 5
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F-125- I 2,40-2,50 --= 1,25-1

® Cheval et
cavalier.

CENTRES ÉQUESTRES, MANÈGES

Le centre équestre doit se trouver autant que possible à proximité
d'un terrain d'équitation.

Les zones de grande humidité du sol et de l'air, comme on les
trouve souvent dans les vallons ainsi que les endroits à l'abri du
vent, rendent difficile l'aération nécessaire. Les collines et les zones
ventées sont préférable. Déclivité de la pente des bâtiments et des
manèges et carrières moins de 10%.

La sellerie doit si possible avoir la forme d'un grand rectangle, avec
beaucoup de surface murale et une largeur de 4,0 à 4,5 m. Les
selles sont accrochées sur trois rangées décalées les unes au-
dessus des autres (fig. 8). La sellerie et le local avec les produits
d'entretien doivent pouvoir être chauffés et bien aérés. Hauteur libre
minimum du manège et de la voltige 4,00 m (fig. 5 et 6). On ne peut
définir précisément le nombre de places nécessaires pour les
spectateurs. Le spectateur ne devrait pas regarder les chevaux de
trop haut. La solution la mieux adaptée est un passage périphérique
pour les spectateurs (fig. 13). Première rangée assise, deuxième
rangée debout. Derrière suffisamment de place pour 2 personnes
se croisant. Pour une piste de 20 m x 40 m, on a une répartition
d'environ 200 places assises et debout. Dimensionner l'entrée
principale de sorte qu'un camion de taille moyenne puisse passer :
3,00 m de large, 3,80 m de haut. Entrées annexes au moins 1,20 m
de large, au moins 2,80 m de haut. Les portes doivent s'ouvrir vers
l' extérieur.

La bande en fin de piste a plusieurs raisons d'être (fig. 12). Elle
simplifie le dressage des chevaux et garantit le cavalier contre les
blessures. Pente de la partie oblique par rapport à la verticalité>_ 20°.

Les fenêtres vitrées doivent être protégées par du grillage à mailles
serrées en dessous de 2 m du sol du manège. Piste d'échauffement
de 1000 m2 environ suffisante pour 10 chevaux. Souvent deux
chevaux par jour et semaine.

lO Dimensions du cheval et du cavalier .

® Entrée d'un
cheval monté.

Portail / passage
dans l'écurie.

O Espace pour voltige.

O Selle avec couverture.

® Espace pour manège.

1 I---- 55T55-1.............................................
Mur d'accrochage des selles.

tntntnl l' 2ot2o1
O

11 Tribunes avec pourtour.

t — 60 —f-40-1— 90 —1

O Brides.

1,65

82°

10 Mur à bridons.

2,05

V

12 Profils de bandes 13 Passage périphérique pour spec-
tateurs..
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Circulations réservées eus penonnes
..............Circulations pour chevaux
.............. Relation visuelle

O Schéma des relations internes entre les espaces d'un centre équestre.

Saut de chasse
Attelage à 2
chevaux ...

eo o eo m • Tests de dressage : Éq t

W

t
pour attelage à p0fe

eoxeom 4 chevaux :__S!::::!::::
,- ëenm ezlM (dievautlade1 +s x T

Dianes,
t

desspedaWxs ; I Î RDimensions de la place Utilisation du brun des sabots
Dimensions mini.2 Dimensions utiles d'espaces extérieurs. d'un manège

1) Portique à triple articulation construction spéciale 2) Portique à triple articulation, avec angles saillants
extérieurs

4) Portique8double artic ulation••

5) Ferme en treillis sur supports encastrés 6) Poutre sollicitée en flexion sur supports encastrée

3O Coupes transversales.

O

0

Pour grandes écoles avec formation pour saut et
dressage. Tests internationaux de dressage en salle
possibles.

Format du manège Dimensions de piste Utilisations

Dimensions intérieures de manèges

CENTRES ÉQUESTRES, MANÈGES

En principe, le fonctionnement des différents centres équestres est
sensiblement le même, à part les variations dues à des
particularités de fonctionnement ou des données locales. Les
programmes de construction se différencient avant tout par
l'importance du centre (nombre d'écuries). Ce dernier point est
déterminant pour les dimensions des différents locaux et le
regroupement éventuel de différentes fonctions (fig. 1). Le
programme de base étant les locaux pour loger, soigner et nourrir
les chevaux, toujours réunir ces fonctions. Un manège pour con-
tinuer l'équitation par mauvais temps est indispensable. Prévoir
logements pour les soigneurs, l'écuyer ou le professeur d'équitation
en relation avec l'installation.
L'axe longitudinal de la piste de saut doit être situé Nord-Sud pour
ménager le cheval et le cavalier (fig. 4), car la majeure partie des
obstacles doit être sautée dans la direction de l'axe principal de la
carrière. Pour les manèges de concours situés Nord-Sud, on place
la tribune du jury et celle des spectateurs derrière le côté Ouest de
la piste, car les grands sauts ont lieu l'après-midi. Dimension mini-
mum d'une carrière (surface d'équitation uniquement) 20 x 40 m
(fig. 2).
Pour les dressages à partir de la catégorie M et les tests d'aptitudes
multiples, une surface d'équitation de 20 x 60 m est exigée. La sur-
face annexe d'équitation doit avoir en plus une bande extérieure
latérale d'équitation de ? 3,0 m et à l'entrée ? 5,0 m pour que la
piste ait une taille brute de 26 x 48 m (fig. 2). Lors des concours
distance minimum des spectateurs par rapport au martèlement des
sabots : 5 m. Pour tests internes 20 m.

Produits entreposés dq 1 v0
eence
kg

(en m't
Ration
journalière
par cheval
(en kg)

Réserve à stocker par cheval
Nombre
de mois

ma

Avoine (grains) 0,22 5 1 150 0,33

Foin
Serré en longueur 1,00-1,18

8 12 2.900
29-34

Pressé avec fil
de fer 0,59 17

Paille

Serré en longueur 1,43-2,00 env. 20
pour litière
de pallle Dure
dans les
boxes

3 1.825

26-37
Pressé avec ficelle 1,05-1,18 19-22

Pressé avec fil
de fer 0,42-0,50 8-9

Haché en morceaux
de 100 mm

2 Y2-3 ,33 environ 15 1.375 31-16

Entrepôt utilisable pour nourriture par cheval

Entrepôt.

Plan

Mai 1j uhh h1iM hhhh1hlh1 hhhh1llohlt / _-
/ Il --k,,,.- 'issu

. .i .r
Coupe

© Centre équestre à Gerolstein/Eifel.

l anionmee

LHechoirpeiuel lllllllllllllllllllllll •• dajtadt2___I

~oaee~
bin

ej- ........ '1 .....	l. ~
yOutYl. d'écu

I 1 Fonctions nécessitant une toiture
r__--, lnstdleaonsextérieures

• Courses
` - - - - - - - - - - - ~ d'obstacles

O
O

. Tenir à la longe
016 et volter

20 x am • Dressageou
20 60m1 1
25 x 60 m • Tests d'aptitude

x
m pour chevaux

de saut

Tailles manèges
concours selonAndreae
50x 100m

àl 150x300m
o
E

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - -T T

T
g

mT c

l

-

g

i - - - - - - - - - - - - - - - - - - - J ~

9j
iple ar :'nang:t':'",,en Vii::':•Pari. à mole arüc. avec un•angb ini8r. en retrait

1 Il

f 1

014,0 m

12,5s25,0m

15,0 x 30,0m

20,0 x 40/45 m

20,0x60,0m

25,0x66,0m

Salle de longe et voltige. Dans les plus petits centres au
lieu du manège. Écuries privées. Dans les grands centressert à désengorger le manège principal.
Plus petit manège de travail. Uniquement pour écuries
privées. Solution de secours pour les clubs. Second
manège pour les grands centres.
Écuries privées et écuries de petits clubs, deuxième
manège de centres plus importants.

Taille normale pour tous les centres. Tests de dressagepossibles.

Pour les centres et instituts importants, essentiellement
dressage.

Manège

Â

Entrée principale
1

AVeT.

Courasédeure

Entrée

ci

Écurie



TREMPLINS DE SAUT À SKI

Coupe

1O Croquis pour la construction de tremplin de ski. eig

Signification des signes employés :
P = Point normalisé
TP = Point du tableau
K = Point critique (fin de la piste de ralentissement et début de la courbe de

fin de course)
B = Fin de bombement de la piste de saut
M = Piste de ralentissement (distance de P à K)
M, = Distance de P à B
L = Distance entre l'arête du tremplin P et B
L, = Distance entre l'arête du tremplin et K
H = Projection verticale de L
N = Projection horizontale de L
H/N = Rapport entre l'horizontale et la verticale
a = Inclinaison du plateau du tremplin
b = Inclinaison de la piste de saut au point de norme (P) jusqu'au point critique (K)
c = Inclinaison de la piste d'élan
R, = Rayon de l'arc de la piste d'élan jusqu'au plateau du tremplin
Rz = Rayon de l'arc du saut jusqu'à la piste de fin de course
R3 = Rayon de l'arc du plateau du tremplin jusqu'à la piste de saut
T = Longueur du plateau
U = Partie de la piste d'élan (accélération) dans laquelle la vitesse n'augmente plus
E = Partie de la piste d'élan (accélération dans laquelle la vitesse augmente)
F = Longueur totale de l'élan (F = U + E + T)
A = Longueur de la piste de fin de course
Vo = Vitesse sur plateau de tremplin en m/s
D = Distance horizontale de l'arête du plateau à la partie inférieure de la tour du jury

= Distance de l'axe de la piste de saut à l'arête avant la tour du jury

Petits tremplins
E L
c c c 8-10° 7-9° 6-8° - a
30° 35° 40° U T Vo l = oao 0,48 0,46 0,44 0,42 0,40 0,38 b
26 23 21 4,5 3,3 15 20,0 19,5 19,0 18,5 18,0 17,5 17,0 30-34°
32 28 25 5,1 3,5 16 25,5 24,8 24,0 23,3 22,5 21,8 21,0 30-35°
39 32 28 5,8 3,7 17 31,0 30,0 29,0 28,0 27,0 26,0 25,0 33-36°
46 37 32 6,5 4,0 18 36,5 35,3 34,0 32,8 31,5 30,3 29,0 33-36'

52 43 37 7,2 4,2 19 42,0 40,5 39,0 37,5 36,0 34,5 33,0 34-37°
59 49 42 8,0 4,4 20 47,5 45,8 44,0 42,3 40,5 38,8 37,0 34-37°

O Mesures.

Normes pour les parties les plus importantes d'un tremplin
H/N = 0,48 jusqu'à 0,56
Le point normalisé d'un tremplin est ainsi défini :
P = L, - M où les normes pour M sont : T = 0,22 Vo
M = 0,5 à 0,8 Vo pour tremplins jusqu'à P = 70 m u = 0,02 Vo l

M = 0,7 à 1,1 Vo pour tremplins jusqu'à P = 90 m A = 4 à 5 Vo pour fin de
M, =Oà0,2Vo course horizontale
R, = 0,12Vo , à0,12Vo'+8m D = 0,5 à 0,7 X L, à l'arête
1% = 0,14 Vo' à 0,14 Vo, + 20 m intérieure de la tour
R3 = Un profil de l'avancée est choisi, corres - o = 0,25 à 0,50 x L,

pondant le mieux à la courbe de vol

Exemple : En fonction du terrain les données suivantes sont attribuées pour L, et H/N,
par exemple H/N = 0,54; c = 35'; L = 87 m.
Dans le tableau vous trouverez : L = 87 et dans la colonne de gauche Vo = 26; à même
hauteur sous c=35°,E=90m,U=14etT=5,7;F=E+U+T=90+14+5,7=
109,7 m.
Un tremplin qui s'écarte des dimensions ci-dessus peut être agréé parla FIS mais dans
ce cas, le constructeur du tremplin doit fournir des justificatifs écrits.

Moyens et grands tremplins
E L
c c 9-12° 8-10° - a

30° 35° 40° U T Vo N = 0,56 0,54 0,52 0,50 0,48 b

62 52 44 8,8 4,6 21 53,0 51,0 35-37°
71 58 49 9,7 4,8 22 65,3 63,0 60,8 58,5 56,2
80 65 54 10,6 5,1 23 71,5 69,0 66,5 64,0 61,5 36-38°
89 72 60 11,4 5,3 24 77,7 75,0 72,2 69,5 66,7
99 80 67 12,5 5,5 25 84,0 81,0 78,0 75,0 72,0 37-39°

111 90 74 14,0 5,7 26 90,2 87,0 83,7 80,5 77,2
124 100 81 15,0 5,9 27 96,3 93,0 89,5 86,0 82,5 38-40°
137 110 88 16,0 6,2 28 91,5 87,7

O3 Mesures.

La distance de la balustrade de la cabine la plus basse du jury à
l' horizontale «d » située à travers l'arête du tremplin va de D x
tan 16° jusqu'à tan 20°. Les cabines devraient être placées en
escalier dans l'oblique formée par la ligne allant de l'arête du pla-
teau jusqu'à la fin du point «d ». L'arête supérieure du plancher des
différentes cabines se situe de 1 m à 1,20 m sous la balustrade.
L'oblique de la tour par rapport à l'axe de la piste devrait être de
7 à 10°, afin que le jury puisse bien observer la totalité du saut et
de la réception.
Sur la piste d'élan, il doit y avoir le plus possible de points de départ
répartis harmonieusement sur une longueur E/5, dont la distance
devrait comporter 1 m à la verticale. Point de départ le plus bas

E-E/S.
Largeur minimale de la piste de saut à K = L 1/7 + 4 m.
Remarques :
Toutes les pentes sont indiquées dans l'ancienne répartition (3601.
Quand les passages sont paraboliques, R 1 et R2 sont les plus pe-
tites courbures de ces paraboles.
Pour la piste d'élan naturelle, les parties les plus utilisées doivent
être marquées tous les deux mètres pour faciliter la détermination
exacte du point de départ. La pente du plateau ainsi que plusieurs
points de la courbure entre la piste d'élan et le plateau sont retenus
des deux côtés par des profils fixes, afin que des non-experts
puissent installer avec exactitude le bon profil lors de la construc-
tion du tremplin.
II est recommandé d'apposer des marques de profil des deux côtés
le long du profil de la piste de saut jusqu'à la piste de fin de course.
Celles-ci permettent la fabrication du profil exact de la neige, surtout
pour une grande quantité de neige. En règle générale, les tremplins
dont L est supérieur à 50 m ne devraient pas être construits avec
une vitesse de moins de 21 m/s. Les tremplins avec L supérieur à
90 m ne sont pas agréés par la FIS (à l'exception du vol à ski).
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TREMPLINS DE SAUT A SKI PATINOIRES

Tremplin
d'entraînement

3

Tremplin
pour juniors

6

0

s

D' 1'
3 Plateau
4 Fin de course
5 Tribune de spectateurs
6 Tour pour le jury2

Tremplin olympique

1:1

M.1:600

2

4

O Garmisch-Partenkirchen. O Holmenkollen.

t

t

t

Piste standard de vitesse de 400 m de long.
Couche de glace artificielle
Couche réfrigérée avec système
de tuyaux et éventl. revit. supér.
Tubes de piste
Couche de glissement
Couche de protec. et compens.
Couche isolante du froid
Substructure éventl. avec
système chauffant
Couche de protection du gel

o

Sous-sol ou substructure

® Patinoire artificielle. Schéma d'une installation O Disposition des tubes.de réfrigération (fonctionnant à la saumure).

Pour patinage, hockey sur glace (tir sur
glace excepté), sur lacs et fleuves glacés et
sur les piscines à l'air libre (bordure suffi-
samment solide pour résister à la pression
de la glace).

Patinoire par pulvérisation d'eau sur
cours de tennis, pistes de patins à roulettes
et autres grandes surfaces (bordure d'en-
viron 10 à 15 cm). Eau pulvérisée sur 2 cm
d'épaisseur, drainage pour l'écoulement de
l' eau.

Patinoire artificielle (fig. 4 et 5) avec sys-
tème de tubes réfrigérants, 2,5 cm sous la
chape. Système de pompage avec sau-
mure congelée ou chambres à air froid
(généralement système à compression
d'ammoniaque).

Piste de vitesse normalisée de longueur
supérieure à 300 m, quelquefois 333,5 m,
normalisée 400 m, comptée à 50 cm du
bord intérieur de la piste. Rayons de
courbure piste intérieure 25 m, croise-
ments 70 m. La patinoire doit comporter
deux pistes (fig. 3).
Piste de vitesse 400 m
2 x parties droites = 2x 111,94= 223,89 m

Piste de bob avec virages fortement
relevés à l'aide de blocs de glace. Installer
si possible les spectateurs à l'intérieur de la
courbe, sinon édifier devant eux des murs
de protection en neige ou en bottes de
paille.

Piste de luge sur les pentes N-NO-NE, si
possible dans les dépressions. Longueur
1 500 à 2 500 m, pente 15 à 25 %, largeur
au moins 2 m. Arrêt sur terrain plat ou à
contre-pente, relever les virages, protéger
les obstacles à l'aide de bottes de paille ou
murs de neige. Ne pas monter sur la piste
mais à côté.

_ Départ r
,500m

T 20,97 —+
1000 mDépart
3000 m

t— 19,69 -4
~--

- - Droite avec croisement 1

20,97 t
1 Départ 1500 m

Piste intéri eure
7 y9517766 Piste extérieure

© Piste de lancer.

Piste de lancer (fig. 6).

Ligne latérale
de délimitationenv. 10 mm

Ligne directrice

Ligne de tir
Point de tir
Cercle de protection
(rayon 2 m)
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O Piste de tir sur glace. O Pistes dans patinoires
artificielles. O Piste de curling.

Hockey sur glace.

1-2
+– 5.4 -1– 5

Ligne latérale
1– 30–40 m -- -

5O Terrain de hockey sur roulettes.

Piste de patinage é roulettes 30/60m

r

Vestiaires, douches, WC
des équipes

(l ( S n
© Patinoire artificielle et piste de patins à roulettes.

.a"

15-
20 m

1

PATINOIRES

Tir sur glace (fig. 1) : longueur de la piste 42 m ;
largeur 4 m (30 x 3 m est aussi possible). Pistes
intercalées (bandes) 1 m, au bout des pistes

60 cm. Border l'aire de départ et l'aire de visée
sur trois côtés de barrières de bois facilement
franchissables.

Curling (fig. 3) : longueur de la piste 42 m ; cercle
d'arrivée / de visée (Tee) diamètre 3,65 m.
Jusqu'au centre du cercle d'arrivée 38,85 m.
Raccourci à 29,26 m sur mauvaise glace. Pierre
de curling : poids <_ 19,958 kg. Circonférence <_

Q 91,4 cm, hauteur au moins 1 /8 de la circonférence.

Hockey sur glace : aire de jeu 30 x 61 m. But /
porte 1,83 de large, 1,22 de haut, contournable
par derrière. Le terrain nécessite des barrières de
1,15 à 1,22 de hauteur (bois ou plastique) (fig. 4).

Patinage artistique : surface rectangulaire
56 x 26 m, <- 30 x 60 m. Combinaison de

patinoire à roulettes en été et patinoire sur
glace en hiver. Système de tubes réfrigérants 2,5
à 5 cm sous la surface de la piste (impossible
avec Terrazzo) (fig. 6).

PISTES DE PATINS À ROULETTES

1. Pistes de sport
Hockey sur roulettes 15 x 30 à 20 x 40 m
Patinage artistique 25 x 50 m

2. Pistes de jeu 10xIoà20x20m

Planche de rebondissement 25 cm de haut, 3 cm
au-dessus de la piste, 80 cm de la balustrade sur
tous les côtés, 2 m fil de fer à mailles sur les côtés
étroits (pour attraper la balle) pourtour autour de
la surface de déambulation 1,2 m ; 5 à 10 cm plus
bas, joints moins de 5 à 6 mm, déclivité inférieure
à 0,2%, eau de surface dans des rigoles ou
fossés, couche contre le gel plus de 20 cm
(fig. 5).

Constructions
1. Plaques de fibrociment, 15 mm; posé sur bois

ou lit de sable.
2. Pistes de béton, 10 à 15 cm selon la texture du

sous-sol, si possible sans joints, éventl. joints
aveugles fendus 2 à 3 cm de large, joint tous
les 25 à 30 m, largeur de la fente ? 15 mm.

3. Chape en béton dur, ? 8 mm sur sous-couche
fraîche de béton, (si possible 2 cm de mortier
de ciment, comme tampon égalisateur entre la
chape et le sous-béton).

4. Chape en ciment avec agrégats 1 à 10 mm.
5. Terrazzo meulé, ? 15 mm, bande de joint en

laiton, alliage léger ou plastique, uniquement
pour les pistes intérieures.

6. Pistes en asphalte coulé, sous-structure fixe
comme d'habitude.
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Schéma du fonctionnement d'une piste de vitesse pour patins à roulettes.

PISTES POUR PATINS À ROULETTES

Répartition de l'espace. Surface standard 20 x 40 m (fig. 2).
Locaux pour sportifs : 2 (4) vestiaires de groupes avec bancs de 8 m et cro-
chets pour vêtements (hockey sur roulettes, 4 vestiaires collectifs).
Pour hockeys sur roulettes, au besoin 4 cabines supplémentaires de 3 m 2 .
2 salles de douches avec 4 douches, zone de séchage, 2 lavabos, 2 sèche-
cheveux et 1 siège WC. 4 pièces de séchage (uniquement pour le hockey à
roulettes) de 6 m 2 chaque. 1 pièce pour arbitre et entraîneur environ 9 m 2 .
Pièces pour la piste publique de vitesse sur roulettes.
Entrée par cartes ou tourniquet ou caisse manuelle environ 40 m2 .
Zone pour se changer et se harnacher avec casiers pour vêtements et bancs.
Vestiaires pour les séances publiques faisant en même temps fonction de zone
de harnachement. Casiers pour vêtements et longueur de banc, par exemple,
20 x 40 m de surface pour activité sportive. Utilisation annuelle : 30 casiers
simples, 60 casiers triples, longueur de banc 20 m.
1 cabinet de toilettes pour femmes avec 2 sièges WC, entrée séparée avec
lavabos, 1 cabinet de toilettes pour hommes avec 2 sièges WC, 3 urinoirs,
entrée séparée avec lavabos, 1 infirmerie 9 m2 ,1 pièce de location de patins
à roulettes 12 m 2 (en rapport avec la caisse).
1 local de surveillance, régie et distribution pour installations électriques et
sonores 8 m 2 . Vestiaire 1 à 2 personnes, douche, lavabos, toilettes et ves-
tiaires, 1 atelier 4 m 2 , 1 entrepôt matériel sportif (gros matériel) 15 m 2,
1 entrepôt matériel sportif (petit matériel) 6 m 2, appareils d'entretien 12 m2,
chaufferie 10 m2 , local électricité 4 m2 , local branchements 3 m 2 ..

Possibilités d'utilisation Surface
nécessaire
en m

Remarques

Patins à roulettes pour public,
Patins à roulettes artistique, danse
à roulettes et hockey à roulettes

20 x 40 m Surface standard
Surface minimum pour
hockey sur roulettes 17 x 34

Patins à roulettes pour public,
Patins à roulettes artistique, danse
à roulettes et hockey à roulettes

20 x 50 m En cas de besoin particulier

Patins à roulettes pour public,
Patins à roulettes artistique,
danse à roulettes, hockey à
roulettes, patins à roulettes
vitesse, et sport sur glace

30 x 60 m En général uniquement lors d'une
utilisation simultanée de surface
pour patins à glace 110 m - Piste
courte pour course à roulettes
possible sur surface 30 x 60 m

Patins à roulettes vitesse
Longueur de piste :

Largeur de piste

200 m
333,5 m
400 m

5 m

Piste standard
Uniquement si utilisation
simultanée de pistes vélos ou
pistes de vitesse patins à glace

Local pour
appareils
d'entretien

o

~-
P'4 20,00 51,93 20,00 ,o

97,93
Dimensions d'une piste de vitesse de patins à roulettes de 200 m avec surface
intérieure standard de 20 x 40 m.

Rigole d'évacuation
Avaloir à grille

Plaques de béton

Joint
avec

Profil latéral profil
L 120/80/10 mm Migua

5038

\~• ô° - \ \ 'Graves b0.uine
° Gravier 15/30• .I

s _ou 30/60 mm_

o •r

O Possibilités d'utilisation et dimensions des surfaces de sport.

® «Halfpipe chaude» avec raccord
abrupt.

Arrivé des Etats-Unis en 1975, le
b a— 4— 4 — 4— 4— —s— skateboard est de la même famille que

le patin à roulettes. Les surfaces pour
sports à roulettes conviennent au
skateboard. Surface nécessaire pour
une installation minimale : 200 m2.
Lieux appropriés
1. Routes déjà existantes, cours de
récréation, terrains jeux, patinoires,
routes fermées à la circulation, zones
libres de parkings, cours et arrière-
cours.
2. Après réalisation d'un revêtement
approprié, les centres sportifs, les
parcs publics et les espaces verts.
«Champion Ramps» pistes de

skateboard «halfpipe» amovibles
combinés de 2 moitiés de cuves
(fig. 6 à 9). Un seul type de mise en
oeuvre pour Halfpipe.

t-2 m—1

O « Halfpipe séparée ».

SKATEBOARD

Arch.: Association d'architectes
Franke/Mü hlbauer/Schmidhuber,

Munich10 Installation pour skateboard à Munich-Ostpark.

© Piste de skate amovible « halfpipe O «Longue halfpipe ».fermée ».

4—4— 4 —b--4—4—4—0Entrée rampe 25% Slalom L = 50 m
§% —+—.--.----.---+---

r-te‘. nets

9‘1e± 0,00

e
)eEn roi

1.o, .+ 17

Freestyle

O Exemple d'une structure en couches
avec drainage pour sol cohérent

® Bordure d'une dalle de piste sans
point fixe et sans interruption vers
pourtour.
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20,0 1 I e 20,0 15,0 —I Butte de départ

>_ 40 m plus obstacle 1

I env. 7,50
env. 15,0

q Hauteurs de la butte de départ.

q

	

Détail de coupe.

Délimitation par bandes
idede départ de serrage

II
ou autre matériau

I 1

1

1 2 3 4 5 6

H ,5.
1 Avant-départ

i I I I I I 1 I I

q Butte de départ avec zone d'avant-départ.

0,6

H— 2,3 —i

q Speed Jump.

r J

0,5 t

H 1 ,4 —+— 2.00 --}— 1,6 —~— ---~

q Triple Jump (ou combinaison triple).

2,5

CYCLO-CROSS ET VU

Taille minimale d'un terrain pour VTT 50 x 60 m. Dimensions
maximales pour spectateurs 100 x 200 m. Respecter les distances
de sécurité pour pistes en sens inverse, 4 variantes pour parcours
de VTT sont possibles en fonction des données locales.
Piste C, piste B, piste A nationale, piste A internationale.
Piste C : longueur minimale 200 m. Largeur de la butte de départ
5 m, 4 couloirs de départ.
Piste B : 250 m, largeur de la butte 7 m, 6 couloirs de départs.
Temps de parcours minimal 30 secondes.
Piste A nationale : longueur minimale 270 à 320 m, largeur de la
butte de départ 9 m, 8 couloirs de départ. Temps de parcours mini-
mal 35 secondes.
Piste A internationale : longueur minimale 300 m, largeur butte de
départ 9 m, 8 couloirs de départ. Revêtement fixe dans la ligne
droite de départ. Le temps de parcours doit pouvoir être atteint par
coureur moyen de 15 ans. Les marquages latéraux ne doivent pas
être en matériaux fixes (pierres, béton, bois ou similaires). Protec-
tion suffisante par pneus de voitures ou bottes de paille.
Délimitations fixes d'une distance mini. d'l m. Séparation avec les
zones pour spectateurs par bandes volantes. A l'intérieur de la
zone, pas de spectateurs. Sur parcours en pente, 40 km/h maxi-
mum. Les virages et obstacles peuvent être érigés au fil du par-
cours selon le choix.

Step Jump.

----------- - 0,8

1-1,2 3,0 I 1,2 —i

10 Canon Jump.

1--- 2,0 -1-- 1,5 -1-- 2,0 —h— 1,5 -1— 2,0 -1

11 Mogul Jump (Moguls).

Surface de course roue arrière à même hauteur
que

utte de
u

roue
avant. Treillis à 90° par rapport

départ.

2,0 —I

® Double speed Jump.

1 Speed jump 6 Speed Jump
2 Double Speed jurnp 7 Virages raides

Arrivée

3 Triple Jump 8 Table top
4 + 5 Virages raides 9 Double speed Jump

7

~ 9 4s

Départ
Y

13 Piste de la coupe du monde 1987 à Bordeaux.

I— 2,0 4,0 3,0

12 Table Top.

14 Piste de VTT du IFMA 1984 à Cologne.
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Base piste de tir

2,00 Pare-balle
usuel 1,Dépose

Hauteur mini. des dérmitaéons latérales

mot.... ___- 00

Ha teur du tir

Épaisseur mini. :
planches de bois tendre 2 cm

3,00

STANDS DE TIR

Les stands de tir sont de préférence situés en forêt, dans un vallon
fermé par un ressaut naturel formant but de tir, loin des routes et
parcs. Stand de tir aussi dans des locaux, par ex. en relation avec
salles de sports et salles polyvalentes. Stands de carabines à air
comprimé, stands de pistolets et petits calibres sont les plus usuels
(fig. 1 à 5 et p. 430).

I

2.00-
Dimens.

mini.

10,00

1O Coupe (fig. 2).

Pas de tir

Largeur D
du stand
(du pas) D1,00 -
1,20

O Stand pour pistolet à air comprimé (et CO2 ) stand de tir couvert, couloir de tir à l'air
li bre.

Stand de petit calibre pour tir sur cible.

Programme de tir.
Tir au fusil: fusil à air comprimé 10 m xx, carabine d'intérieur 15 m,
fusil petit calibre 50 m x, fusil standard petit calibre xxx, fusil pour
cibles 100, fusil gros calibre 300 m, fusil standard GK 300 m.

Tir au pistolet : pistolet à air comprimé 10 m xx, pistolet olympique
à tir rapide 25 m x, pistolet de sport 25 m xxx, pistolet standard
25 m, pistolet libre 50 m x.

Tir au pigeon artificiel : ball-trap x, skeet x.

Cible en mouvement : pigeons d'argile, 10 m et 50 m x.

Tir à l'arc : conditions de salles, conditions internationales xx, arc
d'extérieur.

Tir à l'arbalète :conditions nationales, internationales 10 et 30 m.

Tir avec armes à canon se chargeant par la bouche : conditions
nationales.

Concours nationaux : x = pour les hommes, xx = pour femmes et
hommes, xxx = uniquement pour femmes.

Outre le permis de construire, il faut obtenir une autorisation
spécifique en raison des nuisances éventuelles occasionnées par
le bruit.

Les constructions de sécurité tels blindages hauts, sécurités
latérales (murs ou remblais), fin de piste de tir, doivent être réalisées
avec des matériaux agréés ou testés par expert.

5,35
Distance entre blindages

Jr Stand de cible

S

8
Séiour

ô
--i

Caisses recuei
tant les balles

Installations de tir
sur cible

Blindage haut

1 • ti~l~l li 2 — I 2,80 1 50
r

-
: •• ...

® Coutie transversale (fig. 5).

1 1 1 1

O

I	Io 1 1

O Stand combiné 100 m pour tous calibres et stand 50 m pour petits calibres.
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O Stand de tir aux pigeons d'argile . la~nce
eur du

O Coupe sur un stand de tir aux pigeons d'argile.

STANDS DE TIR

Dispositif de sécurité

La longueur du tir d'un projectile est déterminée par l'angle de sortie
le plus approprié.

II faut assurer théoriquement un angle de 20 ° en partant du tir pour
les stands de carabines à air comprimé et à CO 2 , et angle de 30°
pour des stands de fusils et stands d'armes à poing.

Pour l'arbalète haute et les stands de tir à l'arc, des décrets diffé-
rents sont applicables. Les zones menacées doivent être abritées
par des constructions de sécurité. Les constructions de sécurité
sont les blindages hauts, la sécurité latérale (murs ou remblais en
terre, fermeture de l'extrémité de la piste de tir). L'installation de
stands de tir doit être faite de sorte à exclure (aussi bien à l'intérieur,
les participants au tir, qu'à l'extérieur, le voisinage) toute mise en
péril de personnes.

Les règlements contre les troubles du voisinage doivent être res-
pectés. Le choix du terrain est donc primordial pour le coût de
l'opération. Un expert en stands de tir devrait toujours être consulté.

Il faut particulièrement tenir compte de : distance aux terrains cons-
tructibles ou en voie de construction et aux maisons habitées, di-
rection de tir prévue (nord, nord-est), composition du sol, situation
du terrain.

Peut-on ou doit-on s'écarter des réglements ? Installations pour le
ravitaillement et l'évacuation, situation par rapport au réseau rou-
tier, desserte routière (même future), parkings, zones de vacances
et loisirs. Procédure d'approbation et d'autorisation.

La répartition et la taille d'une installation de stands de tir doivent
prévoir la possibilité de futures extensions à peu de frais. Lors de
la conception d'installations à l'air libre, prendre toutes mesures
pour l'insonorisation et l'isolation phonique.

r - - - - - - - - - - - - - - 1

O Stand de tir combiné (trap et skeet).

Parement en bois

J' 60,00
g25,00 1,00 8,50

to,7o
~,3.00 4,30 21,70 4,00 ~ 4,00 ,

Stand 25 m pour armes à poing (pistolets et revolvers tous calibres). Mur latéral prolongé à gauche, remblai de terre prolongé à 6 Zone de sécurité d'un stand de tir àdroite (on peut aussi choisir un mur ou un remblai pour les deux côtés). O l'arc avec six couloirs de tir.

Grillage
métallique

-`J

1 1,00
1,00
1,00
1,00
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Type de salle Dimensions
(en m)

Surface
utilisable
pour le
sport
(en m°)

Jeux en salle" Nombre
des
terrains
d'entrai-
nement

Nombre
des
terrains
de corn-
pétition

Salles multifonctionnelles

Salle 15 x 27 x 5,5 405 Badminton 4
individuelle Basket-ball 1

Volley-ball 1

Salle triple 27 x 45 x 7" 1 215 Badminton 12 Sel

séparable en Basket-ball 3
3 parties Football
(15 x 27)" Handball

Hockey
Volley-ball 3 1

Salle quadruple 27 x 6 x 7" 1 620 Badminton 16 7»

séparable en Basket-ball 4 2
4 parties Football
(15 x 27)81 Handball 1

Hockey
Volley-ball 4

le cas échéant 22 x44 x 7»» 968 Badminton 6 581

aussi salle séparable en Basket-ball
double 2 parties Football 1

(22x28+22x16 Handball
ou Hockey
22 x 26 + 22 x 18") Volley-ball 3 1

Salles de jeu

Salle 22 x 44 x 7i* 968 Badminton 6 5
simple Basket-ball 1

Football
Handball
Hockey
Volley-ball 3 1

Salle triple 44x66 x 8" 2 904 Badminton 24 15
séparable en Basket-ball 4*
3 parties Football en salle

20 x 40 3
(22 x 44)» 30 x 60 1

` - - Handball 3
Hockey 3
Volley-ball 9 3

Salle quadruple 44 x 88 x 9» 3 872 Badminton 32 25')
séparable en Basket-ball 5* 4
4 parties Football en salle

20x40 4
(22x44)" 40 x 80

Handball 4
Hockey 4
Volley-ball 12 4

'~ Jeux en salle usuels sans prise en compte d'habitudes nationales ou régionales.
ZI Dimensions correspondant aux règles des fédérations internationales ; peuvent être

éventuellement réduites au niveau national.
' 1 Dans les zones en bordure la hauteur de la salle peut être réduite en tenant compte

des exigences liées au type de sport.
o S'il y a plusieurs salles sur un même emplacement ou dans une zone de planification,

la hauteur d'une partie de ces salles peut, en fonction de l'utilisation prévue, être
réduite à 5,5 m.

s) En soustrayant l'épaisseur des cloisons de séparation.
'1 Nombre maximal, sans prendre en compte les cloisons de séparation.

O Dimensions des salles.

On distingue les salles multifonctionnelles, les salles de jeux et les
salles polyvalentes.
Les bases de planification prennent en compte les règlements sur les
compétitions des fédérations en vue de la meilleure intégration possible
des différents sports (fig. 1).
La surface nécessaire du terrain dépend de la surface pour le sport et
les locaux d'entretien. En règle générale, pour un programme global
non encore déterminé, la surface nécessaire peut être trouvée grâce
à la règle empirique : Surface de sport nécessaire x 2 + surfaces de
démarcation nécessaires aux délimitations de terrains + surface néces-
saire au parquage des voitures.
Dimensions des salles (fig. 1) : Une salle divisible est préférable à cause
de multiples possibilités d'utilisation en plusieurs salles simples.
Locaux pour manifestations sportives : Entrée avec caisse, vestiaires
pour spectateurs et le cas échéant local pour produits d'entretien et
appareils en plus de l'entrée (fig. 2), par spectateur 0,1 m 2.

Places pour spectateurs et invités d'honneur, presse, radio et télévision :
Selon les besoins, par siège y compris le passage à proximité immédiate :

par siège pour journaliste : 0,50 x 0,4 à 0,45 m,
par cabine de reporter 0,75 x 0,8 à 0,85 m,
par cabine de speaker : 1,80 x 2,0 m,
par plate-forme de caméra : 2,00 x 2,0 m.

1 place de vestiaire pour 3 spectateurs. Par place de vestiaire (inclus
1 m de longueur de comptoir pour 30 places de vestiaire. 1 toilettes
pour 100 spectateurs, dont 40% siège WC pour dames, 20% pour
hommes et 40 % urinoirs, par siège, y compris entrée : 2,5 m2 ; par
urinoir y compris entrée : 1,0 m 2. Caisse, cafétéria, police, pompiers,
administration, locaux de rangement et dépôt, salle pour presse : selon
les besoins.

Local Dimensions Surface utilisable pour
le sport (en me)

Salle d'entraînement
condition
et musculation

dépend des
installations
hauteur mini. 3,5

35 jusqu'à 200

Salle
de remise en forme

dépend des installations
hauteur mini. 2,5

20 jusqu'à 50

Salle de gymnastique 10 x 10 x 4 jusqu'à
14x14x4

100 jusqu'à 196

SALLES DE SPORT
POUR GYMNASTIQUE ET JEUX

( 3̀ Dimensions des salles de sport annexes.

Hauteur minimale du local généralement 2,5 m.
• Surface nécessaire par sportif : 0,7 à 1,0 m e (base de calcul : 0,4 m de longueur de banc par

sportif, 0,3 m de profondeur de siège ; distance minimale 1,5 entre bancs se faisant face ou
entre bancs et murs - recommandé 1,8 m).

4 1 douche pour 6 sportifs, mais au minimum 8 douches et 4 lavabos et lave-pieds par pièce.
Douche y compris passage au moins 1 m', passage 1,2 m de large.

e Local pour entraîneur, arbitre et le cas échéant premiers soins avec cabine de change et
douche. Local individuel de premiers soins de 8 m'. Lors d'une disposition adéquate le local
pour le professeur peut être utilisé pour la régie.

a Comme l'équipement en appareils peut varier localement, le local pour les équipements doit
pouvoir être agrandi par rapport aux dimensions minimales ind

iquées. Aucune partie d'une salle
multifonctionnelle ne doit avoir un local pour équipements de moins de 6 mètres.

• Séparé en 2 unités spéciales avec la moitié de l'équipement.
n Profondeur du local en règle générale 4,5 m, maximum 6 m.
e Profondeur du local en règle générale 3 m, maximum 5,5 m.
• En cas de besoin.
'a Le cas échéant deux locaux plus grands avec nombre plus élevé de douches et lavabos.

Local matériel Local
produits
d'entretien
(mini. 5 m= )

Nombre
minimal

Gardien
( mini. 10 m2)

Nombre

Salle
polyvalente

me

minimums)

Salle de jeux

rr18
minimum»

60n 20'1 tel

90» 191

120' 60» 1

150^ 80" 1

Type de salle Vestiaires
(mini. 20 me) »

Nombre
minimal

Douches
(mini. 15 mx)Ol

Nombre

par vestiaires

Nombre
minimal

Entraîneur*
(mini. 12 me ;
sans fonction
de premiers
soins mini. 8m2)

Nombre
minimal

Toilettes

D H

m2

Entrée

me

Entrée

Nombre
minimal

Salle individuelle 15 2 161 1

Salle double 30 2 2 1

Salle triple 45 3' 0) 3 10) 2

Salle quadruple 60 4' 01 4'5 3

O Locaux annexes pour le sport.
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Installations
sportives

Type de sport
Surface de sport utile nette Zone supplé-

mentaire sans
obstacle sur les

Surface de sport
brute sans obstacles
mesures standard

Hauteur
li bre de
la salle"

m

Dimensions autorisées Dimensions
standard

Longueur

m

Largeur

m

Long. Largeur côtés
latéraux
m

- cotés
frontaux
m

Long.

m

Largeur

mm m

Badminton 13,4 6,1 13,4 6,1 1,5 2,0 17,4 9,1 9 a

Basket-ball 24 -28 13 -15 28 15 1 3) 1 51 30 17 7

Boxe 4,9-6,1 4,9-6,1 6,1 6,1 0,5 0,5 7,1 7,1 4

Balle au poing 40 20 40 20 0,5 2 44 21 (7)

Football 30 -50 15 -25 40 20 0,5 2 44 21 (5,5)

Haltérophilie 4 4 4 4 3 3 10 10 4

Handball 40 20 40 20 1 4) 2 44 22 751

Hockey 36 -44 18 -22 40 20 0,5 2 44 21 (5,5)

Judo 9 -10 9 -10 10 10 2 2 14 14 (4)

Balle au panier 28 15 28 15 1 1 30 17 (5,5)

Sports artistiques 12 12 12 12 1 1 14 14 (5,5)

Gymnast. artistique 52 27 52 27 - - 52 27 8

Cyclo-balle / polo sur
mue / cyclisme artist.

12 -14 9 -11 14 11 1 2 18 13 (4)

Gymnastique
rythmique

13b1 1381 13°1 1361 1 1 15 15 82)

Lutte 9 -12 9 -12 12 12 2 2 14 14 (4)

Hockey sur roulettes 34 -40 17 -20 40 20 - - 40 20 (4)

Patinage artistique /
Danse sur roulettes

40 20 40 20 - - 40 20 (4)

Danse sportive 15 -16 12 -14 16 14 - - 16 14 (4)

Tennis 23,77 10,97 23,77 10,97 3,65 6,4 36,57 18,27 (7)

Tennis de table 2,74 1,525 2,74 1,525 5,63 2,74 14 7 4

Trampoline 4,57 2,74 4,57 2,74 4 4 12,57 10,74 7

Volley-ball 18 9 18 9 5 8 34 19 12,521

Chiffres entre parenthèses : dimensions recommandées ;"pour une rencontre nationale 7 m suffisent;"pour des installations avec spectateurs
jouxtant le terrain si possible 2 m"place supplémentaire nécessaire pour table du chronométreur et bancs de rechange (éventuellement dans le local
des équipements sportifs) "dans une zone en bordure de 3,3 m de la surface nette de jeu, une diminution régulière de 5,5 m est autorisée;
Si pour compétitions nationales 12 m.

O Dimensions des terrains de sport pour utilisation en compétition.

Équipement Zone de sport total
sans obstacles"
long. x largeur x hauteur (en m)

Distance de sécurité» (en m)

latérale à l'avant
-

à l'arrière entre appareils

Gymnastique au sol 14x14x4,5 - - - -

Cheval-d'arçons 4x4x4,5 - - - -

Cheval à sauter 36a1 x2x5,5 - - - -

Anneauxfixes° 1 8x6x5,5 - - - -

Barres parallèles 6x9,5 x4,5 4,5
5)81 451 35) 4,5

Barres fixes 12x6x7,5» 1,5 6 6 -

Barres asymétriques 12x6x5,5 1,5 6 6 -

Poutre 12x6x4,5 - - - -

Anneaux libres» 18x4x5,5 1,5s1 (2)A 10,55j (7,5)A 7,551 1,5 51

Corde - 1,5 4,5(4)A 4,5(4)A 1,5(0,8)A

Échelles - 4,551 4,551 4,551 7

Trapèze - 4,55j61 4,5 4,5
" Pour le sport de compétition;"pour le sport scolaire et de grande diffusion (entre équipements intégrés et murs ou autres équipements intégrés);s' longueur de l'élan 25 m, longueur des équipements 2 m, longueur de fin de course 9 m; ^, distance des axes de corde 0,5 m; "mesuré à partir de l'axe
du poteau de l'équipement ou sa hauteur, bout de la barre ou axe de la corde:» réduction possible à 4 m vers les murs ou 3,5 m vers les rideaux;
r, pour compétitions nationales 7 m suffisent : A = Autriche.

O Zone sans obstacles et distances de sécurité des équipements sportifs incorporés.

SALLES DE SPORT
POUR GYMNASTIQUE ET JEUX

Locaux annexes en plus de

l
'
entrée (p.457, fig. 2).

Par visiteur : 0,1 m 2.
Vestiaires par visiteur : 1 place.
Par place de vestiaire : 0,05 à

0,1 m2 (y compris longueur 1 m
pour comptoir pour 30 places de
vestiaire).
Nombre de toilettes par visi-
teur : 0,01

dont 40% siège WC femmes
20% siège WC hommes
40% urinoirs

Dépôt pour tables et chaises.
Par visiteur : 0,05 à 0,06 m 2 .
Estrades et autres installations
scéniques par mètre carré de
surface de scène : 0,12 m 2 .
Caisse et autre selon les be-
soins. Ravitaillement gastrono-
mique : surface par distributeur
1,0 x 0,6 à 0,8 m.
Kiosque avec Buvette 8 à 12 m

2
,

10 à 12 m2 pour dépôt.
Cafétéria/restaurant par place
assise : 1,5 à 2,7 m2 dont en
tout pour les consommateurs :
1 à 1,5 m2 , pour cuisine et 0,5

à 1,2 m 2 pour entrepôts.
Comptoir pour self-service :
pour 50 places, 1 m de comp-
toir, pour service : 100 places,
2 m de comptoir.
Petite scène = 100 m2. Garde-
robe pour artistes, pièce poly-
valente pour discussions, cours,
conférences, loisirs. Salle de
jeux pour jeux de table, billard,
etc. Salle de lecture, piste de
bowling : selon les besoins.
Des locaux techniques sont à

prévoir pour les salles de sport
et installations sportives à l'air
li bre ne disposant pas de leurs
propres bâtiments de fonction.
Des locaux pour l'équipement
sportif et l'entretien doivent être
prévus dans le programme de la
salle de sport.
Local d'équipement extérieur =
0,3 m2 par 100 m 2 de surface uti-
li sable pour le sport (surface
nette) = 15 m2. Local d'entretien
d'équipement pour appareils
manuels = 0,04 m2 pour 100 m 2 ;
surface libre brute = 8 m 2 ; pour
machines = 0,06 m2 pour 100 m 2 ;
surface libre brute = 12 m2.
Dans le cas d'un entretien assu-
ré par une personne extérieure
ou un entretien centralisé pour
lequel les machines sont em-
portées et rapportées, on peut
se passer du dernier local cité.
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1 Local pour équipements sportifs
2 Local technique
3 Local pour l 'entraîneur
4 Vestiaires
5 Douches et lavabos
6 Appareils ménagers etprod. d'entretien
7 Toilettes

11 Salle 22 x44 x 7 m

O Plan schématique d'une salle de sport.

8 Gardien
9 Circulation en chaussures de sport

10 Circulation en chaussures de ville
11 Salle 27 x 45 x 7 m séparable en

— 3 salles d'entraînement

O Plan schématique d'une salle de sport triple.

1 i / Salle

SALLES DE SPORT

7O Construction d'un sol flottant.

® Construction d'un sol élastique.

Q9 Construction d'un sol élastique.

gemIV~/.r béton
~! ~ •Ba
rrière contre l'humitl.

• Isolation thermique
-Chape

Lambourdage flottantsupérieur
Lambour Tage env. 18-23 mm
flottant inférieur
env. 18-23 mm

Plaques tramées 30130 env. 16 mm
R. de répartition de pression env. 13 mm

Revêtement
plastique

env. 2-5 mm

Semelle
béton

ChapeBarrière contre
l'humidité

Couche en
mousse élastique

Couche élastique 10-14 mm
Grillage plastique

Couche polyuréthanne
Revétement
plastique

:Semelle
ton

Barrière
contre l'humid.

- Isolation therm.
Chape

.■ • 3 3 14 Longe
2

1

Barre fixe
3 Barres asymétriques
4 Agrès

13 5 Barre axe sur appuis
012 5 E 6 Fixation pour cheval

Piste d'acrobatie
/J

7 Barres d'entraînement
i

8 Poutre
9 Barre de ballet

10 Miroiro v 6

8 1t 8 t
11 Barres parallèles
12Champignon
13 4 Tapis de séc.,

Cheval-d'arçons

sur mur1® `~~ 1
4

I
Trampoline 13 10 g 15 Estrade pour les entraineurs

:::=Semelle
• en béton
Barrière

contre l'humidité
Isolation thermique

Chape
Colle spéciale

15,00

	27,00

O Salle 15 x 27 m avec gymnastique au sol 15 x 18.

10 Construction d'un pavage en bois
posé sous pression avec traitement
de surface.

u 18,00

1. Armoire
2/12. Tapis de sol avec

chariot
3. Petit cheval

4. Grand cheval
5. Cheval-d'arçons
6. Mouton
7. Barres parallèles

8. Banc de gymnastique
9. Tremplins

10.Récipient de talc
11.Barres pour arbre droit sur les mains
12/2. Tapis de sol avec chariot
13. Petit trampoline
14.Montants de saut

15.Tapis de sol
16.Surface pour appareils complémentaires
17.But de handball
18.Tapis de sol mou

1

15

18

60
1

17

15,00- I 6,00 1

O

Aires de rangement pour grands équipements dans les locaux pour équipements O4 sportifs des salles de sport 15 x 27. 5 Local pour équipements.

6,00

© Local pour équipements.
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SALLES DE GYMNASTIQUE ET JEUX

14,50 r 3,50 —5,00---r

tï
U3 Plints de saut.

8

S

8ui

1O Mouton.

O Barres asymétriques. © Barre fixe. 1--9,50
K - ArbitreOK = Juge-arbitre

4,50 —9,00

10 Podium de compétition, surface nécessaire, dimensions des différentes parties du
podium, répartition des places pour arbitres.

p7 Poutre.

70-1,20

12 Banc de gymnastique.

1,90
1,60

3,20
m 25,00

i ~-->– 25,00
Déplacement 50 mmH

1 r. Cheval en longueur .: ;. Tremplin 60 1 ,00 HOMMES Piste d'élan
J

l Il
I•• ~1'~—~ `Rails de réglage

201 n	...... }.
eval arrimé au sol :.~

.............................................::}:..... i...................... {j ~:.............................................

Installation de saut de cheval pour hommes.

1-1,20—1

13 Installation de saut de cheval pour
femmes.
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0 Coupe schématique sur passage O Coupe sur une rangée de gradins
entre gradins. avec passage à l'arrière.

V--1,5 I 0,80 –1
0,35 1 o,45

14 places 1 1 28 places
® A Tribune avec accès inférieur.

B Tribune avec accès supérieur.

® Disposition du rideau de séparation © Disposition du rideau sur le côté d'une
entre deux poutres.

	

poutre, avec trémie absorbante.

SALLES DE SPORT
SALLES DE GYMNASTIQUE ET JEUX

Les installations pour spectateurs (fig. 1 à 4) sont possibles sous forme
de tribunes fixes ou mobiles : pour les petites installations jusqu'à 10
rangées de gradins, on peut partir d'une ascension linéaire des gradins
(hauteur 0,28 à 0,32 m). Dans toutes les autres installations, il faut
prévoir une ascension parabolique (hauteur des yeux places assises
1,25 m, place debout 1,65 m). Hausse de la ligne de visibilité pour les
places assises 0,15 m, pour les places debout, 0,12 m. Distance entre
les rangées places assises 0,80 à 0,85 m (fig. 2 et 3). Places debout
0,40 à 0,45 m. Point visuel de référence 0,50 m au-dessus du
marquage extérieur du terrain.
Protéger les places pour les spectateurs derrière les buts avec des
filets mobiles, ainsi que les places pour spectateurs dans les étages
et galeries lors des entraînements de jeux de balles. Pour les pièces
«entrée, vestiaires, sanitaires, entraîneur, salles de sport annexes et
salle», la séparation des circulations en zones pour chaussures de
ville et chaussures de sport est recommandée (fig. 9 à 12).
Les salles de douches doivent pouvoir être directement accessibles
depuis les vestiaires. Entre la partie humide de la douche et le
vestiaire, une zone de séchage doit être prévue. Les salles de douches
divisées en deux doivent être reliées avec les deux vestiaires
avoisinants de telle sorte que de chaque vestiaire, une ou les deux
salles puissent être utilisées (fig. 9 à 12).
Une pièce pour l'entraîneur doit se trouver à proximité des vestiaires.
Local premiers soins au même niveau que la salle de sport, peut être
intégré à la pièce de l'entraîneur.
Les tribunes peuvent être accessibles par le haut ou par le bas. L'accès
par le bas est plus intéressant financièrement (on économise les esca-
li ers et les accès), mais désavantageux pour le fonctionnement de la
manifestation car les visiteurs passant au pied des tribunes dérangent
les sportifs et les visiteurs déjà présents (fig. 3). Les côtés libres
doivent comporter des dispositifs de protection d'1 m de hauteur,
mesure prise à partir du passage.
La configuration des plafonds et murs se raccordant au rideau de
séparation doit être telle qu'une fois le rideau baissé, il n'y ait pas de
ponts sonores (fig. 5 à 8).

11 Exemple 2.
Circulation en chaussures de sport

Circulation en chaussures de ville
Exemple 3.

12 Trois solutions proposées pour la zone des vestiaires et des sanitaires (sol recou-
vert de grilles en PVC).

~35 45—1

4,50

® Tribune escamotable L < 6,0.

1—41
—1 1—*—1

* – La largeur dépend de la hauteur de la
salle et de l'épaisseur du matériau.

• Disposition du rideau de séparation
des deux côtés de la poutre.

Rideau de séparation avec système
® de drapage comme isolant phonique

à l'intérieur d'une structure portante
de la salle.

Circulation en chaussures de ville

® Exemple 1. 10 Banc de vestiaires sous forme de
cloison et banc double.

7--- 11 --r1--~F - - - - - -ir-, G----4h--- ~ r–.- r*– t

s

28 places
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Local régie °I t

Spectateurs
{ Cours et séjours °'---

Locaux produits et
aooareils d'entretien	

{ S. remise en forme °I-
1S . de gymnastique °

I-
i
t

{ Muswl. et oorlditionne1. I
--"I

I
Dépôt

°I

Salle de sport

Local équipements

Toilettes/entrée

Salle de douches
Local entraîneur

Local premiers soint

Salle d'attente
Vestiaires

Entrée

O Système de répartition des spectateurs.

'Cafétéria

Local équipements °I

I	 xiêfes	
La.0 pax apaisait. el.

O Schéma de répartition des salles.

nnnnnnnnnnn

O Plan de la salle de l'Europe à Karlsruhe. Arch.: Schmitt, Kasimir, Blanke

® Plan de la salle d'athlétisme Dortmund. Esq. et plan : Hochbauamt Dortmund
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Légende de la figure 2
► - accès immédiat

éventl. issue de secours supplémentaire
- - accès principal

- contact visuel
- - accès alternatif
••••- - accès auxiliaire

- pièces supplémentaires pour salles
multiples

O - pièces supplémentaires et installations en
fonction des données et besoins locaux

Utilisation flexible de la salle
(fig. 3)
1. tennis, 2. handball, 3. athlé-
tisme, 4. boxe, 5. sport scolaire.
Des rideaux de séparation résis-
tants aux balles, avec filets sur
les côtés avant divisent la sur-
face intérieure en quatre unités
de la taille d'une salle de sport
scolaire. En comptant la salle
d'échauffement devant la zone
d'entraînement, sous la tribune
télescopique, la grande salle de
sport offre ainsi aux écoles et
aux associations 6 lieux d'entraî-
nement. Conditions de compéti-
tion pour le sport de haut niveau,
ainsi que des conditions d'exer-
cices et d'entraînement pour le
sport scolaire et associatif.

Données techniques sportives
(fig. 4)
Piste circulaire 200 m (compé-
tition), 130 m + 100 m droite pour
sprint (entraînement), 600 m
droite (entraînement), 400 m
virage (entraînement), lancer de
poids, disque et saut en hauteur.

Légende de la figure 3
Plan du niveau d'entrée

1 Entrée des sportifs
2 Entrée et foyer pour les spectateurs
3 Administration
4 Caisses
5 Vestiaires
6 Toilettes hommes
7 Toilettes femmes
8 Pièce à l'air libre / salle d'échauffement
9 Informations

10 Cours et séjours
11 Accès au sous-sol
12 Distribution de boissons
13 Montée vers l'estrade / tribune
14 Salle de distribution avec affichage et annonces
15 Tribune fixe
16 Passage vestiaires / salle
17 Piste 200 m
18 Salle de sport
19 Grand tableau d'affichage , :.fm,
20 Tribune mobile
21 Affichage du jeu
22 Pourtour de la salle avec sorties de secours

légende de la figure 4
Plan du niveau d'entrée

1 Entrée avec caisses,
2 Sorties / sorties de secours,
3 Foyer,
4 Distribution de boissons,
5 Téléphone,
6 Escalier vers toilettes des spectateurs,
7 Pourtour sous forme de passerelle au-dessus

de la zone de sport,
8 Piste circulaire 200 m,
9 Installation saut à la perche,

10 Installation saut en hauteur,
11 Piste de sprint,
12 Saut en longueur,
13 Lancer de poids,
14 Accès à la régie.



Lutte SALLES DE SPORT
Dimensions des nattes pour les compétitions 5 x 5 m, pour les
championnats nationaux et les compétitions internationales plus
de 6 x 6 m, si possible 8 x 8 m, pour les championnats interna-
tionaux et jeux olympiques 8 x 8 m. Le milieu de la natte est repéré
par un cercle de 1 m de diamètre avec une bande de 10 cm de
large.
Épaisseur des nattes : 10 cm, dessus mou. Bandes de protection
tout autour, si possible de 2 m de large, sinon bandes de délimi-
tation avec une pente de 45°. Distinguer une largeur de 1,20 m de
la bande de protection par coloration dans l'épaisseur de la natte.
Dans les combats nationaux, les bandes de protection ont 1 m de
large. Hauteur de la plate-forme de moins de 1,1 m; pas de piquets
d'angle ni de cordages.

Haltérophilie
Piste 4 x 4 m; si possible sur bois dur; marquage à la craie,
plancher non élastique, emplacement rigide pour l'athlète.

Plus grand diamètre des disques inférieur à 450 mm.
Poids des disques pour levage d'une main :15 kg.
Poids des disques pour levage des deux mains : 20 kg.

Judo
II faut prévoir une surface de combat comprise entre 6 x 6 m et
10 x 10 m ou bien plus de 6 x 12 m, recouverte d'un tatami souple
et rebondissant. La surface de combat doit être supérieue à 10 x
10 m pour les championnats nationaux et les compétitions
internationales. Les matelas rembourrés ne sont pas autorisés.
II est préférable de surélever le tatami de 15 cm. La ligne de sépa-
ration entre la surface de combat et le pourtour doit être nettement
visible (fig. 1).

r--1,50 10 x 10
15. 1- 98-'
80

O Surface de combat installé sur un podium pour judo.

Boxe
Dimensions du ring selon les recommandations internationales :
4,9 x 4,9 m à 6,1 x 6,1 m (5,5 x 5,5 courant). Seuls les rings élevés
dans lesquels le podium dépasse de chaque coté de 1 m de large
sont courants. Dimension totale du podium : 7,5 x 7,5 m à 8 x 8 m.

Badminton
Le court double est normalisé, le court simple n'est utilisé que faute
de place.

Distance latérale entre courts e 0,3 m
Entre courts et délimitation de la salle e 1,5 m
Distance arrière entre courts e. 1,3 m
Couloir de sécurité, sur le coté suivant les cas 1,25 m
Coul. de sécurité devant et fond du terrain suivant le cas 2,50 m

Placer les spectateurs derrière la ligne de démarcation.
Hauteur de la salle : 8 m jeux internationaux ; 6 m au-dessus de la
ligne de démarcation arrière. Hauteur du filet au poteau 1,55 m ; au
milieu 1,525 m; largeur du filet 76 cm (fig. 4). Surface du sol légè-
rement élastique. Éclairage : de préférence sans fenêtres mais par
le dessus (évite l'éblouissement), plus de 300 lux.

5,18
Limitation arrière

Ligne de service long pour simple

Ligne de service long pour double

Em

Ligne de service court

Vue latérale — - Coupe
tr sversale

1

2A
28
2C

Jeu de volant. Dimension du terrain de jeu 5,5 x 1 3,0 met 9,0 x 18,0 m.
Hauteur du filet au niveau des poteaux de 1,70 à 2,00 m, au milieu 1,68 à 1,85 m.
Dimension du terrain pour les parties à deux joueurs 4,4 x 10 m.

1— 1,85---1

- -
- -

1
1

- -- 1
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1-1,01 13,0 11,01

O5 Terrain de jeu de volant.

Vue de face (fig. 2) 1-â r - - - - - - - -

Ligne de service long pour simple

limitation arrière
6,10

u 0 3-5 cm garni d'étoffe, ainsi
que toutes les parties métalliques

T le
L

E

¢m
Badminton.

Installations
sportives



Enduit spécial double couche
Baguette profilée dure (50 x 20)
Rouge RAL 3000

Planche (PIey~rd)
(tale ou bois) peint en blanc
Gaine d'aération

Grille d'aération résistante
aux balles
Frise de parquet env. 50 x 25
(hêtre ou érable)

!Feuille de plastique
(humidité)

Lambourde bois 50150Coussin caoutch. ou po

q Détail du fronton.

El
0

i
Ligne périphérique
Rouge-PAL 3000

Enduit spécial double
couche 12-14 mm

Frise de parquet rainurée
ou à ressort 25 mm
x~ssr_s•~
Joint de dilatation 6 mm

O Détail du mur latéral.

• Dimensions de base pour tennis de table.

Dimensions de base et
écartements du billard.

Filet

SALLES DE SPORT

Squash
Construction habituelle d'un terrain de squash : Murs massifs avec
parements en enduit spécial, éléments préfabriqués en béton,
constructions préfabriquées de charpente en bois avec plaques
d'habillage, terrains de squash assemblables.

Grandeur du terrain 9,745 x 6,40 m
Hauteur du terrain 6,00 m

Murs arrières vitrés pour les spectateurs.
Sols : légèrement élastiques en bois clair (érable ou hêtre) bonne
adhésion en surface. Lames du plancher parallèles aux murs
latéraux. Frises de parquet à rainure ou à ressort appropriées
25 mm d'épaisseur et une couche de vitrification.
Murs : enduit lisse spécial. «Tin» en tôle métallique de 2,5 mm ou
contre-plaqué avec revêtement en tôle peint en blanc (fig. 1 à 3).

Tennis de table

Les tournois ont lieu uniquement en salle.
Tables horizontales, vert mat avec limites en blanc 152,5 x 274 cm
Hauteur de la table au-dessus du plancher 76 cm
Épaisseur des plateaux z 2,5 cm
Longueur du filet au milieu de la table 183 cm
Hauteur du filet sur toute la longueur 15,25 cm

La dureté des plateaux doit être telle qu'une balle normale tombant
d'une hauteur de 30 cm rebondisse jusqu'à 23 cm.
Le court doit avoir au moins 6 x 12 m et pour les compétitions
internationales 7 x 14 m, délimité par des parois de toile de lin de
60 à 65 cm de haut derrière lesquelles se trouvent les spectateurs
(fig. 4).

Billard

Situation des pièces : Niveau supérieur ou sous-sol très clair.
Encombrement : Dépend de la taille des billards (fig. 5 à 8).

En privé, on emploie habituellement Grandeurs IV, V et VI
Dans les cafés et les clubs Grandeurs IV et V
Dans les salles et académies de billard Grandeurs I, Il et III
Écartement des tables I et Il entre elles >_ 1,70 m
Écartement des tables III à v entre elles a 1,60 m
À augmenter si possible entre tables et murs.

Du coté où passent les garçons et où se tiennent les spectateurs,
il faut prévoir de la place pour les chaises et les tables des
consommateurs (voir les Restaurants).
Surface du mur pour râteliers à queues et règles du jeu : 1 râtelier
pour 12 queues 150 x 75 cm hors tout.

Éclairage : Si possible, de petites lampes répartissant la lumière
en totalité et uniformément sur toute la surface du jeu.
La hauteur habituelle de la lampe au-dessus de la table est de
80 cm.

75

Dimensions habituelles en cm 1 II III IV V Vl

Dim. intérieures(surf.dejeu) A 285x1425 230x115 220x110 220x100 200x100 190x95

Dimensions extérieures B 310x1675 255x140 245x135 225x125 225x125 215x120

Encombrement 575x4325 520x405 510x400 500x395 490x390 480x385

Poids en kg 800 600 550 500 450 350

® Grandeurs habituelles de billards.

12 Queues
® 1

© Boulier.

54 I

O Râtelier à
queues.
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Retour de boules

i--5.5o
env. 65 1 19,50 I 6,50

O Bowling avec bandes.
Retour de boules

T

1 - -5,50---1
19.50 1 6.50

• Bowling avec rigoles.
Fosseà boules 18 +0,0mm

-20 mm
1--

1 9— i Rebords de délimitation extérieure
T

I, Q
I Q

g 4' ~

i 925.A 95i" 1,25.
I

1 $ 1_1,00±2mm~ I
W

1 Axe symétrique

Piste

• Répartition et désignation Odes Possibilités de réalisation des
quilles.

	

rigoles.

Retour des boules

Tg

1
25

env. 60 23,50 5,50 	 1,00-1
S La surface de la piste s'élève régulièrement de Q à S —~ Q

o

Vue d'ensemble et dimensions principales d'une piste

q Bowling en madriers.

BOWLING

Chaque piste de bowling comprend les zones suivantes :
1. Zone d'élan dans laquelle après quelques pas d'élan la boule

est lancée.
2. Zone de passage de la boule qui représente la surface réelle

du trajet de la boule.
3. Fosse de réception dans laquelle se trouvent les quilles alignées

et dans laquelle tombent les boules et les quilles touchées.

1ya y
Position normalisée des quilles. i l Zone des quilles.

La piste de bowling en asphalte est une piste spéciale qui, par son
revêtement particulier, impose les plus grandes exigences vis-à-vis
des joueurs. La piste est constituée d'une allée de 19,50 m de long
et 1,50 (pour une délimitation par bandes) ou 1,34 m (pour une
délimitation par rigoles) en asphalte ou plastique (fig. 1 à 4).

La piste en madriers, la piste de bowling qui était à l'origine en bois,
peut aussi être fabriquée en plastique (fig. 5). La particularité de
la piste en madriers est une pente montante de 10 cm entre le
madrier d'élan et la première quille. L'allée de 23,50 m de long et
0,35 m de large est une piste en madrier évidée.

TTg

,00 +1,20-I

T
1

T

T

1
,00-1

env 6.. , 1

18 +0,0mm
-20 mm

Rebords de délimitation
extérieure

1
N

Te
1

1` 0 * 51

Ouille, 0 Fond, 0) Fosse à boules,
Plateau pour quilles, © Croix pour

quilles, © Parois de réception,
17) Madrier de fond, 08 Natte de fond

Coupe (fig. 9).

10-40
Pente de la natte 5° à 20° env.

Coupe RR 5Coupe SS
7- S

Piste de bowling (fig. 12)
Zone d'élan d'une piste de bowling dans toute la largeur (104,1 m
à 106,5 m) en parquet finement poli. Allée en parquet poli ou laqué.
Boules de bowling 21,8 cm de diamètre. Poids minimal 7 257 g et
trois trous pour les doigts.
Boule de piste en asphalte ou en ciseaux, 16 cm de diamètre,
pesant de 2 800 à 2 900 g.
Boule de piste en madriers, 16,5 cm de diamètre, pesant de 3 050
à 3 150 g. Les boules sont en plastique massif.
Quilles en bois dur (hêtre blanc) ou en plastique, dimensions
normalisées.
Butée aussi en bois (recouvert de plastique) ou en plastique confor-
mément à la réglementation.

TN
1

La piste en ciseaux est une piste en bois (ou en plastique) (fig. 6)
s'élargissant après 9,5 m jusqu'à 1,25 m.

8,50 or.

© Vue d'ensemble et dimensions principales d'une piste en ciseaux.

11
o

18,00 I 5,50—f-1,00-1
La surface de la piste s'élève régulièrement de P à s —e p

1-2.37 1
1

12 Piste de bowling double.

18.30
2555

4,88-4
1

1-5-1-- 10 - I 27,50-34,00 I

Spectateurs ~................ Pistes—.—
-

.—._._.—._

us.

Pr-
7 Douches et lavabos
8 Sanitaires
9 Salle de musculation

10 Outils / appareils
l 7 Exemple d'une installation de bowling.

1 Salle de club
2 Buffet, comptoir
3 Entretien des pistes

4 Vestiaire
5 WC public
6 WC partipants
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Répartition des locaux
programme complémentaire

Matériel

Salie de musculation /condition

Salle de jeux et gymnastique

Repos et lecture

Solarium

Sauna
Café
Restaurant
Spectateurs

Bains curatifs

Répartition des loutre
programme normal

PISCINES COUVERTES

Valeurs indicatives pour piscines couvertes
Depuis une valeur de 0,025 m 2 de surface d'eau par habitant (zones
d'attraction de faible densité), jusqu'à 0,01 m2 surface d'eau par
habitant (zones d'attraction de forte densité) (fig. 2), on obtient
généralement un accord entre les exigences de la population
voisine, les écoles et les clubs sportifs.

Surface du terrain (sans les places de parking)
Pour les piscines couvertes, 6-10 m2 par mètre carré de la surface
d'eau prévue. Pour des surfaces d'eau importantes, une plus petite
valeur est suffisante. Pour surfaces à l'air libre supplémentaires
(terrasses, solariums, gazon) 10 à 20% en plus de la surface du ,

terrain obtenue.
Parkings pour voitures : par place 25 m 2.
En cas d'installations pour spectateurs : 1 place de parking supplé-
mentaire pour 10-15 places de spectateurs.

Un terrain plan ou incliné jusqu'à 15° rend possible la planification
de piscines couvertes sur terrain plat. Condition pour une plani-
fication optimale du point de vue économique et fonctionnel. Une
inclinaison du terrain plus importante, entraîne le plus souvent des
coûts de construction plus élevés et des désavantages fonctionnels.

Les bases pour chaque planification de bassin sont :
Analyse des effectifs : Installation de bains, sport, loisirs.
Analyse des besoins : Surface totale de l'eau, possibilités de
combinaisons, points centraux d'utilisation.
Zone d'attraction : Zone de distance pour collectivités, écoles et
associations.
Détermination de l'emplacement : Bonne infrastructure centrale.
Assurance de constructibilité et de viabilisation du terrain.

( 1
Zones Programme
complémentaires minimal

iO Piscine Couverte - schéma de répartition des locaux.

Accès Ev. accès
direct direct

Zone Type de Unités de planification Installation de Facteurs de mesure Surface du
d'attraction bassin

Unité de base Alternative 1
-

Alternative 2
plongeoirs du programme

(volume et surface)
terrain
(sans surface

Habitants Taille du bassin
(mou mu)

S (m~) Taille du bassin
(m ou r

S (m u) Talle du bassin
(mou m.)

S
(m°) al Unités

indicatives
Unités
d'étude

d'encombrement)
tel

1 2 3 4 5 6 7 8 9

jusqu'à 5000 selon les données locales
5000 VB 10,00x25,00 250 1B+3B

à PB jusqu'à 15 15 150 2 2500
10000 265
10000 VB 10,00x25,00 250 12,50x25,00 313 1B+3P 3000

à NS8 8,00 x 12,50 100 10,00 x 12,50 125 8,00 x 12,50 100 200 3 jusqu'à
20000 PB jusqu'à 20 20 jusqu'à 20 20 jusqu'à 20 20 3500

370 395 433
20000 VB 12,50x25,00 313 12,50x25,00 313 12.50x25,00 313 1B+3Po.1B+

à 3B+1P+3P+5P 3500
30000 NSB 8,00 x 12,50 100 8,00 x 16,86 133 8,00 x 12,50 100 250 3 4 à

SPB•r

P9 jusqu'à 25 25 jusqu'à 25 25
10,60 x 12,50
jusqu'à 25

133
25

1 B + 1 P Comb. +
3B + 3P Comb. 5P

4000

438 471 571
30000 VB 21,50 x 25,00 313 12,50 x 25,00 313 16,66 x 25,00 417

à NSB 8,00 x 12,50 100 8,00 x 16,66 133 8,00 x 16,66 133 4000
40000 SPB•I 10,80 x 12,50 133 10,80 x 12,50 133 12,50 x 11,75 147 1 B + 1 P Comb. + 300 4 à

PB jusqu'à 30 30 jusqu'à 30 30 jusqu'à 30 30
3B + 3P Comb. 5P 4500

576 609 727
40000 VB 16,66 x 25,00 417 16,66 x 25,00 417

à NSB 8,00 x 16,66 133 8,00 x 16,66 133
50000 SPB° 12,50x11,75 147 16,90x11,75 199 2x18,2x3B, 400 4 4500
l

jusqu'à 35 35 jusqu'à 35 35
1P+3P+5P

732 784
pl us de 50000 D'autres piscines couvertes de l'unité de planification précitée correspondant à la taille des zones d'attraction correspondantes.
Remarques : "Le cas échéant pour les besoins scolaires utilisation accrue; iAbréviations : PB - Pataugeoire : NSB = Bassin non nageurs: VB = Bassin varie; SPB = Bassin pour plongeoirs;' , Abréviations : B
= tremplin; P = Plate-forme; 1-10 = Points de plongée en mètres;' , Dimensions en tenant compte des mesures individuelles de sécurité technique; grandeur des bassins = largeur des bassins (coté
plongeoirs) x longueur du bassin (sens du plongeon).

Installations
sportives

O Unités de planification pour piscines couvertes.
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Cabines de déshabillage avec casiers-vestiaires.

q Vestiaire commun sans banc.

PISCINES COUVERTES

Zone sanitaires
Détermination des vestiaires selon unités de valeur indicatives.

Selon valeurs indicatives, durée de baignade de 1,50 heure, sauf
en fonctionnement de pointe. Sur les lieux de vacances, il peut être
nécessaire de doubler le nombre de casiers.

Valeurs indicatives : 0,6 à 0,8 unité de casier par unité devaleur.
Nombre de places de vestiaires 0,15 à 0,2 par unité de valeur, dont
0,6 à 0,08 unité de cabine de déshabillage par unité de valeur.

Cabines pour familles ou handicapés : 10% des cabines de dés-
habillage. Rapport place de déshabillage et casiers 1 /4. Toutes les
grandes installations ont au moins deux vestiaires communs.

P/ace de vestiaires : par vestiaire commun au moins 30 casiers.
Place de déshabillage : au minimum 7,50 m de longueur de banc.
Rapport place de déshabillage et casiers jusqu'à 1/8.

Nombre d'emplacements sanitaires par unité de valeur : planifier
0,03 coiffeuses avec sèche-cheveux, 0,015 lieux de désinfection des
pieds, 0,015 bassin et bac à essorer, pièce pour produits d'entretien
1 à 2 m2 dans la zone de déshabillage. Hauteur sous plafond 2,50
m. Lieu de désinfection des pieds : 0,75 m de large, 0,50 m de
profondeur.

Dimensions dans la zone de déshabillage : vestiaire 1,00 m de large
entre axes, 1,25 m de profondeur, 2,00 m de hauteur (fig. 1).

Vestiaire pour handicapés avec fauteuil roulant : 2,00 m de large
entre axes, 1,00 m de profondeur, 2,00 m de haut, largeur de pas-
sage de la porte 0,8 m. Casiers (fig. 8) 0,25 m ou 0,33 m de large
(dimension de l'axe), 0,50 m de profondeur libre, 1,80 m de haut
ou 0,90 m de haut pour casiers doubles. Pour handicapés, casiers
0,40 m de large. Uniquement en casiers simples.

1-1,50
i .. .

8,00
1,0041,00-1

11

€€ 11111111111111111111111111111111
::11111111111111111111111111111111

'n

q Vestiaire commun avec banc.

R

888
N

®

	

Vestiaire commun avec banc.
H1,50-i-1,00-1-1,001 4.00 ,1 2 1.50-.4

1

l-80+1,10-lh80-4
© Rangée de douches ouvertes et de

douches avec écran contre écla-
boussures.

Casiers doubles Casiers simples

I

1-80--IF80+1,10-Il-60 44-80-1

O Rangée de douches avec écran
visuel.

Casiers en Z

O Vestiaire commun forme mixte.

O

r

® Casiers de vestiaires (exemples).
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v Zone bassins 1–90–1 v I— 95--l—95—1

J O Bloc sanitaire (exemple).

Zone bassins

O Bloc sanitaire (salle de douches divisée).

Zone vestiaires

mer

Bloc sanitaire (femmes).

Zone vestiaires
+ + +L4-

B.
Hommes

Retour

PISCINES COUVERTES

La zone sanitaire compiénd des douches et toilettes non mixtes.
Située entre les vestiaires et les bassins. Installer les toilettes de
sorte que le visiteur soit obligé après leur utilisation de traverser les
douches avant de pénétrer dans la zone des bassins (fig. 1 à 5).
Des toilettes accessibles depuis la zone des bassins ne sont pas
autorisées. Un chemin de retour direct entre les bassins et les
vestiaires est vivement recommandé.

Valeurs indicatives : installation de base, 1 salle de douches au
moins, une pour hommes et une pour femmes avec au moins dix
douches. Pour les piscines couvertes de 100-150 m 2 de surface
d'eau, 1 salle de douches divisée avec 5 douches pour hommes
et 5 douches pour femmes suffit (fig. 2). On attribue à la salle de
douches pour femmes des toilettes comprenant 2 sièges WC, pour
les hommes, 1 siège WC et 2 urinoirs (fig. 1).
Pour les dimensions les mesures minimales suivantes font
référence (fig. 1 à 4).

Douche sans cloison : Dimensions entre axes
(rangée de douches ouvertes) 0,80 m largeur

0,80 m profondeur
Douche avec cloison : Dimensions entre axes
(rangée de douches avec écran contre éclaboussures 0,65 m largeur

0,80 m profondeur
1,45 m hauteur

Douche avec cloison Dimensions entre axes
en forme de double T : 0,80 mou
(avec écran contre éclaboussures et regards) 0,95 largeur

1,40 m profondeur
1,45 m hauteur

Largeur de l'allée entre deux rangées de douches 1,10 m
Siège WC avec porte : 0,90 m largeur
(ouverture vers l'intérieur) 1,40 m profondeur

2,00 m hauteur
0,90 m largeur
1,20 m profondeur
2,00 m hauteur

Urinoirs (stalles) : 0,50 m largeur
(mesures entre axes) 0,60 m profondeur
Urinoirs (cuvettes) : (mesures entre axes) 0,75 m largeur

0,80 m profondeur
Hauteur de montage moins de 0,70 m
Hauteur de montage pour enfants moins de 0,45 m

Hauteur de montage
Hauteur de la pièce : hauteur libre minimale
recommandée

Siège WC avec porte :
(ouverture vers l'extérieur)

Lavabos: 0,60 m largeur
0,80 m profondeur
env. 0,80 m
2,50 m
2,75 m

f t t t(I _/

Retour

Local e

Zone bassins

Siphon de sol 70
I— a0—1—z 1,10-4— a0-1

Coupe

Installations
sportives

Barre horizontale
(0,60 m de longueur,
0,90 m de hauteur)

O Cabine sanitaire pour handicapés. © Salle de douche (schéma). C Vestiaire avec WC et caisse automatique. Arch. : D. Loewer
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t

12,50
16,66

1O Bassin non nageurs.

Point AA

® Coupe sur bassin à vagues.

PISCINES COUVERTES

Domaine du bassin : types de bassin et dimensions.
Bassins Larg.

(m)
Long.
(m)

Pataugeoire 15 à 25 ma

Bassin non 8,00 12,50
nageurs (fig. 1) 10,00 16,66
Bassin variable 8,00 25,00
(fig. 2) 10,00 50,00

12,50
16,66
21,00
25,00

Bassin nageurs 16,66 25,00
21,00 50,00
25,00

Bassin à vagues 12,50 mini.
16,66 33,00
21,00
jusqu'à

Pourtour du bassin - Les plages sont en principe Largeur
au même niveau que l'eau. (m)

Dans la zone d'entrée principale vers la piscine : 3,00
Dans la zone d'entrée principale entre marches du bassin et mur de la piscine : 2,50
Dans la zone des plots de départ : 3,00
Dans la zone des plongeoirs : 4,50
(derrière le plongeoir d'l m passage libre mini. 1,25 m)
Dans l'accès aux pataugeoires : 2,00
Bassin non nageurs - côté escaliers : ' t 2,50
Bassin non nageurs - côté étroit : 2,00
Entre le bassin du plongeoir, des nageurs ou bassin variable et le bassin
non nageurs ou la partie non nageurs d'un bassin variable : 4,00
Entre bassin nageurs ou partie nageurs d'un bassin variable
et bassin plongeurs : 3, 00
autres largeurs pour une surface en dessous de 300 ma ' r minimum 1,25
au-dessus de 300 m2 minimum 1,50
Hauteur sous plafond autour du bassin : 2,50 m
Local du maître nageur Surface nécessaire : mini. 6 m a 2,50 m
Infirmerie Surface nécessaire : mini. 8 m 2 2,50 m
Local matériel jusqu'à 450 ma surface d'eau mini. 15 ma 2,50 m

au-delà de 450 m a surface d'eau mini. 20 ma 2,50
Salle de détente pour compétiteurs :
6 couloirs de natation = 30 ma, 8 = 50 m2, 10 = 70 ma 2,50
Salle de cours et d'association : 30 à 60 m a 2,50

Install. pour spectateurs Tribunes pour spectateurs : 0,5 siège pour 1 m 2 de surface
de l'eau utilisée pour le sport.
Surface nécessaire : pour 1 siège 0,5 m 2 y compris circulation
Vestiaires pour spectateurs : 0,025 m a pour 1 m2

de surface d'eau utilisée pour le sport.
Toilettes pour spectateurs : les toilettes situées vers le hall
d'entrée (dames : 1 siège; hommes : 1 siège, 1 urinoir)
suffisent pour 200 places de spectateurs. Pour des installa-
tions pour spectateurs plus grandes pour chaque tranche de
100 spectateurs supplémentaires, 1 toilette supplémentaire
(siège ou urinoir). Respecter la relation (dames 2 sièges,
hommes, 1 siège, 2 urinoirs).

Poste de travail pour Bonne vue sur départ et arrivée (situation dominante) ; 5 à 20
les médias places nécessaires, par place 0,75 x 1,20 m. Pour 4 à 6 places
pour la télévision nécessaires, par place 1,20 x 1,50 m.
Restauration Surface nécessaire par distributeur automatique : 0,5 à 0,8m 2
(café, restaurant) Salle : mini. 50 chaises par place 1 à 2 m 2. Zones de ravitail-

lement et annexes (supplémentaires) : pour café env. 60% des
chaises, pour restaurant env. 100% des chaises dont 20 à 25%
pour entrepôt et chambre froide ; 15 à 20% pour emballages,
pour cuisine, dressoir, bureau, personnel surface restante.
Toilettes : mini. fem. 1 siège WC; hom. 1 siège WC, 1 urinoir.

O Bassin variable.
i 1/3 longueur bassin,
' -6,00- 9

Bassin à vagues.

-- ql
—~ Il l

iA15'' iint

1,35

11,225.1
(1,35)

1 Fond réglable en selon construction
hauteur du fond réglable

Î

Prof. d'eau Hauteur libre
ou remarques mini.du local

0,00-0,40/0,60 2,50 m
0,60/0,80 à 3,20 m
1,35 m
pour sols réglables
0,30 à 1,80 m
dans la partie nageurs :
1,80 m 4,00 m
dans la partie plongeurs :
profondeur mini. de l'eau

4,00 m

Prof. de l'eau au départ :
0,00 m (si marche
maxi. 0,30 m) 4,00 m
Prof. de l'eau à l'arrivée :

25,00 en fonction de l'utilisation du bassin
et du type de machine à vagues

O Coupe sur bassin combiné nageurs et vagues.

Niveau d'eau

Domaine technique
Surface totale technique (sans réservoir de trop plein, entrepôts, transformateur et sta-
tion distribution de gaz) : jusqu'à 1 m 2 de surface d'eau prévue ; pour grandes piscines
minoration de 30% possible. Installations

sportives

© Variante point A avec marches. t Goulotte sur plage zurichoise.

O Forme variable du bassin. O Goulotte sur paroi de Wiesbaden. 12 Goulotte sur plage de St Moritz. 13 •` Point B.

10 Goulotte sur plage zurichoise. 11 Goulotte plage finlandaise.
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T

f 't

2,50+1,90+1,95-+2,05+2,15 -1-1,9511,90-I- 2,50
50 50 601,00 1,1060 50 2.25-2,251-it,407--11,4o++-F7 ,50~---F+1.4o}it

Dimensions du bassin :
dimensions possibles :11,75 x 16, 90 m
dimensions recommandées :12,50 x 16,90 nt,

g -échelles: pour11,75mdelongueur,
e enlace des plongeoirs

pour 12,50 m de longueur,
latéralement aux plongeoirs
profondeur de l'eau:
minimale : 3,80 m
recomm.: 4,00 m _ _

- 5. 5. 0. I- t-
E E E E E E E

------ - - ---------
f1,01 11,04

18,90
q Installation de plongeoirs 1 à 5 m (complète) T= tremplin, P plate-forme.

• E n. o. n. t- t-
E E E E E

PISCINES COUVERTES

Les plongeoirs servent aux scolaires et au sport de compétition. La
plate-forme est la partie fixe du plongeoir 1, 3, 5 et 10 m de hauteur.
Les tremplins sont la partie élastique 1 et 3 m de hauteur. La hau-
teur est mesurée à partir de la surface de l'eau. Tremplins en alu-
minium, bois ou plastique. Plates-formes planes et antidérapantes.
Accès aux plates-formes ou tremplins par des échelles. Prévoir des
ascenseurs pour les grandes compétitions. Tous les plongeoirs se
situent sur un côté du bassin (fig. 1 et 2). Température de l'eau 24 à
28° C. Pour une meilleure perception de la surface de l'eau, prévoir
des pulvérisateurs d'eau ou une installation faisant rider la surface
de l'eau.

1 2 13 4 I `I
I

0
J 51

r

•• 1 I
........................

1 Ligne de but - blanche
2 Ligne de 2 m - rouge
3 Ligne de 4 m - jaune
4 Ligne centrale - blanche
5 But de water-polo
6 Corde de délimitation ôdu terrain 8

N

Profondeur de l'eau :
minimale : 4,50 m
recommandée : 5,00 m
(Centre d'entraînement haut niveau)

2,0ô 11,00 I 11,00

Vue latérale Variante : pour but courbe
dans le bassin des 25 mmini. 70 cm

Élévation

3,00

u u

Dimensions du bassin :
dimension possible: 22,40 x 16,66 m

ou 25,00 x 15,00 m

® Surface de water-polo.

30,00 2,00
50,00

22,40
• Installation de plongeoirs 1 à 10 m (complète). ® But de water-polo. © But de water-polo.

Longueur/
Largeur

Plongeoir 1 m Plongeoir 3 m
4,80/0,50

PI: forme 1 m Pl.-forme 3 m
5,00/0,60

Plate-forme 5 m
6,00/1,50

Plate-forme 7,5 m
6,00/1,50

Plate-forme 10 m
6,00/2,004,8010,50 4.50/0,60

A de l'aplomb au mur camp. dessin A-1 - A-3 - A-1 - A-3 - A-5 - A-7,5 - A-10 -
du bassin dim. mini. 1,50 - 1,50 - 1,50 - 1,50 1,50 - 1,50 - 1,50 -

dim. recoin. 1,80 1,80 - - - - - 1,50 - - - -
A de l'aplomb à la camp. dessin - - - - - - - - A-A-5/1 - A-A-7,5/3 - A-A-10/5 -
- plate-forme du bas dim. mini. - - - - - - - - 1,25 - 1,25 - 1,25 -
A dim. recoin. - - - - - - - - - - - - - -
8 de l'aplomb camp. dessin 8, 1 - B-3 - B-1 - B-3 8-5 - B-7,5 - B-10 -

latéralement au mur dim. mini. 2,50 - 3,50 - 2,30 - 2,80 4,25 - 4,50 - 5,25 -
du bassin dim. recoin. 3,00 - - - - - - - - - - - - -

C d'aplomb à camp. dessin C-1 C-3 C-3/1 - - - - C-5/38 C-5118 C-7,511P C-107,5 C-103 C-1038
aplomb dim. mini. 1,90 - 1,90 1,90 - - - - 2,10 2,10 2,45 2,75 2,75 2,85

dim. recoin. 2,40/3,00 2,4013,00 2,40/3,90 - - - - - - - - -
D de l'aplomb au mur coup. dessin D-1 - D-3 - D-1 - D-3 D-5 - D-7,5 - D-10 -

avant du bassin dim. mini. 9,00 - 10,25 - 8,00 - 9,50 10,25 - 11,00 - 13,50 -
dim. recem. - - - - - - - - - - - - - -

E de l'aplomb au comp. dessin - E-1 - E-3 E-1 E-3 E-5 - E-7,5 ' - E-10
plafond dim. mini. - 5,00 - 5,00 3,00 3,00 3,00 - 3,20 - 3,40

dim. recoin. - - - - - - - - - 3,10 - 3,40 - 3,40
F toit dégagé vers conta. dessin F-1 E-1 F-3 E-3 F-1 E-1 F-3 E-3 F-5 E-5 F-7,5 E-7,5 F-10 510

l'arr. et des deux dim. mini. 2,50 5,00 2,50 5,00 2,75 3,00 2,75 3,00 2,75 3,00 2,75 3,20 2,75 3,40
côtés de l'aplomb dim. recom. - - - - - - - - - 3,40 - 3,40 - 4,084,00

G toit dégagé de cornp. dessin G-1 E-1 G-3 E-3 G-1 E-1 G-3 E-3 G-5 E-5 G-7,50 E-7,5 G-10 E-10
l'aplomb vers l'avan dim. mini. 5,00 5,00 5,00 5,00 5,00 3,00 5,00 3,00 5,00 3,00 5,00 3,20 6,00 3,40

dim. recors. _ - _ _ _ _ _ _ _ _ 5,00
H profondeur de l'eau romp. dessin - H-1 - H-3 H-1 H-3 H-5 - H-7,5 - H-10

à l'aplomb dim. mini. - 3,40 - 3,80 3,40 3,40 3,80 - 4,10 - 4,50
dim. recom. - 3,80 - 4,00 - 3,80 - 4,00 - 4,50 - 5,00

J zone de sécurité cxxnp. dessin J-1 K-1 J-3 K-3 J-1 K-1 J-3 K-3 J-5 K-5 J-7,5 K-7,5 J-10 K-10
(prof. de l'eau) de dim. 6,00 3,30 6,00 3,70 5,00 3,30 6,00 3,30 6,00 3,70 8,00 4,00 12,00 4,25
l'aplomb vers l'avan dim. recom. - 3,70 - 3,90 - - - 3,70 - 3,90 - 4,40 - 4,75

L zone de sécurité romp. dessin L-1 - L3 - L-1 - L-3 L-5 - L-7,5 - L-10 -
(prof. de l'eau) de dim. mini. 2,25 - 3,25 - 2,05 - 2,55 3,75 - 3,75 - 4,50 -
rad. vers les 2 côtés dim. renom. - - - - - - - - - - - - -

P angle maximal
d'inclinaison du
plafond

Remarques : si les plates-formes sont plus larges que le minimum prescrit, la moitié de la largeur supplémentaire doit être ajoutée aux mesures axiales
correspondantes.

q Dimensions des plongeoirs (fig. 7 et 8).

rFF FF ••

o,om Cm -7,5-1 i	 C-10/3
7,5m ,5 1

'; c 1c-rn -
5,O m
3,0m

,Om b i

•

	

Coupe transversale.
F G

10,0 m....y
- - I P 1 '-.  - - 

7,5 m A-A
5,0 m .. A-A
3,0m
10 m

I A I D

® Coupe longitudinale.
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PISCINES DE PLEIN AIR
Restauration J Restauration
Entrée couverte (côté rue)
Caisse
Entrée couverte
(côté piscine)

Logement de fonction

Remarques :
La représentation graphique n'indique que les
relations internes.
L'accès des pièces n'est pas précisé.

Schéma de répartition des locaux et surfaces.

50 50 50
f--f-1,50t1.25+1,25~1,501--F-1-1,50-# 1,25+1,25-)

O Unité de vestiaire (schéma).
1-1,20}1.25+1,25+1,50+1,25+1,25-f-1,50+1,25+1,25-4

50 50 50 5050 5050 5050
,20-4--1 1,50 ( 1 (1,50 i 1 1,50 1 4 1,504-H

Q3 Unité de vestiaire (schéma).
WD KD WD

b Femmes	 D14
Hommes

KD Douche froide avec écran contre éclab.
WD Douche chaude

Bloc sanitaire pour 2000 m 2 de
surface d'eau (schéma).

Les piscines de plein air sont utilisées principalement pendant les
périodes de loisirs et dans les zones aménagées à cet effet. Dans
une zone d'attraction à faible densité, le besoin en surface d'eau
par habitant est de 0,15 m 2 , et il est de 0,05 m2 dans une zone
d'attraction à haute densité. Cette relation entre le nombre d'habi-
tants et la surface de l'eau ne tient pas compte des particularités
des zones de détente urbaines ou touristiques.

Surface du terrain : 8-16 m2 par mètre carré de surface d'eau prévue.

Parking : 1 place pour voiture et 2 places pour vélos pour 200-
300 m2 de terrain.

Zone d'entrée : 200 m2 pour 1 000 m 2 de surface d'eau dont 50 m2

pour entrée couverte y compris caisse et installations de contrôle.

Locaux pour le personnel : jusqu'à 2 000 m2 de surface d'eau :
10 m 2 ; au dessus de 2000 m2 : 20 m2.

Pataugeoire Surface de l'eau :100 à 400 m 2 , profondeur de l'eau : 0,00 à 0,50 m,
à partir de 200 m2 répartition en plusieurs bassins de profondeurs
différentes

Bassin non nageurs Surface de l'eau : 500 à 1200 m 2, profondeur de l'eau : 0,50/0,60 à
1,35 m, éventuellement répartition en plusieurs bassins de
profondeurs différentes.

Bassin nageurs Surface de l'eau : 417 à 1250 m2 , profondeur de l'eau : 1,80 m,
grandeur du bassin en fonction du nombre de couloirs.
Couloirs Largeur du bassin Longueur du bassin

6 16,66 m 25,00 m
6 16,66 m 50,00 m
8 21,00 m 50,00 m

10 . 25,00 m 50,00 m

Bassin à vagues Largeur du bassin : 16,66 m 21,00 m 25,00 m
Longueur du bassin : 50,00 m mini. 33,00 m

Profondeur de l'eau au départ : 0,00 m.
Profondeur de l'eau en fin de bassin : en fonction de l'utilisation du
bassin et du type de machine à vagues.

Zone
d'attraction
habitants

Type
de
bassin

o

Unités de planification Plongeoirs Facteur de
mesure du
programme
(volu me et
surf ace)
Unités de
valeur

Surface du
terrain
(sansencom-
brement)

(m2)
Grandeurs
des bassins

Surface
d'eau
(m')

1 2 3 4 5 6
5000

à
10000

SB
SPB21

NSB
PB

16,66x25,00
12,50x11,75
500
100

417
147
500
100

1164

1B+38+
1P+3P+5P 1000 8000

à
12000

10000
à

20000
S8
SPB*
NSB
PB

16,66x50,00
18,35x 15,00
1050
150

833
275

1050
150

2308

1B+3B + 1P+
3P+5P+7,5P
+10P 2000

20000
à

25000

20000
à

30000
SBSP82)
NSB
PB

21,00x50,00
22,40x15,00
1350
200

1050
336

1350
200

2936

2x1B+2x38+
1P+3P+5P+
7,5+ 10P 2500

30000
à

35000

30000
à

40000
SB
SPB 5

NSB
PB

21,00x50,00
22,40x15,00
1550
250

1050
336

1550
250

3186

2x18+2x38+
1P+3P+5P
+7,5P+ 10P 3000

40000
à

45000

40000
à

50000
SB
SPB'I
NSB
WB
2.NSB
PB

21,00x50,00
22,40x15,00
1200
800
300

1050
336

1200

800
300

3686

2x1B+2x3P+
1P+3P+5P
7,5P+ 10P 3500

50000
à

55000

plus de Autres piscines découvertes des unités de planification ci-dessus ou pour plusieurs
50000 installations dans une zone d'attraction, 50 000 en insistant sur le caractère de loisirs.

', Abréviations : P8 = pataugeoire, NSB = bassin non nageurs, SB = bassin nageurs, SPB = bassin
de plongeon, WB = bassin à vagues.

'' Abréviations : B = tremplin, P = plate-forme, 1-10 = hauteur du saut en mètres.
Dimensions en tenant compte des mesures individuelles de sécurité technique. Grandeur des
bassins = largeur du bassin (côté des plongeoirs) x longueur du bassin (direction du plongeon)

© Unités de planification pour piscine de plein air (exemple).

Vestiaires
Douches
Toilettes
Mère et enfant 1	'
Salle chauffée et salle de repos
Administration
Personnel
Salle de clubs
Maître nageur
Infirmerie
Locaux techniques
Entrepôt et matériel
Locaux pour compétitions

j

1

1)

Aires de repos
-4Terrasse repos et solarium
-1Aire de jeux
--1 Installations de loisirs et sports
—.{ Pédiluves

F-

1-
Terrain de jeux pour enfants
Pataugeoire

Zone des bassins

Toilettes

Accès direct
é
irect
ventuellement accès

d

Femmes Hom. pl
PR Local ménage
A Vidoir

Q5 Bloc sanitaire pour 1 000 m2.
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Installations
sportives

PISCINES DE PLEIN AIR

PRINCIPES GÉNÉRAUX

Les combinaisons de piscines couvertes et en plein air permettent
selon leurs modes de fonctionnement une large association volu-
métrique, fonctionnelle et technique des différentes parties de l'ins-
tallation. En même temps, elles offrent des possibilités d'utilisation
plus étendues et ont ainsi une valeur pour les loisirs plus importante
que les installations simples.

Les nécessités diverses suivant les saisons impliquent des sur-
faces d'eau intérieures et extérieures de tailles différentes. Il faut
différencier l'utilisation en été, en hiver et pendant les saisons
intermédiaires (avant-saison et arrière-saison). Les types de
fonctionnement suivants peuvent entrer en ligne de compte :
Utilisation simultanée des plans d'eau intérieurs et extérieurs à
heures d'ouverture identiques, temps de baignade partiellement
illimité (dans la partie extérieure) et tarifs d'entrée différents;
utilisation simple saisonnière, par exemple fermeture d'une partie
de l'installation (la partie couverte ou découverte).

Lors du choix du type de fonctionnement, prendre en compte les
aspects suivants : besoin en espace d'eau différent en fonction des
zones d'attraction, de tailles différentes pour la partie couverte ou
découverte; besoin en surface supplémentaire de l'une ou l'autre
partie résultant de l'importance des centres de détente urbains et
centres de détente et de loisirs. Ne pas oublier les particularités
locales, par exemple : Villes de cure, centres de compétition, etc.
Exemples : figures 1 à 3.

1 Entrée
2 Vestiaire
3 Piscine
4 Zone

gymnastique /Q Cpt
5 Logement
6 Bassin sportif Q O O
7 Bassin à vagues Q

W ^.:^.
\~OQ

0 Le Wellenberg Oberammergau. Arch. : P. Seifert

Vestiaire

Sauna

1 Sauna/ salle de séjour
2 Sauna extérieur
3 Bassin de refroidissement
4 Bassin extérieur
5 Pataugeoire
6 Bassin
7 Grotte d'eau
8 Vestiaire
9 Prélavage

10 Solarium
11 Terrasse au soleil
12 Locaux techniques

O2 Piscine du parc de loisirs Heveney. Piscine en plein air Bad Dribu OV
r̀

O .~g
r.~+f~~_3

Arch.: Geller + M011er
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PISCINES COUVERTES ET DE PLEIN AIR

Les combinaisons de piscines couvertes et à l'air libre peuvent aussi
selon les circonstances être créées par l'ajout d'une partie couverte
ou à l'air libre. Pour les constructions nouvelles, prévoir d'abord la
partie couverte.

Il faut essayer de créer une relation entre la partie couverte et la
partie à l'air libre. Meilleur rendement en demi-saison.
Surveillance centrale et combinaison technique avantageuse.
Zone de séjour avec restauration et autant que possible lien visuel
avec les deux types de bassins.

L'accès à la piscine à l'air libre se fait par le hall d'entrée de la pis-
cine couverte. Lors d'une affluence massive, il peut aussi se faire
par l'entrée couverte, les caisses et le système de contrôle
devraient si possible servir les deux accès.

La proximité des bassins de piscine couverte et à l'air libre facilite
une utilisation variable. Le lien entre les deux types de piscines,
dans lequel il faut inclure le bassin extérieur non nageurs, peut
s'effectuer par un passage où l'on peut nager, une entrée couverte
avec rayonnement thermique ou une entrée fermée, de façon que
le baigneur puisse atteindre un bassin extérieur sans contact avec
l'air frais extérieur.

l® Piscine municipale de Trêves. Arch.: Mùller, Karnaiz & Bock

1 Piscine couverte
2 Lac pour rameurs
3 Jeux enfants
4 Vestiaires piscine à

l'air libre
5 Piscine à l'air libre
6 Tenain de sport

.r,

Piscine couverte et à l'air libre à Stuttgart. Arch.: J. Welz O Plan de la piscine couverte.

Rez-de-chaussée
1 Entrée couverte
2 Sas
3 Caisse
4 Atrium
5 Logement
6 Vestiaires

l 6 1
1 Sas 9 Maître nageur
2 Hall d'entrée 10 Bassin
3 Caisse 11 Bassin d'apprentissage
4 Personnel 12 Technique - filtre
5 Vestiaire pers. 13 Local transformateur
6 Bureau 14 Local chlore
7 Vestiaire 15 Local batterie
8 Instruments 16 Chaufferie7 Instruments 14 Infirmerie

8 Club de natation 15 Séjour
9 Bassin nageurs 16 Cabines familiales

10 Bassin de plongeon 17 Non-nageurs
11 Bureau
12 Professeur
13 Maître nageur

® Piscines couverte et à l'air libre à
Zollikon.
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Installations
sportives

q Sauna avec vestibule situé entre salle de bains (1) et vestiaire (2),
d'après H.J. Viherjuuri.

• Grand sauna avec vestibule (1), vestiaire (2), estrade dans la salle de bains (3) et
fourneau (4) ; salle de massage avec sa chaudière (5), sa table de massage (6),
ses cuvettes (7), d'après H.J. Viherjuuri.

Le sauna est plus qu'un soin corporel. C'est, pour beaucoup, une
méthode de purification psychique, presque un rite. Le sauna devrait
être un composant indispensable de toutes les installations sportives.
On compte un sauna pour six personnes en Finlande, avec une
fréquentation hebdomadaire. Les installations sont normalisées. Les
modèles traditionnels ont fait leurs preuves depuis longtemps. Les
saunas sont utilisés en commun par les familles. Il n'y a pas de
séparation non plus selon le sexe dans les saunas publics.
Principe
Utilisation alternée d'air chaud et d'air froid, sudation dans un air chaud
sec, avec beaucoup de vapeur d'eau pure à intervalles de 5 à 7 min
par versements d'un quart de litre d'eau sur des pierres chauffées. La
brusque alternance de sécheresse et d'humidité amène une forte ten-
sion de la peau; elle excite et renforce les défenses du corps; on la
favorise encore en entrecoupant le bain chaud par des lavages,
douches ou bains froids, suivis de massages et de repos.
La construction est ordinairement en poutres ou en planches. Un bon
isolement calorifique des murs est nécessaire, car la différence de
température entre l'intérieur et l'extérieur dépasse souvent 100°C en
hiver. La salle de bains doit en conséquence être aussi réduite que
possible, moins de 16 m2 et de 2,5 m de haut. Le revêtement du bois
est noir pour réduire le rayonnement calorifique au plafond et aux murs.
Murs massifs en bois tendre à l'exception de l'entourage du poêle.
Gradins en lattis (circulation de l'air à différentes hauteurs permettant
de s'asseoir ou de se coucher confortablement), le gradin supérieur est
environ 1 m en dessous du plafond, longueur 2 m. Les marches et
gradins sont en lattes de bois clouées par dessous, afin que le corps
ne sente pas les clous chauds; il faut qu'ils soient amovibles pour le
nettoyage. Sol en matériau non glissant, pas de baguette de bois.
Sauna de fumée
Dans ces saunas, des blocs de pierre sont disposés en 7 couches
successives et fortement chauffés par un feu de bois, la fumée se
dégage en partie par la porte ouverte. Lorsque les pierres sont portées
au rouge, on éloigne le feu, les restes de fumée sont éliminés en ver-
sant de l'eau sur le feu et on ferme la porte. Peu après, le sauna est
« mûr » pour le bain. C'est ainsi que sont aménagés la moitié des vieux
saunas finnois. On apprécie particulièrement l'arôme du bois enduit de
fumée et on peut être assuré de la qualité de la vapeur.
Sauna à combustion intégrale
Dans ce type de sauna, la fin du chauffage se fait en dégageant les
fumées « vers l'intérieur « lorsque les pierres du poêle ont atteint
500°C; la combustion des gaz est alors complète et ne laisse aucune
suie. On ferme la clé du poêle même s'il y a encore des flammes dans
la chambre de combustion. La température monte rapidement de quel-
ques dizaines de degrés. Avant le bain, on ouvre un moment la porte
pour chasser les dernières parcelles volatiles de la combustion, puis
on verse un peu d'eau à la louche sur les pierres brûlantes.
Sauna à cheminée
Le fourneau est coiffé d'un manteau de pierre ou de tôle qui conduit
les gaz de combustion à la cheminée. La chaudière est alimentée par
une porte qui se trouve dans la salle de bains ou dans le vestibule.
Lorsque les pierres sont chaudes, on ferme la porte du fourneau et on
ouvre la clé d'aération du manteau de la cheminée pour introduire l'air
chaud ou pour verser l'eau sur les pierres.

-\ ..2,31

Sauna avec vestibule (1), vestiaire (2), salle de bains (3), bancs de repos (4),
chaudière (5), fourneau (6), d'après H.J. Viherjuuri.

SAUNAS

H-2,00--I 2,30 i

JIrt;...........1..!!.....................................

75

• Sauna de arch.. E. Sukonen : salle de bains (1), salle de massage et de toilette Fourneau de sauna finlandais avec Formes des bancs de repos pour
(2), vestiaire (3), véranda (4), bûcher (5), placard (6), fourneau (7), chaudière (8), chaudière (est aussi utilisé pour bains de vapeur et saunas selon
baquet (9). laver le linge). normes finlandaises.
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Sauna
Entrée «liernev

Local déshabillage
et rhabillage

Salle d'eau
wc

® Sauna dans une piscine couverte.

2,00

® Sauna en coin.

Bassin Bassin pour
pour bain réch. pieds
complet

Les bassins pour réchauffer les pieds sont
indispensables. On peut se passer du
bassin pour bain complet.

1—1,34 --1

(, Sauna pour 1 à 3 personnes.
Évacuation
d'

SAUNAS

Séance de sauna en 3 phases de 8 à 12 min. Une séance de sauna
dure 120 min. Local pour se rafraîchir (douche, jet d'eau, bassin d'im-
mersion) (fig. 2, 3, 11 et 12) et bain d'air (fig. 3). Mieux, eau froide
naturelle, lac ou baie marine.
Bain d'air. L'air frais et pur remplace l'air chaud. Le corps se refroidit.
Protéger des regards (fig. 2 et 3). Possibilité de s'asseoir. Refroidis-
sement par eau soit avec tuyau de jet d'eau sans robinet, soit bassins
avec environ 1 m3 d'eau froide (fig. 11 et 12). Nécessaire : bassins pour
réchauffer les pieds avec possibilité de s'asseoir. Pas d'activité phy-
sique (gymnastique - natation).
Vestiaire (commun ou cabines) : Nombre de clients doublé les jours
de pointe (fig. 14). Prévoir des salles supplémentaires de repos et de
massage dans les saunas publics (fig. 10). Pour 30 clients environ, 2
postes de massage et 1 salle de repos, à l'écart de la zone d'activité,
pouvant contenir le tiers des personnes.
Températures ambiantes : Vestiaire 20 à 22°C. Lavage avant entrée
au moins 24 à 26°C. Salle fraîche (eau froide), pas plus de 18 à 20°C.
Salle de repos, 20 à 22°C. Salle de massage, 20 à 22°C.
Dimensions standards : Disponible dans le commerce, saunas com-
plets de dimensions 191/117, 134/200, 160/200, 176/200, 210/200
(fig. 4 à 7).
Dimensions et formes spéciales : Il existe des saunas ronds, hexa-
gonaux ou octogonaux. Un plafond de sauna incliné pour l'encas-
trement sous combles est livrable. Agréable : chauffage indirect du
sauna et fourneau de sauna caché (fig. 9).

1— 1,60 — 1

Sauna pour 2 à 4 personnes.

Air libre

F-- 3,75 --{I— 4,25 --IF- 2,00 -II— 4,25 --II— 4,00 -1

Évacuation Évacuation Air extérieurd'air inf. d'air sup.

Arrivée
d'air

O Schéma de fonctionnement d'un O Sauna intégré à une maison.sauna privé.

u" IIII

2,00

O Sauna pour 3 à 5 personnes.

® Coupe. 0 Coupe d'un sauna avec chauffage j0 Plan d'un sauna pour 30 personnes.lJ indirect (Bemberg).

1,30

11 Bassin d'immersion.

Puis-
sance

kW

Dimensions des appa-
rmilsdechauffagecm

Diam.
cond.

mmx

Volume
cabines

m'
1 2

L 1 H L 1 H

3 43 13 50 3x2,5 2–3
4,5 43 26 55 51 33 62 5x2,5 4–6
6 43 26 55 51 33 62 5x2,5 6–10
7.5 43 26 55 51 33 62 5x2,5 8–12
9 43 28 55 51 33 62 5x2,5 10–16

10,5 51 33 82 5x2,5 12–17
12 69 35 62 5x2,5 14–18
15 82 35 82 5x4 16–22
16 82 35 62 5x6 18–24
21 108 35 62 5x6 20–28
24 108 35 82 . 5x10 25–40

Surface nécessaire par personne
Vestiaire 0,8–1,0m2
Lavage avant entrée 0,3 – 0,5 m2

Sauna 10,5 – 0,6 m2

Salle fraîche 1,0 – 1,5m2
Salle de repos 0,3 – 0,6 m2

Air libre >0,5m 2

Massage 6–8m2/ banc
Dimensions des locaux. Ex. 30 pers.
Vestiaire 24 – 30m2
Lavage avant entrée 9–15m2

Sauna 15–18m2

Salle fraîche 30– 45 m2
Salle de massage 12–18e
Salle de repos 9–18 m2

Entrée, toilettes 89 -144m2
Dégagement + 21 – 35m 2

Bain d'air 20-50 e 120–179 m2

12 Baquet d'immersion.

T
a 40
1

13 Données techniques pour sauna. 14 Surfaces nécessaires et dimensions
des locaux.

f– 1,10 –I

I111110
11,01 , 1
%acune
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SALLES DE JEUX

Jeu vidéo. ® Flipper.

Stands de machines à sous. () Jeu de cartes.

La mise en service de jeux avec possibilité de gains mmrégle-
mentA Un jeu pour lequel il existe des gains en argent ou en
marchandises peut être mis en service dans des salles de jeux ou
entreprises similaires.
Pour une maumnoà sous ou à lots, 15 m 2 sont nécessaires, le
chiffre total ne de/ant pas dépasser 10 appareils (fig. 9).

On comptabilise dans la surface de base les débarras, les couloirs,
les toilettes, les vestibules et les escaliers à l'exception du perron.
Il faut tenir compte, lors de la construction de salles de jeux, de la
réglementation des services concernés.
Des appareils récréatifs avec gain de lots peuvent aussi être
installés dans des salles de jeux.
Autres jeux uniquement si le gain est financier. Des jeux sans
nécessité d'autorisation ne peuvent être organisés dans des salles
de jeux. Des salles de jeux annexes peuvent disposer d'installations
sanitaires communes (fig. 9).

Les salles de jeux « Pachinko >> sont fréquentes au Japon (fig. 10
et Il), les billes (boules) gagnées durant le jeu peuvent être
échangées à la caisse contre des marchandises.

-' 4 :,,--

Simulateur de conduite. @ Simulateur de conduite.

74,

~~Surveil-lance

Tables de billard

plan d'une salle de jeu x~a

() Salle uemu ^ Pachinko ~au Japon.
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CABINETS MÉDICAUX

Cabinet médical

La forme la plus fréquente est celle du cabinet médical de géné-
raliste ou de spécialiste. Caractérisés par des salles d'attente bon-
dées, au décor souvent rudimentaire ou exagérément puriste, ils
sont souvent installés sans aucun effort de planification dans des
immeubles d'habitation ou de bureaux. La demande croissante de
prestations médicales face à la disponibilité restreinte et aux horai-
res du médecin, ainsi que le souhait de thérapies sur place, rendent
nécessaires une optimisation des cabinets médicaux.

Ce sont ces motifs qui obligent un changement de structure tendant
vers les cabinets de groupe, les associations de médecins et les
cabinets médicaux. Malgré ces tendances bien réelles, les cabi-
nets médicaux nécessitent une planification attentive, car, dans les
zones faiblement urbanisées, ils permettent les examens préventifs
et les premiers soins médicaux à proximité immédiate des patients.

La forme la plus simple est le cabinet médical dans lequel sont
séparées la zone médicale et la salle d'attente des patients.
Celle-ci est pourvue de vestiaire et de toilettes; la zone médicale,
d'une salle ou d'un espace de consultation, d'une salle de soins
et d'un laboratoire. Un cabinet ainsi structuré pourrait être même
dirigé par un médecin seul.

On augmente la fréquentation en embauchant du personnel qualifié
et en scindant la zone médicale en un domaine de consultation et
d'auscultation, un autre de soins infirmiers dans une salle acces-
sible de la salle d'attente et un dernier pour les diagnostics.

Ce principe correspond à la solution standard pour un cabinet
médical. Il peut être complété par l'ajout de zones de soins sans
médicaments comme la kinésithérapie, ce qui entrainera l'aug-
mentation du personnel spécialisé et des espaces sociaux. D'autres
possibilités d'accroissement doivent être calculées très sérieu-
sement, car il apparaît très facilement une divergence entre l'utili-
sation et les délais d'amortissement. La taille de la salle d'attente
est fonction du nombre et de la fréquentation des salles de soin et
de la spécialisation du médecin. À proximité de l'entrée, du
secrétariat et des toilettes, il faut prévoir un coin vestiaire avec des
patères.

La taille de la réception est fonction du degré d'automatisation,
mais doit comporter au moins 6,00 m 2. De cet endroit, le person-
nel doit pouvoir surveiller la salle d'attente, l'entrée et la sortie. Un
accès relativement court au secrétariat, aux archives et au domaine
médical est rationnel parce que c'est là que se rejoignent les
interphones, hauts-parleurs et moyens de transport mécaniques.

La salle de consultations doit avoir au moins 6,00 m2 . Pièce
visuellement et phoniquement isolée, elle est conçue en premier
li eu pour les fonctions de consultation, de diagnostic, de thérapie,
d'actes médicaux.

Les salles d'auscultation divergent dans leur taille par le fait que
l' on doit ausculter et soigner un patient assis ou allongé. L'ameu-
blement minimal nécessaire est un siège pour le malade ou une
table d'examen, un tabouret réglable et une table d'instruments. Il
faut aussi tenir compte d'une liberté de mouvements suffisante pour
le médecin et le malade.

La taille d'autres salles de soins (thérapie, radios, prises de sang),
dépend des instruments spécialisés nécessaires, des appareils,
des surfaces de rangement, des chaises et de l'espace nécessaire
au personnel. Ces pièces doivent souvent être pourvues de cabines
de déshabillage (1,5 m 2 ).

tO Cabinet médical solution minimale.

C - Cabine de déshabillage

O Cabinet médical solution normale.

2.00

O7 Surface minimale prise de sang.

1.1- 1,50
.

-ÿ
4 2,40 --D

O Surface minimale pour électro-
cardiogramme.

1- 1,80 ,6o 6opq,60

® Tables de massage alignées.

—}-'--}7 .....

1

10 Surface nécessaire pour écho-
graphie.

q L'accueil sert de sas, de guidage et
de contrôle du passage des patients.

• Surface minimale pour l'auscultation
des malades couchés.

® Surface minimale pour consultation.

... L

. ....

3,30
• Champ de radios avec tableau de

commande.
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CABINETS MÉDICAUX DE GROUPE

@ Schéma d'une maison médicale. Q Groupement d'appareils schématisé.
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• Cabinet de groupe avec espaces
communs.

Cabinet de groupe avec espaces et
organisation communs.LJ
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En raison de la tendance continue vers la spécialisation des futurs
médecins, une évolution s'opère vers des centres médicaux et de
diagnostic, offrant des prestations médicales étendues. Les avan-
tages pour les patients sont : des temps d'attente réduits; un
meilleur auto-contrôle des médecins, ainsi qu'une plus grande
facilité d'appel pour une visite à domicile, les désavantages se
situant plutôt dans le fait que le patient peut voir réduire sa liberté
de choix du médecin, ressentir une atteinte accrue à son intimité.
Pour le médecin, les avantages sont les suivants : horaire régulier,
échange d'informations professionnelles et donc plus grande
sécurité; à l'inverse, il y a des restrictions dans la liberté indivi-
duelle, des conflits d'intérêts, une disponibilité plus réduite du
personnel commun ainsi qu'une perte de contact avec le patient.
L'exercice médical de groupe signifie que deux ou plusieurs
médecins sont regroupés en vue d'une activité professionnelle
commune avec personnel et locaux communs. À l'opposé de cela,
il existe fréquemment des maisons médicales, simple juxta-
position ou un empilage de cabinets individuels sans possibilité de
rationalisation, et dont l'avantage se situe dans la proximité d'un
confrère recommandé. Une autre forme de travail confraternel en
commun est le groupement de moyens médicaux, dans lequel
les médecins traitent leurs malades comme dans un cabinet indivi-
duel tout en utilisant les appareils communs avec le personnel
qualifié correspondant. L'effet de rationalisation peut être encore
augmenté quand, à côté des blocs médico-techniques, d'autres
blocs fonctionnels peuvent être regroupés. De tels groupements
de cabinets et de moyens signifient une économie spatiale consé-
quente pour une plus grande capacité de production et un confort
accru, lorsque, par exemple, des unités fonctionnelles telles que
radiographie, laboratoire et soins ainsi que l'administration et les
locaux pour le personnel peuvent être utilisés en commun. II est
possible de regrouper les mêmes spécialités ou des spécialités
différentes, sachant que ceci n'est faisable que sous réserve
d'analyses de fonctionnement et d'études de marché, afin que les
salles d'auscultation et de soins puissent être utilisées efficacement
par roulement.

Coopération intensive
Q Coopération fréquente
O Coopération occasionelle

q Schéma de coopération des spécialisations médicales.

Hôpitaux
Maisons de

retraite

2éme étage

© Cabinet dentaire 1er étage. Arch.: M. Goetz

q Cabinet simple de médecin. Arch. : Duo Design ® Institut de radiologie 2ème étage. Arch. : Monz
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105-115 1—65-70—1 1-25-30-1

O Fauteuil roulant vue de côté.
O Vue frontale - Plié.

I NSTALLATIONS POUR HANDICAPÉS
d'après D.P. Philippen

Un environnement qui tient compte des handicapés demande une
adaptation des constructions en fonction des appareils qu'ils utilisent et
de l'espace nécessaire au déplacement de ces appareils. Le module
correspond aux dimensions du fauteuil roulant (fig. 1 à 4) et au volume
dans lequel le handicapé peut se mouvoir (fig. 9 à 12). On détermine
ainsi les dimensions des pièces, les largeurs des portes et couloirs
(fig. 13 à 16). Lorsqu'on réalise un projet d'ensemble, les trajets, vers
les WC par exemple, doivent être contrôlés, il faut connaître le nombre
de portes, d'interrupteurs, etc., qui sont utilisés. II faut mettre à profit les
ressources techniques : fermetures magnétiques pour les portes. Tous
les interrupteurs, distributeurs automatiques, téléphone, distributeurs de
papier en rouleau, boutons dans les ascenseurs, toutes les poignées,
armatures, fermetures de fenêtres, etc., doivent être à la portée de la
main et accessibles le bras tendu ou légèrement incliné (fig. 9 à 12).
Prévoir les cheminements d'accès au bâtiment de 1,20 à 2,00 m de
large. Autant que possible trajets courts. Les rampes doivent être autant
que possible droites, avec pente de 5% maximum sur une longueur
inférieure à 6 m (fig. 5). Largeur de la rampe entre les mains courantes
1,20 m (1,64) (p.480). Couloirs au moins 1,30 m, mieux 2,0 m de large.
Largeur de passage des portes 0,95 m. Hauteur des interrupteurs et
prises 1,0 m à 1,05 m. Utiliser des boutons poussoirs larges.
Dans les projets d'urbanisme, il faut prévoir de plus la possibilité pour
les personnes qui se déplacent à l'aide d'un fauteuil roulant d'accéder
aux points fréquentés par tout le monde, par exemple : supermarché,
restaurant, bureau de poste, boîte à lettres, banque, bureau
d'assistance publique, pharmacie, cabine téléphonique, boucherie,
boulangerie, parking, train, arrêt d'autobus, etc.

)!•,

1eo ,
I

@ Vue d'en haut.

I-R = 44-1—R = 83—+1
138(min.130) -1

® Espace de manoeuvre.

l -100-105-- 1
O Fauteuil roulant dans une pente. © Dans des escaliers. 0 Poste de travail devant écran. ® À la fenêtre.
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O9 Vue du dessus. 10 Vue de côté.
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13 Passage par une porte. 14 Par deux portes.
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11 Vue arrière.

15 Par trois portes.

149-157

12 Espace minimal de rotation.
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t
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—
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Par quatre portes.
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F— teo F--110 —i

Ouverture et fermeture des portes.

INSTALLATIONS POUR HANDICAPÉS

Un logement fonctionnel est très important pour les personnes
handicapées car, en règle générale, elles y passent plus de temps
que les autres. II est nécessaire pour les fauteuils roulants que les
postes de travail aient une surface libre en dessous (fig. 12). La
répartition en L ou en U des postes de travail est favorable aux
fauteuils roulants (fig. 9 à 10). Pour une rotation de 180°, le fauteuil
roulant a besoin de 138 cm en largeur et 170 à 180 cm en longueur.
Ce sont ces dimensions qui déterminent la taille et les surfaces de
mouvement dans les couloirs (fig. 4) séjours et chambres, entre les
meubles dans les cuisines (fig. 9 à 12) et les sanitaires (fig.5 à 8).

Une aire de manoeuvre de 140 x 140 cm peut s'avérer suffisante
si la rotation de 180° s'effectue en deux temps, ou si les parties
encastrées sont libres jusqu'à 30 cm au-dessus du sol, afin d'être
accessibles avec des repose-pieds.

Rangement du fauteuil roulant à l'entrée, à l'intérieur de la maison,
prévoir 150 cm de profondeur et 175 cm de largeur.
Sert à passer à l'intérieur sur le fauteuil roulant pour l'extérieur.

Dans le garage, il devrait rester 100 à 125 cm entre la voiture et la
porte du garage, afin que la personne handicapée puisse avoir
accès au coffre (fig. 15). Les escaliers doivent être munis des deux
côtés de mains courantes qui prolongent la dernière marche
(fig. 13 et 14). Les escaliers doivent être droits avec marches de 16
x 30 cm. Prévoir des paliers intermédiaires de repos pour des
étages trop hauts.

Couloir
t:t;r— 95-130

F- 80 -1

F-105-115+ 70-1

O Espace minimal pour touner dans
les escaliers et les couloirs.

F-85-90-'

F ---14Œ1

O Ascenseur.

1—140–150--•4
O Cabine téléphonique.

1— 165 --1
F—106-x36-$ 250

?-55 " ~~~	
r . ~~"~ ►~ 55

.k.

O WC pour handicapé moteur. © Dimensions d'une salle d'eau. 7O Coupe transversale. ® Coupe longitudinale.

11 Dimensions dans la zone évier, four, 12 Dimensions dans les cuisines.réfrigérateur.10 Cuisine en L.O Cuisine en U.

O o

00
Réfripé
tuteur

«d-`J -i'
Four

15F- 60 -F-36 -+ i 1-45-1

Enfants
10  - - - - - - 164 I

F--- 95-130 -1

13 Dimensions pour couloirs et pas-
sages. 14 Coupe sur une rampe. 15 Place nécessaire dans les garages. F- 160 2,25 -4

J
5,

,00-1,25
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0 Entrée basse avec vestiaire bas. 0 Entrée latérale.

7 3oasI 1,50 1 551

® Séjour sans coin2epas pour 4 per-
sonnes (20,60 m ).

Chambre

Couloir intérieur

O Logement 1 pièce pour handicapé
moteur.

INSTALLATIONS POUR HANDICAPÉS
LOGEMENTS

Accès. Dans les constructions de logements en location, l'accès par
les couloirs est la solution la plus répandue. II faut donc éviter un maxi-
mum d'angles et de coins, un couloir droit est adéquat. Pour les
pavillons, il faut prévoir des dimensions suffisantes pour le sas d'entrée,
prévoir vestiaire et dépôt d'objets. La surface minimale pour les cou-
loirs d'entrée devrait être de 1,50 x 1,50 m, pour une porte tambour à
un seul battant 1,70 x 1,60. Un équipement particulier pour des
colocataires non voyants tel que l'interphone à l'entrée du logement et
à la porte d'entrée est important.

Habitat. Prendre soin dans les pièces de séjour de laisser une liberté
de mouvement suffisamment grande pour les fauteuils roulants. Deux
ou trois autres handicapés moteurs devraient avoir suffisamment de
place lors de leur visite, car les handicapés ont habituellement des
relations très étroites entre eux. Il faut prévoir pour les non-voyants une
pièce supplémentaire pour la littérature en braille et des magné-
tophones. L'espace nécessaire pour les livres et revues en braille est
environ 3 fois plus élevé que pour les livres habituels. Des handicapés
vivant seuls ont besoin de plus d'espace que des handicapés vivant
en communauté. Pour des pièces de séjour avec coin repas, les sur-
faces minimales sont de :
dans des logements pour une personne 22 m 2 - pour 2 à 4 personnes
24 m2 - pour 5 personnes 26 m2 - pour 6 personnes 28 m 2. S'il faut
prévoir un poste de travail supplémentaire, agrandir la surface de base
d'au moins 2 m2.

Cuisine. Une planification fonctionnelle est d'une grande importance
pour la cuisine, parce que les capacités des handicapés peuvent ainsi
être utilisées au maximum. Les fonctions principales telles que la con-
servation, la préparation, la cuisson et le rinçage doivent être reliées
les unes aux autres de façon appropriée et si possible sans rupture.
Le poste de cuisson, la surface principale de préparation et les robinets
doivent être rapprochés le plus possible. Les surfaces de rangement
doivent être accessibles au handicapé moteur, ne pas prévoir d'ar-
moires hautes. La portée horizontale de la main est d'environ 60 cm,
la zone verticale d'activité se situe entre 40 et 140 cm. La hauteur de
travail optimale doit être fonction du handicapé, elle est d'environ 85 cm.

Pavillons. Le pavillon isolé à un seul niveau ainsi que la maison
intégrée sur 1 niveau avec cour et jardin sont les habitations les plus
adéquates pour les handicapés. Là il est facile de réaliser les exigences
d'une construction adaptée aux handicapés : entrée de plain-pied, pas
de dénivellation entre les différentes pièces de la maison et le jardin,
éventuellement absence de portes entre les pièces, aménagement
fonctionnel des pièces. Le pavillon sur deux niveaux est aussi adapté
aux fauteuils roulants, en intégrant des moyens de transport verticaux
adaptés (ascenseur).

I mmeubles. L'intégration de logements pour handicapés dans des im-
meubles normaux est la solution la plus sociale, la formation de ghetto
pouvant ainsi être évitée. La solution économique et fonctionnelle de
transformation de logements normaux en logements adaptés aux
handicapés est pratiquement impossible, ces logements doivent être
planifiés dès la construction. La situation la plus favorable pour un
logement pour handicapé est au rez-de-chaussée, afin d'éviter le trans-
port vertical.

20
I l

2,00 20
11

Sas avec deux portes à 2 vantaux.

TM_
j a° I 90	 I

Disposition du coin repas pour 2 à 4
personnes.

1
7,12 1

séjour

® Séjour avec coin repas pour 4-5 per-
sonnes (23,75 m2).

...................C..:...

Chambre

Séjour

Cuisine

À

................E- eâl'air lb

g 1C tT

Coul
Cuisine
repas

te 6%

estiaire Parents
ri !t,

tairas
Enfant

Couloir Séjour

Cuisine

Hôpitaux
Maisons
de retraite

i Nouveau bâtiment- Bâtiment existant

Extension d'une maison pré-exis-O tante pour 2 familles, avec rampe
pour la dénivellation.

Bâtiment existant

1U Construction d'un ascenseur pour
handicapé.

11 Logement de 3 personnes adapté 12 Logement de 4 personnes adapté
aux handicapés. aux handicapés.
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O Maison à 2 logements avant réno-
vation (Fig.2).

INSTALLATIONS POUR HANDICAPÉS

Comme les logements adaptés aux handicapés ne sont pas assez pris
en compte dans les projets de constructions nouvelles, des travaux de
transformation d'unités de logements déjà existantes en logements
adaptés sont très souvent nécessaires. La condition étant une surface de
base généreuse et des possibilités simples de travaux correspondants
aux handicaps. Parmi les travaux nécessaires, on trouve les modifi-
cations des espaces avec interventions dans la construction limitées par
la statique, la construction, la surface de base; les modifications d'ins-
tallations et d'éléments d'aménagement dans le domaine sanitaire et
domestique, des mesures complémentaires, telles que l'ajout de rampes,
d'ascenseurs, d'installations électriques supplémentaires et autres
mesures d'aménagement intérieur. L'ampleur d'une modification dépend•

	

Après modification en appartement du degré d'invalidité des habitants, ainsi que de leurs activités à l'intérieur
du logement. C'est pourquoi les modifications sont souvent très spéci-
fiques et doivent être déterminées en fonction de la personne handicapée.
Il faut prêter attention aux possibilités d'accès par la rue, aux revêtements
de sol à changer éventuellement, à la création d'une place de parking pour
voiture permettant l'accès en fauteuil roulant.
Bâtiments appropriés. Avant de commencer les travaux de modification,
il faut opérer une vérification minutieuse du logement existant quant à la
répartition des pièces et à la construction. Les appartements au rez-de-
chaussée avec une surface de base suffisante sont particulièrement
appropriés. Les ajouts de rampe et raccords domestiques techniques qui
conduisent à la cave sont meilleur marché.
Proportion des modifications. II faut différencier trois groupes d'inva-
lides avec exigence minimum correspondante :
-Membres invalides d'une famille (époux, épouse, enfants) qui travaillent
à l'extérieur. Les modifications se situent sur l'accès de la maison /
l' appartement, l'aménagement d'une liberté de manoeuvre suffisante
dans le séjour et la chambre, des aménagements spécifiques adaptés
dans la salle de bains et les WC.

- Des personnes invalides qui ont un travail à la maison. Là, il faut ajouter
des modifications supplémentaires dans la cuisine et l'appartement, pour
faciliter les travaux ménagers.

- Les grands invalides qui ne sont que partiellement ou pas du tout auto-
nomes et sont ainsi tributaires d'une aide continuelle. II faut créer des
facilités, particulièrement pour les handicapés moteurs, en ce qui
concerne les soins et le transport. Les lits amovibles de façon autonome
et les fauteuils roulants modifiables nécessitent beaucoup de place.

Comparaison de taille d'appartements. Alors que les appartements
pour personnes agées ne présentent pas d'augmentation de surface par
rapport aux appartements normaux (les modifications concernent les
largeurs de portes et la grandeur de la surface utile), il faut modifier en
conséquence les surfaces habitables en particulier pour les utilisateurs
de fauteuils roulants et les non-voyants. La norme revendique pour ce
type d'appartement des pièces supplémentaires : sanitaires pour l'utili-
sateur de fauteuil roulant, séjour supplémentaire pour non-voyants.

Logements Logement pour handicapés Logement normal
a _. (r u) lm)

Logement 1 personne 49,99 40,46
Logement 2 personnes 67,69 56,47
Logement 3 personnes 94,80 79,74
Logement 4 personnes 95,26 80,50
Logement 1 personne 53,70 43,93
Logement 4 personnes 101,17 86,38
Logement3personnes 103,23 88,33

t0 Exemples de surfaces avant / après modification en logements appropriés aux
handicapés.

Bureau

grand invalide.

• Appart.1 pièce et 2 pièces 1/2 avant Après modification
modification (enfant non-voyant).

	

(1 pièce et 2 pièces).

q Centre pour demandeurs d'emploi.Rez-de-chaussée (fig. 6).
© Centre pour demandeurs d'emploi.Étage.

Cuisine
Bains

Chambre — Cuisine

q Centre pour apprentissage et
recherche du travail. ® Foyer école spécialisée Etzenrot.
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Parents Enfants

Bains

s Séjour

Chambre 2 riar~a

(III III Cuisine
Chambre 3

q

	

Foyer pour invalides Bern-Tscharnergut 1' et 2e étage (fig.11).. 11 Foyer pour invalides Bern-Tscharnergut rez-de-chaussée.
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I Planification

t Étape 0

Généralités
Les établissements de soins sont destinés aux traitement et soins
de patients atteint de maladies aiguës ou chroniques.
On peut en différencier les caractéristiques médicales et curatives
par la nature et l'ampleur, par le nombre de spécialités, la taille des
différentes sections et installations de traitement : assistance grâce
aux spécialisations de la médecine curative; prévention (prophy-
laxie) et suivi médical (rééducation) de la médecine préventive et
curative; examens (diagnostics) et traitement (thérapie); intensité
des soins et standing des chambres, et aussi selon l'assistance
sociale et religieuse, la formation et la recherche.
Alors qu'auparavant, les hôpitaux étaient volontairement planifiés
comme établissements médico-chirurgicaux, on constate de nos
jours une orientation vers l'humanisation des établissements.
Les hôpitaux modernes ont plutôt un aspect d'hôtel, une atmos-
phère conviviale est plus importante que de fausses apparences
d'hygiène.

Structure
L'hôpital général s'organise en secteurs de soins, d'examens et de
traitement, d'hôtellerie et d'élimination des déchets, d'adminis-
tration et de technique.
On prévoit les logements, éventuellement l'enseignement et la
recherche, ainsi que des activités annexes. Les domaines cités
sont délimités à l'intérieur de l'enceinte. Les opinions divergent
quant à la répartition des différents domaines. Ce qui est impor-
tant, c'est de respecter des liaisons courtes horizontales et verti-
cales pour un cloisonnement maximal des sections isolées.
La répartition de différents postes d'activité est en rapport direct
avec les formes de constructions choisies.

Types
Les hôpitaux sont répartis en hôpitaux très petits (jusqu'à 50 lits),
petits (jusqu'à 150 lits), normaux (jusqu'à 600 lits) et grands. Ces
derniers temps on a construit moins de très petits et de grands
hôpitaux, une répartition en surface plus étendue d'hôpitaux de
taille normale semble indiquer une tendance. Les administrateurs
peuvent être publics, d'intérêt public ou privés, un mélange de ces
représentations peut avoir lieu. Les hôpitaux sont répartis suivant
leur fonction en hôpitaux généraux, spécialisés et hôpitaux
universitaires (CHU).

HÔPITAUX

GÉNÉRALITÉS

Planification de fonctionnement
Les coûts d'investissement dans
un hôpital sont particulièrement éle-
vés, c'est pourquoi une planifica-
tion de fonctionnement subtile et un
programme économique en sur-
faces pour la réduction des frais
de fonctionnement et de personnel
doit être pris en considération
avant toute chose. La planification
de fonctionnement est discutée
dans la phase de programmation
initiale en commun avec le maître
d'ouvrage, les médecins, les archi-
tectes, les spécialistes et l'admi-
nistration de l'hôpital, pour réduire
le risque de mauvaises décisions
d'investissements et de coûts de

éa,Amsdu onnemern fonctionnement défavorables. La
collaboration préalable et totale de
l' architecte avec l'administration et
les ingénieurs spécialisés (plani-
ficateurs d'hôpitaux, hygiénistes)
est importante. En se fondant sur
la planification de l'exploitation, les
plans déterminent la construction et
la forme, ainsi que les systèmes
d'installation et d'extension, et
combinent la planification de l'amé-
nagement avec les exigences
médico-techniques et celles de
l' équipement.

Hôpitaux universitaires
Ils desservent un grand secteur et péûvent être comparés aux
académies de médecine ainsi qu'à quelques hôpitaux généraux.
Ils sont spécialement bien équipés pour les diagnostics et la
thérapie et se consacrent parallèlement à la recherche et à l'ensei-
gnement. Intercaler auditorium et salles de démonstrations de telle
sorte que le trafic ne soit pas gêné par les auditeurs.
Le rôle spécifique et les exigences particulières des hôpitaux
universitaires nécessitent un programme spécialement conçu.

Hôpitaux spécialisés
Ils sont spécialisés dans certains genres de traitements ou certains
groupes de maladies :
Hôpitaux pour urgences (accidents), cliniques de rétablissement,
cliniques orthopédiques, cliniques gynécologiques. Par ailleurs il
existe des centres soignant la tuberculose, le cancer, les maladies
mentales et nerveuses, etc.
Les passages entre les établissements de cure, de soins, de
rééducation ou de repos se font sans problème.

Nombre de lits nécessaires
De nos jours pour 1000 habitants, on a le nombre suivant de
malades par an :
Hôpitaux Hôpitaux d'urgence 173,8
en tout 199,2 Hôpitaux spéciaux 25,4

Pour 1000 habitants on a le nombre de lits suivant :
7,6Hôpitaux Hôpitaux d'urgence

en tout 11,1 Hôpitaux spécialisés 3,5

Durée moyenne de séjour d'un malade en jours :
13,9Hôpitaux Hôpitaux d'urgence

en tout 18,0 Hôpitaux spécialisés 48,2
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Direction projet Responsabilité pour:I Coordination

O Domaines et étapes de planification pour la construction d'un hôpital.
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Programme

La complexité d'un projet d'hôpital nécessite une planification
systématique pour atteindre une hétérogénéité et une flexibilité en
dépit de la taille du projet et du grand nombre de gens qui y
participent. La construction d'un hôpital englobe toute une série de
fonctions : logements, recherche (dans les hôpitaux universitaires),
enseignement, industrie, stockage, administration.
À cause de la diversité des dimensions des pièces et des instal-
lations, il faut suivre une méthodologie adéquate de planification
compte tenu de la multiplicité des fonctions.
L'équipe de planification composée d'architectes, de médecins,
d'infirmières, d'ingénieurs spécialisés, de représentants de
l' administration, doit travailler en étroite collaboration durant toute
la durée du projet et de la construction, car certaines informations
données lors du projet de la réalisation et de la période de
fonctionnement qui s'en suit deviennent obsolètes du fait de l'évo-
lution et se révèlent en partie insuffisantes ou erronées.
8 à 10 ans s'écoulent entre les premières réflexions sur la cons-
truction d'un hôpital et sa mise en route. Ce laps de temps corres-
pond à une génération d'équipement médico-technique, ce qui
accentue le risque de vieillissement du bâtiment à occuper s'il y a
utilisation d'une méthode conventionnelle de construction et de
planification.
Chaque poste de fonctionnement (une soixantaine) d'un grand
hôpital peut être modifié pour des raisons d'hygiène, d'organisation
de travail, médico-techniques ou autres durant la période de plani-
fication ou de construction de l'hôpital.
C'est là que le programme des surfaces établi doit pouvoir être
suffisamment flexible.
Les raisons des corrections du programme peuvent être les
suivantes :
- changements dans les habitudes de travail des utilisateurs,
- changement des types de maladies,
- évolution des connaissances médicales,
- progrès dans la technique médicale,
- modification dans l'enseignement de la médecine,
- découvertes économiques,
- réformes dans la politique de la santé,
- modifications dans la législation sur les hôpitaux,
- modifications dans le droit relatif aux constructions.
De plus, il faut prendre en compte les normes existantes, les dispo-
sitions des associations de prévention des accidents du travail ainsi
que les décrets de police avec d'éventuelles modifications.

Durée d'utilisation

La construction, les équipements et les installations ont des durées
d'utilisation différentes. Après la période de planification et
construction on obtient en règle générale les durées d'utilisation
suivantes :

• Installations et équipements 8 à 15 ans
• Extension (achèvement extérieur) 20 à 30 ans
• Gros-oeuvre 30 à 75 ans

En fonction de cela, les installations et l'équipement ainsi que
l' extérieur sont renouvelés plusieurs fois durant la durée totale de
fonctionnement.

Rentabilité

La modification des utilisations ainsi que les différents vieil-
lissements influent sur la méthodologie lors de la conception de la
construction.
II faut tenir compte lors de l'étude de rentabilité de ces critères en
même temps que des facilités de liaison, de la bonne organisation
du travail et du regroupement fonctionnel des locaux.

HÔPITAUX
PROGRAMME

Coût de la construction

Le pourcentage de la part du coût des différents postes dans le coût
total de la construction est de l'ordre de :

• Ossature 15 %
• Aménagements intérieurs 11 °la
• Revêtement extérieur 6 %
• Installations techniques 58 %
• Frais annexes 10 %

La qualité fonctionnelle de l'ossature relativement bon marché dans
le cadre de la durée de vie d'un bâtiment est d'autant plus réelle
qu'il y a moins de contraintes résultant de la statique et de la
technique domestique (appuis, murs porteurs, puits de jour) qui
sont des contraintes pour la distribution des locaux existants ou
les modifications éventuelles.
Le volume pour des hôpitaux généraux se situe entre 140 et
240 mètre cube par lit de malade, mais ne devrait pas dépasser
300 mètre cube par lit.

Règles pour le projet

La condition pour la réalisation sans problème des phases de
conception et de construction est l'application au projet des règles
suivantes :

Règles visant à la flexibilité, c'est-à-dire la capacité d'adaptation
du bâtiment à des fonctions changeantes pour une structure
identique des éléments de construction.
Règles visant à la variabilité, c'est-à-dire la capacité d'adaptation
du bâtiment à des fonctions changeantes en modifiant la structure
d'éléments de construction non-porteurs autour des locaux, tout
en maintenant la structure des éléments porteurs.
Règles visant à la possibilité d'extension ou de réduction, c'est-
à-dire la capacité d'adaptation d'un bâtiment à la demande
croissante ou décroissante de locaux.

Phases de conception

L'application de ces règles entraîne une procédure par étapes lors
de la conception :

• Étape A : Approbation du gros-oeuvre,
• Étape B : Approbation de la distribution des locaux,
• Étape C : Approbation du second oeuvre

Cette manière de procéder implique une séparation logique du
gros-oeuvre et du second oeuvre.
Ainsi le gros oeuvre peut être construit avant d'arrêter la teneur
détaillée des fonctions, pour permettre à la construction d'avoir, lors
de l'installation, le niveau d'actualité nécessaire.

Orientation

L'orientation la plus favorable pour les salles de traitement et de
service se situe de nord-ouest à nord-est.
Pour les façades des chambres de malades, c'est l'orientation sud
à sud-est qui est favorable : soleil agréable le matin, faible accumu-
lation de chaleur, peu de protections contre le soleil, chaleur
tempérée le soir.

En revanche, les pièces orientées est-ouest ont un ensoleillement
plus profond en été, mais peu de soleil en hiver.

Dans les hôpitaux où la durée moyenne de séjour est assez courte,
l'orientation importe peu.
Certaines spécialisations exigent même des chambres côté nord,
afin d'éviter un ensoleillement direct du malade.
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Modèle de clinique de consultation
Proposition d'un modèle de clinique en collaboration avec HCP, Hentrich Petschnigg +
associés, et l'institut allemand des hôpitaux. Extension possible du bâtiment dans trois
directions, séparation de la circulation des piétons et des urgences. Ravitaillement et
évacuation séparés du reste de la circulation hospitalière.

HÔPITAUX
CONCEPTION

Terrain
II doit offrir suffisamment de place pour des domaines autonomes
tels que logements et services d'hôpital.
Principale exigence : situation calme, prévenir par règlements
communaux une éventuelle évolution de nuisances. Aucune gêne
ne devrait apparaître suite au brouillard, au vent, à la poussière, à
la fumée, aux odeurs, aux insectes. Le terrain d'assise doit être
sain. On doit prévoir suffisamment d'espace libre pour des exten-
sions ultérieures.

Infection hospitalière
Concentration et centralisation accroissent le danger d'infection
nosocomiale. Parallèlement aux mesures préventives cliniques et
médicales, des mesures d'ordre architectonique s'imposent : la
construction en pavillons n'étant plus fonctionnelle, on applique
aujourd'hui la règle suivante : séparation des accès et locaux conta-
gieux des non-contagieux, création de sas intermédiaires.
Éviter lors de la réalisation des détails toute possibilité d'accu-
mulation de poussière (carrelages avec plinthes à gorges, pas de
frises ni bords saillants, pas de portes moulurées). Il faut veiller à
utiliser des matériaux hygiéniques et d'entretien facile.

• Modèle de clinique de consultation.

Nature

Pavillons des
malades

® Conception de planification.
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O5 Plan de second oeuvre phase C.

Phase A : Plan de base (fig. 1)
Le plan de base détermine le gros oeuvre. Toutes les dimensions et informations
y sont portées. Ce plan de base n'est plus modifiable (cadre de construction),
les modifications ultérieures doivent se baser sur celui-ci.

Phase B : Plan de cloisonnement (fig. 2)
A l'intérieur de la trame indiquée par le plan de base sont fixés :
- les couloirs en fonction de leur dimension et situation
- les pièces en fonction de leur dimension et situation
Le plan de cloisonnement se réfère au plan de base.

Phase C : Plans de second oeuvre (fig. 3)
Les plans de second oeuvre comprennent le plan d'ameublement de l'architecte
et les plans d'installation des ingénieurs spécialisés. Les plans de second oeuvre
se réfèrent aux indications du plan de cloisonnement, mais peuvent subir des
modifications a posteriori sur les couloirs et la taille des pièces.
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Exemple de formes d'axes direc-
teurs avec répercussion sur la O Comme figure 1.
forme totale du bâtiment.

Macre extension
D Micro extension
► Accès sus urnes taaaawii«

O Comme figure 1. O Zone aseptique éclairée unila-
téralement; compose des surfaces
pour les fonctions principales.

...............
èeee xu;4

Axe directeur , 5

HÔPITAUX
TYPES DE CONSTRUCTIONS

Axes directeurs
Le choix du système d'accès aux différentes ailes du bâtiment
détermine le type et la mesure de sa capacité d'extension et donc
le choix du système d'accès détermine la forme du bâtiment. En
principe, il existe deux types d'axes directeurs possibles sous forme
de diverses variations :

- axes directeurs ouverts (fig.1-9)
- axes directeurs fermés (fig.10-16)

Les axes directeurs ouverts offrent des possibilités d'extension. Les
axes directeurs fermés rendent une extension ultérieure du bâti-
ment difficile. En contrepartie le volume nécessaire est moindre
pour les axes directeurs fermés que pour ceux ouverts.

Possibilités de macroou micro-extension
Par macro-extension, on comprend la possibilité d'une adjonction
de nouveaux bâtiments reliés à l'axe principal. Ainsi de nouvelles
fonctions peuvent être ajoutées au bâtiment. Avec les prévisions
pour la micro-extension, il n'y a que le prolongement de certaines
fonctions (par ex. service de soins, zone d'opération) qui soit pos-
sible à partir de fonctions déjà existantes. Ces prédispositions
doivent être prises en compte lors de la conception de l'ensemble
du complexe et du choix d'un système directeur.

i 0*
!Id'P

agel

I] iiill i

O5 -O Axe directeur ouvert. © Zone de soins au-dessus des O Comme figure 5 + figure 6.autres services. O Service de soins à côté des autres
services.

Axe directeur fermé comme figure 10. Axe directeurfermé commefigure 10.O Axe directeur ouvert, zone de soins 10 Axe directeur fermé, zone de soins
à côté des autres services. à côté des autres services.
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13 Axe directeur fermé, service de soins t4 Comme figure 13.au-dessus des autres services. 15 Axe directeur fermé, service de 16 Comme figure 15.soins à côté des autres services.
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lO Plan du rez-de-chaussée.
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HÔPITAUX
TYPES DE CONSTRUCTIONS

Soins ambulatoires

La répartition des salles de
soins ambulatoires est d'une
importance toute particulière.
Une séparation des accès pour
les malades en urgence en
soins ambulatoires et des mala-
des hospitalisés devrait être
prise en compte dès le début de
la conception.

Le nombre des malades dépend
de la taille et des spécialités
existant dans l'ensemble hospi-
talier. S'il y a une fréquentation
régulière et importante de mala-
des en soins ambulatoires, une
zone à part peut être construite,
séparée dans sa construction du
reste de l'ensemble hospitalier.
Toutefois un accès rapide doit
exister entre la radiologie et le
service opératoire.

Exemple de projet

L'usage et l'utilité de règles
imposées pour le projet se dé-
montre plus aisément à l'aide
d'un exemple concret. Sur le
projet ci-contre, on reconnaît
conception, interprétation des
zones, choix de la trame de con-
struction et influence d'axes
directeurs sur la forme.
Esquisse de concours pour
l'hôpital municipal Berlin -
Reinikendorf de Mülberge,
Schlenzig et Schneider.
Le bâtiment à cinq étages peut
avoir une micro ou macro exten-
sion. La répartition verticale est
superposée de sorte que les
zones de soins se situent au-
dessus de l'approvisionnement,
l'auscultation et les traitements.
La trame de construction est de
8,40 x 8,40. Le plan de base
correspond au concept du projet
avec des axes directeurs ou-
verts et la zone de soins au-
dessus des autres zones.
Sous-sot :

Approvisionnement.
Rez-de-chaussée :

Communication,
Administration,
Auscultation,
Traitements.

1 er étage :
Opérations,
Accouchements,
Soins intensifs.

3e au 5e étage :
Soins. < `Æ

Hôpitaux
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HÔPITAUX

DIMENSIONNEMENT

Coordination des mesures

Pour pouvoir remplir les exigences concernant la stratégie du
projet, une coordination dimensionnelle modulaire offre la solution
finale la plus favorable (se reporter à la norme).
Afin de déterminer la charge, la position et l'étendue d'un élément
de construction, on définit les systèmes de référence, les modules
de base et les multimodules.
Pour la construction d'un hôpital, les dimensions préférentielles
12 M = 1,20 m sont recommandées. Si ce module est trop grand,
choisir les dimensions préférentielles 6 M ou 3 M.
Dans cette trame, tous les éléments de construction sont classés
et déterminés les uns en fonction des autres.
La construction porteuse peut être dessinée à partir de la trame
de base, horizontale et verticale. Une convention sur les mesures
entraîne des conséquences non négligeables pour la construction.
Les systèmes de construction présents sur le marché doivent
s'aligner sur la coordination dimensionnelle. C'est pourquoi il est
utile d'adopter lors de la planification une mesure standard
habituelle.
Les répercussions de la coordination dimensionnelle sur l'utilisation
sont : diminution des délais de construction, remplacement plus
facile d'éléments de second oeuvre, avec moins de gêne pour les
installations existantes.
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Nr. Plan type
TC - 7,80 m

Soins ambulatoires 3
57

1
Endoscopie 3

Obstétrique
(accouchements)

Soins intensifs 2
3

1

Laboratoire
clinique

Opérations
3
5

I
I
L

Soins
(normaux)

5
6

Physiothérapie

2
Radiothérapie 3

4
II.

Soins parturiantes
et nouveaux-nés

3

2) Proportions des surfaces utiles et de circulation des différents services. TC = Trame de Construction
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i

Plan de base schématique de
l' hôpital cantonal de la ville de
Bâle dans lequel sont portés la
trame de construction, les di-
mensions des supports, le posi-
tionnement des façades, ainsi
que l'exposition et les tailles des
zones des noyaux de circulation
et des gaines.

Le tableau indique les propor-
tions des surfaces utiles et des
surfaces de circulation des
différentes unités de fonction-
nement pour une dimension de
trame de construction de 7,80 m
(= 78 M).

La largeur totale de 23,40 m
offre les conditions requises
pour un déroulement optimal du
travail interne.

Cet exemple ne comprend
pas toutes les unités de fonc-
tionnement d'un hôpital, mais
seulement les services les plus
importants.

Surface utile
Surface de circulation disponible

Lé.--J Coupe transversale
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Domaines fonctionnels

Soins intensifs
Soins spéciaux
Soins normaux

Domaine fonctionnel 1 - Soins

Opération
Réveil
Rééducation
Kynésithérapie
Diagnostic radios
Diagnostic nucléaire
Radiothérapie
Laboratoire clinique de chimie
Laboratoire clinique de physique
laboratoire clinique de neurophysique
Accueil et traitements centraux
Accouchements
Dialyse
Secteur anesthésie
Secteur ophtalmologie
Secteur chirurgie
Secteur gynécologie
Secteur obstétrique
Secteur O.R.L.
Secteur médecine interne
Secteur pédiatrie
Secteur neurochirurgie
Secteur neurologie
Secteur psychiatrie
Secteur radiologie
Secteur urologie

Domaine fonctionnel 2 - Auscultation / Traitement

Domaine fonctionnel 3 - Recherche

Domaine fonctionnel 4 - Pathologie

Domaine fonctionnel 5 - Enseignement/ Formation

Bibliothèque
Archives

Domaine fonctionnel 6 - Informations scientifiques

Service de garde
Banque de sang

Domaine fonctionnel 7 - Installations spéciales interdisciplinaires

Administration centrale
Accueil des patients

Domaine fonctionnel 8 - Administration /Management

Vestiaires du personnel
Cantine
Magasins
Autres aménagements pour malades

Domaine fonctionnel 9 - Fonctions sociales

Approvisionnement en nourriture
Dépôt central
Stérilisation centrale
Pharmacie
Lingerie
Nettoyage des lits
Élimination des déchets
Service des transports

Domaine fonctionnel 10 - Approvisionnement / évacuation des déchets

Foyer / Entrée
Service de nettoyage
Maintenance

Domaine fonctionnel 11 - Autres fonctions

D o m a i n e fonctionnel 1 - 1 f Surface totale nécessaire

Arrondi et marge de planification (maxi. 2-3%)
Surface totale

HÔPITAUX
DIMENSIONNEMENT

Trame de construction

Une trame de construction peut ne pas être respectée par quelques
salles importantes dans la construction d'un hôpital, mais elle
dépend du déroulement inteme du travail des services.
La trame de construction doit permettre une circulation optimisée
et la possibilité d'une différenciation dans les services de zones
pour les fonctions principales, fonctions annexes, circulation.
Une comparaison des différents services et des salles qui leur sont
nécessaires entraîne une trame de construction adaptée à tous les
services.
La pratique a montré que les trames de 7,20 m, voire 7,80 m étaient
raisonnables.
C'est avec un entr'axe de 7,20 m ou 7,80 m que les différents ser-
vices sont planifiés de la manière la plus favorable possible. Les
trames de construction plus petites ne sont pas adéquates, parce
que les salles de grande surface (par ex. salle d'opérations) qui
doivent être absolument sans support sont plus difficiles à
concevoir.

Programme de répartition des surfaces

Un programme de répartition des surfaces doit être mis au point
pour adopter une trame de construction et un plan de base,
desquels ressortent l'organisation et les exigences d'un hôpital
dans son ensemble.
Ce faisant, en fonction du type d'hôpital, tout le programme de
répartition des surfaces possible ne sera que partiellement rempli.
Le programme de répartition des surfaces doit être discuté dans
tous ses détails avec les utilisateurs.
D'éventuelles concentrations d'activité ont des répercussions sur
le type et la taille des différents services.
Un contact étroit entre les projeteurs et les utilisateurs permet
d'éviter bien des problèmes ultérieurs.
Grâce aux données de référence pour les surfaces, on a une vue
d'ensemble sur la taille des différents services.
Toutefois, ces données de référence ne sont que des recom-
mandations et dépendent de la spécialisation et des prestations du
projet en question.

Surfaces pour l'hôpital clans son ensemble
y compris le domaine fonctionnel
approvisionnement / évacuation 30 - 50 m2 S. ut. / lit projeté
Soins 19 - 25 m 2 S. ut. / lit projeté
Thérapie intensive 30 - 40 m 2 S. ut. / lit
Opérations 130 - 160 m 2 S. ut. / bloc opératoire
Rééducation 19 - 22 m 2 S. ut. / lieu de traitement
Thérapie physique 68 - 75 m2 S. ut. / lieu de traitement
Radiologie 60 - 70 m 2 S. ut. / salle de diagnostics
Radiothérapie 300 - 350 m 2 S. ut. / appareil
Réveil 25 - 30 m 2 S. ut. / lit de réveil
Diagnostic médecine nucléaire 100 - 150 m 2 S. ut. / salle de diagnostics
Physiologie clinique 80 - 100 m 2 S. ut. / salle de diagnostics
Neurophysiologie clinique 78 . 100 m 2 S. ut. / salle de diagnostics
Accueil central 140 - 160 m 2 S. ut. /salle d'auscultation /

traitements
Accouchements 85 - 100 m 2 S. ut. / accouchements
Dialyse 70 - 80 m2 S. ut. / lit de dialyse
Services spécialisés : 55 - 75 m 2 S. ut. / salle d'auscultation /

traitements

® Programme théorique des services d'un grand hôpital, dans lequel toutes les O Données représentatives de surface pour un hôpital normal.spécialisations sont représentées.
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Hauteur des étages et longueurs des
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Charge utile kg 1600 2000 2500
Largeur cage 2400 2400 2700
Profondeur cage 3000 3000 3300
Largeur cabine 1400 1500 1800
Profondeur cabine 2400 2700 2700
Largeur porte cabine 1300 1300 1300
Hauteur cabine 2300 2300 2300
Hauteur porte cabine 2100 2100 2100
Pers. autorisées 21 26 33

a .o

HÔPITAUX

DÉGAGEMENTS, PORTES, ESCALIERS, ASCENSEURS

Dégagements (fig. 1-6)

Les dégagements doivent être dimensionnés de façon à recevoir
la plus grande circulation prévisible. Les dégagements ouverts à
toute circulation doivent avoir au moins 1,50 m de largeur. Les
dégagements dans lesquels sont transportés les malades couchés
devraient avoir une largeur utile de 2,25 m minimum. Le plafond
suspendu peut être abaissé dans les dégagements jusqu'à
2,40 m. Les fenêtres pour la luminosité et l'aération ne devraient
pas être distantes de plus de 25 m. La largeur utile des déga-
gements ne doit pas être rétrécie par des encastrements, des
poteaux ou autres éléments de construction.

Portes

La construction des portes doit être conforme aux règles d'hygiène.
Le revêtement de surface doit résister à longue échéance aux
produits de nettoyage et de désinfection. Les portes doivent remplir
les mêmes conditions d'isolation phonique que les murs qui les
entourent.
Un vantail de porte en deux épaisseurs devrait pouvoir absorber
au minimum 25 dB. La hauteur des portes dépend du type et de la
fonction :

Portes normales : 2,10 - 2,20 m
Portes surdimensionnées

2,50 mpour passage voitures :
Passage transporteurs : 2,70 - 2,80 m
Hauteur minimale pour accès : 3,50 m

Escaliers (fig. 7)

Pour des raisons de sécurité les escaliers doivent être conçus de
telle sorte qu'en cas de besoin ils puissent accueillir toute la
circulation verticale. Ils doivent être conçus contre la propagation
des bruits et des odeurs et contre les courants d'air. Les escaliers
doivent avoir sur les deux côtés des mains courantes sans bout
libre. Les marches balancées ne sont pas admises pour les
escaliers d'évacuation. La largeur utile des escaliers et perrons
d'escaliers doit être d'au moins 1,50 m et ne peut dépasser 2,5 m.
Le débattement des portes ne doit pas rétrécir la largeur utile des
paliers. La hauteur de marche admise est fixée à 17 cm, la largeur
à 28 cm minimum. Un rapport hauteur/giron de marche de 15/30
cm est encore meilleur.

Ascenseurs (fig. 8-9)

Les ascenseurs assurent le transport vertical de personnes, médi-
caments, linge, nourriture, et lits de malades. Pour des raisons
hygiéniques et esthétiques, une séparation selon l'utilisation devrait
être fixée. Dans les bâtiments de soins, d'examen, de traitement,
il doit y avoir au moins deux ascenseurs adaptés au transport de
lits. Les cabines d'ascenseur pour lits doivent être dimensionnées
de sorte qu'il y ait suffisamment de place pour un lit et deux accom-
pagnateurs. Les surfaces des parois internes des cabines doivent
être lisses, imperméables et désinfectables, le sol doit être anti-
dérapant. Les cages d'ascenseurs doivent être résistantes au feu.
Pour 100 lits, prévoir un ascenseur multi-fonctionnel, au min. deux
ascenseurs. S'ajoutent à cela au minimum deux ascenseurs plus
petits, pour de petits appareils à roulettes, le personnel, les
visiteurs :

Gabarit des cabines : 0,90 x 1,20 m
Gabarit des cages : 1,25 x 1,50 m

L! Monte-malade (p.163). ® Dimensions des monte-malades
(fig.8).
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O2 Plan du bloc chirurgical central.

Avantages et Inconvénients de la centralisation

Jusqu'à présent le service de chirurgie était prévu à l'intérieur de
l' hôpital en général comme une unité centralisée d'examen et de
traitement pour différentes spécialisations. Ceci pour une meilleure
utilisation de l'espace, des appareils et du personnel, pour des
raisons médicales, une meilleure assistance des malades par des

HÔPITAUX
BLOCS OPÉRATOIRES

services centralisés sous la direction de spécialistes, ainsi que pour
des raisons d'hygiène. Les inconvénients possibles des services
chirurgicaux centralisés particulièrement grands sont une grande
mobilisation organisationnelle et des risques d'infection accrus en
raison du nombre de personnes rassemblées. Un autre inconvénient
est le regroupement d'opérations septiques et aseptiques dans un
même service. Un programme d'unités opératoires septiques et
aseptiques doit être discuté entre le concepteur, les chirurgiens et
les hygiénistes.
De nos jours en règle générale, on prévoit dans les grands hôpitaux
des unités séparées pour ces deux types d'opération. Des unités
opératoires déplacées peuvent mieux remplir ces exigences. Lors
de la définition de l'implantation du service chirurgical, il faut vérifier
les rapports de fonctionnement avec les autres services. En font
partie l'accueil, les urgences, la traumatologie, l'obstétrique,
l'endoscopie, cliniques spécialisées.

Service chirurgical

Le but de la chirurgie est la reconnaissance, le traitement et l'élimi-
nation de dommages corporels ou de maladies congénitales ou
acquises. Le déroulement des actes nécessaires au traitement
chirurgical s'accomplit en quatre étapes principales :
—Diagnostic et indications
— Préparation à l'opération dans l'unité de soins
—Réalisation de l'acte opératoire dans la zone chirurgicale
— Soins postopératoires dans la salle de réveil.
Les mesures de sécurité hygiéniques nécessitent un cloisonnement
du service chirurgical du reste de l'hôpital, cloisonnement obtenu
par un système de sas. Les services chirurgicaux sont situés de
préférence au centre, facilement accessibles au coeur de l'hôpital.
Les premiers soins doivent avoir l'accès le plus rapide au service
chirurgical. Les urgences à ce niveau doivent accéder par un sas
au service chirurgical. Des liaisons courtes aux services de soins,
à la lingerie et à la stérilisation sont tout aussi souhaitables.

Répartition des services

C'est au service chirurgical qu'appartiennent les fonctions de sas,
opérations, soins postopératoires, surveillance et fonctions annexes.
Le sas doit protéger autant que possible le service chirurgical contre
l'introduction des germes par les chaussures, les vêtements, les
marchandises et l'air. C'est pourquoi les sas de contact et les sas
d'air sont nécessaires. Le sas a lieu dans les unités suivantes : sas
de malades, sas du personnel, sas des appareils et du matériel.
A l'intérieur de chacune de ces fonctions, on entreprend une sépa-
ration en sas pré- et postopératoire.
Sont intégrées dans le sas des malades d'une surface d'environ
35 m2, les fonctions de translitement, la préparation des tables
d'opération et des lits de service ainsi que le dépôt des tables
d'opérations. Équipement : lavabo, tapis roulant électrique pour le
translitement.

Plan d'ensemble théorique d'un bloc opératoire isolé avec accès
direct au bâtiment principal (fig. 1). L'extensibilité sur au moins un
côté est une des conditions lors de la conception. Séparation des
dégagements en dégagement du personnel avec accès direct aux
pièces de service et dégagements pré- et postopératoire pour les
malades.

Plan du bloc opératoire central de la clinique Nord, Dortmund avec
5 salles d'opérations et salles supplémentaires. On procède ici à
une séparation des malades pré- et postopératoires. Le personnel
se déplace du côté du patient non encore anesthésié.
Plan d'ensemble, voir figure 2.
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Plan d'un bloc opératoire décentralisé avec accès souterrain au bâtiment principal.
La salle de réveil est un niveau plus bas.

O Blocs opératoires principaux. Arch.: Kahler/ M011er

Disposition des accès
Afin de réduire la transmission des microbes par contact, il faut
procéder à une séparation des différentes phases de travail. Le
système de dégagement unique dans lequel on trouve des patients
pré- et post-opératoires, du personnel pré- et post-opératoire, du
matériel aseptisé et non aseptisé sans aucune différenciation, n'a
plus cours de nos jours. On préfère les systèmes à deux dégage-
ments dans lesquels patients et personnel ou patients et matériel
non stérilisé sont séparés. Une disposition idéale dans ce domaine
n'a pas encore été trouvée, plusieurs variantes sont donc possibles.
Mais une séparation entre le flux des patients et la zone de travail
du personnel opératoire paraît positive.

HOPITAUX
BLOCS OPÉRATOIRES

Toute une série de locaux d'accès et de travail sont liés à la salle
d'opérations. Ces locaux sont en contact étroit avec la salle
d'opérations et devraient y être directement rattachés. La salle
d'opérations doit être si possible carrée, afin de permettre un tra-
vail aisé dans toutes les directions lors de la rotation de la table
d'opérations. Taille environ 6,50 x 6,50 m. La hauteur de l'éclairage
doit être de 3,00 m, il faut aussi prévoir environ 0,70 m de hauteur
pour la climatisation et les installations. Il faut aménager les salles
d'opérations de manière aussi uniforme que possible, pour la
flexibilité du fonctionnement. Un système de table d'opérations
réglable et transportable, monté sur un socle fixe au milieu de la
salle d'opérations, fait partie de l'équipement de base. Un éclairage
naturel est psychologiquement souhaitable, mais ne peut souvent
pas être réalisé en raison de la disposition des pièces. La salle
d'opérations doit disposer de moyens d'occultation (par exemple
les opérations des yeux se déroulent dans des pièces très
sombres). De nos jours, les connections et les transmissions tech-
niques passent pour la plupart au-dessus de l'éclairage de
l'anesthésie. Sinon les connections pour l'installation de vide, le
protoxyde d'azote, l'alimentation électrique de secours doivent être
situées au moins à 1,20 m du sol. Il est important qu'il y ait une
séparation de la zone stérile avec apport d'instruments stérilisés.
Une séparation des salles d'opérations en zones stériles et non
stériles est discutable du point de vue médical, mais utile pour des
raisons de sécurité. Les sols et les murs doivent être uniformément
li sses et facilement lavables, les saillies doivent être évitées.
La salle de post-anesthésie
est aménagée de la même manière que la salle de pré-anesthésie.
La porte donnant sur le couloir de travail doit être pivotante avec
une largeur de passage de 1,25 m.
La salle de post-anesthésie
Taille environ 3,80 x 3,80 m. Portes coulissantes électriques de
1,40 m de largeur de passage avec oculus en verre transparent, du
côté arrière de la salle d'opérations. Aménagement : réfrigérateur,
ti mbre d'évier, rangée de bacs de rinçage, armoires à canules, rac-
cords pour appareils d'anesthésie ainsi que générateur de secours.
Lavabos
La répartition en lavabos aseptiques et septiques est idéale, locaux
suffisants du point de vue hygiénique. Par salle d'opérations, au
moins 3 lavabos sans risque d'éclaboussures avec commande au
pied. Largeur minimale de la pièce : 1,80 m. Les portes vers la salle
d'opérations doivent être équipées d'un système électrique de
commande au pied et d'un oculus.
Local matériel stérile
Dimensions variables, il faut qu'il y ait suffisamment de surface de
rangement (étagères). Un local d'environ 10 m 2 est nécessaire par
salle d'opérations. Le local de matériel stérile doit être directement
accessible de la salle d'opérations.
Salle des appareils
Ne doit pas être trop éloignée de la salle d'opérations pour éviter
de longs trajets. Un accès direct à la salle d'opérations est un
avantage. Taille environ 20 m 2 .
Salle de stérilisation
Peut être reliée directement à la zone stérile de la salle d'opéra-
tions. La pièce doit comporter un côté sale pour du matériel non
stérilisé, infesté de germes, et un côté propre pour le matériel stéri-
li sé. L'accès simultané à plusieurs salles d'opérations pose des
problèmes d'hygiène. Aménagement : évier, surface de rangement,
surface de travail, autoclaves. Les instruments de chirurgie sont
préparés exclusivement en stérilisation centrale, située à l'extérieur
de la zone opératoire verte.
Salle des plâtres
Pour des raisons d'hygiène, ne se situe pas dans la zone opératoire
verte, mais dans le service de soins ambulatoires. Lors d'une
urgence, le patient doit passer par un sas pour accéder à la salle
d'opérations.

U
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Matériel
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Post-anesthésie Pré-anesthésie

■.■ ~ ■■■■

Appareils

Médicaments

Matériel
stérile

Post-anesthésie

Laverie
O

492
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RÉVEILS POSTOPÉRATOIRES

1. Chariot pour perfusion 3. Eclairage indirect
2. Chariot pour aide respiratoire, 4. Apport de fluides: courant fort,

monitoring, aspirations, etc. courant faible, gaz

O Système de distribution par le plafond.
6000

(, Plan (fig.))

Dans la salle de réveil il faut éviter une trop grande promiscuité
des lits (fig.1). Placer le lit de telle façon qu'il être atteint par
l' anesthésiste et ses appareils par au moins trois côtés. Les appa-
reils supplémentaires encombrants comme potences à sérum
nécessitent lors du transport une place suffisante. Le confort
médical du patient passe par des gaines avec raccords pour l'ins-
tallation de vide, de protoxyde d'azote, d'oxygène, d'électricité et
d'éclairage. Tous les appareils nécessaires sont contenus dans
des chariots suspendus. Le passage entre la salle de réveil, la
salle d'opérations et le service devrait s'effectuer par plusieurs
portes. En cas d'urgence l'anesthésiste doit pouvoir accéder à son
patient le plus rapidement et par le plus court chemin possible.

O Perforation partielle du plénum Perforation totale du plénum
(voir injection d'eau)

4
(voir flux laminaire)

Technique des salles aseptiques
On note des alternatives aux systèmes de climatisation dans la
technique de ventilation des salles aseptiques.
Caractéristique : déplacement d'air peu turbulent avec vitesse
constante de l'air en mouvement (fig.3) (0,45 m/s ). La pression
d'air ainsi créée repousse tous les germes et particules en circula-
tion à l'extérieur de la pièce. En situation idéale, on peut atteindre
une plus grande aseptisation que dans des installations tradition-
nelles.
On peut éviter les turbulences de l'air grâce à une orientation cor-
recte des filets d'air vers le champ opératoire. Un mélange d'air
vicié avec de l'air frais (air pur de la pièce) peut être évité en gran-
de partie. L'appareil de conditionnement pour salle d'opération
mesure environ 3,00 x 3,00 m.

Surveillance postopératoire des malades
Une salle de réveil doit pouvoir accueillir les patients postopéra-
toires de plusieurs salles d'opération. Le nombre de lits nécessai-
re se calcule avec 1,5 x nombre de salles d'opération. S'y annexe
une petite pièce avec un évier ainsi qu'un poste d'observation
pour infirmières, d'où l'on peut voir tous les lits. La lumière du jour
est nécessaire à l'orientation du malade.

Fonctions annexes
Les locaux de service n'ont pas besoin d'être à proximité immé-
diate de la salle d'opération. Une séparation par un couloir non
destiné à la circulation des malades est conseillée.

Salle des infirmières
La dimension de cette pièce dépend de la taille du service chirur-
gical. II faut compter 8 personnes par équipe opératoire (méde-
cins, infirmières de salle d'OP, infirmières aides anesthésistes).
Pour des blocs opératoires comportant plus de deux salles d'opé-
ration une séparation spatiale entre fumeurs et non fumeurs est
indiquée. La salle doit disposer de suffisamment de sièges,
armoires et d'un évier.

Bureau de l'infirmière-chef
Doit être en position centrale et largement vitré pour pouvoir sur-
veiller les couloirs. A côté d'un bureau, on doit pouvoir disposer
d'une armoire et d'un tableau-planning.

Salle des compte-rendus
Pas plus de 5 m 2 , parce que les médecins ne se servent de cette
pièce que pour les rapports postopératoires.

Pharmacie
Peut servir à la fois pour l'anesthésie, les médicaments et le maté-
riel opératoires. Économie de surface : par armoires de stockage
roulantes. Surface de la pièce environ 20 m 2 .

Local de produits d'entretien
Environ 5 m2 suffisent. Situation à proximité de la salle d'opération
car on nettoie et on désinfecte après chaque opération.

Dépôt pour lits propres.
A proximité du sas des patients prévoir une place suffisante pour
les lits propres à disposition.

WC
On ne doit trouver d'installations sanitaires que dans les zones de
sas, on doit les éviter dans la zone opératoire pour des raisons
d'hygiène.

Climatisation
La technique de ventilation contribue par filtrage, dilution et refou-
lement, à la réduction de la pollution microbienne. L'apport d'air
traité est assuré par l'installation technique d'air conditionné. Un
renouvellement de l'air 15 à 20 volumes par heure est nécessaire
pour obtenir une décontamination convenable de l'air entre deux
opérations. Afin de créer la zone la plus décontaminée possible
dans la salle d'opération aucun courant d'air incontrôlé ne doit
provenir d'une pièce avoisinante. On peut arriver à ce résultat par
une fermeture hermétique de la salle d'opération (autant que pos-
sible par une construction étanche) et/ou par le maintien d'une
surpression (chute de pression entre la partie de construction à
protéger et les zones nécessitant moins de protection). Dans la
salle d'opération règne la plus grande pression, afin d'éloigner l'air
venant des salles d'anesthésie. La pression la plus basse doit se
situer dans les salles annexes et de fonction.

»—ei. Coulissant
Pivotant à ± 45°
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@ Plan d'aménagement d'une salle
d'opération chirurgicale.

Portes : La salle d'opérations doit être reliée par des portes cou-
li ssantes électriques avec les salles d'anesthésie et de post-anes-
thésie, le sas de lavage des mains et la stérilisation. Les portes
donnant sur la salle d'opération ouvrent vers l'extérieur pour évi-
ter une perte de place. Les mécanismes d'ouverture sont pourvus
d'interrupteurs au pied pour des raisons d'hygiène. Dans les
locaux de service des portes pivotantes d'une largeur d'un mètre
sont suffisantes.

Salle d'opération ovoïde avecO projecteurs encastrés, allumés
selon les besoins.

1-- 800 1000 --t- 800

Niveau fini du plancher

Scialytique suspendu avec satellite.

Les salles d'opération, les salles de préparation et les salles de
plâtre en font également partie .
II faut placer les raccords électriques et médico-électriques à au-
moins 1,20 m du sol à cause de l'éventuel enrichissement de l'air
avec des gaz anesthésiants au niveau du sol.
Les mesures préventives d'explosions cherchent à éviter les
charges électrostatiques.

Les mesures de protection dans les pièces principales d'anes-
thésie sont :
- d'éviter les matériaux pour lesquels apparaissent de hautes

charges électrostatiques lors de frottements et déchirements
(draps en textiles synthétiques),

- l'utilisation de matériaux conducteurs (caoutchouc conductible
par exemple),

- l'égalisation des charges par un revêtement de sol conducteur,
- le maintien de l'humidité de l'air entre 60 et 65%.
Pour les installations opératoires une alimentation par générateur
est nécessaire pour assurer la poursuite et la fin de l'opération en
cas de panne de courant.
Doivent entre autres pouvoir fonctionner en continu :
- au moins une lampe opératoire à chaque poste opératoire pour

une durée de trois heures au moins,
- les appareils de maintien, des fonctions corporelles vitales

comme l'aide respiratoire, l'anesthésie et la réanimation.
Pour les salles d'opération dans lesquelles fonctionnent des appa-
reils de radiologie, les normes techniques définissent les épais-
seurs de plomb qui sont nécessaires pour atténuer les radiations
de telle sorte que les valeurs autorisées ne soient pas dépassées.
La réglementation donne également des facteurs de conversion
pour les matériaux de construction habituels tels que l'acier, le
béton ou brique.
Les pièces de stockage de produits anesthésiants doivent être
incombustibles et ne doivent pas avoir d'accès sur les salles
d'opération, d'accouchement et d'anesthésie.

HOPITAUX
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Arch.: Nelson
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Légende:-1 t Scialytique
2 Table d'opération avec socle fixe
3 Lampes suspen auxmirset a''s Les pièces dans lesquelles se situent constamment ou temporal-4 Appareil pour anesthésie (respirateur)
5 Support creux avec chauffage rement des mélanges explosifs de gaz ou vapeurs avec l'air, l'oxy-6 Pompe aspirante électrique
7 Négatoscope gène ou le protoxyde d'azote sont considérées comme les locaux
8 Table d'anesthésie
9 Tables d'instruments principaux d'anesthésie.

10 Baquet d'évacuation, bac de décontamination
11 Support creux sans chauffage
12 Table des matériaux de suture
13 Estrade OP
14 Tabouret tournant pour chinrgien
15 Support pivotant
18 Pied à sérum

Éclairage
L'éclairage du champ opératoire doit être installé de telle sorte
qu'en fonction de la localisation du champ opératoire, différentes
directions du faisceau lumineux puissent être réglées.
L'installation lumineuse la plus utilisée est le plafonnier scialytique
amovible.
II est constitué d'un plafonnier pivotant souvent complété d'une
lampe supplémentaire sous forme d'un satellite moins important.
Dans la lampe principale sont placés plusieurs foyers lumineux
pour éviter l'ombre portée. De nos jours on prévoit moins de salles
d'opération ovoïdes avec projecteurs intégrés dans le plafond.
La puissance nominale de l'éclairage pour les salles d'opéra-
tion est de 1 000 lx et pour les pièces opératoires annexes elle
est de 500 lx (fig.4).

Vérification du matériel
Stock d'appareils
propres

Propre

Documentation

Machine automatique de désinfection

Sale

Qo O ,ü Stock d'appareils
sales

SO Plan d'aménagement de la stérilisation centrale.

Stérilisation centrale (fig.5)
C'est là que l'ensemble des instrumentsl est préparé. La majeure
partie de l'utilisation est détenue par le service opératoire avec
40%, la médecine opératoire intensive et la médecine interne
intensive avec 15% chacune.
C'est pourquoi la stérilisation centrale devrait être installée à
proximité de ces domaines spécialisés. Du fait de la circulation
intense des personnes et des instruments il n'est par recomman-
dé de la disposer dans la zone verte (sans risques infectieux). Le
nombre de stérilisateurs est fonction de la taille de l'hôpital et du
service de chirurgie (40 à 50m2 ).
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0 Sas pour malades.

1ROO M@

O Sas pour personnel.

8

HOPITAUX

SAS

Les sas forment la zone intermédiaire entre la zone de soins et la
zone d'examens.
Selon la fonction et la spécialité, il existe des sas de configurations
différentes : sas pour les malades, sas pour le personnel, sas
combinés pour le personnel et les visiteurs, sas d'approvisionne-
ment et d'évacuation des déchets, le sas pour tenues de bloc, le
sas devant les pièces de réanimation. De plus, les sas se distin-
guent selon leur fonction hygiénique (sas de contact, sas d'air) et
selon leur constitution (sas à un compartiment, à plusieurs com-
partiments, sas actifs et passifs pour la ventilation de la pièce).

Le malade à opérer est transporté dans le sas pour les malades
où, grâce à un translitement mécanique, il est allongé sur la table
d'opération.

- Le Ministère de la santé exige une séparation entre un côté asep-
tique et un côté septique. La limite peut être marquée par un seuil
à ne pas dépasser. Pour les urgences il faut laisser un passage à
proximité.

8
Le personnel médical et soignant passe par le sas du personnel,
séparé par sexe, pour accéder au domaine des soins.
Par une pièce extérieure "sale" dans laquelle on se change et on
se lave, on accède à une pièce intérieure "propre", dans laquelle
on met les vêtements pour l'opération, puis au poste de travail. En
le quittant on enlève les vêtements utilisés dans la pièce "sale" et
on quitte le sas par la pièce extérieure.

3,60

k5ls

1 4 .80 --I
r,Emplace
;possible

pua,
pour i

,le pt.

'de
-O Saspour les malades.

4,20

® Sas pour personnel.

O Sas pour personnel.

O Sas pour personnel et visiteurs.

Les sas combinés pour le personnel et les visiteurs doivent
être prévus devant les services, desquels peuvent se répandre les
infections (services de quarantaine ou de soins intensifs.) Les sys-
tèmes à un compartiment y sont suffisants et moins encombrants.

- Le matériel, les appareils et le linge hyper stériles passent par le
sas d'approvisionnement et d'évacuation. Souvent ces pièces

8
servent en même temps de dépôt. Les sas ne doivent pas avoir la
configuration d'une pièce, mais peuvent être créés par le cloison-
nement des surfaces de circulation. Il doit y avoir suffisamment de
place dans le service pour entreposer des matériels stériles et des
déchets.
On ne peut pas se passer de sas d'évacuation, car les dépôts de
déchets à l'intérieur des services constituent des dangers pour
l' hygiène.

Le sas pour les tenues de bloc se trouve à l'intersection de
zones ayant des exigences d'hygiène différentes (entre le côté
"sale" et le côté "propre" de la préparation des lits) et devant des
pièces qui doivent être protégées des infections ou desquelles
peuvent provenir des infections (les services de quarantaine).

Les sas devant les salles de soins intensifs sont nécessaires
devant 30% des postes de fonctionnement et doivent être définis
en relation avec l'hygiéniste de l'hôpital. Le sas comprend un
poste de travail pour l'observation continue des patients grave-
ment atteints et rend possibles l'entretien et la désinfection des
appareils.

1
2.40 1.6o F—

3.00 1

1 Paniers de linge sale
2 Armoires-vestiaires
3 Table à instruments
4 Chariot pour les soins

(fig. 3 à 12)

(D Sas pour tenues de bloc.

© Sas pour personnel et visiteurs.

Wee

® Sas pour personnel et visiteurs.

q Sas d'approvisionnement. 0 Sas d'évacuation.
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O Service de médecine intensive. La zone des malades est rendue accessible par un
couloir personnel 1 patients et un couloir sortie des déchets (voir abréviations p. 17).

HÔPITAUX
SOINS INTENSIFS

Soins médicaux intensifs,
Le rôle de la médecine intensive est l'atténuation et la prévention
des troubles des fonctions vitales. Les troubles respiratoires, car-
diaques et circulatoires, du métabolisme, les infections, les états
de grande douleur, ainsi que la perte d'un organe vital (foie, reins,
etc.) en font partie. Pour les malades handicapés moteurs, les
brûlés, les malades mentaux, des mesures particulières d'organi-
sation médicale et des locaux différents de la médecine intensive
habituelles, sont nécessaires.

L'organisation de la médecine intensive tient compte des disci-
plines spécialisées comme la neurochirurgie, la chirurgie du coeur
et du thorax, la chirurgie de transplantation et la neurologie ou des
domaines transdisciplinaires de la chirurgie et de la médecine
interne. Pour les hôpitaux normaux sans spécialisation médicale,
la répartition de la médecine intensive en médecine chirurgicale et
médecine interne est habituelle.

Fonctions : le service de médecine intensive comprend : passa-
ge par un sas, inscription et administration, surveillance, traite-
ment, fonctions annexes et service du personnel. Le passage par
un sas a pour but de protéger le patient gravement malade, affai-
bli et réceptif aux infections, des germes ou inversement de pro-
téger d'autres services sensibles. (les services des maladies pul-
monaires par exemple) Le secrétariat doit être prévu de telle sorte
que l'infirmière puisse contrôler l'accueil du patient, l'accès de la
famille, le flux du matériel et des produits ainsi que le fonctionne-
ment du service.

Le nombre des patients par unité se situe entre 6 et 10, afin
d'éviter un surcroît de travail au personnel médical et soignant et
garantir au patient le meilleur traitement possible. Il faut prévoir
par unité (6 à 10 lits) un poste d'infirmière, un poste de travail
"propre" (préparations des médicaments et infusions), une pièce
pour le matériel et une autre pour les appareils.

Répartition des lits : Les lits peuvent être répartis selon une dis-
position ouverte, fermée ou mixte. Pour la répartition ouverte une
vaste surface est nécessaire. Depuis le poste d'infirmière situé au
centre tous les lits sont facilement visibles, une séparation visuel-
le des patients est réalisée par des cloisons à mi-hauteur facile-
ment amovibles. Dans la disposition fermée les patients sont
séparés. Là aussi les pièces doivent être visibles du poste de tra-
vail de l'infirmière. La disposition fermée est préférerable à la dis-
position ouverte pour des raisons d'hygiène et psychologiques,
car les patients sont extrêmement réceptifs et sensibles. Un com-
promis souvent adopté est la solution d'une pièce pour 2 à 3 lits.
Pour les fonctions annexes il faut prévoir les éléments et pièces
suivantes : salle d'opérations pour petites interventions (25-30
m2 ), place de laboratoire, substérilisation (20 m 2), local pour le
matériel propre, local pour le matériel sale, local pour les produits
d'entretien, salle d'attente pour la famille, salle de mise à disposi-
tion des médecins, salle de documentation, éventuellement salle
de réunion, installations sanitaires.

Conditions hygiéniques : Le service doit être autarcique sur le
plan de la technique médicale. À chaque lit il faut installer des rac-
cords pour l'oxygène, l'air comprimé et le vide. À côté des rac-
cords habituels, on doit trouver le courant faible et le courant fort
pour l'appel des infirmières et les appareils de radiologie.

Localisation du poste de service : La médecine intensive chi-
rurgicale devrait se situer à proximité et autant que possible au
même niveau que le service chirurgical, la médecine intensive
interne à proximité du secrétariat et du service des urgences. Les
services de soins intensifs non spécialisés doivent se trouver à
côté des ambulances et du service chirurgical. Des accès faciles
au laboratoire et à la réserve de sang sont souhaitables.

Sas
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Local infirmières

Satie de soins

2 Groupe de soins intensifs avec 2 fois 6 = 12 lits, hôpital St Vincent a Hanovre.
Arch.: Gruson, Kuschel, Ulbricht, Tschirschwitz.

7.50

3
Soins intensifs, demi groupe, 8 litsO dans des chambres individuelles
vitrées, Arch.: Deilmann.

7.50 I
Réunion de 4 chambres à 2 lits en un

® sous-groupe avec 2 unités sanitaires
et un poste d'infirmière.
Arch.: Deilmann.

Poste de travail
1 1

Poste de travail

1
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Zone de soins
Les zones de soins sont autonomes, on devrait éviter de les tra-
verser, ce que l'on obtient grâce à une planification méthodique
des sens de circulation (voir axes directeurs). Les chambres
des malades doivent être éclairées naturellement, les pièces de
fonction (soins, salle des infirmières, pharmacie) peuvent être
prévues dans la zone intérieure éclairée artificiellement.

Sections de soins
Les sections de soins sont réparties en spécialisations et divi-
sées en unités de soins. Chaque unité de soins comprend 20 à
28 lits pour ne pas perdre la vue d'ensemble. L'aménagement
des pièces dépend de la catégorie, du type et de la gravité de
ta maladie. II faut différencier les zones de soins suivantes :

HÔPITAUX

ZONE DE SOINS

- zone de soins normaux,
- zone de soins intensifs,
- zone de soins spécialisés.
Dans les zones de soins intensifs et spécialisés le nombre de
lits par unité de soins est de 6 à 10 lits en fonction de l'hôpital
dans son ensemble. Les chambres doivent être installées de
sorte qu'il y ait suffisamment de liberté de mouvements et que
les lits soient accessibles par deux côtés. Il doit y avoir aussi un
nombre suffisant d'armoires pour les malades, assez de place
pour le matériel de soins et les ustensiles de soins.
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O Médecins
O5 Infirmières

7 Auscultation
B Cafétéria

ï) Vest. du personnel
© Secrétariat

18 Consultation, auscultation
©Séjour du personnel

® Vestiaires
Clearence

Filtrage
®1 Dossiers des malades

© Evier Q Pharmacie O Prise en chargedes malades
® Médecin chef

®Appareils
®1 Produits d'entretien

® Dialyse permanente
® Hémodialyse

Péritonéale
Radios

(arch.. Suter et Suter)

O Service des maladies bénignes 42-45 lits.

4,004,004,00 4,00 1 4.00	 1 1 4,00 1

S'il y a plusieurs étages, la cage
d'escalier est du côté du pignon
(arch.: Hebebrandt).

Soins

O Service 70.73 lits. Séparation du service par l' accès principal.

Q Chambre à quatre lits
® Chambre à deux lits
® Ouais n'aine

O Service de soins, 90-96 lits.

497



~— 3.90 -4

O Chambres à 2 lits avec lavabos côté
façade et poste infirmière

Lavabo Lavabo
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O Chambres à 2 lits avec lavabo et
WC intégés ainsi que balcon.
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O Chambre à 4 lits avec lavabos et WC

i— 3.90 —r
© Combinaison de chambres

à 2 et 3 lits avec balcon commun.

® Chambre à 2 lits avec WC pour
4 personnes

© Chambre à 2188 avec 1 WC et
1 lavabo par lit.
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O Chambre à 1 lit avec vestibule. Chambre à 1 lit sans vestibule , avec
possibilité d'observation depuis le couloir
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® Chambres à 4 lits avec lavabos côté
façade et poste d'infirmière.

I — 3,90 -1

O Chambres à 2 lits avec lavabo4 et WC intégrés.

HÔPITAUX
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Unités de soins normaux.
Pour tous les soins apportés aux patients dans le cadre d'une hos-
pitalisation complète (point fort de l'ensemble hospitalier) en par-
ticulier pour les maladies de courte durée ou aiguës avec court
séjour. Les unités de soins normaux dépendent des impératifs de
surface, de structure et d'organisation, les groupes normaux sont
déchargés des grands malades traités dans des groupes de soins
intensifs.

Groupes de soins intensifs pour malades en observation conti-
nue, sont davantage attribués aux locaux d'examens et de traite-
ment correspondants. Les pièces doivent en général être prévues
plus grandes que les chambres de soins normaux, car il faut y
entreposer plus d'instruments et d'appareils.

Dans les unités des soins spéciaux se trouvent les malades
nécessitant des soins spéciaux. En font partie les nouveaux-nés,
les contagieux, les malades sous surveillance médicale, les
malades chroniques, les malades en rééducation, les névrosés et
les hypocondriaques. Souvent ces patients ont une durée de
séjour supérieure à la moyenne.

Organisation
Le travail pour les soins normaux se répartit en soins de base,
soins de traitement, assistance des malades, gestion et approvi-
sionnement.

Les soins de base comprennent les activités concernant tous les
besoins corporels normaux des patients. Cela implique une aide
pour les soins corporels, pour l'alimentation, pour les besoins
naturels, l'habillage et le déshabillage et pour se mouvoir.

Les soins de traitement comprennent diagnostic, thérapie, et
rééducation générale de base. C'est à dire l'aide à toutes mesures
diagnostiques et thérapeutiques du médecin, prise du pouls, de la
température, de la tension, du poids, et injections.

Principes d'organisation
Dans l'organisation du déroulement des soins on peut déterminer
trois principes d'organisation :

Soins par service (soins fonctionnels - soins par rondes) :
Dans ce cas on attribue à une équipe soignante toutes les fonc-
tions soignantes pour un groupe de malades (16-18 personnes).
L'équipe soignante agit de façon autonome et responsable, elle a
la responsabilité de la totalité des soins. Elle est responsable de
l'application des prescriptions pour 4-6 groupes de malades. La
répartition du travail et la direction sont strictement réglementées
du point de vue hiérarchique. Tous les soins de base, les soins de
traitement et la gestion sont réalisés à l'intérieur du service sous
sa propre responsabilité. On lui adjoint du personnel soignant spé-
cialisé en cas de soins particuliers.

Soins par groupes : On attribue dans ce cas de figure à une
équipe soignante toutes les fonctions concernant les soins pour
un groupe de malades (16-18 personnes). L'équipe soignante agit
de façon autonome et responsable. Elle a la responsabilité de la
totalité des soins (d'où team-nursing). 4-6 groupes de malades
forment du point de vue organisationnel un service de soins sous
l'autorité de l'infirmière chef du service. Les soins par groupe doi-
vent apporter une hiérarchie de groupe inchangée ainsi que des
soins plus individualisés pour les malades.

Soins individuels : Un malaise croissant vis-à-vis des soins par
service a entraîné aux Etats-Unis la recherche de nouvelles
formes de soins. Pour les soins individuels l'accent est mis sur
la continuité des soins et la relation infirmière/patient.
L'infirmière a plus de responsabilité que dans le système de
soins par groupe de malades, parce qu'elle doit prendre seule
des décisions concernant les soins. L'organisation du travail est
plus ardue dans ce système qu'avec les soins par services ou
par groupes de malades.
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O Salle de soins intensifs. Chambre
simple avec glissière de distribution.

® Chambre double avec cellule sanitaire
et placard double pour le linge.

10

Domaines d'activité Le patient est limité dans ses
mouvements par le repos au lit
et/ou par un léger handicap

Le patient est limité dans ses
mouvements par un repos om-
plat et/ou par un grave handicap

1 Soins corporels

2 Aide aux déjections
3 Coucher
4. Etendre
5 Mobilisation
6. Mesures préventives
7. Distribution repas et aide

la prise de nourriture
8. Surveillance signes vitaux
9. Surveillance du malade

10. Informations et instructions
11. Entretiens thérapeutiques
12. Entretiens avec la famille
13. Planification des soins
14. Documentation sur les soins
15. Entremise d'aide spécialisée
16. Autres aides

2 x jour / 1 pers.
aide pour la toilette
4 x jour / 1 pers.
2 x jour / 2 pers.

1 u jour / 1 pers.
2 x,jour / 1 pers.
3 x jour / 1 pers.
mise à disposition
2 x jour / 1 pers.
2 o jour / 1 pers.
2 u jour / 1 pers.
2 x jour / 1 pers.
2 x semaine / 1 pers.
2 x jour/au moins 2 pers.
2 x jour / au moins 2 pers.

3 x jour / 1 pers.

2 x jour / 2 pers.
prise en charge de la toil.
4 x jour / 1 pers.
3 s jour / 2 pers.
3 x jour / 2 pers.
3 x jour / 1-2 pers.
3 x,jour / 1-2 pers.
4 x jour / 1 pers.
aide prise de repas
3 x jour / 1 pers.
2 x jour / 1 pers.
2 x jour / 1 pers.
3 x jour / 1 pers.
2 x semaine / 1 pers.
3 x jour / au moins 2 pers.
3 x jour / au moins 2 pers.

6 x jour / 1 pers.

O Catégories de soins.

HÔPITAUX
SOINS

Dimensions de la chambre du malade
Chaque lit doit être accessible par les deux côtés longitudinaux.
La table et les chaises doivent être placées de sorte qu'aucun
meuble ne gêne le changement de lit du patient.
La profondeur de la chambre résulte des mesures minimales sui-
vantes :

largeur du lit 90 à 95 cm,
distance entre lits 90 cm,
distance entre lit et mur 80 cm,
distance entre lit et mur avec fenêtre 130 cm.

La largeur de la chambre résulte des données suivantes :
longueur des lits 220 cm, espace intermédiaire pour le déplace-
ment des lits 125 cm, la largeur de passage libre ne devrait pas
être inférieure à 3,75 m, car le déplacement du lit nécessite alors
de grands efforts. Dans les services de chirurgie, la surface
nécessaire est encore plus importante à cause du pied à sérum et
de la barrière de sécurité fixée au lit. La réglementation hospita-
li ère recommande pour les chambres des malades les surfaces
minimales suivantes :

chambre à 1 lit 10 m 2/lit,
chambre à 2 lits 8 m 2 /lit.

Les lavabos et WC et les placards incorporés des chambres ne
sont pas pris en compte dans la surface. La hauteur libre de la
pièce doit atteindre 2,70 m.

Le lit
Il doit pouvoir être poussé par l'infirmière qu'il soit vide ou avec le
malade et être équipé d'un système de blocage. La surface du lit
est de 2,20 x 0,95 m (pour les lits spéciaux 2,40 x 1,00 m), la hau-
teur du couchage est réglable en continu entre 45 et 85 cm.

L'armoire
Il faut prévoir une armoire par lit. Les armoires doivent être pla-
cées de telle sorte qu'elles soient visibles de la chambre (préven-
tion contre le vol). L'armoire doit comprendre une penderie de
1,40 m, une étagère pour la valise et une grille pour les chaus-
sures. Les portes doivent avoir un angle d'ouverture de 120°.
Installations techniques courants et fluides
L'alimentation d'un lit en courants et fluides est rassemblée de nos
jours en une gaine de distribution. Elle comprend les installations
de distribution et de raccordement pour l'éclairage de la pièce, la
lampe de lecture, le bouton d'appel de l'infirmière, les raccords de
vide et gaz médicaux, le téléphone.
Installations sanitaires
Quelles que soient les installations sanitaires des chambres de
malades, le vidoir à bassin, la baignoire et la douche doivent être
en liaison avec le poste d'infirmière.
Cabinet de toilette
Chaque chambre dispose d'un cabinet de toilette accessible de la
chambre et à l'abri des regards. Les chambres à 4 lits doivent
disposer de 2 cabinets de toilette. Les dimensions minimales en
sont de 1,00-1,30 m, la hauteur du lavabo est de 0,85 m (angle vif
supérieur). Devant le lavabo on doit prévoir suffisamment de place
au niveau des coudes et des genoux pour un malade assis.
WC des malades
Les WC doivent être accessibles sans avoir à traverser le couloir.
Dans les projets de nouvelles constructions un WC doit être prévu
pour deux lits. De plus dans chaque WC, on prévoit la place d'un
petit lavabo. La largeur de la pièce doit être de 1,00 m, la longueur
dépend de l'ouverture de la porte et du lavabo, mais au minimum
1,50 m. Les portes ne doivent pas s'ouvrir vers l'intérieur. Des
poignées de relevage doivent être prévues sur les parois laté-
rales. II faut prévoir un petit lavabo avec une serviette à usage
unique et un distributeur de savon liquide.

Dégagement
3,75 1

O Chambre 1-3 lits avec cellule
sanitaire.

Î 100.

r,
J

120 20.
1--;_bo— _

O Coupe (fig. 1)

—
'Propre

1 3.65° 3,65°

I 15 151
70	

q Place nécessaire pour lavabo © WC et lavabo.
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;15 15 15
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Regroupement cabinet de toilette et WC
Ce regroupement est possible dans les chambres à un lit , avec
accessibilité depuis la chambre.

Les douches
Elles sont en principe centralisées pour servir à plusieurs
chambres. Ainsi on est assuré du contrôle par le personnel (risque
de collapsus). Prescrire des poignées de maintien et des
matériaux antidérapants. La température de l'eau ne doit pas
dépasser 45° (risque d'ébouillantage). Un banc, des étagères
pour vêtements et accessoires, un miroir et un porte-serviettes
font partie de l'aménagement standard. Les portes doivent s'ouvrir
vers l'extérieur, afin d'éviter tout risque de blocage en cas de
chute d'un patient.

Locaux de service (unités de soins normaux)
L'installation et l'aménagement sont toujours fonction du
déroulement du travail et des données particulières des services
spécialisés.

Salle de travail "sale"
Cette salle de 8 à 10 m 2 doit être accessible au personnel si
possible sans traverser les couloirs. II faut aménager une salle
de travail "sale" pour huit lits. Un évier pour nettoyer et désin-
fecter, un lavabo, une table de travail éclairée, des armoires ou
étagères pour les sacs vides de linge sale doivent faire partie de
son équipement.

Le bureau des infirmières
Cette pièce de 6 m 2 environ doit être ouverte sur le dégagement
et le plus centré possible par rapport aux chambres des malades
du groupe de soins.

Poste de travail pour infirmière
Un poste de travail pour infirmière dans chaque chambre de
malade est nécessaire, consistant en un plan de travail et une
armoire pour ustensiles de soins.

Salle de séjour pour le personnel soignant
Chaque demi-service devrait bénéficier d'une salle de séjour de
10 à 12 m2 , où le personnel puisse se retirer. Dans les grands
services, prévoir une salle spécialement conçue pour les fumeurs.

L'office
L'office est le complément de la salle de séjour, elle mesure 8 à
10 m2 . C'est là que le personnel pourra préparer des plats ou des
boissons lors de courtes pauses (si le service ne peut être quitté).
Il doit être situé au centre du service afin de permettre l'accès le
plus court possible à toutes les chambres des malades du groupe
de soins.

Cabinet médical, salle d'examens et de soins
Etant donné les allées et venues qui existent entre ces différentes
salles, il est nécessaire qu'elles soient regroupées. L'idéal est de
les combiner avec le bureau des infirmières. Elles doivent être au
centre du service. La surface des différentes pièces est fonction
du service spécialisé (16 à 18 m2 ).

Salle de travail "propre"
C'est dans cette salle de 15 m 2 que sont stockés les médica-
ments, les ustensiles et les canules nécessaires à l'approvision-
nement médical du service. Les instruments stérilisés et les outils
qui ont été préparés dans la stérilisation centrale y sont égale-
ment stockés.

Salle de bains pour malades (15 m 2)
En général, la baignoire est accessible par trois côtés, tête au mur,
ainsi que la baignoire-fauteuil, le WC et le lavabo. La salle de
bains doit être assez grande pour que les patients puissent être
soulevés du lit et mis dans la baignoire par deux aides-soignants.
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HÔPITAUX

SALLES DE TRAVAIL (ACCOUCHEMENTS)
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® Poste de travail obstétrique avec premiers soins aux nouveaux-nés et
unité de fonctionnement(voir abréviations p.17).

Unité de soins et d'examens

Accueil On voit apparaître depuis ces
dernières années de grands
changements dans le domaine
fonctionnel des hôpitaux. En
30 ans l'unité de soins a dimi-
nué de 70% à 40% alors que
la surface pour l'unité de trai-
tement a augmenté de 100%.
Cette évolution peut s'expli-
quer par la demande sans
'cesse croissante d'assistance
médicale en diagnostic et en
thérapie. Ce qui est important,
c'est le regroupement de
toutes les spécialisations
médicales en un domaine
cohérent, afin de garantir une
meilleure coopération et
consultation. Les ailes des
bâtiments de traitement

Extension devraient être situées au Nord
avec un accès si possible cen-
tralisé, sans circulation de
passage.

Obstétrique

L'obstétrique comprend la pré-
vention et le traitement des
maladies et complications en
cours de grossesse, ainsi que
la préparation, la mise en
oeuvre et le traitement consé-
cutif aux accouchements nor-
maux ou pathologiques, y
compris la chirurgie d'aide à
l'accouchement.
Le service d'aide à l'accou-
chement comprend les
groupes fonctionnels :
accouchements, soins aux
nouveaux-nés, soins aux
accouchées. Le service des
accouchements forme en lui-
même une unité (avec sas).

Le déroulement fonctionnel devrait influencer la distribution :
salle d'attente, accueil, salle de bains, préparation, attente, salle
de travail, accouchement. Auparavant il y avait 6 à 8 lits dans
chaque salle de travail de maternité, mais la solution d'une pièce
par parturiente est meilleure. Les salles d'accouchement exigent
plus d'insonorisation, chaque pièce doit être équipée d'une bai-
gnoire pour bébé, d'une table à langer et d'un petit appareil res-
piratoire. Toutes les salles d'accouchement et l'entrée doivent
être visibles du poste de travail des sages-femmes. Les accou-
chements par césarienne nécessitent une salle d'opérations
aseptisée avec tout le matériel et la présence d'anesthésistes.
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HÔPITAUX

RADIOTHÉRAPIE

Unité de traitement médecine générale
Dans cette unité sont regroupées toutes les installations d'exa-
men et de soins de la médecine générale. Les spécialités sui-
vantes font partie de la médecine générale en fonction de la
taille de l'hôpital : la cardiologie et les maladies vasculaires, la
pneumologie, l'endocrinologie et le métabolisme, la gastroenté-
rologie. Le secteur des médecins de service comprend le secré-
tariat (20 m2 ) entre les deux médecins-chefs (15-20 m2 et 20-
25 m2 ), puis la salle d'auscultation (25 m 2 ), les archives
(dossiers), la salle d'attente. Prévoir des locaux de service pour
le personnel de garde.

Radiologie
Font partie de la radiologie les spécialités qui utilisent les rayons
ionisants à des fins de diagnostics thérapeutiques. En font partie
le radiodiagnostic, la radiothérapie, la médecine nucléaire. II faut
veiller lors du projet à une intégration favorable dans l'unité
d'examen et de soins, d'accès courts pour les patients station-
naires, ambulatoires et après accident, circulations séparées pour
personnel/patients.

Diagnostics radiologiques
Une cohérence claire entre locaux de diagnostic et postes de
distribution est importante. II faut autant que possible des liaisons
piétonnes ou mécaniques courtes entre le poste de service
d'accueil et le service
des urgences, le service clinique et de consultations du médecin,
endoscopie et chirurgie. Les patients à examiner ne sont en
majorité pas affaiblis, il n'y a donc pas à envisager d'exigences
d'hygiène. Le radio-diagnostic comprend l'accueil, la radiocospie,
les clichés, le traitement des films, l'interprétation, la délivrance et
l'archivage. Dans la zone d'examen radiologique il faut différen-
cier : les unités fonctionnelles dans lesquelles on réalise des
radiographies, des examens complets, des clichés en trame
normaux ou en strates (salle des radios 35 m 2 ). En font partie
deux cabines de déshabillage, WC (examens de l'appareil
digestif), salle de préparation et de repos, cabine de commandes,
transformateur et armoires de commande.
Unités de fonction pour la tomographie par ordinateur (salle d'en-
registrement 35 m2) avec 2 cabines de déshabillage, salle de
préparation, cabine de commande, salle des données, générateur
haute tension, salle de distribution. II faut tenir compte de la
sécurité contre les rayonnements et différencier l'unité de contrôle
et l'unité de surveillance. Dans la zone de contrôle les personnes
peuvent être soumises à des doses supérieures à 1,5 REM. Ces
pièces doivent être particulièrement protégées (murs plombés).
Respecter les exigences particulières concernant les installations
électriques (conducteurs de sécurité, barres de compensation de
potentiel, disjonteurs différentiels).
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HÔPITAUX

RADIOTHÉRAPIE

Le service de radiothérapie assure les fonctions suivantes :
accueil, planification de radiothérapie, fonctions annexes. A l'ac-
cueil on enregistre les renseignements médicaux sur les patients
ainsi que les rendez-vous. Dans la partie médicale de préparation
à la radiothérapie on définit grâce aux appareils de radiologie,
d'échographie et de thermographie la position et la grosseur d'une
tumeur. Sont nécessaires 2 cabines de déshabillage pour un pré-
examen, 2 à 3 cabines pour la pièce de localisation avec appareil
de radiographie, 2 à 3 cabines (pour le scanner). Pour la partie
physique de la radiothérapie il faut prévoir une pièce avec un
bureau et un système de calcul (20 m 2) , les soins radiothéra-
piques nécessitent une salle de préparation, 2 à 3 cabines de
déshabillage, une salle de commandes, une pièce de post-obser-
vation et une salle des machines. Pour les fonctions annexes sont
nécessaires des locaux pour les démonstrations, le laboratoire de
mesure du calibrage et de l'irradiation, un atelier de mécanique,
un atelier d'électronique, un local pour les appareils, un dépôt et
un local pour les produits d'entretien. Pour le service du person-
nel il faut des locaux pour le médecin et le physicien de service, la
salle de repos du personnel, le vestiaire du personnel, les
douches, les WC.
Pour des raisons d'hygiène les salles d'attente, d'examen, de
localisation, de préparation et de radiothérapie doivent être bien

4 aérées. Il est exigé un renouvellement d'air de 5 volumes par
heure. Les normes de sécurité sont particulièrement sévères en
radiothérapie. La protection constructive contre les rayons peut
être obtenue soit par des protections en plomb soit par des murs
en béton épais.
Le poids élevé des appareils de radiothérapie et de la protection
nécessaire contre les radiations nécessite que ce service soit
placé au sous-soi ou au rez-de-chaussée. La hauteur libre sous
plafond des pièces de la radiothérapie doit être de 4,30 m, l'épais-
seur des murs en béton assurant l'isolation est de 3,00 m pour des

Hôpital Stade, 616lits Arch.: Poelzig locaux de soins et d'auscultation dans la zone de radiothérapie
Plan d'un niveau avec laboratoire central. Directement a côté des locaux de primaire, 1,50 m pour les locaux de la zone de radiothérapie

secondaire.
diagnostic avec biologie cellulaire. Salle d'attente. Accès par deux côtés.
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HÔPITAUX

LABORATOIRE, DIAGNOSTIC FONCTIONNEL

Unité de traitement
Les fonctions du laboratoire clinique comprennent les prélève-
ments, la répartition des spécimens et prélèvements, l'analyse
des prélèvements ainsi que les fonctions annexes. Les analyses
des prélèvements ont lieu au laboratoire clinico-chimique, héma-
tologique ou dans des laboratoires spécialisés (laboratoire d'ex-
créments, laboratoire d'urgence, laboratoire de développement). II
faut tenir compte des fonctions annexes que sont le local de rin-
çage, le local de désinfection, la préparation des matériels stérili-
sés, l'entrepôt, la chambre froide, la salle de réunions et la salle
d'attente pour les patients. S'y ajoutent le séjour, le vestiaire, un
bureau pour rédaction des rapports, le bureau pour les laboran-
tins. II faut respecter les directives pour les laboratoires chimiques
et assimilés des Associations de prévention des accidents du tra-
vail pour assurer la sécurité du personnel, des patients et du ser-
vice. Les liaisons fonctionnelles existent entre le laboratoire cli-
nique et les services d'accueil / urgences, opération, soins
intensifs (médecine), obstétrique, soins normaux et approvision-
nement en médicaments. Une distribution centrale avec des
accès courts est favorable. Pour des raisons d'hygiène il faut dis-
poser la microbiologie comme service indépendant ou séparé par
un sas. Toutes les pièces devraient bénéficier de lumière naturel-
le, il faut orienter si possible au Nord la salle des microscopes. La
largeur des portes ne doit pas être inférieure à 1,00 m. La dimen-
sion du poste de service se calcule sur la base de 1,0-0,8 m2 sur-
face utile par lit.
Le diagnostic doit être en relation étroite avec le laboratoire. II
comprend accueil, examens cardiologiques, analyse de gaz et
respiration ; examen neurophysiologique, fonctions annexes. Les
salles d'examen (15 m2 ) sont accessibles par les cabines de
déhabillage. Pour les fonctions annexes il faut prévoir les locaux
suivants : poste informatique, archives, dépôts du matériel, salles
d'attente, cabinets de médecins, salles de repos du personnel,
vestiaires du personnel. Il existe aussi des liens fonctionnels, avec
le service chirurgical et le radiodiagnostic. Le développement de
la fonction diagnostive (comme celle du laboratoire clinique) croit
rapidement, c'est pourquoi il faut prendre en compte, lors de la
planification, la meilleure flexibilité et extensibilité possible. Il fau-
drait décider de l'aménagement de ces services peu de temps
avant leur mise en fonction.

0 Etablissement hospitalier municipal Munich-Perlach, 687 lits.
Zone de laboratoire pour grand hôpital.
Arch.: Wichtendhal et Roemmich
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Hôpital Soltau, 354 lits. Arch. Poelzig/Bidermann

O Séparation des zones avec et sans circulation des patients, laboratoire de routine
détaché de la chimie clinique.
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O Hôpital Erdecke / Ruhr
Laboratoire zone thérapeutique.
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Hôpital Berlin-Neukôlln.
Endoscopie et diagnostic accidents.
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1. Gymnastique
2. Bain d'exercice
3. Bain médical
4. Douche
5. Vestiaires I Cabines
6. Bain médical avec

solarium
7. Bain de boue
8. Bain de déambulation
9. Bain de bras

10. Douche d'aspersion
11. CO
12. Inhalations
13. Bain suda
14. Thérapie séche
15. Maltre nageur
16. Personnel
17. Salle d'eau

Arch.: Meckenig

1. Vestiaires du personnel
2. Accueil
3. Salle d 'attente malades

mobiles
4. Salle d'attente malades

immobiles
5. Inhalations
6. Linge propre
7. Matériel propre
8. Séjour du personnel
9. Cabines

10. Matériel
11. Vestiaires patients
12. Massage

13. Salie de septs
14. Préparation des boues
15. Electrothérapie
16. Bains médicaux
17. Bains de boue
18. Bassins de déambulation
19. Gymnastique individuelle
20. Gymnastique de groupe
21. Bain d'exercice
22. Bain de sudation
23. Jets d'eau froide
24. Jacusi

O Service de physiothérapie avec vestiaires centralisés et salle de repos.
1 = Vestiaires / salle de repos
2 = Massages, bains de boue
3 = Electrothérapie
4 = Bain partiel
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HÔPITAUX

PHYSIOTHÉRAPIE

Unité de traitement physiothérapie
Le service est réparti pour des raisons d'organisation du travail en
une partie "humide" et une partie "sèche". Dans l'hydrothéra-
pie on fournit des services hydrothérapeutiques et de thérapie
motrice, dans la thérapie sèche des services d'électrothérapie et
de kinésithérapie. Les fonctions suivantes font aussi partie de la
physiothérapie : service d'entrée et les annexes. Font partie du
service d'entrée, l'accueil, le dépôt de linge propre, la salle d'at-
tente, le vestiaire des patients, la salle de réunion, la salle de
repos du personnel avec cuisinette, le vestiaire du personnel, le
local du linge sale. Font partie des annexes les locaux de sur-
veillance et les bureaux avec des armoires de rangement des
appareils et du linge, ainsi que des salles de bains et de toilettes
pour les patients.

Font partie de la zone "humide" les bains thérapeuthiques, les
bains de sudation, un grand bassin pour traitement Kneipp,
douches, bassins divisés, douches assises, bains de déambula-
tion, éventuellement sauna. Font partie de la zone "sèche" les
salies d'électrothérapie, de massage, les cabines d'inhalation et
d'enveloppement ainsi qu'un groupe de salles de gymnastique
avec zones sanitaires et vestiaires.
L'hygiène exige des installations de désinfection des pieds dans
les passages entre vestiaires et salles de soins. Pour les pièces
d'hydrothérapie il faut résoudre certains problèmes de construc-
tion, la hauteur libre dans les salles de gymnastique et de motrici-
té ne devrait pas être inférieure à 4,00 m.

La grande fréquentation de la physiothérapie par de nombreux
patients non hospitalisés exige un accès direct de l'entrée princi-
pale au poste de service. La partie kinésithérapie sèche avec les
salles de gymnastique devrait disposer d'un accès direct à une
surface extérieure (plateau d'évolution). La valeur indicative de la
surface de service de physiothérapie est de 1,4 à 2,0 m 2 de sur-
face utile par lit (en fonction de la nature et de la taille de l'hôpital).
Ces places doivent pouvoir être utilisées simultanément par des
hommes et des femmes.

Spécialisations complémentaires
L'urologie est en relation avec le diagnostic des radios. La salle
de traitement (25-30 m 2 ) comportant une table d'examens et .de
soins pour les examens endoscopiques doit être située près du
service opératoire. La pièce doit être pourvue d'un lavabo, d'un
irrigateur suspendu, évacuation des eaux par le sol, prise 4-6 volts
(cystoscopie), 2 cabines de déshabillage, WC. Attenant un local à
instruments (15 m2 ) avec stérilisateurs, éviers, lavabos, sièges
d'attente pour les patients. Les soins ophtalmiques ont lieu dans
une salle de traitement (25 m 2 ) qui doit pouvoir être obscurcie,
avec un fauteuil de soins, des appareils d'examens et de mesure,
un divan pour examens, lavabo, bureau. En antichambre la salle
d'attente des patients.

O Hôpital Velbert, 600 lits. Arch.: Krôger, Rieger
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® Hôpital de Munich-Perlach, 687 lits. Arch.: Wichtendahl

Les traitements d'oto-rhino-laryngologie ont lieu pour les
patients hospitalisés dans le service. La salle de soins obscurcis-
sable (25 à 30 m 2) comprend une table de traitement pour les exa-
mens, un fauteuil de soins, stérilisateur, évier, lavabo, emplace-
ments pour appareils mobiles, prise 4-6 volts, air comprimé et
vide. Une salle de repos et une salle d'attente contigües doivent
être prévues.

Les soins dentaires sont nécessaires en médecine inteme
(recherche de foyers) et en chirurgie (mâchoire). II faut prévoir
cette spécialité essentiellement dans des cliniques oto-rhino-
laryngologiques et antirhumatismales. La salle de traitement 25-
30 m2 comprend un fauteuil de traitement avec unité dentaire,
bureau, lavabo, appareil de radiologie et anesthésie, coin rinçage
avec stérilisateur, éventuellement chambre noire.

É
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Hôpitaux
Maisons de

retraite

O Zone d 'approvisionnement et d 'enlèvement des déchets - Relations.

Locaux pour le personnel
Ils doivent se trouver dans la zone d'approvisionnement à proxi-
mité immédiate de la livraison et prise en charge des marchan-
dises : vestiaires et locaux de surveillance, WC, locaux d'entre-
tien, débarras (pour appareils de nettoyage) éventuellement
salle de repos.

Stérilisation
La stérilisation centrale doit se situer à proximité du service chi-
rurgical, car se sont essentiellement des matériels en prove-
nance de ce service qui doivent y être traités. Pour des stérili-
sations rapides entre deux utilisations, le service chirurgical
devrait disposer d'installations de petite stérilisation. En liaison
étroite avec la stérilisation centrale se trouve le magasin central
des médicaments et matériels.

Dispensaire
Dans les établissements sans pharmacie, la distribution des
médicaments sur ordonnance se fait depuis le dispensaire. II
est composé d'un local de travail et de distribution (25 m 2) avec
accès direct au couloir de circulation. L'aménagement se com-
pose d'un bureau, un coin toilette, évier, poste de pesée,
armoires verrouillables. Magasin "sec" et magasin de spéciali-
tés attenants (15 m 2 ), une chambre froide (10 m 2 ) pour des
matières dangereuses, ainsi qu'une salle pour les pansements.
Un magasin "humide" conforme aux réglements de sécurité.
Dans les planifications de nouveaux bâtiments la construction
d'une pharmacie complète est recommandée.

HÔPITAUX
APPROVISIONNEMENT

Approvisionnement
L'approvisionnement clinique, alimentaire et technique se trouve
soit dans des magasins d'approvisionnement annexes indépen-
dants, soit sur un niveau neutre d'approvisionnement - évacuation
des déchets sous le bâtiment central. Une cour d'économat sépa-
rée de l'entrée principale est souhaitable et doit être orientée au
Nord. Les voies de circulation intérieures et extérieures doivent
être coordonnées, il faut éviter le croisement entre voies des
zones de soins et des zones de traitement, ainsi que les nui-
sances auditives et olfactives. La planification de la zone d'ap-
provisionnement est conçue en fonction des services médicaux
de l'hôpital. L'étude détaillée n'a lieu qu'après l'établissement des
autres études détaillées des unités de traitement et de soins.
L'automatisation grandissante implique la collaboration de l'ar-
chitecte avec des économistes et des ingénieurs spécialisés. On
peut noter la tendance à une centralisation grandissante'des ins-
tallations d'approvisionnement, afin de maintenir des coûts peu
élevés d'investissement et de pouvoir employer une main-
d'oeuvre de façon plus rationnelle. II faut privilégier l'approvision-
nement et la préparation centralisés pour les matériels néces-
saires aux différents lieux d'utilisation. La préparation et
l' approvisionnement décentralisés sont plus adaptés aux produits
et matériaux qui ne sont utilisés qu'en un seul service (instruments
chirurgicaux et stérilisation, développement des clichés et radio-
diagnostic). Dans les années 70 la tendance était de renoncer à
l' autonomie des unités d'approvisionnement des hôpitaux isolés
au profit d'un approvisionnement en chapeautant plusieurs ser-
vices (grande cuisine). Ce type de service d'approvisionnement
central pour plusieurs institutions est en régression ces dernières
années, la tendance est maintenant plutôt à un approvisionne-
ment indépendant des hôpitaux. On évite ainsi l'anonymat des
services, ainsi que les longs trajets pour transporter et récupérer
le linge dans les grandes lingeries, les dépôts centralisés, l'appro-
visionnement en énergie.

Transport
À côté de la question de l'organisation du dépôt / préparation des
produits livrés et réutilisés se pose la question des moyens de
transport. Souvent des étagères mobiles polyvalentes et des cha-
ri ots distribuant le matériel nécessaire à chaque poste d'utilisation
servent en même temps au stockage. Dans les hôpitaux de taille
moyenne ou de grande taille un convoyeur-vertical avec éjection
automatique sélective et distribution à différents niveaux est
nécessaire ainsi qu'au retour du matériel utilisé vers la zone
"sale", afin de libérer un peu le personnel. II faut prévoir un pneu-
matique pour la distribution du petit matériel (médicaments, mes-
sages). La taille des installations de transport est fonction de la
taille des établissements, la quantité des approvisionnement et
déchets par lit et par jour est de 30-35 kg. Pour le matériel gros et
encombrant (lits, appareils respiratoires, appareils cardio-pulmo-
naires) on dispose de monte-lits. Pour le transport de matériel de
volume moyen (nourriture, linge, ordures, biens de consomma-
tion) l'installation automatique de transport des fournitures s'impo-
se (grands hôpitaux).

Approvisionnement centralisé
Les avantages de la concentration de l'approvisionnement
médical desservant tous les utilisateurs sur un seul niveau sont
la direction centralisée, le stockage commun ainsi que la mise
en service et l'utilisation de mêmes systèmes de transport.
Grâce à la centralisation une unité commune d'approvisionne-
ment-évacuation avec réception de marchandises est possible.
La distribution et le stockage des produits peuvent être de là,
répartis rationnellement. Pour des raisons d'hygiène il est impor-
tant de séparer les produits septiques et aseptisés. II faut
prendre cela en compte de façon impérative lors de la concep-
tion des installations de transport.

Soins spéciaux
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O Pharmacie pour un hôpital de taille
moyenne de 500-600 lits.

,j

O Schéma de fonctionnement du centre d'approvisionnement des cliniques
universitaires de Cologne. Arch.: Hemle / Wischer

HÔPITAUX
APPROVISIONNEMENT

Unité d'approvisionnement pharmacie
Dans les grands et moyens hôpitaux la pharmacie centralise les
ordonnances et fait des analyses sous la direction d'un pharma-
cien diplômé. Les locaux réglementaires sont : officine, local à
matériel, réserve à médicaments, laboratoire, plus une pièce com-
portant une table-bureau, un poste d'emballage, un évier, une
pièce pour les pansements et l'herboristerie, un dépôt protégé
pour liquides inflammables, une réserve pour bonbonnes et
acides, éventuellement une pièce pour le service de garde de nuit.
Font partie de l'officine une table de préparation, un laboratoire,
un local d'emballage et de rinçage, un local de spécialités.
L'aménagement est identique à celui du dispensaire. La réserve à
médicaments doit disposer d'un accès individuel, ainsi qu'une
réserve pour liquides inflammables et acides. Elle est pourvue
d'une aération suffisante, d'un sol antiacides avec 10 à 15 cm de
décaissé ainsi que d'installations électriques anti-explosion.
Centrale de lits
La grande charge de travail nécessitée pour le démontage, la
désinfection, le nettoyage et le remontage des lits (env. 30 min)
nécessite une préparation centralisée des lits, afin de décharger
de ce travail le personnel hautement qualifié. Les avantages
hygiéniques de la préparation centralisée, par rapport à une
préparation sur place, sont une meilleure prévention des infec-
tions hospitalières (plaies opératoires purulentes, diarrhées) par
un traitement complet dans la centrale de lits. Un lit nettoyé doit
être prêt pour de nouveaux patients, après 15 jours d'alitement,
après une opération ou un accouchement, ou après une souillure
importante du lit. La taille de la centrale de traitement des lits est
fonction du nombre de lits de l'établissement, un hôpital avec 500
patients alités nécessite une centrale de lits pour 70 lits. Une
répartition fonctionnelle exige un côté aseptisé et un côté
septique, la séparation se fait par l'installation de désinfection elle-
même. La surface de dépôt des lits sales doit être suffisamment
grande (3 m2 par lit), la surface de démontage doit être de 10 m 2 .
Le remontage des lits nécessite 12 m . Prévoir un atelier
spécialisé de 35 m2 et une surface supplémentaire pour lits de
réserve ; matelas, couvertures et oreillers. La partie non désinfec-
tée peut être couplée avec la lingerie.

Approvisionnement en linge
Les données sur la production de linge sale-sec par lit et jour
varient entre 0,8 et 3,0 kg. Dans la lingerie le déroulement ration-
nel du travail est le suivant : réception, tri, pesage, lavage, esso-
rage, défroissage, calandrage ou séchage, pressing (si possible
avec vapeur à haute pression), repassage, couture, stockage,
distribution. La salle de lin

g
erie est composée d'un emplacement

de triage et pesage (15 m'), local de réception du linge sale des
services, zone de travail humide (50 m 2), zone de travail sec
(60 m2 ), stockage de lessive (10 m 2), poste de raccommodage
(10 m2 ), remise à linge (15 m2 ).

Approvisionnement alimentaire
L'alimentation du malade demande une préparation très soignée,
car il y a souvent un besoin varié en protides, graisses, glucides,
vitamines, substances minérales, fibres et arômes. Les systèmes
d'approvisionnement alimentaire qui rationalisent les différentes
phases de la préparation alimentaire conventionnelle (prépara-
tion, accommodation, transport, distribution) prédominent. Les
plats normaux et diététiques sont préparés séparément. Les
aliments sont transvasés dans des chariots par des instruments
de cuisine coordonnés et amenés à un tapis roulant répartissant
les portions. Les plateaux avec les portions préparées sont
amenés par des chariots aux services et distribués. Après le repas
la vaisselle est ramenée avec le même chariot au nettoyage
central de la vaisselle et des chariots. Le ravitaillement du per-
sonnel représente environ 40 % du ravitaillement total. Les salles
communes et la salle à manger sont en relation étroite avec la
cuisine centrale et le séjour. Dans les grands hôpitaux il faut
envisager une répartition en salle à manger des aides-soignants,
des infirmières et employés, et des médecins. Cela n'est pas
recommandé dans les hôpitaux de taille moyenne ou petite.
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0 Centrale de lits et lingerie, 1er sous-sol hôpital Soltau
Arch.: Poelzig, Biermann
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Cantine du personnel
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O Cuisine 9 rez-de-chaussée, hôpital privé Karlsruhe-Durlach, 180 lits.
Arch.: Bonne, Colling, Schneider.

r ii
Centrale de ventilation pL_

7

O Restaurant du personnel hôpital cantonal de Baie pour 150 employés.
Arçh.: Suter & Suter.

O
Approvisionnement central, hôpital Baptist Memorial Jacksonville (USA), Arch.: Kemp,
Bunch, Jackson, Metcalf. (Les lignes fines et les flèches indiquent le système de
transport)

HÔPITAUX

APPROVISIONNEMENT

Cuisine centrale
Auparavant : située au dernier étage, pour éviter toute nuisance
auditive ou olfactive. Actuellement : située sur l'étage d'approvi-
sionnement ce qui garantit un déroulement plus facile du travail
pour : livraison, stockage, préparation, présentation, distribution.
Lors d'utilisation de produits congelés, la fonction et l'aménage-
ment de la cuisine changent. C'est à ce niveau que l'architecte et
l' utilisateur doivent travailler en étroite collaboration sur la manière
et la forme de la future préparation des plats, afin de trouver une
solution économique financièrement et spatialement. Hauteur
li bre des cuisines 4,00 m. Taille de la cuisine en fonction des
exigences et du nombre de malades de l'hôpital. Dans la cuisine
principale il faut prévoir 1,0 m 2 par participant. Il faudrait prévoir en
outre une cuisine diététique (mini. 60 m) avec coin bureau pour
le chef cuisinier, légumerie (30 m2 ) et stockage des ordures. S'y
ajoutent un local de provisions du jour (8 m2 ), une chambre froide
avec compartiments pour la viande, le poisson et les produits
laitiers (8 m 2 chaque), un local de préréfrigération (10 m 2 ) avec
congélateur et générateur. La réception des marchandises devrait
communiquer avec l'administration et disposer de suffisamment
de place avec dépôt (15-20 m 2). Réserve principale composée
d'une réserve de fruits et légumes (20 mz ), d'une réserve de
provisions sèches (20 m2 ) et d'une réserve de conserves.

Laverie centrale
Le lavage et le stockage de la vaisselle dans les différents offices
des services n'a plus lieu d'être. On obtient ainsi une décharge du
personnel soignant. Il faut prévoir suffisamment de place pour le
travail et l'encombrement du lave-vaisselle (30 m 2)

Approvisionnement technique
Les services techniques sont responsables de l'approvisionne-
ment technique, ils jouent un rôle de plus en plus important de par
l' automatisation croissante. Leurs domaines sont l'entretien des
bâtiments, les locaux techniques, la technique médicale, la méca-
nutention, l'administration. Il faut veiller pour les installations
sanitaires au rapide développement technique. Les bouclages
sont propices à la distribution horizontale ainsi que des colonnes
montantes en gaines particulières et l'alimentation de l'appareillage
passant en faux plafond. L'eau est préparée de façon centralisée,
seuls les domaines exigeant une qualité supérieure (pharmacie)
ont une préparation de l'eau décentralisée (désalage et détartrage
de l'eau). II faut compter 450-400 L de consommation d'eau par lit
et par jour en fonction du type et de l'emplacement de l'hôpital.
Les locaux de ventilation et d'aspiration d'air sont plutôt décentra-
lisés pour desservir les pièces en position centrale, salles de
bains, WC, cuisine centrale, lingerie. Dans le service chirurgical et
la radiologie, il est souhaitable de regrouper les courants et fluides
avec le groupe électrogène de secours. Les pompes pour l'oxy-
gène, l'azote, le vide, l'air pressurisé doivent être doublées, pour
permettre un fonctionnement continu en cas de panne.

Centrale de chauffage
Dans les solutions anciennes avec chambre de chauffe (>_ 100 m2)
de grands sous-sols étaient nécessaires, souvent sur 2 niveaux.
Les systèmes actuels de chauffage prennent moins de place, la
distribution de chaleur est particulièrement adaptée. 11 faut veiller
à ce que le service chirurgical et le service des soins intensifs
soient alimentés en permanence. C'est pourquoi il faut prévoir des
systèmes de secours. Les arrivées et sorties d'air, les sections
des conduits de fumée sont déterminées par les normes et
règlements. Les portes des issues de secours doivent s'ouvrir
vers l'extérieur. Les réglementations doivent être observées.
Système de chauffage et distribution des fluides / groupe électro-
gène de secours peuvent être placés dans un grand local.
La chaufferie est à prévoir si possible à l'extérieur de l'hôpital,
en sous-sol et accessible. Il faut suivre les directives sur les
chaufferies.
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O Centre d'approvisionnement cliniques universitaires Cologne, cuisine, réserve
produits finis. Arch.: Heinle, Wischer
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O Centre d'approvisionnement cliniques universitaires Cologne, cuisine, réserve
produits finis. Arch.: Heinle, Wischer.

® Hôpital du canton de Bâle, abri antiaérien avec deux salles d'opération
et couchettes. Arch.: Suter et Suter

Approvisionnement central
On a pu discerner ces dernières années une tendance à l'utilisa-
tion de modèles organisationnels plus modernes. L'organisation
centrale des différents services d'approvisionnement et d'évacua-
tion compense le manque croissant de personnel. Les circulations
internes de l'approvisionnement central sont séparées des autres
flux de circulation dans l'hôpital. On évite ainsi des interférences
et on obtient une meilleure utilisation des systèmes de transport.
Lors de la planification, des programmes de simulation sur ordi-
nateur montrent à l'architecte les erreurs ou les difficultés de fonc-
tionnement qui peuvent encore être modifiées dans cette phase.
Par une utilisation ciblée, la surface du service d'approvisionne-
ment peut être réduite par des mesures efficaces et précoces.

HÔPITAUX
APPROVISIONNEMENT

Installation électrique
L'alimentation en électricité s'effectue par le réseau public, soit en
220 V (courant normal) soit en 380 V (courant fort). Dans le local
de distribution sont situées les installations de distribution élec-
trique. Deux cellules de transformateurs isolés sont nécessaires
au minimum. Des portes suffisamment larges (env. 1,30 m de lar-
geur libre) et une bonne ventilation sont à prévoir. Tenir compte
des réglementations et de la prévention des accidents du travail.
La puissance et le nombre des installations de secours est fonc-
tion de la taille de l'établissement. Des générateurs placés de
façon décentralisée pour les différentes unités (service chirurgical
/ soins ambulatoires, services de soins, radiologie) sont préfé-
rables à une installation de secours centralisée. Ces machines de
petite taille ont une plus faible nuisance sonore. II faut prévoir des
fondations antivibratiles sous les transformateurs. Des accumula-
teurs supplémentaires doivent être disponibles dans le service
chirurgical pour l'électricité et l'éclairage de secours.

Centrale gaz
L'approvisionnement des conduites d'oxygène se fait au moyen
de bouteilles en acier placées en batteries avec commutation
automatique en réserve ou en fonctionnement. Pour réduire les
transports un accès direct à l'économat (livraison et évacuation
des bouteilles) est souhaitable. L'emplacement des bouteilles peut
être commun avec les pompes (vide, azote, air comprimé) pour
maintenir une gaine collectrice centralisée (éventuellement gérée
par ordinateur).

Ateliers
En relation avec l'économat, on trouve l'atelier de serrurerie et
d'électricité (40 m2 ) avec magasin de matériel, de pièces de
rechange (20 m 2 ), magasin général (60 m2 ), emplacement pour
appareils de transport (15 m 2 ).
II faut aussi prévoir un réservoir d'eau (réservoir de secours)
éventl. près de l'ascenseur au-dessus du toit / en toiture (40 m 3).
II faut séparer les stations d'épuration de l'hôpital général, d'une
part, et le service des maladies infectieuses / désinfection, d'autre
part.

Centrale de communication
Dans l'hôpital, on peut utiliser les moyens de communication sui-
vants: le téléphone, l'interphone, l'appel de l'infirmière, l'interpho-
ne pour les infirmières, horloges, bippeurs sans fil, appels télé-
phoniques généraux, musique, télévision, télex, radio. Pour une
meilleure supervision de l'ensemble on devrait installer un poste
central de répartition des médias (dans le hall d'entrée ou dans les
hôpitaux plus petits à la réception). II faut prévoir l'installation sans
fil de recherche du personnel en parallèle avec le réseau télépho-
nique, là où pour des raisons de temps ou de fonctionnement on
ne peut se permettre de se rendre à un poste téléphonique (ser-
vice chirurgical, radiologie). L'interphone pour les infirmières per-
met d'établir un lien entre les différents postes de travail des infir-
mières et les chambres des malades. A partir d'une horloge mère
à quartz et à piles en passant par le réseau téléphonique on peut
diriger plusieurs centaines d'horloges secondaires avec aiguille
pour les secondes. II faut aménager les chambres des patients
avec le téléphone, messages circulaires téléphoniques et la télé-
vision. Dans les hôpitaux destinés à l'enseignement et la
recherche une installation interne de télévision est importante
(monitoring). Tous les bâtiments doivent être surveillés par une
installation automatique de détection du feu, complétée par un
dispositif manuel d'alarme. En cas d'incendie, l'aération, les cloi-
sonnements C.F., les transports et les ascenseurs sont contrôlés
par l'installation de détection d'incendie.

Abri antiaérien
Les exigences vis à vis des constructions de protection antiaé-
riens et contre les radiations sont différentes selon la localisation.
II faut tenir compte des directives. Doivent être en place une salle
d'opérations de secours, des lits, un dépôt de matériel stérile et
les installations domestiques de secours.
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HÔPITAUX
ADMINISTRATION1 = Hall d' entrée

2 = Vente
3 = Administration
4 = Archives radios
5 = Laverie
6 = Cuisine
7 = Restaurant du

personnel

Hôpital collectif Herdecke/Ruhr, 192 lits. Hall d ' entrée
avec zone administrative. Arch.. Bockenmühl

Service de radiologie et autres, résevres (pharmacie, désinfection,
cuisine et autres), produits préparés, collections, économats,
ateliers. Les profondeurs des étagères et armoires dépendent du
stock. Pour les dossiers, livres, films 25-40 cm, pour les appareils,
la porcelaine, etc. 40-60 cm. Pour réduire la surface de base à
capacité égale de stockage, les installations avec des étagères
sur roulettes sont rationnelles.

Salles communes
Les salles de restauration sont en relation étroite et au même
niveau que la cuisine centrale. La salle à manger des employés
est modulable grâce à des cloisons mobiles. Le pourcentage
d'approvisionnement pour les employés par rapport à l'approvi-
sionnement total est d'environ 40%. On peut faire des économies
de personnel en installant un self-service. La cafétéria peut jouxter
la salle de restauration (éventl. en combiné). Les plats au choix
préparés en portions sont disposés pour être retirés
individuellement, les plats principaux fixes sont distribués par le
personnel à partir de récipients chauffants roulants ou de fours à
micro-ondes. Disposition en direction de la salle comme suit :
étagère à plateaux, salade, dessert, lait, pâtisserie, vaisselle, plats
chauds, caisse, couverts, boissons séparées, par distributeurs
automatiques éventuellement.

Lieux de recueillement
Position centrale idéale au croisement de la circulation intérieure
et extérieure, mais en dehors des zones de soins, de traitements
et d'approvisionnement. Accessibles aux employés, aux visiteurs,
aux malades hospitalisés (transport des lits). L'installation et la
taille des lieux de recueillement dépendent des différentes
exigences confessionnelles, de lieux et de personnes, la plupart
du temps sans être fixée sur une religion particulière, au minimum
40 m2 . Temple protestant : chaire, consulter les autorités de
l' église réformée ; chapelle catholique : table de communion,
confessionnal, sacristie (demander l'autorisation de l'évêque), les
locaux pour les religieux sont en relation directe avec la chapelle
ou le lieu de recueillement : bureau (travail et réception), sacristie,
produits d'entretien et débarras. Il faut prévoir, à côté des places
assises, des emplacements pour les lits de malades, les fonts
baptismaux, l'orgue, l'harmonium, autel.

Locaux administratifs étroitement reliés par des couloirs au hall
d'entrée et au croisement principal de circulation, il faut prévoir
un accès facile à la zone d'approvisionnement. 100 lits occupés
nécessitent le personnel suivant

Service médico-technique..............................................................15,6
Personnel clinique ..........................................................................8,2
Service économique..................................................................... 17,9
Service d'entretien ..........................................................................1,3
Service administratif .......................................................................7,9
Service de fonction....................................................................... 10,9
Il faut prévoir 7 à 12 m 2 par membre du personnel dans la zone
administrative. Les locaux pour la circulation des malades et des
familles sont reliés à la réception (hall d'entrée), à l'accueil et à la
comptabilité (25 m2 ). Une communication avec l'entrée des
malades couchés avec au moins deux réceptions / cabines
d'accueil (5 m 2 ) servant de sas avant l'accueil, avec la caisse
(12 m2 ), avec la comptabilité (12 m 2 ) est importante.
Les locaux d'administration interne sont le bureau du directeur
administratif (20 m2 ), le secrétariat (10 m 2 ), le bureau du service
administratif (15 m 2 ) éventl. dans la zone d'approvisionnement le
bureau des infirmières (20 m2 ), le bureau du personnel (25 m 2 ),
les archives centrales (40 m 2 ) au sous-sol avec escalier
secondaire menant à l'administration.
Selon les besoins : bureaux pour l'infirmière chef et l'assistante
sociale, salles de repos et de réunion pour les médecins, local du
courrier, archivage des dossiers des malades, bibliothèque
spécialisée, bibliothèque pour les malades, coiffeur (2 places). La
rationalisation croissante de la comptabilité et l'utilisation d'instal-
lations électroniques et d'ordinateurs nécessitent la prise en
compte lors du projet, de la nature des sols (faux-plancher éven-
tuellement) et d'un bureau central avec poste pneumatique.

Entrée principale
La circulation générale est dirigée vers une seule entrée princi-
pale, les entrées spéciales doivent être signalées à part pour des
raisons d'hygiène (service contagieux ou pédiatrie). Il faut conce-
voir le hall d'entrée selon le principe des "portes ouvertes"
comme une salle d'attente pour les visiteurs venus en avance. De
nos jours la conception correspond plutôt à un hall d'hôtel moder-
ne, afin d'atténuer le caractère d'hôpital. C'est à partir de là que
se séparent les circulations des visiteurs, des patients non hos-
pitalisés, des patients hospitalisés pouvant se déplacer, et les cir-
culations de service. La taille du hall dépend du nombre de lits et
du nombre de visiteurs (variable suivant les localités). La récep-
tion et le standard (12 m 2 ) sont sous forme de comptoir, de là
surveillance et fermeture des accès internes et croisements prin-
cipaux (avec WC). En font aussi partie les cabines téléphoniques,
les kiosques à tabac, confiserie, fleurs, papeterie.

Entrée des malades couchés
Pour l'admission, prévoir une descente à couvert ou un hall
fermé, à proximité, visible depuis l'administration, mais non
visible de l'entrée principale. Prévoir un accès court et à l'écart de
la circulation générale vers les urgences, le service opératoire, et
les principaux croisements (service des malades). Il faut agencer
une salle d'examen pré-hospitalisation (15 m 2 ), premiers soins
(15 m2 ), salle de bains pour hospitalisation (15 m 2 ), une anti-
chambre (10 m2 ), emplacement pour au moins deux civières et
un dépôt de linge directement accessibles derrière l'entrée.

Archives et magasins
Une liaison courte entre les archives et les zones de travail est
souhaitable, mais difficilement réalisable. La localisation au sous-
sol avec communication par escalier est possible. Il faut différen-
cier les archives et magasins pour dossiers, littérature, films,
administration.
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03 = Locaux techniques 0 = Cantines, halls 3 = Laboratoire
02 = Dépôt, magasin, linge 1 = Cafétéria, amphis 4 = Ecole laboratoire
01 = Cuisine, ateliers, laboratoire d'essai 2 = Bibliothèque 5 = Technique

Ol Centre d'enseignement et recherche, Bâle Arch.: Suter et Suter

O Niveau 3 , laboratoire de recherche.

 - - - - -L

O Niveau 2, bibliothèque

HOPITAUX
ENSEIGNEMENT ET RECHERCHE

Habitat
L'habitat est en principe séparé de l'hôpital. L'accès se fait par
l' entrée générale. Ce domaine se répartit en foyers, logements et
locaux de formation et de formation continue. Il doit y avoir suffi-
samment de places de parking pour les employés.

Foyers
Dans les foyers pour employés féminins, on peut loger en cas de
besoin, outre les infirmières, les femmes médecins, les assis-
tantes, les aides, les étudiantes. Les studios doivent être conçus
unitairement comme des pièces uniques avec armoire et coin toi-
lette (16 m2 ). La solution avec WC et douche séparés est toute-
fois meilleure. La dimension des pièces est d'env. 4,60 m-4,75 m x
3,00 m-3,50 m.
Il existe des points de vue différents quant à la disposition des uni-
tés de cuisine. Auparavant il était courant de regrouper avec 10-
12 studios un office commun (6 m 2 ), un séjour (20 m 2), éventuel-
lement un balcon, local pour produits d'entretien. Actuellement on
préfère des studios avec kitchenette intégrée et cellule sanitaire
(voir (résidences universitaires). Les pièces communes (séjours)
pour tous les employés sont un séjour (par studio = 1,0 m2 au min.
20 m2 ) en relation avec une pièce polyvalente 20 m2 , vestiaire, 2
WC, une lingerie (10 m2 ) un séchoir (15 m 2), un débarras (30 m 2).
Les foyers pour employés masculins doivent être prévus de façon
analogue, à moins que la taille de l'installation ne rende obligatoi-
re un foyer commun.

Appartements
Il faut répartir dans les foyers selon les sexes des 2 pièces (40 m 2)
destinés aux médecins ou aux femmes médecins. Les logements
de 3 et 4 pièces (70-90 m 2) pour médecins, administrateurs et gar-
diens doivent être prévus à l'écart des foyers, éventl. on peut amé-
nager des salles communes pour les médecins : bibliothèque et
salle de lecture (25 m2 ), club (35 m2 ).

École de formation et formation continue
La formation professionnelle des étudiants en médecine nécessi-
te un enseignement spécialisé et des recherches, en lien étroit
avec l'hôpital. L'accroissement du nombre d'étudiants augmente
les exigences envers les écoles de formation. On doit y trouver :
magasins, ateliers, laboratoires d'essais (pharmacie), zones
audiovisuelles (pour des retransmissions télévisuelles à partir du
service chirurgical), éventl. leur propre cafétéria, amphithéâtres
(150-500 places), bibliothèque, laboratoires de recherche, labo-
écoles, salles de TP, bureaux. Le nombre et la taille des pièces
dépendent de la taille et la localisation de l'institution.

Laboratoires d'essai
C'est là que sont réunies toutes les animaleries pour l'ensemble
de l'hôpital. Ils sont reliés aux autres laboratoires par un ascen-
seur pour personnes et marchandises. Ce domaine est particuliè-
rement développé dans les cliniques universitaires.

Bibliothèque .

Les bibliothèques médicales doivent être conçues comme des
bibliothèques libres, sans magasins fermés et sans distribution /
prêt de livres. La majorité de la littérature est constituée de maga-
zines. I1 est important qu'il y ait suffisamment de tables de lecture
avec lampes de lecture, tables de travail avec appareils de lectu-
re pour les microfilms, un projecteur de diapos et des machines à
écrire. Un lien entre la bibliothèque et les petites et moyennes ins-
tallations de transport de la clinique est souhaitable.
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Déshabillage
Désh. Examen
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i Désh.

Examen
Infirmière

Examen

Désh.
Désh. Examen
Désh.

O Urgences avec surface de service séparée du flux des patients.

Soins intensifs
16.Sas vers zone soins intensifs17.Dégt. approv./travail
18.Salles de soins intensifs

O Urgences pour hôpital de 200 lits. OP accessible par ascenseur.

HÔPITAUX
SERVICE DES URGENCES

Les urgences assurent les premiers soins lors d'accidents, les
soins médicaux sont dispensés par le personnel du service
chirurgical. Le contact avec les visiteurs ou les malades doit être
évité.
L'accès aux urgences doit être à proximité immédiate de celui des
malades couchés et à courte distance du service de chirurgie. Les
locaux des urgences sont hygiéniquement souhaitables dans le
service chirugical. Les unités de fonction suivantes font partie des
urgences : 2 salles d'examens et de traitement (25 m 2 chaque)
accessibles par des pièces séparées de déshabillage ou de pas-
sage.
Une pièce devrait être aménagée comme cabinet médical avec
possibilité de plâtrage, une autre comme salle d'opération
septique d'urgence, afin d'éviter de faire passer les malades par
le sas pour arriver dans le service chirurgical. A proximité de
l' entrée se trouve le bureau des urgences avec accueil des
malades et salle d'attente des malades. II est judicieux de placer
le médecin-chef, le médecin supérieur, le médecin de service à
proximité des urgences afin de garantir une intervention rapide
lors de celles-ci.
Le poste de travail des infirmières peut être relié au hall d'attente
des malades.
Hôpitaux d'urgences
Généralement dans les grandes villes ils servent aussi à la réha-
bilitation. Sinon il faut souvent grouper ces services de secours
avec un service de traumatologie bien structuré, dans les anciens
bâtiments, remplacés actuellement par de nouvelles constructions
d'hôpital général.
Les dispensaires
Ils remplissent la plupart des fonctions polycliniques des
urgences : traitements préventifs ou suivi des malades sortis de
l' hôpital et capables de marcher.
Salles d'examens et de soins pour diagnostics et traitements
préventifs, et suivi des traitements, contrôle préalable avant envoi
en maison de repos (prévention de la tuberculose) examens en
série, conseils, etc. Service de médecin assermenté avec bureau
et salle d'examen, éventl. pièce et salle d'examen pour médecin
remplaçant, salles d'attente séparées des cabinets.
Locaux épidémiologiques : cabinet de l'épidémiologiste, anti-
chambre, salle d'examen, salle d'attente séparée.
Locaux pour maladies vénériennes : salle d'examens avec WC,
antichambre avec fichier, cabinet d'examens.
Assistance maternelle : salle d'attente, cuisine (lait), pièce pour
landaus (à l'entrée), fichier.
On y ajoute des locaux médico-techniques, des services de radio-
logie, un service de médecine pour adolescents, des pièces pour
l' administration, le personnel, les archives. La taille de ces pièces
est variable et doit être discutée entre le concepteur et l'utilisateur.

Arch.: Kôhler/MDller

O Urgences avec pièces pour médecin de service et lien avec
la stérilisation centrale.
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Urgences
1. Accueil/attente
2. Petite salle d'opérations
3. Salle de réveil
4. Pièce polyvalente (urologe)
5. Vestiaire, médecins
6. Salle de réunion médecins
7. Cabinet médical
8. Espace libre pour lits de

service propres (lits en attente)
Zone opératoire
9. OP sept.
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O Centre de spasmophilie.

ï
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q Hôpital de rhumatologie à Wlldbad, 100 lits, rez-de-chaussée.

Bureau
Cabinet médical
Salle de cours
Cours particulier
Jardin d'enfants
Vestiaire du personnel
Sanitaires du personnel
Chauffage
Vélos
Cuisine
Entrée
Economat
Plonge
Salle à langer
Salle d'appareils
Traitement individuel
Salle de gymnastique
Ergothérapie
Séjour du personnel

Hall
Séjour
Cuisine
Salle à manger
Salle de T.V.
Réunion
Bibliothèque

1Terrasse

o
o
O
o

Hall d'entrée
Portier
Secrétariat
Administration
Bureau
Médecin
Salle d'attente
Examen
Electrocardio.
Laboratoire
Endoscopie
Examen
radiologique

!Archives
t Infirmière

Lingerie
Couture/repassage
Réserve cuisine
Dépôt

HÔPITAUX
HÔPITAUX SPÉCIALISÉS

Les hôpitaux spécialisés ont une importance croissante. La spé-
cialisation de différents domaines nécessite une étude plus
Poussée des plans, avec de fortes exigences de planification. Une
communication constante entre l'architecte, l'ingénieur spécialisé
et les médecins / infirmières est importante. Font partie des
hôpitaux spécialisés les cliniques chirurgicales spécialisées dans
des domaines précis ainsi que les hôpitaux de thérapie,
psychiatrie, pédiatrie et de soins.

1. Service accueil/
prise en charge
Sous-service station de aise
Sale de surveillance
Chambres de malades
II. Service fermé
2 stations de 32 patients
chacune répartie en
communauté de 8 patients
III.Service ouvert
Service intermédiaire
Préparation à la sortie

$ Entrée principale
2 Sas de réception

Transport des malades
$ Sas/livraison

4 Sas/livraison
Ateliers et accès pompiers
Circulation service livraison,
répartition marchandises

©Circulation patients, reliée
directement aux services thérapeutique et
par des cages d'escalier. cuisinette, coin-repas
Partie interne du circuit ©Zone humide: WC, douche7 Circuit pour 4 patientsôSas étage t8 Produits d'entretien et

débarras

Couloir p. personnel de l'étage
Cuisine de service
Zone de rest. commune
Salle de réunion
Hall interne
Salle thérapeutes
Salle des patients
Séjour d'une communauté

q Hôpital de rhumatologieà Wildbad, 100 lits, ter étage

®
Centre de réhabilitation à
Munich, 72 lits. entresol 00

o

Séjour
Cuisinette
Prod entretien
Chambre

O
00

Repas
Educatrice de service
Débarras
Médecin de service

O Centre de réhabilitation à Munich, 72 lits, 4ème étage Service psychiatrique de la clinique des maladies nerveuses
Karr-Bonhoeffer, Berlin.
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Hall d'entrée
Portier
Secrétariat
Administration
Supérieure
Prise en charge
O. R.L.
Yeux
Electroencéph..
Poussettes
Salle d'attente
Examen
Médecin

Radios
Electrocardiog.
Labo clinique
Labo sérlog.
Labo bactériolog.
Maladies infectieuses
Patio
Salle d 'isolement
Cuisine
Infirmière
Soins
Parents ,..

Légende voir fig. 1 et 2

Clinique pédiatrique, Fürth, 200 lits

O Rez-de-chaussée
Arch.: Amon, Héckl, Kochta

O Rez-de-chaussée

Archives
Atelier
Stérilsation gaz
Stérili. centrale
Maintenance
Directeur
Secrétariat
Salle d. machines
Programmeur
Opérateur

2ème étage
Cab. médical
Examen
Mesures
Analyse gaz
Ergo-spirométrie
Ergométrie
Test couleurs
Mesures pathologie
Coffre-fort
Distrib. des doses
Labo. radioactif
Mesure des
échantillons

Sas d'entrée Cuisine
Hall d'entrée Salle é manger
Réception ® Laboratoire
Chambre double 'D Médecin chef
Chambre simple Examens
Conférences 1 Médecin chef
Hall Secrétariat
Séjour Infirmière sup.
Local techn. élect . te Electrocardiog.
Salle a manger
personnel Légende voir fig. 6

Rez-ch.
Hall
Vestiaires
Séjour

abinet médical
Vestibule
Réunion
Administration
Prise en charge
Secret. central
Standard
Vestiaire
Laboratoire
Prise de sang
Rinçage
Auto-analyse
Secrétaire
Chimiste
Rout. biochimie
Phy., biochimie

ter étage
Centr. d'aération
Cabinet médical
Nystagmus
Myographie
Chambre noire

o
o
o
o
o

0
o
0
0

Clinique allemande de diagnostic, Wiesbaden
O3 Rez-de-chaussée

Arch.: Braun/Schlockermann/Braun-Krebs

O 2ème étageC) ler étage

© Clinique thermale Hellner Bad Sassendort, 100 lits
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HÔPITAUX

MÉDECINE NUCLÉAIRE, PATHOLOGIE

Unité de traitement de médecine nucléaire
L'organisation du service de médecine nucléaire est fortement
marquée par des conditions d'hygiène et de protection contre les
radiations. Elle comprend, pré-zone, zone diagnostic, zone théra-
pie et zone stockage. Font partie de la pré-zone l'accueil et
l'attente, les examens généraux et diagnostic, service du méde-
cin, salle de repos du personnel, administration et locaux
annexes. Font partie de la zone diagnostic le sas du personnel,
l' application, les prélèvements, les travaux radioactifs de labora-
toire, mesures des prélèvements, mesures de localisation. La
zone thérapie est répartie en sas pour le personnel, sas pour les
patients, salle d'opération, mesure de contrôle. La zone stockage
comprend le sas pour le personnel, le stockage et la mise en
place de sources de rayonnement ouvertes, le stockage et
l' emballage de sources rayonnantes protégées, traitement des
eaux usées, éventuellement conservation des cadavres. Le dia-
gnostic et la thérapie doivent avoir, du point de vue hygiène, le
même standard que les unités opératoires septiques (sas) , les
unités de stockage pour les sources rayonnantes ouvertes et
protégées doivent avoir le standard des unités opératoires
aseptisées. Il faut particulièrement tenir compte des problèmes de
protection contre les radiations pour la médecine nucléaire.
Respecter les ordonnances sur la protection contre les radiations.
II faut avoir recours lors de la planification à un physicien
nucléaire, afin de définir les matériaux nécessaires (épaisseur des
murs, plafonds).
La position à l'intérieur de l'hôpital doit être refermée sur elle-
même, le radiodiagnostic et la radiothérapie doivent être le plus
éloignés possible afin d'éviter les rayonnements. Les accès pour
les matériaux radioactifs et patients contaminés devraient être le
plus courts possible à cause de l'exposition aux produits radioac-
tifs Les locaux sont répartis selon le degré de risque en trois caté-
gories. Les déchets contaminés ne peuvent être mélangés aux
autres déchets qu'après avoir été ramenés au niveau de radiation
autorisé. Pour la diminution du taux ils doivent être stockés dans
des conteneurs étanches au gaz, fermés et marqués dans des
locaux protégés contre les rayonnements ou dans des fosses. II
en va de même pour les eaux usées. Il faut insérer une installation
de décontamination.
La médecine nucléaire, le radiodiagnostic et la radiothérapie font
partie de la radiologie et ont donc le même personnel. Éviter la
dissémination des rayonnements, par voisinage latéral ou vertical.

Pathologie
La zone de pathologie est séparée du fonctionnement normal de
l' hôpital et est indépendante. Ses fonctions comprennent : la déli-
vrance et la conservation, les autopsies, les travaux de laboratoire
et les fonctions annexes. Font partie de la délivrance et de la
conservation, la réception des cadavres, la réfrigération des
cadavres, la salle de réfrigération, la conservation, la salle
d'attente pour la famille, WC, salle de bains pour les pompes
funèbres, local pour appareils. L'autopsie comprend la section
avec évier et balance pour organes, démonstration, préparation,
sas pour le personnel avec possibilité de lavage et désinfection.
Le laboratoire de pathologie se répartit en réception des prélève-
ments, laboratoires simples ou grands laboratoires, la salle des
microscopes, archives, labo photos. Font partie des fonctions
annexes les cabinets de médecins, secrétariat, séjours, vestiaires.
Des infections peuvent s'échapper de la pathologie, c'est
pourquoi il faut installer des sas aux sorties. L'installation de
conditionnement d'air doit être séparée du restant de l'hôpital.
Dans les hôpitaux ayant un service de radiologie, une salle de
réfrigération et de décontamination pour les corps radioactifs doit
être aménagée. L'emplacement dans l'hôpital devrait être facile-
ment accessible de la salle d'opération et des soins intensifs. Pour
les proches l'accès doit permettre une orientation facile.
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® Soins pédiatriques maladies

infectieuses, variantes chambres
Arch.: Deilmann

1
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Arch.: Mayhew

O
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F— 3,60 I 3,60
Cl Soins pour nouveaux-nés et accouchées. Arch.: Deilmann

Le service des accouchées et des nouveaux-nés rassemble
toutes les activités nécessaires à l'assistance courante corporelle,
médicale, psychologique et sociale des accouchées et des nou-
veaux-nés après un accouchement normal en hôpital. Après des
accouchements sans complications le soin des accouchées peut
être rangé parmi les soins normaux. Les accouchées ayant des
maladies hautement infectieuses tels le typhus, la tuberculose,
l' hépatite sont hospitalisées en services de soins isolés. Lors de
dysfonctionnements de fonctions vitales il faut prévoir un transfert
en soins intensifs. les nouveaux-nés souffrant d'infection ou de
troubles respiratoires (p.ex. prématurés) doivent être transférés
dans des services spéciaux ou dans la clinique pédiatrique la
plus proche.
La répartition des soins pour accouchées correspond aux
soins normaux : soins de base, soins traitants, assistance des
patients, administration et approvisionnement. L'organisation des
tâches avec les possibilités de soins dans le service, soins de
groupes, soins personnels correspond aux soins normaux. En ce
qui concerne la centralisation des soins aux nouveaux-nés, l'unité
de soins pour les nouveaux-nés est disposée à la limite ou à
l'i ntérieur de l'unité de soins pour des accouchées. Afin de réduire
les infections la zone est répartie, en petites pièces ou box. Pour
l'allaitement les nouveaux-nés sont portés ou emmenés sur des
chariots dans les chambres des mamans. Ainsi on établit un
contact plus fréquent et plus intense entre la mère et l'enfant que
lors des solutions précédentes avec des salles d'allaitement cen-
tralisées. L'hébergement commun des accouchées et des
nouveaux-nés (rooming in) dans une chambre évite le transport
des nouveaux-nés et soulage ainsi le personnel, mais nécessite
des soins décentralisés et peu économiques des nouveaux-nés.
Taille des unités de soins. Souvent plus petites que les unités du
service des soins normaux. Il faut privilégier les services plus
petits parce qu'il est plus facile de les gérer du point de vue de
l' hygiène (fluctuations moindres du personnel et des visiteurs). Il
est rationnel de réduire la taille des unités de soins à 10-14 lits.
Les fonctions se répartissent en passage en sas, soins des
accouchées en bonne santé, soins de nouveaux-nés hors normes
(p.ex. prématurés) et fonctions annexes. Pour des raisons
d'hygiène les soins aux accouchées et aux nouveaux-nés sont
plus lourds que les soins normaux. C'est pourquoi il faut prévoir
outre le système de sas habituel un sas pour les visiteurs avec un
vestiaire. Il faut prévoir l'emplacement du lit comme dans les soins
normaux, mais augmenter la distance entre les lits pour l'installa-
tion du berceau du nouveau-né. Dans les sanitaires il doit y avoir
des combinaisons de baignoires sabots avec douchette et
douches, car les accouchées ne doivent pas prendre de bains.
Les unités de soins des nouveaux -nés comprennent les fonc-
tions suivantes : emplacements pour les berceaux des nouveaux-
nés, tables de déshabillage, baignoires de bébé, table à langer,
pesage, poste de travail de l'infirmière pédiatrique, éventl.
emplacement pour chariot de transport. Pour les nouveaux-nés
porteurs d'agents pathogènes une unité de service de soins
hors norme pour nouveaux-nés devrait être aménagée
comprenant des emplacements protégés pour les berceaux, des
postes de soins et des postes de travail. Dans la zone des fonc-
tions annexes il faut comprendre les éléments ou les pièces
suivants : poste de service de l'infirmière, salle de repos des
infirmières, cabinets de médecins, salle d'examens et de traite-
ment, salle de travail aseptisée, salle de bains des malades,
séjour pour malades et visiteurs, débarras, locaux pour appareils
et produits d'entretien, WC pour le personnel et les visiteurs,
armoire à linge ainsi que local de réception de la famille.
Conditions techniques : Afin de minimiser la contagion par
germes aériens, l'installation technique d'aération de la pièce doit
pouvoir fournir un renouvellement de 8 volumes / heure, la tem-
pérature de la pièce doit se situer entre 24 °C et 26 °C.
Emplacement du service : Le parcours des accouchées et des
nouveaux-nés après l'accouchement doit être court, peu fréquen-
té, de même que les couloirs qu'ils croisent. Il faut placer le servi-
ce des accouchements et le soin des accouchées autant que pos-
sible sur un seul niveau, afin d'éviter l'utilisation des ascenseurs.

r
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O Service des prématurés et nourrissons, Fulda, 27 lits. Arch.: KôhledKassem
Balcon pour visiteur
avec interphone vers chambres

O Soins pédiatriques maladies infectieuses,
variantes chambres.

3.60 3,60 — 1
Arch.: Deilmann

Soins pédiatriques maladies
O infectieuses, variantes chambres

Arch.. Deilmann

3,60 u 3
1 1 ,

12,3M –Ll

FenêtreJ visiteurs` r
Chambres avec pièce séparée pour nourrissons.
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1 Chambre 3 Poste de service infirmière
2 Médecin 4 Vestiaire du personnel

O Service pédiatrique lits, hôpital Velbert.
Arch.: Kruger, Kruger, Rieger

5 Traitement
6 Allaitement
7 Salle de repos infirmière

7,20 1
Chambre à quatre lits avec tous les
aménagements pour les soins de
base. Pour malades long séjour.
Arch.: Deilmann

7,20

i— 3,60 ---+— 3.60
Chambre simple et chambre double

2 de la zone de contrôle fortement
protégées contre les rayons.
Arch.: Deilmann

T

1-1
h	

b 3

F 12.° 11111111

Soins des nourrissons et enfants
Les malades, souvent regroupés dans des cliniques pédiatriques,
sont répartis en nourrissons (35%) prématurés (13%) enfants en
bas âge et enfants scolarisés (22%) jusqu'à 14 ans et selon les
maladies infectieuses toutes classes d'âge (22%). Lors de l'instal-
lation de cette catégorie de malades il faut veiller à un contact
moindre entre ces malades et les autres malades et le personnel.
II faut une sécurité aux fenêtres pour en éviter l'ouverture par les
enfants. Les installations électriques et les radiateurs doivent être
sécurisés de telle sorte que les enfants ne puissent pas être mis
en danger. Prévoir pièces pour les cours, occupation et jeux. II faut
prévoir des services d'isolement pour la rougeole, la varicelle, la
diphtérie, la scarlatine, la tuberculose. Les cloisons devront être
lavables jusqu'à 1,50 m.
Soins des patients traités par rayons
Lors de la planification du service de médecine nucléaire, qui sert
au diagnostic et à la thérapie de patients traités par rayons, il faut
particulièrement prêter attention aux règlements sur la protection
contre les radiations (médecine nucléaire). La taille d'un groupe
de soins correspond à celle d'un groupe de soins normaux. Le
service se répartit en zone de contrôle et zone de surveillance. On
sépare ainsi les patients subissant de fortes irradiations, des
patients faiblement exposés. C'est pourquoi, les patients
devraient en majorité être installés dans des chambres à 1 lit.

Soins des malades mentaux
La particularité des maladies mentales entraine les exigences
suivantes vis-à-vis de la planification et de l'aménagement des uni-
tés de soins de services ouverts et fermés (patients légèrement
ou gravement atteints). Besoins importants en salles communes :
séjour, pièce pour thérapie individuelle (activités diverses) ou de
groupe, car les patients ne sont pas alités ; petites unités de soins
(jusqu'à 25 patients) avec accès courts et bonne possibilité de sur-
veillance ; ainsi qu'un ameublement de type familial afin de procu-
rer au malade un sentiment de bien-être. La tendance est à l'inté-
gration des services des malades mentaux dans les hôpitaux
généraux, afin d'éviter l'isolement de ces patients.

Q Unité de chambre pour malades mentaux légers et malades exigeant des soins.
Arch.: Deilmann

r _n _ T _

déjeunerPetri Labo.
i

Examens Médecin1 1 Service
infirniére

I 1

Déprit Bureau Montage
lits

Démontage
Iris

1 'l
Fortement
protégécontre les
rayons

o

Bainsn

o

x
11111111,

111111111

1 1

T.

1 1 11

1—1

1 1

I 1

I

1—1

CaséeChambre
séparée Salle de

travaisoinsr1
Bains

IID
r

0110

O Service de médecine nucléaire 23 lits, hôpital Rudolph Virchow, Berlin.
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MAISONS DE RETRAITE
r  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Zone
privée Maison médicalisée (Service de

soins
 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  - - - - -- 	
Médecin

i ± traitant
ConsuMatlon, serv. sociaux

1 (Thérapie
Hôpital
de jour

O Schéma des relations entre les différentes zones d'une maison de retraite.

Foyer et maison de retraite

Natation Coiffeur et Consultation
r 3ème âge pédicure générale Ergothérapie

Gymnastique
3ème âge Physiothérapie

Contacts
sociaux Centre pour Hydrothérapie

personnes âgées

Intendance
_`'

Surveillance
médicale

I Quartier des personnes très âgées
Fonctions diverses, centre pour personnes âgées.

Logement pour personnes âgées (fig. 3 à 8)
Appartement isolé répondant aux besoins des personnes âgées,
pour leur permettre autant que possible de vivre de façon autonome
en dehors des foyers. Les appartements sont disséminés dans les
quartiers urbains à concurrence de 2 à 10%. Appartement une
personne 25 à 35 m2 , appartement deux personnes 45 à 55 m2 ,
balcons protégés plus de 3 m 2 profondeur minimale 1,40 m, porte
du balcon sans barre de seuil.

Logements pour personnes âgées assistées
Appartements regroupés dans un bâtiment, complétés par des
salles communes avec cafétéria, plus de 20 m 2 par unité d'habi-
tation. Situation favorable à proximité d'une maison de santé pour
personnes âgées avec possibilité de restaurant, de loisirs, de
repos et de thérapie. Service d'infirmerie avec salle de bains, salle
de soins, une buanderie centralisée et un local d'entretien, une
place de parking, pour 5 à 8 occupants. Chauffage 2% au-dessus
de la normale. Appel à des services ambulatoires de soins géria-
triques (fig. 9).

Maison de retraite
Avec installations stationnaires d'habitation et d'assistance.
Réglementations strictes de planification, d'autorisation et de
conditions d'exploitation. En raison de grandes surfaces annexes
la taille fonctionnelle est d'environ 120 places. Offres de possiblités
de ravitaillement, de loisirs et thérapie. Service intégré de soins de
courte durée. Aménagement collectif: Marches d'escalier de 16 à
30 cm avec contre-marches. Nez de marches de couleurs
contrastées. Mains-courantes des deux côtés, de même que dans
les couloirs. Ascenseurs pour malades alités et sièges rabattables.
Cuisines avec appui de fenêtres non meublés. Constructions
adaptées aux handicapés.
Situation : A proximité d'une infrastructure urbaine ou villageoise
et des moyens de transport. Surfaces libres avec bancs.

Maison de retraite de jour
Pour les contacts sociaux et les aides ambulatoires. Pour des
personnes vivant de façon autonome. Env. 1 600 personnes
agées fréquentent ces foyers par jour. Une salle de rencontres
(séparable) allant jusqu'à 120 m 2 , salle de service et de conseils
20 m2 . Pièces pour la thérapie motrice et de loisirs, vestiaire,
salles de groupes, WC, cafétéria, activités diverses.

O Rez-de-chaussée d' une aile d 'habitation Arch.: Turk/Richer/Bordurs
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1 L Balcon
2 5.76 24

O Appartement 1 personne 41 m'
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I--- 3.75—f— 3,75
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Cuisine

Chambre
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+jardin d'hiver 9 m'
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© Appartement 2 personne 55,5 m'

O (Repas
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® Chambre de soins à 2 lits.

e

Balcon Balcon MIE

MAISONS DE RETRAITE

La maison de santé et de soins pour personnes âgées sert aux
soins, à l'assistance et l'approvisionnement ou au traitement des
maladies chroniques ou des personnes nécessitant des soins.
Maintien et réhabilitation des possibilités physiques perdues, par
des soins et une aide médicale. Séparation distincte entre la zone
d'habitation et la zone de service (fig. 6).
II faut prévoir des logements pour une personne de 18 m 2 ainsi
répartis: chambre séparée : 7 m 2 , entrée de 1,25 x 1,25 m avec
1 m de surface pour vestiaires, bloc sanitaire avec WC, lavabo et
douche. Prévoir des aménagements adaptés pour l'accueil de
personnes handicapées.
Le groupe d'habitation comprend 8 à10 occupants avec séjour
commun, cuisinette, dans lequel des repas peuvent aussi être
pris. Prévoir une salle de soins pour deux groupes d'habitation.
Les couloirs servent à la communication, recoins pour formation
de groupes (fig. 5).
Séjour pour infirmières et salle de remise des consignes, WC et
vestiaire. Le service de soins dispose aussi d'une salle de bains
avec baignoire résistant aux acides pour bains médicaux, lavabo,
WC, bidet et douche. Local de nettoyage avec évier et WC-vidoir.
Lingerie, pièce annexe pour appareils et fauteuil roulant. Service
de soins de courte durée, qui accueille les occupants durant les
congés de la famille se chargeant des soins à la maison, ainsi que
post-hospitalisation, rééducation et cas similaires.
Regrouper les installations centrales au rez-de-chaussée et sous-
sol ou répartir sur différents services.
Pièces pour administration, parloir, loisirs, salles communes, café-
téria. Pièces pour ergothérapie, gymnastique, pédicure, coiffeur.

Salle O
commune

1 occupant /, Bains
2 occupants

Gymnastique

36 habitants par
unité de soins.

OS Plan d'un projet pilote.

:1111:1111111

Ffôpitaux
Maisons de
retraite

+..

• Rez-de-chaussée maison de retraite et de santé.

M.« n	 k.- - ? ti l nm ; I se _Logements ou personnel
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MAISONS DE RETRAITE

IIl IIII
O Rez-de-chaussée d'un centre de personnes âgées à Viersen. - O2 1er étage . Arch.: W. von Lom

Chambre
r

Chambre à 2 lits
à 1 lit

Chambre à
2 lits h,

Couloir

Dormir

p Plan partiel.

1. Hall d'entrée 12. Salle à manger
2. Journaux 13. Cuisine
3. Cafétéria 14. Salle à manger du personnel
4. Réception 15. Sièges extérieurs
5. Infirmière en chef 16. Bain d'exercice
6. Club 17. Séjour
7. Bibliothèque 18. Pavillon avec fontaine
8. Médecin 19. Galerie
9. Salle collective 20. Ventilation du bain d'exercice

10.Chambre à 1 lit 21. Loggia avec lits
11.Chambre à 2 lits 22. Salle à manger-galerie

Q5 Rez-de-chaussée d'un foyer à Mûlheim. 1 er étage. Arch.: A. Riege

520



ÉGLISES
Choeur

Schéma d'une église protestante
(d'après le projet de Schinkel pour
la cathédrale de Berlin).

O Schéma d'une église catholique.

Autel pour petites églises protes-
tantes, mêmes dimensions pour
autels catholiques secondaires.
Maître-autel : longueur 3 m, largeur
1 m, tabernacle compris.

W

s90

Fonts J.
baptismaux
(dimensions
normales).

q Confessionnal pour églises catho-
li ques.

	

Arch. :Schwarz

Chaire avec réflecteur destiné à
• renvoyer les ondes sonores vers les

fidèles.

Axe
O Chaire et autel sur un même axe. • Chaire sur le côté de l'autel.

LutrinO7 (dimensions
normales).

ÿ2.07
l.a~. r

'ç ee '~~r -iÿ17
1.12 ~,."

r 85
-e s

55 55

L'architecture des bâtiments doit être fonction du culte et de la liturgie..
Consulter les autorités religieuses intéressées. On construit souvent
les églises en même temps qu'un centre paroissial, un presbytère, etc.
Pour les différentes églises, voire les évêchés, il faut tenir compte des
directives particulières pour les constructions d'églises et des règle-
ments pour les lieux de rassemblement.
Autrefois l'église catholique, qui était seule, était une maison de Dieu
pour les « serviteurs de Dieu ». Le peuple y était maintenu à l'extérieur,
dans la cour d'entrée. L'église était un édifice sacré, un symbole
profond, tant par sa forme en croix, son orientation (choeur à l'est), que
par ses dimensions (selon des mesures géométriques, voir p.34 à 37)
et tous le détails de la liturgie. Par la suite, les fidèles furent admis à
l'intérieur; mais au clergé seul resta réservé l'accès au choeur, fermé
par une grille, avec l'autel et les tombeaux des saints ou religieux de
marque, ainsi que le passage par la grande nef, « coeur de l'église e.

Surface nécessaire par place sans prie-Dieu (protestants, fig. 10) : 0,4
à 0,5 m 2 sans allées, avec prie-dieu (catholiques, fig. 11) : 0,43 à
0,52 m 2 sans allées. La disposition des bancs et leur forme sont de la
plus grande importance pour la dimension de l'église, l'effet d'ensemble
et la visibilité. Dans les petites églises (chapelles), il suffit d'une allée
latérale de 1 m de large (fig. 12) avec des bancs de 6 à 10, = 8 places
ou 1 allée centrale del 50 m de large avec places des deux côtés
comme devant (fig. 14); ou à cause du désagréable rayonnement du
froid des murs extérieurs, il vaut mieux 2 allées latérales avec des
bancs au milieu (fig. 13), de 15 places environ. Dans des églises plus
larges, le nombre d'allées sera plus important. C'est pourquoi la sur-
face totale nécessaire par place assise varie de 0,63 à 1,0 m 2 . La sur-
face par place debout est de l'ordre de 0,25 à 0,35 m 2. On utilise pour
cela une grande partie des allées, en particulier devant le mur du fond.
Les largeurs des portes de sortie et des escaliers doivent être
conformes aux prescriptions concernant les salles de réunion. L'allée
médiane dans l'axe de l'autel est souhaitée pour les mariages, les pro-
cessions solennelles, etc, mais défavorable pour le prédicateur si la
chaire se trouve également dans l'axe, comme c'est souvent le cas
dans les églises protestantes (fig. 3).
Les églises doivent toujours être en relation avec un centre paroissial.
Pour les constructions nouvelles, les aménagements et les rénovations,
la commission du diocèse doit être consultée. Autorisation accordée
par le vicariat de l'évêché. Le concile Vatican Il a entraîné une nouvelle
orientation dans la construction des églises.
Autel = table du Père, centre de la fête de l'Eucharistie. Dans les églises
uniquement des autels fixes, avec plateau de table ( mensa) en pierre
naturelle et la partie inférieure dans n'importe quel matériau, mais
vénérable et durable, dans les autres lieux de fête, on peut aussi trouver
des autels portables dans tout matériau vénérable. 95 cm de haut, libre,
de manière à ce que l'on puisse en faire le tour sans difficulté (fig. 5).
Le prêtre célèbre derrière l'autel, le visage tourné vers la communauté.
Les autels ne doivent pas être utilisés avant la consécration. Ne
peuvent être ajoutés dans ou sous l'autel que d'anciennes reliques de
martyrs ou saints.

a = 85-95, = 90 cm
b=5-14 cm
largeur d'assise = 50-55. .50 cm

@_@ Largeurs minimales d'églises pour diffé-
rentes dispositions des passages.

111111 f- V

I

II

Vd y

a=80-90,= 85 cm
Largeur d'assise = 50-55, .50 an

Crochet à
chapeaux

10 Banc protestant (sans prie-Dieu). 11 Banc catholique (avec prie-Dieu).
Chauffage
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Rez-de-chaussée foyer communautaire à Cologne-Widdersdorf (fig. 2 et 3).
=

Dans les grandes églises ou les cathédrales, on peut adjoindre des
chapelles latérales avec autels annexes. Font partie de l'autel des
candélabres et une croix érigée sur le côté de l'autel.
Le volume de l'autel, légèrement surélevé pour une bonne visibilité, se
distingue du reste de la salle par son aménagement. A côté de l'autel
se trouvent rangements, récipients et sièges pour le prêtre et les enfants
de choeur (pas de trône), la plupart du temps au point culminant de
l' autel et tourné vers l'assemblée. Une chaire fixe pour l'homélie sur la
droite du public. Les bancs de communion ne sont plus obligatoires.
Les autels latéraux dans les églises catholiques sont libres ou dans
des niches verrouillables de plus de 2,0 m de large et de 3,0 m de
profondeur.
La salle de l'église avec bancs et prie-Dieu (dans les salles françaises,
il existe aussi des sièges bas à haut dossier) pour les fidèles.
Uniquement si c'est inévitable, installations électroacoustiques avec
microphones près de l'autel, siège du prêtre et chaire. Places pour
le choeur et les instruments près de l'organiste, les galeries (tribunes)
ne remplissent pas toujours ces conditions.
La place pour l'orgue (p.524) nécessite une pré-planification complète,
acoustique et architecturale, ainsi que le clocher (p.525).
Conservation de l'Eucharistie dans un tabernacle sûr. La lumière éter-
nelle indiquomuomdmit.duno!aooUoUo!'uma!oudano!uohupo!!o
latérale. Devant le tabernacle, on trouve des rangements pour réci-
pients edoapho'Dioupou,phènmpomonno!!oo. Un chemin de croix
avec 14 stations faites de représentations imagées et artistiques,
réparties harmonieusement pour être parcourues, ainsi que 12 croix
d'apôtres. Un baptistère (fonts baptismaux) dans l'église ou dans la
chapelle latérale.
Confessionnaux dans les églises catholiques (p.521, fig. 9) à côté du
choeur ou, dans les allées latérales, si possible utilisables des 2 côtés.
Sacristie pour la conservation des robes et ustensiles ainsi que pour
la préparation des messes, se trouve à proximité de l'autel.
Ventilation, chauffage, toilettes, accès utilisables pour handicapés,
places pour malentendants et parking suffisamment dimensionné
complètent le programme.

1■ 1

® Niveau supérieur.

/

Zone de réunions

0 Rez-de-chaussée utilisation multi-
mnctionnello`80 places.

~~ oo~oomnmu~um~omom~u uawn~^mm
^~

n~~~~~~l'église de l'Espérance à
~v Arch. . mwonfeld 1980

.
~~

Arch. : Kiessling

Eglises
Musées

~~ Service religieux 254 places AA Coupe. "m d'utilisation de la pièce."" -__ =~ Variantes

522

Arch. .wwmer



ORGUES

1 Plein jeu 7 Passage accordeur 12 Registre
2 Grand-orgue (écho) 8 Porte-vent 13 Sommier
3 Positif de poitrine 9 Réservoir soufflet 14 Chape
4 Positif dorsal 10 Moteur 15 Clavier à
5 Tuyau de buffet Il Console pédales
6 Tuyaux 16 Banc

Coupe d'un orgue avec quatre registreso
latéraux (non représentés).

0
Plein-jeu.Plein-jeu.

..
.

® Soufflets. O Dimensions souffleries et réservoirs.
a = Longueur du corps, ton le plus bas
b = Longueur du corps. ton le plus haut
c = Longueur du pied (fi9.7) I 32' i 16' I 8'

b

Cl. manuela 1000 488 _240
56 tons b 38 19 9,5
C—9" c 90
Pédalier a
30 tons b
C 9 c_

50 30 : 18
1000 488 240

159 76 tI 38,6
90T 500 30

4'
119
4,8

Dimen-
sions
mini

© Ligne de tuyaux d'un registre
B ouvert.

/,

r~

L'orgue d'église ou de concert est une oeuvre d'art de création musi-
cale, architectonique et technique. U n'existe pas de forme définie, la
conception est faite selon les données techniques. Chaque orgue est
unique. L'orgue fait partie intégrante de la salle et de son architectu-
re. La salle doit être conçue avec l'orgue et l'orgue avec la salle. Au
départ de la conception l'architecte et le constructeur d'orgue doivent
travailler ensemble. Les problèmes se situent à divers niveaux et ne
peuvent être résolus par l'architecte seul. L'aspect extérieur et la struc-
ture intérieure doivent correspondre. Les facteurs sont : volume de la
salle, acoustique de la salle, position, emplacement dans la salle,
nombre de places assises, exigences musicales (instrument en solo
ou instrument d'accompagnement).
Plus l'acoustique est bonne et plus l'emplacement de l'orgue est favo-
rable, plus l'orgue peut être petit. Temps de réverbération optimal 3 à
4 secondes en salle pleine, si possible haute diffusité et bonne
réflexion parle mur arrière, murs latéraux et plafond dans la zone où
est situé l'orgue. La gamme fréquentielle de l'orgue va de 16 Hz à plus
de 10 000 Hz. On entend mieux devant que derrière. Chaque salle est
sonorisée au mieux dans l'axe principal et l'axe longitudinal. L'unité
pour l'ordre de grandeur musical est le registre et le nombre de tuyaux
(fig.12). La formule Walker prend en compte le volume de la pièce :
Nombre de registres = (volume de la pièce m 3) / 190

+ (nombre de places assises : 2) / 25
Les dimensions préconisées sont les suivantes :
pour les petites salles : 1 registre pour 60 m 3 ,
pour les salles majeures : 1 registre pour 100 m 3 ,
pour les grandes salles : 1 registre pour 150 m 3 .
En cas d'une mauvaise acoustique de l'orgue (temps de réverbération
inférieur à 3,5 s) prévoir 10% de volume supplémentaires sont néces-
saire. L'orgue est composé de différentes parties généralement
situées dans des cadres ou constructions en bois.
Principes de proportions : Il est plutôt plat que profond, plutôt haut
que large. II faut faire attention à une hauteur compensatrice de la
salle. L'habitacle est ouvert devant dans la zone des tuyaux du buffet.
Ceux-ci ne doivent commencer qu'à hauteur de tête (env. 2,00 m). La
cloison arrière est protégée par plusieurs portes pour accorder et
entretenir l'orgue (fig.1), les passages pour l'accordeur ont une largeur
de 50 à 80 cm. Le buffet est le visage de l'orgue avec ses tuyaux de
montre en alliage étain-plomb. Le buffet doit autant que possible cor-
respondre à la dimension de l'ouvrage. Les tuyaux sont des produc-
teurs de sons, dont la forme (cylindrique, conique, ouverte, couverte),
le diapason (étroitesse-largeur) et le matériau (alliage étain-plomb,
bois) déterminent le timbre. Les sommiers ont, pour des raisons tech-
niques, toujours une forme de base rectangulaire. Les plans d'orgues
arrondis doivent être assez grands pour que les sommiers rectangu-
laires y trouvent leur place.

Places
assises

100
200
300
400
500
600
700
800
900

1 000
1 250
1 500
1 750
2 000
2 500

Registre

"3—7
8—12

12—20
20—30
25—35
30—40
35—45
40—50
45—55
50—60
60—70
70—80
75—85
80—90
90—100

Nombre
compris
pédale

1
2
3
3
3—4
4
4
4
4
4—5
4—5
5
6
6

Registre pri
le plus bas
G.O.
2'
4'

8'
8'
8'
8'
8' -16'

16'
16'
16 '

16'
16'
16'
16'

Sans
pédale

8'
8'
8'

16'
16'
16'
16'

16'
16'
16'—32'
16' 32'
32'
32'
32'

ncipai Forme

A Meuble ou positif
B Positif
C Petit orgue
D
E
F

G

H

50

13._J 5

4

7 12

di-
may re) ~'i•

	

Disposition des tuyaux sur le
sommier.

Coffre d'amplification

Soufflerie (y compris caisse du moteur):
Nb. de registres 10 20 40 80
Longueur (cm)
Largeur (cm)
Hauteur (cm)

85
65
60

85
75
60

120
110
110

150
120
135

Réservoir: nombre de parties
51 2 3 4

Longueur (cm) 70 110 160 200 300
Largeur (cm) 50 60 80 100 130
Hauteur (cm) 20 30 30 35 40
Avec un vent respirant, les soumets rendent
souvent nécessaires les dimensions sui-
vantes du "coffre à soufflet" (derrière l'orgue
ou sur un côté): Longueur 300— 400 Cm

Largeur 10 -150cm1
Hauteur 130 -390 cm

q Tableau avec corps de tuyaux.

ÎsL
f; Disposition diatonique des tuyaux

(côté ut et do dièse). q Position en tierce. 12 Formule pour détermination du nombre de registres (d 'après H.G. Klais).
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= Largeur registre compris
b = Profondeur banc compris
c = Hauteur sans pupitre

13 Plan d'une console libre. 14 Coupe (fig.13)



1O Plan des tours de pédale dans la balustrade.

Type Hauteur
(en m)

Largeur
(en m)

Profondeur
(buffet plat)

(sans
passage

d'accordeur)

0-0 0,6- 0,8 1 – 1,2 0.7–1,2 Meuble H 0,6.0,8m
0 2,5- 3 1,6- 2,5 0,8-1,6 Positif

4 - 6 3 - 3,5 1,2-1,8 Petit orgue
7O 6 – 7 5,5-- 6,5 1.2-2 I. manuelelG08'I pédale 8'
Q 6,5- 9 4,5- 7 1,5-2.5 Il. manuels/ GO 8'1 pédale 16'
O9 – 10 7,5–10 7 – 9 2. -3 III. manuels l GO 8'-16'l pédale l8'
11 12 9 -13 8 -12 2 -. 4 IV - V. manuels/GO 16'I pédale 16'-32'

Les dimensions indiquées pour la profondeur du buffet de l'orgue sont uniquement commu-
niquées à titre indicatif. Quand les parties sont disposées les unes derrière les autres, le
besoin en surface de l'orgue augmente.

O Tableau synoptique des dimensions du buffet (fig. 3 à 12)

GO = Grand orgue PJ = Plein jeu 1 — 3-3,5 -1
PO = Positif dorsal PC = Positif de couronne
PP = Positif de poitrine Péd. = Pédale

O – ® (Voir fig. 2) O – ©. (Voir fig. 2)

PC PCIPJ

Péd Pétl. Péd. Péd.
GO I'

GO N

I1 -- 5.5–6.5
4.5–7

ORGUES

La console doit être reliée de façon fixe à l'orgue. C'est ainsi que
l'on obtient des transmissions réduites et une façon de jouer opti-
male. La console est généralement intégrée frontalement.
Dans les orgues à balustrade la console peut se trouver en posi-
tion latérale, rarement derrière l'orgue.
La console libre centrale se trouve devant l'orgue, la distance
maximale est de 2,00 m avec vue de l'organiste sur l'instrument
(p.523, fig.13 et 14).
On appelle transmission le lien entre la console et le sommier dans
l' orgue. La conduite des transmissions doit être courte et simple.
La soufflerie est constituée d'un ventilateur, d'un soufflet-réservoir,
ainsi que des canaux qui mènent du soufflet au sommiers.
La soufflerie se situe généralement dans la partie inférieure de
l' orgue, ainsi qu'à l'arrière et à côté de l'orgue. Les grandes ins-
tallations de soufflerie, en particulier dans les salles de concert, se
situent dans leurs propres chambres.
Les dimensions des souffleries sont données page 523 (fig.4 et 5).
Un orgue n'est pas obligatoirement situé dans les tribunes. Il peut
aussi se situer dans l'autel. Éviter son intégration dans des tours,
des niches profondes ou devant de grands vitrages (surfaces de
refroidissement). Ne pas empêcher la résonance par des solives
transversales ou des arcs doubleau. L'emplacement dans les
salles de concert doit être à proximité immédiate du podium.

Poids des orgues
Pédalier : Base principale 16 : 600 kg, base principale 8 : 400 kg
et registre.
Grand orgue : base 4' longueur 250 kg / registre.
Plein-jeu : base 4' longueur 250 kg / registre (y compris coffre
d'amplification).
Positif de poitrine amplifiable : base 2' plein de hauteur 160 kg /
registre (y compris mur pédalier et coffre).
Positif dorsal : base principale 8' 150 kg et registre, base princi-
pale 4' 100 kg / registre.
Positif de poitrine : base 2' 90 kg / registre.
Dans toutes les données sont compris les structures et coffres.
Les charges sont ponctuelles. Intégrer éventuellement un répar-
tisseur de charges.
Consoles libres : console deux claviers manuels jusqu'à 250 kg,
trois claviers jusqu'à 300 kg.
Air ambiant de la pièce : si possible même hygrométrie durant toute
l' année (optimal 60%). Valeurs hygrométriques limites 45% à 80%.
Pas de courants d'air ni de variations brusques de température.
Pas de fenêtre non plus à proximité de l'orgue. Murs isolés contre
la chaleur à l'arrière et sur les côtés de l'orgue, surface dure et
réfléchissante. Ne pas exposer les tuyaux du buffet au soleil. Évi-
ter la lumière des projecteurs. Chaque orgue doit être entretenu.
Les passages à l'arrière pour l'accordeur ont une largeur de 50 à
80 cm. Orgue en encorbellement accessible par en dessous.
Devant l'orgue estrades pour chœur et orchestre.

Structure

Pédale
dièse

Balustrade
tribune

PD

N

1

GO
Péd. GO

Péd.Meuble
GO
Péd.

1
PPI- 1,6–2.5

L1

(Voir fig. 2) O (Voir fig. 2)

Péd.

PJ/PC

GO

PD

Péd. Péd. GO

PP

Péd.

I

PC

GO

Positif

PJ

PP

Lie?

Péd.

PC

Péd.Péd.
GO

'.. PJ (retour)

PJnpc

7m–9m 8m-12m
O (Voir fig. 2) 1Q (Voir fig. 2)

8m-12m
11 (Voir fig. 2) 0 (Voir fig. 2)
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Distance - S • de l'axe de la
cloche é l'axe de rotation

Panse 1

ÉGLISES
CLOCHES, CLOCHERS

1AV
= 1,5 x

I-- D
-
Poids' 1 de la cloche

D=
2xR

1,8
q Suspension à proximité du centre de

gravité.

Avant la planification : L'expert donne des conseils sur le volume
et la hauteur du timbre des cloches, l'acoustique, le poids. Le
fondeur conçoit la chaise de clocher comme base pour le dimen-
sionnement de la cage de la cloche et des ouvertures acoustiques.
Il apporte les suppositions de charge au staticien. Le staticien doit
tenir compte des charges statiques et dynamiques. La fréquence
propre du clocher ne doit pas fournir de résonance à la fréquence

wr de la cloche.
(m-poids) Cloches : Poids, alliage et épaisseur de la panse déterminent

l'intensité du son. De nos jours, on utilise des cloches électriques.
Les cloches en acier ont un diamètre qui est de 15% plus grand
et de 25% plus léger que les cloches en bronze qui ne sont
pratiquement plus fabriquées (fig. 1).

Clocher : Conçu comme un instrument de musique en solo, il forme
un orchestre avec les clochers voisins. La portée du son détermine
la hauteur de la cage de la cloche dans le clocher, elle doit se situer
au-dessus des bâtiments environnants. La qualité du timbre dépend
du matériau de construction et de la configuration acoustique. Le
clocher est séparé du bâtiment par des joints contre les transmis-
sions de bruits de structure. Les clochers en situation isolée sont
de ce point de vue avantageux. Ouvertures dans la construction
pour l'installation ou le changement de la cloche. Accès protégé
vers la cage de la cloche pour l'entretien (escalier au lieu d'une
échelle).

Cage du clocher : Pièce de résonance et salle de mixage, elle
détermine la qualité musicale du rayonnement sonore. La pièce
est totalement fermée à part les abat-son (fig. 7 et 8).

Abat-son : Il vaut mieux plusieurs petits abat-son en travers du
sens de l'oscillation de la cloche que peu de grands. Le rayon-
nement sonore ne doit pas dévier de plus de 30° de l'horizontale
pour protéger le voisinage. L'impact du battant ne doit pas pouvoir
rayonner. II faut prendre cela aussi en compte lors de la disposi-
tion des abat-sons. Somme des ouvertures 5% maximum si sur-
faces lisses, 10% maximum si surfaces rugueuses des murs
intérieurs de la cage. Les plafonds et sols en béton peuvent être
habillés de bois (fig. 9 et 10).

q Rapport ces dimensions en fonction Ode la panse.

	

Dénominations.

= 2xR
2,5

q Poussée importante dans le sens
horizontal. Mouton droit.

Poussée horizontale H maxi. = 1,55 x poids de la cloche

IL
© Mouton coudé en acier.

R=0,9D

D

o

a b a b L a b
Diamètre

cloche
d

mm

Charge
propre
cloche

G
kN

Diamètre
cloche

d
mm

Charge
propre
cloche

G
kN

Diamètre
cloche

d
mm

Charge
propre
cloche

G
kN

Panses
Ton légères Moyennes Lourdes

F° 2250 58 2320 71
Fis° Ges° 2120 48 2220 59
G° 2000 40 2100 50
Gs° As° 1880 34 2000 41
A° 1780 28 1880 35
Aie B° 1680 24 1760 29
H° 1680 20 1860 24
c ' 1480 16 1570 20 1880 31
cis'des' 1400 14 1475 17 1580 25
d' 1325 11 1390 14 1500 21
dises ' 1240 10 1310 12 1410 17
é 1170 8,0 1240 10 1330 15
f' 1110 7,0 1170 8,0 1250 13
fisges' 1035 5,5 1100 7,2 1175 11
9 " 980 4,6 1040 8,0 1110 9,0
gis as 930 4,0 980 5,0 1040 7,2
a ' 875 3,2 925 4,3 985 6,2
ais ' b' 830 2A 870 3,5 930 5,3
h' 780 2,3 820 3,0 880 4,3
c " 740 2,0 775 2,5 830 3,7
ois"" des"" 690 1,6 730 2,1 780 3,2
d" 850 1,4 890 1,7 735 2,6
dis"" es " 600 1,1 645 1A 690 2,1
e"" 575 0,90 610 1,2 650 1,7
f " 550 0,80 580 1,0 620 1,5
fis "" ges" 510 0,66 545 0,80 595 12
g 480 0,55 510 0,70 550 1,0
gis as" 450 0,45 480 0,59 525 0,90
a"' 425 0,38 465 0,50 465 0,75
ais"" b" 390 0,32 430 0,40 465 0,65
H" 370 0,25 405 0,36 440 0,50
c'" 350 0,20 380 0,30 415 0,43

Forme selon valeur e = 0,75 c = 0,76 c = 0,78

. Valeurs caractéristiques des cloches.

q Dimensions de la cage (valeurs
minimales)

Longueurs des champs :
0 S3 = Diamètre de la courbe de balancement

de la cloche 3 = 2,6 x D3
0 S1 = de la cloche 1 - 2,6 x Dl
Ouv. acoustiques O, la où pas de frappe de battant.

a
e'

Faux

® Plan (fig. 7).

bon effet de loin et effet
de proximité assourdi

10 Abat-son.

Lamelles préfabr.
en béton

Résonance directe Bu loin
Ouvertures

10°-25°
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SYNAGOGUES

O Tente religieuse (hutte religieuse). Première maison de Dieu des Juifs.

-67 ml ênuk (ou d

O—3,4---6,7 13,2 -- 26,6 -66,6

O Jérusalem, temple de Salomon, coupe longitudinale (fig.4)

O Plan de la synagogue Or Shalom à Chicago, 1986.
(Arch Stanley Tigermann)

Dans la synagogue on trouve comme point central à la place d'un
autel, la plateforme surélevée du prédicateur (Almenor) avec
deux sièges pour le rabbin et le cantor, d'où on lit la torah. La
synagogue est tournée vers Jérusalem. Sur la façade avant se
trouve la châsse renfermant les rouleaux de la torah (Aron
Hakodesch), en une partie dans les régions Askénaze (« alle-
mand » en hébreux, caractère européen = Diaspora), en trois
parties dans les régions Séfarade (« espagnol » en hébreux,
caractère oriental = Palestine).
Entre Almenior et Aaron Hakodesch se situe l'allée pour la pro-
cession solennelle de la promulgation de la torah.
La construction d'une synagogue est la recherche toujours
renouvelée d'une disposition de plan variant entre le centre d'in-
térêt spirituel de l'Almenor (construction centrale plus orthodoxe)
et le centre d'intérêt spatial de l'Aaron Hakodesch (maison en
longueur plus libérale) ou une synthèse géométrique à base de
rectangle et carré ou cercle. Les symboles tels l'étoile de David,
le bougeoir à sept branches et les tables de la loi de Moïse sont
des éléments indispensables.
La synagogue est le plus souvent intégrée dans un centre com-
munal comme salle de prières ou de rassemblement. La salle
pour les femmes est séparée au moins symboliquement et n'est
pas dans le champ visuel des hommes, souvent en tribunes. A
l' entrée se situe une fontaine ou une table de toilette pour se
laver les mains. Le bain rituel, (bain juif, MIKWA) avec bassin
d'immersion pour les femmes se situe habituellement à la cave
avec de l'eau courante naturelle ne provenant pas de tuyaux
métalliques. Dans les synagogues libérales on peut trouver des
orgues, mais jamais comme objet de décor.
Dans le décor d'où sont exclues les reproductions d'êtres
humains, il n'y a que des ornements végétaux, géométriques ou
des écritures.

© Plan de la synagogue avec centre communautaire de Mannheim, 1967.
(Arch.: Karl Schmucker)

O Plan de la synagogue avec centre communautaire de Darmstadt, 1988.
(Arch.: Alfred Jacoby)

Mm~~sm=MM II BOM.■■M Chemin libre ~■.gi■ Offrandes /i
IIIMMM "Ma» Me. Boite ..

.~~IY+II~.~. Autel
~OIB ~ des 4r~sacrifices\\\ \\\\ 'M. II.Illlll~RllIlllll~R ' J..R MM

Chemin libre ~~ ■\,..■■■■■■ cordes ■■■■■■■L71■

Mid (ou Sud)

O Plan de la hutte religieuse (fig.1)

ô

Û

1 Magasin
2 Jardin d'enfants
3 Salle des fêtes
4 Cuisine lait
5 Cuisine viande
6 Jardin d'enfants
7 Foyer
8 Salle commune
9 Synagogue
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• Personnes lors de la prière.

MOSQUÉES

La mosquée (Masjed ou Jamih) est une maison de prières, un cen-
tre culturel, un lieu de rassemblement social, un tribunal, une école
et une université. (Le Coran est pour l'Islam la source centrale pour
les règles de vie, l'enseignement, le droit, la religion, etc.)

Dans les pays islamiques, la mosquée est située dans le bazar
(souk) au centre de la vie publique. Là où dans d'autres pays ces
institutions viennent à manquer, elles devraient être planifiées avec
la mosquée (coiffeur, magasins pour denrées autorisées, café).

Mecque Kasba ,

Ablutions Ablutions
rituelles

i
rituelles

T Entrée principale

• Forme de construction historique. Coupe.

Salle
des
prières
r Minaret
X

a

Les grandes mosquées (Camii) ont toujours le minaret, les petites
mosquées (Mescit) l'ont rarement. Le musulman ne connaît ni
orgue ni clocher. Depuis le minaret, par un escalier ou un ascenseur
jusqu'au chemin de ronde supérieur, la plupart du temps abrité,
l' appel du Muezzin retentit 5 fois par jour appelant à la prière, de
nos jours presque toujours par haut-parleur, ce qui dans beaucoup
de pays n'est pas autorisé.

La superficie des salles de prières se détermine d'après la surface
de prière de 0,85 m 2 pour une personne. Elles est souvent rectan-
gulaire voire carrée, souvent avec une coupole centrale et tournée
vers la Mecque comme direction de prières. Sur la façade avant
(Qibla) se trouve la niche des prières (Mihrab), à côté la chaire pour
la prière du vendredi (Minbar), toujours avec un nombre de marches
impair, pour le théologue de la mosquée (Imam). Une séparation
souvent uniquement symbolique ou une galerie constitue la
séparation entre les hommes et les femmes.

Dans l'entrée, sont disposées des étagères pour les chaussures
des croyants; des pièces pour les ablutions rituelles et des douches
d'eau toujours courante. Les WC souvent à la turque sont perpen-
diculaires à la direction de la Mecque.
Ces installations ont souvent des entrées séparées pour les hommes
et les femmes, y compris l'escalier pour la galerie des femmes.
Beaucoup de mosquées ont une cour intérieure de taille égale à
la salle des prières, servant d'agrandissement lors des jours de fête,
et une fontaine décorative (Tscheschme) pour les ablutions rituelles.
Dans les pays chauds, on y plante des arbres dispensant de
l'ombre et plantés de façon géométrique.

Un bureau, une bibliothèque, une salle de conférence et de cours,
des débarras et des logements au moins pour l'Imam et le
Muezzin complètent le programme.

Les représentations de personnes et d'animaux ne sont pas auto-
risées dans les décors. Des ornements végétaux et géométriques
(arabesques), ainsi que des vers du Coran en calligraphie arabe
sont appréciés et sont devenus une véritable culture.

• Centre culturel islamique à Cologne.

HezdeChaussée Sous-sol
1 Entrée/hommes 1 Rangée de lavabos
2 WIFA 2 WC
3 Dépôt des 3 Douches

chaussures
4 Bureau/Hodca 4 Installation de poulies
5 Salle des prières 5 Cuisine

rezch. hommes
6 Info/hommes 6 Restaurant
7 Entrée/femmes 7 Chauffage
8 WIFA 8 Coiffeur
9 Info/femmes 9 Salle de cours/hom.

10 Dépôt des 10 Bibliothèque et salle
chaussures de conférences

1l Salle des prières 11 Salle de cours/
galerie/femmes femmes

12 Balcon 12 Har
13 Minaret avec

ascenseur

OS Centè culturel islamique à Francfort.
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I) Schéma des parcours.

® Coupe caractéristique pour les
musées d'histoire naturelle.

10,0
Salle d'exposition bien éclairée

® d'après les expériences faites à
Boston.

H Glissière
1

MUSÉES

Les salles : salles d'exposition pour des oeuvres artistiques ou scien-
tifiques. Elles doivent :
1.1es protéger contre la destruction, le vol, l'humidité, la sécheresse,

le soleil et la poussière et
2. les présenter sous le meilleur jour (dans le sens le plus large), on y

arrive par une répartition judicieuse des objets exposés :
a)ceux destiné à être étudiés (gravures sur cuivre, dessins à la main

etc.); ceux-ci sont conservés dans des cartons à dessin et gardés
dans des armoires (à tiroirs). Prof. d'env. 80 cm, hauteur 1,60 m.

b)ceux destinés au public (peintures à huile, fresques, expositions
et temporaires, etc.)

Assurer l'éclairage de manière à ce Le public doit pouvoir visiter toutes les salles d'exposition sans fatigue.
® que l'angle d'incidence corresponde Cela implique une disposition aérée mais restreinte, de la variété, uneà l'éclairage naturel.

forme et une suite de salles correspondantes.
Pour chaque genre de tableau, si possible, une salle et pour chaque ta-
bleau, un mur. Ce qui implique de petites salles. Celles-ci offrent davan-
tage de surface de mur que les grandes, nécessaires aux grands tableaux.
La taille de la salle dépend de la taille du tableau. L'angle de vision normal
pour l'homme est 54° ou à partir de l'ceil, 27° vers le haut, ce qui donne
pour une vue de tableaux bien éclairés depuis 10 m, 4,9 m de hauteur
d'accrochage au-dessus de la hauteur des yeux et jusqu'à 70 cm environ
au-dessous (fig. 6). Il n'y a que pour les grands tableaux qu'on ira jusqu'à
la hauteur du socle et au-dessus de l'angle visuel vers le haut. Les petits
tableaux sont suspendus par leur centre de gravité (= niveau de l'horizon
dans le tableau) de préférence à hauteur des yeux (fig. 9).

Passage, la parue
rtie

ba

ba

d

basse es
se

est écla
d'un seul

iréecôté, la
clatrée

e

de

de Place nécessaire par tableau.................3 à 5 m 2 de mur d'exposition
façon indirecte et tamisée. Place nécessaire par sculpture............ 6 à 10 m 2 de sol de base

PI. néces. pour 400 pièces de monnaie ........1 m2 de vitrine.
Les calculs concernant la lumière dans les musées sont très théoriques,
c'est la qualité de la lumière qui est déterminante. Les essais améri-
cains sont en ce sens plus concluants. Ces derniers temps, utilisation
de plus en plus fréquente de l'éclairage artificiel, au lieu de la lumière
changeante du jour, même pour les fenêtres au plafond exposées au
nord. Surface d'accrochage favorable entre 30° et 60° pour 6,70 m de
hauteur de pièce et 2,13 m de hauteur de cimaise pour les tableaux
ou 3,04 à 3,65 m de hauteur de cimaise pour les sculptures d'après
les essais de Boston (fig. 9).
Disposition d'ensemble : pas de circuit sans fin, mais des ailes partant
de l'entrée. A l'écart, locaux pour emballage, expédition, administration,
salle de projection, ateliers de restauration, salles de conférences. Les

10,0- t châteaux-forts, châteaux, cloîtres et similaires, faute d'utilisation, se
Salle donnant le meilleur éclairage prêtent souvent bien à des fonctions de musée.
avec une lumière régulière et bila- En particulier pour les objets historiques, pour lesquels ce genre de
térale d'après S. Hurst Seager. construction offre un cadre bien plus adapté que les musées froids,

dénommés musées modernes.

0

, Il
i—A -1 I--- B --1 F-- C --i I D 1

I

® Réserves de tableaux avec cadres mobiles en grillage métal. sur lesquels les ta-
bleaux peuvent être accrochés à volonté et toujours à portée de main en les tirant.

® Salle d'exposition avec cloisons rabattables, d'après arch.: K Schneider; nombreu-
ses possibilités de configuration de la salle.

ire ^F ` 'e

1 —100--1

9,75

@ Salle d'exposition avec lumière
latérale.

150
130_
110_
90_
70

O
E° 200 1 50+50+50+50-1 H = Etg27° I

1150 1100
I 1E°

200 58

....................................................................... fH=tg 0,1 1 0,5 f 0,6 1 0,75

Champ de vision - Hauteur / taille et distance.

528



MUSÉES
EXEMPLES INTERNATIONAUX

Les musées n'ont pas une unique fonction d'exposition, ils sont
aussi utilisés comme centres culturels. Cette multifonctionnalité doit
couvrir l'ensemble des salles.
Salles d'expositions : expositions permanentes ou temporaires.
Travail, études : bibliothèques, médiathèques, salles de conférence.
Détente : zones de repos, café, restaurant.
Réserves, conservation, dépôts, atelier, organisation, administration.

Guidage de
la lumière
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Plan du Musée Guggenheim, New York Arch.: Frank Lloyd Wright (~7 Coupe et guidage de la lumière, Museo Civico, Turin. Arch. : Basci et Boschetti

O Musée Guggenheim, coupe.
® Musée Guggenheim,

volume intérieur.
® Musée d'Art Moderne, Rio de Janeiro.

Coupe et guidage de la lumière. Arch. : Reidy
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O Musée Guggenheim, aspect extérieur. O Façade du Centre Pompidou, Paris.
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MUSÉES
EXEMPLES INTERNATIONAUX

Coupe

O Galerie d'art NRW Dûsseldorf. Arch. : Dissing et Wertling, Copenhague ® Musée d'art moderne, Mbnchengladbach. Arch. : H. Hollein , Schmitt

O O D

qqqq
Façade
Est „nr

e®®®®FP-rmn--
r n

Légende:
1 Terrasse d'accès
2 Hall d'entrée
3 Expos temporaires
4 Cour sculptures
5 Salle conférences
6 Restaurant
7 Foyer / Petit théâtre
8 Conservatoire musique

• • • • • • • • • • • • • • • • • • •
Plan de base
© Agrandissement de la Galerie Nationale à Stuttgart. Arch. : Stirling et Wilford

Légende
1 Cour d'entrée
2 Foyer
3 Expos temporaires
4 Restaurant
5 Admnistration
6 Bibliothèque
7 Villa Metzler, rococo
8 Patio

-unllmnn
Coupe

© Musée d'Art Artisanal, Francfort. Arch.: Richard Meier O7 Musée d'Art Artisanal, plan de base.wA

® Coupe transversale sur un shed
avec vitrage à 53°.

Légende:
1 Exposition
2 Salle de lecture
3 Salle de conférence
4 Administrateur
5 Graphique
6 Rue du musée
7 Galerie
8 Restaurateur en chef
9 Examens

10 Physique
11 Chimie
12 Restaurateur du papier
13 Atelier photo
14 Atelier

® Musée Wallraf-Richards, Musée Ludwig, Cologne Arch.: Busmann, Haberer
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CIMETIÈRES
CRÉMATORIUM

Convoi funèbre, dimensions d'un corbillard
O hippomobile et largeur de voie minimale pour

les porteurs. Fourgon automobile 6,3 m de
long, 1,95 m de large, 2,35 m de haut.

Plan schématique d'une installation
® avec local d'incinération au-dessous

de la salle de réunion.

Corbillards (et désinfection)
>--i ---,j

Famille Logements
Dépôt mortuaire I . 1

Employés
,

Ir
Accès

® Disposition schématique des locaux d'une installation funéraire avec four crématoire
et locaux annexes dans un cimetière important.

,
IsL

Urnes à cendres
Les dimensions en sont limitées par le règlement des cimetières
(fig.1). Les casiers muraux qui les reçoivent ont généralement
38 à 40 cm de large et 50 à 60 cm de haut.

Les cercueils
Il s se font sur mesure (fig.1). L'exposition des corps se fait dans
les cellules du dépôt mortuaire séparées les un des autres à mi-
hauteur (plaques, plantes vertes) (fig.3). On réserve des pas-
sages d'exposition distincts pour les porteurs et pour les familles
(fig.4). Ces dernières peuvent voir le défunt jusqu'au dernier
moment à travers de petites vitres ménagées dans la bière. Des
piliers faisant saillie entre les espaces permettent d'éviter des
mélanges fâcheux entre les différentes familles (fig.4).
Cependant, de nombreuses installations modernes ne comportent
plus de passage spécial pour la famille, et sont donc (fig.5) sans
passage latéral.

• Les dimensions habituelles sont : 2,2 x 3,5 ; 2,5 x 3,75
3,0 x 3,5 m.

▪ La température du dépôt mortuaire est comprise entre 2 °C et
▪ 12 °C, jamais en dessous parce que le gel dilate les corps et peut

les faire éclater. On devra maintenir cette température soit par
chauffage, soit par réfrigération avec ventilation continuelle sur-
tout en été. Les planchers de ces dépôts doivent être imper-
méables, lisses et faciles à nettoyer. Quant aux murs, le plus
simple est de les passer à la chaux assez fréquemment. Les ins-
tallations importantes sont complétées par un local, pour le sur-
veillant et les porteurs, de 15 à 20 m2 avec WC et lavabo. II faut
aussi prévoir un emplacement pour les corbillards (2,2 x 1,08 à
3,0 x 1 ,1 m).
Dans les grandes villes il y a une morgue pour les corps non iden-
tifiés, avec salle d'exposition, local pour leurs vêtements, salle de
dissection et pièce du médecin (fig.8).

Local d'incinération, soit au sous-sol avec descente pour le cer-
cueil (fig.6), soit derrière la salle de réunion, dont il est alors sépa-
ré par un sas intermédiaire (fig.7 et 8).
Le transport au niveau du sol se fait très simplement par treuils
actionnés à la main ; en revanche les ascenseurs sont hydrau-
li ques. La porte du local intermédiaire ou la trappe du plancher
doivent se fermer doucement au fur et à mesure que le cercueil
disparaît .
Une fois dans le local d'incinération, le cercueil est placé sur un
chariot spécial qui le dépose dans le four sur une grille en terre
réfractaire.
La crémation se fait soit à l'aide de coke, soit électriquement (pour
une crémation environ 45 kW), soit dans des fours spéciaux au
gaz (hauteur des fours à deux niveaux 4,3 m), absolument sans
odeur ni poussière, produisant un air sec à 900-1000 °C, sans que
le corps soit touché par les flammes. On chauffe le four 2 à 3
heures d'avance et la crémation proprement dite dure de 1 heure
1/4 à 1 heure 1/2. Les cendres sont réunies dans un petit coffre
de fer qu'on met dans une urne. Le four est muni de regards qui
permettent d'observer la crémation. Toute cette installation est à
placer, si possible, derrière la chapelle du cimetière, qui sert à
toutes les religions (c'est pour cela qu'il y a deux pièces pour les
ministres du culte). La surface de la salle réservée à l'assistance
est variable, moins de 100 places assises et 100 places debout,
plus 1 à 2 locaux pour les proches (qui peuvent être ajoutés à la
salle) et d'autres pièces annexes (fig.8).
A proximité, on placera encore les locaux administratifs, une
pièce pour la direction, deux à trois bureaux, un dépôt de cer-
cueils, logements pour un employé et les gardiens du cimetière, le
chauffeur, etc. Derrière ces locaux on peut installer une jardinerie
avec serre, local pour le jardinier, voire de l'architecte-paysagiste,
une pièce pour le personnel, les outils, semences, les WC, etc.

Visiteurs et
porteurs

Columbarium

Couronne

Salle de
éun

q Urne à cendres et cercueil,
dimensions habituelles.

Visiteurs 11

Porteurs
2.5 –

®

	

O Dispositions courantes des
dépôts mortuaires.

Visiteurs. .........
....... ................

Local fincinMtton

t
_./ I I\

1
Local

Coutumes interné- Couronnes
diaire

o.

Rails
Cer-
cueil

Prêtre

Assistance

O Local d'incinération derrière ta salle
de réunion avec local intermédiaire.

Églises
Musées
Cimetières
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CIMETIÈRES

Situation
Sur terrain faiblement boisé, près d'un bois, d'accès facile par tramway, autobus ou autres moyens
de locomotion. Distance de la maison la plus proche moins de 3 à 5 km. Le sol doit être facile à tra-
vailler, terre glaise, sable ou terrain analogue. Niveau des eaux souterraines au-dessus de 2,50 à
3,0 m de profondeur ; il faut souvent prévoir un drainage. Des canalisations sont nécessaire pour
l' arrosage.

Place nécessaire
Par 100 000 habitants il faut compter 40 ha y compris les chemins et espaces libres (les cimetières
actuels sont moins étendus). Dans les grandes villes, compter de 40 à 70 ha, dont 50 à 65% pour
les tombes, le reste pour les chemins et l'aménagement des jardins. Dans une ville industrielle de
70 000 habitants, on compte 42% de concessions à perpétuité (dont 28% d'adultes, 10% d'enfants
de moins de 10 ans et 4% de moins de 3 ans).
Les dimensions et la durée d'occupation des tombes sont très variables suivant la réglementation en
vigueur (voir tableau ci-dessous).

Genre de tombes Dimensions
Distance
entre les

Durée
adminis-

(en cm) tombes
(en cm)

trative
(en années)

1) Adultes en rangées ............................... 210 x 75-250 x 120 30 20-25
2) Enfants de moins de 10 ans en rangées 150 x 60-150 x 75 30 20
3) Enfants de moins de 3 ans en rangées . 100 x 60 60 15
Concessions avec haies ........................... 300 x 150-350 x 150 40-100
Caveaux................................................... 300 x 120-350 x 150 50-100
Colombarium............................................ 100 x 100-150 x 100 60 10-100
Places de luxe.......................................... 150 x 150 100 30-100

O Alignement de tombes, toutes dans le
même sens, pour quartiers de 200 à
300 tombes.

Disposition des tombes tète contreO2 tête, avec haies de séparation entre
les rangs dans les cimetières étroits.

O Cimetière pour grand village ou bourgade (susceptible d'extension), non loin de
l' église donc sans chapelle (projet de H. Hartwig).

Les tombes d'adultes en rangées doivent avoir en profondeur de
2,0 à 2,40 m ; pour enfants de moins de 10 ans, 1,50 m pour
moins de 3 ans, 1,0 m.
La surélévation des tombes au-dessus du sol était jadis de 25 à
30 cm avec entourage de pierres, aujourd'hui on l'a réduite de 15
à 20 cm (pans coupés) ou même à rien (fig.2).

Aménagement général
Près de l'entrée entourée d'arbres : arrêt des bus, emplacement
pour véhicule ayant amené le cercueil et la famille ; magasin de
couronnes et fleurs, WC (1 urinoir, 2 WC pour hommes et 3 WC
pour dames).
Dépôt mortuaire (p. 531)
II se trouve soit à l'entrée, soit au milieu du cimetière, avec
accès par des allées accessibles aux corbillards d'une largeur
de 3,5 à 4 m.
Le cimetière doit être divisé en secteurs (voir tableau), compte
tenu de la durée administrative de concession en vue de réemploi.
Les quartiers peuvent avoir une surface de 30 x 30 à 40 x 40 m.
On les entoure d'arbres et on les subdivise alors en bandes de 2
rangées de tombes (fig.4) ou bien de haies d'environ 1,50 m
(fig.3), avec des chemins de 1 à 2 m de large. Ne pas oublier de
disposer des bancs et des bassins pour arrosage. Prévoir aussi
des canalisations d'eau potable et, dans les coins, des caisses
pour les détritus (fig.7).

Concessions à perpétuité
Sur la voie principale, contre murs de clôture, ou au bout des che-
mins (fig.5).

Le colombarium est entouré de plantations ou de haies.

Les urnes sont des récipients en argile ou en pierre qu'on met en
terre ou à l'extérieur sur un socle.

Pierres tombales
Elles sont couchées ou debout, de taille et de couleur uniforme.

Tombes doubles (couples) entre
l~ haies de séparation comme sur la

figure 2.

b

-te s te

Deux l'une
derrière l'autre

Dimensions a b a b

O 2 places 2,50 2,40
4 places 2.50 4,80
6 places 2,50 7,20

T

Tombes familiales

Sanitaires

® Disposition la plus simple de rangées
de tombes avec plantations.

Colombarium, entre haies ou carrés
© entourés d'arbres, disposition sem-

blable à celle de la figure 4.
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LISTE DES NORMES-DTU ET DTU
(DOCUMENTS TECHNIQUES UNIFIÉS) ICI

GAMME REEF

Références normatives Date de prise d'effet

11 Reconnaissance des sols
Sondage des sols de fondation
Cahier des charges
Cahier des clauses spéciales
Mémento

DTU 11.1
décembre 1968
décembre 1968
décembre 1968

12 Terrassement
DTU 12 Terrassement pour le bâtiment

Cahier des charges
Cahier des clauses spéciales
Mémento

13 Fondations

Norme expérimentale
P 11-212-1

Cahier des clauses spéciales Norme homologuée
NF P 11-212-2

14 Cuvelage
DTU 14.1 Travaux de cuvelage

Cahier des clauses techniques

20 Maçonnerie
DTU 20.1 Parois et murs en maçonnerie de petits éléments

Cahier des clauses techniques Norme expérimentale
P 10-202-1

Règles de calcul et dispositions Norme expérimentale
constructives minimales P 10-202-2

DTU 20.12 Conception du gros-oeuvre en maçonnerie des toitures destinées à recevoir un revê-
tement d'étanchéité
Cahier des clauses techniques Norme homologuée

NF P 10-203-1
Erratum
Cahier des clauses spéciales Norme homologuée

NF P 10-203-2
21 Béton armé

DTU 21 Exécution des travaux en béton
Cahier des clauses techniques Norme homologuée

NF P 18-201
DTU 21.3 Dalles et volées d'escalier préfabriquées, en béton armé, simplement posées sur

appuis sensiblement horizontaux
Prescriptions techniques

DTU 21.4 L'utilisation du chlorure de calcium et des adjuvants contenant des chlorures dans la
confection des coulis, mortiers et bétons
Prescriptions techniques octobre 1977
Erratum avril 1979

22 Grands panneaux nervurés
DTU 22.1 Murs extérieurs en panneaux préfabriqués de grandes dimensions du type plaque

pleine ou nervurée en béton ordinaire
Cahier des charges

Cahier des clauses spéciales

l» Cette liste a été établie à partir du catalogue du CSTB (4, avenue du Recteur Poincaré, 75782 Paris Cedex 16 – Tél.: 33 - 01 40 50 28 28 – Fax 33 - 01 45 25 61 51)

juin 1964
juin 1964
juin 1964

DTU 13.11

DTU 13.12

DTU 13.2

Fondations superficielles
Cahier des clauses techniques
Cahier des clauses spéciales
Règles pour le calcul des fondations superficielles

CSTB
(DTU P 11-711)Erratum

Fondations profondes
Cahier des clauses techniques

mars 1988
mars 1988

septembre 1992

mars 1988
novembre 1988

Norme homologuée
NF P 11-221

novembre 1994

mai 1993

avril 1994

avril 1994

septembre 1993

janvier-février 1994
septembre 1993

mai 1993

octobre 1970

Norme homologuée
NF P 10-210-1
Norme homologuée
NF P 10-210-2

Mémento juin 1980
Erratum au Mémento septembre 1980
Additif n° 1 au Mémento octobre 1984

mai 1993

mai 1993
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Références normatives Date de prise d'effet

23 Bétons divers
DTU 23.1 Murs en béton banché

Cahier des clauses techniques Norme homologuée mai 1993
NF P 18-210

Liste des
normes

Bibliographie

Annexe : Guide pour le choix des types de murs
de façade en fonction du site

24 Fumisterie
DTU 24.1 Fumisterie

Cahier des charges Norme homologuée
NF P 51-201

DTU 24.2.1 Cheminées à foyer ouvert équipées ou non d'un récupérateur de chaleur utilisant
exclusivement le bois comme combustible
Cahier des clauses techniques Norme homologuée

NF P 51-202
DTU 24.2.2 Cheminées équipées d'un foyer fermé ou d'un insert utilisant exclusivement le bois

comme combustible
Cahier des clauses techniques Norme homologuée

„,- NFP51-203
DTU 24.2.3 Cheminées équipées d'un foyer fermé ou d'un insert conçu pour utiliser les combus-

tibles minéraux solides et le bois comme combustibles
Cahier des clauses techniques Norme homologuée

NF P 51-204-1

25 Plâtrerie
DTU 25.1 Enduits intérieurs en plâtre

Cahier des charges Norme homologuée mai 1993
NFP71-201-1

Cahier des clauses spéciales Norme homologuée mai 1993
NFP71-201-2

Mémento février 1980

DTU 25.221 Plafonds constitués par un enduit en plâtre
Cahier des charges Norme homologuée mai 1993

NF P 71-202
DTU 25.222 Plafonds fixés. Plaques de plâtre à enduire - Plaques de plâtre à parement lisse

Cahier des charges Norme homologuée mai 1993
NF P 72-201

DTU 25.231 Plafonds suspendus en éléments de terre cuite
Cahier des charges Norme homologuée mai 1993

NF P 68-202
DTU 25.232 Plafonds suspendus. Plaques de plâtre à enduire

Plaques de plâtre à parement lisse directement suspendues
Cahier des charges Norme homologuée mai 1993

NF P 68-201
DTU 25.31 Ouvrages verticaux de plâtrerie ne nécessitant pas l'application d'un enduit en plâtre

Exécution des cloisons en carreaux de plâtre
Cahier des clauses techniques Norme homologuée avril 1994

NF P 72-202-1
Cahier des clauses spéciales Norme homologuée avril 1994

NF P 72-202-2
Mémento Fascicule de

documentation juillet 1994
P 72-202-3

DTU 25.41 Ouvrages en plaques de parement en plâtre (plaques à faces cartonnées)
Cahier des charges Norme homologuée mai 1993

NF P 72-203-1
Cahier des clauses spéciales Norme homologuée mai 1993

NF P 72-203-2 -
DTU 25.42 Ouvrages de doublage et habillage en complexes et sandwiches

Plaques de parement en plâtre - isolant
Cahier des clauses techniques Norme homologuée mai 1993

NF P 72-204-1
Cahier des clauses spéciales Norme homologuée mai 1993

NF P 72-204-2
Préambule décembre 1989
Mémento décembre 1989

février 1990

mai 1993

mai 1993

mai 1993

février 1995
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Références normatives Date de prise d'effet

DTU 25.51 Misè- en ceudre des plafonds en staff
Cahier des clauses techniques

Cahier des clauses spéciales

Norme homologuée
NF P 73-201-1
Norme homologuée
NF P 73-201-2

septembre 1994

septembre 1994

26 Enduits, liants hydrauliques
DTU 26.1 Enduits aux mortiers de ciments, de chaux et de mélange plâtre et chaux aériennes

Cahier des clauses techniques Norme homologuée mai 1993
NF P 15-201-1

Amendement n°1 mai 1994

DTU 27.1 Réalisation de revêtements par projection pneumatique de fibres minérales avec liant
Cahier des clauses techniques Norme homologuée

NF P 15-202-1
Cahier des clauses spéciales Norme homologuée rc

NF P 15-202-2

Constructions en bois
DTU 31.1 Charpentes et escaliers en bois

Cahier des clauses techniques Norme homologuée
NF P 21-203-1

Cahier des clauses spéciales Norme homologuée
NF P 21-203-2

32 Construction métallique
DTU 32.1 Construction métallique : charpente en acier

Cahier des charges
Cahier des clauses spéciales

DTU 32.2 Construction métallique : charpente en âlifages d'aluminium
Cahier des charges Norme homologuée

NF P 22-202-1
Cahier des clauses spéciales Norme homologuée

NF P 22-202-2

34 Fermetures
DTU 34.1 Ouvrages de fermeture pour baies libres

Cahier des clauses techniques

Cahier des clauses spéciales

Cahier des clauses spéciales Norme homologuée
NF P 15-201-2

DTU 26.2 Chapes et dalles à base de liants hydrauliques
Cahier des charges

Cahier des clauses spéciales

27 Enduits projetés

Norme homologuée
NF P 14-201-1
Norme homologuée
NF P 14-201-2

mai 1993

mai 1993

31

DTU 31.2 Construction de maisons et bâtiments à ossature en bois
Cahier des clauses techniques Norme homologuée

NF P 21-204-1
Cahier des clauses spéciales Norme homologuée mai 1993

NF P 21-204-2
DTU 31.3 Charpentes en bois assemblées par connecteurs métalliques ou goussets

Règles de mise en oeuvre Norme homologuée mai 1995
NF P 21-205-1

Erratum NF P 21-205-1 mai 1995
Norme homologuée mai 1995
NF P 21-205-2

Erratum NF P 21-205-2 "~ . mai 1995
Cahier des clauses spéciales Norme homologuée mai 1995

NF 21-205-3
>.; ~,

Règles de conception et calcul

mai 1993

mai 1993

Norme homologuée
NF P 25-201-1
Norme homologuée
NF P 25-201-2
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Références normatives Date de prise d'effet

36-37 Menuiserie
DTU 36.1 Menuiserie en bois

Cahier des clauses techniques
Cahier des clauses spéciales
Annexe commune aux DTU 36.1/37.1
Erratum à l'annexe commune
Erratum au cahier des clauses techniques
Mémento : Choix des fenêtres en fonction de
leur exposition

DTU 37.1 Menuiseries métalliques
Cahier des clauses techniques

Cahier des clauses spéciales

Mémento : Choix des fenêtres en fonction de
leur exposition

39 Vitrerie - Miroiterie
DTU 39 Miroiterie-vitrerie

Cahier des clauses techniques

Cahier des clauses spéciales

40 Couverture

Norme homologuée
NF P 24-203-1
Norme homologuée
NF P 24-203-2

février 1974

mai 1993

mai 1993

décembre 1984
décembre 1984
février 1985
juin 1985
septembre 1986

février 1974

Norme homologuée
NF P 78-201-1
Norme homologuée
NF P 78-201-2

3

mai 1993

mai 1993

DTU 40.11 Couverture en ardoises
Cahier des charges

Cahier des clauses spéciales

Norme homologuée
NF P 32-201-1
Norme homologuée
NF P 32-201-2

mai 1993

mai 1993

DTU 40.12 Couverture en ardoises d'amiante-ciment
Cahier des charges

Cahier des clauses spéciales

Norme homologuée
NF P 33-202-1
Norme homologuée
NF P 33-202-2

mai 1993

mai 1993

Liste des
normes

Bibliographie

DTU 40.14 Couverture en bardeaux bitumés
Cahier des clauses techniques Norme homologuée mai 1993

NF P 39-201-1
Cahier des clauses spéciales Norme homologuée mai 1993

NF P 39-201-2
DTU 40.21 Couverture en tuiles de terre cuite à emboîtement ou à glissement

Cahier des charges juin 1979
Cahier des clauses spéciales juin 1979

DTU 40.22 Couverture en tuiles canal de terre cuite
Cahier des clauses techniques Norme homologuée mai 1993

NFP31-201-1
Cahier des clauses spéciales Norme homologuée mai 1993

NF P 31-201-2
DTU 40.23 Couverture en tuiles plates de terre cuite

Cahier des charges avril 1977
Cahier des clauses spéciales avril 1977

DTU 40.24 Couverture en tuiles en béton à glissement et à emboîtement longitudinal
Cahier des charges Norme homologuée mai 1993

NF P 31-207-1
Cahier des clauses spéciales Norme homologuée mai 1993

NF P 31-207-2
DTU 40.241 Couverture en tuiles planes en béton à glissement et à emboîtement longitudinal

Cahier des clauses techniques
Cahier des clauses spéciales
Erratum

DTU 40.25 Couverture en tuiles plates en béton
Cahier des clauses techniques
Cahier des clauses spéciales
Erratum au CCT et au CCS

juin 1990
juin 1990
octobre 1990

décembre 1984
décembre 1984
mai 1985
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Références normatives Date de prise d'effet

DTU 40.31 Couverture en plaquas ondulées d'amiante-ciment
Cahier des charges novembre 1979
Cahier des clauses spéciales novembre 1979
Additif n° 1 au Cahier des charges mai 1992

DTU 40.32 Couverture en plaques ondulées métalliques
Cahier des charges avril 1967
Cahier des clauses spéciales avril 1967

DTU 40.35 Couverture en plaques nervurées issues de tôles d'acier galvanisées prélaquées ou
de tôles d'acier galvanisées
Cahier des clauses techniques septembre 1983
Cahier des clauses spéciales septembre 1983

DTU 40.36 Couverture en plaques nervurées d'aluminhitm prélaqué ou non
Cahier des clauses techniques Norme homologuée mai 1993

NF P 34-206-1
Cahier des clauses spéciales Norme homologuée mai 1993

NF P 34-206-2
DTU 40.41 Couverture par éléments métalliques en feuilles et longues feuilles en zinc

Cahier des clauses techniques juin 1987
Cahier des clauses spéciales juin 1987

DTU 40.42 Couverture par grands éléments métalliques en feuilles et bandes aluminium
Cahier des charges juin 1965
Cahier des clauses spéciales juin 1965

DTU 40.43 Couverture par grands éléments métalliques en feuilles et bandes acier galvanisé
Cahier des charges = juin 1965
Cahier des clauses spéciales juin 1965

DTU 40.44 Couverture par éléments métalliques en feuilles et longues feuilles en acier inoxy-
dable étamé
Cahier des clauses techniques Norme expérimentale décembre 1994

P 34-214-1
Cahier des clauses spéciales Norme expérimentale décembre 1994

P 34-214-2
DTU 40.45 Couverture par éléments métalliques en feuilles et longues feuilles en cuivre

Cahier des clauses techniques Norme homologuée mai 1993
NF P 34-215-1 1,

Cahier des clauses spéciales Norme homologuée mai 1993
NF P 34-215-2

DTU 40.46 Travaux de couverture en plomb sur support continu
Cahier des clauses techniques Norme homologuée

NF P 34-216-1
Cahier des clauses spéciales Norme homologuée

NF P 34-216-2

mères
Cahier des clauses techniques Norme homologuée septembre 1993

NF P 84-404-1
Cahier des clauses spéciales Norme homologuée septembre 1993

NF P 84-404-2
Guide d'emploi Norme homologuée septembre 1993

NF P 84-404-3

43 Étanchéité des toitures
DTU 43.1 Travaux d'étanchéité des toitures-terrasses avec éléments porteurs en maçonnerie

Cahier des clauses techniques Norme homologuée
NF P 84-204-1

Cahier des clauses spéciales Norme homologuée
NF P 84-204-2

DTU 40.5 Travaux d'évacuation des eaux pluviales
Cahier des clauses techniques Norme expérimentale

P 36-201

42 Étanchéité des façades
DTU 42.1 Réfection des façades en service par revêtements d'imperméabilité à base de poly-

novembre 1993

septembre 1994

septembre 1994

juillet 1994

juillet 1994
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Date de prise d'effet

DTU 43.2 Étanchéité des toitures avec éléments porteurs en maçonnerie de pente ? 5 %
Norme homologuée
NF P 84-205-1
Norme homologuée
NF P 84-205-2

DTU 43.3 Mise en oeuvre des toitures en tôles d'acier nervurées avec revêtement' d'étanchélté

Cahier des clauses techniques

Cahier des clauses spéciales

mai 1993

mai 1993

Norme homologuée juin 1995
NF P 84-206-1
Norme homologuée juin 1995
NF P 84-206-2 juin 1995

DTU 43.4 Toitures en éléments porteurs en bois et panneaux dérivés du bois avec revêtements
d'étanchéité
Cahier des clauses techniques Norme homologuée

NF P 84-207-1
Cahier des clauses spéciales = Norme homologuée

NF P 84-207-2

Cahier des clauses techniques

Cahier des clauses spéciales

mai 1993

mai 1993

45 Isolation thermique
DTU 45.1 Isolation thermique des locaux et bâtiments frigorifiques

Cahier des clauses techniques

Cahier des clauses spéciales

Norme homologuée
NF P 75-401-1
Norme homologuée
NF P 75-401-2

août 1994

août 1994

51 Parquets
DTU 51.1 Parquets massifs et contrecollés

Cahier des clauses techniques

Cahier des clauses spéciales

DTU 51.2 Parquets collés
Cahier des clauses techniques

Cahier des clauses spéciales

Norme homologuée
NF P 63-201-1
Norme homologuée
NF P 63-201-2

Norme homologuée
NF P 63-202-1
Norme homologuée
NF P 63-202-2

mai 1993

mai 1993

août 1995

août 1995

Liste des
normes

Bibliographie

DTU 51.3 Planchers en bois ou en panneaux dérivés du bois
Cahier des clauses techniques Norme homologuée

NF P 63-203-1
Cahier des clauses spéciales T Norme homologuée

NF P 63-203-2

52 Revêtements de sol scellés
DTU 52.1 Revêtements de sol scellés

Cahier des clauses techniques Norme homologuée
NF P 61-202-1

Cahier des clauses spéciales Norme homologuée
NF P 61-202-2

53 Revêtements de sol collés
DTU 53.1 Revêtements de sol textiles

Cahier des clauses techniques Norme homologuée
NF P 62-202-1

Cahier des clauses spéciales Norme homologuée
NF P 62-202-2

DTU 53.2 Revêtements de sol plastiques collés
Cahier des clauses techniques Norme homologuée

NF P 62-203-1
Cahier des clauses spéciales Norme homologuée

NF P 62-203-2

mai 1993

mai 1993

août 1994

août 1994

mai 1993

mai 1993

mai 1993

mai 1993

55 Revêtements muraux scellés
DTU 55 Revêtements muraux scellés destinés aux locaux d'habitation, bureaux et établisse-

ments d'enseignement
Cahier des charges tt avril 1961
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DTU 55.2 Revêtements muraux attachés en pierre mince
Cahier des charges

Cahier des clauses spéciales

Mémento
Erratum au Mémento

LISTE DES NORMES-DTU ET DTU
GAMME REEF

Références normatives Date de prise d'effet

Norme homologuée mai 1993
NF P 65-202-1
Norme homologuée mai 1993
NF P 65-202-2

décembre 1979
décembre 1982

57 Planchers surélevés
DTU 57.1 Planchers surélevés (à accès libre) - Éléments constitutifs - Exécution

Cahier des clauses techniques Norme homologuée
NF P 67-103-1

Cahier des clauses spéciales Norme homologuée
NF P 67-103-2

58 Plafonds suspendus
DTU 58.1 Mise en oeuvre des plafonds suspendus en matériaux fibreux d'origine minérale,

en panneaux dérivés du bois et en métal
Cahier des clauses techniques Norme homologuée

NF P 68-203-1s_ TM.

Cahier des clauses spéciales Norme homologuée
NF P 68-203-2

59 Revêtements minces
DTU 59.1 Travaux de peinture des bâtiments

Cahier des clauses techniques Norme homologuée
NF P 74-201-1

Cahier des clauses spéciales Norme homologuée
NF P 74-201-2

DTU 59.2 Revêtements plastiques épais sur béton et enduits à base de liants hydrauliques
Cahier des charges Norme homologuée

NF P 74-202-1
Cahier des clauses spéciales Norme homologuée

NF P 74-202-2

avril 1993

avril 1993

juillet 1993

juillet 1993

octobre 1994

octobre 1994

mai 1993

mai 1993

DTU 59.3 Peinture de sols
Cahier des clauses techniques

Cahier des clauses spéciales

Norme homologuée
NF P 74-203-1
Norme homologuée
NF P 74-203-2

mai 1993

mai 1993

60 Plomberie
DTU 60.1 Plomberie sanitaire pour bâtiments à usage d'habitation

Cahier des charges Norme homologuée
NF P 40-201

DTU 60.2 Canalisation en fonte, évacuation d'eaux usées, d'eaux pluviales et d'eaux vannes
Cahier des clauses techniques Norme homologuée

NF P 41-220
DTU 60.11 Règles de calcul des installations de plomberie sanitaire et des installations d'évacua-

tion des eaux pluviales
CSTB
(DTU P 40-202)

DTU 60.31 Canalisations en chlorure de polyvinyle non plastifié : eau froide avec pression
Cahier des charges _ Norme homologuée

NF P 41-211
DTU 60.32 Canalisations en polychlorure de vinyle non plastifié : évacuation des eaux pluviales

Cahier des charges Norme homologuée
NF P 41-212

DTU 60.33 Canalisations en polychlorure de vinyle non plastifié : évacuation d'eaux usées et
d'eaux vannes
Cahier des charges Norme homologuée

NF P 41-213
Oit] 60.5 Canalisations en cuivre - Distribution d'eau froide et chaude sanitaire, évacuation

d'eaux usées, d'eaux pluviales, installations de génie climatique
Cahier des clauses techniques Norme homologuée

NF P 41-221

octobre 1988

mai 1993

mai 1993

mai 1993

Liste des
normes
Bibliogra

mai 1993
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Références normatives Date de prise d'effet

61 Gaz
DTU 61.1 Installations de gaz

Cahier des charges
Cahier des clauses spéciales
Instruction relative aux
aménagements généraux
Terminologie
Errata au Cahier des charges, à
l'Instruction et à la Terminologie
Additif/modificatif n° 3 au Cahier
des charges et à l'Instruction

63 Vide-ordures
DTU 63.1 Installations de vide-ordures

Cahier des clauses techniques

64 Assainissement
DTU 64.1 Mise en oeuvre des dispositifs d'assainissement autonome

Cahier des clauses techniques Norme expérimentale novembre 1992
P 16-603

65 Chauffage
DTU 65.3 Installations de sous-stations d'échange à eau chaude sous pression

Cahier des charges Norme homologuée mai 1993
NFP52-211-1

Cahier des clauses spéciales Norme homologuée mai 1993
NF P 52-211-2

DTU 65.4 Chaufferies au gaz et aux hydrocarbures liquéfiés
Prescriptions techniques février 1969
Additif n° 1 décembre 1971
Additif n° 2 septembre 1978

DTU 65.6 Exécution de panneaux chauffants à tubes métalliques enrobés dans le béton
Prescriptions Norme homologuée mai 1993

NF P 52-301
DTU 65.7 Exécution de planchers chauffants par câbles électriques enrobés dans le béton

Cahier des clauses techniques Norme homologuée mai 1993
NF P 52-302-1

Cahier des clauses spéciales Norme homologuée mai 1993
NF P 52-302-2

DTU 65.8 Exécution de planchers chauffants à eau chaude utilisant des tubes en matériaux de
synthèse noyés dans le béton
Cahier des clauses techniques Norme homologuée mai 1993

NF P 52-303-1
Cahier des clauses spéciales Norme homologuée mai 1993

NF P 52-303-2
DTU 65.9 Installations de transport de chaleur ou de froid et d'eau chaude sanitaire entre pro-

ductions de chaleur ou de froid et bâtiments
Cahier des clauses techniques Norme homologuée mai 1993

NF P 52-304-1
Cahier des clauses spéciales Norme homologuée mai 1993

NF P 52-304-2
DTU 65.10 Canalisations d'eau chaude ou froide sous pression et canalisations d'évacuation

des eaux usées et des eaux pluviales à l'intérieur des bâtiments
Cahier des clauses techniques Norme homologuée

NF P 52-305-1
Cahier des clauses spéciales Norme homologuée

NF P 52-305-2
DTU 65.11 Dispositifs de sécurité des installations de chauffage central concernant le bâtiment

Cahier des charges Norme homologuée
NF P 52-203

avril 1982
avril 1982

avril 1982
avril 1982

août 1982

décembre 1990

Norme homologuée mai 1993
NF P 81-201

mai 1993

mai 1993

mai 1993
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Références normatives Date de prise d'effet

DTU 65.12 Réalisation des installations de capteurs solaires plans à circulation de liquide pour
le chauffage et la production d'eau chaude sanitaire
Cahier des clauses techniques Norme homologuée mai 1993

NF P 50-601-1
Cahier des clauses spéciales Norme homologuée

NF P 50-601-2
DTU 65.20 Isolation des circuits, appareils et accessoires. Température de service supérieure à

la température ambiante
Cahier des clauses techniques Norme homologuée

NF P 52-306-1
Cahier des clauses spéciales Norme homologuée

NF P 52-306-2

67 Réfrigération
DTU 67.1 Isolation thermique des circuits frigorifiques

Cahier des clauses techniques

Cahier des clauses spéciales

68 Ventilation
DTU 68.1 Installations de ventilation mécanique contrôlée - Règles de conception et de dimen-

sionnement
Norme expérimentale
XP P 50-410

DTU 68.2 Exécution des installations de ventilation mécanique
Cahier des clauses techniques Norme homologuée

NF P 50-411-1
Cahier des clauses spéciales Norme homologuée

NF P 50-411-2

70 Installations électriques
DTU 70.1 Installations électriques des bâtiments à usage d'habitation

Cahier des charges décembre 1980
Erratum au Cahier des charges juin 1981
Modificatif n°1 au Cahier des charges février 1988
Cahier des clauses spéciales décembre 1980

75 Ascenseurs
DTU 75.1 Principes d'établissement du programme d'ascenseurs dans les bâtiments à usage

d'habitation octobre 1978
Erratum

90 Équipement de cuisine
DTU 90.1 Equipement de cuisine (blocs-éviers et éléments de rangement)

Cahier des charges Norme homologuée
NF P 42-201-1

Cahier des clauses spéciales Norme homologuée
NF P 42-201-2

95 Entretien des bâtiments
DTU 95.1 Construction des immeubles devant recevoir des nacelles suspendues mues méca-

niquement destinées à l'entretien et au nettoyage des façades, construction de ces
nacelles et mise en oeuvre
Cahier des charges Norme homologuée

NF P 95-201

Autre document DTU
391 B Panneaux de façades menuisés : Prescriptions applicables aux panneaux utilisés en

territoire métropolitain

Norme homologuée
NF P 75-411-1
Norme homologuée
NF P 75-411-2
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LISTE DES NORMES-DTU ET DTU
RÈGLES ET MÉTHODES DE CALCUL

ei.
Les régtes de calcul permettent de définir les caractéristiques et les dimensionnements des ouvrages et des équipements qu'elles
concernent. Elles s'appliquent aux domaines les plus divers : thermique, comportement des constructions au feu, sécurité des bâti-
ments.

Aluminium
Règles AL

Acoustique
Fasc. 1876 (1) Méthode simplifiée de calcul acoustique d'une installation de

V.M.C. (Ventilation Mécanique Contrôlée)

Règles de conception et de calcul des charpentes en
alliages d'aluminium
Additif n° 1

CSTB juillet 1976
(DTU P 22-702)

juillet 1977

CSTB septembre 1983

Béton armé
Règles BAEL 91 Règles techniques de conception et de calcul des ouvrages

et constructions en béton armé suivant la méthode des états CSTB -
li mites . (DTU P 18-702) mars 1992

Maçonnerie
Ouvrages en maçonnerie de petits éléments
Parois et murs - Partie 2 : Règles de calcul et dispositions
constructives minimales.

Béton précontraint
Règles BPEL 91 Règles techniques de conception et de calcul des ouvrages

et constructions en béton précontraint suivant la méthode des
états-limites

Cheminées
Fasc. 1354 Règles et processus de calcul des cheminées fonctionnant CSTB

en tirage naturel (DTU P 51-701)

Feu

NORME avril 1994
P 10-202-2 (EXP)

CSTB
(DTU P 18-703)

Règles FB Méthode de prévision par le calcul du comportement au feu
des structures en béton

Règles FA Méthode de prévision par le calcul du comportement au feu
des structures en acier
Annexe : Méthodologie de caractérisation des produits de
protection

Règles BF 88 Méthode de justification par le calcul de la résistance au feu
des structures en bois
Erratum

Règles FPM 88 Méthode de prévision par le calcul du comportement au feu
des poteaux mixtes (acier + béton)

Fondations superficielles
DTU 13.12 Règles pour le calcul des fondations superfi-

cielles
Erratum

NORME
P 92-701 (EXP) décembre 1993

NORME décembre 1993

P 92-702 (EXP)

CSTB
(DTU P 92-703)
CSTB
(DTU P 92-704)

CSTB
(DTU P 11-711)

mars 1988
septembre 1988
septembre 1988

mars 1988
novembre 1988

Plomberie
DTU 60.11 Règles de calcul des installations de plomberie sanitaire et

des installations d'évacuation des eaux pluviales

Sécurité des constructions
Fasc. 1564 Justification par le calcul de la sécurité des constructions en

éléments à parois minces en acier

Séismes , ,,.;
Règles PSMI 89 Construction parasismique des maisons individuelles et des

bâtiments assimilés. Dispositions constructives
Révisées 1992

Règles PS 92 Règles de construction parasismique.
Règles PS applicables aux bâtiments,
dites Règles PS 92

CSTB
(DTU P 40-202)

CSTB
Norme homologuée mars 1995
(NF P 06-014)
EYROLLES
Norme homologuée décembre 1995
(NF P 06-013)

CSTB décembre 1978
(DTU P 22-703)

octobre 1988
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LISTE DES NORMES-DTU ET DTU
RÈGLES ET MÉTHODES DE CALCUL

1`îiermique
Règles Th-K Règles de calcul des caractéristiques thermiques utiles des

parois de construction + mises à jour Édition 1990
Règles Th-D Règles de calcul des déperditions de base des bâtiments avril 1991
Règles Th-GV Règles de calcul du coefficient GV des bâtiments d'habitation

et du coefficient G1 des bâtiments autres que d'habitation. avril 1991
(Fasc. 2273)
Règles d'échantillonnage pour le calcul des coefficients
GV, BV et C d'ensembles thermiquement homogènes (1) septembre 1988
(Fasc. 2273)
Correctif (1) septembre 1989

Règles TH-BV Règles de calcul du coefficient de besoins de chauffage des
logements (1) juillet 1988
Correctif (1) juillet 1989
Annexes (1) septembre 1988
Règles d'échantillonnage pour le calcul des coefficients GV,
BV et C d'ensembles thermiquement homogènes (1) septembre 1988
(Fasc. 2273)
Correctif (1) septembre 1989

Règles Th-C Règles de calcul du coefficient de performance
thermique globale des logements (1) septembre 1993
1 er Compléments pour l'application des labels HPE et solaire (1)
(Fasc. 2356)
2ème Complément pour l'application des labels HPE et solaire fasc. 2879 mars 1996
Règles d'échantillonnage pour le calcul des coefficients
GV, BV et C d'ensembles thermiquement homogènes (1) septembre 1988
(Fasc. 2273)
Correctif (1) septembre 1989

Fasc. 1682 Coefficients K des parois des bâtiments anciens. décembre 1990
Fasc. 2242 Solutions techniques pour le respect du règlement thermique

en maison individuelle. mai 1988
Fasc. 2357 Solutions techniques pour l'obtention du label haute perfor-

mance énergétique trois étoiles en maison individuelle septembre 1989
Fasc. 2390 Solutions techniques pour le respect du règlememt thermique

applicable aux immeubles collectifs ne comportant pas plus
de 50 logements février 1930

tut Ce document n'est pas un DTU.
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ABRÉVIATIONS ET NORMES DE BASE

BIBLIOGRAPHIE

Normes AFNOR (1996)

Normes CSTB (1996)

Le goût de la représentation - Association entre projection
orthogonale et perspective,

Dessin technique et travaux publics et de bâtiment,

Le dessin d'architecte,
La perspective pas à pas,

La perpective comme forme symbolique,

Architecture gothique et pensée scolastique,
Les dix livres d'architecture de Vitruve,
Disegno e progettazion,
Bàuzeichnung und Darstellungstechnik

Working and design drawings
Dessin d'architecture et technique de représentation,

Géométrie pour architectes - Représentation des surfaces,

Dessin et architecture du Moyen-Age au XVllle siècle,

Le dessin de la façade, R. Vitali,

A. Cantafora, C. Prélaz (Cours au département d'architecture de
l'École Polytechnique Fédérale de Lausanne).

G. Kiénert et J. Pelletier (Eyrolles, 1988).

J.-C. Lebrahar (Parenthèses, 1983).
J.-C. Ludi (Dunod, 1989).

E. Panofsky (Editions de Minuit, 1975).
E. Panofsky (Editions de Minuit, 1981).

Ch. Perrault (Pierre Mardaga, 1979).
M. Petrignani (Dedalo Libri, 1967).

R. Prenzel (Karl Kràmer Verlag, 1982).
A.-F. Rügg (Cours au département d'architecture de l'EPF de
Lausanne).

(École Nationale des Beaux Arts, Ministère de la Culture et de la
Communication, 1980).

A. Vitali (Vitali e Ghianda, Dunod, 1980).

MESURES DE BASE ET PROPORTIONS

L'architecture et l'art de bien bâtir,
De la synthèse de la forme,
À propos de ... la représentation graphique

À propos de ... la proxémie, les dimensions,

L'empire des signes,

Histoire de l'architecture moderne,
Le Corbusier et Pierre Jeanneret, œuvre complète,
Essai sur l'art,

Précis des leçons d'architecture données à l'école royale
polytechnique,

L'architecture et la règle,
La forme et le sens,
La psychologie de l'espace,

Espace, temps, architecture,
La dimension cachée,
Pâdagogisches Skizzenbuch,

Le Modulor,

Vers une architecture,
La production de l'espace,
La signification dans l'architecture occidentale,

Logique et connaissance scientifique,

Les mécanismes perceptifs,
Épistémologie et instrumentation en sciences humaines,
Traité théorique et pratique de l'art de bâtir,
Théories et histoire de l'architecture,
De la forme au lieu,

Saper vedere l'architettura,

L.-B. Alberti, 10 vol. (trad. française J. Martin, 1953).
C. Alexander (Dunod, 1977).

F. Aubry, P. Supric, Cahiers d'information de la Ire année du
département d'architecture de I'E.P.F. de Lausanne.

R. Barthes, Champs (Flammarion, 1970).
L. Benevolo, Dunod (1979).
Tome 4 1938-1946, W. Boesiger (Artémis, 1970).

E.-L. Boullée, (J.-M. Perouse de Montclos, 1968).

J.-N.-L. Durand (Nerslingen, A. UHL, 1981).

J.-P. Eperon (Architecture + Recherche, Pierre Mardaga, 1981).
J.-L. Ferrier (Médiations, Denoél-Gonthier, 1969).

G.-N. Fischer, " Que sais-je ? ", ( P.U.F., 1981).
S. Giedion (Denoél, 1990).
E.-T. Hall (du Seuil, 1971).
P. Klee (1965).

Le Corbusier (Denoél-Gonthier, 1977).

Le Corbusier (Arthaud, 1977).
H. Lefebvre (Anthropos, 1974).
Ch. Norbeg-Schulz (Pierre Mardaga, 1977)

sous la direction de J. Piaget ( Encyclopédie la Pléiade, Gallimard,
1967).

sous la direction de J. Piaget (Que sais-je ? P.U.F., 1975).
J.-P. Pourtois et H. Desmet (Pierre Mardaga, 1988).
J. Rondelet, 3 vol. (1830).
M. Tafuri (SADG, 1976).

P. von Meiss (Presses polytechniques et universitaires romandes,
1993).

B. Zevi (Einaudi, 1956).
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BIBLIOGRAPHIE

CONCEPTION

L'architecture et l'art de bien bâtir,
Marchés de maîtrise d'ceuvre dans la construction publique,
La science des ingénieurs,

L'architecture création collective,
L'eau dans l'Antiquité,
Figures de la conception architecturale,
L'architecture pratique,
Les exigences humaines,
Cours d'architecture,
Esquisse d'une théorie de la pratique,
La planification potentiels - tâches et son application au bâtiment,
Tempo e projetto,

La responsabilité des constructeurs,
Mémento de l'urbanisme,
Histoire de l'architecture,
Sciences et bâtiment - La démarche scientifique appliquée à
la construction,
Construire en acier, guide de conception et de réalisation
L'architecture des ingénieurs.
L'homme et l'adaptation au milieu,
Deux essais sur la construction,

Machinisme et bien-être,
Pratique du droit de l'urbanisme,

L'homme, l'architecture et le climat,
Précis d'ergonomie,
Mémento des marchés publics,
Le permis de construire,
Droit de l'urbanisme,
L'architecture considérée sous le rapport de l'art,
des mœurs et de la législation,
Structures et formes,

Le manuel du permis de construire,

L'architecture sensible,
Construire pour survivre,
Système logique de l'architecture,
Implantations, tracés, nivellement, relevés,
La pratique du permis de construire,
Pour une anthropologie de la maison,
La topographie pratique,
La sous-traitance dans la construction,
Architecture et humanisme,
Vocabulaire critique du droit de l'urbanisme à l'usage des
constructeurs, des urbanistes et des collectivités,
De l'ambiguité en architecture,
Prévenir pour construire,
Dicobat, dictionnaire général du bâtiment,
Bâtir, manuel de la construction

Le langage moderne de l'architecture,
Construire en béton,

10 vol., L.-B. Alberti, trad. française J. Martin (1553).
D. Bouchon (Le Moniteur, 1996).
B. Bélidor, de Forest (1739 et 1830).
J. Belmont (Les Editions Ouvrières, 1980).
J. Bonnin (Eyrolles, 1984).
Ph. Boudon, F. Pousin (Dunod, 1988).
P. Bullet (1691, Fac similé 1973.).
G. Blachère (REEF, Sciences du bâtiment, 1974).
F. Blondel (1698).
P. Bourdieu (Droz, 1972).
J.-P. Bousquet, A. Bousquet, (Eyrolles, 1981).
E. Calvi (A. Guerini, 1991).
A. Caston (Le Moniteur, 1996).
P. Châteaureynaud (Le Moniteur, 1995).
A. Choisy (Librairie Georges Baranger, 1929).

P. Chemillier (CSTB).
(Le Moniteur, 1993).
S. Deswarte et B. Lemoine (Le Moniteur, 1980).
R. Dubos (Payot, 1973).
A. Dupire, B. Hamburger, J.-C. Paul, J.-M. Savignot, A. Thiebaut
(Architecture, P. Mardaga, 1981).

J. Fourastier (Editions de Minuit, 1962).
R Gérard (Eyrolles, 1995).
B. Givoni (Le Moniteur, 1978).
E. Grandjean (Editions d'organisation, 1983).
M. Guibal (Le Moniteur, 1996).
D. Labetoulle, Coll. Que sais-je ? (P.U.F.).
J.-P. Lebreton (P.U.F., 1993).

C.-N. Ledoux (Nordlingen,1981).

M. Mimram (Dunod, 1983).
Ministère de l'environnement et du cadre de vie, Direction de
l' urbanisme et des paysages (1981).
C. Moore, G. Allen (Dunod, 1981).
R. Neutra (Casterman, 1971).
Ch. Norberg-Schulz (Pierre Mardaga, 1987).
E. Olivier (Entreprise moderne d'édition, 1976).
M. Ricard, (Le Moniteur, 3e édition, 1991).
A. Rapoport (Dunod, 1972).
J. et E. Revault (Encyclopédie universelle J.B. Baillère, 1968).
B. Sablier (Le Moniteur, 1993).
M. Tafuri (Dunod, 1981).

J.-F. Tribillon (Éditions de la Villette, 1985).
R. Venturi (Dunod, 1996).
N. Victor-Belin (Le Moniteur, 1996).
J. de Vigan (Arcature, 1990).
R. Vittone (Presses polytechniques et universitaires romandes,
1996).
B. Zevi (Dunod, 1991).
R. Walter (Presses polytechniques et universitaires romandes,
1993).
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BIBLIOGRAPHIE

MISE EN ŒUVRE

Résistance des matériaux appliquée,

Dictionnaire technique du bâtiment et des travaux publics,

Initiation au béton armé,

Pratique du calcul de la résistance au feu du béton armé,

Dictionnaire pour les travaux publics, le bâtiment et
l'équipement des chantiers de construction,

Gérer la qualité de la construction,

Ossatures des bâtiments,

Pratique des matériaux industriels, propriétés, choix, utilisation,

Construire en terre,

Béton de terre,

Guide pratique de charpente métallique,

Formulaire du béton armé,

Gros oeuvre,
La technique du bâtiment tous corps d'état,

Résistance des matériaux,

Résistance des matériaux,

Procédés généraux de construction,

Vocabulaire de l'architecture,

Pratique de la construction des bâtiments,

Calcul des structures métalliques selon l'Eurocode 3,

La construction,

Les maçonneries,

Maîtrise du B.A.E.L. 91 et des DTU associés,

Précis de calcul béton armé,

La maîtrise d'ouvrage bâtiment et ses partenaires,

Réussir la qualité dans la construction,

La construction des bâtiments,
Construction en terre,

DÉTAIL DE CONSTRUCTION

M. Albigès, A. Coin (Eyrolles, 1986).

M. Barlier et al. (Eyrolles, 1990).

J.-M. Bouchart et al. (Eyrolles, 1991).

J.-P. Boutin (Eyrolles, 1983).

H. Bucksch (Eyrolles, 9 e édition, 1982).

Club construction et qualité (Eyrolles, 1993).

A. Coin (Eyrolles, 1992).

M. Colombié (Dunod, 1993).
Craterre (Librairies alternatives et parallèles, 1979).

Cahier du CSTB n° 81 (1950).

R. Daussy (Eyrolles, 1993).

V. Davidovici, 2 vol. (Le Moniteur; 1996).

3 vol, J. Delefosse, J. Venien (Eyrolles 1990).

H. Duthu (Le Moniteur, 1994).
2 vol., A. Giet, L. Geminard (Dunod, 1969).

M. Kerguignas, G. Caignaert (Dunod, 1988).

J. Mathivat et al. (Eyrolles 1992).

(Ministère des affaires culturelles, 1972).

M. Mittag (Eyrolles, 1987).

J. Morel (Eyrolles, 1994).

J. Nortier (Delta, 1983).

E. Olivier (Entreprise moderne).

J. Perchat, J. Roux (Eyrolles, 1994).

H. Renaud, J. Lamirault (Dunod, 1989).

J. Riva, M. Frenot (Eyrolles, 1996).

Socotec (Le Moniteur, 1991).

J. Turaud (Le Moniteur, 1988).

Unité pédagogique d'architecture de Grenoble (Institut de
l'Environnement, 1975).

Détails de construction,

La construction du bâtiment : maçonnerie et béton armé,

La maçonnerie sans fard : méthodes récentes de
maçonneries apparentes,

Dachatlas - Geneigte Dâcher,

Injection des sols,

Contribution à l'étude du rabattement des nappes aquifères,

Forages et sondages,

Géotechnique de l'ingénieur et reconnaissance des sols,

Façades lourdes,

Joints,

Les revêtements de façade
Les revêtements extérieurs des constructions à ossatures bois,

Les cheminées,

Règles de calcul et de conception des charpentes en bois,

H. Banz (K. Kramer Verlag, 1979).

G. Baud (Spes, Vevey et Educative, 1981).

D. Berstein, J.-P. Champetier, F. Pfeiffer (Le Moniteur, 982).

W. Brennecke, H. Folkerts, F. Haferland, F. Hart (Institut fût
Internationale Architektur Dokumentation München 1975).

2 vol.

H. Cambefort (Eyrolles, 1964).

H. Cambefort (Eyrolles, 1971).

H. Cambefort (Eyrolles, 1971).

CATED (Documentation française du bâtiment, 1979).

CATED (Documentation française du bâtiment, 1982).

CATED (Documentation française du bâtiment, 1981).

CATED (Documentation française du bâtiment, 1984).

CATED (Documentation française du bâtiment, 1981).
6 e édition , Règles C.B 71 - juin 84 (1991).
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Nouvelles constructions de cheminées,

Cheminées,

Traité de couverture et d'évacuation des eaux pluviales,

Techniques françaises des façades légères,

Conception des structures en bois lamellé-collé,

Pieux et fondations sur pieux,

Traité des matériaux de construction,

La technique du bâtiment tous corps d'état,

Le marbre,

La pratique des sols et fondation,

Technique des toitures et éléments de couverture - ferblanterie,
Les charpentes en bois,

Le bois dans la construction,

Les assemblages des ossatures et charpentes en bois

Construction - Entretien - Restauration,

Couvertures toitures - terrasses,

L'ordre de la brique,

Altération des calcaires et des grés utilisés dans la construction,

Construire une cheminée,

Pathologies des fondations : les fondations superficielles,
les fondations profondes,

Toits et charpentes en bois
Géométrie appliquée - Dessin des toits - Dessin des charpentes,

Le tirage des cheminées à feu couvert,

Construire et rénover la charpente et la toiture,

Pratique de la construction des bâtiments, Aide-mémoire
encyclopédique à l'usage des ingénieurs, architectes,
entrepreneurs,

Manuel des toits plats,

Technologie de la pierre de taille,

Compatibles - incompatibles ou comment associer les matériaux
de construction,

Les maçonneries,

Essais de maçonnerie armée en Belgique,

Moderne Euker an Fassade und Dach,

Oriels d'aujourd'hui,
Technologie de la construction des bâtiments,

La céramique de A à z

Problèmes pratiques de mécanique des sols et de fondation,
Les produits de terre cuite,

La brique et le projet architectural au XlX
ème

Mécanique des sols appliquée aux travaux publics et
au bâtiment,

Les dallages en béton sur terre-plein,

Publications techniques,

Construire en acier;

La brique,
Gaines et conduites,

M. Cennette (Léonce Laget).

(Syros Alternatives).

H. Charlent (Dunod, 1988).

CIMUR (Eyrolles, 1965).

D. Daguzé (Eyrolles, 1992).

Z. Davidian (Eyrolles).

Duriez (Dunod, 1962).

H. Duthu (Le Moniteur, 1994).

Fédération marbrière de France (Eyrolles).

G. Filliat (Le Moniteur, 1981).

C. Gaillard (Salubritas, Athenaz, 1973).

Y. Gasc, R. Delporte, Y. Praly, 14e édition (Eyrolles, 1989).

D. Gauzin-Müller (Le Moniteur, 1990).

M. Gemer (Eyrolles, 1995).
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sous la direction de M. Schofield (Le Moniteur, 1980).

M. Voyelle (CNRS, 1983).
Collection Mutations-Orientations, I. Xenakis (Casterman poche,
1971).
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Abat-sons 525
Abords 41
Abreuvoir 358
Abri pour habitatioiff' 246
Abris de jardin 233
Absorption (coefficient d') 124
Absorption 120, 122
Acoustique 425
Aération 29, 71
Aéroports 391, 393
Aiguillage (poste d') 372
Aiguillages 369
Air respiré 30
Aire de manoeuvres 382, 384
Alimentation (technique d') 355
Ambulance 487, 512
Amortisseur de bruit 108
Amphithéâtre 265
Amphithéâtre d'anatomie 266
Ancrage métallique 67
Ane 358
Anesthésie 492
Angle de cône d'éboulement

341, 363
Animaux (hôpital pour) 413
Antennes 127
Appareillage de briques 68
Appliques 131
Aquarium 140, 412
Aquazoo 412
Arbalète 455
Arbres 205
Arc (tir à l') 455
Armoire (classeurs verticaux) 299
Armoire à périodiques 281
Armoire à rideau roulant 299
Armoire de toilette 221
Armoire malade (hôpital) 499
Ascenseur (hôpital) 182, 490
Ascenseur 181, 185
Ascenseurs de façade 167
Atelier de carrosserie 335
Atelier de laquage 338
Atelier de réparation automobile 333
Auberge de jeunesse 277
Autel 521, 522
Autobus 374
Autocar 379
Autoroute 192
Avertisseur d'intrusion 174
Axe directeur 486
Azimut 144

B

Bac à sable 71, 276
Badminton 463
Baignoire 221, 222, 223
Bain de vapeur 474
Bains (salle de) 500
Balcons 230
Ballet 422
Banque 307
Bassin à vagues 469, 471
Bassin nageurs 471
Bassin non nageurs 469, 471
Bassins 206, 446, 469
Bateaux 444, 445, 446
Bateaux à moteur 447

Bâtiment agricole 463
Bergerie 353
Beurre (réfrigération du) 104
Bibliothèque 260, 279, 282, 511
Bicyclettes 191, 378
Billard 464, 476
Blanchisseries 229
Bloc sanitaire 468
Bob 451
Boeuf à l'engrais 361
Boucherie 316, 321, 338
Boulangerie 337
Bowling 465
Box (chevaux) 359
Boxe 463
Brasserie 320
Brique de verre 142
Bruit du trafic 197
Buffet de boissons 408
Buildings 301
Bureau 292
Bureau de dessin 270
Bureau de service (hôpital) 500
Bureau mixte 286, 290
Bureaux (grands) 288
Bus (arrêt de) 374

C

Cabine de déshabillage 467
Cabines de bateaux 232
Cabinet dentaire 478
Cabinet médical 477
Cadres bi-articulés 90
Café 400
Cafétéria 403
Caisse (magasin) 315, 317
Caisses 425
Camions 379
Canards 351
Caravanes 232
Carburant 97, 389
Carreaux en céramique 92
Caserne de pompiers 376, 377
Cases nichoirs 351
Casiers pour dossiers 294
Casseroles (lavage de) 402
Celliers (types de) 211
Cellule sanitaire 346
Centrales 98
Centres équestres 448
Cercueil 531
Chaire 521
Chaise-longue 230
Chaleur 29
Chambre de malade 499
Chambre froide 103
Chambre froide graisses 321
Chambres d'hôtel 406, 407
Chapelle du cimetière 531
Chariot 317, 330
Chariots de manutention 342
Chauffage à distance 93
Chauffage au fioul 93
Chauffage au gaz 93
Chauffage électrique 94
Chauffage par le plafond 95, 227
Chaufferie 93
Chemin d'accès 190
Chemin de fer 369, 370

Cheminée 69, 70
Cheval 358, 460
Chèvres 352
Cinéma drive-in 426
Classe (salle de) 261
Classement 295
Classeur-armoire 294
Clayonnage 201
Climatisation (installation de)

106, 108
Clinique de consultation 485
Clinique pédiatrique 514
Clocher 525
Cloches 525
Cloisons de distribution dans les
logements 119
Club house 443
Coffres (salle des) 307, 308
Colombage (pan de bois) 249
Comptoir 299
Comptoir de vente 316
Comptoir réfrigéré 318
Conception 42, 340
Conductibilité thermique 110
Confessional 521
Congélation 321
Consigne mécanique 372
Convecteurs 94
Coordination des mesures 488
Corps (dimensions du) 26
Costume (théâtre) 421
Couche de protection 77
Couleurs 33
Coulisses (théâtre) 421
Couloir (de service) 402, 407
Courbes photométriques 129
Coursives 244
Court de tennis pour enfants 437
Couvert 217
Couverts 397
Couverture 75, 77
Crèche 275
Cuisine 215, 401, 402, 403, 404
Cuisine de service (hôpital) 500
Cuisine placard 215
Cuisine satellite 399
Cuisine scolaire 260
Cuisine de restaurant 400
Cuisson automatique 403
Cuves 96
Cyclable (piste) 190

D

Dégagement de secours 398
Dégagements 208
Degré de réflexion (lumière de
jour) 152
Dépenses d'énergie 297
Dépôt mortuaire 531
Détection d'intrusion 173
Détection incendie 173
Diagnostic fonctionnel 504
Diagnostic radiologique 502
Dispensaire 506, 512
Distributeur de serviettes en papier

346
Douche 222, 468
Drainage 61, 62, 63

E
Eau sous pression 63
Eau souterraine 61
Écartement normalisé 193
Échangeur d'autoroute 192
Échelle fixe 177
Echo multiple 123
Eclairage (moyens d') 129
Eclairage (symbole d') 128
Eclairage artificiel 128
Eclairage naturel 144
Eclairage 131
Éclairement 132, 133, 134, 152
Éclairements nominaux 135
École d'enseignement profession-
nel 264
Ecoles primaires 261
Ecoles spécialisées 256
Ecoulement des eaux 78
Écran 298, 424, 426
Écran anti soleil 162
Écran antibruit 195
Écurie (chevaux) 358, 359
Église 521, 522
Éléments préfabriqués en béton

344
Élévateur à fourche 323
Énergie solaire 101
Ensoleillement 100, 147, 157, 236
Entrées 41
Escalier à vis 178
Escalier en colimaçon 178
Escalier escamotable 177
Escaliers 175, 176, 398
Escaliers d'immeuble 176
Escaliers mécaniques 179
Établis 330
Établissement scolaire 256
Étagères pour livres 269
Étanchéité à la vapeur d'eau

77, 79, 112
Évier 214
Exploitations agricoles 363
Exposition (salle d') 528

F

Fabrication 340
Fauteuil roulant 479
Fenêtre à guillotine 166
Fenêtre en béton 140
Fenêtres 163, 165, 167
Fenêtres de toit pour comble habi-
table 164
Fermes en bois (formes de) 73
Fichier-catalogue 281
Fichiers 299
Filtrage par le sol 367
Filtre à air 107
Fioul (stockage du) 95
Flux des matériaux 339
Foin (stockage du) 365
Fondations 58, 59, 60
Fontaine d'eau potable 346
Fonts baptismaux 521
Forgeage (unité de) 332
Format de base 20
Formats de blocs (maçonnerie) 65
Foudre 125
Fourgonnette à plateau 379

INDEX
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Fourneau de sauna 474
Fourrage 365
Foyer 414
Foyer communautaire 522
Foyer pour invalides 482
Foyers 93
Fraction continue 37
Fumier 366

G

Gaine collectrice 273
Galeries 311
Garage silo 386
Garderie 275
Gare 372
Gares pour voyageurs 373
Golf (terrain de) 439
Golf 440, 441, 442
Gouttières 75
Grand immeuble 242
Grange en plein champ 363
Gratte-ciel 302
Grues 342
Guichets 309
Gymnastique 435, 459

H

Haies (hauteur des) 205
Hall d'accueil 373
Hall en bois lamellé-collé 343
Halles (types de) 343
Handicapés 481
Hockey sur glace 452
Hôpital (construction d'un) 483
Hôpital (grand) 489
Hôpital normal 489
Hôpitaux d'urgences 512
Hôpitaux spécialisés 483, 513
Hôpitaux universitaires 483
Hôtellerie pour jeunes 277
Humidification 107
Hygrométrie 29
Hypermarché 318

1

Immersion (bassin d') 475
Immeuble barre 242
Immeuble en forme de colline 245
Immeubles en terrasses 245
Incinération (local d') 531
Infections hospitalières 485
Infirmière (poste de travail pour) 500
Infirmières (salle des) 493
Informatique (table) 299
Insectes 412
Insonorisation 118
Insonorisation contre les bruits de
choc 419
Installation murale incorporée 223
Installations sanitaires 345
Intensité sonore 117
Isolation acoustique 120
Isolation aux bruits aériens 117, 118
Isolation thermique 77, 110, 112

J

Jardins-terrasse 80
Javelot (installation de lancer de)

434
Jetée 443

Jeux (installations de) 276
Jeux (salles de) 476
Joint de dilatation 78
Judo 463

L

Laboratoire 274
Laboratoire aseptisé 271
Laboratoire de froid 272
Laboratoire de langues 258
Laboratoire de recherche 271, 511
Laboratoire de travaux pratiques

271
Lampes (disposition des) 132
Lampes 128
Lampes pour éclairage intérieur 130
Lancer du disque 434
Lancer du poids (installation de)

434
Lancer du marteau 434
Lanterneaux 159
Lapins 351
Lavabos 221, 222
Lavabos collectifs circulaires 346
Lavage (capacité de) 228
Lave-linge (laverie) 228
Lave-pieds 346
Lecture 281
Légumes (magasin de) 316
Légumes (préparation des) 400
Lever du poids 463
Ligne polygonale 34
Linge (hôpitaux) 507
Lisier 366
Lit (hôpital) 499
Lit (alcove) 219
Lit (passage de) 490
Lit (types de) 218
Lits (centrale des) 507
Lits (disposition des) 220
Logement pour handicapés 481
Logements (types de) 237
Loges 416
Longueur d'ondes 144
Luge (piste de) 451
Lumière (incidence de la) 133
Lumière (orientation de la) 153
Lumière 133, 144
Lumière du jour (quotient de) 150
Lumière zénithale 156
Luminaires 129
Luminance 133
Lutrin 521
Lutte 463

Maison de week-end " 233
Maison individuelle 235
Maison médicalisée 518
Maison solaire 102
Maisons à patios 237
Maisons de ville 237
Maisons en bande continue 237
Maisons groupées 237
Maisons jumelées 237
Manège 448, 449
Maquilleur 422
Marchandises (expédition de) 371
Marchandises (hall de) 371
Marches (profils de) 177
Marchés couverts 320
Massage (table de) 477
Matières synthétiques 143
Médecine intensive 496
Médecine nucléaire 515
Médiathèque 260
Médical (cabinet) 500
Médicale (maison) 478
Menuiserie 327
Mini-golf 440
Miroiterie 330
Mise à la terre 126
Modulor 37
Monte-charge 183
Mosaïque (sols en) 92
Mosquée 527
Motel 410
Motocyclette 378
Mouton 353
Mur à lits de pierre 64
Mur cyclopéen 64
Mur d'entrainement 437
Mur en pierres sèches 200
Musculation 435, 436
Musée 529

N
Nombres normalisés 53
Nourrissons (service des) 516
Nu académique 265

O

Obstétrique 501
Office de service 408
Oies 351
Ombre (construction de l') 146
Ondes radio 127
Opéra 414
Opération (opératoire) 492
Orgues 523
Orientation du son 124
Ossature porteuse 90

P
Paillasse 272
Paille 363
Palettes 342
Palissade en bois 231
Parking 383, 384
Parking avec élévateur 386
Parkings couverts 387
Parquet 392
Parquet préfabriqué 92
Passage de circulation (vente) 348
Passager 394, 395

Passages à niveau 369
Passages couverts 310
Pateaugeoire 471
Pathologie 515
Patinage artistique 452
Patisserie 408
Pavés autobloquants 231
Pavés de bois 92
Perception (champ de) 417
Pergola 200
Personnes âgées 518
Perspective (quadrillages pour
dessins en) 23
Pharmacie (hôpital) 493, 500
Pharmacie 507
Physiothérapie 505
Pierre (type de) 64
Pierre tombale 532
Pieux forés 60
Pigeons 351
Piscine 206, 226
Piscine couverte 226, 446
Piscine de plein air 471, 472, 473
Piscine municipale 473
Piste cyclable 190
Piste d'atterrissage 391, 395
Piste de bowling en bois 465
Piste de course d'obstacles 433
Piste de course de haies 433
Piste de lancer 451
Piste de vitesse 451
Pistes (sport) 433, 434
Pistes de golf miniature 440
Pistes de patins à roulettes

452, 453
Place de travail / lecture 269
Place nécessaire à des hommes
en marche 27
Places assises 397, 428
Places debout 416, 428
Plan d'exploitation 369
Planche à dessin 270
Plancher à poutres en bois 91
Plancher à prédalles 91
Plancher mixte en acier béton 91
Plancher préfabriqué 91
Plantation extensive 81
Plantations en toiture-terrasse 80
Plantes 204
Plateforme de levage 335
Plats (répartition des) 403
Plein-jeu (orgues) 523
Plonge (vaisselle) 407
Plongeoir 470
Point de rosée 112
Point observé 428
Poissonnerie 316
Pompes (carburant) 389
Ponts thermiques 113
Porcherie 355, 357, 367
Port 445
Portail coulissant 171
Portail descendant 171
Portail escamotable 170
Porte coupe-feu 171
Porte télécospique 170
Portes battantes 170
Portes en verre 139
Portes intérieures 168

M

Machine à coudre
Machine à dessiner
Machine à sous
Machinerie
Maçonnerie
Maçonnerie apparente
Magasin libre-service
Magasinage
Magasins
Main-courante (profils de)
Main-courante
Maison de retraite

210
22

476
182

67
65

315, 318
421
419
177
175
518
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Portique pour plantes grimpantes
200

Ports de plaisance 445
Poubelles 209
Poulaillers 351
Poules 351
Poussée au vent 138
Poutres en lamellé-collé 91
Prières (salle de) 527
Produits en vrac 342
Projection de film 424
Pupitre pour travail debout 294

Q
Quai de chargement 381
Quais (escalier d'accès aux) 372

R
Radiologie (institut de) 478
Radiologie 502
Radiothérapie 502
Rails 368
Rampe circulaire 385, 387
Rampes 178, 385, 387, 426
Rangées 425
Rangement de plans 270
Rangements 211
Ravitaillement collectif 403
Rayon de braquage 382
Rayonnages (systèmes de) 326
Rayonnages à livres 279
Rayonnages à valises 372
Rayonnages de vente 315
Rayonnement 100, 148
Réfrigération 214, 31
Réfrigération du poisson 104
Réfrigérés (produits) 104
Refroidissement par évaporation

107
Régates 447
Registre analytique des pièces 53
Repas (distribution des) 260, 403
Repasser (machine à) 210
Repasseuse mécanique 228
Réseaux (exécution des travaux)

48
Résistance thermique 114
Restaurant 398
Réverbération (durée de) 122
Rideau d'air 170
Rideau métallique 471
Rideaux de séparation 170
Ring de boxe 463
Robot de cuisine 214
Rond-point 189
Rose des vents 391
Routes 186

S

Saisons 144
Salle à manger 217
Salle audiovisuelle 406
Salle d'athlétisme 462
Salle d'auscultation 477
Salle d'opérations 494
Salle de bains pour malade (hôpi-
tal) 500
Salle de bureaux 286, 292
Salle de dessin 270

Salle de plâtre 492
Salle de remise en forme 436
Salle spectacle 415
Salles aseptiques (technique des)

493
Salles de bains préfabriquées 223
Salles de conférences 406
Salles de sport 458, 460
Salon de thé 400
Sanitaires (locaux) 345
Sas (hôpital) 495
Sas 317
Sas (phonique) 268
Sauna 474, 475
Saut à la perche 433
Scène 415
Scène annexe 419
Scène de répétitions 423
Scènes (variantes de) 418
Sécurité (dispositifs de) 173
Sellerie 448
Séminaires (hôtel pour) 406
Séminaires (locaux pour) 269
Sentier 200
Serrurerie 332
Serrures de sûreté sur passe
général 172
Service (hôpital) 497
Service (locaux de) 210
Service chirurgical (bloc opératoire)

491
Service maladies bénignes 497
Service rapide 390
Siège tournant et roulant 294
Sièges d'amphithéâtre 268
Silo-couloir 365
Skateboard 453
Snackbar 400
Soins (chambre de) 519
Soins (zone de) 497
Soins 477
Soins individuels 498
Soins intensifs 496
Soins par groupe 498
Soins pédiatriques 516
Soins pour nouveaux-nés 516
Solaire (système) 149
Soleil (position du) 144
Soleil (trajectoire du) 158
Solstice d'été 158
Solstice d'hiver 158
Sons (transmission des) 121
Sons 117
Sons transmis par l'air 118
Sorbonnes 272
Souffleries (orgues) 523
Soufflets (orgues) 523
Spectateurs (salle de) 416, 424
Spectateurs 428, 461, 462
Squash 454
Stabulation entravée 487,512
Stabulation libre en boxes 360
Stades 427,431
Stalles de repos 360
Stand de tir 455
Station service 390
Stationnement (aires de) 194
Stationnement 383, 387
Stérile (local matériel) 492
Stérilisation 506

Stérilisation centrale (hôpital) 494
Stockage (technique de)

	

342
Stockage (température de)

	

104
Stockage (types de)

	

341
Stockage en hauteur

	

323
Stockage sur rayonnage en hau-
teur

	

325
Store

	

162
Structure en filet

	

85
Structure pneumatique

	

84
Structure secondaire

	

123
Structures dimensionnelles

	

87
Supermarché

	

317
Surfaces de vente

	

317
Surfaces utiles

	

293
Surveillance d'une pièce

	

174
Surveillance des malades

	

493
Symboles des unités physiques 2
Synagogue

	

526

T

Tables (répartition des)

	

398
Talus

	

201, 202
Taureau 360
Technique de transformation 420
Température (variation de la) 110
Température de l'air dans une
pièce

	

106
Tennis

	

343, 438
Tennis (mur d'entrainement) 437
Tennis de table

	

464
Tentes

	

232
Terrain

	

234
Terrain de jeux

	

276, 429, 432
Terrain de sport

	

429, 458
Terrassements

	

201
Terrasses

	

245
Théâtre 414, 415, 416, 420, 423
Tir (trap et skeet)

	

456
Tir au fusil

	

455
Tir au pigeon artificiel

	

455, 456
Tir au pistolet

	

455
Tir sur glace

	

452
Toilettes, WC, sanitaires 345, 398
Toit (formes de)

	

74
Toit à chevrons

	

72
Toit à la Mansard

	

73
Toit en tôle

	

75
Toits monocoques

	

40
Toits suspendus

	

40
Toiture chaude

	

77, 78
Toiture en béton

	

76
Toiture froide

	

77
Tour (habitation)

	

233
Tour (immeuble)

	

242
Tour de bureaux

	

306
Tournage du bois (atelier de) 330
Tracteur

	

362
Tracteur routier

	

379
Tramways

	

193
Transbordeur à niveau

	

369
Transélévateur

	

323
Transmission calorifique

	

110
Transporteurs continus

	

342
Transtockeurs

	

323
Travail (poste de) 285, 298, 332
Travail de bureau

	

284
Traverses en bois

	

368
Treillis tridimensionnel

	

253

Tremplins de saut 450
Tribune (couvertures de) 428
Tribune (profils de) 427
Tribune 461
Triple saut (installation de) 433
Trottoir 190
Trottoirs roulants 180

U

Unités SI 18
Urinoir 222
Urne à cendres 531
Usine 339

V

Vaches 360
Vaisselle 216
Vapeur d'eau (diffusion de) 112
Vapeur d'eau (production de) 29
Végétation (couche de) 81
Véhicules 378
Vent (force du) 103
Ventilation (dispositifs de) 106
Ventilation 109
Verre 137
Verre coulé 142
Verre de protection contre la cha-
leur 140
Verre de protection contre le bruit

139
Verre de protection contre le feu

140
Verre de protection contre le soleil

137, 139
Verre façonné 141
Verres isolants 137
Verres ornementaux 141
Vestiaires

258, 269, 348, 422, 423, 467
Viande (préparation) 400
Viande (réfrigération de la) 103
Vide ordures 209
Visibilité (construction des lignes
de) 428
Voie ferrée urbaine 193, 195
Volaille (élevage de) 354
Volaille (magasin de) 316
Voltige (espace pour) 448
Voyageurs 373
VTT 454

W

Wagon restaurant 399
Water-polo 470

Z

Zone industrielle 339
Zones de vente situées devant les
caisses 320
Zoo 411
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Plus de cinquante ans après la parution de sa première édition en
Allemagne, le livre Les Éléments des projets de construction, plus connu sous
le nom de «NEUFERT», du nom de son auteur, est le classique obligé des
étudiants et des professionnels du bâtiment.
Il fournit les bases méthodologiques et un recueil extrêmement riche
d'exemples et de mesures pour tous les problèmes qui peuvent être posés au
concepteur, de l'aménagement d'une cuisine au tracé d'une voie de transport
en passant par l'organisation des divers types de programmes, du logement
à l'équipement collectif le plus complexe.
Avec de nombreux tableaux et plus de 6000 dessins rigoureusement
légendés et cotés, le NEUFERT est un véritable guide pratique de conception :
sa place est sur la table à dessin et non dans la bibliothèque.
Cette septième édition en langue française - qui reprend la trente-troisième
édition en langue allemande - paraît treize ans après la précédente. C'est
dire l'ampleur des changements dans la technique de construction qu'elle
prend en compte.
L'organisation des chapitres a été revue : la lecture est considérablement
facilitée par un système d'onglets repérant les 42 grandes rubriques
thématiques qui structurent l'ouvrage. Enfin la bibliographie a été entièrement
refondue et adaptée au public français..

Ernst NEUFERT (1900-1986) a étudié et enseigné à l'École du Bauhaus, et a exercé la
profession d'architecte libéral à partir de 1930. Les éditions successives de ses
Éléments des projets de construction ont bénéficié de cette double pratique
pédagogique et professionnelle. Son fils Peter NEUFERT anime désormais l'équipe de
spécialistes chargée des mises à jour de ce manuel de référence. Il a déjà participé à
la formation de centaines de milliers de constructeurs dans le monde.
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ISBN 2 10 002716 6
CODE 042716

9 78 !1 63


	page 1
	page 2
	page 3
	page 4
	page 5
	page 6
	page 7
	page 8
	page 9
	page 10
	page 11
	page 12
	page 13
	page 14
	page 15
	page 16
	page 17
	page 18
	page 19
	page 20
	page 21
	page 22
	page 23
	page 24
	page 25
	page 26
	page 27
	page 28
	page 29
	page 30
	page 31
	page 32
	page 33
	page 34
	page 35
	page 36
	page 37
	page 38
	page 39
	page 40
	page 41
	page 42
	page 43
	page 44
	page 45
	page 46
	page 47
	page 48
	page 49
	page 50
	page 51
	page 52
	page 53
	page 54
	page 55
	page 56
	page 57
	page 58
	page 59
	page 60
	page 61
	page 62
	page 63
	page 64
	page 65
	page 66
	page 67
	page 68
	page 69
	page 70
	page 71
	page 72
	page 73
	page 74
	page 75
	page 76
	page 77
	page 78
	page 79
	page 80
	page 81
	page 82
	page 83
	page 84
	page 85
	page 86
	page 87
	page 88
	page 89
	page 90
	page 91
	page 92
	page 93
	page 94
	page 95
	page 96
	page 97
	page 98
	page 99
	page 100
	page 101
	page 102
	page 103
	page 104
	page 105
	page 106
	page 107
	page 108
	page 109
	page 110
	page 111
	page 112
	page 113
	page 114
	page 115
	page 116
	page 117
	page 118
	page 119
	page 120
	page 121
	page 122
	page 123
	page 124
	page 125
	page 126
	page 127
	page 128
	page 129
	page 130
	page 131
	page 132
	page 133
	page 134
	page 135
	page 136
	page 137
	page 138
	page 139
	page 140
	page 141
	page 142
	page 143
	page 144
	page 145
	page 146
	page 147
	page 148
	page 149
	page 150
	page 151
	page 152
	page 153
	page 154
	page 155
	page 156
	page 157
	page 158
	page 159
	page 160
	page 161
	page 162
	page 163
	page 164
	page 165
	page 166
	page 167
	page 168
	page 169
	page 170
	page 171
	page 172
	page 173
	page 174
	page 175
	page 176
	page 177
	page 178
	page 179
	page 180
	page 181
	page 182
	page 183
	page 184
	page 185
	page 186
	page 187
	page 188
	page 189
	page 190
	page 191
	page 192
	page 193
	page 194
	page 195
	page 196
	page 197
	page 198
	page 199
	page 200
	page 201
	page 202
	page 203
	page 204
	page 205
	page 206
	page 207
	page 208
	page 209
	page 210
	page 211
	page 212
	page 213
	page 214
	page 215
	page 216
	page 217
	page 218
	page 219
	page 220
	page 221
	page 222
	page 223
	page 224
	page 225
	page 226
	page 227
	page 228
	page 229
	page 230
	page 231
	page 232
	page 233
	page 234
	page 235
	page 236
	page 237
	page 238
	page 239
	page 240
	page 241
	page 242
	page 243
	page 244
	page 245
	page 246
	page 247
	page 248
	page 249
	page 250
	page 251
	page 252
	page 253
	page 254
	page 255
	page 256
	page 257
	page 258
	page 259
	page 260
	page 261
	page 262
	page 263
	page 264
	page 265
	page 266
	page 267
	page 268
	page 269
	page 270
	page 271
	page 272
	page 273
	page 274
	page 275
	page 276
	page 277
	page 278
	page 279
	page 280
	page 281
	page 282
	page 283
	page 284
	page 285
	page 286
	page 287
	page 288
	page 289
	page 290
	page 291
	page 292
	page 293
	page 294
	page 295
	page 296
	page 297
	page 298
	page 299
	page 300
	page 301
	page 302
	page 303
	page 304
	page 305
	page 306
	page 307
	page 308
	page 309
	page 310
	page 311
	page 312
	page 313
	page 314
	page 315
	page 316
	page 317
	page 318
	page 319
	page 320
	page 321
	page 322
	page 323
	page 324
	page 325
	page 326
	page 327
	page 328
	page 329
	page 330
	page 331
	page 332
	page 333
	page 334
	page 335
	page 336
	page 337
	page 338
	page 339
	page 340
	page 341
	page 342
	page 343
	page 344
	page 345
	page 346
	page 347
	page 348
	page 349
	page 350
	page 351
	page 352
	page 353
	page 354
	page 355
	page 356
	page 357
	page 358
	page 359
	page 360
	page 361
	page 362
	page 363
	page 364
	page 365
	page 366
	page 367
	page 368
	page 369
	page 370
	page 371
	page 372
	page 373
	page 374
	page 375
	page 376
	page 377
	page 378
	page 379
	page 380
	page 381
	page 382
	page 383
	page 384
	page 385
	page 386
	page 387
	page 388
	page 389
	page 390
	page 391
	page 392
	page 393
	page 394
	page 395
	page 396
	page 397
	page 398
	page 399
	page 400
	page 401
	page 402
	page 403
	page 404
	page 405
	page 406
	page 407
	page 408
	page 409
	page 410
	page 411
	page 412
	page 413
	page 414
	page 415
	page 416
	page 417
	page 418
	page 419
	page 420
	page 421
	page 422
	page 423
	page 424
	page 425
	page 426
	page 427
	page 428
	page 429
	page 430
	page 431
	page 432
	page 433
	page 434
	page 435
	page 436
	page 437
	page 438
	page 439
	page 440
	page 441
	page 442
	page 443
	page 444
	page 445
	page 446
	page 447
	page 448
	page 449
	page 450
	page 451
	page 452
	page 453
	page 454
	page 455
	page 456
	page 457
	page 458
	page 459
	page 460
	page 461
	page 462
	page 463
	page 464
	page 465
	page 466
	page 467
	page 468
	page 469
	page 470
	page 471
	page 472
	page 473
	page 474
	page 475
	page 476
	page 477
	page 478
	page 479
	page 480
	page 481
	page 482
	page 483
	page 484
	page 485
	page 486
	page 487
	page 488
	page 489
	page 490
	page 491
	page 492
	page 493
	page 494
	page 495
	page 496
	page 497
	page 498
	page 499
	page 500
	page 501
	page 502
	page 503
	page 504
	page 505
	page 506
	page 507
	page 508
	page 509
	page 510
	page 511
	page 512
	page 513
	page 514
	page 515
	page 516
	page 517
	page 518
	page 519
	page 520
	page 521
	page 522
	page 523
	page 524
	page 525
	page 526
	page 527
	page 528
	page 529
	page 530
	page 531
	page 532
	page 533
	page 534
	page 535
	page 536
	page 537
	page 538
	page 539
	page 540
	page 541
	page 542
	page 543
	page 544
	page 545
	page 546
	page 547
	page 548
	page 549
	page 550
	page 551

